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PRÉFACE.

Le tome IV du Carlulaire des comtes de Hainaut contient le texte ou des
' extraits de §72 documents relatifs à la période qui s'étend du 14 février

^4^4 au 5 juillet -1428 11 commence à l'époque où Jean de France, duc de
Touraine, atteignit sa majorité et reçut l'investiture du comté de Ponthieu.

Sans rien changer à la forme dans laquelle les trois premiers volumes
ont été édités, je crois indispensable de passer en revue les principaux
événements auxquels se rattachent les matériaux que comprend celui-ci.
Je pourrai ainsi rétablir l'ordre chronologique des faits, si défectueux chez
nos anciens historiens, et ajouter des indications utiles sur divers points
historiques, sur l'authenticité de certaines pièces et sur les divergences qui
se remarquent lorsque l'on compare les récits et les appréciations de
certains écrivains avec les sources authentiques.

' Ces documents se repartissent ainsi ;

un. . . . 1422. . . .

1418. . . . 1425. . . .

1410. . . . ... 8 1424. . . . ... 81

1417. . . . ... 44 1428. . . .

1418. . . . ... 62 1426. . . . ... 48

1419. . . . ... 27 1427. . . . ... 88

1420. . . . ... 48 1428. . . .

1421. . . . . . : 26

Dix actes antérieurs ont été insérés ou mentionnés.

Tome IV.



11 PRÉFACE.

I.

Les conséquences qu'aurait pu avoir le mariage du duc de Touraine avec
la princesse héritière des pays de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de
Frise n'avaient pas échappé au duc de Bourgogne, dont l'ingérence dans
les états de son beau-frère ne devait pas tarder à se faire sentir.

Guillaume IV suivait assez docilement la politique de Jean sans Peur; il
était mêlé aux intrigues qui livraient en quelque sorte Charles VI au duc
de Bourgogne. Sa femme, la duchesse Marguerite, y prenait une part fort
active; elle avait été chargée, avec le duc de Brabant et d'autres commis¬
saires, de parfaire le traité d'Arras.

Les frontières du Hainaut eurent beaucoup à souffrir des démêlés qui
agitaient le royaume de France. Armagnacs et Bourguignons suscitaient
des situations déplorables, par leurs incursions fréquentes. Aussi le roi de
France, Voulant cimenter l'alliance faite avec le comte de Hainaut et de
Hollande, lui accorda-t-il une somme de cent mille écus pour réparer les
maux et dommages causés par ses gens d'armes (20 janvier 1415).

Cependant la paix fut faite entre la maison d'Orléans et le duc de Bour¬
gogne. La duchesse Marguerite avait largement participé aux négociations.
Le traité fut signé à Paris, le 23 février 1415.

Cette paix n'apporta qu'un allégement momentané. Une guerre terrible
devenait imminente. Le roi d'Angleterre Henri V voulait faire reconnaître
ses prétendus droits à la couronne de France, et menaçait de recourir à
l'épée pour obtenir satisfaction. 11 ne tarda guère à accomplir ses menaces.
Dès le 14 août, on le vit descendre avec une armée puissante, entre Hou-
fleur et Harfleur. La prise de cette dernière ville fut son premier succès;
puis, dans la journée du 25 octobre 1415, il défit complètement les Fran¬
çais, près du village d'Azincourt. Le connétable d'Albret, six princes du
sang et presque toute la noblesse de France périrent dans cet horrible
combat. Le Hainaut y perdit son sénéchal Jean de Werchin, Jean deCroy
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et son fils Archambaud. Jacques d'Enghien, Robert et Charles deMontigny,
les seigneurs de la Hamaide, du Quesnoy, de Quiévrain, de Solre, de
Jeumont, de Chin, de Pottes, Michel du Chasteler et son frère, Simon
d'Havré, Jean de Grez, Allemand d'Ecaussines, Guillaume de Waudripont,
Arnould d'Audregnies, Philippe et Henri de Lens, Lancelot de Rubempré,
Jean, Pierre et Lancelot de Noyelles, Aubert de Merbes, Louis de Verlaing
et d'autres ^ Philippe, comte de Nevers, et Antoine, duc de Brabant
frères du duc de Bourgogne et de la comtesse de Hainaut, furent aussi
retrouvés parmi les morts.

A peine les troupes qui avaient pris part à la bataille d'Azincourt avaient-
elles pu regagner leurs foyers que les rivalités des partis qui divisaient la
France se réveillèrent. Le duc de Bourgogne recherchait l'occasion de
mettre ses projets ambitieux à exécution.

IL

Louis, dauphin, duc de Guyenne, fut enlevé, le 18 décembre 1413, par
une maladie qui le retenait au lit depuis quelques jours seulement. Son
frère le duc de Touraine étant par conséquent devenu l'héritier de la cou¬

ronne, fut mandé en France, de la part du roi. Ce jeune prince différa de
se rendre à cette invitation et se livra aux desseins de ses conseillers.

Les affaires du royaume se compliquaient de plus en plus. Après avoir
conclu une trêve avec les Anglais, le comte d'Armagnac, auquel Charles VI
avait ceint l'épée de connétable, continua à exercer son pouvoir ty^rannique

' Jean de Ligne et son fils aîné furent faits prisonniers. Volume premier des chroniques d'Enguerran
de Mokstrelet, ehap. cxivni et cxLix. — De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, édit. de
M. Gacbard, t. I, p. 5Bi, note i.

' Le duc de Brabant avait eouehé à Mons, avec plusieurs de ses chevaliers et hommes, jusqu'au
nombre de 219 chevaux, le mardi 23 octobre 14-18. — De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne,
édit. Gacbard, t. I, p. 382, note 6.
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sur la ville de Paris où les Bourguignons gagnaient chaque jour des parti¬
sans. La guerre civile la plus exécrable étendit ses ravages sur tous les
points du royaume. Celui-ci était livré aux compagnies de Bourguignons,
d'Allemands et autres, y compris les brigands appelés Bégauds, qui com¬
mettaient les plus grandes cruautés.

En février 1416, un grand nombre de gens d'armes Bourguignons s'as¬
semblèrent sur les frontières du Hainaut '. Le bailli Pierre de Hainin alla

les surveiller, et au m'ois d'avril, il requit la ville de Mons de lui envoyer
des gens armés et équipés *. Le 11 juillet, on eut connaissance en

' « l£l si ne savoit-on pour quel cause. » Des mesures furent prises alors pour la garde de la ville
de Mons. Les serments des arbalétriers et des archers mirent des postes aux portes de Bertaimont,
d'Havre, de Nimy et du Parc, du 25 février au 19 mars. — 7' compte de Jehan de le Loge, massard de
Mons, de la Toussami 1415 à la Toussaint 1416.

Le duc de Bourgogne et ses gens avaient séjourné à Mons, le lundi 17 février, et ils avaient pris la
route du Brabant le lendemain après-midi. Â cette occasion, les chaînes des rues avaient été tendues.
Le magistrat fit présent au duc de deux queues de vin. — Même compte.

'
« Le xxviJ' jour de mardi, sour ce que monsigneur le bailliu de Haynnau estoit nouvellement

revenus à Mons des marches de le tierre d'Avesnes et là entour, leur * aucun tierme tenus s'estoit pour

le warde dou pays, affin que les gens d'armes à monsigneur de Bourghoigne qui là s'estoient venut
logier ne feyssent exchiès, se traisent lesdis eskievins par-deviers ledit monsigneur le bailliu pour le
bienvignier et demander des nouvelles pour ordencr à le warde de le ville, selong ce que bcsoing
seroit. Et si le prièrent au disner en le maison de le pais, et avœcq lui le recheveur de Haynnau
Simon Nokart, et aucuns autres, frayèrent viu lib. lu s.

» Le lundi xiij« jour d'avril, allèrent les esquievins par-deviers monsigneur le bailliu de Haynnau,
qui mandés les avoil, et adont, sour les nouvelles à lui venues que gens d'armes de compaignes avalloient
viers le Bouillie et le Cappielle en Thiéraisse, pour venir, comme on disoit, ardoir le terre dou signeur
de Floyon, lidis messires 11 baillius, pour ad ce résister et à le warde dou pays, fist requeste de avoir
chiertaine quantitet des gens armés et montés à cheval et à piet, et ossi des arbalestriers et archiers ;

les dessusdis cskevins, pour acquit et obéyssanche faire, se misent ensemble et ineonlincnt mandèrent
les eongncstables des eongnestablies de le ville, pour savoir le somme de leur gens et en ycheux
prendre les plus aidaules et raiuls armés, et ossi les arbalestriers et archiers, et leur disent qu'il

* leur, là où,
'* Gérard Engherant ou Engherrant.
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celte A'ille de la prise de Pont-Sainte-Maxence, et des nouvelles mesures de
sûreté furent prises Le 9 août, le bailli requit de nouveau l'envoi de gens
de guerre pour la garde du pays, les Bourguignons étant logés à Solesmes
et ravageant le territoire ^

Cependant le nouveau dauphin continuait à séjourner en Hollande avec
ê

sa jeune femme, sous la surveillance affectueuse de la duchesse Marguerite
et du seigneur d'Audregnies. Jean sans Peur avait engagé son beau-frère, le
duc Guillaume, à se joindre à lui pour conduire le prince royal en France,

fuissent tout appreslet cascuns endroit lui, pour alcr leur * il plairoil audit monsigneur le bailliu ;

frayèrent en ce faisant par lu jours, et avœcq yaux les scrgans et aucuns des olliscyers de le
ville xij lib. v; s. \j d. »

— Compte précité du maasard de Mans, de f^lb-lf-id.
'

« Le xj' jour de jullet, sour aucunes nouvelles entendues de mons*' le bailliu de ilaynnau, de le
prise dou Pont-Sainte-Maxense, comme on disoit, se misent les eskevins ensamble et mandèrent les
conneslables des congnestabiies de la ville par-devant yaux en le maison de le paix, et leur kierkièrent
de aller ès maisons de leur gens comme autrefois fait avaient, pour savoir comment cascuns estoit
armés et de quelles armeurcs, et le raporlaissent par cscript, ensi qu'il fiscnt au mardi enssiiivant;
frayet à celli cause ces u jours iiu 1. xix s.

1 Le vu' jour d'aoust, sour le teneur d'un ban paravant fait que cascuns des demorans en le ville
fust armes et montes selong son estât dcdens chiertain jour, et de j escript leur * les personnes es^oient
dénommées, se misent ensamble en le maison de le pais messire Jaques de Sars, prouves de Mons,
Grars as Cloquettes, ses liutenans, Willames de le Loge, ses clcrs, et 11 eskevin, massars et clcrs,
et adont visitèrent ledit escript et signèrent les personnes qui à le sanblance des dessusdis esloient

poissant et tailliet de avoir cheval dedens le jour à ce ordenet, se là en devens ne donnoieut
apaisement dou contraire ; en coy on les devoit recbevoir u on les jugeroit as lois; frayèrent li
dessusdit nu lib. viu s. »

— Même compte du massard de Mons.
'

n Le dimence ix'jour d'aoust, fu par mons'"' le bailliu de Haynnau requis as eskevins que, pour

nouvelles par lui entendues que grant quantitet de gens d'armes Bourghignons esloient vcnut logier à
Sollemmes et courroient sur le pays, il peuwist avoir tout ce que en le ville recouvrer on poroit de gens

à cheval et h pict, et ossi de arbalestriers et archiers pour aler celle part; se misent ensamble 11
maires, eskevin, sergans et 11 ouvrier de le ville, et pour obéyssanec faire, furent mandet li congnestable

*

ieur, là où.
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afin qu'il s'emparât du gouvernement. Le duc Guillaume ne se décidait pas
à tenter une telle entreprise, et il se défiait du i ésultat qu'elle pourrait avoir.
Le duc de Berri étant mort à Paris, le 13 juin 1416, à l'âge de 76 ans, le
duché de Berri et le Poitou, son apanage, furent attribués au dauphin,
suivant la promesse qui lui en avait été faite par une autre ordonnance, le
duché de Touraine fut transféré au dernier des fils de Charles VI, nommé
Charles, qui était fiancé à la fille du roi de Sicile et confié à ce prince.

Le moment était venu de prendre une détermination. Le départ du
dauphin pour le Hainaut fut résolu. Ce jeune prince dut abandonner la
vie paisible qu'il menait à la cour de Hollande, pour se soumettre aux

exigences de sa haute position.
La dauphine et la duchesse, sa mère, revinrent en Hainaut, vers la fin

d'août 1416; le 23 de ce mois, elles étaient à Mons et elles reçurent, à leur
hôtel de INaast, une députation qui fit présent de deux vases en or à madame
la dauphine Le dauphin et le duc Guillaume se mirent en route un mois

en le maison de le pais, et à yaux commandât de aler dire à leur gens que avoir on les peuwist tous

appreslés, ensi qu'il furent, mais ayant leur parlement, li cose fu contremandée; frayet celui jour :

VJ 1. xviu s. »

— Compte précité du massard de Mons.
' « A Cabouille du Quesnoy, pour son sollaire de, après le trespas mons®"' de Berry, cuy Dieux

pardoinst, porter à Paris les lettres du Roy à cause du don fait à mons'"' le dalphin de la ducé de/Rerry
et comté de Poitou, et ycelles lettres délivrer à maistre Guillaume Toriel et maistre Guillaume de Luee,
pour monstrer à prendre la possession desdis pays ou non * de mondit signeur . . . v fraus. •

(Compte de Jehan liasoir, trésorier général du dauphin. Juin \i{&. — Archives de l'Etat, à Mons.)
'

0 A madame la dauiine, qui dou pays de Hollande vint en le ville de Mons, le samedy xxu" jour
d'aoust, dou soir, acompaignie de no très redoublée dame madame la ducesse sa mère, fu lendemain
fais présens de j godet d'ôr à couvierclc et de j temproir d'or aournés de bericle, de pierles et de
pières, qui coustèrent en accat lxv couronnes de France à xxxiiu sols le pièce, vallcnt ; nu' l 1. x s. »

0 Le diemence xxiu' jour d'aoust, se misent ensamblc li maires, eskevin et pluiseur dou conseil et
allèrent à l'ostel de Naaste, par-deviers nos très redoublées dames madame la dauiline et madame la
duccsse sa mère, pour à elle recommander le boine ville, et se fu à madite dame la daufine fais présens

• Ou non, au nom.
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après et arrivèrent à Mons le samedi 26 septembre ils allèrent séjourner
au Quesnoy, d où ils revinrent à Mons le 4 octobre Le prince héritier de¬
meura en Hainaut auprès de son beau-père, négociant avec le conseil du roi
de France, pour trouver le moyen de se rendre sans inconvénient à Paris.
En dépit de ses efforts pour rester neutre entre les partis qui divisaient
le royaume, il se vit forcé de contracter une alliance plus étroite avec son
oncle le duc de Bourgogne. Des conférences furent ouvertes à Valenciennes,
le 12 novembre, en présence de la duchesse Marguerite, du comte de Charo-
lais, son neveu, du comte de Conversan et d'un grand nombre de chevaliers
et de membres des états et des conseils de Hainaut, de Flandre et de Bour¬

gogne. Le duc Jean promit solennellement au dauphin de le secourir contre
ses adversaires; à sa demande, il jura d'aider le roi Charles VI contre tous
malveillants, et déclara qu'il ne voulait nuire à personne, à l'exception

de I godet d'or à couviercle et de j temproir d'or; frayèrent celui jour au disner en le maison de le
pais iiu 1. xij s. »

— 7' compte de Jehan de le Loge, massard de Mons, de la Toussaint 1418 à la Toussaint 1416.
Le 24 août, après dîner, la dauphine et sa mère partirent pour le Quesnoy. — Mémorial de la ville de

Mons, fol. ij» xxj v".
'

« A monsigneur le dauffin, qui, le samedi xxvj" jour de septembre, vint en le ville de Mons, dou
soir, acompaignies de no très rcdoubtet signeur et prince, fu fais présens de une keuwe de vin blancq
et ij keuwes de vin de Biaune eu 1. nu s.

» Audit monsigneur le daufin, fu adont fais présens de nu grans biékés qui eouslèrent en acat :

xxiiu 1.

o A Jehan le Tclier, pour le sollaire de ce que sour se carette et par ses u chevaux il ala querre à
Hion les pissons dont on fist ledit présent, payet v s. x d. n
— Compte précité du massard de Mons, de 1415-1416.

'
» A Jehan Poulet, congnestahle des arhallestriers dou grant sairemcnt, pour le sollaire de

u arhallestriers qui, le samedy lu' jour de octcmhre, dou soir, cl le dimence enssuiwant, furent mis
à le porte de Bicrtaimont, pour cause de monsigneur le dauhn et de nodit très rcdoubtet signeur le
comte qui celui dimence revinrent dou Caisnoit à Mons, c'est par u jours ...... xini s.

u Audit Jehan Poulet, pour les mettre et oster vu s. »
— Compte du massard de Mons, de 1415-1416.
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toutefois de Louis, roi de Sicile. Le duc Guillaume donna, de son côté,
l'assurance formelle qu'il ne remettrait le dauphin au pouvoir de n'im¬
porte qui, sans en avoir averti le duc de Bourgogne.

111.

Après un nouveau séjour au Quesnoy, le dauphin fut mené en France
par son beau-père. Ils s'arrêtèrent d'abord à Saint-Quentin, et se rendirent
de là à Compiègne où la duchesse Marguerite alla les rejoindre avec la
dauphine.

La reine de France était venue s'installer à Senlis avec son plus jeune
fils, le duc de Touraine (qui devint Charles VII), et son gendre, Jean, duc
de Bretagne. Des relations fréquentes avaient lieu entre cette cour et celle
de Compiègne. Le jeune duc d'Alençon fit d'abord visite au dauphin; puis
la dauphine alla rendre ses hommages à la reine. Cependant celle-ci, sans
avoir vu le dauphin, retourna à Paris avec le duc Guillaume, qui s'était
chargé de défendre les intérêts du duc de Bourgogne et ceux du dauphin
devant le conseil du roi.

Le jeune prince était alors âgé de près de dix-neuf ans ', et le peuple le
considérait comme ayant seul le droit de gouverner le royaume de France
et de représenter son malheureux père, tandis que le comte d'Armagnac
était regardé comme un gascon, ou pour mieux dire un étranger, parent
éloigné de la famille royale, et que ses actes de cruauté et de brigandage
rendaient odieux. Ces circonstances semblent l'avoir poussé à s'emparer
par tous les moyens du dauphin, d'abord en voulant faire arrêter le duc
Guillaume; mais il ne put y réussir. Sous prétexte de se rendre en pèleri¬
nage à Saint-Maur-des-Fossés, le duc Guillaume sortit de Paris et s'en alla
en toute hâte à Compiègne avec deux de ses serviteurs. Il y trouva son

' Il était ne le 5d août 1398.
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gendre alité, le corps entièrement enflé, les yeux hors de leur orbite.
Bientôt se répandit le bruit que le dauphin était mourant; il succomba le
4 avril, jour de Pâques fleuries, vers midi. Le 6, la nouvelle de sa mort fut
apportée à Mous, de la part de la duchesse Marguerite, revenue au Ques-
noy, et le lendemain une députation se rendit auprès de celle-ci, pour la
complaindre. Cette députation retourna au Quesnoy, le 12, pour présenter
les condoléances de la ville de Mons au duc Guillaume et à la dauphine '.

Les Armagnacs furent soupçonnés d'avoir empoisonné le dauphin, et les
versions les plus contradictoires eurent cours. Durant que le prince jouait
à la paume avec des seigneurs de sa cour et qu'il était en sueur, l'un d'eux,
disait-on, lui avait passé sur le cou ses mains enduites de poison. On racon¬

tait, d'autre part, qu'il avait porté une chaîne d'or empoisonnée dont sa
belle-mère lui avait fait présent. Le roi de Sicile, Louis II d'Anjou, qui
mourut à Paris le 29 du même mois, fut spécialement accusé; il avait
voulu, suivant certaines personnes, assurer la couronne à Charles, duc de
Touraine, fiancé à sa fille Marie. L'annonce officielle portait que la der¬
nière maladie de Jean de France avait été un abcès dans l'oreille et dans

le cou; mais elle rencontra presque partout la même défiance'.

' Voyez p. 66.
' Un rôle de.s dépenses payées par Guillaume Cambier, pour Jean Rasoir, trésorier général du

dauphin, en janvier, février et mars 14i7 (n. st.), et qui se eontinuc jusqu'en avril, contient quelques
articles relatifs à la santé du prince :

« A Jehan Durant, chevaucheur de l'escuierie, pour estre alé de Compiègne à Passy et lU lieues

par-delà quérir des fruis et autres choses pour la santé de mous®"' le daulphin, par l'ordonnance de
ses médecins et appolicare, à lui pour ce ordonné, xxiiii lieues, u s. pour chacune, sont . . . lu frans.

» Hem, a sire Pierre le Boufy, curé de Quesne, pour faire croisons et faire chanter messes pour la
santé de mons'"' le daulphin, par l'ordonnance de ses maistrcs d'ostel nu frans.

o Jtcm, a Godeilroy de Breshan, chevaucheur, pour estre alé hastivement, par l'ordonnance des
médecins de mons'' le daulphin, à Paris, quérir maistre Jehan le Lièvre et maistre Pierre des Mons,

eirurgien à lui, pour ce ordonné ■ lu frans.
» A maistre Alehret, pour pluiseurs parties de médecines et autres hesongnes prinscs par lui tant

Tome IV. a
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Le prince royal menait une existence fort tranquille dans les états de son

beau-père, il résidait le plus souvent aux châteaux du Quesnoy et de La
Haye, quelquefois à l'hôtel deNaast, à Mons. Il aimait, semble-t-il, la chasse
et l'oisellerie, et jouait volontiers au jeu de paume; il était pieux et faisait
des aumônes fréquentes. Ses cadeaux étaient princiers. Sa petite cour ne
manquait pas d'éclat. Divers officiers et de nombreux serviteurs y étaient
attachés. On distinguait notamment le maître chevalier, l'écuyer, le secré¬
taire, le chancelier le trésorier général, l'audiencier, le chapelain, le ser¬

gent d'armes. Il y avait des ménestrels, des trompettes, des pages, des
porteurs de torches, un osterichier, des sommeliers, des compagnons de
Veschançonnerie, des chevaucheurs, de même que des brodeurs, des tail¬
leurs, des valets de chambre, un barbier % etc. Le dauphin avait pour

peintre Gisquin Zaltne ou Salme. Son médecin ordinaire était maître
Albert Loison, qui avait été son « maistre d'escolle ». Les comptes de sa
trésorerie font voir que rien n'était négligé pour donner à sa personne et
à son hôtel tout le confort et le luxe qui appartenaient à son rang. Je
noterai encore que le dauphin et la dauphine eurent, dès 1416, des sceaux
en argent ' qui avaient été gravés par Robert de Gouy *.

à Paris comme à Complengne pour mons®' le dauphin vu frans x s. viu d. p. •

Le même document fournit ce seul renseignement sur l'inhumation :
0 Item, à Jehan le Vasseur, envoyé hastivement à Paris hastcr les loillcs, cirece, embaumemcns,

plong et autres choses pour l'enterrement de mons®', pour ce u frans viu sols p. »
' Raoul le Sage.
' Barthélemi Partant.

° Le compte de Jean Rasoir, trésorier général du dauphin, du 1" avril 1416 au 5 avril 1417, fait
mention de la gravure du grant scel et du contre-séel, du se'cl de secret et du signet de monseigneur le
dauphin, et des grans seaus et signet de madame la daulphine.

* Voyez ma notice : La naissance et les premières années de Jacqueline de Bavière; son mariage avec

Jean, duc de Touraine, puis dauphin de France; dans le Messager des sciences historiques de Belgique,
1886.
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IV.

Après les funérailles du dauphin, qui fut inhumé dans l'abbaye de
Saini-Cornil, à Compiègne, le duc Guillaume revint en Hainaut avec la
dauphine, sa fille. Il alla loger à son château de Bouchain où la maladie
dont il souffrait depuis quelque temps déjà le retint. Une plaie qu'il avait
à la jambe et qui provenait de la morsure d'un chien s'était rouverte. De
plus, les derniers événements l'avaient profondément accablé. La mort de
son gendre annihilait ses projets, laissait sans soutien sa fille, son unique
héritière, et il craignait pour elle les prétentions ambitieuses de son frère
Jean de Bavière. Tout ce qu'il put faire fut de la recommander à ses féaux
amis des états, en leur exprimant Iq vœu qu'elle se remariât avec Jean IV,
duc de Brabant, qui était son cousin germain.

La fièvre violente qui s'était emparée du duc Guillaume l'affaiblissait de
jour en jour, et il mourut le 31 mai, âgé de cinquante-deux ans.

Trop décrié par certains historiens à cause de son ambition outrée, et
trop vanté par d'autres, ce prince ne manquait point de certaines qualités.
Bien doué par la nature, il avait de la bravoure et il savait, au besoin,
déployer de l'adresse dans les affaires politiques. Alors qu'il était comte
d'Ostrevant, il avait été armé chevalier par le roi de France au siège de
Dam (158S); il avait conduit en Prusse, au secours des chevaliers teuto-
niques, une petite armée composée d'Hainuyers, de Hollandais et de
Bourguignons (1386-1387); sa bannière avait été portée au siège de
IVlehedia (Afrique) '. Ayant accepté des mains du roi d'Angleterre l'ordre

'
a Les Haynuiers .... avoient en leur estandart la devise monseigneur Guillemme de Haynnau,

pour ce temps comte d'Ostrevan, ainsné fils du duc Aubert de Bavière, conte de Haynnau, de Hol¬
lande et de Zécllande, et estoit la devise en la banicre sur l'estandart de une baise d'or assise sur une

charapaigne de gueules. Là estoient le sire de Havrech à banière, le sire de Ligne à banière, le
seigneur de Cbin à banière. » — Froissart, Chroniques, édit. du baron Kervyn de Lettenhove, t. XIV,
ji. 224.
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de la Jarretière et fait dans la chapelle Saint-Georges de Windsor le ser¬
ment exigé des chevaliers, il parvint à apaiser le roi de France, justement
irrité de cet acte, et il se trouva de cette façon dans une position neutre
vis-à-vis des deux rois. On le vit ensuite porter en Frise le renom des che¬
valiers hainuyers. Mais à cette réputation de bravoure et de politique
adroit qu'il s'était faite, Guillaume joignait, comme la plupart des princes
de son temps, une dureté inflexible envers ses ennemis. En Hollande, il
favorisait le parti des Hoeks et s'attira de ce chef l'animadversion de son père.
Heureusement les circonstances le firent rentrer dans les bonnes grâces du
duc Albert. D'accord avec lui, il fit aux Frisons une guerre des plus sanglantes
(1596), et ce peuple héroïque ayant tenté un soulèvement général (1398),
il voulut dompter toute la Frise. Mais la rébellion du sire d'Arkel, l'un des
chefs des Kabeljaauws^ fit porter la guerre sur un autre point. L'armée de
Guillaume d'Ostrevant s'empara de Gorcum, après un siège de trois
mois (1402). Ayant ceint la couronne comtale (1404), sous le nom de
Guillaume IV, il dut armer de nouveau pour une expédition contre le sire
d'Arkel, qui venait de rompre le traité de 1402 et avait levé l'étendard de la
révolte. Il poursuivit cette guerre à outrance. Ce ne fut qu'en 1412 que la
ville de Gorcum et la seigneurie d'Arkel lui furent définitivement cédées en
toute propriété, moyennant une rente de 200,000 écus qu'il prit l'engagement
de payer à Renaud, duc de Gueldre et de Juliers. Celui-ci abandonna à
Guillaume d'Arkel, fils, la seigneurie de Voorne et lui assigna une pension
annuelle de 3,000 florins sur le péage de Lohek. Quant à Jean d'Arkel,
père, il fut exclu du traité. Le duc Guillaume avait voué une haine impla¬
cable à ce vassal félon, tandis que le duc de Gueldre était devenu désor¬
mais son allié et son ami.

Guillaume IV s'était montré d'uqe sévérité excessive dans la répression
des Liégeois (1408). Avec l'aide du duc de Bourgogne, il rétablit à Liège
l'autorité de son frère Jean de Bavière, personnage frivole et hautain, que
ses actes de barbarie et de cruauté firent surnommer Jean sans Pitié.

/
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Guillaume IV eut plusieurs enfants naturels. Outre Adrien et Guillaume '
dont j'ai parlé déjà on peut lui attribuer cinq autres fils et deux filles,
savoir :

Évrard, seigneur de Hooch-Woude (en West-Frise), qui épousa la fille
de Floris van Kyeloek;

Louis, qui mourut jeune ^ ;

Béatrix, mariée en premières noces à Philippe Van Dorp et en secondes
à Jean de Woerden, seigneur de Vlyet;

Agnès, « l'une des belles dames de son temps, » mariée en Bourgogne à
Jean de Salins ' ;

« Jehan li bastard de Haynnau ° ; »

Baudouin, chevalier, seigneur de Plainville, qui épousa Marguerite de
Rouveroy, dite de Saint-Simon;

et Simon, seigneur de Bruyelle \

' Appelé aussi Willekin.
Ce personnage, dit le Grand bâtard de Hollande, seigneur de Schagen, amiral de Hollande, etc.,

fut créé chevalier par Philippe, duc de Bourgogne; il avait épousé en premières noces Adélaïde van

Hodenpyl, en secondes Marie de Polanen, et mourut en 1475. Du premier lit naquirent : Jean et

Guillaume van Schagen. La famille de Schagen portait : bandé d'or et de gueules de six pièces, au

franc quartier de Bavière-Hainaut.
' T. IH, pp. vtii-x.
' 11 mit son sceau à l'acte des états de Hainaut reconnaissant le duc de Bourgogne pour héritier de

ce comté (22 juin 1427). Ce sceau représente un écu portant quatre lions, au filet en bande brochant
sur le tout, timbré d'un heaume cimé d'un lion assis. Légende : KEoîltîlllic J fiftJjtflCt î llîHÎ '•

K^nïïant : ribber.
' ViNciiANT, Annales dit Hainaut, édit. des Bibliophiles, t. IV, p. 65.
' Cité dans le compte de Piérart Le Fèvre, receveur général des rentes et revenus viagers de

Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse douairière de Hainaut, etc., du 1" sep¬
tembre 1422 au 1" septembre 1425, fol. 57. — Archives déparlementales du Nord, à Lille.

° J.-B" Laisné, Collection de généalogies de lapluspart des maisons et familles de la province d'Hai¬
naut, ms. de la bibliothèque de Mons, 1.1, pp. 4, 10 et 124. — Nobiliaire des Pays-Bas, t. l,pp. 8, 9, 12.
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V.

Jacqueline de Bavière n'avait pas atteint sa seizième année lorsqu'elle
fut inaugurée dans ses bonnes villes de Hainaut en qualité de comtesse de
ce pays. A Mous, cette solennité se passa sans incident', mais à Valenciennes
quelques malintentionnés voulurent soulever le peuple : on les arrêta et ils
furent décapités huit jours après

Le duc de Bourgogne, qui était arrivé à Mous, le 14, attendait le retour
des deux duchesses. Celles-ci partirent pour la Hollande, le 17, après dîner,
et il les accompagna jusqu'à Malines *.

En Hollande, des difficultés furent soulevées par les partis qui divisaient
ce pays. Le seigneur d'Egmont et ses alliés s'emparèrent de la ville d'Yssel-
stein; fort heureusement les habitants d'Utrecht et d'Amersfoort, com¬

mandés par Waleran de Bréderode et Jean de Montfort, restèrent dévoués
à la princesse. Ce n'était là que le commencement d'une lutte qui, tantôt

' Elle avait été baptisée au Quesnoy le 16 juillet 1401. On lit dans le compte d'Aymeri Vrediaul,
receveur de Hainaut, pour l'année échue au 1" septembre 1401 ; o A Jehan de Gochillies, potier
» d'estain, demeurant à Valcnehiennez, pour leuwier et emprunt de xu douzaines de grans plas
» d'estain, vu dousaincs de pctis plas et xxvj cseuellez d'estain batut, pesans au pois de Valenehiennes
» ccLviu 1., envoyés au Caisnoit, le xvj' jour dou mois de jullc, pour servir en l'ostel mondit signeur
» au baptiscment de no demiselle de Haynnau », etc.

' Voy. pp. 78-79.
" Voy. p. 86.
*

0 Che sont les eongnestablics de le ville de Mons qui mandées furent en le maison de le pais le
mardi xxu» jour de juing l'an HIJ^ XVIJ, au command de mons®"' le bailliu de Haynnau, dou
sceut mons®' d'Ainghien, mons®' de Trasignics, mons®' de Havrech, mons®' de Faignuelles et Jehan de
Binch, adont estans en le maison Jehan dou Tilluel adonl là assamblés pour cause des gens d'armes
de Compaigncs et Bourghignons qui s'cstoient espars aval le pays de Haynnau comme après ce que

mons®' de Bourghoingne avoit estet à Mons visiter nos u dames, sa suer et niepche, et que en le
compaignie de lui s'cstoient parties de Mons le joesdi après disncr xvu' jour de juing, pour aler en

Hollande, et le diemence en devant avoit no dame fait serment à Mons. » — Registre des bans de
police de la ville de Mons, de 1407 et années suivantes, fol. iiij" viij.
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assoupie, tantôt violente, fut ostensiblement encouragée par l'élu de
Liège ' auquel Jacqueline et sa mère avaient confié bénévolement la garde
du Hainaut*.

Sur ces entrefaites, un projet de mariage entre Jean IV, duc de Brabant,
qui n'avait que seize ans, et la duchesse Jacqueline avait été arrêté àBiervliet
(1" août 1417), et des dispenses furent demandées au pape à cause de la
parenté des futurs époux Ces dispenses devaient être obtenues pour les
Pâques-de l'année suivante. Mais les intrigues de Jean de Bavière auprès de

'
« Toutesfois Jean de Bavière, son oncle de par son père, bailla plusieurs empcschemens sur la

querelle qu'il disoit avoir esté mal party de sa succession de feu le duc Aubert son père : disant
outre, que de droit ne pouvoit succéder au pays de Hollande ladiete Jacqueline : et de fait se bouta,
par le consentement des habitans en la ville de Dourdrecht, et aussi en aucunes autres : lesquelles
le tindrent à seigneur, et depuis luy commença à faire guerre ouverte. » —• Chroniques (TEnguerran
oe Monstrelet, vol. 1, ehap. CLXVI.

' Voy. p. 91.
• Voici un crayon qui fait voir comment existait cette parenté et celle des fulurs avec le duc

Philippe de Bourgogne.
Jean 111, duc de Brabant,

épousa
Marie, fille de Louis, comte d'Évrcux.

J eanne,
épousa

1° Guillaume II, comte de Hainaut;
2° Wenceslas, duc de Luxembourg.

Ils n'eurent point d'enfants.

Marguerite,
épousa

Louis ne Male, comte de Flandre.

Marguerite,
épousa

Philippe le Hardi,
fils de Jean, roi de France,

due de Bourgogne.

Jean sans Peur,
duc de Bourgogne, comte

de Flandre,
épousa

Marguerite, fille du duc
Albert de Bavière.

Philippe, duc de Bourgogne,
comte de Flandre, etc.,

épousa
I» Michelle de France,

fille de Charles VI,
roi de France.

Antoine,
épousa

Jeanne, fille de Waleram,
comte de S'-Pol.

JEAN IV, Philippe de S'-Pol.
duc de Brabant.

Marguerite,
épousa

Guillaume IV,
comte de Hainaut, etc.

JACQUELINE de Bavière,
veuve de Jean, deuxième fils

deCharlesVI,roide France,
et d'Isabelle de Bavière.
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la cour de Rome et de celle de l'empereur faillirent faire échouer l'union
projetée. A peine le nouveau pape, Martin V, avait-il accordé les dispenses
nécessaires que, par une autre bulle, ces dispenses étaient retirées
(22 décembre 1417-5 janvier 1418)

Jacqueline et sa mère continuèrent leur voyage en Hollande. La jeune
princesse y fut reçue dans toutes les villes, excepté à Dordrecht où les Cabé-
liaux dominaient. Elle parvint à gagner l'affection du plus grand nombre
de ses sujets. Jean d'Egmont ayant pris Gorcum pour la livrer à son allié,
Guillaume d'Arkel, sans toutefois s'être emparé du château, la princesse s'y
établit et fit foudroyer les remparts de la ville. Après un assaut meurtrier,
la ville de Gorcum fut prise par les troupes de Jacqueline; le damoiseau
d'Arkel y fut tué et l'on fit prisonniers le comte de Bernbourg et le
seigneur d'Egmont. De son côté, la duchesse perdit malheureusement Bré-
derode, qui avait si vaillamment combattu Privée de ce serviteur dévoué,
dont l'expérience lui était si précieuse, elle n'osa pas marcher sur Dor¬
drecht.

Le mariage du duc Jean IV et de la duchesse Jacqueline eut lieu au châ¬
teau de La Haye, le jeudi iO mars 1418, au soir. Englebert d'Enghien, le
bailli et le trésorier de Hainaut, l'abbé de Saint-Ghislain Jean de Binche
et Etienne Wiart assistèrent à cette cérémonie avec les députés de Brabant,
de Hollande, de Zélande et de Frise Le 29 du même mois, les états de

' Par sa bulle du 27 mai 1419, le pape annula celle du B janvier 1418 et confirma le mariage du
duc Jean IV et de la duchesse Jacqueline.

' Voy. pp. 108-109. Monstrelet rapporte que la duchesse fit trancher la tête o à aucuns de ceux qui
avoient esté prins prisonniers, pour ce qu'ils s'estoicnt desloyautez envers elle. » T. I, chap. CLXXXIII.

' Jean de Layens.
Le dépôt des archives de l'Etat, à Mons, possède un état intitulé : Chi apriès s'enssievent les par-

tics des frais et despens fais par messirc Englebert d'Enghien à xvj chevaux, mons^' de St-Ghillain à
vj chevaux, mons^' le bailliu à xj chevaux, parmi Jehan Muidavaine et Thumas del Ostrewicque, ser-

gans de le court de Mons, mons'' le trésorier à viij chevaux, messire Estiévène Wiart à iij chevaux et
Jehan de Binch à iiij chevaux, despuis le merquedi xvj« jour de février IIIJ' XYIJ, qu'il se partirent

I
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Hainaut, assemblés à rhôtel de ville de Mons, eiifendirent la lecliire d'un
mandement du duc de Brabant, leur notifiant la consommation de son

mariage avec leur souveraine et leur recommandant de veiller à la garde
du pays. La lutte avec Jean de Bavière prenait, en effet, des proportions
déplorables. Ce prince ambitieux avait médité d'abandonner l'évéché de
Liège pour épouser Élisabeth de Gorlitz, duchesse douairière de Luxem¬
bourg et de Brabant, et il avait la prétention d'être déclaré héritier
des comtés de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de la seigneurie de Frise,
à l'exclusion de sa nièce. Des lettres de l'empereur et une bulle du pape, qu'il
avait sollicitées, défendirent à Jean IV d'épouser la duchesse Jacqueline et lui
ordonnèrentdetenir pournul ce mariage, s'il avait eu lieu;de plus,Sigismond
lui fit savoir, ainsi qu'aux états, que les comtés de Hainaut, de Hollande et de
Zélande étant dévolus à l'empire par la mort du duc Guillaume, ces comtés
avaient été donnés en fief à Jean, duc de Bavière, frère de Guillaume,
celui-ci n'ayant pas laissé d'héritier mâle. Sans perdre de temps, Jean de
Bavière sollicita le secours du duc de Bedford, connétable d'Angleterre,
pour entrer en possession des pays qui venaient de lui être attribués.
D'autre part, il requit les états de ces pays de le reconnaître pour leur
seigneur féodal et de lui faire hommage et serment de fidélité, vu que

l'empereur les avait déliés des serments qu'ils avaient prêtés au duc et à la
duchesse de Brabant. La réponse des états de Hainaut, datée du H mai
1418, fut très ferme; elle niait au roi des Romains le droit de disposer du

de Mons pour eut aller, au mandement de mes très redoublées dammes les ducesses, par-deniers elles, en

leur pays de Hollande, pour yeslre au parfait cl consumalion dou mariaige de mons^ de Braibanl à
madamme la dalphine, et pour autres leurs affaires ; auquel voiaige il misent,- allant, besoingnant et
retournant en leur lieux, xwiui jours (16 fcvricr-21 mars 14-18, n. st.).

Celte déjiutalion alla loger à l'ostel au Cliirrf, à Braine-le-Conite, le 16 février; à Bruxelles, à
l'Escut de France i-l à l'ostel au Miroir, le 17; à Malines, à la maison Jehan de Mons et à l'ostel au

Caudron, le 18; à Anvers, à l'ostel au Bouge Escul et à l'ostel à le Barge, le 19; le dimanche 20, elle
s'emharqua pour Rotterdam et La Haye.

Tome H. 5



xvm PREFACE.

comté, qui n'était, disaient-ils, ni fief d'empire *, ni fief masculin, puisque
plusieurs femmes y avaient succédé, en téte desquelles ils placent sainte
Waudru, puis la comtesse Richilde et l'impératrice Marguerite de Bavière
Le 29 du même mois, Jean IV fît son entrée à Mons et prêta serment,
comme mambour et avoué de « très haute et trèspoissanle princesse Jaque
de Baivière sa chère compagne et épouse, héritière des pays et comtés
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, avec la clause ' que ces Irois pays
seraient à toujours sous le même sceptre, sans pouvoir être divisés ni
séparés l'un de l'autre.

En formant, à son lit de mort, le vœu que sa tille fût mariée au duc de
Brahant, Guillaume IV croyait avoir trouvé le moyen d'assurer le sort de
Jacqueline, qui avait besoin d'être protégée contre les tendances de son
oncle paternel. Sa mère, que la même intention faisait agir, avait poussé
les états de Hainaut à donner leur adhésion à ce mariage. Mais la jeune
duchesse ne ressentit guère d'attachement pour Jean IV, qui avait une

complexion fort délicate, un caractère faible et peu d'intelligence, tandis
qu'elle était bien constituée et douée « de noble et haut entendement. »

' Il serait trop long d'examiner ici les questions qui se rattachent à la succession de la souverainclé
en Hainaut. Je ferai seulement remarquer qu'après le relief fait, le 11 juillet 1590, à la cour féodale
de Liège, par le due Albert de Bavière (t. 11, p. Mi, n° DCXCll), les comtes de Hainaut n'ont plus
prêté foi et hommage à l'évcque de Liège. Tout porte à croire que les titres de cette inféodation, qui
avait été souscrite volontairement par Richilde en 1071, furent détruits lors du triage des nombreuses
chartes du pays de Liège que l'on déposa dans la trésorerie du Val-des-Ecoliers, à Mons, après la
sentence du 24 octobre 1408. Certains ont émis l'opinion que Jean de Bavière, ayant été rétabli dans
son évêché, voulut témoigner sa reconnaissance à son père, le due Guillaume, par l'abolition des
devoirs féodaux auxquels étaient tenus les comtes de Hainaut envers ses prédécesseurs. Dans tous
les cas, il n'aurait pu le faire sans le consentement de son chapitre, et l'on n'en trouve aucune mention
dans les écrits du temps. (Vincuant, édition Ruteau, p. 571. — Bouille, Histoire du pays de Liège,
t. 1, p. 114. — Delewarde, Histoire générale du Hainau, t. IV, p. 545.)

' Ils citent, par erreur, la comtesse Alix, femme de Bauduin IV, et omettent les comtesses Jeanne
et Marguerite de Constantinople.

® Introduite dans le serment des comtes de Hainaut, depuis l'avènement de l'impératrice Marguerite
de Bavière. — Voy. t. 1, p. 287.
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VI.

La guerre ne tarda pas à être reprise en Hollande. Jacqueline, à la tète
de ses trou^pes, mit le siège devant Dordrecht; Jean IV l'y suivit, mais il
alla camper du côté opposé et ne seconda que fort mollement les efforts de
la duchesse. Jean de Bavière en profita pour s'emparer de Rotterdam, place
des plus importantes par sa situation. Alors Philippe, fils du duc de Bour¬
gogne, intervint et, le f3 février 1419, un traité de paix fut signé, par

lequel le duc et la duchesse de Brabant cédaient en fief à Jean de Bavière
les villes de Dordrecht, de Gorcum, de Rotterdam avec les seigneuries
d'Arkel et de Leerdam, etc., et le gouvernement, pendant cinq ans, des pays
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, concurremment avec le duc de
Brabant; ils promettaient, en outre, de lui payer la somme de cent mille
écus d'Angleterre. De son côté, Jean de Bavière renonçait à ses prétentions
et s'engageait à remettre au duc de Brabant les lettres qu'il avait impétrées
du pape et du roi des Romains '.

Au commencement du mois de mars, le duc et la duchesse se trouvaient
à Wons où ils avaient convoqué les états. Comme ils étaient sortis de la
ville, le 8, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, Willekin et Adrien,
frères naturels de Jacqueline, assassinèrent, dans l'hôtel de Naast, Guil¬
laume Van den Berghe, conseiller et receveur général de Brabant *. Ce
meurtre avait vraisemblablement eu pour cause l'antipathie qu'inspirait Van
den Berghe, parce qu'il abusait du crédit dont il jouissait auprès de Jean IV.
Ce prince parut fort affligé de la mort de son favori. Le crime demeura
toutefois impuni, et, dès cette époque, une inimitié sourde exista entre le
duc et la duchesse '.

• Voy. pp. 280-260.
' Voy. pp. 188-189.
' Voici ce qu'on lit dans Mo.\strelet, t. 1, cliap. CXCIV in fine : . Et depuis le dessusdit duc de
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Tandis que ces faits se passaient, Jean de Bavière recherchait l'occasion
de dépouiller son neveu et sa nièce de leurs possessions en Hollande, et il
fit alliance avec le duc de Gueldre, pour y parvenir. En France, la paix
avec le roi d'Angleterre était sur le point d'être conclue, une trêve ayant
été signée. On put même espérer ensuite une réconciliation complète des
Armagnacs et des Bourguignons, ce qui aurait été le meilleur boulevard
contre les Anglais. Un traité fut effectivement signé par le dauphin et par
le duc de Bourgogne, le 11 juillet 1419, et confirmé par le roi de France,
le 19 du même mois. L'assassinat de Jean sans Peur, dont on eut connais¬
sance à liions le 17 septembre, vint jeter dans de nouvelles aventures les
affaires politiques. Philippe, comte de Charolais, qui avait épousé llichelle,
fille de Charles VI, n'avait alors que 23 ans. Après avoir donné un libre
cours à son extrême douleur, il se montra disposé à venger la, mort de son

père. Ayant pris possession de son comté de Flandre, son premier soin fut
de réunir à Malines, le 7 octobre, Jean de Bavière, le duc de Brabant, Jean
de Clèves et la duchesse douairière, mère de Jacqueline. Cette assemblée
exprima l'avis qu'il fallait traiter avec le roi d'Angleterre et s'assurer de son

alliance, avant d'aller rendre hommage au roi Charles VI, pour le duché de

Brabant et sa femme la duchesse estans à Mons eu Hainault, un eertain jour ainsi que le due estoil
aile chasser et csbattre dehors la ville, vindrent en l'hostel de Nactre " où résidoit messire Eurard,

haslard de Hainault, frère à la duchesse, et aucuns autres *' de fait à pensé, et tuèrent le principal
gouverneur dudit duc nommé Guillaume le Beghe, lequel estoit couché tout malade sur un lict. Et
csloit présent messire Guillaume de Sars, lors baillif de Hainault: auquel iceux deffendircnt de fait,
qu'il ne se hougeast, et après sans avoir aucun empeschement, se partirent de ladicte ville de Mons ; pour

la mort duquel iceluy, quand il vint à sa cognoissance, fut moult troublé : car il l'aymoit par-dessus
tous ses autres serviteurs : mais en la fin par la duchesse sa femme fut aucunement rappalsé. Laquelle
(comme il fut de commune renommée) fut assez consentant du cas dessusdit. »

E de Dyntee (édit. de Ram, t. 111, p. 582,) dit que Guillaume Van den Berghe avait ôté aux bâtards
de Hollande des prébendes et des rentes annuelles que Guillaume IV leur avait données et que la
duchesse Jacqueline leur avait confirmées.

* Naast.
** Le registre des consau:^ de Mons désigne en toutes lettres Willekin et jVdrien.
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Bourgogne et les comtés de Flandre et d'Artois. Dès le 12 octobre, un traité
favorable aux rapports commerciaux de ces pays avec l'Angleterre fut
conclu à Arras

VII.

Jean IV, par faiblesse ou par lâcheté, s'était rendu en secret à Saint-iViar-
tensdyck (avril 1420}, et là il s'était soumis à toutes les demandes de Jean
de Bavière, dont les exigences n'eurent plus de bornes. A son retour, pour

accomplir sa promesse, il fit en sorte d'obtenir de la duchesse, sa femme, la
ratification des actes qu'il avait délivrés à son oncle. N'ayant rien pu obte¬
nir d'elle et mettant à exécution les conseils de son entourage, il lui fit enle¬
ver ses dames d'honneur, auxquelles elle était très attachée, et il les lem-

plaça par la comtesse de .\lœurs et par les dames de Wesemael et d'Assche.
La duchesse douairière eut beau s'interposer et le supplier de revenir sur
cette décision; il préféra écouter ses conseillers que de se rendre aux solli¬
citations de sa tante. Celle-ci retourna donc en Hainaut avec sa fille, et elles
allèrent s'enfermer au château du Quesnoy. Douée d'un esprit vif et péné¬
trant, impérieuse autant que belle, Jacqueline ne ressentait depuis long¬
temps que le plus profond mépris pour un époux qui ne savait que suivre
les impulsions de ses indignes favoris; l'affront sanglant qu'il venait de lui
infliger ne fit qu accroitre son aversion, et désormais elle ne s'occupa plus
que de faire casser son mariage avec un tel homme.

La vie scandaleuse de Jean IV souleva d'ailleurs l'indignation des gens
de bien. 11 eut beau réclamer le concours des états et de ses bonnes

villes de Hainaut pour contraindre Jacqueline à retourner auprès de lui,
rien ne put ébranler la duchesse qui remit aux états un écrit précisant les

' Monstrelet, t. I, chap. CCXIl. — Do.m pla^ciien, Histoire de liourgoync, t. III, p. B28. — De
Barahte, édil. Gachard, t. I, pp. 402 et suiv. — Baron Kervyn de Lettekhove, Histoire de Flandre,
5' édit., t. III, pp. 98 et suiv.
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motifs de sa résolution ' 5 peu de temps après, ils reçurent de Jean de
Bavière une lettre qui appuyait la requête du duc de Brabant. Mais les
états s'en tinrent à donner raison à leur souveraine relativement au point
traitant des dispenses qui avaient été annulées par le pape, suivant notifica¬
tion faite dans quatre cités importantes. La duchesse entendait avoir des
dispenses suffisantes avant la Noël 1420 et, jusque-là, le soin de son àme lui
interdisait de se rapprocher du duc. Celui-ci subit, d'autre part, une humi¬
liation qui aurait dû l'affecter. Les états de Brabant, réunis à Louvain, le
15 août 1420, exilèrent le sire d'Assche, Jean, son fils aîné, Renier Mours,
Bernard Uytten Enge, Nicolas Colesoen et Rutger Boene, conseillers de
Jean IV *.

Cependant une députation du clergé, de la noblesse et des principales
villes du Hainaut se rendit à Bruxelles, à la demande de la duchesse et de
sa mère. Les députés trouvèrent à la cour du duc de Brabant les conseillers
qui avaient été bannis à Louvain et des membres du conseil de Jean de
Bavière. Ceux-ci attendaient, disait-on, l'expédition d'un acte qui devait
assurer à leur maître la ville d'Anvers et la ville et châtellenie de Lierre,
moyennant quoi Jean de Bavière s'engageait à fournir au duc de Brabant
trois ou quatre mille lances pour faire la guerre en Brabant et en Hainaut.
Les députés du Hainaut furent reçus par le duc, qui était entouré de mes-
sire Englebert d'Enghien, des seigneurs de Senzeilles et de Vertaing, du
bailli de Hainaut, du sénéchal de Brabant et d'autres seigneurs; ils expo¬
sèrent au duc les motifs qui s'opposaient au retour de la duchesse ®. Celle-ci
et sa mère se décidèrent à se rendre à une assemblée des états de Brabant.
Des grands seigneurs de ce pays vinrent les chercher à Ath, où elles séjour¬
naient, le dimanche 8 septembre, et Jacques Hannecart les suivit à Lou¬
vain *. Le 20 septembre, les nobles et les députés des villes du Brabant se

' Voy. p. 257.
' Dynteri Chronicon, éd. de Ram, t. IH, p. 595.
' Voy. pp. 244-246.
* Voy. p. 247.
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réunirenl à Vilvorde; le duc de Brabant devait se trouver à cette assemblée,
mais, craignant dy entendre des plaintes contre son administration, il
s'enfuit pour aller réclamer l'aide de la noblesse rhénane contre ses sujets.
Quelques jours après, les étals s'étant rassemblés à l'hôtel de ville de
Bruxelles, nommèrent Philippe de Saint-Pol, frère de Jean IV, ruward ou

régent de Brabant (26 novembre) '.
Le 17 décembre, les deux duchesses revinrent à Mons et allèrent loger à

1 hôtel de Naast. Le 20, le dnc d'Heidelberg, grand électeur de rem])ire,
arriva en cette ville avec une suite de cinq cents chevaux. Ce prince reve¬
nait d'Angleterre. Il alla rendre visite aux duchesses, qui lui firent un gra¬
cieux accueil '. Peu de temps après, le 7 janvier 1421, le comte de Saint-
Pol vint à Mons donner des joutes à la suite desquelles les états de Hainaut
se réunirent en cette ville.

Le 19 février suivant, la duchesse Jacqueline fit communiquer aux états
que, de l'avis de plusieurs notables clercs et gens d'église, son mariage était
de nulle valeur et qu'elle ne pouvait se considérer comme liée à Jean IV.
Ensuite les états entendirent la lecture de la réponse que leur faisait le duc
de Brabant'. Les états crurent ne pouvoir mieux faire que de supplier le
duc de Bourgogne d'intervenir dans le différend; ils lui envoyèrent, à Gand,
une dcputation qu'il accueillit fort bien. Ils avaient, d'autre part, chargé
l'abbé de Bonne-Espérance et d'autres députés de se rendre auprès des
deux duchesses,qu'ils avaient trouvées à Valenciennes, le dimanche 2 mars.

Mais, sans attendre le résultat de ces négociations, Jacqueline eut recours
à un moyen extrême; elle quitta Valenciennes, le jeudi 6, se rendant à
Bouchain, et de là partit pour Calais, où elle s'embarqua pour Londres,
dans l'intention d'aller implorer le secours du roi Henri V, dont elle

' Dynteki ChroHico?ij éd. de Uani, t. III, p. 401. —

Bruxellesj t. I, pp. 197 et 291.
• Voy. pp. 264-266.
' Voy. p. 268.

Henne et Wauters, Histoire de la ville de
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avait obtenu un sauf-conduit. Elle avait été excitée ou du moins encou¬

ragée dans cette entreprise par le chevalier Jean de Robersart, seigneur
d'Escaillon, qui la conduisit jusqu'au port sous une escorte

Le départ de Jacqueline se fit sans bruit; la nouvelle en courut à Wons,
le 8 ^ Les étals se réunirent le 11 ; ils envoyèrent une députation au duc de
Bourgogne, à Bruxelles, pour solliciter son appui. Le duc Philippe reçut
celte dépulalion en présence du duc de Brabant, du comte de Saint-Pol et
du comte de Namur.

Il y eut ensuite des échanges de vue entre Jean IV, qui séjourna à Mons
en mars et en octobre, Jean de Bavière, la duchesse Marguerite et les états
deHiiinaut. Le 27 janvier 1422, ceux-ci étant assemblés à l'hôtel du Heaume,
en cette ville, firent ouvrir et lire, en présence de la duchesse douairière rem¬

plissant les fonctions de régente, des lettres que sa fille, leur « dame et
princesse », avait fait parvenir à leurs députés. Le même jour, dans l'après-
diner, des lettres de créance leur furent remises par quatre commissaires
du duc de Brabant.

Voulant poser un acte d'autorité, Jean IV appela aux fonctions de bailli
de Hainaut, le 4 juin suivant, Évrard, seigneur de La Haye et de Gouy, en

remplacement de Guillaume de Sars. Les chanoinesses de Sainte-Waudru
n'avaient pas voulu lui permettre de prêter en leur église le serment accou¬

tumé, par déférence pour la princesse souveraine et aussi parce que le duc
avait promis, dans ses lettres du 8 mars 1418, de ne confier aucun office du
Hainaut à des étrangers; mais s'en étant ensuite référées à l'avis de plu¬
sieurs chevaliers, du maire et des échevins, on leur fît entrevoir les consé¬
quences fâcheuses qui résulteraient de leur persistance, et la réception du
nouveau bailli se fit dans les formes ordinaires. Les états s'étaient, paraît-il,
montrés favorables à la politique de Jean IV dans la réponse que leurs

' Monstreiet, t. I, chap. CCXXXVI, dit que Jean do Robersart était « anglois en cucr de toute
ancienneté ».

• Voy. p. 271.
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députés lui avaient faite à Hal, le 30 mats précédent Le duc de Bour¬
gogne, si absorbé qu'il fût par la mort de la duchesse, sa femme et par
les affaires de France, était attentif aux événements qui se passaient dans le
Hainaut et dans le Brabant, et il cherchait à exercer son influence dans ces
deux pays limitrophes de la Flandre. Ce n'était pas assez que ses compa¬

gnies indisciplinées vinssent fréquemment dévaster le territoire; il alla
jusqu'à requérir la ville de Mons de lui envoyer des gens d'armes et de
l'artillerie au siège de Guise Les états purent apprécier ce que devait
leur coûter la protection qu'ils avaient demandée au duc Philippe. 11 sem¬
blait que le Hainaut fût devenu un pays sans maître, en attendant que la
guerre vînt y faire ses ravages.

VIIl.

La duchesse Jacqueline avait été fort bien accueillie en Angleterre; elle
s'y sentait libre et heureuse de pouvoir manifester la répugnance qu'elle
éprouvait pour Jean IV, Elle avait imploré la protection du roi Henri V,
et cette protection lui avait été accordée. Aussi s'était elle empressée d'en¬
voyer une ambassade à la cour de Rome afin d'exposer au pape les motifs
qu'elle invoquait pour obtenir l'annulation de son mariage. La procédure
fut longue et embarrassante, à cause de la grave question canonique sou¬
levée par les conseillers de la princesse relativement à la dispense qui avait
été donnée d'abord et ensuite retirée.

Dans l'intervalle, les fêtes se succédaient à la cour d'Angleterre et Jac¬
queline y déployait ses charmes. Au nombre de ses adorateurs, Humfroi,

' Voy. pp. S03-306.
' Michclle de France, duchesse de Bourgogne, fut enlevée à l'âge de 28 ans par une maladie vive

et rapide, à Saint-Bavon près de Gand, le 8 juillet 14-22, — De Barante, édit. Gachard, t. I, p. 424.
= Voy. p. 309, n° MCCCXVll.

Tome IV. 4
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duc de Glocester, se faisait remarquer; la duchesse était fort sensible à ses
attentions. Leur liaison remontait à l'époque où ils s'étaient vus en France
pour la première fois.

L'union dejacqueline et de Glocester devait rencontrer bien des obstacles,
mais rien ne pouvait arrêter leurs desseins. La réponse de Rome n'arrivant
pas, la princesse s'adressa à Renoit XIII qui, malgré les décrets du concile
de Pise, prétendait conserver son autorité. Ce pape schismatique délivra
une bulle qui déclarait nul le mariage de la duchesse Jacqueline avec le
duc de Brabant et approuvait son union avec le duc de Glocester. Pour
donner plus de valeur à cette autorisation, on fit courir le bruit qu'elle
émanait de Martin V et des copies en furent faites portant son nom

Cependant des circonstances imprévues retardèrent de quelques mois le
mariage.

En France, la guerre se continuait avec plus d'animosité depuis que le
dauphin, convaincu du crime commis sur la personne de Jean sans Peur,
avait été déclaré indigne de succéder à la couronne. Henri V marchait de
succès en succès; mais étant tombé malade à Vincennes, il exjdra le
31 août. De son mariage avec Catherine, fille de Charles VI, il avait un fils,
né à Windsor, le 6 décembre précédent. Ce roi au berceau porta le nom
de Henri VI. En mourant, le vainqueur d'Azincourt avait remis l'adminis¬
tration de ses états au duc de Bedford et au duc de Glocester, ses frères,
l'un devant gouverner la France et l'autre l'Angleterre, et il leur avait
recommandé de cultiver la bonne amitié du duc de Bourgogne. Charles VI
ne lui survécut que peu de semaines; il mourut à Paris le 21 octobre, lais¬
sant, après un règne long et calamiteux, la couronne de France disputée
entre le tuteur de Henri VI et son propre fils, le dauphin, âgé de vingt
ans environ, que ses partisans s'empressèrent de saluer sous le nom de
Charles Vil.

(

* Monstkelet, t. II, fol. 22 v. ■
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IX.

Les états de Hainaut s'assemblèrent à Mons, le samedi 26 septembre 1422,
en conformité de la lettre que la duchesse Jacqueline leur avait adressée
d'Hereford. La duchesse douairière se joignit à eux le lendemain matin, et
le duc de Brabant se trouva à la séance avec le comte de Saint-Pol. Le but

de la présence de ces princes à la réunion des états était, d'après leur décla¬
ration, de mettre ordre aux excès qui se commettaient dans le pays. La
duchesse douairière exposa les dommages que les garnisons de Beaumont
et de Clermont causaient à son douaire. Mais les documents restent muets

sur la communication que Thomas Fiévés fit au nom de Jacqueline.
Line députation de la ville de Mons qui s'était rendue à Hal, le 23 octobre,

sur l'invitation du duc de Brabant, rapporta la nouvelle que la princesse
s'était remariée au duc de Glocester, qu'elle était enceinte et se disposait à
venir faire ses couches au Quesnoy, et qu'elle serait accompagnée d une

garde de 6,000 archers '.
Les états se réunirent à Mons, les 20 et 21 décembre, par ordre de

Jean IV, qui leur proposa de voter une aide pour mettre le pays en état de
résister à l'invasion qui le menaçait. Le 9 février 1423, ils furent convo¬

qués à une assemblée dans laquelle la duchesse Jacqueline devait leur faire
connaître son mariage avec le duc de Glocester. Une députation fut envoyée
au duc de Bourgogne; elle fit rapport aux états, le 27 du même mois, de ce

qu'elle avait besogné à Lille.
Au mois d'avril, les Armagnacs avaient fait prisonniers à Vendegies-sur-

Escaillon l'Ardenois de Donstienne, prévôt du Quesnoy, Gilles de Potelles,
le roi d'armes de Ponlhieu et d'autres serviteurs de la duchesse Marguerite.
Le duc de Brabant tint une assemblée des états à Saint-Ghislain, le 23,

' Voyez pp. 517-518.
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pour s'entendre avec eux au sujet de cette arrestation et des attentats de
Mauroi de Saint^Léger et de ses gens à Haspres et à Pecquencourt.

Le 3 mai suivant, Jean IV leur fit remontrer, à Mons, en sa présence, les
dommages que causaient aux frontières les garnisons de la Roche, de Guise
et de Landouzy, et leur rappela les pillages de Haspres, de Pecquencourt
et d'Anchin. Le 11, il reçut à son hôtel de Naast les échevins de Mons et
leur fit représenter qu'il était venu avec la ferme intention d'empêcher le
retour de tous ces faits et d'assurer le libre transport des marchandises.

Voulant en quelque sorte s'identifier avec le pays qu'il promettait de
défendre, Jean IV ne négligeait aucun moyen de s'attacher à lui le clergé
et la noblesse du Hainaut. Le don de draps d'or au chapitre de Sainte-
Waudru, à Mons, et au chapitre de Saint-Vincent, à Soignies, auquel il était
tenu à cause de son joyeux avènement, n'avait pas encore eu lieu; il s'em¬
pressa de remplir cette obligation. Il se fit recevoir dans l'ordre de cheva¬
lerie de Saint-Antoine en Barbefosse et fit déposer son portrait et ses armes
dans le choeur de l'église de Saint-Antoine '. La confrérie noble de Saint-
Georges, à Mons, l'inscrivit aussi au nombre de ses membres. Son goût
pour la chasse était partagé par beaucoup de gentilshommes qui prenaient
plaisir à le suivre dans ses courses. Mais ses relations avec les villes étaient
moins agréables. Les bourgeois craignaient de le voir arriver à cause de la
suite turbulente qui l'accompagnait partout. A Mons, les chaînes des rues
étaient tendues et les carrefours gardés soigneusement, lorsqu'il y venait.
A Bouchain, il se vit refuser l'entrée de la ville *.

Le duc de Bourgogne n'avait pas tardé à prendre sa résolution relative¬
ment au mariage de Jacqueline et de Glocester. Cette union détruisait
l'espoir qu'il avait conçu de pouvoir rattacher un jour à ses états ceux de
la duchesse, si celle-ci mourait sans postérité. Elle était, à ses yeux, une

' Voy. pp. 350-352, 538-559.
' Voy. p. 338.
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offense mortelle, car il ressentait plus que Jean IV, son cousin germain,
l'affront fait à celui-ci, et il y voyait une tendance du duc de Glocester à se

séparer de lui.
En rusé politique, Philippe prit le parti de soutenir auprès des états de

Brabant et de Hainaut les intérêts de Jean iV et la légitimité de son mariage,
de faire valoir auprès du duc de Bedford les obstacles que l'union de Glo¬
cester avec Jacqueline devait apporter dans leurs relations et dans leurs
projets. D'autre part, il était sûr de Jean IV et de Jean de Bavière, et il allait
chercher à mettre dans ses desseins la mère de Jacqueline.

Dans une conférence tenue à Amiens, une alliance avait été contractée
(17 avril 1423) entre les ducs de Bedford ', de Bourgogne et de Bretagne.
Les deux premiers se posèrent comme arbitres du différend des ducs de
Brabant et de Glocester. Jean IV se soumit à leur décision (16 juin et
8 octobre); mais le duc de Glocester ne se montra guère pressé d'agir de
même.

Tandis que cette affaire se traitait, le Hainaut était travaillé par des
oUiciers brabançons. Le la juillet, on arrêta à Mons Jean d'Aa et ses com¬

pagnons, et le 20, ce seigneur et l'un de ceux-ci furent décapités; de plus,
malgré les réclamations de Jean IV, les autres prisonniers ne furent relaxés
que plusieurs mois après. Les états furent rassemblés au Quesnoy et à
Braine-le-Comte, à l'effet de pourvoir à la garde du pays; ils reçurent des
communications de la duchesse Marguerite, des ducs de Brabant et de
Bourgogne, tandis que le duc de Glocester et la duchesse Jacqueline firent
remettre des lettres closes à la ville de Mons.

Enfin, Glocester se soumit à l'arbitrage des ducs de Bedford et de Bour¬
gogne, par ses lettres du IS février 1424. Le 6 avril suivant, Jean de Bavière
déclara que, s'il mourait sans postérité, tous ses pays, terres et seigneuries
devaient appartenir au duc de Bourgogne, son héritier, à l'exclusion de

' Le 13 du même mois, le duc de Bedford avait épouse Anne, sœur du duc de Bourgogne.
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tous autres. Cependant s'il venait à mourir durant les douze ans du gouver¬
nement des comtés de Hollande et de Zélande, ces pays devaient retourner
au duc et à la duchesse de Brabant, selon la teneur du traité qui l'avait
investi de ce gouvernement. Le 27 mai, par des lettres datées de Londres,
Jacqueline se soumit à la sentence arbitrale des ducs de Bedford et de Bour¬
gogne, pourvu que cette sentence fût prononcée avant la fin de juin.

Les deux ducs se rendirent en effet à Paris pour s'occuper de l'examen
des documents qui leur furent remis par les ambassadeurs de la duchesse
Marguerite, de Philippe, comte de Saint-Pol, de Jean IV et du duc de
Glocester. Leur séjour dans la capitale se passa en fêtes dans lesquelles le
duc de Bourgogne étalait un luxe et une grâce qui excitaient l'admiration.
J^e duc de Bedford ne pouvait rien refuser à un tel allié. Aussi l'accord se

fit-il sur les points soumis à leur arbitrage et, par sentence du 19 juin, ils
déclarèrent que les parties devaient s'en remettre au pape pour savoir si les
dispenses accordées lors du mariage du duc de Brabant avec la duchesse
Jacqueline, avaient levé tous les empêchements.

Les effets de cette sentence ne se firent pas attendre. Jean iV assembla
les états deHainautà Valenciennes, puis à JVlons, pour les exciter à l'aider
à résister au duc de Glocester, qui exigeait la restitution des Etats de Jac¬
queline. 11 fut résolu qu'une députation se rendrait auprès de celle-ci en

Angleterre. Cette ambassade partit du Quesnoy pour Calais, le 23 sep¬
tembre; elle était composée du comte de Namur, des seigneurs d'Havré et
de Steenkerque, de l'abbé de Bonne-Espérance, de Thomas Fiévés.de Jean
de le Loge et Christophe du Parc, échevins, et de Guillaume de Bruxelles
et Guillaume de Genly, membres du conseil de la ville de Mons, d'échevins
et de membres du conseil de la ville de Valenciennes, de Jacques Hanne-
kart et de Jean de Kokeriamon, pensionnaires de ces deux villes '. A leur
retour, ces députés rapportèrent qu'ils avaient été gracieusement et amia-

' Voy. pp. 406-107 et 4)0.
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blement reçus à Douvres et à Sandwich où se trouvaient le duc Humfroi
et la duchesse Jacqueline, attendant avec leurs gens un vent propice pour
se mettre en mer.

Le -19 octobre, on lut au conseil de la ville de Mons des lettres que la
duchesse douairière avait reçues du duc de Glocester. Le conseil prit les
mesures que la situation commandait, et il envoya des messagers en Bra-
bant, vers Calais et au comte de INamur, pour prendre des renseignements.
Jean de Bavière fît connaître qu'il était invité par le duc de Brabant à lui
prêter secours contre les Anglais, ainsi qu'il y était obligé; il sollicitait le
concours île la ville

X

Le 21 octobre 1424, un héraut apporta à la ville de Mons des lettres du
duc de Glocester et de la duchesse Jacqueline notifiant leur débarquement
à Calais et leur intention de venir en Hainaut, pour prendre possession du
pays. Quelques jours après, Jean IV informa cette ville que, d'accord avec
les nobles et les bonnes villes du Brabant, il avait résolu de s'opposer aux

entreprises de Glocester Celui-ci amenait environ 5,000 Anglais.
Le duc de Brabant leva une armée dans les environs de Nivelles; il

réunit son conseil à Louvain, pour jeter les bases d'un appointement avec
Glocester.

Les états de Hainaut votèrent des fonds pour la garde du territoire, et
les villes de Mons et de Valenciennes augnientèrent leur artillerie ' et prirent

' Voy. p. 412.
• Voyez p. 414.
' L.i ville de Mons avait un arsenal assez bien pourvu. Un rapport, fait au conseil de cette ville

par Jehan Puce, maître d'artillerie, en octobre 1406, indique qu'elle avait alors son grand canon,

douze autres canons en fer, sept veuglaires, dix-neuf o autres canons jetans pierres, liquel ne avoient
que une cambre tenant au canon, » six canons de métal dont cinq « estoient enarmet en bos, » vingt
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toutes les précautions que l'état des choses rendait nécessaires. En même
temps, des députés furent envoyés à la duchesse douairière, pour implorer
son intervention auprès de la duchesse sa fille, afin qu'elle n'entrât dans le
pays et n'y amenât le duc de Glocester qu'avec l'assentiment des états.

Le lundi 27 novembre, la duchesse Jacqueline et sa mère la duchesse
Marguerite avec le duc de Glocester, venant de Crespin, arrivèrent à Mons;
on ne laissa entrer dans la ville que trois cents cavaliers de leur suite, y

compris les Hainuyers qui accompagnaient la duchesse Marguerite. Ils des¬
cendirent à l'hôtel de Naast où le magistrat alla, le lendemain, faire un

présent de vin à la duchesse Jacqueline. Les états furent convoqués.
Le 29, Jacqueline et Glocester visitèrent le jardin des arbalétriers et don¬

nèrent six nobles pour l'avancement des travaux de la chapelle; de là ils
allèrent sur le Mont du Parc, puis au château de Mons '.

Réunis le 50, vers dix heures du matin, à l'hôtel de Naast, en présence
de la duchesse Jacqueline, les états entendirent une longue exhortation de
frère Jean l'Orfèvre, sous-prieur du Val-des-Écoliers, dans laquelle il définit
ainsi les quatre points principaux pour lesquels la duchesse considérait
comme nul son mariage avec le duc de Brabant, savoir : I" qu'ils étaient
parents au deuxième degré; 2° qu'elle avait eu pour premier mari le
dauphin, qui était parent au troisième degré avec Jean IV; 3° que la
duchesse Marguerite, sa mère, avait tenu celui-ci sur les fonts baptismaux ',
et 4° que ce mariage, avant d'être consommé, avait été annulé par le pape,

que la révocation avait été dénoncée dans quatre évêchés, et qu'enfin elle
n'avait pas donné son consentement à la poursuite de la seconde dispense
qui avait été obtenue à son insu. Sentant sa conscience blessée au sujet de

cl une petites bombardes, etc. — Mémorial de plusieurs affaires de la ville de Mons, de à d852,
fol. CCVIJ.

' Voy. pp. 420-421.
* Monstbelet, t. I, chap. CXCIV, s'est trompé en disant que Jacqueline avait été la marraine

de Jean IV.
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ce mariage, la duchesse s'en était confessée et avait obtenu l'absolution,
moyennant des aumônes et des mortifications qu'elle avait accomplies;
elle avait donc pu s'allier aù duc de Glocester et, depuis deux ans et plus,
aucun empêchement n'avait été mis à cette union. En conséquence, l'orateur
engageait les états à recevoir le duc de Glocester à la seigneurie du Hainaut,
comme mari, mambour et avoué de la duchesse, leur souveraine '. Le lundi
4 décembre, les états réunis au château décidèrent de se rendre au désir
énoncé de la part de la duchesse, et de se déclarer déliés de féauté et hom¬
mage envers Jean IV, en le déliant également de son serment.

Le lendemain, le duc de Glocesler prêta serment à la ville de Mons, qui
lui offrit quatre pièces de vin. Le même jour, il nomma Pierre Brongnart,
sire de Hainin, bailli de Hainaut. Le 6, il alla prêter serment à Soignies. Il
remplit le même devoir à Maubeuge, le 9 et à Valenciennes, le 15.

L'armée anglaise, qui avait été logée dans les faubourgs et dans les villes
des environs de Mons, commençait à inquiéter le pays. Une députation
s'élant rendue à Valenciennes pour supplier la duchesse Jacqueline, la
duchesse douairière et le duc de Glocester d'y mettre bon ordre, reçut une

réponse gracieuse.
Le 28, les états se réunirent à Mons, à l'hôtel de Naast, où Jacques

Hannecait fit, en présence des deux duchesses et du duc, un exposé des
dépenses considérables qu'avaient entraînées le voyage et le séjour de la
duchesse Jacqueline en Angleterre, quoiqu'elle eût été honorablement

' Voy. p. 425.
' Le même jour, il nomma Colard E'rbault ou Herbault prévôt de cette ville. Dans son intéressante

Histoire de la ville de Maubeuge, t. I, p. 150, BL Jennepin relate qu' <i au ibois de décembre 1424,
Colard, à la téte de seize hommes à cjieval, alla visiter les forteresses de sa prévôté afin de s'assurer
si la garde en était bien faite, et si les seigneurs qui les commandaient restaient fidèles à la eause du
due. Il les trouva a tous obéissants » à Monseigneur, excepté le châtelain de Jeumont, o qui ne voulut

» oneques consentir que ledit piévost y entrast fors lui iiu^ Et les gardes de toutes les autres
» fortrèees firent serment en le main dudit prévost, présents hommes du comte, de nient leissier

» entrer ens csdites fortrèees personne qui fust ennemi à mondit seigneur le duc. »

Tome IV. ' s
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reçue et soutenue par le roi, qui lui avait conféré l'indigéuat avec les droits
et privilèges y afférents. Les trois ordres accordèrent au duc 40,000 cou¬
ronnes de quarante sols la pièce, pour l'entretien de ses soldoyers et gens
d'armes.

XI.

Le i2 janvier 142S, le duc de Glocester écrivit au duc de Bourgogne
pour se plaindre d'un mandement publié en son nom dans ses terres et sei¬
gneuries, et daté de Dijon le 20 décembre précédent, afin d'exciter les enrô¬
lements dans l'armée du duc de Brabant. Dans sa lettre, il rappelle avec
fermeté sa soumission à l'arbitrage que le duc de Bedford et le duc de
Bourgogne devaient prononcer, ses efforts pour apaiser le différend qu'il
avait avec Jean IV, la double parenté qui existait entre le duc Philippe et
la duchesse Jacqueline, etc. Tous ces motifs lui paraissaient de nature à
rendre le duc de Bourgogne favorable à la princesse plutôt qu'au duc de
Brabant.

Entre-temps il prit les mesures que la défense du pays réclamait. Dans
la prévision que la ville de Mous aurait à subir un siège, il ordonna, par
lettres du 24, d'y faire transporter le grand canon de la ville de Maubeuge,
et le prévôt de cette ville s'empressa de lui obéir; Le même prévôt avait,
rempli une mission auprès de la duchesse douairière au Quesnoy, qui
l'avait chargé de faire connaître au duc que ses gens d'armes se rassem¬
blaient autour de cette localité *.

Le 3 février, Humfroi fit exposer aux états de Hainaut'que les comtes,
ses prédécesseurs, avaient tenu en union les pays de Hainaut, de Hollande
et de Zélande, et qu'il avait juré de les remettre ensemble; il les requit
d'en écrire aux éfats de Hollande et de Zélande et aux quatre membres
de Flandre

' A. Jennepin, Histoire de la ville de Maubeuge, t. I, pp. 180-151.
' Voy. p. MO.
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Le duc de Bourgogne répondit au duc de Glocester (5 mars) en termes
précis. 11 ne lui cacha pas sa volonté d'aider le duc de Brabant de tout son

pouvoir, et lui reprocha, d'une part, son refus d'obtempérer aux points et
articles qui lui avaient été proposés par le duc de Bedford et lui et aux¬

quels Jean IV avait consenti, et de l'autre, son entrée à main armée dans
le Hainaut, sans avoir voulu attendre la fin du procès qui se plaidait à la
cour de Rome. 11 le somma, enfin, de retirer les expressions dont il s'était
servi, à savoir qu'il aurait dit chose contraire à la vérité, et s'il ne voulait le
faire, il le provoquait en duel.

Le duc de Glocester accepta ce défi et demanda, par lettres datées de
Soignies le 16 mars, que le duel ex\t lieu le jour de saint Georges, 23 avril,
en s'en remettant toutefois à son frère le duc de Bedford pour la fixation
du jour, ou à l'empereur, si le duc de Bedford se récusait, et, si l'empereur
n'acceptait pas, à tout autre juge indifféremment. Le duc de Bourgogne
agréa ces conditions, en prenant à lui ce que ses gens avaient pu commettre
dans le Hainaut en faveur du duc de Brabant.

En effet, la guerre avait éclaté sur le territoire qui s'étend de Soignies à
Nivelles où l'armée du duc de Bourgogne s'était jointe à celle de Jean IV
et de Philippe de Saint-Pol. Glocester et les Anglais qu'il avait amenés
étaient considérés par les Brabançons comme des ennemis qu'il fallait
combattre à outrance.

Le comte de Saint-Pol ayant rassemblé toutes les forces dont il pouvait
disposer, avait mis le siège devant la ville de Braine-le-Comte que défen¬
daient courageusement une garnison anglaise et la bourgeoisie. Mais que
pouvaient les assiégés contre une armée composée, dit-on, de trente mille
hommes ' et munie de fortes machines de guerre? Ils proposèrent une capi¬
tulation honorable dont les conditions furent repoussées; ensuite, pour
éviter un assaut général, ils se rendirent à condition d'avoir la vie sauve et

' Des annalistes portent ce chiffre à 60,000 hommes !
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que la ville fût épargnée. Quoique Philippe de Saint-Pol eût accepté cette
capitulation, son armée mit Braine-le-Comte au pillage et commit des actes
de cruauté envers les habitants qui s'étaient signalés par leur dévouement
à la duchesse Jacqueline.

Le 8 mars, la milice de Mons partit pour l'armée du duc de Glocester :
elle se composait d'arbalétriers, d'archers et de canonniers, accompagnés
de charpentiers, de terrassiers, de pavoiseurs et d'autres varlets, et suivis
d'une forte munition. Cette expédition ne dura que neuf jours et se borna
à la garde de Soignies, de Naast et de Rœulx. Philippe de Saint-Pol ayant
conclu un armistice, ses troupes se retirèrent à Hal. Quant à Glocester,
vivement préoccupé des préparatifs de son duel, il reprit le chemin de
l'Angleterre où sa présence était nécessaire, disait-il. A peine s'était-il éloigné
que plusieurs villes du Hainaut furent enlevées par les Brabançons, qui
avaient dénoncé l'armistice.

Profitant de la désunion qui existait alors entre les villes de Mons et de
Valenciennes, le duc de Brabant accorda à celle-ci, pour se la rendre favo¬
rable, le privilège d'ajourner les bourgeois de Mons (21 avril). Le il mai,
il fit renouveler le magistrat de Valenciennes. 11 manifesta, peu de temps
après, son intention d'aller assiéger les villes de Mons, de Maubeuge, d'Ath
et du Quesnoy, qui étaient demeurées fidèles à Jacqueline. Soignies fut
prise, au mois de mai, et la garnison anglaise fut massacrée

Afin de se rendre mailre de la personne de la dame héritière du Hainaut,
le duc de Bourgogne déclara qu'il la prenait sous sa garde, ainsi que la
duchesse sa mère ét le pays de Hainaut (la mai 1423). En même temps, les
partisans de Humfroi de Glocester furent proscrits.

Le l®''juin, les ducs de Bourgogne et de Brabant, pour mettre fin à la
guerre, arrêtèrent à Douai plusieurs points d'après lesquels Jacqueline
devait être confiée au duc Philippe jusqu'à la promulgation de la sentence

' Voy. p. 465.
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de la cour de Rome; Jean IV devait être rétabli dans la possession du
pays de Hainaut et y être obéi, et il devait commettre au gouvernement
de ce pays un seigneur notable et agréable au duc de Bourgogne; quatre
commissaires devaient procéder à une enquête et appliquer des punitions
civiles aux personnes « coupables des nouvelletés, maux et inconvéniens
» avenus. »

Xll.

Jacqueline de Bavière s'était enfermée dans Mons, qui ne tarda pas à
être assiégée ' par une armée tellement considérable que les habitants sup¬

plièrent la duchesse de se rendre. C'est elle-même qui nous l'apprend dans
deux lettrés, datées du 6 juin qu'elle adressait à Humfroi et à un
haut personnage de la cour d'Angleterre, mais que le duc de Bourgogne
fit intercepter. Ces lettres sont écrites dans un style à la fois simple et
élevé. Dans la première, Jacqueline dit que le traité de Douai a été fait en
l'absence et sans la participation de sa mère % et que celle-ci lui ayant
conseillé de s'adresser à ses bonnes gens de Mons, pour savoir quel appui
elle pourrait en attendre, elle se rendit le lendemain à l'hôtel de ville, où
l'on répondit à sa pressante requête que la résistance était impossible et

*
« Le samedi xix® jour de mai l'an XXV, vinrent les Braibenchons al apriès disner à Nimy et là

entours, et celui jour et lendemain se ordennèrent de fosser et faire siège.
» Item, ledit samedi, rompirent il Braibenchon le baille viers Malaquis.
» Item, celui jour, on ardi les fourbouls dehors le porte de Nimy avœcq ce qui fait en esloit paravant.
» Item, le diemence, on abali le monastère de S'-Ladre et en otel manière le maison.
» Item, fu adont porlet d'acort de entiérer li porte de Nimy.
» Item, celui jour, se misent ensamble messire Pinkars de Ilérimés et messire Loys de Monforl

pour yestre kief des besognes nécessaires pour le warde de le ville et de le forterèche. » {Mémorial de
la ville de Mans de 1424. d 1442, fol. 81. — Archives communales.)

' Celte assertion est contredite par un autre document. Voy. p. 486, n° MCCCCLIV.
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que d'ailleurs ses serviteurs voulaient tuer les bourgeois. Comme pour la
terrifier, deux cent cinquante partisans du duc de Glocester furent incon¬
tinent arrêtés et l'un de.ses sergents, Jean Maquart, fut exécuté sous ses

yeux. Enfin on lui dit durement que, si elle n'entrait en arrangement, on
la livrerait au duc de Brabant. Cette commotion populaire l'avait fort
impressionnée. Aussi insiste-t-elle pour obtenir de prompts secours, sinon
elle s'attend à être transférée en Flandre

La prise de Mons ne tarda guère. Cette ville avait eu beaucoup à souf¬
frir ^ elle s'était bien défendue '. Mais sentant leur infériorité, les assiégés
résolurent de ne pas résister plus longtemps, malgré le dépit qu'en éprouva
Jacqueline, qui aurait voulu s'ensevelir avec eux sous les ruines de sa capi¬
tale, plutôt que de devenir la prisonnière du duc de Bourgogne. Sachant
qu'elle allait être menée à Gand, elle mit ordre à ses affaires, réclama
l'élargissement des prisonniers, notamment de l'abbé de Saint-Ghislain, de

' De Basante a rajeuni le texte de la première de ces lettres, en la datant, par erreur, du 6 juillet.
[Histoire des ducs de Bourgogne, t. I, p. 4b6.) Gacuard doutait de l'authenticité de ce document,
parce qu'il est signé: De Quienebourg, tandis que les lettres que ce savant avait vues de la duchesse
étaient signées: Jaque ou bien Jaque de Bavière. (Même volume, p. 456, note 2.) Mais un tel doute
disparait devant les documents du temps, qui se rapportent parfaitement au récit de .lacqueline. Je
publie le texte d'autres lettres missives d'elle, dont le style concorde avec les premières, et qu'elle
signe : La ducesse de Gioucestre, etc. (Voy. pp. 579, 590, 598.) Dans sa séance du 8 juillet 1425,
le conseil de la ville de Mons délibéra sur la question de savoir s'il ne serait pas utile d'écrire au

duc de Bourgogne relativement aux lettres de la duchesse au due de Glocester, dans lesquelles elle se

eomplaindoit grandement de se ville de Mons, et que H traitiés pour venir au bien de pais avoit estet fais
sans le sceu et consentement de no très redoublée la dowagière sa mère, (Voy. p. 490, n" MCCCCLVilL)
Ce passage seul suffit pour donner la preuve de l'authenticité des lettres de la princesse signées :

De Quienebourg.
' 0 Les assiégés, se défendant courageusement, faisaient maintes braves sorties et valeureuses

escarmouches sur le camp ennemy, non sans grand dommage des Brabançons.» Vinchant, Annales du
Uainaut, t. IV, p. 100, d'après de Dyntcr.

Le comte de Saint-Pol avait fait couper le conduit qui donnait les eaux à la ville. Celle-ci était alors
alimentée par les sources de Saint-Denis. — Dvnteri Chronieon, 1.111, p. 456-456.

L'armée brabançonne était pourvue d'une artillerie importante pour l'époque.



PRÉFACE. XXXIX

Gilles, de Bridouls et de Colard de le Porte, et demanda des chariots, des
chevaux et un subside à la ville de Mons qui lui fit délivrer 1,100 livres

Le 15 juin, vers deux heures de l'après-midi, l'infortunée duchesse quitta
la ville, sous une escorte composée de chevaliers hainuyers, brabançons et
bourguignons \ Tandis que ce cortège sortait par la porte de Bertaimont et
allait par des voies détournées rejoindre le chemin d'Ath, le duc de Bra-
bant, qui était à Nimy avec son armée, fit requérir la ville de lui faire
« ouverture et obéissance. » Le magistrat fit quelques objections. Et

' On lit dans le Mémorial de la ville de Mons, de 1424 à 1442, fol. 88 v® :

t Le lundi xj® jour de jung lan xxv, furent par monss' de Haynin pluiseurs remonstrances faites
ou nom de no très rcdoubtée dame et prineesse qui partir se devoit pour aler en Flandres le mierkedi
enssuivant à une heure apriès noesne.

« Premiers, que pour mener ses meubles et jeuwiaux et bagbages, elle euist xxviu kars de eoruwée.
» Item, des ehcvaus pour mener u earios.
• Item, que elle peuist ravoir en le ville de Mons pluisseurs ses gens et offiscyers que elle avoit

paravant envoiies à Saint-Ghillain en garnison, leur * il avoit xxviu personnes.
» Item, et se y estoit avœcq les devantdis mons®' de Stainkierke et Colars de Haynin à environ

XV chevaux.

» Uem, que messire li abbés de S'-Ghillain qui tenoit prison en le maison de Jakes le Féron fu mis
en délivre, sour eoy fu eonscidéret qu'il estoit homme d'église et que, se par le commun avoit estet

pris, ce avoit estet pour lui eskiver de griefs rechevoir et le miuls fait que laisser, et ossi il avoit
depuis estet remis en le main de mons®® : se ne s'en avoit li ville à mesler.

» Item, que pareillement fuissent mis en délivre Gille de le Porte, Bridouls et Colars de le Poric
et li autres qui adont tenaient prison tant ou castiel à Mons comme en le prison de le ville et à le porte
de Nimy.

» Item, que pour payer ses despens et soustenir sen eslat tant en alant de Mons à Gand et li là
endroit venue, elle euist la somme de mille livres qui accordée li estoit.

» Uem, que elle euist pour se nécessitet et le secours de sen vivre, pour le terme de environ "" jours,
pour cascun jour xxv liv. en devant sen partement. »

' Voy. p. 498.
• Voy. p. 482.

' Leur, là où.
** Laissé en blauc dans le manuscrit.
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d'abord, la duchesse n'avait pas -encore mis le pied sur le territoire de la
Flandre^ ensuite, on n'avait pas connaissance du traité fait avec le duc de
Bourgogne à Douai; enfin, il était déjà fort tard et mieux valait remettre
l'entrée du duc au lendemain. Mais il n'y consentit pas et délivra des let¬
tres patentes de ratification du traité de paix qui furent lues au peuple.
Alors des échevins et des membres du conseil montèrent à cheval et se ren¬

dirent au camp, pour faire acte de soumission. Jean IV leur fit un accueil
aimable et « pardonna le méfait. » Il entra en ville dans la soirée avec une
suite de cent cinquante cavaliers environ; toutes les connétablies étaient
en armes sur le Marché.

Jacqueline, étant arrivée à Gand, alla loger au palais du duc de Bour¬
gogne, où, d'après Monstrelet®, « elle fut administrée honorablement selon
son estât. »

XllI.

Tout le Hainaut se trouvait soumis au duc de Brabant qui, de commun
accord avec le duc de Bourgogne, avait confié le gouvernement de ce pays
à Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne, à Jean de
Luxembourg, son frère, et à trois autres seigneurs ^ En réalité c'était le
duc de Bourgogne qui régnait. Plus rien ne paraissait devoir contrarier
ses projets. Son oncle Jean de Bavière étant mort inopinément, il lui avait
succédé dans l'administration de la Hollande, de la Zélande et de la Frise,
et dans la possession de certaines terres du Hainaut. Grâce à la faiblesse
de Jean IV, il allait désormais diriger les affaires de ce pays.

Une amnistie générale semblait avoir été accordée à ceux qui avaient
pris les armes sous les drapeaux de Glocester et de Jacqueline. Néanmoins

■ Voy. p. 479, n» MCCCCLII.
' T. Il, fol. 24 v«.
' Voy. p. bl7, note t.
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les commissaires chargés du gouvernement du Hainaut exigèrent du magis¬
trat de Mous, nouvellement créé que les personnes détenues en cette ville
fussent livrées au bailli qui devait les diriger vers eux, à Saint-Ghislain
pour y être punies et corrigées Le 15 juillet suivant, ils avaient fait trans¬
férer à l'abbaye d'Hautmont ces prisonniers, au nombre d'environ 300 *.
Tant de rigueurs excitèrent la population contre le gouvernement et firent
regretter la princesse enfermée à Gand. Les partisans qu'elle avait en Hol¬
lande se réveillèrent de leur tiédeur; Arnould Spierinck et un autre
gentilhomme " prirent la résolution de la délivrer, au moment où le
duc de Bourgogne songeait à l'envoyer à Lille. Le 3f août, Jacqueline,
habillée en homme ainsi qu'une de ses suivantes, sortit de la ville de
Gand avec ses deux sauveurs travestis en valets. Tous quatre prirent
le chemin d'Anvers et de là, déguisée en paysanne et cahotée dans un
lourd chariot, la princesse parvint sans inconvénient à Breda, d'où elle alla
à Gorcum, puis à Vianen dont le seigneur lui prêta les vêtements de sa
femme et l'accompagna jusqu'à Schoonhoven. Sa réception à Gouda fut des
plus sympathiques. Les députés d'Utrecht, d'Overyssel et un grand nombre

l
' Il est à remarquer qu'aucun des échcvins qui étaient en fonctions à la rentrée du duc de Brabant

ne fut renommé lors du renouvellement du magistrat, le 24 juin 1425.
^ Cette petite ville, qui avait eu une garnison anglaise, s'était soumise au duc de Brabant. On lit

dans le Mémorial |)récité de la ville de Mons, fol. 86 :

« Item, des boincs gens de le ville de Saint-Ghillain, liquel despuis qu'il ont fait ouverture et
rcndut obéissance à monsigneur le bailliu de Haynnau, ou nom de no très redoubtct signeur le ducq
de Braibant, il ont cstet et sont grandement apriessés de gens d'armes Pikars et autres, qui sont
maistre des clcifs de le ville et leur font moult de durtés, contraires et damages, que amender ne

puclent ne osent »
' Voy. p. 491, note I.
* Voy. p. 495, n" MCCCCLX. >
® Thierri de Mcrweden, selon Vinchant, t. IV, p. 105, et Arnould d'Aalbourg, d'après Harmus, t. I,

p. 400. Voss de Delft, dit M. Cii. Piot, dans sa biographie de Jacqueline de Bavière (Biographie
nationale, t. X, p. 65).

Tome IV. g
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de seigneurs de Hollande vinrent la féliciter et la reconnaître pour leur
souveraine légitime. Bientôt on vit renaître plus vivaces que jamais les deux
partis qui depuis si longtemps divisaient la Hollande : les Hoeks qui sou¬
tenaient la princesse et les Kabeljauws, partisans du duc de Brabant. Les
villes les plus dévouées à Jacqueline étaient Schoonhoven, Gouda, Oude-
water, Vianen, Montfort, Alkmaar et Utrecht. La princesse fit fortifier
Gouda, et pour y être en sécurité, elle fit percer la digue de l'Yssel et inon¬
der les environs. Mais, sachant que l'armée des Kaheljauws, composée des
bourgeois de Harlem, de Leyde et d'Amsterdam, se disposait à l'attaquer par
le Rhin, elle sortit de la ville à la téte de son armée, et alla leur offrir la
bataille. La victoire ayant couronné ses efforts, elle poursuivit l'ennemi et
lui enleva ses bannières et un riche butin (22 octobre). Dès lors le
parlement anglais se montra favorable à la proposition que lui faisait le
duc de Glocester, pour l'expédition de trois mille hommes en Hollande.
Jacqueline reçut l'assurance que ce renfort lui serait promptement envoyé.

XIV.

Le duc de Bourgogne avait appris la fuite de son illustre prisonnière au
moment où il se préparait à entrer en lice avec Glocester. Mais des lettres
du duc de Bedford vinrent mettre fin à cette affaire, en déclarant qu'il n'y
avait pas de motif suffisant pour permettre le duel proposé et que l'hon¬
neur de chacune des deux parties était intact (22 septembre 1425). Le pape
Martin V avait, de son côté, interdit sous peine d'anathème le combat sin¬
gulier auquel les deux ducs s'étaient engagés '.

Tout entier aux événements de Hollande et pour y maintenir ses préten¬
dus droits, le duc Philippe, qui s'était fait nommer par Jean IV son avoué
leva une armée navale capable de lutter avantageusement. 11 était soutenu
par les villes de Leyde, Harlem, Dordrecht, Rotterdam, etc.

' Raïnaldi Annal, eccl., t. XVIIl, 1428, § 9.
' 19 juillet 1425. Dynteri Chronicon, édil. de Ram, t. III, pp. 4C6-467.
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Le duc de Glocester, mettant sa promesse à exécution, envoya à Jacque¬
line une troupe d'élite qui débarqua en Zélande, dans l'île de Schouwen, où
arrivèrent les seigneurs de Heemstede, de Renesse, de Houdepyl et Walvis
avec leurs contingents. Aussitôt le duc Philippe vint avec quatre mille
hommes bloquer les Anglais au port de Brouwershaven. La défense fut des
plus énergiques et mit en péril l'armée bourguignonne. Après une lutte
désespérée dans laquelle le duc Philippe faillit tomber entre les mains de
ses ennemis, il battit ceux-ci, le 14 janvier ' 1426. Le nombre des hommes
qui périrent sur le champ de bataille a été évalué à quinze cents. Jacque¬
line perdit plusieurs de ses meilleurs serviteurs, parmi lesquels on cite :
Colard Erbault prévôt de Maubeuge, Etienne de Gembleux et Gilles de
le Porte, gentilshommes de Mous.

Tandis que la guerre se poursuivait en Hollande, le procès canonique
relatif au mariage de Jacqueline avec Jean IV suivait son cours avec une
lenteur qui semblait tenir à la prudence du souverain pontife. Enfin, la
sentence de la cour de Rome fut promulguée le 27 février; elle déclarait
cette union légitime et ordonnait que la duchesse fût gardée par le duc de
Savoie, son parent, jusqu'à résolution définitive.

XV.

Durant ce temps-là, le Hainaut était traité en pays conquis. Les commis¬
saires, nommés par les ducs de Bourgogne et de Brabant, continuaient leur
enquête et obligeaient la ville de Mons à entrer en composition pour arrêter
les poursuites civiles à la charge des habitants qui avaient suivi le parti du
duc de Glocester °. La ville du Quesnoy, dont la résistance à Jean IV avait

« Celte date est celle que donne VHistoire de Bourgogne, par dom Planciieb, t. iv, p. H6. —

vinchant, t. iv, p. lOG, dit ; le jour St. Hilaire, qui est le 14 janvier.
' Ou Herbault. Ce personnage avait été nommé prévôt de Maubeuge par le duc de Glocester, le

• 9 décembre 1424, jour de la joyeuse entrée de ce prince en cette ville.
» Voy. p. S25, n» MCCCCLXXVII.
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été opiniâtre, eut à fournir une liste de ceux de ses habitants qui avaient
soutenu le prince anglais

Le l®"' mars les ducs de Rourgogne et de Brabant firent, à Malines,
un nouveau traité d'alliance contre le duc de Glocester et la duchesse

Jacqueline.
Quelque temps après, à la suite d'une enquête, Jean de Luxembourg fut

remplacé au gouvernement du Hainaut par son frère Pierre, comte de Con-
versan et de Brienne ^ Les documents olïiciels ne font pas connaître les
motifs de cette mutation. Ils indiquent toutefois que Pierre de Luxembourg
était l'un des plus fermes soutiens du duc Jean IV contre la duchesse
Jacqueline, et que la duchesse mère, pour se venger de ce seigneur, fit
brûler le château de Quiévrain, qui lui appartenait ou dont il avait la
garde Quant à Jean de Luxembourg, il avait montré beaucoup d'âpreté
dans ses réclamations à la ville de Mons au sujet de sommes qu'il disait lui
avoir été promises et de pièces d'artillerie que Jean IV lui avait cédées *.

Les états de Hainaut s'étant assemblés â Soignies, le 7 septembre, par

' Voy. p. B17.
» Voy. p. 848, n» MGCCCXCIV, et p. 880, n° .MCCCCXCIX.
' Voy. p. 465, note 2.
* Dès le 9 décembre 1428, le conseil de la ville de Mons avait été saisi d'une réclamation de Jean

de Luxembourg. Le conseil avait décidé, quant au canon qu'il disait lui avoir été donné par le duc de
Brabant (ce que certifiaient d'ailleurs le bailli de Hainaut et Godefroid Clowés), « que on ne lairoit
i> ledit canon point issir de le boine ville, et que on n'en feroit point d'apointcment, ains que on diroit
» audit bailliu que ce est liéritaiges à le boinc ville et que, par le traité de paix que li ville a, séelé dou
» séel ledit sire Jehan et aultres, ce et tous li biens de le ville doivent yestre mis au lige et par consé-
» quent lidis canons. » En ce qui concernait les 1400 livres qu'il prétendait lui être ducs pour la part
de la ville dans la somme à lui promise lors du siège de Guise, le conseil proposait de lever sur tout
le pays une taille dont la ville acquitterait sa cotisation.

Le 4 janvier et le 27 février 1426, le conseil délibéra longuement sur la réclamation dont il s'agit.
Voyez pp. 529, 557-558.

Cette affaire revint au commencement de juillet.
On lit dans le 2' registre des consaux de Mons, fol. ix :
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ordre du duc de Brabant, il leur demanda une aide de 40,000 couronnes.

Après en avoir délibéré, les trois ordres lui accordèrent la somme de
50,000 livres tournois à payer par tiers à la Chandeleur, à la Saint-Jean-
Baptisle et à la Toussaint de l'année suivante. Ils y mirent plusieurs condi-

a Le jœsdi iiu« jour de juingnet mil IIIJ" XXVI, fu II consaux de le ville ensamble en le maison
de le paix.

» Ilem, leur fu remonstret aucun advertissement que fait avoit uns bienvœillans de le boine ville,
de messire Jehan de Luxembourg qui à ceste boine ville demande lu choses : l'une est de avoir j canon

que madame Jake héritière donna au tamps de leditc gherre à cesteditc boine ville; le seconde, d'yestre
restitués de le somme de xnu® livres qui promise fu à lui au tamps qu'il tint siège devant Guise; le
tierce, d'yestre restitués de v° couronnes qui pronmises li furent au tamps de le gherre pour venir au

traitié de paix. Conclud par lesdis signeurs * et eonsaus, sour le premier, que le canon on ne délivera
point, mais on labourera de traitier à somme d'argent ; sour le second, d'excuser le boine ville, et sour

le ticreh, de traitier le plus courtoisement que on pora mieux. •

Fol. ix V" :

a Le jœsdi xvnj'jour de juingnet l'an mil IllJ" XXVJ, fu 11 consaux ensamble.
1 Et là endroit fu parlet don grant canon que demande avoir me.ssire Jehan de Luxembourg, dont

monsigneur li baillius a fait advertissement à mcssigneurs que lidis mcssires Jehans en fera en briefs
jours grieste à le boine ville. Conclud de parler de ce as connestables et connestablyes de le ville, et
remonstrer que ledit canon délivrer est à le ville grant péril et pour kéir en le malivolcnsce de no

très rcdoubtée dame l'irctière, et le non-délivrer grant inconvénient pour ce que lidis mcssires Jehans
voira faire guerre à le boine ville en prendant les marchons d'icellc. »

Fol. X :

« Le venrcdi xix' jour de juingnet mil I1IJ° XXVJ, furent 11 connestables des connestablyes tous

ensamble et leur fu remonstret que messires Jehan de Luxcmboureq demande avoir les canons, cl

que sour ce il assamhlasscnt leur gens pour de ce respondre, à lendemain samedi ensuivant, ce que

il en aront portet d'acort. »

Enfin, le grand canon fut remis, sous quittance, au bailli de Hainaut, Le 3 août, le conseil fixa le
montant des sommes qui seraient payées aux seigneurs qui avaient participé au traité de paix. Mais
Jean de Luxembourg eut recours aux moyens extrêmes pour se faire rembourser intégralement. Voyez
pp. 531, 549-550, 567-574.

Le grand canon dont il s'agit plus haut, avait été laissé à Mons par la duchesse Jacqueline, avec

trois vcnglaires dont le duc Jean IV disposa en faveur du seigneur d'Enghien. — Voy. pp. 570-574.
* Les échevins.
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lions et nolammenf que la cour souveraine de Mons serait rouverte, afin
que cliacun y « puist avoir raison et justice » comme de coutume; que le
pavs serait bien gardé, pour y pouvoir aller et venir, travailler et commer¬
cer en sécurité; qu'il serait mis ordre aux vexations du receveur des mor-

temains; que la paix serait observée et que l'appointement fait par la ville
de Mons avec le gouverneur et les autres commissaires serait entretenu;
que Jean de Luxembourg se contenterait de ce que cette ville était tenue de
lui payer, et que la sentence obtenue en f394 par la même ville contre celle
de Valenciennes serait accomplie. Le duc reconnut que c'était de grâce
spéciale que les états avaient voté cette aide de 30,000 livres tournois; il
leur en délivra ses lettres patentes à Soignies, le 9 septembre.

Le lendemain, Jean IV vint à IWons et les échevins lui firent présent de
deux queues de vin. Il alla ensuite séjourner à Saint-Ghislain jusqu'au
commencement d'octobre. Maître Albert, son physicien, lui faisait prendre
des précautions sanitaires contre l'épidémie qui était alors en permanence
dans les villes *.

I

XVI.

L'échec subi à Brouwershaven n'avait pas abattu le courage de Jacque¬
line de Bavière. Cette princesse s'attendait à recevoir de nouveaux secours
de celui dont elle voulait désormais porter le nom, de cet Humfroi, duc de
Glocester, qui s'était pourtant laissé séduire par une maîtresse indigne de
lui. Remplie d'espoir,elle alla mettre le siège devant Harlem avec les milices
des villes d'Alkmaar et de Kennemaar. Mais elle apprit qu'une armée était
envoyée par le duc de Bourgogne au secours de la place. Tout de suite elle
leva le siège et marcha à la rencontre de cette armée, que commandait
Jean d'Litkerke; elle la battit près du bourg d'Alphen.

Le duc de Bourgogne ayant levé une nouvelle armée dont le prince
d'Orange prit le commandement, la guerre recommença en 1427. Cette

' Voy. p. 865.
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armée, bien exercée et pourvue d'une artillerie formidable, triompha de
tous les obstacles La duchesse perdit successivement presque toutes ses

villes, il ne lui restait plus que Gouda, où elle s'était réfugiée, Schoonhoven,
Oudewater et le château de Zevenbergen que défendait Gerrit Van Stryen.
Dans cette extrémité, elle fit remettre une requête au conseil du roi de
France et d'Angleterre pour l'intéresser à sa cause (8 avril 1427). Dans cette
supplique Jacqueline exposa en termes touchants l'énormité des outrages
et oppressions que, depuis deux ans, le duc de Bourgogne lui faisait endu¬
rer, la chassant de l'un de ses pays dans l'autre, pour la déshériter, avec
cruelle effusion du sang de ses pauvres et loyaux sujets; elle rappela l'ac¬
cueil et les promesses qu'elle avait reçus du roi défunt et les liens qui l'atta¬
chaient à la couronne d'Angleterre. Ses fidèles conseillers, Louis de Mont-
fort et Arnould de Gend, qui devaient présenter cette requête, étaient en
outre chargés de communiquer au conseil les motifs pour lesquels il était
impossible à la duchesse dé résister plus longtemps sans le secours qu'elle
sollicitait d'autant plus vivement qu'elle entrevoyait les conséquences graves

que sa perte entraînerait.
Tandis que Jacqueline attendait anxieusement le résulta't de sa démarche,

la mort de Jean IV survint le 17 avril Elle ne tarda pas à en être infor¬
mée. Cet événement était de nature à ranimer ses espérances. Mais le duc
Philippe de Bourgogne se hâta de mettre des obstacles aux efforts qu'elle
aurait pu tenter avec Glocester dans le Hainaut pour y reprendre ses droits
de souveraine. Il fit réunir les états de ce pays à Condé, le 29, et là ses
conseillers l'évêque de Tournai, le seigneur de Beaurevoir et le chancelier

'
1 Et estoit la cause, pour ce que les gens du duc de Bourgongne estoient tous exercitez et excitez

» en armes et faits de guerre. Et avec ce avoient grand foison de traict, duquel les Hollandois n"cs-
» toient point accoustumez. • Monstrelet, vol. II, fol. 28 v°.

'
o Le lundi après le Sainte Crois v jours en may l'an nu® xxvu, fallirent 11 plait à cause dou

» trespas de no très redoubtct seigneur, nions®'' de Braibant, qui advint le jocdi absolut en devant, et
» pour ce qu'il n'avoit encores nulle ordenance sour le gouverne de le seignourie dou pays. » Arrèls
des plaids de 1426-1427, fol xxx. — Voy. pp. 882-1)88.
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exposèrent les raisons pour lesquelles il devait être reconnu pour bail et
héritier des pays de Hainaut, de Hollande et de Zélande, attendu qu'il était
le plus proche parent de la duchesse Jacqueline et que celle-ci était inha¬
bile à les avoir en son pouvoir, puisqu'elle s'en était, d'après ce que le duc
Philippe avait entendu, déshéritée en faveur du duc de Glocester, son

parent au quatrième degré de consanguinité, du reste prince étranger,
qu'elle avait épousé du vivant du duc de Brabant, son mari légitime. Les
états étaient invités à envoyer leur réponse à Valenciennes, le dimanche
18 mai.

Dans sa séance du 12 de ce mois, le conseil de la ville de Mons émit
l'avis que l'on devait communiquer à la duchesse Jacqueline ce qui avait
été proposé et lui envoyer une ambassade en Hollande pour connaitre sa
volonté.

Les députés qui s'étaient rendus à Coudé allèrent au Quesnoy mettre la
duchesse douairière au courant de ce qui s'était passé.

La duchesse Marguerite assigna une journée à Ath, pour y donner lecture
de lettres que sa fille lui avait adressées. Les villes de Mons et de Valen¬
ciennes s'y firent représenter, malgré ce que leur avait écrit le conseil du
duc de Bourgogne pour les en détourner

Le 27 du même mois, on lut au conseil de la ville de Mons des lettres de
la duchesse Jacqueline ® qui proposait qu'on voulût la recevoir en qualité
de comtesse de Hainaut et se mettre d'accord avec sa mère pour le gouver¬
nement du pays.

Jacqueline, pleine de confiance dans l'avenir, avait reçu, le 22 mai, une
ambassade d'Angleterre qui lui apportait des lettres écrites au nom du roi
et datées de Cantorbéry, dès le 46 mars précédent. En réponse à ces lettres

' Voy. pp. b86-B90.
' Ces lettres, qui étaient adressées aux états de Hainaut, sont mentionnées dans celles du 4 juin

suivant.
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qui l'engageaienl à consentir à une suspension d'armes, elle rédigea, le 27,
une longue requête exprimant son désir de pouvoir vivre en paix et la dou¬
leur qu'elle éprouvait d'avoir à défendre sa personne et son héritage pater¬
nel contre les oppressions du duc de Bourgogne

Le d juin, elle rappela aux états de Hainaut l'invitation qu'elle leur avait
faite de la reconnaître pour leur seule et vraie souveraine et de ne laisser
occuper aucune de ses bonnes villes par n'importe qui. Le 6, elle écrivit au
conseil du roi d'Angleterre une nouvelle requête et elle chargea ses conseil¬
lers Louis de Montfort et Arnould de Gend, et son secrétaire Jean Grenier
de la porter à ce conseil et de lui exposer l'état misérable de ses affaires.

Tandis que la pauvre princesse mettait son dernier espoir dans le conseil
de la couronne d'Angleterre et cherchait à émouvoir le duc de Glocester,
les états de Hainaut, dans leur assemblée tenue à Valenciennes, en présence
du duc de Bourgogne, délibéraient sur la proposition qu'il leur avait faite
de le recevoir au bail et gouvernement du pays. Les états y donnèrent leur
consentement, à l'exception des députés de Mons; cette ville finit toutefois
par se ranger à leur résolution *. S'étant réunis au château de Mons, le 18 et
les jours suivants, le duc leur fit délivrer des lettres, munies de son sceau
et signées de sa main, par lesquelles il déclarait qu'aussitôt que la duchesse
Jacqueline renoncerait à son alliance avec le duc de Glocester, il se dépor¬
terait du gouvernement du pays que les états lui avaient confié et le lui
remettrait entre les mains '. Le 22, les prélats, les nobles et les députés des
bonnes villes, réunis à Mons, arrêtèrent les termes d'un acte par lequel ils
reconnaissaient le duc de Bourgogne comme bail, mambour et gouver¬
neur du pays de Hainaut et héritier le plus proche de la duchesse Jacque¬
line *. Ils y insérèrent la clause que le duc remettrait à celle-ci le gouver-

' Voy. pp. 590-595.
' Voy. p. 005.
' Voy. pp. 008-609.
* W. Gachard (dans son édition de VUistoire des ducs de Bourgoyne, par de Barante, t. I", p. 4-59,
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nement du pays aussitôt qu'elle renoncerait à porter le titre de duchesse
de Glocester et se soumettrait à la décision de l'Église touchant le mariage
qu'elle avait contracté avec Humfroi, et, en ce cas, elle devait gouverner
de concert avec le duc de Bourgogne et les états.

Le lendemain, le duc Philippe prêta serment à Mons, comme mambour,
gouverneur et héritier, en promettant de maintenir l'union des pays de
Hainaut, de Hollande et de Zélande. Jean de Gavre, évêque de Cambrai
le comte de JNamur, tous les abbés, la majeure partie des nobles et les
députés des bonnes villes du Hainaut assistèrent à cette solennité.

Avant de quitter la ville de Mons, le duc nomma Guillaume de Lalaing
bailli de Hainaut. Il alla ensuite à Bruxelles par Enghien et revint à Mons,
le 27 *. Le surlendemain il se rendit, en compagnie du bailli de Hainaut, à
Maubeuge, de là au Quesnoy et à Valencienncs, pour y être reconnu en

note 8), a donne à cet acte la date du 27 juin, d'après une transcription fautive, liais l'original porte
en toutes lettres « le xxu" jour de juing. » Du reste, la résolution du conseil de la ville de Mons, du
25 juin, fait mention de l'acte dont il s'agit; les nombreux sceaux dont il est muni y furent apposés
le 27, et de là provient peut-être l'erreur de transcription que je viens de signaler. On lit dans le

compte du massard de la ville d'Enghicn, de l'année 1427 :

<1 Le venredi xxvu" jour de juing, se partirent d'Enghicn Jehan du Pueh, Gilles le Brun, Jehan
u Reiny, Piètre Forestier et le massart, pour aller à Mons ; auquel lieu fu ordonné de yestre atout le
'< séel de le ville pour sécller les lettres de le réception de mondit seigneur le dueq de Bourgoigne, ensi
n qu'il firent. Se despendirent en lu jours à vj chevaulx xxj 1. t. »

(Communication de M. Ernest Matthieu, avocat à Enghien.)
' Le 19, jour de la Fête-Dieu, ce prélat, assisté des ahhés de Saint-Denis et d'Hautmont, avait porté

le Corpus Domini à la procession faite par le chapitre de Sainte-Waudru.
* Durant son séjour à Mons, le duc Philippe appela Raoul de Marehiennes aux fonctions de maire

de cette ville. Les éehevins s'opposèrent à celte nomination ; autorisés par le conseil de ville, ils décla¬
rèrent qu'ils ne recevraient pas Raoul de Marehiennes, parce que, étant bâtard, il ne pouvait être ni
maire ni éehevin de Mons. (Voyez p. 612.) On rapporte que le duc n'accueillit pas trop mal leur
remontrance et qu'il leur répondit ; « Défendez donc mes droits aussi bien que les vôtres. » (Vi.NctuNT,
Annales du Hainaut, t. IV, p. 116.) Guillaume Estiévenart dit dou Camhge ou du Change fut nommé
maire de Mons.
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qualité de mambour, gouverneur et héritier, et prêter les serments d'usage.
Son entrevue avec sa tante, la duchesse Marguerite, qui résidait au Quesnoy,
paraît avoir été fort courtoise; il la fit rentrer en possession des parties de
son douaire qui avaient été confisquées durant les guerres. A Valenciennes,
il fit délivrer au magistrat des lettres particulières touchant le bail et gou¬
vernement qui lui avaient été confiés. Dans ces lettres il déclara que, dési¬
rant de tout son cœur « le bien du pays de Hainaut et de la ville de Valen¬
ciennes, et voulant obvier de tout son pouvoir à la destruction et désolation
d'icelui, » il promettait de maintenir cette ville dans ses franchises et privi¬
lèges, et de se désister dudit bail et gouvernement si la duchesse Jacqueline
abandonnait la qualification de duchesse de Glocester et renonçait à l'union
illicite qu'elle avait faite avec Humfroi. La ville, de son côté, lui remit un
acte par lequel elle s'obligeait à le servir et à le défendre, durant son gou¬

vernement, et à le reconnaître comme son prince et droiturier seigneur, si
« madame Jaque de Bavière» venait à mourir sans enfants.

XVII.

Après avoir ainsi réglé l'état politique du Hainaut, le duc de Bourgogne
se dirigea vers la Flandre où il demeura jusque vers la fin de septembre.
Du h au 12 juin, il séjourna à Lille où il eut des conférences intimes avec
le duc de Bedford.

Cependant les négociations qui se poursuivaient à la cour d'Angleterre
dans l'intérêt de Jacqueline prenaient une bonne tournure. Glocester obtint
du parlement un subside de 9,000 marcs '. Des ambassadeurs anglais,
l'évêque de Norwich et le sire de Tiptot, avaient été chargés de faire tous
leurs efforts auprès du régent de France et du duc de Bourgogne pour par¬
venir à faire renoncer celui-ci à l'autorité qu'il prétendait exercer dans les

' Voy. p. 622, n» MDXLV.
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états de la princesse; leurs démarches n'avaient pu réussir. Le 11 juillet, le
Conseil d'Etat écrivit au duc de Bedford pour le prier d'intervenir auprès
du duc de Bourgogne en faveur du duc de Glocester et de la duchesse Jac¬
queline. La réponse du régent, datée du 31 du même mois, dénote qu'il
s'était aperçu que plus que jamais le duc Philippe ne songeait qu'à affermir
et à étendre son autorité dans les Pays-Bas. Sachant combien il avait besoin
de l'alliance de ce prince pour maintenir en France la domination anglaise,
il ne voulut pas contrarier davanlage ses projets. Aussi témoigna-t-il son
étonnement de ce que, « pour un fait particulier, » on courût le risque
de mettre le trouble entre les royaumes de France et d'Angleterre et de
s'aliéner le duc de Bourgogne, son allié, qui était si grand et si puissant.
Les doléances de Jacqueline n'étaient rien pour lui relativement aux
intérêts du roi d'Angleterre, et l'on devait avoir en vue, pendant la mino¬
rité de Henri VI, de conserver intactes ses seigneuries et l'union de ses

sujets Dans une lettre à l'adresse du duc de Glocester, il insista pour
l'amener à renoncer à faire la guerre, et il communiqua son manifeste au
sire de Ferrers

La politique du duc de Bedford était dictée par son extrême désir de ne

point compromettre la conquête du royaume de France que les Anglais
regardaient comme assurée. Dans ses conférences avec le duc de Bour¬
gogne, il lui avait accordé son appui et l'avait assuré que Glocester iinirail
par rompre complètement avec la duchesse. Que pouvait celle-ci contre une
telle entente?

Néanmoins le duc Philippe fit des préparatifs pour aller combattre les
partisans de Jacqueline qui s'étaient soulevés avec l'espoir d'être secourus

par le prince Uumfroi.
A la même époque, le bailli de Hainaut reçut l'ordre de sommer Jean

' Voyez p. 625.
' Voy. pp. 635-636,
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Blondel de rendre la forteresse de la Malmaison ' dont il s'élail empare, au
détriment de l'évêque de Cambrai. Guillaume de Lalaing, le Bègue de
Lannoy, chevalier, gouverneur de Lille, et une petite armée bien composée
s'apprêtaient à faire le siège de celle forteresse, lorsque Jean Blondel
consentit à la remettre entre les mains du duc de Bourgogne, moyennant
de rentrer en possession de ses terres et seigneuries confisquées par le roi
d'Angleterre : ce qui lui fut accordé. Balthazar, bâtard du Quesnoy, eut
la garde de la Malmaison, qui fut ensuite démolie avec le consentement de
l'évéque de Cambrai

Le Ifi septembre, le duc de Bourgogne quitta la ville de Bruges pour se
rendre en Hollande avec une escorte en attendant la formation de l'armée

qu'il levait tant en Hainaut qu'en Flandre, en Artois et en Picardie.
Les ambassadeurs de Jacqueline de Bavière remirent une dernière repré¬

sentation au conseil du roi d'Angleterre, pour lui exposer ce qui s'était passé
depuis les négociations du mois de juin et lui faire connaitre l'arrivée du
duc, en ajoutant que la duchesse et ses gens seraient forcés de traiter avec
lui s'ils n'obtenaient l'assurance d'un prompt secours

XVIII.

Dès le commencement de janvier 1428, le duc Philippe donna l'assu¬
rance que le traité qu'il pourrait faire avec la duchesse Jacqueline ne por¬
terait aucun préjudice aux pays de Hainaut, de Hollande et de Zélande L

' Cliâtcau-fort près de la Sambre, sur les confins du Hainaut et du Canibrésis. — On lit dans le

registre aux arrêts des plaids de la cour de Hainaut, de 142G-1427, fol. xlvij : « Le lundi jour Noslre-
■> Dame, viij' jour en septembre, l'an XXVIJ, reskcyrent 11 plait eoinmc après les vj sepmaines pour
» cause del aoust acomplies, mais il fallirent pour ce que messire li bailliu estoit hors, si comme en

» l'assamblce faite adont contre le Malicmaison de Cambrésis. «

' Voy. pp. G3i-G5S, 71G-7i7.
" Voy. p. G38.
' Voy. p. G47.
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Ulrechl, Amersfoort, Delfl et Rotterdam avaient recommencé la lutte, et
la marine de la duchesse, commandée par Guillaume de Bréderode, était
parvenue à soumettre les îles de l'entrée du Zuiderzée. Le siège d'Amers-
foort fut entrepris par le duc de Bourgogne et les opérations en furent
poussées avec ligueur^ la défense de cette place par ses habitants fut
héroïque. Ce ne fut qu'avec l'assistance des ducs de Gueidre et de Clèves
que Philippe put triompher. Le 14 mars 1428, Jacqueline avait fait une
alliance avec les habitants d'Utrecht qui lui donnèrent des preuves de
fidélité. Mais les forces de l'ennemi étaient écrasantes. Bréderode avec

son escadre dans le port de Wieringen, malgré une bravoure inouïe, ne

put échapper à la défaite.
Philippe retourna en Flandre, en laissant à ses généraux le sein de

s'emparer de quelques forteresses qui résistaient encore. Son intention
était d'en finir à tout prix avec la guerre de Hollande.

Le 7 avril, il vint à Mons où les états lui accordèrent une aide de 40,000
couronnes de France. Le 11, qui était un dimanche ', il fit un don à la
confrérie des arbalétriers de Notre-Dame le même jour, il réunit à sa
table les « dames, damoiselles, chevaliers et écuyers » de la ville de
Mons Etant à Valenciennes, le 14 du même mois, il délivra à ses « bien
amés les eschevins, conseil, bourghois et habitans » de la ville de Mons,
« qui est de grant anchienneté et chef-ville de tout le pays de Haynnau, »
des lettres de privilège qui semblaient devoir couper court à toutes les dif¬
ficultés que le magistrat de cette ville avait rencontrées dans l'exercice de
ses droits. Il alla ensuite à Lille, puis à Bruges. Le 51 mai, étant à Arras,

' Le compte de Colard de le Court, receveur général du chapitre de Saintc-Waudru, de la Saint-
lîcmi à pareil jour l-iSS, mentionne Toffrande faite par le duc de Bourgogne d'un florin, en

l'église de Saint-Germain, à la mainmesse, le jour de Pâques closes (H avril) 1428.
' Voy, p. 6bl, n° MDLXIX.
' GACtiARD et PiOT, Collection des voyayes des souverains des Pays-Bas, t. I, p. 76.
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il « donna à souper à monseigneur le régent, madame sa femme et plu¬
sieurs autres »

il retourna en Hollande à la fin de juin.
Dans l'intervalle Jacqueline avait eu connaissance de la sentence papale

qui confirmait la validité de son mariage avec Jean IV et annulait toute
autre union qu'elle pouvait avoir contractée'; elle avait appris en même
temps que Glocester l'avait lâchement abandonnée.

Ce prince s'était empressé de profiter de la liberté que la sentence papale
lui avait rendue, pour épouser sa maîtresse, Eléonore Cobham, « femme
de bas estât au regard de luy w, qui s'était but remarquer par sa conduite
légère. Aussi cette mésalliance fit-elle beaucoup parler tant en France qu'en
Angleterre; on ne pouvait comprendre qu'un prince méprisât à un tel
point la noblesse de son extraction

Blessée dans son amour-propre, abandonnée de ses sujets, violentée
par le duc de Bourgogne, Jacqueline se vit forcée de céder aux conditions
qu'il lui imposa *.

Par le traité signé à Delft, le 3 juillet 1428, la malheureuse princesse
reconnut Philippe, duc de Bourgogne, pour son « vrai hoir et héritier », si
elle venait à mourir sans enfants légitimes, et pour bail, mambour et gou¬
verneur de ses pays; elle promit de remettre entre ses mains toutes les
forteresses desdits pays. De son côté, le duc de Bourgogne lui laissait, avec
des revenus, les litres de comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande,

' Même volume, p. 77.
' Voy. p. 648, n° MDLXV.
' Monstrelet, t. Il, fol. 51 v.
* simonde de sismondi, Histoire des Français, t. VIII, p. 491, dit que le duc de Bourgogne offrit à

Jacqueline une rente considérable, et il ajoute: « La comtesse n'estimait dans un gouvernement que
" les titres et l'argent, et elle signa le traité du 5 juillet 1428. • 11 faut croire que cet historien ne

s'est pas rendu compte de l'opiniâtreté de la lutte que la duchesse Jac(iueline soutint jusqu'à l'entier
épuisement de ses torces.
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cl. de dame de Frise. Ils devaienl aller ensemble dans toutes les bonnes

villes, pour y être reçus, elle comme dame héritière, et lui « comme hoir et
gouverneur ». Les états devaient les reconnaître en ces qualités respectives.
Jacqueline renonçait à l'appel de la sentence rendue à la cour de Rome, le
9 janvier, cl prenait l'engagement de s'y conformer; si elle venait à se
lemarier, sans le consentement de sa mère, du duc et des états, elle con¬

sentait à ce qu'alors il ne fût obéi ni à elle, ni à son mari, mais seulement
au duc. Celui-ci devait instituer, pour entendre aux affaires des pays de
Hollande, de Zélande et de Frise, neuf personnes, dont trois présentées
par la duchesse; en Hainaul, il devait établir tels officiers qu'il trouverait
bon, tant pour la justice que pour les finances, etc. Dorénavant les deux
tiers des aides et subsides de ces quatre pays serviraient à liquider leurs
dettes, et l'autre tiers serait partagé entre le duc et la duchesse. Le différend
relatif aux terres, forteresses et seigneuries que le duc Jean de Bavière
tenait en Hainaut, en Hollande et en Zélande, devait être soumis à l'ordon¬
nance de huit de leurs conseillers, et dans le cas où ceux-ci ne pourraient
se mettre d'accord, le comte de Varnembourg se joindrait à eux pour en
décider. Le duc conservait la ville et la seigneurie de Zevenberg.

Telles furent les principales dispositions de ce traité qui assujettit la
duchesse Jacqueline à la volonté absolue de son oppresseur.

Par deux lettres, délivrées le même jour, elle reconnut le duc de Bour¬
gogne pour son héritier en cas qu'elle mourût sans enfants légitimes, et elle
lui confia les pays de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Frise, pour
les gouverner et défendre en conformité du traité de paix, en se réservant
toutefois une part dans la collation des bénéfices et offices viagers.
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des

COMTES DE HAINAUT,
de

L'AVÈNEMENT DE GUILLAUME II A LA MORT DE JACQUELINE
DE BAVIÈRE.

MACIII.

14 février 1414, n. st. — u Datum in Hagâ partium nostrarum
Hollandie, quartâ decimâ die mensis februarii, anno Domini millesimo
CCCC.XIII, secundum curie nostre stilum. »

Sauf-conduit accordé par le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-
naut, de Hollande, etc., à Richard ClifFord, évêque de Londres, et à cinquante
personnes de sa compagnie, afin qu'il puisse se rendre et séjourner dans ses
Etats, sous la condition que, parmi ces personnes, ne se trouveront point
des ennemis du duc ou des bannis de ses (erres.

Publié par Va\ Mieris, Groot charterboek der graaven van Hollande t. IV,
p. 277.

Tome IV. I
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Acte de Philippe d'Attocy, seigneur de Dompierre et d'Escouyes, chevalier,
sénéchal de Ponthieu et commissaire du roi de France en ce comté, par
lequel il déclare que le seigneur d'Audregnies a été mis en possession du
comté de Ponthieu, au nom du duc de Touraine, parvenu à sa majorité,
et qu'il a consenti aux conditions et réserves exprimées par les étals du
comté.

(■i avril 1414-, n. st., à Abbcville.)

A tous ceuls qui ces présentes lettres verront ou orront, Philippe d'Auxi,
seigneur de Dompierre et d'Escouyes, chevalier, chambellan du Roy, nostre
sire, et son séneschal de Pontieu, commissaire d'icellui seigneur en ceste
partie, salut. Scavoir faisons que, aujourd'hui, nous estans ou ' chastel du
Roy, nostre sire, à Abbeville, séant en la chaière où l'on a acoustumé tenir
les plaiz du siège de ladicte séneschaucie, nous a esté exposé par noble et
puissant seigneur, monseigneur d'Audregnies, ou ' nom de très exellent
et puissant prince, monseigneur le duc de Touraine, second fîlz du Roy,
nostredit seigneur, en la présence des baillifs, receveurs, procureur et con¬
seil du Roy, nostredit seigneur, et de pluseurs gens des trois estas dudit
conté, c'est assavoir : gens d'Eglise, nobles, maire, eschevins de la ville
d'Abbeville, bourgois et commun tant d'icelle ville que des autres villes
d'icellui conté et d'ailleurs, que, pour ce, avions fait assembler, que le Roy,
nostredit seigneur, ou' traittié du mariage dudit monseigneur le duc et de
très exellente et puissant princesse madame Jaques de Bavière, sa femme,
avoit donné, entre autres choses, à icellui monseigneur le duc, pour partie
de son appanaige, ledit conté de Pontieu avec les appartenances et appen-
dances d'icellui conté, l'en receu dès lors en ses foy et hommage, et promis
l'en mettre et faire mettre en possession et saisine, lui venu en aage, pour
en joïr comme de sa proppre chose soubz les conditions et réservations et
modiilications plus à plain déclairies ès lettres dudit traictié'. Et pour ce,

I

' Ou, au.
* Voyez la note 2 de la page 5.
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le lioy, noslredit seigneur, voulans entretenir icellui traictié, acertenez ledit
monseigneur le duc estre aagiez d'aage compettent pour avoir le gouverne¬
ment de ses terres et possessions, luy avoit baillié et délivré icellui conté
parla manière et selon la teneur de certaines ses lettres,séellées de son grant
séel en las de soye et cire vert ' : lequel bail et délivrance d'icellui conté
avec autres choses, très exellent et très puissant prince, mon très redoubté
seigneur monseigneur le duc de Guienne, daulphin de Viennois, ainsné
filz du Koy, nostredit seigneur, avoit consenti et acordé, comme apparoir
povoit par ses lettres, séellées de son grant séel, en double queue et cire
vermeille, en mettant devers nous lesdictes lettres de traittié dudit mariage
et autres, desquelles, et premièrement d'icelles lettres de traittié, les teneurs
s'ensuient. '

Requérant ledit monseigneur d'Audregnies, ou ' nom et comme procu¬
reur dudit monseigneur le duc de Touraine, fondé soulTissanment, quant
à ce, par lesdittes lettres de procuration dessus transcriptes, faictes soubz
le séel d'icellui monseigneur le duc en double queue et cire vermeille,
comme nous et ceulx dudit conté eussions tousiours esté bons, vrays,
loyaulx subgiez et obéissons au Roy, nostredit seigneur, et à la couronne
de France, que, en obéissant au Roy, nostredit seigneur, et à ses lettres, lui
voulsissons, ou ' nom et pour ledit monseigneur le duc, baillier et délivrer
la saisine et possession d'icellui conté, selon la teneur desdictes lettres.
Après laquelle exposition et choses ainsi faictes, nous avons fait lire
pubiicquement en audience toutes les lettres dessus escriptes; lesquelles
leues, nous avons requis en général à toutes les personnes des condicions
dessusdittes illec présens, que de ce ilz voulsissent dire et déclarer leurs
i)onnes volenlez et intencions, et nous conseiller que faire en devions,

' Voyez la noie 2.
' Ici sont intercalés les textes de ; 1° Lettres du 9 juillet 1406, qui sont imprimées à la page 268

du tome 111, n" DCCCCVIII ; 2° Lettres datées de mars 1412 (1415, n. st.), par lesquelles le roi donne
le comté de Ponticu à son fils le"duc de Touraine. Voy. t. III, p, 561, n» MLXIV; 3° Lettres de Louis,
duc de Guyenne, dauphin de Viennois, datées du 21 du même mois. Voy. t. III, p. 586, n» MLXXX;
4° Lettres de Jean, duc de Touraine, donnant pouvoir au seigneur d'Audregnies, son chambellan et
garde de son corps, au seigneur de Moncheaux, à Henri de Lisacq et à maître Jean Hermant, son secré¬
taire, pour prendre possession, en son nom, du comté de Ponthieu. (28 mars 1413, n. st.)

' Ou, au.
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attendu les lettres et choses dessus touchées. Par lesquelz, c'est assavoir de
la partie desdis gens d'Eglise et nobles, maire et eschevins d'Abbeville,
tant pour eulx et la loy et juridicion d'icelle ville que pour les autres dont
dessus est faicte mention, après ce qu'iiz orrent esté et parlé ensemble, fu
respondu que vrayement avoyent-ilz tousiours esté bons, vrays, loyaulx
subgiez et obéissans au Roy, nostredit seigneur, et à la couronne de
France, et seroyent lousdiz au plaisir de Dieu, nostre créateur, et que
oncques ilz ne l'avoyent désobéy, et n'avoyent eu ne avoient volenlé ne
enlention de aler au contraire de sa volenté ne de désobéir à ses lettres, à
ses commandemens, ne autrement; mais, pour ce que feu le Roy Charles %
que Dieu pardoinst, leur avoit baillié pluseurs Chartres et previllèges en
las de soye et cire vert, par lesquelles il leur avoit acordé que tousdiz il
tenroit en sa main ladicle ville d'Abbeville et lidit conté de Pontieu, sanz
mettre en autre main, et aussi les afrancqui de toutes impositions et
sacades, en les exemptant de toutes juridicions ressortissans de par-devant
les séneschalz de Pontieu en parlement, avec pluseurs autres previllèges, que
avoyent lesdis maire et eschevins, tant des roys de France et autres qui
avoient esté contes de Pontieu, comme du Roy, nostredit seigneur ; tous
lesquels previllèges et chartres il avoit confermez, ensemble leurs usages,
libertez et franchises se il plaisoit au Roy, nostredit seigneur, obéissance
estre baillie audit monseigneur le duc, que ce feust, sauf leursdictes Char¬
tres, previllèges, franchises et libertez, et sans préiudice à iceulx, en faisant
protestation expresse et concluant d'avoir tousdiz leurs ressors au Roy,
nostredit seigneur, et ausdictes chartres et previllèges, afïïn que le contenu
en iceulx leur feust tenu et gardé, sanz enffraindre, et d'en faire tousiours
requeste et supplication devers le Roy, nostre sire; aussi que, nonob¬
stant lesdictes lettres dudit traictié ou autre appointement sur ce fait,
pour ce que le Roy, nostre sire, povoit et peut ravoir et reprendre ledit
conté, par les condicions déclairées ès lettres d'icellui traittié, de avoir
lettres du Roy, nostredit seigneur, et dudit monseigneur le duc, que
ladicte obéissance ne feist, face, ne porte aucun préiudice ausdictes con¬
ditions, ne aussi ausdictes chartres et previllèges, et que contre iceulx ledit

' Charles V.
' Lettres de Charles VI, du 24 mars et du 15 mai 1415. Voy. tome 111, pp. 865 et 564.
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monseigneur le duc ne acquière aucune possession, ainçois demeurent
en leur force, robeur et vertu, sanz aucune novacion, protestans et con-
cluans encoires, se iesdis officiers dudit monseigneur le ducavoient lettres
de povoir faire faire ausdiz maire et eschevins, bourgoiz et liabitans
aucuns sermens, que ce feust, sauf leursdictes Chartres et previllèges,
libertez et franchises, et sans préiudice à iceulx ores ne pour le temps à
venir, avec ce que au prendre ladicte possession ou quant ledit monsei¬
gneur le duc venra en ladicte ville, icellui monseigneur le duc face sère-
ment ausdis maire et eschevins de garder et tenir les Chartres, previllèges,
usages, libertez, franchises, loy et juridicion desdiz maire et eschevins,
comme il a esté acoustumé de tout temps, toutes les foiz qu'il y a eu
nouvel conte en Pontieu; et, en oultre, que ledit monseigneur le duc con-
ferme leur loy, juridicion, Chartres, previllèges, libertez, franchises, usages
et coustumes de ladicte ville, comme le Roy, nostredit seigneur, et ses pré-
deccesseurs contes de Pontieu avoyent et ont tousdiz fait, chacun en son
temps et par pluseurs foiz, ausdiz maire et eschevins; requéraus avoir de ce
lettres dudit monseigneur le duc et meismement, se en temps de guerre,
lesdiz maire et eschevins, bourgoiz et habitans avoyent et ont aucune
neccessité d'aide, que ledit monseigneur le duc leur face ayde deuement à
garder ladicte ville contre les ennemis du Roy, nostre sire, et pour évicler
aux inconvéniens qui s'en pourroyent et pevent enssuivir, requcrans les
dictes protestacions et conclusions estre mises ès lettres que sur ce
baillerions de ladicte possession, et de ce avoir lettres pareilles. Oye
laquelle responce et veues lesdicles lettres, à grant et meure délibération
de conseil, considéré ce qui à considérer faisoit en ceste partie et qui
mouvoir peut et doit; nous, par vertu desdictes lettres et en acquiessant et
obéissant à ycelles, en la présence de toutes les personnes de la condicion
dessusdicte, avons baillié et par ces présentes baillons audit monseigneur
d'Audregnies, ou ' nom que dessus, la possession et saisine dudit conté de
Pontieu et de ses appartenances et appendences, pour en joïr par icellui
monseigneur le duc de Touraine, selon la teneur desdictes lettres, et soubz
les conditions, réservacions et modiBcations dont mention est faicte en

ycelles lettres, sauf le droit du Roy, nostre sire, et l'autruy en tout, et sauf

' Ou, au.
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aux dessus nommez d'icellui conté leurs conclusions, proleslalions et réser-
vacions dessus déclairées, en nous levant dudit siège et mettant et posant
icellui monseigneur d'Audregnies, oudit nom, en ladicte ciiayère et siège
où assiz estions, comme ou' principal siège d'icellui conté. Donnans en
mandement, de par le Roy, nostre sire, à tous les vassaulx et subgiez
d'icellui conté, qu'ilz feissent, facent et prestent audit monseigneur le duc
ou à ses gens et officiers pour luy, les foyz, hommages, services, obéis¬
sances et autres devoirs en quoy ilz lui sont et porront estre tenuz à cause
dudit conté, et généralment d'icellui conté, ensemble de ses appartenances
et appendences, le facent et laissent d'ores en avant joïr et user paisible¬
ment comme de sa chose et ainsi que lidit traittié et autres lettres le con¬
tiennent. Et ce fait, fu par ledit monseigneur d'Audregnies, ou ' nom que
dessus, dit et respondu, en baillant solucion aux protestacions et conclu¬
sions dessusdictes, que ledit monseigneur le duc estoit et seroit tousiours
prest de conserver et garder lesdiz maire et eschevins et autres ses hommes
et subgiez dudit conté en tous leurs droitz, usages, franchises et libertez,
conformer leurs Chartres et previllèges, et faire tel sèrement qu'il apparten-
roit. En tesmoing de ce, nous avons mis à ces présentes lettres le séel de
ladicte séneschaucie. Données à Abbeville, le quatriesme jour d'avril, l'an
mil quatre cens et trèze, avant Pasques.

(Sur le pli .•) J. Malicor\e.
OrigiDal, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, à d. q.

Sur le sceau ligure un ccu parti semé de fleurs de lis et
parti à trois bandes'. — Archives départementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1372.

Ces lettres ont appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (Invent, de Godefroy, B. 100.)

' OUf au.
' Les armes du comté de Ponthieu sont : d'azur à trois bandes d'or.
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Bulle du pape Jean ÂXUl, par laquelle il autorise Marguerite, duchesse
de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et les gens
de sa cour à faire gras les jours défendus, en cas de nécessité.

(18 avril 1414, à Bologne.)

Johannes, episcopus, servus servoruni Dei, dilecte in Christo filie, nobili
mulieri Margarete ducisse Bavarie ac Holiandie, Zelandie et Hannonie
comitisse, salutem et Apostolicam benedictionem. Ut eo sedi Aposlolice te
devotiorem exhibeas quo illius ubertate gracie amplius noveris te foveri,
tuis in bac parte supplicationibus inclinati, ut tu neenon utriusque sexus
persone tuis obsequiis pro tempore insistentes présentes et postere, quo-
tiens etiam in hoc vestris conscienciis oneratis vobis necessitatis articulus

immineat, etiam quadragesimalibus et singulis aliis quibus per ecclesiam
jejunia sunt instituta diebus, jejunare minime teneamini ac etiam diebus
quibuslibet quibus esus carnium prohibitus existit de consuetudine vei de
jure, carnibus et lacticiniis vesci licite possitis, quibuscunque constitutio-
nibus nequaquam obstantibus, vobiscum auctoritate Apostolica, tenore
presentium, de speciali gracia dispensamus. INulli ergo omnino hominum
liceat banc paginam nostre dispensacionis infringere vel ei ausu temerario
contraire. Si quis autem hoc attemptare presumpserit, indignationem
Omnipotentis Dei et beatorum Pétri et Pauli Apostolorum ejus se noverit
incursurum. Datum Bononie, xiiij kal. maii, pontificatus nostri anno
quarto.

(Sur le pli.) Grat. de man^» domini nostri pape,

J. WoRCHEM.

Original, sur parchemin; sceau, en plomb, pend, à des lacs
de soie rouge et jaune. Sur le sceau ; joiianmes pp. xxni.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 1419.
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MXCVI.

mai 1414. — « Uatum Bononie, iiij idus mail, pontificaliis nosli-i
anno quarto. »

Bulle du pape Jean XXIII, par laquelle, à la requête de Guillaume, duc
de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et des échevins et
habitants de la ville de Mons, il accorde la permission de faire célébrer la
messe par des prêtres à la collation desdits échevins et agréés par l'autorité
diocésaine, dans diverses chapelles de cette ville, savoir : dans les chapelles
des hôpitaux de Houdain, le Taye et Saint-Jacques en la rue de INimy, et
dans les chapelles de Notre-Dame à Saint-Georges sur le Marché et de
Notre-Dame en la rue d'Havré. Ces messes pourront être chantées, aux

jours de fêtes, dans les chapelles de Saint-Georges et de Saint-Jacques, et
dans celle-ci on fera aspersion d'eau bénite à la messe du dimanche, etc.

Original, sur parchemin; sceau en plomb, pendant à des lacs
de soie rouge et jaune. — Archives communales de Mons.
(Inventaire imprimé, t. I, p. 159, n" 230.)

MXCVII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.^ accorde
à Henri Golaise dit Cambelot, l'office de la tourie et sergenterie de la
ville de Mons.

(dl juin 1414, au château d'Agimont.)

Guillame, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Baivière,
comte de Haynnau, Hollande, Zellande, et signeur de Frise. Comme noz très
redoubtez sires et pères, monseigneur le duc Aubiert, cui Dieus absoille,
euwist en son tamps donné par ses lettres à Piètre d'Arnemude, sen varlet,
le tourie et sergantrie de no ville de Mons en Haynnau, à tenir en foy et
hommage de lui et ses hoirs, le vie doudit Piètre durant; savoir faisons à
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tous que, par le gré, volentet el transport des lettres doudit Piètre à nous
fait, et à le supplication et pryère d'aucuns nos serviteurs et familyers,
avons donné et transporté ledit olfisce de tourrie et serganterie à Henry
Golaise dit Cambelot, et par ces présentes donnons et transportons à tout
les pourlis el droitures que audit oUice puet et doit appartenir : entendu
qu'il ne pora ne devera esploitier en fait de serganterie, fors que ensi que
font et doivent faire li autre sergant, que on dist les sergans de no ville de
Mons, sauf tant que il pora ses prisonniers, se escappet li esloient, pour-
suiwir el reprendre partout où il les pora ravoir dedens nodit pays de
Haynnau, pour de tout ce, ledit Henry gowir et possesser tout le cours de
se vie, en quel estât que il soit; et le doit et devera tenir en foy et hommage
de nous et de nos hoirs. Si mandons à nostre bailliu de Haynnau que ledit
Henry rechoipve de leditte tourrie et sergantrie en nostre foy et hommage,
et commandons à nostre recheveur de Haynnau et à nostre prévost de
Mons, quiconques le soient pour le tamps, et à tous autres à qui comman¬
dement en appertient, que doudit ollice et de tous les drois à ycelui apper-
tenans, ensi que anchiennement ont esté uset, laissent gowir paisiblement
ledit Henry, et lui soient aidant et confortant, son office faisant, se besoins
est, et il le requiert. En oultre, volons et accordons que mettre etestablirpuist
en son lieu personne ydoine, par Tassent de nostredit prévost de Mons, en
appellant à ce nozdis eskevins de Mons, pour otant faire qu'il meisme feroit
et deveroit, se présens y estoit,etlout ce que par luy u sendit lieutenantsera
fait, exploitiet et exercet deuwemeni, à cause dudit offisce, nous l'avons et
arons pour ferme et estable, et l'en serons garans pour nous et nos hoirs et
successeurs, comtes de Haynnau, car ensi nous plaisl. Tiesmoing ces lettres,
séellées de nostre séel. Données en nostre chastiel d'Augimont, Tan de grâce
mil liU" et quatorze, onze jours ou mois de juing.

Cartulaire dil Livre rouge, l. I, fol. 56; l. III, Jol. 110 V.
— Archives comiiiunales rh; Mons. (Inventaire iniprimé,
t. I, p. 140, n";^;)!.)

Tome IV. 2
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MXCVIII.

Lettres par lesquelles Charles roi de France, confie la garde de la ville
de Cambrai à son fils Jean, duc de Touraine, et à son cousin, le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande.

(14 juin 1414, h Saint-Qucnlin.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, à tous ceulx qui ces lettres
verront, salut. Savoir faisons que, nous confians piainement de noz très
chiers et très amez filz et cousin les ducz de Touraine et de Hollende et

Zellende et conte de Haynau, nous iceulx et chacun d'eulx avons ordonné,
commis et establi, ordonnons, commettons et eslablissons, par ces présentes,
gardes de par nous de la ville de Cambray et des habitans en icelle, que
souloit naguères avoir, tenir et gouverner de par nous nostre très chier et
féal cousin le conte de Saint-Fol, lequel, tant en faveur de nostredit filz
comme pour certaines autres justes causes et considérations ad ce nous
mouvans, nous en avons deschargé et deschargons du tout, par ces pré¬
sentes, à ycelle garde avoir, tenir et gouverner de par nous, par nosdiz filz
et cousin, aux gaiges, drois, proufliz et émolumens acoiistumez et qui y
appartiennent et teiz que les avoit et prenoit, à cause de ladicte garde, nostre
dit cousin de Saint-Pol, tant comme il nous plaira. Si donnons en mande¬
ment à noz amez et féaulx les gens tenans et qui tendront noz parlement,
les gens de noz comptes et trésoriers, au bailli de Tournay et de Tournésis,
et à tous noz autres justiciers et officiers, ou à leurs lieuxtenans, présens et
à venir, et à chacun d'eulx, comme à lui appartendra, que nosdiz filz et
cousin et chacun d'eulx facent, seuffrent et laissent joïr et user piainement
et paisiblement de ladicte garde de ladicte ville de Cambray, ensemble
desdiz gaiges, droiz, prouffiz et émolumens qui y appartiennent, et à eulx
et chacun d'eulx respondre, obéir et entendre diligenment en tout ce que
à ladicte garde puet et doit appartenir. Mandons aussi à cellui ou ceulx qui
lesdiz gaiges audit office appartenans a ou ont acouslumé de paier, que
iceulx ilz paient, baillent et délivrent à nosdiz filz et cousin, aux termes
et en la manière acoustumez. Et par rapportant ces présentes, ou vidimus
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tl'icelles, fait soubz séel royal, pour une fois seulement et quittance sur ce,
nous voulons tout ce que à ladicte cause leur aura esté baillé et délivré estre
alloué ès comptes et rabbatu de la receple de cellui ou ceulx qui paié
l'aura ou auront, par noz amez et féaulx gens de noz comptes à Paris, et
par autres qu'il appertendra, partout où mestier sera, ausquelz nous man¬
dons et expressément enjoingnons que ainsi le facent, sans aucun contredit.
En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes.
Donné à Saint-Quentin en Vermendois, le xiiu® jour de juing, l'an de grâce
mil CCCC et quatorze, et de nostre règne le xxxiiu®.

{Sur le pli.)
Par le Roy en son grant conseil,

J. Ferron.

Original, sur parchemin; sceau détruit. — Archives dépar¬
tementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
1! l.iiO.

MXCIX.

28 juin 1414, à Lille. — « Donné en nostre ville de Lille, le xxviu® jour
de juing, l'an de grâce mil quatre cens et quatorze. »

Mandement adressé par Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,
aux gens de la chambre des comptes, à Lille, par lequel il affecte à ses
nécessités les plus pressantes et à la résistance qu'il doit opposer à ses
ennemis — « qui de jour en jour s'efforcent de entrer en noz terres et pays,
pour nous dommagier ', » — la somme de 2,000 écus qui avait été desti-

' On lit dans le compte des revenus du coralc de Hainaut, rendu par Gérard Enguerran, pour
l'année échue au d" septembre Hli (Arehives déi)artcmcntales du Nord, à Lille) :

« Pour frais de Jehan de le Haie, escuicrs, liquels, .à le kicrque de inons'"' de Touraine et cheux dou
conseil qui estoienl à Morts, pour tant que mons'"' le bailliu et inons'' le prévost de Mons estoient
absent et hors du païs, se parti de Mons apriès ce et lantost que on eut oyt nouvelles que II Bourgui¬
gnons vcnoient aval et estoienl vers Chimay, le vcnredi xv'jour dou mois de juing, et en ala contre
eux, pour parler et pryer as capitaines de passer parmi le païs eonrtoisemcnt, et furent ce jour au

/
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née ' à construire « la chappelle ordonnée au lieu de la bataille que, par la
» grâce de Dieu, avions obtenue contre les Liégois. » Cette somme sera
donc retirée des mains de Jean du Buisson et remise au receveur général
du duc de Bourgogne, Pierre Macé.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. —

Archives départementales du Nord, à Lille ; Chambre des
comptes, B. 14-20.

MC.

25 juillet 14i4-, à La Haye.

Lettres du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., conférant à
Jacqueline, fille du seigneur de Lalaing, la prébende de chanoinesse de

gistc h Mierbcs et la-entours, et eurent s'cultc le samedi des gens don Boy, qui les poursicuwircnt ou

païs; deraora, par m jours et m nuis à iiij chevaux, despcndi lxx s. t. » (Fol. 75 v.)
« A Jehan l'Escuier de Mous, pour porter lettres don recepveur de Mons au prévost de Bavay et

au prévost dou Quesnoil, le xv' jour de juing, de nuit, segnefyer que li Bourguignon arivoient et
esloicnt environ Chimay, pour passer parmy Haynnau, et celli nuit furent au gistc à Mierbcs; payet
ix s. » (Fol. 58 v«.)

Le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1414, donne les détails suivants ;
o Pour despcns dou mayeur, sen lieutenant, les eskevins, pluiscurs dou conseil, le massart, le

clcrcq, les siergans et autres officiers de le ville, à pluiseurs journées qu'il se tinrent cnsamble pour
adviscr et faire certaines ordcnances de wais et ouvrages siervans à le vvarde et dcfïensce de le ville,
el ocquison des nouvelles venues le vcnredy xv" jour de juing, dou nuit, que grand cantilet de gens
d'armes bourghignons estoient ccluy vcnredy dou nuit soudainement venut logicr à MIerbes, pour
aller viers monsigncur de Bourgoignc, et ossi des gens d'armes dou Roy, qui le sabmedy cnsuiwant
les estoient venus poursuiwir ou pays de Haynnau : là où il séjournèrent pluiscurs jours et lisent
grans exchiès; montèrent li frais en somme : xxvj 1. xij s. vj d.

u Pour les dcspens dou massart et avœcq lui les maistres ouvriers de mons'"' et de le ville, le
diemence xvij' jour de juing, qui ensongnet furent de aler avœcq mon.s®'' Englcbiert d'Ainghicn,
mons®"' de Trasignics, monss'de Boussut et messirc Oste de Sainzclles, et ossi avœcq les eskevins, au
viseter as portes de le ville, pour y faire el ordonner aucuns nouviaux ouvraigcs et dciîensces
pour cause dcsdittes gens d'armes qui adont estoient venut logicr cntours le ville de Binch ;

frayet xlvj s. vj d. i
' Lettres patentes du 4 août 1410, insérées dans le tome 111, page 477.
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Sainte-Waudrii, vacante par le mariage contracté entre Marguerite de
Damezich et le fils de la dame de le Mourre.

Mentionnées dans VInventaire des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madamme Saincte Wauldru de Mans, n" iviij. — Ai-
eliives de l'Étal, à Mons; fonds du chapitre de Sainte-
Waudrii.

Jacqueline de Ealaing fut reçue au chapitre de Sainte-VVaudru, le
12 août 1415

MCI.

24 août 1414.— « Int jaer ons Heren dusentich vierhondert en viertiéne,
vierentwintich daglie in œxstmaent. »

Acte, passé par-devant les échevins de la ville de Hal, de l arrente-
inent fait à Etienne d'Ittre, bailli de cette ville, du château-fort de
Vlieringhen, avec terres, jardins, fossés et autres dépendances, et de
48 boniers et un journel de terre labourable, à charge des rentes et cens
dus au comte de Hainaut, d'une renie viagère de deux muids de blé au
profit de Marguerite Scolrez, femme de Godefroid le Keux, d'une rente
viagère d'un muid de blé due à Marie, fille de Jean Frison, et de la somme
de 56 livres 7 sols 9 deniers tournois payable annuellement à Nicolas (C/aus)
(ioedheere, pour ledit arrentement.

Original, sur parchemin, auquel est appendu par une double
queue de même le sceau, en cire verlo, des échevins de
la ville de Hal. (Inventaire de Godefroy, T. 15.)

Voyez tome III, pp. 536-539.
'

« Anno Domini M" CCCC"" XV", mcnsis augusti die xu', rcccpta fuit ad canonicatum el prebcndam
ecclcsie beate Waldetrudis domicella Jaque, filia legiltima domini de Lalaing, ctalis unius anni oclo
raensium et xvii dierum, vacantcm pcr contractum matrimouii domicellc Margharele de Damezich,
dicte prebcnde novissimc posses.soris, cum omnibus solempnitatibus consuctis adhiberi. Prescnlibiis ad
bec nobilibus domicellabus dicte ccclesic videlicet domicella de Hovcs, domicella de Dronghe, Polgue.st,
Herimcs, duabus de Fontanis, Kobessart, d'Ainsne, Meruede, Bogharde, Borsele juniore, Jo. de Hovc.s,
iiecnon de consilio ccclesic Colardo de Gcmblucs, Ostone de Maurage, Johanue d'Asoncleville, Petro
d'Audenarde, nccnon domino Judoco de Hainin cum aliis pluribus testibus et me, J. de Tcrre. » —

Reg. aux actes de réception, fol. 17.

I
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WCII.

Vers le 3 septembre 1414.

Lettre adressée au,\ éclievins et au conseil de la ville de Mons par la
duchesse Marguerite de Bavière, pour leur annoncer la conclusion de la
paix entre le duc de Bourgogne et la famille d'Orléans.

Mention dans le îi" compic de Jean de le Loge, massard
de Mons, de la Toussaint l-tlô à la Tonssainl t tl t. —

Archives communales de Mons.

Voici des extraits du compte çi-dessus qui sont relatifs à cette lettre :
« A Evrede, messagier de no très redoubtet signeur le comte, qui, le v= jour
» de septembre, apporta lettres de par no très redoubtée dame, madame la
» ducesse, adrechans as eskevins et conseil, par lesquelles de se humilitet
» savoir leur faisoit les joyeuses nouvelles que le pais estoit acordée entre
» mons®' de Bourgoigne et dieux d'Orlyens, et jà publiée en l'ost dou Roy,
» adont tenant siège devant le ville et chitet d'Arras, donnet de cour-
» toisie xxxiij s. »

« Pour ce que lesdis eskevins, incontinent lesdictes lettres rechuptes, se
)) traisent par-deviers mons®' le ducq de Touraine en l'ostel de Nauste, pour
» lesdictes nouvelles faire savoir, et que au partir on les mena en le bou-
» tillerie, fu donnet as boutilliers xxxiij s. »

Deux comptes rendus par Gérard Enguerran, receveur du comté de
Hainaut, pour l'année échue au 1" septembre 1414, contiennent ces souve¬
nirs sur les négociations de la paix :

« A Gilles de Goegnies, maistre varlet d'ostel monseigneur, a esté déli¬
vrait pour payer les menus despens doudit hostel et ossi aucuns waiges,
despuis le xxiu» jour d'avril l'an IIIJ'-'XIIIJ jusques x" jour dou mois de
septembre enssuivant, compris ens les frais et despens que madame la
ducesse fist, en alant par u fois viers le Roy, ès mois de juing, de jullet,
aoust et de septembre, pour cause de le paix qu'elle traita entre le Roy et
monseigneur de Bourgoingne, sen frère, et dont lidis Gilles doit avoir
complet, comme il appert plus à plain par sen compte finant audit jour.
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le somme de xvij"" v® lxvij livres x sols lu deniers; c'est pour le moiliet
en le pari mondil seigneur conlre maditle dame, viu™ vu® nu" lu liv.
XV s. I d » (Fol. ST.)

" Le merquedi nu® jour de juingnel, ala li recepveres, au mandement
de mons®'' le bailliu au gisle à Vaienchiennes, pour tant qu'il avoient
entendu que madame csloit retournée de deviers le Roy à Douay el enten¬
dirent qu'elle deuwist retourner en Haynnau, et de Vallencinennes alèrent
cà Bouchaing, pour viseter le forterèclie et garnison ; despendi, pour u jours
et u nuis : xxvu s. » (Fol. S7.)

Dans le compte du même receveur, pour iT14-141S, on lit :
« Le marquedi xu® jour de septembre ala li recepveres au Quesnoit,

contre le revenue de mondit seigneur et ossi de madame, qui avoit estet
viers le Roi et mons"' de Bourgongne, pour le traitiet de le pais, et pour
avœcq les maistres chevaliers et maistres d'ostel visiter les provisions, son-

gnier et viser de ent avoir, délivret argent pour waiges et besoingner en
autre manière: despendi pour i jour-demi, une nuit, xix s. » (Fol. TS.)

MClIl.

20 septembre 1414, au Quesnoy,
Mandement adressé par le bailli de Hainaut aux échevins de la ville de

jMons, au sujet des incursions des Bourguignons.
Memionné dans le S' comple de Jean de le Loge, massai d

de Mons, de la Toussaint M13 à la Toussaint iilÀ —

Archives communales de Mons.

Voici l'article du compte précité qui cite ce mandement : « Lendemain
» de le Saint iMahieu, xxu® jour de septembre, sour ce que monsigneur
» le bailliu avoit envoyet ses lettres, escriptes au Kesnoit le nuict Sainct
» Mahieu, ycelles adrechans aus maycur el eskevins, par lesquelles leur
ij segnefyoit qu'il avoit entendut que li Bourgbignon des garnisons de
■» Lille et de Douay estoicnt deslogiet pour aller en Cambrésis, dont les

' M U.
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» pluiseUrs estoient logiet celi nuit St. Maliieu à Solesmes et là environ, et
» avoient aucunement empris sour le pays de Haynnau, et~pour ce requé-
» roit, comme autrefois leur avoit escript, que les gens de le ville euwis-
» sent à cheval et à piet, que, pour acomplir le mandement et requeste
» d'ayde que avoir poroient de no très redoublé seigneur et de luy; lesdis
» mayeur et eskevins se misent ensamble et remandèrent derekief les con-
» gnestaubles des congnestablies de le ville, et leur lisent aporler par
» escript les noms de leur gens dont on se poroit aidier, et leur comman-
» dèrent qu'il se tenissent apourveufet apprestet, que avoir on les peuwist
» quant requis en seroient. Frayet adont Ivj s. »

MCIV.

Lettres de Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc.,par lesquelles il
charge le duc de Brabant, son frère, la duchesse Marguerite de Bavière,
comtesse de Hainaut, sa sœur, l'évêque de Tournai et d'autres commis¬
saires, de parfaire le traité d'Arras.

(16 octobre 1414, au Quesnoy.)

Jehan, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à tous ceulx qui ces
présentes lettres verront, salut. Comme naguières monseigneur le Roy
estant à siège devant nostre ville d'Arras, certain traitié, pour nous estre et
demeurer en la bonne grâce et amour de mondit seigneur le Roy, si comme
tousiours l'avons désiré et 'désirons, ait esté tenu de la voulenté d'icelui
monseigneur le Roy et par l'ordonnance de mon très redoublé seigneur et
lilz. monseigneur le duc de Guienne, avec noz très cbiers et très amez frères
et seur le duc de Brabant et la duchesse de Bayvière, contesse de Haynau,
et les députez de par les trois estas de nostre pays de Flandres, ayens sur
ce pooir de nous, ouquel traitié dont certain acord, par la grâce de Dieu,
s'est ensievy, pluiseurs et diverses choses furrent pourparléez et requestes
faictes, débatues, promises et acordéez ^ mais pour le parlement de mondit
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seigneur le [loy et de son oost, les aucuns ne se pooient lors expédier ne
aussi les lettres dudit acort eslre faictes, ainçoys furent mis en délay : pour
l'acomplissement desquelles choses, aucuns des gens du conseil de nozdis
frère et seur et les depputez des trois estas de nostredit pays de Flandres
aient depuis fait grant poursieute, premiers à Scnlis et depuis à Saint-Denys,
devers monseigneur le Roy et monseigneur de Guienne dessusdis, mais
encores n'ont esté déterminées ne expédiées pour ce, si comme auxdictes
gens et depputez a esté respondu et qu'ilz nous ont rapporté qu'il n'y avoit
])ersonne qui eustpooirde nous, pour entrer et conclure en ceste besoingne,
et leur a esté dit que, pour ceste cause, leurs gens ou depputez souffisam-
ment fondez fuissent audit lieu de Senlis dedens la Toussains proucliain
^ enans, et eulx venus illecques signifiaissent leur venue à mon très redoubté
seigneur et filz, monseigneur de Guienne, lequel leur feroit savoir la place
où eulx vendroyent, fust devers lui ou devers ses commis et depputlez, pour
entendre aux choses dessusdictes. Savoir faisons que nous qui avons voulu
et voulions tenir ledit acord et désirons de tout nostre cœur l'acomplis¬
sement desdictes choses et qu'elles soient mises à bonne fin et conclusion
pour tousiours faire nostre devoir envers mondit seigneur le Roy et
demeurer en sa bonne grâce, et aussi pour estre obvié et pourveu aux
inconvéniensque autrement, que Dieux nevœulle! s'en pourroient ensieuyr,
confians à plain de nozdis frère et seur, yceulx avons pryé et requis d'aller
devers lesdis monseigneur le Roy et monseigneur de Guienne, et ordonné
à nez amez et féaulx révérend père en Dieu, l'évesque de Tournay, les
seigneurs de la Viesville, de Ronc et de Bonnyères, chevaliers, et maistre
Thierry Gherbode, noz conseilliers, et les depputez des trois estas de nostre
dit pays de Flandres de estre en leur compaignie, auxquclz noz frère et
seur ou à l'un d'eulx et à nozdis conseilliers ou la plus grant partie d'iceulx,
ensamble lesdis depputez, nous avons donné et donnons plain pooir et
auctorité, par ces présentes, de faire et acomplir, pour nous et en nostre
nom, et aussi de lequérir, poursieuir et obtenir toutes les choses qui
ont esté traittées, promises et passées par ledit acord fait devant nostre
dicte ville d'Arras, et de baillier de par nous et recevoir les seurtez et
lettres convenables sur ce, et généralment de faire requérir et obtenir ès
choses dessus dictes, leurs circonstances et deppendences, tout ce que
leur semblera estre convenable et pourflitable tout ainsi que faire

Tome IV. 3
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pourryons, se présens y estions, jà soit ce que les choses requéissent man¬
dement plus espécial. Et promettons en bonne foy d'avoir et tenir ferme et
agréable tout ce que par euix en la manière dessus déclairiey sera dit, fait,
acordé et promis, sans aller ne venir alencontre. En tesmoing de ce. nous
avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Donné au Quesnoy le Conte,
le xvje jour d'octobre, l'an de grâce mil occc et quatorze.

Ainsi signéez :
Par monseigneur le duc en son conseil,

J. Seguinat.

, Insérées dans les lettres des coirinilssaires royaux du
H avril 1415.

MCY.

Lettres du bailli de Hainaut, contenant qu en présence d'hommes de fiefde
ce pays, Robert le Roncq, seigneur de Morialmez, écuyer, a fait le dénom¬
brement et s'est déshérité en faveur du comte de Hainaut d'un fief, situé
à Florennes, qu'il avait acheté à Michel de Ligne, seigneur de Thumaide
et de Stamhruges.

(29 octobre 14-14-, à Liège.)

Nous Pierres dis Broingnars, sires de Haynin, chevaliers, baillius de
Haynnau, faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le présenche
et ou ' tiesmoing de pluiseurs hommes de fief à très hault et très poissant
prinche, no très chier et redoùbtet seigneur, monseigneur le comte de
Haynnau et de Hollande, qui pour ce espécialment y furent appiellet, tant
que lois porte, si loist assavoir : Jehan de Binch, Jehan de Haynin, maistre
Gille le Cat, sergans de le court de iMons, et Simon Nokart, no clercq, se
comparut personelment nobles homs Robers le Roncq, sires de Moriaumeis,
escuyers, et dist qu'il avoit et tenoit en le foyalté et hommaige de nodit très
redoùbtet seigneur le comte ung fief liege que acquis avoit à noble homme,

' Ou, au.
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lucssire Micquiel de Ligne, seigneur de Tluiinaides et de Slanbruges, che¬
valier, si que apparoir pooit par les lettres doudit acquest qui estoient de
datte l'an mil quattre cens et douse, le quinzeime jour d'avril, ycelui fief
gisant à Florines, ou ' terroit et là entours empluiseurs membres et parties,
si comme en cens et renies d'argent; item, en onze frans franchois et demy
de rente par an ; item, en rentes d'espiautre et d'avaine environ chiencquante
muis, mesure de ce lieu; en quarante cappons, en le moitiet d'un moulin
contre l'abbet de Saint-Jehan de Florines, le moitiet en un four à ban ; item,
aucuns tonnieux, un viveret, pluiseurs parties de terres ahanaulles; item,
en quattre cens bonniers de bos u environ ; en haulte justice, moyenne et
basse, et empluiseurs autres droitures et revenues appiertenans à cedit fief.
Tout lequel fief entirement, si avant qu'il se contient, gist et estent en fons
et en propriétet, sans y riens ne aucune cosc retenir ne excepter, li dessusdis
Robers le Roncq congneult, de se pure et francque vollentet, avoir vendut
bien et loyalment et werpit à lousjours perpétuclment à très hault et très
poissant prinche, nodit très redoublet seigneur, monseigneur le comte de
Haynnau et de Hollande, pour lui et pour ses hoirs à tousjours. Si nous

requist lidis Robers le Roncq, que nous volsissiens rechevoir le werp, le
rapport et le déshiretanche qu'il volloit et entcndoit à faire de tout le fief
entirement devantdil, pour ent ahireter et mettre ens bien et à loy nodit
très redoubtet seigneur le comte, pour lui et pour sen hoir à lousjours, si
que dit est, ou autre personne, ou ' nom de lui, à sen bon plaisir, et toutes
fois qu'il lui plaira. Sour lequelle requeste, nous semonsîmes et conjurasmes
Jehan de Binch dessus nommeis qu'il nous desisl, par loy et par jugement,
se nous estièmes bien et soulfissanment mis et establis ou i lieu de nodit
très redoubtet seigneur le comte, pour rechevoir, faire et passer bien et à
loy toutes manières de werps, de rappors, déshiretanees, ahiretances,doaircs
et assennemens des fiefs tenus de lui en seditte comtet de Haynnau, et se
il et si per li homme de fief devantdit empooient et devoient jugier à no
semonsce et conjurement, et otant faire pour nous en ce cas comme il
feroient et faire poroient et deveroient pour nodit très redoubtet seigneur
le comte, se présent y estoit, sauf sen hiretaige et ses droitures en toutes
coses. Liquelx Jehans de Binch, consilliés de ses pers lesdis hommes de

' Ou, au.
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fief, dist, par loy et par jugement, que oyi. De cest jugement l'enssuiwirent
si per li homme de fief devant nommet. Che jugement ensi fait, nous
semonsîmes et conjurasmes ledit Jehan de Bincii qu'il nous desist, par loy
et par jugement, comment lidis Robers le Roncq sepooit et devoit déshireter
de tout le fief entirement devantdit, et pour le reporter en no main comme
en le main de nodil très redoublet seigneur le comte, pour faire et acomplir
ce que dit est dessus. Liquelx Jehans de Binch, consilliés de ses pers, lesdis
hommes de fief, dist, par loy et par jugemenl, que lidis Robers le Roncq
devoit reporter en no main, comme en le main de nodit très redoubtet
seigneur le comte, tout le fief entirement devantdit, et s'en devoit déshireter
bien et à loy, et à ycelui renonchier soufiissanment une fois, aullre et
tierche, pour ent ahireler et mettre eus bien et à loy nodit très redoubtet
seigneur le comte ou autre personne ou ' nom de lui et à sen bon plaisir,
toutes fois que bon lui samblera, et pour d'icelui fief ghoir et possesser lui
et ses hoirs à lousjours en le manière devantditte. De cest jugement
l'enssuiwirent paisiullement si per li dessusdit homme de fief. Et sour chou,
lidis Robers le Roncq, tantost là endroit, en le présenche et ou ' tiesmoing
des dessusdis hommes de fief, et par le jugement d'iaux, reporta en no
main, comme en le main de nodit très redoubtet seigneur le comte, tout le
fief entirement devantdit, en tréfons et empropriétet, si avant qu'il se con¬
tient, gist et estent, sans y riens ne aucune cose retenir, excepter ne mettre
hors, et s'en déshireta bien et à loy, empoint et en tamps que bien le peult
faire, et y renoncha bien et soufiissanment, et nient y clama ne retint une
fie, autre et tierche, et pour le reporter en le main de nodit très redoubtet
seigneur le comte, ou autre personne ou ' nom de lui, toutes fois qu'il lui
plaira, et pour d'icelui fief goïr et possesser à lousjours, si que dit est. Chou
fait, nous semonsimes et conjurasmes derekief ledit Jehan de Binch qu'il
nous desist, par loy et par jugement, se lidis Robers le Roncq s'esloit bien
et à loy déshiretés de tout le dessusdit fief entirement, et se nous l'aviens
bien en no main, pour le reporter en le main de nodit très redoubtet seigneur
le comte, ou autre personne, ou ' nom de lui, pour lui et ses hoirs à tous
jours ghoïr et possesser en le manière devantditte, et lui, ou celui que bon
lui samblera, ahireter et mettre eus bien et à loy. Liquelx Jehans de Binch,
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consilliés de sesdis pers, dist, par loy et par jugemenl, que oyl, as us et as
eoustumes dou pays de Haynnau. Et en celi fourme et manière, et pour le
cause devantditte et devisée, demora il dessusdis fiefs en no main, comme
en le main de nodit très redoublet seigneur le comte. Et pour ce que ce soit
ferme cose, eslable et bien tenue, en avons nous li baillius de Haynnau
dessusdis ces présentes lettres séellèes douséel de leditte baillie de Haynnau;
et si requérons as hommes de fief devant nommés qui seaux ont et requis
en seront, que il vœillent mettre et appendre leur seaux à cesdictes lettres
avœcq le séelde leditte baillie, en tiesmoignage de véritté. El nous li homme
de fief dessus nommeit qui à toutes les choses devantdittes faire et passer
bien et à loy, fûmes présens comme hommes de fief à nodit très redoubtet
seigneur le comte, pour ce espécialment appellet en le manière dessusdicte.
en avons nous, chil de nous qui seaux avons et requis en avons estez, mis
et appendus nos seaux à cesdictes présentes lettres avœcq le séel de leditte
baillie de Haynnau, en aprobation de véritté. Che fu fait et passet bien et
à loy en lechitté de Liège, l'an milquattre cens et quatorze, le vint-nœfysme
jour dou mois d'octembre.

Original, sur parchemin, auquel pendent à d. q. de même
les sceaux, en cire rouge, du bailliage, et en cire verte, de
Jean de Binch de Jean de Haynin ^ de maître (ïilles le
Cat' et de Simon Nokart h — Archives départementales
du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. tJil.

Cet acte faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, J. 150 bis).

' Un ange soutenant un écu à la bande chargée de trois tourteaux. iJC 25in£0.
* Dans un quadriiobe un ccu au franc-quartier charge d'une croix engrêlée. t"'

ï^apnin.
' Un oiseau soutenant un écu emmanché sous un chef. (©illart le ïîat.
* Un ange soutenant un ccu, penché, chargé de trois têtes de griffon. .^iintjri. ilBaStatt.
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MCVI.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, etc, et
Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaui, etc., se soumettent de
nouveau d l'arbitrage du duc de Brabant et de Jean de Bavière, élu de
Liège, touchant leurs différends au sujet de la démolition du château
d'Ecaillon

("iO décpiiibre 1414, à Gand, 15 janvier 141Î5, n. si.)

Jehan, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, et Guillame, par la grâce
de Dieu, conte palatin du Bin, duc de Baivière, conte de Haynnau, de
Hollande et de Zéelande, et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront, salut. Comme du débat piéça meu et encores estant entre
nous, pour le fait de la démolition du chastel d'Escaillon, nous nous l'eus¬
sions par noz autres lettres soubzmis plainement et entièrement en l'ordon¬
nance et en l'arbitrage de noz très cbiers et très amez frères le duc de
Brabant et Jehan de Baivière, esleu de Liège et conte de Loz, en leur don¬
nant puissance de ordonner, appointier, décider et déterminer absoluement
dedens le terme du jour de Noël prouchain venant, dudit fait d'Escaillon et
des circonstances et deppendences, et de toutes choses ayans regart à ladicte
démolition tant précédent comme subséquent ; et il soit ainsi que, obstans
pluseurs et grans empeschemens et affaires survenuz depuis, tant à nous
comme ausdiz arbitres, on n'a bonnement peu et ne pourra l'on avoir
assamblé lesdiz arbitres ne entendre à la détermination dudit débat pour
en avoir fait une lin dedens ledit jour de Noël, et par ce ledit arbitrage doye
briefment expirer, sans y avoir esté mise aucune conclusion, dont inconvé-
niens se pourroient sourdre et ensuit-, se pourveu n'y estoit. Four ce est-il
que nous.considérans et regardansla prouchainetéde lignage et les aliances,
confédéracions et alïînitez que, par mariage et autrement, sont entre nous,
désirans pour ce, au bien de nous, de noz pays et subgés, bonne paix,
amour et transquillilé tousiours yestre nourriz et entrelenuz, et voulans

' Voyez les lettres du 48 juillet 1415, dans le tome III, p. 5(14, n" MLXVII.
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obvier ausdiz inconvéniens, nous sommes derechief, de noz bonnes et
franches voulentczdesdiz débas,circonstances et deppendences.et de toutes
choses qui ont regart aucun à ladicte démolition dudit chastel d'Escaillon,
tant précédent comme subséquent, soubzmis plainement et entièrement, et
soubzmettons, par ces présentes, en { ordonnance et en l'arbitrage de nozdiz
frères, et leur avons donné et donnons plaine puissance d'en ordonner,
appointier, décider et déterminer absoluement, pourveu qu'ilz seront tenus
de le faire dudit jour de iNoël prouchainement venant, que ledit arbitrage
expirera, dedens le jour de la feste de Toussains après ensuivant, qui sera
l'an mil quatre cens et quinze, pour tous délaiz : durant lequel temps, nous
voulons que toutes choses queizconques concernans ledit fait d'Escaillon,
les circonstances et deppendenccs en quelque manière que ce soit et entre
toutes personnes auxquelles il peut touchier ou avoir regart aucun,
demeurent et soient toutes en bon et seur estât, sans riens estre attempté
ou innové pour ceste cause, d'un costé ne d'autre, par quelque personne
que ce soit ou puist estre. Promettons nous les parties dessusdictes et
chacun de nous en bonne foy avoir aggréable, tenir et acomplir tout ce que
par nozdiz frères, d'un commun acort, sera sur ledit fait, les circonstances
et deppendenccs, dit, ordonné, arbitré, appoinlié, déterminé et sententié,
sur obligation de tous noz biens présens et à venir, et ceulx de noz hoirs et
successeurs, et avec ce, sur la paine de dix mille livres parisis, monnoye de
France, à estre commise par cellui de nous, s'aucun en y avoit, alant ou
faisant au contraire : de laquelle paine cellui qui tendroit ladicte ordon¬
nance, auroit l'une moitié et lesdiz arbitres l'autre moitié; et néantmoins
icelle ordonnance demouroit en sa force et vigueur. Pour laquelle estre
entérinée et ladicte paine de dix mille livres, monnoye telle que dit est
paier, se elle estoit commise, nous, dès maintenant pour lors et chacun de
nous en tant que touchier lui puet et pourra, soubzmettons aussi nous,
nosdiz biens et ceulx de nozdiz hoirs et successeurs, à la cohertion et con¬
trainte desdiz arbitres et de tous autres seigneurs et justices quelxconques,
pour estre exécutée en la manière que dessus, quelque part qu'ilz pourront
ou pourroient estre trouvez jusques à l'acomplissement de ladicte ordon¬
nance, selon la forme et teneur de ces présentes ; et que de ladicte paine de
dix mille livres ainsi commise, satisfacion plainne auroit aussi esté faicte,
cessans toute fraude et malengien. En tesmoing de ce, nous avons fait séeller
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ces lettres de noz seaulx, qui furent données, quant à nous duc de Bour-
goingne, à Gand, le xx® jour de décembre l'an de grâce mil quatre cens et
quatorze; et quant à nous Guillaume, duc de Baivière, le xiij® jour de jen-
vier en cest meisme an dessusdit.

{Sur le pli:)
Par monseigneur le duc de Bourgoigne. Par monseigneur le duc

à vostre relation, Guillaume de Baivière,
G. Menart. s. Helmich, T, Multoris.

Original, .sur parchemin, auquel pendent par doubles bandes
de même les sceaux équestres avec contre-sceaux (en
fragments) des deux ducs. — Archives départementales
du Nord, à Lille : Chambre des comptes, C. 1423.

MCVII.

Lettres de Charles VI, roi de France, par lesquelles, pour indemniser le
duc Guillaume de Bavière des dommages causés par les gens d'armes
français en poursuivant les Bourguignons sur le territoire du Hainaut,
et en considération de l'alliance qu'il a faite avec lui et de l'accomplisse¬
ment du mariage du duc de Touraine, il lui accorde la somme de cent
mille écus qu'il affecte sur les revenus de la recette des aides, à Amiens.

(20 janvier 1415, n. st., à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu^ roy de France, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Savoir faisons que, comme nostre très chier et
amé cousin le duc Guillaume de Bavière, conte de Haynnau, nous eust fait
exposer par ses lettres et messages les grans dommages et excessives entre-
prinses faiz par les gens d'armes nagaires ou ' païs de Haynnau, montans à
grans sommes de deniers, pour quoy nous, considérans que ce n'avoit pas
esté fait par nostre ordonnance ou commandement, mais à nostre très grant
desplaisance quant ce vint à nostre congnoissance, et pour estimer lesdiz

' Ou, au.
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dommages, voulans yceulx estre réparez, eussions envoie noz solempnez
messages pour en enquérir la vérité et en composer avec nostredit cousin
de Haynau, desquelx oy leur rapport et délibéracion faicle en nostregrant
conseil où estoient plusieurs de noz sang et lignage et autres, et pour con-
templacion et faveur de l'aliance que nous avons avec ycellui nostre cousin
de Haynau, et la perfection et conlirmacion du mariage de nostre très chier
et très amé fdz le duc de Touraine et de sa fille, en espérance que brief-
ment se parface, avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons, par ces
présentes, de nostre certaine science, et à nostredit cousin de Haynau
avons ottroié et ottroions que, pour lesdiz dommages réparoir, il ait la
somme de cent mil escus, pour laquelle paier lui avons oltroyé toute la
revenue de la recepte d'Amiens, des aides, charges ordinaires paiez pre¬
mièrement et avant toute œuvre, à commencier à prendre et avoir ycelle
recepte le premier jour d'avril prouchain venant et de là en avant jusques à
la fin de paiement de ladilte somme de cent mil escus, sans ce que noz géné-
raulx conseillers sur le fait desdiz aides, présens et à venir, ne autres quelx-
conques noz officiers ou commissaires y aient que veoir ne que congnoistre
en icelle recepte, mais ces lettres vériffiées par nozdiz généraulx conseillers
estans à présent, ausquelx nous mandons et enioingnons estroitlement que
ainsi le facent, avons 3celle recepte et receveur mis hors du tout do leur
juridicion et puissance; et oultre avons voulu et ottroié à icellui nostre
cousin de Haynau que, pour la seurté de son paiement, il puisse mettre et
nommer telle personne pour recevoir la revenue de ladilte recepte qu'il lui
plaira et bon lui semblera, et à sa nominacion destituer et autre nommer

qui sera chargié de paier ycellui nostre cousin de laditte somme de c*" escus,
lesdittes charges ordinaires premièrement paiez comme dit est. Si donnons
en mandement à nostre amé et féal chancellier les gens de nostre parlement
à Paris et à tous noz autres officiers de quelque estât qu'ilz soient, que noz
présentes ordonnance, voulenté et ottroy ilz gardent et tiengnent chacun
endroit soy, sans souffrir venir aucunement au contraire, et que se, par
inadvertance, nous faisions aucunes assignacions sur laditte recepte
d'Amiens qui peust préjudiciel' ou retarder le paiement d'icellui nostre
cousin de Haynau, que nostredit chancellier n'en scelle aucunes lettres
pour quelconque mandement ou commandement que lui facions de bouche
ou autrement, et se il le faisoit par inadvertance ou autrement, nous voulons
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à icelles non esire obéy, aux gens de nez comptes qu'ilz n'en passent ou
allouent aucune somme de deniers en Testât ne ou * compte de cellui qui
sera ordonné receveur de laditte recepte d'Amiens, sur paine de le recou¬
vrer sur luy et sur eulx. Et avec ce, voulons que au vidimus de ces présentes
fait soubz séel royal foy soit adioustée comme à l'original. En tesmoing de
ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Donné à Paris, le
XX® jour de janvier, Tan de grâce mil CCCC et quatorze, et de nostre règne
le xxxv®.

{Sur le pli.-)
Par le Roy en son conseil

où mess®" les ducs de Berry,
d'Orléans et de Bourbonnois,
vous Tarcevesque de Sens, les sires
de Bacqueville, de Boissay
et de Ligne, messire Colart de
Galleville, le sire de Donville et
plusieurs autres du conseil estoient;

Devan.

Original, sur parchemin ; traces de sceau, en cire blanche,
pend, à une double bande de parchemin. —Trésorerie des
chartes des comtes de llainaut, aux Archives de l'État, à
Mons. Archives départementales du Nord, à Lille : Cham¬
bre des comptes, B. 1422. (Inventaire de Godel'roy, J. 131.)

A ces lettres est annexé l'acte dont la teneur suit :

« Nous les généraulx conseillers sur le fait des aides ordonnez pour la
guerre, consentons et sommes d'acord que le contenu ès lettres du Roy,
nostre sire, ausquèles ces présentes sont attachées soubz l'un de noz signez,
faisans mention de la somme de cent mil escuz ottroiez et ordonnez par
le Roy, nostredil sire, estre prins et levez sur la recepte desdiz aides à
Amiens jusques en fin de paie, pour mons®' le conte de Haynau nommé
èsdictes lettres, pour et en récompensacion de certains gastz et dommaiges
naguères fais en sondit païs de Haynau, et que, pour ladicte somme recevoir,
il puist nommer et eslire tel receveur qu'il lui plaira durant ledit temps,

' Ou, au,
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soit entériné et acomply de point en point par tous ceulx à qui il appar-
tendra, pour les causes et tout par la forme et manière que le Roy, nostredit
sire, le veult et mande par icelles lettres. Donné à Paris, le xxviu® jour de
janvier l'an mil CCCC et quatorze.

» G. de Luce. »

Cet acte, sur parchemin, est muni de trois petits sceaux, en cire rouge,
apposés en placard.

MCVIII.

24-28 janvier 141S, n. st., à Paris. — « Faictes, passées et accordées,
c'est assavoir ; le jeudi xxiiij® jour du mois de janvier, ..... le ven¬
dredi xxv®, le samedi xxvj®, le dimenche ensuivant xxvije jour
d'icellui mois, et le lundi ensuivant xxviij® jour dudit mois de jan¬
vier, tout en l'an mil quatre cens et quatorze. »

Lettres d'Andry Marchant, chevalier, conseiller, chambellan du roi de
France et garde de la prévôté de Paris, contenant que, par-devant Jean Hure
et Jean le Maire, clercs, notaires jurés du Roi, établis au Châtelet de Paris,
les conseillers et autres personnages y dénommés ont allirmé et garanti le
don de 100,000 écus d'or, de dix-huit sols parisis la pièce, que Sa Majesté
a accordé au duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, sur la recette
des aides d'Amiens, en dédommagement des pertes et intérêts que ce duc
avait subis « en ses terres, seigneuries et possessions estans en sondit pays
» de Haynau, pour raison et occasion du voyage et armée dareinement faiz
» par le Roy, nostre seigneur, et ceulx de son sang et lignage, devant la
» ville d'Arras, et ou ' pays d'environ, et mesmement par ceulx qui faisoient
)) l'advangarde en la poursuitte des Bourguignons. » Le paiement de ladite
somme commencera dès le premier jour d'avril.

Original, sur parchemin, auquel esl appendu par d. q. de
même le sceau avec contre-seel, en cire verte, de la pré¬
vôté de Paris. — Archives départementales du Nord, à
Lille ; Chambre des comptes, B. 1422.

' Ou, au.
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Cet acte a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Haînaut.
(Inventaire de Godefroy, J. 132.)

MCIX.

Lettres du duc Guillaume de Havièrej comte de Haînaut^ etc., par lesquelles,
à la demande de la ville de Mans, il décrète des amendes contre les bour¬
geois et masuyers qui négligent de fourjurer leurs parents pour cas
d'homicides.

(IS février 141îi, n. st., à La Haye.)

Guillaumes, par le grasce de Dieu, comtes pallatins dou Rin, dux de
Raivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et sires de Frise, faisons
savoir à tous que, comme par-deviers nous et noslre conseil, soient trait
nostre amé et fiable les eskievins et conseil de noslre ville de Wons, en
remonslrant que nos baillius de Haynnau, souverains ofliscyers en ycelui
pays, quant à se congnissance venoit que des fais d'ommecides perpétrés
en nostredit pays, aucun proïsme à ces faiseurs demorans en nostreditte
ville esloient trouvet négligent et deffallant desdis faiseurs leur proïsmes
avoir fouriurés, il les faisoit callengier et emprisonner, comme enviers nous
yestre mespris et fourfais en amende de pécune, et ne s'en pooient délivrer
sans yaux composer à nodit olliscyer, et ensi en euist par chi-devant estet
fait et uset, quant li cas olfiers si estoit : lequel cose li demorant en noditte
ville avoient double et doubloient grandement; pourcoy lesdis eskevins et
conseil aient humblement suplyet et requis et fait suplj er et requerc plui-
seurs fois et à grant instance par-deviers nous que modérer y volzissicmes,
et que là ù aucun en ceste deffaulte enkéroient, il en fuissent quitte pour otel
pris que accordet le aviesmes à aucunes aultres boines villes de nodit pays.
Assavoir est que nous dux Guillaumez dessusdis, par boin etdilligent con¬
seil sour ce euvt, et considérans ossi que c'est augmentations et pourfis à
nous et à nodicte ville, lequelle désirans sommes de veoir moiiteplyer.
nous sommes à leurditte suplication et requeste inclinés et descendus en
tel manière que, quant aucun, quel qu'il soient u seront des bourghois et
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masuyers demorans en nodicte ville et pourchainte de Mons et ou ' juge¬
ment desdis eskevins enkéront en deff'aulle de f'ouriur comme dit est,
et qu'il venra à le congnissance de nodit bailliii que li vérités en soit
telle, ch'est nos grés, accors et volentés que li plus riches homs en
soit et demeure quittes et paisiulles pour à nous u à nos hoirs u bailliu
de Haynnau, ou ' nom de nous, payer en nom d'amende le somme de sèse
livres tournois de monnoie adont coursaule en nodit pays, et non plus, et
li aultre en desous payer deveront cascuns en diminuant lesdittes sèse
livres à l'advenant de leur vaillant, seloncq le advis et boine discrétion de
nodit olliscyer. Et en celli manière, comme sires souverains de nostre haul-
teur, signourie et puissance, et de nostre grasce espécial, volons que fait et
uset en soit d'ores en avant, toultes fois que li cas eskéra, tant pour nous
comme pour nos hoirs et successeurs, comtes de Haynnau, à toujours en

perpëtuyté. Si mandons et commandons expressément à no bailliu de
Haynnau, quiconques le soit u sera, et à tous nos aultres olliscyers de nodit
pays, que le grasce ensi par nous accordée à noditte ville de Mons et à le
communalté et universitet d'icelle il entreticgnent ferme et estable, sans
en manière aucune aller allencontre, comme ensi le volons et nous plaist
que fait soit. Par le tiesmoing de ces lettres, séelléez de nostre séel. Faittes
et données en nostre ville de le Haye en Hollande, le quinzeysme jour don
mois de février, en l'an mil quattre cens et quatorze, seloncq le stille de
nostre court.

{Sitr le pli ;)
Par le command

mons. le duc; S. Helmich.
présens de sen conseil le sire de Haynin,

bailliu de Haynnau, le sire de Monchiaux,
mess. Jehan bastard de Blois, chevaliers,
et mess. Bauduin de Froymont, trésorier de
Haynnau; T. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau, avec contre-scel, en cire
rouge, pend, à d. q. Cartulaire dit Livre rouge, t. I,
fol. 54 v«; t. III, fol. 108. — Archives commnnales de
Wons. (Inventaire imprimé, t. I, p. 142, n" 253.)

' Ou, au.
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MCX.

Mandement adressé par la duchesse Marguerite de Bavière à Vévêque de
Tournai et aux gens du conseil du duc de Bourgogne, afin qu'ils
ajoutent foi et créance à ce que ses conseillers leur diront de sa part.

(18 février 141B, h Senlis.)

La ducesse de Baivière, comtesse de Haynnau, Hollande et Zéellande.

Très cher el grand amy, Nous escripvons présentement par-devers vous,
en priant que nos chers et féaulx conseillers, lesquelx sont par-dechà et à
cui nous avons chargié vous remonstrer aucune chose de nostre intention,
vous plaise croire et en tout ce que, de par nous, vous diront et exposeront,
ceste fois, plaine créance adjouster. Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte
garde. Escript à Senlis, ce xviu® jour . . f V

{Suscription .) A révérend père en Dieu et nostre très cher et grand amy,
l'évesque de Tournay et les gens dou conseil de nostre très chier et très amé
frère le duc de Bourgoingne.

Original, sur papier; traces de cachet en cire rouge. —

Archives déparlementales du Nord, à Lille : Chambre des
comptes, B. 1423.

MCXI.

Vers le 27 février 14'! 3.

Lettres du sire de la Hamaide aux échevins et au conseil de la ville de

Mons, leur annonçant que la paix a été conclue et publiée à Paris le 23 de
ce mois '.

Menlioiiiiées dans le 6' compte de Jean de le Loge, massard
de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 141 II. — Ar¬
chives communales de Mons.

' La pièce est trouée en cet endroit.
' On conserve aux Archives de l'État, à Gand, des lettres originales de ce traité. — De Barante,

Histoire des dues de Bourgogne, édition Gachard, t. I, p. 558.
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Voici l'article qui mentionne ces lettres:
« A j messagier de monsigneur de le Haniaide, pour ce que, le merkedy

xxvu jours de février, il apporta lettres de par ledit signeur, adrechans as
eskevins et conseil, ycelles contenans que, le samedy en-devant, le pais
entre les signeurs de France avoit estet conclute, accordée et publyée par les
quarefours de le chitet de Paris; fu don net de courtoisie ix s. »

MCXII.

Lettres d'Antoine, duc de Brabanl et de Lîmbourg, de Marguerite, duchesse
de Bavière et comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande et dame de
Frise, des conseillers du duc de Bourgogne et des députés des états de
Flandre, donnant ordre au seigneur de Croy, garde du château du
Crotoy, de rendre et délivrer ce château au duc de Guyenne, en consé¬
quence du traité de paix fait devant Arras.

(27 février lit5, n. st., à Paris.)

Anthoine, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lein-
bourc, et marquis du Saint-Empire, Marguerite, par la meisme grâce,
duchesse de Baivière, contesse de Haynnau, de Hollande et de Zellande, et
dame de Frise, Jehan, évesque de Tournay, Jehan, sire de Rond, Guillaume,
sire de Bonnieres, et Thierry Gherbode, conseillers de mons"' le duc de
Bourgoingne, et les députez de par les trois estaz du pays de Flandres,
ordonnez et envolez présentement pour la perfection de la paix traictiée
devant la ville d'Arras, à noble homme le seigneur de Croy, garde du
chastel de Crotoy, salut. Comme ainsi que vous savez, par le traitié de
ladicte paix, nous duc, duchesse et députez dessusdiz, par vertu des lettres
du povoir à nous sur ce donné dudit mons®' le duc de Bourgoingne, nostre
frère et seigneur, desquelles la teneur s'ensuit : Jehan, etc. ', eussions, entre

' Voy. p. 16, n° MCIV, les lettres du 16 octobre lUi. — Par d'autres lettres datées du même
jour o au Quesnoy le Conte », le duc Jean donna plein pouvoir aux nicracs de mettre, en son nom, en
la main du roi ou de ses commis, le château du Crotoy. Orig. sur parchemin, aux Archives départe¬
mentales de la Côte-d'Or, à Dijon.
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autres choses, offert et accordé, de par nostredit frère et seigneur, de faire
rendre et délivrer au Roy, nostre sire, ou à mous®' de Guienne, ou à leurs
commis, le chastel de Crotoy que vous avez en garde de par icellui nostre
frère et seigneur; et depuis, nous estans par-deçà, pour la cause dessusdicle,
atout autres lettres de povoir à nous sur ce donné d'icellui nostre fi'ère et
seigneur, desquelles aussi la teneur s'enssuit : Jehan, etc., aions par pluiseurs
fois esté requis et sommez à très grand instance de par nozdiz seigneurs le
Roy et mons^' de Guienne, meismement nous duc, duchesse et députez
dessusdiz, qui avons juré ledite paix, de faire selon le contenu du traitié
d'icelle, incontinent rendre et délivrer ledit chastel de Crotoy à icellui
mons"^ de Guienne, auquel le Roy, nostredit seigneur, en avoit b.aillié la
garde, et de acquiter en ce nostre sèrement et ce que promis aviens, et que
pour la descharge d'icellui chastel, le Roy, nostredit seigneur, bailleroit ses
lettres, telles qu'il appertendroit, lesquelles nous avons désià receues. Pour
ce est-il que nous, veullans obéissance estre rendue à nozdis seigneurs le
Roy et à mons®' de Guienne, pour entretenir ledit Irailié et acquiter en ce
nostredit frère et seigneur, et aussi nous, comme raison est, vous mandons,
par vertu des lettres dessus encorporées et du povoir à nous donné par
icelles. que incontinent, sans dclaier, vous rendez et délivrez ou faicfes
rendre et délivrer réaiment et de fait à messire Philippe d'Auxy, seigneur
de Dompière, bailli d'Amiens, à ce député et espécialment commis de
mondit seigneur de Guienne. ledit chastel de Crotoy, en prenant devers
vous pour vostre acquit et descharge ces présentes et les lettres de des¬
charge dessusdictes, par lesquelles vous serez et aussi vous promettons estre
deschargié de la reddicion dudit chastel envers nostre frère et seigneur de
Bourgoingne dessusdit, et vous en deschargons de par lui, par ces meismes
présentes^ auxquelles, en tesmoing de ce, nous avons fait mettre les séelz
de nous duc. ducesse, et le séel de nous évesqiies, pour nous conseillers
dudit mons®' de Bourgoingne, et le séel de nous abbé de Saint-Pierre delez
Gand, pour nous les députez des trois estas de Flandres dessusdis. Donné
à Paris, le pénultiesme jour de février, l'an de grâce mil quatre cens et
quatorse.

Minute, sur papier. — Arcliives déparlenienlales du Nord, à
Lille : C.hamLre des compte.'!, L. 1425.
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MCXIil.

Lettres de Pierre dit Bromfnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de Hai~
naut, au sujet d'une somme de cent livres tournois donnée par la
duchesse Marguerite et par Cunigonde, dame de Gommegnies, à Jeanne
de le Sauch, servante de celle-ci, lors de son mariage avec Jean Trichart,
orfèvre. *

(10 avril 1415, à Mons.)

Pières dis Brongnars, sires de Haynin, chevaliers, bailiius de Haynnau,
saint et congnissance cfe vérité. Comme ensi fust que noble dame Queni-
gbonde, dame de Gommegnies, à sen vivant, quant elle maria Jebanne de
le Saucb, adont se serviteresse, à Jehan Trichart, qui fu orfèvres, euwist à
leditte Jebanne donnet en l'avancement de sendit mariage le somme de cent
livres tournois, et celui argent fait baillier et délivrer à vénérable et discret
messire Estiévène Wiart et à Jehan de Losdune, liquel en euwissent acatet
dys libvres tournois de pention par an, leur lidicte Jebanne avoit sen viage,
et en euwissent lidicte Jebanne et sesdis maris gowit piuiseurs ans, et ledicte
Jebanne estant vesve doudit Jehan Trichart, douquel li estoit demorel une
fille vivans, nommée Quenighonde, elle se fust remariée à Jehan Bourlart,
pelletier. Et sour chou, les eskevins de le ville de Mons. par-devant lesquels
lidicte Jebanne avoit deuv faire parchon de ses meubles à sendit enfant,
ensi que lois et coustume donne en tel cas, par information à yaux venue,
et à le requeste d'aucuns proïsmes à celui enfant et pour acquit faire, se
fuissent trait avant, ou ' nom doudit enfant, pour avoir le moitiet de ledicte
pention u des deniers dou racat que Mahieux Caignez en avoit mis au
cambge Gobiert Crohin, comme parchon appertenant audit enfant, u dou
mains que lidis argens fust remis en pention, leur lidicte fille euist sen
viage, pour ent goyr après le décidés de sedicte mère, se li cas eskéoit, u
que se lidicte Jebanne et sesdis secons maris voloient celui argent avoir,
que ce fust parmy donnant fin de le rebaillier à leditte fillette apriès le
déchiès de sedicte mère. Et à celli cause, lidicte Jebanne de le Sauch se fust

' Ou, au.

Tome IV. d
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traite par-deviers mon très redoiibtet signeur, nions®' le duc, et ma très
redoublée dame, madame la ducesse, en faisant pourkach pour ledit
argent avoir desligiet, tant que midit très redoubtet signeur et dame nous
disent que ychiuls argens montans à cent libvres tournois, comme dit
est, avoit estet donnez par madicte très redoublée dame meismes et par
noble dame ladicte dame de Gommegnies, cui Dieux pardoinst, à ledicte
Jehanne, en sendit mariage faisant, et bailliet audit messire Estiévène
Wiart ét Jehan de Losdune, pour acaler rente pour ledicte Jehanne gowir
en nom d'assenne le cours de se vie; s'estoit leur plaisirs et voloirs
que de ce que lidit eskievin fait en avoient, il se déportaissent, et nous
commandèrent que de par eulx nous leur volzissiens dire. Savoir fai¬
sons que ensi leur avdns dit et cognissons que, au commandement de
mondit très redoubtet signeur et dame, il s'en sont déportet et ont, le
lundi des Restes de Paskes darain passé l'an mil IIIJ® et quinze', ledicte
somme des cent libvres baillie et délivrée par les mains dou devantdit
cambgeur asdessusdis messires Estiévène Wiart et Jehan de Losdune, pour
eut faire et user par le manière que lidis argens avoit estet donnez à ledicte
Jehanne, comme dit est devant. En tiesmoing desquels coses yestre ordon¬
nées par le manière que dit est devant, avons ces présentes lettres scellées
dou séel de ledicte baillie de Haynnau. Données à Mons, le x® jour d'avril,
en l'an mil IIIJ® et quinze dessusdit.

Cartulaire dil Livre rouge, t. I, fol. Ivv-lvj; l. III, fol. 11(1.
— Aicliives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
I. I, p. i45, N" 254.)

La dame de Gommegnies louchait une pension sur les profits des mon¬
naies de Hainaut, ainsi que le fait voir l'acte du 24 août 4410, qui a été
publié dans le tome 111, p. 478, n° MX.

' i" avril 14-15.
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MCXIV.

Déclaration des commissaires du roi de France, d'avoir reçu les lettres
patentes du duc de Bourgogne chargeant le duc de Brabant, la comtesse
de Hainaut, certains de ses conseillers et les députés des états de Flandre
de résoudre les points de la paix d'Arras qui restent à décider.

(U avril lii5.)

Nous David, seigneur de Rambures, maistre des arbalestriers de France,
Jehan de Vely, président de la court de parlement, conseillers du Roy,
nostre sire, et commissaires de par lui en ceste partie, congnoissons avoir
eu et receu devers nous les lettres patentes de monseigneur le duc de Rour-
goingne, séelléez de son grant séel, du pooir par lui donné à monseigneur
le duc de Brabant, son frère, à madame la contesse de Haynau, sa sœur, à
aucuns de ses gens, et aux depputez des trois estas de son pays de Flandres,
sur et pour la perfection de la paix qui avoit esté faicte devant la'ville
d'Arras, contenans lesdictes lettres ce qui s'ensuit : Jehan, duc de Bour-
goingne ' En tesmoing desquelles lettres ainsi avoir receues, nous
commissaires dessus nommez avons mis noz seaulx à ces lettres. Données
le xiiu® jour d'avril après Pasques, l'an mil CCCG et quinze.

Original, sur parchemin, auquel pendent à d. q. de même
deux sceaux, en cire rouge, dont le premier en fragments.
— Archives départementales du Nord, à Lille: Chambre
des comptes, lî, 1454.

MCXV.

.30 avril 1415, à Paris. — « Donné à Paris, le derrenier jour d'avril, l'an
de grâce mil CCCG et quinze, et le xxxv™® de nostre règne. »

Lettres de Charles VI, roi de France, par lesquelles il informe le bailli
' Lettres du 10 octobre 1414, imprimées p. 16, n» MCIV.
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d'Amiens et le prévôt de Montreuil, ou leurs lieutenants, que les élus sur le
fait des aides, agissant pour et au profit du duc de Touraine, comte de
Ponthieu, son fils, dans le comté de Ponlhieu, ne doivent plus rien entre¬
prendre sur les droits de son domaine royal, ni sur ceux de son cousin,
le duc de Bourgogne, comte de Flandre, jusqu'à ce qu'il ait été jugé en
appel de leurs « attemptas et entreprinses *. »

Oiigiiial, sur parchemin; sceau délruil. — Archives départe-
ineiitales du Nord, à Lille ; Chambre des comples, B. 1

3ICXV1.

Lettres par lesquelles la ville de Cambrai constitue, au profit du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., une rente viagère de
600 francs, en considération de la protectio?i qu'il lui avait accordée \

( i mai \ i i îi.)

A tous ceuls qui ces présentes lettres veront ou orront, prévost, eschevins,
quatre hommes, conseil et communaltéde le chité deCambray, salut, Comme
très exellent prince no très grant et redoubté seigneur le duc Guillaume de
Bavière, comte de Haynnau, Hollande et Zéellande, à nostre très humble
supplication, par sa grant bénignité, nous prévost, eschevins, quatre
hommes, conseil et communauté dessusdicte, avœcq nos bieris quelconc-
ques, ait prins en salve et espéciale garde et protection, et ait prommis en
bonne foy de nous et nos biens warder et deffendre de tous griefs, forches,
oppressions et violences, tout le cours de sa vie durant, par la manière con¬
tenue et déclarée en ses lettres, par lui à nous sur ce baillies et ottroiies;
savoir faisons que nous, considérans la grant affection et bon voloir que
nodit très redoubté seigneur a à nous et au bien et reliefvement de ladicte
cité, en espérance que soubs sadicte garde et protection nous soyons rélevé

' Voy. p. 58, n° MCXVII.
' Voy. p. 10, le.<i lettres du 14-juin 1414, par lesquelles le roi de France avait confié la garde de

Cambrai au duc de Touraine et au duc Guillaume.
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desdictes forces, violences et oppressions et que, d'oresmais puissons vivre
en pais et transquilité, et faire chacun sa marchandise ou auilre labeur selon
son estât et faculté tant en ladicte ville comme dehors, et adfin ossi que
justice et la loy de ledicte ville puist mieux eslre entretenue et gardée en ses
termes, selon raison, soubz la grant puissance de nostredit très redoublé
seigneur, avœcq pluiseurs aulires causes raisonnables qui ad ce nous
ont meu. luy avons ottroyé et ordonné et, par ces présentes, ottroyons et
ordonnons, tant qu'il ara vie naturelle ou ' corps, par manière de penticn
annuelle, la somme de six cens frans en monnoie à l'avenant, c'est assavoir
xxiiij sols tournois, monnoie courans en ledicte cité, comptés pour le franc :
laquelle somme prommetons et avons enconvent, loiaument et en bonne
foy, à rendre et payer chacun an à lui ou à son cornmand, en ledicte cité, à
deux tiennes et paiemens, c'est assavoir : lu® frans tels que dit sont, au pre¬
mier jour dou mois de novembre, et les aultres lu® frans au premier jour
du mois de may. dont le premier terme et paiement de la première année
esquéra audit premier jour dou mois de novembre prochain venant, et
ainsi d'an en an et de terme en terme, tant et si longhement que nodit très
redoublé seigneur ara vie respirans ou ' corps comme dessus est dit. Et
quant ad ce plainement intériner et acomplir, nous en avons oblegié et, par
ces présentes, oblegons enviers nodit très redoublé seigneur, tous les biens
de nous et de ledicte cité, présens et à venir, partout, en quelconcqué lieu
qu'ilz soient, pour tant d'iceulx prendre et faire exécutter par voie de jus-
lice et de raison, toutes fois que serons en faulte de paie, que jusques ou *
plain paiement et enthire satisfation de ladicte somme et plain acomplisse-
ment du contenu en ces présentes. En tesmoing de ce, nous avons ces
présentes lettres séellées du séel aux causes de ladicte cité. Données le
quatrisme jour dou mois de may, l'an de grâce mil quatre cens et quinze.

(Sur le pli :)
P. le Cambre. P. de Gaudry.

Original, sur parclieniiii; sceau, eu cire jaune, pend à d. (p
'

— Archives déparlemenlalcs du Nord, à Lille : Cliamlire
des comples, B.

Cet pièce faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut. (Invent, de Godefroy, G. 82.)

' Ou, au.
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aicxvii.

4 mai 1413, à Paris. — « Donné à Paris, le iiu® jour de niay, l'an de grâce
mil CCCC et quinze, et lexxxv® de nostre règne. »

Lettres de Charles VI, roi de France, mandant au bailli d'Amiens et au

prévôt de Montreuil, ou à leurs lieutenants, d'ajourner en appel les élus sur
le fait des aides au comté de Ponthieu ou les autres officiers du duc de

Touraine, comte de Ponthieu, en ce dernier pays, pour y répondre de
« certaines contraintes entreprises sur le domaine et justice » du Roi et du
duc de Bourgogne, comte de Flandre et d'Artois.

Original, sur parchemin, dont le sceau est délruil. — Ar¬
chives départementales du Nord, à Mlle ; Chambre des
comptes, B.

MCXVIII.

8 mai 1413. — « Che fut fait, dit, convenenchiet et sentensciet l'an de
grasce mil quatre cens et quinze, le nuite de l'Asention, en leditte ville de
Houdeing. «

Acte passé par-devant des hommes de fief de Hainaut, par lequel Jean
Bregier, Willame, Mathieu et Jacques Bregier, de Gœgnies, se partagent
les biens de Royne le Mahuide, leur mère, veuve de Jean Bregier, décédée
vers la Chandeleur 1414 (1413, n. st.). Lesdits biens étaient situés à
Houdeng, à Gœgnies, à Thieu, à Maurage, à Bray, à Trivières et à Strépy.

Copie, sur papier, non certifiée. — Archives dcparlemcn-
lales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1424.
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M ex IX.

21 mai 1415. — « Données le xxje jour du mois de may, l'an mil quaire
cens et quinze. »

Acte par lequel la ville de Cambrai déclare qu'en considération de la
protection que lui a accordée le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-
naut, de Hollande et de Zélande, et que Jean, duc de Touraine, a promis de
lui continuer, s'il survit à son beau-père et s'il devient comte de Hainaut,
elle paiera audit duc de Touraine la rente de 600 francs, après la mort du
duc Guillaume '.

Original, sur parchemin; fragni. de sceau, en cire jaune
pend, à d. q. — Archives déparlemenlales du Nord, à
Lille : Chambre des comptes, IL id2i.

Cette pièce appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, G. 83.)

MCXX.

8 juillet 1413, à Hal. — « Dit was ghedaen te Halle, int jaer ons Heren
dusentich vierliondert en viiftiene acht daghe in hoymaent. »

Acte, passé par-devant les éclievins de la ville de Hal, concernant l'acqui¬
sition, faite au profit du comte de Hainaut, de tous les droits et rentes qu'Eli¬
sabeth, veuve de Guillaume Alsteens de Bruxelles, avait ou pouvait avoir
sur le moulin de Hal.

Original, sur parchemin ; fragment de sceau, en cire verte
pend, à d. q. Sur le dos de la pièce ; Lettres d'un accat
fait sur le moUn de Hat. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'Élat, à Mous. (Invenl.
de Godefroy, T. 14.1

' Voy. p. 56, n» MCXVI.
' Sceau aux causes de la ville de Cambrai.
' Sceau de la ville de Hal.
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MCXXl.

H juillet 1413, au Quesnoy. — Failles el données en noslre ville don
Kesnoy, l'an milqualtre cens-qninze, le xj" jour dou mois de jullet.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai-
naut, etc., en interprétation de la charte du 6 décembre d411 accorde
aux prévôt, jurés, échevins et conseil de Valenciennes de pouvoir donner,
lorsque les gens de loi de leur ressort les en requerront, charge de juger
en matière d'héritages el de rentes situés dans le territoire du chef-lieu de
cette ville.

On y lit : « Sçavoir faisons que, sur le remonstrance et infourmation
» des dessusdis, pris et euv advis et délibération avecq aulcuns de nostre
» conseil, comme sachans les causes au pourpos servans yestre lichittes et
» raisonnables, honnerables à nous, sans point de dommaige et pourfilau-
» bles à tout bien commun, et que à l'accorder avoit et a très grand raison,
» avons, pour désirier de labourer ad ces fins et yaulx en raison complaire,
» ordonnet, consentit et accordet et, par ces présentes nos lettres, comme
» sires souverains, consentons et accordons et volons que dèsoresmais
» en avant li prévos, juret et esquievin de noditte ville, quiconcques le
» soient présentement et en temps advenir, donnent et puissent donner par
» loy, par jugement, et quierquier par enqueste, et sans préiudice ne mef-
)) fait à toutes sorlissans kief-lieu à yaux, otèle et pareille loy pour les
» héritaiges et rentes que on tient et lenra par loy et sans descompt, ossy
M pour retraire à hirelaiges, à deffaulte de rentes, comme il l'ont de nous
» à présent dcvens noditte ville, toutes et quantes fois que on les en
» requéra, et ensy que de tous aultres cas il le pueent donner et quierquier,
n quant requis en sont, par le franquise, loy et usaige de noditte ville. Et
» aiïin que de ce il soit désormais et toutes fois que requis on en sera par
n venir au kief-lieu, ensy faict et par iceluy uzet que dit est, nous, comme
» sires souverains, prommettons, pour nous et noz successeurs, que allen-
» contre nous ne ferons et niellerons, ne soufierons faire ne mettre par

' Celte cliarlc est insérée dans le tome III, j)]!. Îi07-Îjiii.
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» quelque personne, ou nom de nous, tourbie ne empécement aucun.
)j Mais nous plaist et volons que ensy en soit adiés faict et uzet, et sour
» encourre nostre indination tous et quelconcques qui le empéceroient en
» quelque manière, tesmoing ces lettres, scellées de nostre sëel. »

CocQUEAU, Denxiesme volume des Mémoires de ta ville de

Vallenciennes, p. il. — Archives de l'Élal, à Mous.

On lit en marge du manuscrit de Cocqueau que l'original de ces lettres
reposait dans le coffre des privilèges de la ville de Valenciennes.

MCXXll.

Juillet 141o, à Constance.

Lettre adressée au duc Guillaume par Jean de Layens, abbé de Saint-
Ghislain, député au concile.

Menllonnée dans les Annales de l'abbatje de Sainl-Ghislain,
par dom Pierre Haudry

« Nous regrettons, — dit Baudry, — la perte des lettres que cet abbé ®
» envoya de Constance, au mois de juillet, à ses religieux, au nombre des-
» quelles il y en avoit une pour Guillaume, duc de Bavière et comte de
» Hainau, qu'ils lui firent porter, le 6 du mois suivant, en Hollande, par
» un messager, nommé George, pour le port de laquelle il reçut quatre
» livres, selon un compte de ce temps-là. »

' Ms. autographe à la Bibliothèque publique de Mons, tome I", 1415. — De Reiffenberg, Monu¬
ments pour servir à Vhisloirc des provinces de Namur, de Hainaut et de Luxembourg, t. VIII, p. 557.

' L'abbé Jean de Layens avait aussi été député, en 1400, au concile de Pise. — Voy. t. III, p. 300.

«

Tome W. fi
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MCXXIII.

Lettres par lesquelles Jacqueline de Bavière, fille et héritière du duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., donne son consentement à ce

que le seigneur d'Audregnies reçoive, pour et au nom de Marguerite de
Bourgogne, comtesse de Hainaut, etc., sa mère, l'adhéritance des villes,
terres, châteaux et seigneuries du Quesnoy, de Binche, de Morlanwelz,
d'Ath, de Baudour et de Renaut-Folie, ainsi que des droits de chasse,
de chauffage et de panage dans la forêt de Mormal.

(■i août 1415, à La Haye.)

Jake de Baivière, fille et hoirs de très hault et poissant prince le duc
Guillaume de Baivière, comte de Haynnau, Hollande, Zellande et seigneur
de Frise, nosfre très chier et très honneret seigneur, à tous cheuls qui ces
présentes lettres veront ou oront, salut. Comme il soit ainsci que nostres
très chiers sires et pères devantdis se soit bien et par loy déshiretés des
humiers, fruis et pourfis de pluiseurs de ses villes, castiaux, maisons, terres,
justices et hommaiges, rentes, revenues et appertenanches clii-après dénom¬
mées, c'est assavoir : de la ville, chastiel, maison et tenures dou Quesnoy,
et de loutte le terre et seigneurie d'iceli ville et chastellerie et prévoslé dou
Quesnoy, exceptet Mourmal ; item, de la ville, maison et tenures de Binch,
des hommaiges, justices, seigneuries et appertenances de le prévosté de
Binch: item, de la ville, castiel, justice et seigneurie de Morlanwés; item,
de la ville, chastiel, maison et tenure d'Alh, avœc les appendances et apper¬
tenances d'iceli castellerie d'Ath; item, de la ville, maison, bos, terres,
pasturaiges et appertenances de Baudour, avœc le seigneurie, justice et
hommaiges d'iceli ville et terre; item, de le maison, terres et appertenances
avœcq justice et seigneurie de Renaultfolie; ile7n, de pooir mettre cescun an
en paisson en le foriest de Mourmal deux cens pourchiaux et de y prendre
chiuncq cens cordes de laigne cescun an, sans payer pour ces causes aucun
paisnage ne autre deub; et avœc, des cacheries telles comme il les devoit
avoir ès parties dessusdictes, et ès autres foriès, bos, bayes et buissons de
sondit pays de Haynnau ; et de tout ce que dit est, horsmis tant seulement
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le ressort et souveraineté que retenut y a, soit ahiretës nos chiers et amés
Gérars dis Persidès de Ville, chevaliers, sires d'Audregnies, à goïr et pos-
sesser tout le cours de le vie nostre très chière dame et mère, la ducesse de
Baivière, si comme ces coses avœcq autres à ce servans appèrent et sont
plus à plain contenues en certaines lettres pour ce faittes et séellées de nos-
tredit très chier seigneur et père, et de pluiseurs des pers et hommes de fief
de sendit pays de Haynnau, en datte l'an mil quattre cens et douse, vingt-
sys jours ou mois de décembre '5 item, que, par autres lettres en tel datte
que dit est, nostresdis très chiers sires et pères ait recongneu et accordé
que, tout le tamps que il goyra et possessera desdictes parties depuis la
déshiretance et ahiretance dessusdicte, soit sans préiudisce porter à ycelle
ahiretance, et fait quittance pour celui temps audit sire d'Audregnies de
chiuncq cens livres cescun an, devisées à mettre en réfections et retenues,
as chastiaux, maisons et édefisces qui sont dedens les villes de Binch, de
Morlanwés et d'Ath^ et comme ossi lidis sires d'Audregnies ait recongneut
que ce que il est ahiretés desdictes terres et seigneuries, est et doit estre au
pourfit de nostredicte très chière dame et mère, pour li ent goïr et possesser
se vie durant, et ou cas où elle surviveroit nostredit très chier signeur et
père, parmy tant qu'elle se deveroit tenir contente et paiie de le somme de
sys mil florins cescun an, que nostresdis sires et pères li devoit faire de
doaire ou assenne en sondit pays de Haynnau, par les convens de leur
niariage, si comme ces coses appèrent par certaines lettres, séellées dudit
sire d'Audregnies et de pluiseurs hommes de fief doudit pays de Haynnau,
en tel datte comme sont les devantdictes. Sacent tout que nous Jaque de
Baivière devantdicte, plaincment infourmée que les coses dessusdictes sont
et ont esté ainsci faictes pour causes justes et raisonnables, désirans par nous
à tenir et acomplir, sans contredit quelconque, le boin plaisir et intention
de nostredit seigneur et père, comme raisons est, advons, de nostre boine
volentet et par bonne délibération, touttes les coses deseuredittes et ces-
cune d'elles, en tant qu'elles poroient en temps advenir touchier, compéter
et appertenir à nous, comme hoirs de nostredit seigneur et père, prommis
et prommettons et avons enconvent loyaument et sur l'obligation de nos
biens et successeurs, à tenir, garder et acomplir franquement et entirement.

' Voy. t. III, p. 881.
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au pourfit et intention de nostreditte dame et mère, sa vie durant, se li cas
si offroit, sans y faire ne mettre empêchement ne contredit aucun. Et se au
temps que la succession desdis pays nous eschéroit, il nous apparoît, par
autres lettres que les devantdictes, que nostredis sires et pères heuwist, en
quel tamps que ce fust, fait à nostreditte dame et mère, ou à autre personne,
ou non ' d'elle u à se cause et pourfit, aucuns autres dons u assennes via-
giers ou hiretiers en sesdis pays ou en aucuns d'iaux, nous les volons et
deverons tenir, et dès maintenant les affremons et confremons et prouvons *
don tout, Encoires volons-nous, accordons et prommettons que, se il adve-
noit que nostredicte dame et mère fuist darraine vivans de nostredit sei¬
gneur et père, et que adont la succession des biens meubles dernorés de
nostredit signeur et père nous appartenist, se prendre les voliens, que fran-
quement elle nodicte très chière dame et mère peuist avoir et emporter à
sen pourfit touttes ses viestures, aournemens, jeuyaux, vaisselle et chevaux,
tels comme elle les aroit adont, et avœcq ses chambres estoffées comme il
appertenroit; et si fuist et demorast quitte et paisible de touttes et quel¬
conques debtes deuwes au vivant de nostredit signeur et père, faittes et
acruttes par lui u ses prédicesseurs ou par nostredicte dame et mère : car
d'icelles debtes le voriens et deveriens acquitter et faire tenir paisible
enviers tous, nonobstant lois u couslumes de quelques pays à ce contraires.
Et parmy tant, nous deveriens avoir à nostre pourfit les autres meubles et
catteulx qui demoroient de nostredit seigneur et père, ou cas que adont
.serions vivans et que nous en serions hoir ou successeresse, comme
dit est. Chou entendut que, s'il plaisoit nostredicte dame et mère retenir
et accepter à sen pourfit meubles et debtes qui demoroient de nostredit
signeur et père, et payer et acquitter où il appertenroit, faire le poroit;
et se renonchier y voloit et prendre ce que dessus est dit, nous en
deveriens faire et user par le manière devantdicte, et ensi le prommet¬
tons et avons enconvent, sour l'obligation de nous, de nos hoirs et
successeurs partout. Par le tesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel.
Données à La Haye en Hollande, le iiije jour dou mois d'aoust, l'an mil 111J®
et quinse.

' Ou non, au nom.
• Approuvons.
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(Sur le pli.)
Par madame la ducesse en son conseil ouquel

les sires de la Hamaide et d'Audrignies, le sire de
Monceaux, messire Robert de Vendegies et autres
estoicnf ; Ph. Ermant.

Original, sur parchemin, auquel pend par une double bande
de même le sceau, en cire rouge, à l'écu mi-parli de
France el de Bavière-Hainaut. ^{0tUn . .

ijc 25atiaria. buci?je..... et camitijje pontihii.
— Archives déparlemenlales du Nord, à Lilie : Chambre
des comptes, B. 1426.

MCXXIV.

12 août 1415. — « Che fu fait l'an mil 1I!J'= et XV, le xu® jour dou mois
d'aoust. »

Acte, par lequel Nicaise de le Disme, charpentier, déclare avoir vendu,
moyennant une rente annuelle de 5 sols blancs, à Colard Rasoir, acquérant
pour le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et de
Zélande, et ses hoirs ou ayants-cause, « une maison, hiretage et pièce de
» terre que lidis Nicaises avoit séans et gisans hors de le porte Cardon ',
» tenans d'une part à l'iretage Maigne Mâchonne et d'autre part à l'iretage
» Jehan Severin, bierquier, et par-derrière allans jusques à l'iauwe contre
» le mollin c'on dist maistre Willame, » Echevins de Valenciennes présents
à cet acte ; « Martins de Frasne, adont prouves, Jehans dou Cardin fils
» Colars, Édouwars de Raymes, Jehans de Goizan, Ernouls de le Sauch,
» Jehans li Villains, Willaumes Bougiers, Jehans dou Martroit, Willaumes
» d'Angriel, Colars de Dour dis de Wargny, Piérars Bonnés, Jehans Fave-
» riaux li ainsnés. » A la semonse et conjurement du mayeur de ladite
ville, Martin Campin, ces échevins reconnurent que « Nicaises de le Disme
» pooit bien ledit hiretage et pièce de terre vendre et werpir, et lidis Colars
» Rasoirs bien acatter, et que, pour et ou nom de nodit très redoubtet

' A Valenciennes.
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» signeur et prince et de sen remanant, à tousjours, il en estoit bien et à
» loy ahiretés, sauf les drois au signeur, s'il y sont, et les deniers don ven-
» dage. n

Chirographe original, sur parchemin, au dos duquel est
écrit ; Che conlre-escript warde Willaumes d'Angriel. —

Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre des
comptes, B. 1426.

MCXXV.

Vers le 18 octobre 141S, au Quesnoy.

Le bailli de Hainaut informe la ville de Mons qu'un grand nombre de
gens d'armes français et anglais se trouvent aux environs de Saint-
Quentin.

Mention dans le 6» comple de Jean de le Loge, massard de
Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1415. — Ar¬
chives communales de Mons.

L'article de dépense du compte précité qui donne ce renseignement, est
ainsi conçu : « Le xviij® jour d'octembre, sour ce que mons®"' le bailliu,adont
estans au Kesnoit, avoit escript à le ville de Mons que grand cantitet de gens
d'armes franchois et englois estoient environ Saint-Quentin, se misent les
eskevins ensamble et mandèrent les congnestables des congnestablies de le
ville, et leur kerkièrent de dire à leur gens qu'il fuissent tout aprestet et
pourveut, se d'iaux on avoit à faire; frayèrent lj s. »

MCXXVL

Vers le 23 octobre 1415.

Lettres par lesquelles le bailli de Hainaut informe le prévôt et le
magistrat de la ville de Mons, que les Français doivent livrer un combat
aux Anglais.

Mention dans le compte précité du massard de Mons.
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Voici l'article du compte qui fournit cette indication : « A j messagier
de mons®"^ le bailliu de Haynnau, qui, le xxuj® jour d'octembre, apporta ses
lettres adrechans à mons®' le prouvost et à le ville de Mous, par lesquelles
lidis messires li baillius leur segnefioit que, le venredy enssuivant ', les
Franchois dévoient combattre les Englés ; donnet, au command des eske-
vins . IX s. »

MCXXVll.

31 octobre 1415, à Hal. — « Dit was ghedaen te Halle, op Alderheyle-
ghen avont, int jaer 0ns Heeren als men scref dusentich vier hondert en
> iiftiene. »

Acte relatif à la vente faite par Etienne d'Ittre, bailli de Hal, au duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut et de Hollande, de la maison, forteresse,
terres et dépendances de Vlieringhen

Orifrinal, sur parchcui ii; fragmenl de sceau, en cire verte
pend, à d. q. — Trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut, aux Archives de l'Élat, à Mons. (Invenl. de Go-
defrny, T. 13.)

MCXXVIH.

yicte de l'adhérilance du château de f^lieringhen et de ses dépendances,
faite par Étienne d'Ittre, écuyer, bailli de Hal, en faveur du comte de
Hainaut.

(5 et i novembre 1415, à Mons.)

Nous Pierres dis Broingnars, sires de Haynin, chevaliers, baillieux de
Haynnau, faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le présenche et

' 25 octobre 1415. Cette date est celle qui a été donnée par Gaehard à la bataille d'Azincourt,
dans son édition de VHistoire des ducs de Bourgogne, par De Babante, t. I", p. 550, n. 2.

• Voyez t. III, pp. 536 et 537, n<" MLII et MLIII; p. 15, n» MCI, et p. 47, n° MCXXVIII, du
présent volume.

' Sceau de la ville do Hal.
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ou * liesmoing de pluiseurs hommes de fief à Irès hault et très poissant
princlie, no très chier et redoubtet seigneur, monseigneur le comte de
Haynnau et de Hollande, qui pour ce espécialment y furent appiellet, tant
que lois porte, si loist assavoir : maistre Jacquème de le Thour, licenscyer
en drois et en lois, dyen et canonne de l'église Saint-Girmain de iVlons,
messire Estiévène Wiart, canonne d'iceli église, Jehan Seuwart, Jehan de
Binch et Gérart Broingnart, se comparut personelment, le troissime jour dou
mois de novembre l'an mil quattre cens et quinse, honnourablez escuyers
Estiévènes d'ittre, ad ce jour haillius de Hal, et dist que, comme il euist
paravant acquis, par fourme d'arentement, avœcq autlres parties, le maison,
castiel et fortrèche c'on dist de Vlieringhe, gisant en leparoche de Hal ou '
jugement des eskievins de celi ville, ossi les fossés, les deux hassecours, tous
les gardins, viviers et courtils estans autour de ledicte fortrèce et basse-
cours, contonans enssambled'enttrepresure quattrebonniers u environ, pour
lors biretaige de mainferme, à Claux Gboedbere, ou ' point que eskéut lui
estoient par le trespas de messire Regnier Gboedbere, sen frère, et despuis
s'en fuist lidis Estiévènes d'ittre désbiretés et nosdis très redoubtés sires li
comtes abiretés par sen mayeur de Hal, pour lui et pour sen hoir à tous-
jours; et apriès ce, euist pleut à nodit très redoubtet seigneur le comte ledit
Estièvène d'ittre abireter et recbevoir en sa foyalté et bommaigo de ledicte
maison, fortrèce et appcrtcnancbes de Vlieringhe en ung fief ample, pour
lui et pour sen hoir, à tousjours, pour les boins et agréables services que
fais lui avoit, si que tout ce plainement apparoît par les lettres de nodit
très redoubtet seigneur le comte que lidis Estiévènes d'ittre en avoit de
dalle l'an mil quattre cens et douse, le noefysme jour dou mois de sep¬
tembre Apriès lequelle remonstrance ensi faille que dit est, lidis Estié¬
vènes d'ittre dist et congneult, de se boine et francque vollentet, que le
dessusditte maison, castiel, fortrèche de Vlieringhe, fossés, hassecours,
gardins, viviers et courtils, et tout tel droit, cause, action que il y avoit et
avoir pooit et devoit, et si avant que il le tenoit en foy et en bommaige de
nodit redoubtet seigneur le comte, il avoit vendut bien et loyalment et
werppit à tousjours perpétuelment, et dont des deniers d'icelui vendaige il

' Ou, au.
' Voy. t. 111, pp. iiSG à B59.
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s'estoit tenus et lenoit pour sols, comptons et bien pa3'és, à très hault, très
noble et très poissant princlie, nodit très redoubtet seigneur, monseigneur
le comte de Haynnau et de Hollande, pour lui et pour ses hoirs à tousjours
hiretaullement. Si nous rcquist lidis Estiévènes d'Ittreque nous volsissièmes
rechevoir le werp, le rapport et le déshiretanche qu'il en voloit et entendoit
à faire, pour ycelle maison et les appertenances dessusdictes reporter en le
main de nodit très redoubtet seigneur le comte ou de son recheveur de
Haynnau, ou non ' de lui, pour ent ghoïr à tousjours si que dit est. Sour
lequelle requeste, nous semonsîmes et conjurasmes Jehan Seuwart devant
nommet qu'il nous desist, par loy et par jugement, se nous estièmes bien et
soulfissanment mis et establis ou ' lieu de nodit très redoubtet seigneur le
comte, pour rechevoir, faire et passer bien et à loy toutes manières dewerps,
de rappors, déshiretanches, ahiretanches, tloaires et assennemens des fiefs
tenus de nodit très redoubtet seigneur le comte en sen pays et comtet de
Haynnau, et se ils lidis Jehans Seuwars et si per li homme de fief devantdit
empooient et devoient jugier. à no semonsce et conjurement, et autant faire
pour nous en ce cas comme il feroient et faire poroient et dcveroicnt pour
nodit très redoubtet seigneur le comte, se présens y estoit, sauf sen hire-
taige et ses droitures en toutes choses. Liquelx Jehans Seuwars, consilliés
de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que oyl. De cest jugement
l'enssuirent paisiullement si per li dessusdit homme de fief. Che jugement
ensi fait, nous semonsimes et conjurasmes ledit Jehan Seuwart qu'il nous
desist, par loy et par jugement, comment lidis Estiévènes d'ittre se pooit
et devoit déshireter et desviestir de tout le dessusdit fief, de le maison, for-
trèce et apperlenanches de Vlieringhe, pour faire et acomplir tout ce que
dit est dessus. Liquelx Jehans Seuwars, consilliés de sesdis pers, dist, par

loy et par jugement, que lidis Estiévènes d'ittre devoit reporter en no main
tout ledit fief, maison, castiel et appertenanches de Vlieringhe et s'en devoit
déshireter bien et à loy, et à tout ce renonchier soulfissanment une fois,
autre et tierche, et pour ycelui fief aplicquier, ajoindre et apropryer au
gros de le taulle et demaine de nodit très redoubtet seigneur le comte et de
son pays et comtet de Haynnau. De cest jugement l'enssuirent paisiullement

' Ou non, au nom.
• Ou, au.

Tome IV. 7
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si per lidit liomme de fief. Et sour chou, lidis Estiévènes d'Itlre, qui estoit
ou ' meismes point et estât que acquis le avoil, tantost là-endroit, en le pré¬
sence et ou ' tiesinoing des dessusdis hommes de fief et par le jugement
d'iaux, reporta en no main, comme en le main de nodit très redoublet sei¬
gneur le comte, tout le dessusdit fief, maison, castiel, fortrèce, fossés, basse-
cours, gardins, viviers, courtils, appertenances et appendances de Vlieringhe
entirement, en trefFons et empropriétet, et tout tel droit, cause et action que
il y avoit et avoir pooit et devoit, et si avant qu'il le tenoit en le foyalté et
hommaige de nodit très redoubtet seigneur le comte, sans y riens ne aucune
cose excepter ne mettre hors ; et s'en déshireta bien et à loy, et y renoncha
soufiissanment et nient y clama ne retint, une fois, autre et tierche, et pour
ycelui fief aplicquier, ajoindre et apropryer au droit et hiretaige de nodit
très redoubtet seigneur le comte, et de cedit fief lui ahireter et mettre ens
bien et à loy ou sendit recheveur de Haynnau, ou ' nom de lui, pour ent
ghoïr et possesser à tousjours, si que dit est. Chou fait, nous semonsîmes et
conjurasmes ledit Jehan Seuwart qu'il nous desist, par loy et par jugement,
se lidis Estiévènes d'ittre s'estoit bien et à loy déshiretés de tout ledit fief,
maison, fortrèce et appertenanches de Vlieringhe, et se nous le aviesmes
bien en no main, pour le ajoindre et apropryer au droit de nodit très
redoubtet seigneur le comte et lui ent ahireter et mettre ens bien et à lovrj «>

ou sendit recheveur de Haynnau, ou * nom de lui, pour ent ghoïr et pos¬
sesser hiretablement à tousjours en le manière dessusdicte; liquels Jehans,
consilliés de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que oyl, as us et as
coustumes dou pays et comtet de Haynnau. De cest jugement l'enssuirent
paisiullement si per li dessusdit homme de fief, et en celi fourme et manière
et pour le cause devantditte demora en no main, comme en le main de nodit
très redoubtet seigneur le comte, tout le fief entirement dessusdit jusques
au quattresme jour dou devantdit mois de novembre enssuivant oudit * an,
que adont en le présenche et ou ° tiesmoing de pluiseurs hommes de fief à
nodit très redoubtet seigneur le comte, tant que lois porte, loist assavoir :
maistre Jacquème de le Thour, licenscyer en drois et en lois, dyen et

' Ou, au.
^ Oudit, audit.
° Ou, au.
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oanonne de l'église Saint-Girmain de Mons, messire Estiévène Wiart,
canonne de celi église, Jehan Seuwart, Jehan de Binch et Gérart Broin-
gnart devant nommet, et avœcq eux Jehan de Haynin, sergant de le court
de Mons, Obert le Crespe, Simon INokart, no clercq, et Wibert Lestecque, se
comparut personelment en le maison doudit Jehan Seuwart, à Mons, Gérars
Engherans, recheveres de Haynnau, liquelx, ou nom et de par nodit très
redoubtet seigneur le comte de Haynnau et de Hollande, nous requist que
de tout le fief, appertenances et appendances de Vlieringhe entirement des¬
susdit, le volsissièmes ahireler et mettre eus bien et à loy, pour ycelui
aplicquier, ajoindre et apropryer au droit et hiretaigede nodit très redoubtet
seigneur le comte, pour lui et pour ses hoirs à tousjours. Sour lequelle
requeste, nous semonsîmes et conjurasmes Jehan Seuwart dessus nommet
qu'il nous desist, par loy et par jugement, se nous estièmes bien et soulfis-
samment mis et eslablis comme baillius de Haynnau, pour faire et passer
bien et à loy tous les convens contenus en ces présentes lettres : liquelx
Jehans Seuwars, consilliés de sesdis pers tous les hommes de fief premiers
et darains nommés, dist, par loy et par jugement, que oyi. De cest jugement
l'enssuirent paisiulloment si per li homme de fief. Ce jugement enssi fait,
apriès ce que li homme de fief premier nommet euh-ent, à nostre requeste,
fait bon recort et loy de avoir estet présent comme homme de fief à nodit
très redoubtet seigneur le comte, pour ce espécialment appiellet, au faire
et passer bien et à loy le déshiretance dessusdicte en le manière deseure
devisée, nous semonsîmes et coniurasmes ledit Jehan Seuwart qu'il nous
desist, par loy et par jugement, comment nous poyesmes et deviesmes
reporter ledit fief de Vlieringhe en le main doudit Gérart Engherant, pour
l'acomplissement des devises dessusdictes. Liquelx Jehans Seuwars, con¬
silliés de sesdis pers, dist, par loy et par jugement, que nous deviesmes tout
le fief de leditte maison, castiel et forteresche de Vlieringhe et les apperte¬
nances et appendances d'icelle entirement, ensi que il se contient et estent
en fons et en propryétet, sans y riens ne aucune chose retenir, excepter ne
mettre hors, reporter en le main doudit Gérart Engherant, comme reche¬
veres de Haynnau, pour, ou non ' et au pourlïit de nodit très redoubtet
seigneur le comte et de ses hoirs, à tousjoui s, si que dit est. De cest jugement

' Ou nniij au nom.
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l'enssuirenl paisiullement si per 11 dessusdit homme de fief. Et nous, sour
chou, en le présenche et ou liesmoing des hommes de fiefpremiers et darains
nommés, et par le jugement d'iaux, reporlasmes tout le dessusdit fief de le
maison, casliel, fortrèche, fossés, bassecours, gardins, viviers, courtils,
appertenances et appendances de Vlieringhe entirement, si avant que il se
contient et estent, sans y riens retenir ne excepter, en le main doudit Gérart
Engherant, comme recheveres de Haynnau, si que dit est, pour, ou non ' et
au pourflit de nodit très redoubtet seigneur le comte et de ses hoirs à tous-
jours, pour yestre et demorer, apropryer, ajoindre et aplicquier au droit,
hiretaige et demaine de sondit pays et comté de Haynnau, comme dit est.
Et puis semonsîmes et coniurasmes derekief ledit Jehan Seuwart qu'il nous
desist, par loy et par jugement, se lidis Gérars Engherans, recheveies de
Haynnau, estoit bien et à loy ahiretés de tout le dessusdil fief de Vlieringhe
entirement, ou nom et pour nodit très redoubtet seigneur le comte et ses
hoirs à tousjours ghoïr et possesser comme dit est : liquelx Jehans Seuwars,
consilliés de ses pers lesdis hommes de fief, dist, par loy et par jugement,
que oyl, as us et as coustumes doudit pays et comlet de Haynnau. De cest
jugement l'enssuirent paisiullement si per li homme de fief premier et
darain nommet. Et pour chou que ce soit ferme chose, estable et bien tenue,
en avons nous li baillius de Haynnau dessusdis mis et appendut le séel de
leditte baillie de Haynnau à ces présentes lettres. El si lequérons as des¬
susdis hommes de fief, qui seaux ont et requis en seront, que il vœillent
mettre et appendre leur seaux à cesdictes lettres avœcq le séel de ledicte
baillie,, en tiesmoingnage de véritté. Et nous li homme de fief devant
nommet, pour chou que à toutes les choses devantdictes faire et passer
bien et à loy fûmes présens comme hommes de fief à très hault et très pois¬
sant prinche no très honnouré et très redoubté seigneur, monseigneur le
comte de Haynnau et de Hollande, pour ce espécialment appiellet, en avons
nous, chil de nous qui seaux avons et requis en avons estet, mis et appen-
dus nos seaux à cesdictes présentes lettres avœcq le séel de ledicte baillie
de Haynnau, en aprobation de véritté. Che fu fait à Mons en Haynnau, l'an
de grâce Wostre-Seigneur mil quattre cens et quinse, ou mois de novembre,
ès jours dessusdis.

' Ou non, au nom.



DES COMTES DE HAINAET. 53

Original, sur parchemin, auquel ont élé appendus onze
sceaux dont trois sont tombés.Les sceaux sont indiqués sur
les lemnisques de parchemin dans l'ordre suivant : mons'^'
le bailliu (sceau du bailliage); maistre Jacques de le
Toiir^; mess. Ëslienne VKmrt 2; Jehan Seuwarl (sceau
de Jehan de Binch, détruit); Gérarl Broingnarl (sceim
manquant); Jehan de Haxjnin '; (sceau d'Obert le Crespe,
manquant); Simon Nokarl Wiberl J^eslecque Le pre¬
mier de ces sceaux est en cire rouge et les autres sont en
cire verte. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-

naiit, aux Archives de l'État, à Mous. (Inventaire de Go-
defroy, T. 16.)

MCXXIX.

Lettres par lesquelles le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaui, etc ,

donne à la ville de f^alenciennes certains revenus domaniaux en garan¬
tie des rentes et pensions constituées par cette ville.

(12 novembre HIH, à La Haie)

Guillaume (, etc.}. Comme ceux de Vallenchiennes nous ayent, par moult
de fois et de long temps, à noz requestes et de noz conseilliers, et aussy à
noz prédécesseurs, vendu sur le corps de la ville pluiseurs pensions, nous,
congnoissans l'amour, l'aide et le bon plaisir que en telz cas ilz nous ont
fait, prommettons les acquitter et spéciallement obligeons nostre demaine,
assavoir: la nu® partie des trois deniers au lot de vin et anltantdu denier à
la cervoise, et la moittié de la cincquiesme abenghe en icelle, et le nu® du

' Écu à trois tours, à la bordure cngrêlée, soutenu par une femme. ÎJE (Cucrc.
' Écu rond au lion naissant dans un soleil. j§ifltlluin ^tCJlQani (Wiardi) pBïi.
' Écu à trois tourteaux sous un chef, soutenu par une dame, accoste de deux lions, dans un trilobé.

,§ECI. 3[c8an . ^cutaart.
* Écu plain fleuri au franc canton charge d'une croix dcncbéc, penché, surmonté d'une rose.

3[eOan .. llaginin.
' Écu à trois têtes de griffon, penché, soutenu par un ange. j§iniûn . .tSoïiart.

Écu au chevron accompagné de trois serres, deux en chef et une en pointe. ^êCEl. ï©tfiEEt,
•JEEj^tetguE.
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bled et sel, les v 1.1. de rente qu'avons par an à la S*-!VIartin d'hiver, la
rente du rachat des lonlieux et fouées, des balances, dit le trœsne de la
place à la Vasne, molin au bray : lesdits droicts à prendre et recepvoir par
le massarf, lequel conimetlons, pour et au nom de nous, à ladicte recepte,
et dont aussy il acquittera lesdictes pensions. Donné à le Haie, le xu® de
novembre XIIIJ® XV.

CocQiîE.vu, Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de
Valleiiciennes, p. 43. — Archives de l'Élat, à Mous.

On lit en marge de cette transcription : « J'ai veu une aultre lettre dudit
)j duc, pour avoir donné saditte spécialle assenne de sa demainne aux
» lombars. »

MCXXX.

Acte par leqiiel Catherine Posiielle, veuve -de Piérart Goderie, demeurant
à Douvrain, vend à Gérard Engherant, receveur de Hainaut, acquérant
pour le duc Guillaume, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et
seigneur de Frise, tous les tonlieux qu'elle possédait à Baudour, à titre
de son mari et de ses enfants.

(2 décembre l'ilS, à Mous.)

Sachent tout chil qui cestescript veront u oront que, par-devant le lieu¬
tenant dou maïeur et les eskievins de le ville de Baudour chi-desous nom¬

més, se comparut personnelment Catherine Postielle, ad ce jour vesve de
Piérart Goderie, demorans à Douvraing, et là-endroit liditte vesve, de se
francque volentet, dist et congneut que elle avoit vendut bien et loyaument
et werpit à tousjours perpétuelment à Gérart Engherant, comme recheveur
de Haynnau,pour et ou ' nom de très haull et poissant prinche no très chier
et très redoulbtet signeur le ducq Guillaume, comte de Haynnau, Hollande,
Zellande, et signeur de Frise, tous les tounieuls entirement que lidite vesve,
à le cause de sendit marit et dez enfans qui de lui demoret liestoient, avoit

' Ou, au.
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et avoir devoit, ■comme sen hirefage. ou tierroit et jugement de ledilte
ville de Baudour, atout le fais et quierke de quarante sols tournois, mon-
noiecoursaule, que li canonne de Féglise de Saint-Germain de iBons avoient
l'an de rente au jour Saint Rcmy soiir yceux touniuls. Pour lequel ven-
dage, seloncq loy poursuiwir, liditte vesve rejiorta l'iretage des dessusdis
touniuls à tel quierke que dit est, en le main de Jehan de Renais, comme
liutenant doudit maïeur, et s'en déshireta bien et à loy de tout tel droit et
lîiretage qu'elle y avoit, et que on tient doudit monsigneur le comte,
empoint, en tamps et en lieu que bien le peult faire, par le gret et le los de
Hanin, Quentin et Hanette, ses enfans eagiés et souiïissamment mis hors de
pain, qui celui vendage li loerent ensi à faire cascuns pour tel part et por¬
tion que à lui en appertenoit, et pour le sourplus prisent sour yaux Simon-
net, Mariette et Julette, leur autres frère et suers, qui ossi estoient hors de
pain, et prommisent que celui markiet feroient loer cascun d'iaux scitost
et tout affait que venut seroient à leureage, sans mallenghien, sour à pooir
cachier et demander par le porteur de cest présent chirograffe sour yaux
et sour leur biens, hoirs et remanans, comme debte de jour eskéut scitost
que defifallant en seroient, le somme de quarante livres tournois avœcq tous
couls et frais en celli ocquison, et sour le quint denier de don. Et ad chou
obligièrent yaux-meismes et cascun pour le tout, leur hoirs, leur remanans
et tous leur biens meubles et non-meubles, présens et advenir. Et à l'iretage
des dessusdis touniuls liditte vesve et avœcq li lidit Hanins, Quentins et
Hanette, sidit enfant, renonchièrent bien et souHîssamment, et nient y cla¬
mèrent ne retinrent une fie, autre et tierce. Et pour ahireter bien et à loy
le dessusdit recheveur, comme par main prestée ou nom de nodit très
redoubtet signeur le comte, pour lui et ses hoirs à tousjours, demora li
hiretages des dessusdis toulniuls en le main doudit liutenant de maïeur,
despuis le vint-sysyme jour dou mois d'octembre l'an mil quatre cens et
quinze, que ceste présente déshiretance se fist en Icditte ville de Baudour,
jusques au second jour de décembre enssuivant oudit an, que adont apriès
ce que lidit recheveres eult congneut ledit acat avoir fait ou nom et comme
dessus est dit, et que liditte vesve se fu tenue pour contente et bien paiie de
le somme de quarante livres tournois que monta lidis vendages au deseure
dou siervice que lidis recheveres, ou nom de nodit très redoubtet signeur,
en avoit rabatut, il lidis recheveres en fu ahiretés en le ville de Mons, par
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pièche de lierre empruntée à Jehan Vivyen, maïeur de celli ville. Et fu tout
chou devantdit fait et passet bien et à loy, as us et as coustumes de leditte
ville de Baudour et que lidis hiretages doit, par le jugement et suite paisiule
faite desdis eskevins, qui doudit hiretage ont à jugier et qui jugeur en sont,
et bien lidit recheveres, ou nom de nodit très redoubtet signeur, se tint
don sierviche en ce cas pour contens, parmy ledit rabat, et se en furent
toutes droitures payez. Auquel vendage, déshiretement, ahiretement, ossi
al obligation et à tout ce que deseure est dit, faire et passer bien et à loy,
fu présens comme liulenans doudit maïeur de Baudour, Jehans de Renais
devant nommés, et se y furent comme esquievin : Phelipprars Gossars,
Jehans li Toulnuyers, Jehans Huars et Jaquemars Tongheriaux. Che fu
fait ès lieux, an et jour deseure escrips.

Chirographe original, sur parchemin'. Sur le dos est écril ce

qui suit ; Cesl conlre-escript ivardenl li eskevin de le
ville de Baudour en leur ferme. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
(Invent, de Godefroy, M. 26.)

SICXXXI.

20 décembre 1415, à La Haye.

Lettres du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il confère à Anne, fille légitime de Guillaume de Sars, chevalier,
la prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru, vacante par la mort de
Catherine de Borselle ou van Borssele'.

Mentionnées dans Vlnvenloùe des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madamme saincle Wauldru de Mons, n» lix. — Archives
de l'État, à Mons ; fonds du chapitre de Sainle-Waudru.

' Les funérailles de la chanoinesse Catherine de Borselle n'eurent lieu que le 14 janvier suivant.
On lit, dans le compte de Jean d'Assonlcville, receveur du chapitre, pour l'année échue à la Saint-
Remi 1416 : a A raons^'' le doyen et canonnes de Songnies, présentet le xiiu® jour de jcnvicr l'an
» ItlJ" XV (1416, n. st.), après ce qu'il eurent cstet al obsccque medemisielle Caterine de Borsèle,
• canonniesse de ledite église, cuy Dieux pardoinst, où il vinrent au mandement de cappitle et par
» sossietté, iiw los de vin, les ij vermeil et les autres ij blans x s. viij d. »
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Le 1" mai 1416, eul lieu la réception de cette chanoinesse Le compte
des biens et revenus de l'église de Sainte-Waudru, rendu par Jean d'Asson-
leviile, pour l'année échue à la Saint-Remi I^IG, contient, au chapitre des
recettes de la trésorerie, l'article suivant : k Pour le past demiselle Anne,
» fille messire Willaume de Sars, chevalier, liquelle fu rechute à concanon-
n niesse de ledite église, le premier jour de may, par le trespas de medemi-
» selle Caterine de Borsèle, cuy Dieux pardoinst, cuy provende elle eult,
» rechut lx sols blans, vallent 'x"'ï s. iij d. »

MCXXXIL

I

18 mars 1416, n. st., à Hal. — « Dit was ghedaen te Halle, in't jaer 0ns
Heren dusentich vierhondert en vijftiene, achtien daglie in inerte. »

Acte, passé par-devant les échevins de la ville de Hal, de l'achat fait pour
le comte de Hainaut à Gossuin de Veyse, par Gérard Engrant', receveur
dudit Hainaut, d'une maison située à Nederghem, dépendance de Hal, con¬
tenant la troisième partie d'un bonnier, et d'une place au même lieu ayant
la même contenance.

Original, sur parchemin ; sceau, en cire verte pend, à d. q,
de parcheni. — Trésorerie des charte.s des comtes de
Hainaut, aux Archives de l'Etat, à Mons (Inventaire de
Oodefroy, T. 17.)

• Cl Anne Dotiiini M» CCCC» deeinio sexto, mensis nraii die prima, rccepta fuit ad canonicatnni et
prehcndam ecclesic beatc Waldetrudis Montensis, domicella Anna, filia logittima domini Wlllclmi de
Sars militis, ctati.s duorum annorum et trium inensium, vacantem per obitum doniicclle Katarine de
Borsele, dicte prebende novissimc possessoris, cuin omnibus soleinpnitatibus consuelis adhiberi. Prc-
scnlibiis ad bec nobilibus domicellabus dicte ccclcsie vidclicet domicella de Hove.s, domicella de Slarka,
de Dronglc, Polguest, Herimes, duabus de Fontanis, Uobessart, Aisne, duabus sororibus de Hoves,
Bogardc, cum aliis, et de consilio ecclesic Jo. Scwart, Jo. de Binch, Jo. Vivien, Petro d'Audenardc,
majore ecclesic, domino Judoco, distributore, eum aliis mullis, et me, J. de Turee. » Reg. aux actes
de réception, fol. 17.

' Engucrran.
' Sceau cchevinal de liai.

Tome iV. S
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MCXXXIll.

19 juin 1416, à Londres. — « Datum London, nona décima die inensis
junii, anno Domini millésime quadringenlesimo decimo sexto. »

Sauf-conduit accordé par le duc Guillaume de Bavière à Richard, évéque
de Londres, à deux cents de ses familiers ou amis, à levêque de Conventri
et à l'ëvéque de Norwich, et à cent de leurs familiers ou amis, afin de se
rendre et de séjourner en Hainaut, en Hollande, en Zélande et en Frise.

Imprimé dans Van Mieris, Groot charterboeck der graaven van Hol-
land, etc., t. IV, p. 575.

MCXXXIV.

28 juin 1416, à Westminster.— « Dat. in palatio nostro Westmonasterii,
xxviu die junii. »

Deux procurations données par le roi d'Angleterre à certains person¬
nages, a6n de traiter de la paix entre lui et le roi de France, à la sollicita¬
tion de Sigismond, roi des Romains, et du duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise.

Imprimée dans Van Mieris, Groot charterboeck der graaven van Hol-
land, etc., t. IV, pp. 375-376.

MCXXXV.

15 août 1416, à La Haye. — « Gegeven in den Hage, up onser Vrouwen
dach Assumpcien, in't jaer 0ns Heren duzent vierhondert en zesthien. »

Lettres de Guillaume, palatin du Rhin, duc de Bavière, comte de Hai-
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naut, de Hollande, de Zélande, et seigneur de Frise, par lesquelles il fait
don à la duchesse Marguerite de Bourgogne, sa femme, de l'usufruit viager
du château, de la ville et de la terre de Scoonhoven.

Original, sur parchemin; sceau avec conlre-scel, en cire
ronge, pend, à des lacs de liloselle bleue. Le sceau repré¬
sente, dans une enceinte palissadée, un lion soutenant un
écu aux armes de Bavière et de Hainant écartelées :

,§i0il : n^tïg : tiut : QBabar : tam —
Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre des
comptes, B. 1432.

Des lettres de la duchesse Marguerite, portant la même date et concer¬
nant le même objet, ont été publiées par Van Mieris^ Groot charterboek
der graaven van HoUand, t. IV, p. 587.

MCXXXVI.

Othon d'Itlre, écuyer et maître fauconnier du dauphin, déclare avoir reçu
dix-sept couronnes d'or, à l'effet d'acheter deux faucons pour ce prince.

(16 novembre 1416.)

Je Hosle d'ittre, escuier et maistre fauconnier à mons^"' le daulphin, con¬
fesse avoir eu et receu de Jehan Rasoir, trésorier général de mondit seigneur,
par les mains de Guillaume Cambier, la somme de dys-siept couronnes
d'or, pour aceter deux faucons pour mondit signeur ; de laquelle somme
de dys-siept couronnes d'or ie me tiens pour comptent et bien payés, et en
proumés à aquitter monseigneur susdit, sendit trésorier et tous autres. Tes-
moing ceste lettre, séellee de mon séel. Donnée le xvje jour de novembre,
l'an mil quatre cens et sèze.

Original, sur parchemin, avec trace de sceau en cire brune,
pend, à une simple queue. — Trésorerie des chartes des
comles de Hainaul, aux Archives de l'Élal, à Mons.
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AICXXXVII.

Lettres de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de
Hainaut, etc., par lesquelles elle déclare Sandrart de Quartes quitte de
la somme de 2,^27 livres S sols 9 deniers tournois qu'il avait dépensée
suivant ses ordres.

(Il janvier 1417, n. si., au château du Quesnoy.)

Margerite de Bourgoingne, ducesse de Bayvière, comtesse de Haynnau,
Hollande el Zélande. Sçavoir faisons à tous que, par nostre commandement,
Sandrart de Quartes, nostre clerc, a payés pluiseurs parties foraines dont le
somme monte, comme il appert par les parties où nos présentes lettres sont
infickiez et dont nostredit clerc ne nous fera nul compte, deux mil cent
vingt-siept livres chiunc saulx noef deniers tournois. Et de tant quittons
nostredit clerc, tiesmoing ces lettres, séellées de nostre séel. Données en
nostre castel du Quesnoy, le onzysme jour du mois de jenvier en l'an IIIJ®
et sèze.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. — Archives dcparlemcnlales du Nord,
à Lille ; Chambre des comptes, 13.1454.

A ces lettres est joint un état, sur papier, intitulé : Parties foraines paiies
et délivrées, du commant nostre très redoubtée dame le ducesse, par le main
de Sandrart de Quartes, puis le xwui" jour de novembre jusque au xiiu®
jour de jenvier enssuivant, l'an XFJ. (28 novembre 1416-14'janvier
1417, n. st.)

On y lit, entre autres articles : « A le vesve Adrian l'orfèvre, en tant
mains d'aucuns joyaux que madame lui devoit en tamps passé, ij® xxvij cou¬
ronnes de France, »

« Item, délivré au harpeur, pour tant qu'il se devoit partir, xx couronnes
de France. »

« A Jehan Cottiau, pelletier de madame, pour pluiseurs pièces d'abys
qu'il avoit fourez tant pour mons"' le daulphin et noz dammes, puis le
xix® jour d'avril l'an IIIJ® XV jusques as quaresmiaux ensuivant, et ossi
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despuis lez quarcsmiaus susdis l'an XV ' jusques al xj® jour de jenvier
l'an XVJ ^ pour madame la ducesse, en tout montoit le somme, rabaltut
X escus de Hollande que Jehan Canars lui avoit preslet en ce terme :
xxxiiij livres viij sols. »

MCXXXVllI.

Lettres de Louis, duc de Silésie, seigneur de Brieg et de Lignitz, par
lesquelles il s'engage à payer en la ville de La Haye, à la fête de Noël,
à Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande, etc., la
somme de 3,000 couronnes d'or de France.

(25 février H17, ii. st.)

ISos Ludovicus, Dei gratià, dux Slezic, dominas Brige et Léguiez, reco-
gnoscimus et fatemur, per présentes, de vero, juslo ac legitimo debito nos
teneri magnifico principi, domino Wilheimo, duci Bavarie, comiti Hanonie,
Hollandie et Zeellandie, consanguineo nostro predilecfo, in summà trium
milium coronarum aurearum monete Francie, quas quidem coronas, seu
earum valorem in aliis monetis per Hollandiam currentibus, pro nobis et
heredibus et successoribus nostris qui nobis in dominiis et possessionibus
nostris poslquam defecerimus successuri sunt, promisimus et promitlimus
dicto nostro consanguineo, seu ejus commissario, presentium conservatori,
legaliter et in verà fide persolvere in villa Hagensi partium Hollandie, ipsà
die Xativitatis Christi proximè venturâ, absque contradictione quâlibet : ad
quod faciendum et inlegraliter adimplendum, ut premittitur, honorem et
fidem nostre dominationis et successorum nostrorum predictorum firmiter
et veraciter obligamus, omnibus dolo et fraude semper exclusis. In cujus
rei testimonium, sigillum nostrum ex certà noslrâ scientià presentibus est
appensum. Datum anno Domini millesimo quadringentesimo decimo sexto,
in vigilià Mathie, Apostoli.

Vidiiruis, sur parchemin, délivré le 15 décembre U19 sous
le sceau de l'abbé de Saint-Ghislaln — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Ktat, à
Mons. (Inveiit. de Godefroy, Z. 82.)

' 1416, I). st. ' 1417, n, st.
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On a, par erreur, donné à ces lettres la date du 24 février 1416, dans
Vain Mieris, t. IV, p. 365, et celle du 25 février 1417 (1418, n. st.), dans le
IhiUetin de la Commission royale d'histoire, 2"® série, t. V, p. 141.

MCXXXIX.

Lettres de Louis, duc de Silésie, seigneur de Brieg et de Lignitz, par les¬
quelles il reconnaît devoir à Marguerite de Bourgogne, duchesse de Ba¬
vière, comtesse de Hainaut, de Hollande, etc., la somme de 2,000 cou¬
ronnes d'or de France, qu'il promet d'acquitter à la Nativité de saint
Jean-Baptiste, en la ville de Falenciennes.

(15 mars H17, n. st.)

Nos Ludovicus, Dei gracia, dux Slezie, dominus Brige et Legenitz, reco-
gnoscimus et fatemur per lias patentes de vero, indubitato et legali debito
nos teneri et corporaliter obligatos esse preclare domine Margarete de
Bourgondia, ducisse Bavarie, coniitisse Hanonie, Hollandie et Zeelandie,
consanguinee nostre predilecte, in summâ duarum rnillium coronarum
aurearum monete régis Francie, seu valorem earundem pro nunc,
quas quidem coronas vel earum valorem in alio nummismate per Hano-
niam tempore solutionis currente seu cursuro, pro nobis et heredibus
et successoribus nostris, qui nobis in dominiis et possessionibus nostris
post obitum nostrum successuri sunt, promisimus et promittimus dicte
nostre consanguinee seu ejus attornato ve commissario presentium conser-
vatori, bdeliter et in 6rmâ fide persolvere aut persoivi facere in opido Va-
lenchenis partium Hanonie, in ipsâ die Nativitatis beati Johannis Baptiste
circa mediam estatem proxime venturâ, absque alicujus contradictionis
aut resistentie cautelâ vel objecto, quod si facere negglexerimus et dictam
summam loco et die pretactis, quod absit, plenariter non solverimus, aut
ut premittitur persoivi non fecerimus, et dicta nostra consanguinea damp-
num aut expensas aliquas magnas aut exiguas, ob nostre salisfactionis
neggligentiam quomodolibet pateretur, illas et illa reileralis conditioni-
bus promittimus, et debemus una cum summâ capitali predictâ legaliter
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et absque iillâ promisslonis corruptelâ persolvere, et in hoc simplicibus
verbis dicte preclare consanguinee nostre firmiter credere, juramentum
ejus aut alicujus in hoc nullatenus exposcendo; ad que omnia et singula
facienda et integraliter more justi principis adimplenda, nostrum et suc-
cessoruni nostrorum fidem et honorem veraciler obligamus, omnibus dolo
et fraude semolis. Itj cujus rei lestirnonium, sigiliurn noslrurn ex cerlà
nostrâ scientiâ presentibus est appensum. Datum anno Domini millesimo
quadringentesimo decimo sexto, mensis martii die decimâ quintâ.

Original, sur |iarcheinin; sceau, en cire rouge, appliqué sur
cire blanclie et i)ei.d. à cl. q. (Je parchein. Sur le sceau

ligure un écu à l'aigle éployée, timbré ci'uii lieaunie avec
cimier. — Trésorerie des Charles des comtes de Haiiiaut,
aux Archives de rfilat, à Mons. (Invent, de Godefroy, Z.8-2 )

MCXL.

Lettres par lesquelles Jean, dauphin de Fiennois, duc de Berry, comte
de Ponthieu et de Poitou, s'oblige pour la somme de 60,000 francs
envers le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de Hollande et
de Zélande.

(15 mars 1417, n. st., à Compiègne.)

INous Jehan, ainsné filz du roy de France, daulphin de Viennois, duc de
Berry, conte de Ponlieu et de Poiltou, certifiions à tous que nous confes¬
sons devoir et estre loyaument tenu envers nostre très chier et très amé père
le duc Guillaume de Bavière, conte de Haynau, de Hollande et de Zélande,
en la somme de soixente mil frans, c'est assavoir ; en vint mil frans pour
l'aidier à deflVaier et supporter des grans despens, fraiz et missions qu'il fist
naguaires, par l'ordonnance de monseigneur et de madame ou pays d'An¬
gleterre. et quarente mil frans qu'il nous a prestez et iceulx baillez à nostre
amé et féal trésorier général Jehan Rasoir, depuis que partiensmes du pays
de Hollande pour venir en nostre voiage par de deçà, pour convertir et
emploier par nostredit trésorier lesdictes quarente mil frans ès besongnes.
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neccessitez et afîaires de nous et de nostre très chière et aînée compaigne :

laquelle somme de soixente mil frans nous promettons en bonne fo}' rendre
et paier à nostredit beau-père de Haynau, tant des deniers que recevrons
de noz terres et demaine comme autrement en quelque manière que ce soit,
et à ce nous obligons. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre
séel à ces présentes. Donné à Compiengne, le xv® jour de mars, l'an de grâce
mil CCCC et seize.

{Sur le pli :)
Par monseigneur le daulphin,

Camus.
, Original, sur parchemin, auquel |ioncl par une double bande

de même un fragnienl do sceau équestre avec conlre-scel,
eu cire rouge*. — Archives départementales du Nord, à
bille; Chainhre des comptes, B. 1435.

Cet acte a fait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Inventaire de Godefroy, J. 154 bis,)

MCXLl.

Mandement de Jean de France^ dauphm de Fiennois, etc., à son trésorier
général, Jean Rasoir, de payer tous les ans la somme de i,000 livres
pour les gages de Milet de JVaudetar, son maître veneur, et des compa¬
gnons de sa vénerie, et 600 livres pour la noiirriture des chiens.

(21 mars 14.47, n. st., à Compiègnc.)

Jehan, ainsné filz du roy de France, daulphin de Viennois, duc de Berry,
conte de Pontieu et de Poitlou, à nostre amé et féal trésorier général, Jehan
Rasoir, salut et dilection. Savoir vous faisons que, comme par l'advis et

* Ce sceau, de forme ronde, a environ 90 millimétrés. Il représente le duc à cheval, vêtu d'un
pourpoint à manches découpées, coiffé d'un bacinet, au bouclier portant de Franee écartclé de Dau-
phiné. La housse, brodée des mêmes armoiries, recouvre une seconde bousse de mailles. Au contrc-
seel est l'écu de France écarlelé de IJauphiné.
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délibéracion de uostre beau-père de Haynau, nous ayons nagaires ordonné
et ordonnons, par ces présentes, à noslre bien amé maistre veneur, Milet
de Waudetar, tant pour son estât comme pour paier les compagnons de
nostre vénerie de leurs gaiges, la somme de mil frans, et aussi pour nourrir
quarante chiens courans, quatre limiers et vint lévriers, pour chacun an la
somme de six cens frans, qui font en somme toute la somme de seize cens
frans. comme par nos lettres de retenues ottroyées audit Milet et ausdiz
compagnons de laditte vénerie puet plus à plain apparoir. Si vous mandons
et expressément enjoingnons que, s'il vous appert deuement de ce que dit
est et du marcbié fait avec ledit Milet, pour la nourrisson desdiz chiens,
laditte somme de seize cens frans vous paiez, baillez et délivrez, ou faitles
paier, baillier et délivrer ou assigner d'ores en avant par chacun an audit
Milet ou à son certain commandement, aux termes et par la forme et
manière acoustumez, à commencer du jour de la datte de nosditles lettres
de retenues à eulz ottroyées, comme dit est; et par rapportant ces présentes
ou vidimus d'icelles, fait soubz séel autentique, pour une fois seulement et
(|uittance soulfissanl sur ce, nous voulons tout ce que payé, baillé et délivré
aurez à la cause dessusditte estre alloué en vos comptes et rabatu de vostre
recepte par noz amez et féaulx les auditeurs de noz comptes commis ou à
commettre, ausquelz nous mandons, par ces meismes présentes, que ainsi
le facent sans contredit. Car ainsi nous plaist-il et voulons estre fait. Donné
à Compiengne, le xxj® jour de mars l'an de grâce mil CCCC et seize.

Par monseigneur le daulphin,
J. J'est.VaT.

Original, .siir iiarclieniin; sceau enlevé. — Tiésoreiie des
chartes des eoniles de Hainaul, aux Archives de l'Élat, i>
Mons. (Invenlaire de Gndefroy, J. H!).)

MCXLH.

() avril 1417. n. st.

Lettres de la duchesse Marguerite de Bavière, annonçant au prévôt, au
Tome iV. 9
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mayeur et aux échevins «le la ville «le l\Jons la mort du dauphin, arrivée
le lundi 3 vers midi.

Meutionuée dans le premier registre des cons.aux de .Mons,
fol. xlix. — Archives communales

Voici le passage du registre précité qui rapporte celte noiification olli-
cielle et l'envoi d'une dépulation à la cour du Quosnoy : « Le mierquedi de
» lepeneuse sepmaine, vu® jour d'avril l'an mil IIIJ® XVJ fu li consauls en
» le maison de le pais. Et fu pour cause dou trespas mons*' le daullin, adve-
» mit le lundi en-devant h environ xij heures de midi, en le manière que
» madame la duchesse le avoit escript par ses lettres adrechans à mons*' le
» prouvost, au maïeur et eskevins, le mardi enssuivant. Se fu adont portet
» d'acort que Loin estoit que li villeenvo^'ast au Kesnoit, pour complaindre
)) no très redoublée dame,Willaumcz de Ilauchin et Jakes li Eèvre eske-
» vins, et dou conseil Rauls do Rrousselle et Willaumes Aubris, et avoecq
n yaux Jehans Deslers, clcrs. »

Le compte du massard de irions, pour l'année échue à la Toussaint 1417,
contient les articles suivants, qui font voir que les délégués de cette ville se
rendirent une première fois au Quesnoy, pour présenter leurs condoléances
à la duchesse Marguerite ®, et une seconde fois, pour remplir le même
devoir auprès du duc Guillaume et de la dauphine.

« Le vj® jour d'avril, sour unes lettres par no très redoublée dame la
« ducesse envoiies à ledilte ville de Mons, faisans mention dou tre.spas mon-
» signeur le dauphin, se misent les eskevins ensamble pour ordener et
j) pourvéyr à le warde de leditte ville, tant as portes comme en autre
» manière; frayèrent iiu 1. us. x d. »

« Le merkedy de le pencuse semaine, vu® jour d'avril, sour ce que, le
» jour devant, dou viespre, no très redoubtée dame la duccsse avoit segne-
» fiiet à mons*' le prévost, eskevins et conseil les piteuses nouvelles dou

' 14-17, n. st.
' Ce nom est écrit li Ferons dons le compte du massard.
° Le duc Guillaume et madame la dauphine n'étaient pas alors au Quesnoy. On lit dans le compte

de Gérard Enghcrant, receveur de Hainaut, du 1" septembre 1416 au 1" septembre 1417 (Archives
départementales, à Lille), fol. 76 : a A Mahieu Escaillet, pour les frais de aller de Mons à Avcsncs,
» viers le maislre bouchicr, lui segncfycr le trespas de mons'"' le dalphin, allin que, pour le retour de
■0 mons'" le duc et madame la dalphine, il feyst plus grant poiirvéancc de chars . . iij s. vj d. t. «
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» Irespas nions*' le daipliin. se partirent de Mons Wiilames de Haucin,
» Jakes il Ferons, cskevin, et dou conseil Eaux de Broiisselle et Wiilames
» Anbris, et avœk yauls Jehans Deslers, clers, atout leur variés à x clie-
» vaux, et s'en alcrent au Kesnoit, par-deviers noditte très redoubtce dame,
n pour li complaindre doudit trespas et recommander le boine ville, et len-
)) demain revinrent li dessusdit au disner à Mons; frayèrent en despens
» de bouce et de chevaux xj 1. xiij s. iiij d.

» Le lundy des tiestes de Paskes *, se partirent de Mons Wiilames de
» Haucin, Jakes li Ferons, eskevin, et avœk yaux Rauls de Brousselle,
» Piérart Aubris et Andrius Puce, comme dou consel, atout leur variés à
» xij chevaux, et s'en alèrent au Kesnoit par-deviers no très redoubtet
» signeur et prince et madame la dalpbine, pour yaux complaindre dou
» trespas de mons" le dalphin. Et lendemain revinrent li dessusdit à Mons,
» et frayèrent pour yaux et leur cbevaulx, parmy ce que à leur retour dis-
» nèrent erisanible xiij 1. iiij s.

n As portiers dou castiel dou Kesnoit, donnet adontde courtoisie : ix s. »

MCXLllI

Lettres par lesquelles Charles roi de France, accorde à Jacqueline de
Jlavière, veuve de Jean, dauphin de Fiennois, duc de Berry, comte de
Ponihieu et de Poitou, la jouissance, en forme de douaire, des terres de
Mortaqne, Crèvecœur et Arleux.

(li avril til7, à Paris.)

Charles, par la grâce fie Dieu, roy de France, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Comme par le traittié du mariage de feu nostre
très chier et très amé filz Jehan, daulphin de Viennois, duc de Berry, conte
de Ponticu et de Poittou, naguères et derrain aie de vie à trespassement,
et de nostre très chière et très amée fille la daulphine, sa femme, nous

' 12 avril UI7.
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eussions baille à noslredil filz en appanage ladicte conté de Ponlieu avec-

ques tontes ses appartenances et appendances, feussent gardes d'églises,
patronnages, collations de bénéfices ou autres droiz quelzconques appar-
tenans au conté de Pontieu, réservé à nous la garde des chaslel, ville et.
port du Crotoy; et eussions voulu qu'il peust mettre et instituer en ladicte
conté de Pontieu telz ollîciers (]ue bon lui sambleroit; et avecques ce, lui
eussions baillé les terres de Crcvecuer, de Mortaigne et de Allués avecques
leurs appertenances et appendances. pourveu toutesvoyes que nous pour¬
rions ravoir ladicte conté de Pontieu toutes et quantesfoiz qu'il nous plai-
roit,en baillant à nostredit filz et luy assignant réaiment et de fait autant de
terres et d'autel valeur aussi près de la conté de Haynnau comme est ladicte
conté de Pontieu; et par ledit traittié eussions voulu nostredicle fille la
daulpbine avoir pour son droit de douaire, ou cas qu'elle survivroit nostre
dit filz, ladicte conté de Pontieu ou les terres et seignoui ies qui baillées
seroienl en lieu d'icelle conté par la manière dessusdicte, réservé toulesvoies
à nous et à nostre couronne Icsdis cbastel, ville et port du Crotoy. Et en
oultre, eussions voulu qu'elle eusl lesdictes terres et seigneuries de Crève-
cuer, Slortaigne. Allués et leurs appartenances, sauf et réservé à nous de y
mettre à noz fraiz et despens cappitaines et gardes telz que bon nons sam-
bleroit, pour joyr par noslredicte fille, durant son douaire, desdicles conté,
terres et signouries, sans y comprendre lesdis cbastel, ville et port du
Crotoy,comme plus à plain est contenuès lettres du traittié dudit mariage'.
Savoir faisons que nous avons voulu et voulons, par ces présentes, que
nostredicte fille ait et tiengno lesdictes conté et terres de Crèvecuer. .^lor-
taigne et Allués avecques leurs appertenances et appendances, durant le
temps de sondit douaire en la forme et manière dessusdicte, plus à plain
contenus et déclarez ès lettres dudit traittié, sans toutesvoyes y comprendre
lesdiz cbastel, ville et port du Crotoy, lesquelz doivent demeurer et demour-
ront à nous entièrement. Si donnons en mandement, par ces mesmes pré¬
sentes, à noz amez et féaulx conseillers les gens tenans nostre présent
parlement et qui tendront cculx à venir, les gens de noz comptes et tréso¬
riers à Paris, aux bailliz de Tournay et d'.Amiens, au juge commis de par
nous en ladicte conté de Pontieu et à touz noz autres justiciers et officiers

' Voy. p. 3, note 2.



DES COMTES DE HAINAUT.

ou à leurs lieuxtenans, en commellanl, se mesficrs est, et à chacun d'eulx
si comme à lui appartendra, qu'ilz l'en facent, seuffrent et laissent joïr, et
que ilz ne facent ou innovent, ne seuffrent estre fait ou innové, ores ne
pour le temps à venir, aucune chose contre la teneur de ces présentes, ans-
quelles, en ti'smoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel. Donné à
Paris, le xiiu® jour d'avril, l'an de grâce mil quatre cens et dix-sept, et de
nostre règne le xxxvij®.

{Sur le pli. )
Par le Uoy.

M. DE LA TEILLAYE.

{Sur le dos ;)
Lecla et publicata in curiâ parlamenti, xxij' die aprilis, anno Domini

MoCCCC XVIJ» post Pascha;
Lespoisse.

{Et plus bas ;)
Similiter in camerâ compotorum domini llegis, Parisius, anno et die

prelibatis, lecta et publicata;
Le Begue.

Original, bur parchemin, dont le sceau est tombé, et copie,
sur papier, certifiée — Archives départemenlales ilii
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B.

L'original a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Invent, de Godefroy, B. 100"'.)

' On lit ati bas de;celte copie : « Collation de cesie présente copie a esté faicte aux lettres originauix
• cstans en la trésorerie de Haynnau au Quesnoy, le viij' jour de may, l'an M. CCCC. cincquante-six,
• par moy Jehan Mariette, conseiller de mons'"' le duc de Bourgoingne et trésorier de son pays du
• Haynnau; (signé;) J. Mablette. •



70 CARTULAIRK

MCXLIV.

22 avril 1417.

Mandement du duc Guillaume aux échevins et au conseil de la ville de

Mons, à l'effet de se trouver à une assemblée des états qui se tiendra le
10 mai.

•MentiODué dans le premier registre des consaux de Mous,
fol. xllx. — Archives communales.

On lit dans ce registre : « Le joesdi xxu" jour d'avril l'an IIIJ® XVI.J.
» Des lettres rechuptes de mons®'' le ducq, adrechans as eskevins et conseil,
» pour yestre au giste à Mons, le dicmence ix® jour de may et lendemain
» comparoir devant lui; elles furent liutes. »

MCXLV.

10 mai 1417.

Lettres du duc Guillaume aux états de Hainaut, les invitant à ajouter foi
à ce que ses commissaires leur diront, de sa part.

Menliomiét's dans le compte du massard de Mons et dans le
premier registre des consaux de celte ville, fol. xlix. —

Archives communales.

Le lundi 10 mai 1417, les états de Hainaut s'assemblèrent à Mons, et
se rendirent à l'hôtel de Naast, et le lendemain le bailli ', Jean de Binch '

' Le bailli était récemment revenu de Paris, où il avait séjourné longtemps. C'est ce que fait con¬
naître cet extrait : « A monsigneur Brongnart, signeur de Haynin, bailliu de Haynnau, le .second
• jour de may, que revenus estoit de le ehilcl de Paris et dou roialme, là ù demorct avoit grant
• espasie, présentcl nu los de vin de France, à u s. viu d. le lot, et iiu los de vin de Diane à nu s.
» VI d. le lot; .sont ; xxviu s. viu d. » Compte du massard de Mons, de la Tous.saint 44^16 à la Tous¬
saint ÎAI?.

' Jean de Binch, qui était conseiller du duc Guillaume en sa cour de Hainaut, conserva les mêmes
fonctions, après la mort de ce prince, auprès de la duchesse douairière, Marguerite de Bourgogne, et
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et le receveur des morteraains ' leur lirent donner lecture des lettres de

créance en vertu desquelles ils requirent les états, au nom du duc (îuil-
laume, de vouloir : 1° délivrer sous leurs sceaux une déclaration que, dans
le cas où ce prince viendrait à mourir, ils porteraient aide et confort à sa
fille, afin qu'elle héritât des pays de Hainaul, de Hollande et de Zélande;
2" voter une aide de 30,000 couronnes de France. Les états accordèrent la
somme de 30,000 livres, payable par moitié à la Saint-Kemi (l®"" octobre
1417) et aux Pâques (27 mars 1418). Le 10 du même mois, le conseil de la
ville de Mons proposa de lever en constitutions de rentes la somme à
laquelle cette ville était cotisée.

Voici, en elFet, ce qu'on lit dans le 8® compte de Jean de le Loge, mas-
sard de Mons, de la Toussaint 1411) à la Toussaint 1417 : « Le lundi x® jour
» de may, se misent ensamble li maires, eskevin et cbil dou conseil de le
» ville, et s'en alèrent par-deviers no très redoubtet signeur en son bostel
» de Nauste, avœk messeigneurs les nobles, prélas et boines villes de sen
» pays de Haynnau, que là mandés avoit, et adont nosdis très redoubtet
» sires fist requeste que sceller on veulsist que, ou cas là ù il yroit adement
» devant no très redoubtée dame sa fille, il li seroient aidant et confortant
» que elle fût boire eskancbière seule et pour le tout des pays de Haynnau,
» Hollande et Zellande; et avœk fist nosdis très redoubtet sires requeste
» que, pour les despens par lui soustenus à cause dou mariaige de li à
» monsigneur le daulpbin et des saudoiers que requis avoit pour lui
» mener en France, on li veusist faire ayde de le somme de xxx mil cou-
» ronnes de France, dont on se prist à consillier; et celui jour apriès disner
» l'en fu responsce faite, et acordet xxx mil livres à payei- moitiet à le Tous-
n sains' et l'autre à le Paske; frayèrent x I. xvj s. vj d. »

Au registre des consaux de Mons, fol. xlix v®, est transcrit ce qui suit ;
« Le mierkedi xix® jour de may l'an IIIJ® et XVIJ, fu li consauls en le mai-
» son de le pais, pour cause de unes lettres de crédensce exposées le mardi
» devant par monss® le bailliu, Jehan de Bincb et le recbeveur des mortes-
» mains, ou nom de no très redoubté signeur, qui requéroit que li portions
la duchesse Jacqueline de Ba%'icre se l'attacha tout spécialement, pour ses hesoingncs ei affaires audit
pays de Haynnau. Voy. p. 8*2, les lettres patentes du juin 1417 (n» MCLll).

' Guillaume de le Joie.
' L'extrait du registre des consaux porte le jour de saint Kemi.
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» de le ville pour le ayde à lui faite par les nobles, prélas et boines villes
» de sen pays en xxx mil livres à payer moitié à le saint Remy et l'autre à
» le Pasque, li fust par ledite ville de Mons délivrée à le Saint-Jehan l'an
,, IIIJ^XVIJ, que faire ne pooit sans vendre, lequel cose on li acorda. »

Des lettres d'octroi furent délivrées à la ville de Mons, le 22 juin suivant,
pour la levée de 3.000 livres

M ex L VI.

Mandement de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de
Uainaut, etc., par lequel elle acquitte Sandrart de Quartes de la somme
de 349 livres 15 sols 6 deniers tournois par lui payée d'après ses ordres.

(26 avril 14-17, au château du Qucsuoy.)

Margheritte de Bourgoingne, ducesse de Rayvière, contesse de Haynnau,
Hollande et Zéellande. Faisons savoir à tous que, par nostre commandement
espécial, nostre serviteur et clerc Sandrart de Quartes a payé et délivré en
pluiseurs parties foraines despuis le v« jour de mars l'an XVJ ' jusques au
xxvje jour d'apvril l'an XVIJ, dont le somme monte, comme il appert par
les parties où nos présentes lettres sont infickiez, trois cens quarante-nuef
livres quinze sauls siis deniers tournois : de lequelle somme nous quittons
nostredit serviteur et clerc. Tesmoing cestes, séellées de nostre séel. Don¬
nées en nostre cbastiel du Quesnoy, le. vingt-sizisme jour dudit mois
d'apvril.

Orlfjiual, .>;ur iiarcheniin, dont le sceau manque. — Archives
déparlenienlales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes,
B. 14."6.

A ces lettres est annexé un état, sur papier, dont l'article suivant est
extrait : « Item, délivret, de par madame, au trésorier de Haynnau qui s'en
H aloit avecq le signeur d'Audregnies vers monseigneur de Bourgoingne,
)) environ le xxij» jour d'avril, l couronnes d'or. »

' Voy. p. 87, u" MCLIV.
' 1417, n. st.
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MCXLVIi et MCXLVIII.

29-31 mai 1417.

Deux lettres du conseil du prince annonçant: l'une, que le duc Guil¬
laume est à l'extrémité, et l'autre, qu'il est décédé à Bouchain, le lundi
31 mai, entre trois et quatre heures du matin. Ces lettres, adressées au pré¬
vôt, au maj eur et aux échevins de Mons, leur recommandent de veiller
soigneusement à la garde de cette ville.

Menlionnées dans le compte du niassai d de Mons, pour Tan-
née échue à la loussainl ldl7. — Archives communales"

On lit dans ce compte : « Le samedi xxix® jour de may. sour unes lettres
» envoiies par les signeurs dou conseil no très redoubtet signeur et prince,
» ycelles adrechans à mons»'' le prévost de Mons et au maïeur et eskevins,
» contenans que nosdis sires estoit fort oppriessés de maladie, pourquoi il
» faisoit commandement que on fust songneux et diligent de le warde de
» ledite ville, lesdis eskevins, pour obéyssance et acquit, se misent ensarnble
» et furent ensongniet, tant en celui jour comme le dimence, lundy et mardy
» enssuiwans, pour autres lettres rechuptes ledit lundy, contenans le tres-
» pas de mondit signeur advenut en celui jour dou matin, et adont furent
» ordenet certain wait as portes et ailleurs. Frayet ces nu jours : vu 1.
» xv s. »

Au compte de Gérard Engheran, receveur de Hainaut, du l®"" septembre
14i6aul®''septembrel 417 ', fol. 73 v", sont consignés les souvenirs que voici :
u Le dimence, dou matin, xxx® jour de rnay, ala li recepveres à Bouchain,
)) pour tant que monsigneur estoit là endroit malades et trespassa lende-
)) main, savoir à messigneurs dou conseil comment il se ordenneroit; de là
» ala à Valenchiennes parler as frères de saint Francliois, alhn que le corps
» on peuist mettre en leur église une espasse, pourvéir des torses, faire
» faire i sarcul de ploncq pour le mettre dedens, pourvéir xvi estaves de
» chire de v livres cascun, pour lendemain dire messe devant le corps, et
» besoingner en autre manière à celi cause, despendi . . . xix s. vj d.

* Archives dcpiirtementales, à Lille.
Tome IV'. 10



74 CAKTULAIKE

» Le joedi iij« jour de juing, ala li recepveres au Quesnoy, départir les
» draps dou tieslament de feu mon très redoublé signeur, à serviteurs qui
» avoient congiet, et aviser avœcq les tiestamenteurs, comment et par quelle
» manière on se ordeneroit de pluiseurs coses, tant pour ont alc>r le recep-
n veres à Laon pour les x™ livres d'assenne comme en autre manière; frayet

par iij jours et lu nuis xviu s. »
Le chapitre deSainle-Waudru avait fait une procession « pour pryer poul¬

ie ducq Guillaume, » le lundi de la Pentecôte, 31 mai, et le même jour, il
avait envoyé Jean d'Assonleville, son receveur, et le Bègue, son messager,
à Bouchain, « pour savoir del estât de no très redoubté signeur, qui y gisoit
» malades; se trouvèrent que il esloit trespassés environ iiij eures dou
n matin. Si s'en parti tantost lidis recepveres et prist oudit lieu j nouviel
n cheval à leuwier et revint au disner à Mons, ce jour, et lidis Bèghes
» demora et ramena sen cheval et le cheval doudit recepveur. » — Compte
du chapitre de Sainte-fVaudrti, de la Saint-Remi 1 i 16 à la Saint-Remi
un.

D'autre part, le premier registre des consaux de Mons, fol. l, contient ce
qui suit : « Sour les nouvelles venues le lundi des fiestes de Penlecoustes
» darain jour de may l'an IllJ® XVIJ, environ l'eure dou disner, apriès une
» pourcession générante faite, dou trespas no très redoubté signeur et
» prince, monsigneur le ducq Guillaume, déviet à Bouchain, ledit lundi à
» environ lu heures dou matin; se mist li consauls ensamble en le maison
» de le pais, et adont fu ordenet que on fesist wait en le maison de le pais,
» ainsi que encommenchiet estoit; item, as nu portes fu depuis ordenet à
» faire wait de j homme dou conseil, lu bourgois et u arballestriers ; item,
» que, en le maison de le pais, euwist wait dou nuit de j eskevin et avœcq
» lui J bourgois des plus notaubles de le ville; item, que les portes dou
» Rivage et de le Gharitte fuissent closes. »

Le corps du duc Guillaume fut transporté au couvent des frères mineurs
de Valenciennes, et déposé provisoirement dans le tombeau qui renfermait
les restes des comtes de Hainaut Guillaume II et Guillaume III. D'après la
longue épitaphe, rimée, qui a été mentionnée à la page 421, noie 2, du
tome II de ce cartulaire, le duc avait élu sa sépulture à la Haye, mais les
dissensions qui agitaient alors la Hollande, ne permettaient pas de donner
suite à cette disposition. Voici l'épitaphe entière, telle qu'elle était gravée
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sur une pierre placée contre un pilier à proximité de l'ancienne chapelle
d'Artois ;

Mémoire soit jusques en fin
Que de bon cœur léal et fin
Très humble et noble et poissans dame
Que Jésus gard de corps et d'ame.
Par nom Marguerite nommée
Oe Bourgongiie, des bons amée,
Prineipallo testamentresse
Ordonnée et exécutresse
De feu noslre très redoubté

Seigneur et prince, en vérité.
Le duc Guillaume de Baiviire,
Qui fu surgons, mer et rivière
D'honneur, son espeux et mary,
Dont, par sa mort, a cœur mary,

A heu en dévotion
Par vraie et bonne intention
De translater le noble corps,
A qui Dieu soit miséricors,
En ceste capielle d'Artois,
Qui estoit en eelle de Blois,
Pour estre près dou grant autel.
Et sachent tous que c'est par tel
Couvent que, quand hon semblera
De cy rosier, on le polra.
Mais que paix soit mise et concorde
Es pays oit n'a que discorde.
Lors se voroit-on entremettre.

De le transporter et mectre
A la Haye en Hollande droit.
Pour ce qu'il eslit là endroit
Tière saincte; c'est vérité,
En sa darraine vollenté.
Et par dalés li on a mis
Les corps de deux princes amis.
Et piteux leur soit Dieu à l'ame.
Car trois sont desoubz ceste lame

Que cy véez en cest arcure.

Desquels nommer vœl mectre cure.
Le second est li quens Guillaumes,
Qui morut avec maints heaumes
En Frise, dont ce fu pités;
Mais ly vaillans et redoubtés
Acquist son obit proprement
Chéens ains son département.
Lequel corps, sans plus enquester
Li bon Dux vont reconquester
Par force d'armes, en sen temps.
En Frise, soyés che sentans,
Et le fit mectre à son franc chois
En ce lien nommé Saint-Franchois.
Et le tiers est li comte quy
Maladieux longtemps vesquit,
Guillaume ot nom et trespassa
Au Quesnoit, ung jour qui passa
En l'an mil trois cens IIIl"

Et huyet Ly vrais Pères divins
Vœlle avoir les ames des trois.
Car c'est au peuple uns fais destrois
Quand il pierdent leur bon seigneur.
Hélas, on ne sçaroit grigneur
Prince, se très bien y pensés,
Qu'estoit 11 darrains trespassés :
Car sens ot, honneur et noblesse.
Et no tourne, c'est chose apierte,
A très cruel damaige et pierte.
On s'en perchoit de jour en jour.
Dieu, qui règne au trosne majour,
Mette s'aine au lieu de repos.
Priés eut, sans mettre en dépo.s,
Grans et petis, qui chi deviers
Begardés et lisiés ces viers.

Le tombeau des trois comtes Guillaume II, Guillaume III et Guillaume IV
était au chœur de l'église de Saint-François, « soubz une arcure qui estoit
» du passez joindant la chappelle d'Arthois, à présent desmolye, » écrivait
Simon Le Boucq en 1650 il ajoute que, sur cette « grande tombe eslevée
» de pierre noire, n'y at apparence y avoir eu aulcuns personnages ny
» armoiries. » Plus loin, il rappelle que, lors de sa visite du tombeau, en

' Hisloirc ecclésiasticque de la ville et comté de Yalenlienne, éd, Prignct, p. \ 14.
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^0^7 étant accompagné de Philippe d'Arenberg, duc d'Aerschot, il trouva
le cercueil en plomb du comte Guillaume IV, placé sur des barres de fer,
au milieu du caveau. Par une ouverture qui avait été faite à ce cercueil,
autrefois recouvert de bois presque entièrement pourri, on découvrait le
corps, « lequel estoit embausmé en une sausse noire qui ne sentoit plus
» rien que la mort, et y en avoit en quantité, car il n'y avoit que le des-
» ceure dudict corps qui estoit bien peu descouvert, ce qui me donna de
» la fascherie pour en faire la visite comme sadicte Excellence désiroit, et
» de faict la main que je mis dedans s'en ressentit de longtemps et ne m'es-
» toit trop agréable. Au demeurant, sçachant que Guillaume, quatriesme
» du nom, estoit mort d'ung mal de jambe arrivé par la morsure d'un chien,
» et qu'il avoit porté ledict mal assez longtemps, je fis la visite par là et
» Irouvay à l'os de la gauche, ung nœud qui en apparence estoit creu sur
» ledit os à raison d'iceluy mal, par où nous croiasmes que c'estoit luy. »

L'épitaphe que nous avons reproduite, témoigne des regrets que la mort
de Guillaume IV excita.

Le mardi 20 juillet 1417, des obsèques solennelles furent célébrées à
Mons, en l'église de Sainte-Waudru. « Le xx® jour de jullet, furent les
« eskevins al obsèque de no très redoubtet signeur le duc Guillaume, cui
» Diex pardoinst, liquels fu fais en l'église de medame Sainte Waudrut,
» et au revenir disnèrent ensamble. Fraièrent xlv s. » (Compte du massard
de Mons.)

Le compte précité du chapitre de Sainte-Waudru rappelle ainsi cette
solennité funèbre. « Sur le trespas très hault et puissant prince, monss"" le
» ducq Guillame, conte de Haynnau, Hollande, Zellande, et abbés séculers
» del église medamme Sainte Waudrut, cui Dieux pardoinst, mesdemi-
» selles dou cappitle de leditte église lisent de leur fait j obsecque de vigilles
» et de messe, le lundi xviiij® jour de jullet l'an IlIJ® XVIJ darrain passet, les
» vigilles, et le mardi ensuiwant le messe. Se eull asdittes vigilles iiu can-
» deilles telles que del église à manière de nu eslavels et nu torses, et len-
» demain à le messe vj torses, et à yceulx furent messire de Hainin, bailliu
» de Haynnau, messire Jakes de Sars, prouvost de Mons, et li recepveres de
» Haynnau, asquels mesdittes demiselles lisent nonchier que à ce jour

' Voy. l. 1", p. note 2.
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» lidit obsecque se feroient. Si se kierka lidis prouves de ce faire dénon-
» chier à aucuns offiscyers et as boincs gens de Mons et leur femmes que
» adont y fuissent, si qu'il furent. Et y eult une kouke devant le grant
n autel de u piés de hault et de viu piés de quarure, une loille, j bouke-
» rant, u draps d'or; et tinrent les torses vj hommes des gens del église,
» viestus de le livrée des variés del année. »

Un service anniversaire fut fondé en l'église de Saintc-Waudru, à .Mons,
pour le duc Guillaume et pour le dauphin, ainsi que le fait voir l'extrait
suivant d'un obituaire écrit au XV® siècle

iMayus, xxxj dierum.

« Obilus domini Willermi, Bavarie ducis, Hanonie comitis, qui obiit
» a® M® 111.1° XVIJ", et domini Johannis filii régis Francie, delphini Vien-
» nensis,generi ejus. Personis presentibus vig. commend. et misse, viij biz.

» Pauperibus in pane x s.
» Capellanis perpeluis x s.
» Olficiariis ecclesie xx s.

» * Item, xl s. ad distribuendum videlicet : celebranti missam obitus iij s.,
» dyacono xij d., subdyacono xij d., celebranti rnagnam missam xij d. pro
» collecta fidelium, distributori iij s., horoscopo a°" ij s. u°" xij d., custode
» dormitorii xij d., custodi de nocte xij d., receptori ecclesie iij s., clerico
» capituli ij s., nuncio xij d., capellanis perpetuis x s. »

Dans un autre obituaire, qui porte extérieurement la date de 1445 et
dont le premier feuillet commence ainsi : Chi apriès s'ensieuwent tes noms
et sournoms des personnes, lesquelles ont et avoir doivent leurs ohbiz parpé-
tuels en l'église madamme Sainte-fVaudrut, on lit :

« Pour l'obbit mons®'' le ducq Guillaume, ducq de Baivière, comte de
» Henau, Hollande, Zellande et seigneur de Frise, qui trespassa à Bou-
» chain, l'an mil MU® et XVIJ, et de mons®'' Jehan, fil du roy de France,
» dauphin de Vianne, son gendre, x livres. »

' In-i», sur papier, intitulé : Liber obituum ecclesie Sancle Waldetrudis Montensis. — Archives de
l'État, il Mons.

' Ce paragraphe a été écrit postéricuroinciit.
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Enfin, l'obituaire formé en 16f8, contient au feuillet 64 v» :

« May.
n Obit monsieur Guillame, duc de Bavierre, comte de Haynau, qui morut

» M. ItlJ® XVIJ, et Jean, 6lz du roy de France. Aux présentes à vigiles et
messe x 1.

» De laquelle somme faut distribuer ; au sacerdotal lU s.; diacre et soub-
» diacre, le petit clercq, le bastonnier, la garde du pal, chacun xu d", le
)» prebtre de la grande messe xu d", le distributeur lu s., le grand clercq
» ij s., le recepveur de l'église lu d", le greffier u s., le messager xu d., les
» chapelains perpétuelz x s., les pauvres de l'église et les pauvres enfans
» d'escolle en pain blan v s.

n A raison du susdict obit. extra xl s. »

iMCXLIX.

Formule du serment prêté à la ville de Mans par la duchesse Jacqueline
de Bavière, comtesse de Hainaut.

(Sans date. [13 juin 1417.])

Très poissans et très redoubtée dame, chi jurez vous que vo ville de
Mons, tous les bourgois et masuyers d'iceli ville, yaux et le leur, vous war-
derés et maintenrés, par le loy et le jugement des esquievins de vodicte
ville, de tous cas dont eskievin doivent jugier, et de tous autres cas acous-
tumez à jugier par loy vous les maintenrés par le jugement de vostre sou¬
veraine court de Mons, et sauvant les poins des Chartres faisans mention de
le loy, des coustumes et de le paix de le comtet de Haynnau. Et tenrés et
ferez tenir les quierkes que li eskievin de vodicte ville de Mons kierkeront
as juges dont il sont kief-lieu. Et si tenrés ossi et ferez tenir toutes les Char¬
tres, frankises, previlèges, usages et anchiennes coustumes que vodicte ville
de Mons a et puet avoir de vos anchisseurs et de vous. Et tant plus que li
troy pays, c'est assavoir : Haynau, Hollande et Zellande, seront à tousjours
en perpétuitet tenut tout à ung, sans départir ne desseurer l'un del autre.
Et ensi vous jurez que tout chou que devant est dit tenrez bien, loiaument
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et entiremenl, se Dieus vous puist aidier, li beneois corps sains niedaine
sainte Waldrul et tout li autre saint de paradis.

Pièce en parclieniin, écriture Ju lem|)s. Sur le dos; Le sai-
remenl de madame Jaque, conlesse de Haijiutau. — Ar¬
chives communales de Mons. (Inventaire imprimé, t. I.,
p. l-H, n" )

La date de la prestation de ce serment par la duchesse Jacqueline de
Bavière, résulte des articles suivants ;

du compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint
1417 :

« Le xj® jour de juing, se misent ensamble les eskevins et li consaulx de
» le ville, sour ce que on disoit que madame la dauphine venir devoit en le
n ville de Mons pour faire serment, ensi que elle fist le dimence enssui-
» want, dou matin. Et fu pour prendre advis comment li ville se aroit à
» ordener et quel présent on li ferait. Praitiet iiij 1. ix s.

» Pour despens dou maïeur, les eskevins et ceux dou conseil, et avoek
» yaux les siergans et autres olïicyers de le ville, le dimence xiii® jour de
n juing, que adont no très redoubtée dame la daulphine fist sarment
» comme comtesse de Haynnau, frayet ix 1. xvj s. »

2® Du compte du chapitre de Sainte-VVaudru, pour l'année échue à la
saint Remi 1417 :

« A yauls (les sonneurs), pour sonner le xiu® jour de juing, que no très
» redoubtée dammemadamme de Haynnau fist sierment à Mons: iiij s. vjd. »

M CL.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière, dauphine de
Fiennois, comtesse de Hainaut, etc., nomme le seigneur de Monchaux
son prévôt-le-comte de Falenciennes.

(15 juin iil7, à Mons.)

Jacque, par la grâce de Dieu, ducesse de Bavière, daulphine de Viennois,
confesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu et damme de Frise, sça-
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voir faisons à tous que nous avons mis et estabiy, mettons et establissons,
par le teneur de ces présentes, nostre cher et foiaul conseiller le seigneur
de Monchiaux, à eslre nostre prévost le comte en la ville de Vallenchiennes,
auquel nous advons donné et donnons plain povoir et mandement espécial
de faire et exercer celi olïice deuement et tous exploix de justice, dons,
paines et clameurs, recepvoir torfais, fourfaictures et excès, prendre, lever,
extraire, punir et corrigier, faire, mettre et establir, au plus grant proflict et
honneur de nous, sergcans et au!très ofliciers subgés en desoubz ledicte
prévosté et ychiaux oster et démettre, et aultres refaire et remettre à toutes
fois que besoing sera et que bon luy semblera, et aussy mettre et establir
lieutenant, ou non ' et de par luy, pour aultant faire, en son absence, que il
meisme feroit, se présens y estoit, en le manière que acoustumé a esté oudit
olIicc, et générallement et espéciallement de faire toutes choses à l'office de
prévost appertenant, et que, par les devantrains officiers, y a esté usé et
maintenu. Si mandons et commandons aux prévost, jurez, eschevins, con¬
seil et toute le communaulté de celi ville de Vallenchiennes, aussy à tous
subgectz et aultres justichiables de le conté et desoubz celi prévosté habi-
lans et repairans, que audict seigneur de Monchiaux, comme prévost, ou à
son lieutenant obéissent et entendent dilligemment en son office faisant, et
luy soient aidant et confortant, se besoing en a et il les requiert. Car tout
ce que par luy ou sen lieutenant sera faict et exploictiet, composet et
accordet nous le tenrons et arons pour ferme et estableà tousiours, l'héri-
laige de nous saulf» parmi tant qu'il en doibt et debvera faire bon compte et
loyal rapport à nous et à nostre conseil. Par le tesmoing de ces lettres, séel-
lées de nostre séel, durant en vierlu jusques à nostre rappel. Donné en
nostre ville de Mons en Haynnau, le xim® jour dou mois de juing, l'an
INostre-Seigneur mil IIIJ® et XVIJ.

CocQiiEAL', Deuxiesme volume des Mèmoins de la ville (le
Valhnriennes, |i. <16. — Archives de l'F.lat, à Mons.

Par lettres du 3 septembre suivant, la duchesse Jacqueline confia les
fonctions de prévôt-le-comte de Valenciennes à Robert de Vendegies.

■ Ou HOU, au nom.
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MCLI.

Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse de Hai-
naut, etc., assigne sur ses domaines et revenus de Mons et sur le bailliage
de Hainaut une rente viagère de 3,000 florins constituée en fief en faveur
de la duchesse Marguerite, sa mère.

(1-i juin 1417.)

Jacque, ducesse de Baivière, daidphine de Veannois, contesse de Hayn-
nau, Hollande, Zellande, de Pontieu, et dame de Frise, à tous ceulx qui ces
présentes lettres veronl u oront, salut. Savoir faisons que, pour l'amour et
afîection naturelle que nous avons et devons avoir à nostre très cliière et
très honnourée dame et mère, Margherite de Bourgongne, ducesse de Bai¬
vière, contesse de Haynnau, Hollande et Zellande, à présent vesve de feu
très liault et très poissant prinche, le ducq Guillaume de Baivière, à sen
tamps comte et seigneur desdis pays, nostre très chier seigneur et père,
auquel Dieux soit miséricors, et pour les bonnes amistés, consaulx, confors
et aides que nous avons lieus et trouvés en elle et que encorres y espérons
avoir et trouver en tamps advenir: nous, de nostre propre mouvement et
boine et libéralle vollentet, li avons donné et donnons en pur don, à ghoïr
et possesser par elle tout le cours de se vie, en quel estât qu'elle soit, la
somme de trois mil florins frans franchois, dou quing, forge et enssaingne
monsS"^ le Boy, d'or souflissans ou monnoie au vaillant, de rente, cescun an,
eskéans à payer en nostre ville de Mons en Haynnau, le moitiet au jour dou
Noël et l'autre moitiet au jour saint Jehan-Baptiste, dont li premiers paie-
mens en eskéra au terme dou Noël prochain venant, et li seconds à le saint
Jehan-Baptiste ensuiwant, et enssi de là en avant, d'an en an, tant que elle
ara le vie naturelle ou corps. Et de tout ce li avons fait et faisons chiertain,
propre et espécial assenne sour tous les biens, hirefaiges, possessions, rentes,
droitures et revenues entirement de nostre ville de Mons et des appendan-
ches et appertenances d'icelle, tout si avant qu'il ont estet uset et acous-
tumet par chi-devànt de venir à nostre recepte de Mons, et aussi sour tous
les pourifis des oxplois, hommaiges et services de nostre baillie de Haynnau.
et li avons de le rente u pention devantdicte fait et faisons un seul fief
ample que elle tient et tenra de nous et de nos sucesseurs comtes et com-
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lesses (Je Haynnau, tant que elle sera vivans^ et congnissons que elle en est
entrée en nostre fëaltet et liommage. et que recheuwe Je avons bien et
souffîssanment ensi que li coustume de nostre pays de Haynnau donne Si
mandons et conmandons à nostre rechepveur de Haynnau et aussi à nostre
bailliu de Haynnau, quiconques le soient présentement et en tamps advenir,
que à nostredicte dame et mère, à sen ayant-cause u au porteur de ces
lettres, ou nom d'elle, fâchent payement et raison de le somme devant
dicte, d'an en an, asdis termes, et il leur sera rabatut et descompté ès mises
de leur recepte, cascun an, à leur comptes. Car enssi nous plaist et voilons
que fait soit, sans aultre mandement avoir ne atendre de par nous. Et à ce
tenir et acomplir, avons oblegiet et oblegons tous nos biens présens et
advenir, partout, et espétialment les biens dessusdis. Par le tiesmoing de
ces lettres, séellées de nostre séel. Données l'an mil quattre cens et dys-
siept, le quatorzesme jour de juing.

Vidimus, sur parcliemin, délivré le novenilire 11)8 par
frère Jeh.iii Rogler, prieur du Val-des-Écoliers de Mous;
sceau avec conlre-scel, en cire verte, pend, à d, q. ' Copie,
sur papier, du vidimus délivré le 14 août 1418 par Pierre
dit Rroingnart, sire de Ilaynin, chevalier, bailli de Hai-
naul. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de rÉiat, ù Mons.

MCLH.

Lettres par lesquelles la dtichesse Jacqueline de Bavière, dauphine du
Fiennois, comtesse de Hainaut, etc., commet Jean de Binch, bourgeois
de Mons, pour être de son hôtel et de son conseil au pays de Hainaut.

(14- juin 1417.)

Jacque, ducesse de Raivière, dauphine de Veannois, comtesse de Haynnau,
Hollande, Zellande, de Ponthieu, et dame de Frize, faisons savoir à tous

' Sceau du prieur du Val-des-Écoliers de Mons dont la description et le dessin se trouvent dans
la monographie de ce monastère, par M. Gonzalès Decamps. Annales du Cercle archéologique de Mons,
l. XIX, p. 27i (n" 5), et p. 275 (n" 0).
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/

que, nous ad plain confians du bien, sens et loyaltet de nostre bien anié
Jehan de Binch, bourgois de nostre ville de Mons en Haynnau,ycelui Jehan
avons retenut et retenons à yestre de nostre hostel et à nostre conseil, pour
les besoingnez et affairez que poons et porons avoir en nostredit pays de
Haynnau, encontre tous, sans autres inaistres ne inaistresses avoir en ce
cas que nous tant seulement, exceptet que de nostre acort et sceu il est et
demora consillier apriès nous à nostre très chière et très honnerée dame
et mère, la ducesse de Baivière, pour ses besoingnes et affaires oudit pays
de Haynnau, et aussi à l'église de medame Sainte Waudrut de nodicte ville
de Mons; et pour tant que, à nostre requeste et par nostre command, lidis
Jehans de Binch s'est acordés de renonchier as sierviches, gaiges et bienfais
qu'il avoit et tenoit de pluiseurs prinches, barons, chevaliers, escuyers,
dames, églises et aultres, qui luy montoient à bien grant somme de pourfit
cascun an, et que nous désirons que nostre court de Mons en lequelle il a
grant tamps fréquenlé, soit de lui tant mieux servie et conseillie, et les oflis-
cyers que nous avons en nostredit pays ossi adrechiés et consilliés dé luy,
que faire ne pooit souvent pour les grans cherges et ensongniemens que il
avoit des aultres services dessusdis, dont à présent se hoste et desmet pour
nostre plaisir faire. Nous, par délibération de conseil sur ce euv, tant de
nostredicle Irès chière dame et mère, comme de pluiseurs aultres de nostre
conseil qui ledit Jehan de Binch congnoissent, avons donnet et acordet,
donnons et acordons à luy, ledit Jehan de Binch, pour eut se vie durant,
en quel estât qu'il soit ne puist yestre, le somme de deux cens et chiunc-
quante livres de tournois, monnoie coursaulle de nodit pays de Haynnau,
eskéans cescun an le moitiet au tienne de le saint Jehan-Baptiste et l'autre
moiliet au tierme dou Noël, et dont li premiers paiemens, pour le première
demie-année, eskéra au tierme de le saint Jehan prochain venant, et li
seconds au jour dou Noël ensuiwant, et ensi de là en avant poursiuwan-
rnent, sa vie durant, si comme dit est. Avœcq che luy avons-nous donnet et
acordet cascun an, au tierme de le saint Jehan, deux karées de foere et au
tierme dou Noël deux cens de faissiaux de kesne de nos bos de Mons : tout

ce livret à se maison à Mons. Et se luy avons accordet et confremet, acor¬
dons et confremons à goyr et recepvoir à sen pourfit, cascun an, trente
livres tournois, monnoie ditte, que très hauls et très poissans prinches, no
très chiers et très honnourés sires et pères, li ducqs Guillames de Baivière,
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comtes de Hayiinau, de Hollande et de Zcllande, cuy Dieux absoille, lui
donna à se vie. ung jour passet ; che apparant par ses lettres. Et de fouîtes
ces parties lui avons fait et faisons assenne sour tous les biens, possessions
et revenues venans à nostre recepte de Mons, et l'en avons fait et faisons un
seul fief ample qu'il tient et tenra de nous; et congnissons que reclieuv
l'en avons pour son viaige en le foyallé et liommaige de nous, seloncq le
coustume de nodit pays de Haynnau. Encores vollons-nous que touttes fois
qu'il venra viers nous ou en nostre hostel, en quel que ce soit, pour nos
besoingnes et affaires, li soit délivres, à nos despens, luy, ses deux variés et
trois chevaux, ensi qu'il appertient, et pour cascun jour qu'il chevauchera
hors autre part pour nos besoingnes, il ait pour ses despens un florin et un
(|uart nomrnet escut de France d'or souflissans; et s'il faisoit aucunes escrip-
lures u lettriages pour nous, nous l'en devons faire conlempter raison¬
nablement. Si mandons et commandons à nostre recheveur de Haynnau,
quiconques le soit pour le temps présent ou advenir, que des parties des-
susdittes faichent paiement et raison audit Jehan de Binch d'an en an,
asdis liermes, se vie durant, sans aucune deffaule ne aultre mandement sur
ce avoir ne atendre de nous, et elles lui seront descomptées et rabattues ès
mises de sa recepte. Car ensi nous plaist et voilons que fait soit, et le prom-
mettons et avons enconvent à acomplir pour nous et nos siicesseurs, se li
cas si offre, sour l'obligation de tous nos biens. Par le tiesmoing de ces
lettres, séelléez de nostre séel. Données en l'an de grasce mil quatre cens
et dys-siept, quatorse jours ou mois de juing.

Original, sur parchemin , dépourvu de sceau. — Trésorerie
des chartes des cnmlcs de Hainaul aux Archives de l'Étal,
à .Mous.

A la date du 14. juin 1417, la duchesse alla prêter serment en la ville de
Soignies. On lit dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1447: « Le lundy xiiu® jour de juing, sur ceque on entendoit que,
» celui jour, monsS'" de Bourghoigne venroit à Mons au gisfe, comme il fist,
» fu Henris Cambelos envoiés par-deviers mons»' le bailliu qui avœck no
» très redoublée dame estoit allés à Songnies, leur elle devoit faire sar-
» ment. Et fu pour savoir se toutes les gens que on disoit que lidis sires
» amenoit, on lairoit entrer en le ville de Mons, dont lidis Henris raporta
» responsce; payet pour le leuwier de sen cheval lu s. vj d. »
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MCLIII.

Acte du serment prêté à la ville de P'alenciennes par la duchesse
Jacqueline de Bavière.

(If) juin lil7, à Valcncicnncs.)

Dame, vous jurés, se Dieux vous puist aidier et foui si saint et li saint
Elvangille qui clii sont présent, que vous asseurés le ville de Valcncliiennes,
et le prometés loyaument à warder et les bourgois et bourgoises, aussi
masuyers et rnasuyères de le ville, leur corps et leur avoirs dedens et dehors,
et les menrés par loy; et avés enconvent à sauver, àwarandir et à maintenir
les frankises, le loy, les us et les coustumes de le ville en le manière que vo
anchisseur l'ont fait anchiennement, et que li ville, li bourgois et les bour¬
goises, masuyer et masuyères l'ont uset et manyct. Et ferés les ayuwes tenir
et aemplir si avant que li lois de le ville ensengne. Et avés enconvent à
tenir fermement les Chartres que li ville a de vos anchisseurs, sans aller de
riens alencontre. A ce sairemenl faire furent présent : li sires de Lingne, li
sires de le Hamaide, li sires de Trasignies, li sires de Boussut, li sires de
Ijalaing, li sires de Hérimés, li sires de Henin, baillius de Haynnau, li sires
de iVlonchiaux, prouves de madame, messires Willaumez de Sars, prouvost
dou Kesno)', messires Henris de Wassenaire, messires Willaumez de La-
laing, messires Quentins d'Audregnies, messires Ghuis de Morchipont,
messires Hostes de Viertaing, messires Thieris des Prés et pluseurs aultres.
Et de par le ville : Jehans de Quaroube, provos, et tout si per juret de le
pais fors Jehans dou Dos, auquel Jehan de Quaroube, ou non ' et pour le
ville, fu fais debvoirs de asseurance et foiauté selon qu'il appertenoit, par
atoukement de baisier. Ossi y furent comme bourgois tout à cheval Wil-
laumes de Quaroube, Martins de Frasne, Aymeris Grebiers, Allars dou
Gardin, Enouls des Abelens, Jehans Vrediaux, Jaquemars de Quaroube,
Evrars dou Gardin, Willaumes dou Bos, Willaumes Bougiers, Evrars
Rasoirs, li Doras, Boutevillain, Simons Dourdins, Allars de Vendegies et

' Ou non, au nom.
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pluiseur aultre. ossi clers de le ville, sergent de le paix et crieur de bans.
Et fu fait sur les degrés de le salle hault, le merkedi xvj® de juing mil IlIJ®
et XVIJ.

Carlulaire dil Livre noir, fol. vij" et xvj v". C/i'est li sar-
mens que no chière dame madame li dalphine, confesse
de Haynnau, Hollande etZellande, et dame de Frise, fisl
à le ville de Valenchiennes, quant elle vint à tière. —

Bihliollièfiue publique de la ville de Valenciennes.

On lit au bas de la page : « Item, li fu adont présenté mil livres tournois,
dou cattel de le ville, que al apriès-disner on bailla à sen recepveur de
Haynnau. »

Dans ses Mémoires de la ville de Fallenciennes, t. Il, p. 46, Cocqueau
ajoute : « Au libvre des choses communes sont les noms de pluisieurs rap-
» peliez de banissement au joyeulx advènement de madamme la daulphine
» à sa seigneurie de Vallenciennes, quy aussy furent reclieuz par le juge-
» ment des jurez. »

Le même écrivain fait la mention suivante d'un commencement d'émeute

qui eut lieu à Valenciennes, à l'occasion de l'avènement de la duchesse
Jacqueline.

« Exécution faicte d'aulcuns qui vollurent esmouvoir le peuple à la venue
de laditte damme.

» Je ne trouve d'où provint cela, tant y a que ès choses communes se
» voidt que, le joeudy xxuu® de juing furent exécutez par l'espée cincq
» hommes y dénommez pour oultraiges par yaux commises, telles que du
» commun peuple mouvoir, sy pourveu n'eusist esté, et fut ban faict que
» chacun vuidast le markiet et alast à se garde, et puis que nul pour ladicte
» justice n'euist à se mouvoir. »
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MCLIV.

Lettres de Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande, etc.,
autorisant les échevins et le conseil de la ville de Mons à lever, en consti¬
tutions de pensions, jusqu'à la somme de 300 livres par an, pour mettre
cette ville à même de fournir sa quotité de l'aide de 30,000 livres accor¬
dée par les états de Hainaut, du vivant du comte Guillaume, son père.
Cette aide devait servir à couvrir les dépenses occasionnées par le mariage
de Jacqueline avec le dauphin.

(22 juin iilT, ii I,n Haye.)

Jaque, par la grâce de Dieu, ducesse de Baivière, daulphine de Viennois,
contesse de Haynnau, Hollande, Zéellande, Pontieu, et dame de Frise.
Savoir faisons que, sur le remonstrance faite à nostre très cher et redoubté
seigneur et père, cui Dieux pardoint, par noz amés et féaulx les eschevins
et conseil de nostre ville de Mons en Haynnau, que pour paier la portion
de nostredicte ville contre les autres bonnes villes, excepté Valenchiennes,
de l'ayde de trente mil livres à lui darainement acordée, en son vivant, par
les trois estas de nostredit pays de Haynnau, à paier moitié à la Toussains
prochain venant et l'autre à le Pasque ensievant, en l'ocquison des mises et
despens soustenus tant à cause de nostre mariage comme pour autres
affaires de feu mons®' le daulphin, nostre très redoubté seigneur et mary à
cui Dieux soit miséricors : laquelle portion à nostredicte ville de Mons
appertenant lesdiz eschevins et conseil ont acordé, de boin vouloir, à faire
délivrer dedens le jour saint Jehan-Baptiste proïsme venant : ce que faire
ne puellenl, sans faire vendaige, veu les ouvraiges encommenchiez pour le
forteresse que de nécessité loyst estre parfais; et à ces causes, nous ont
supplié avoir de nous grâce de povoir vendre sur le corps de nostredite ville
la somme de trois cens livres tournois par an à deux vies et à racat. Assa¬
voir est que nous, sur ce eu délibération de nostre conseil, et sachans que
ainsi est que remonstré nous ont, leur avons ottroyé et acordé, ottroyons et
acordons qu'il puissent vendre à une fois ou à plusieurs, en quel lieu ou
ainsi que mieux trouver le pouront, jusques à la somme desdictes lu® livres
tournois par an. Et chou que d'icellui vendaige sera fait par nosdiz esche-
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vins et conseil, nous avons et aurons pour agréable et le tenrons ferme et
astable. Par le tesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données en
nostre hostel de la Haye en Hollande, le xx!,!"® jour du mois de juing l'an
de grâce mil CCCC et dix-sept.

Par madame le ducesse,
daulphine de Viennois,

S. Helmic de Doumc.

T. Multoris.

Original, sur iiaicliemin, auquel pend le sceau avec conlre-
scel, en cire rouge, dont voici la description: dans nu

champ festonné, un écu écarlelé portant au i trois fleurs
de lis ', au 2 fuselé ', au 3 un dauphin ® et au 4 quatre
lions ♦. . buct^ii;. ûaiiar . tialpgtc .

Î0ten . caittd^E . t^anonic. ]1^0ÏïanîiiL'. Au
contre-scel est un heaume cimé d'un chien, j^tgilï.
I^Elinkt . bE . l^orniC. — Cartulaire dit Livre rouge,
t. I, fol. o-i V; t. III, fol. 109. — Archives communales de
Mons. (Inventaire imprimé, t. I", p. 144, n» 238.)

On lit dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1417 ; « A monss"" de Hainin, bailliu de Haynnau, et à mons®^''
» Bauduin de Froimont, trésorier de Haynnau, délivra li massars, ou nom
» de no très redoubtée dame la comtesse, pour le portion de le ville contre
» les aultres boines villes dou pays, exceptet Vallenchiennes, en une ayde
» de XXX mil libvres à no très redoubté signeur, cui Diex pardoinst, à sen
» vivant acordée par les lu estas de sen pays de Haynnau, le somme
» de iij mil libvres.

» Pour lequelle somme avoir, li ville vendy u® xlv libvres de pention
» par an, pour xu d. le denier, dont li massart a fait recette, si qu'il ap-
» pert ou capitle de commune recepte.

» A Jehan Deslers, clerc, pour sen solaire de faire xx lettres pour cause
» desdittes pentions vendues, qui délivrées furent as acateurs; î7em, une

' France.
" Bavière.
• Daupfiiné.
♦ Hainaut-Hollaude.
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» lettre du congié de pooir vendre, et une lettre des ordenanches des
» canoniers qui par les eskevins leur fu délivrée sont xxu lettres à
» viij s. de le pièce, monte ; viu 1. xvj s. »

MCLV.

29 juin 1417.

Mandement adressé à la ville de Mons par le conseil de Hainaut, au sujet
des approvisionnements de blé.

MeiiUoniié dans les extrails qui suivent.

« L'an 1IIJ<= XVIJ.
» Des blés, dont bans avoil esté fait le mardi xxix jours de juing que

» cascim kiefs d'ostel en fust pourveus pour jusques à le saint Remy. »

{Premier registre des consaiix de !\lons, fol. 1.)
« En le première sepmaine de jullet, sour j mandement, fait par les

» signeurs dou conseil no très redoubtée dame la comtesse, de savoir
» comment le ville de Mons estoit pourveuwe de blés, les eskievins, pour
» obéyssance et plus briefment de ce faire acquit, se ordenèrent de yaux
» mettre en parchons atout clers et sergans, et alèrent ès maisons des
» demorans en leditte ville de rue en rue faire enqueste et mettre par
j) escript au plus priés qu'il peulrent, comment cascuns maisnages estoit
» pourveus de blet, et qùantes personnes il avoit en cascune maison;
» frayèrent en ce faisant vu 1. xiu s. vj d. » {Compte du massard de Mons,
pour l'année échue à la Toussaint /4/7.)

' Une confrérie de eanonniers, sous le patronage de saint Laurent, fut établie à Mons et des
statuts lui furent délivrés par les maire et écheviiis, le 22 juillet 1417 : on en trouve le texte dans
ViNCHANT, Annales du Hainaut, édition des Bibliophiles, t. VI, p. 181. Ces eanonniers prêtèrent
serment entre les mains de « VVillame de Broussellc, comme eskevin, » le 24. [Premier registre des
causaux de Mons, (ol. Ij.)

Le compte précité du massard de Mons contient l'article que voici; u As compaignons qui, le jour
» saint Leurcnt, furent, par l'acort des eskevins, nouvellement ordenet pour yestre canonier et de
K sarment à le ville, délivra li massars, au eommand dcsdis eskevins, à cascun x sols. Se estoient
» yaux XXX parmy le maistre qui doit avoir le double. Sont : xv I. »

Tome IV. 12
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MCLVI.

1" juillet 14-17, à La Haye.*— « Données en nostre ville de la Haye en
Hollande, le premier jour tlu mois de jullet, l'an de grâce mil quatre cens
et dix-sept. »

Lettres de « Jacque,par la grâce de Dieu, duchesse de Baivière,daulphine
« de Viennois, contesse de Haynnau, Hollande, Zéellande, Pontieu, et dame
» de Frise, » par lesquelles, en considération de ce qu'après la mort de
Jehan de Rochefort, le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de
Hollande, etc., son père, fit mettre la main aux châteaux, maisons, villes,
terres, possessions et seigneuries de Rochefort' et d'Agimont', « à cause et
» par vertu du don que fait l'en avoit son amé oncle Jean, duc de Baivière,
n élu de Liège et comte de Looz, auquel ledit de Rochefort avoit par ses
» lettres, au temps de la guerre de Liège, renvoyé l'hommage et féaullé; »
attendu que, depuis, à la sollicitation des deux filles légitimes dudit Jehan
de Rochefort, Agnès et Marguerite, le duc Guillaume de Bavière avait eu
l'intention de remettre à celles-ci les biens précités : ce qu'il aurait fait, si
sa mort n'était survenue; elle renonce, pour elle et ses hoirs à toujours, à la
propriété desdits châteaux, maisons, villes, terres et seigneuries, et veut
que les deux sœurs, Agnès et Marguerite de Rochefort, en fassent le-méme
hommage que leurs prédécesseurs à ceux à qui il appartient, à la condition
toutefois que l'on ne recevra point dans les forteresses de Rochefort et
d'Agimont des ennemis de la duchesse ou de ses pays, sauf cependant en
cas de guerre au pays de Liège.

Copie, sue papier, certiliée le 21 juin 1463 par un iiolaire.
— Archives déparlemenlales du Nord, à Lille ; Chambre
des compleî, B. 1437.

' nochefort, ville et cheMieu d'un canton de la province de Narnur.
' Agimont, commune de la province de Namur cl du canton de Florenne. Voy. sur Rochefort et

Agimont, Les seigneuries féodales du pags de Liège, par Stanislas Bormans, pp. 10 et 341.
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MCLVII.

. . juillet 1417, à Schoonlioven.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière et la duchesse sa
mère déclarent avoir commis Jean, élu de Liège, en qualité de gardien et
défenseur du pays de Hainaut. Ces lettres furent scellées par les deux
duchesses et par l'élu.

Mentionnées tlnns les extraits |inbliés ci-a|n'ès.

Aux fol. I et Ij du premier registre des consaux de Mons on lit :
« Adont, sour les remonstrances faites as eskevins le mardi (xxix jours de

» jning), en le cambre don conseil, par mons" le bailliu, mons" d'Ainghien,
» mons" Englebiert d'Ainghien, mons" de Havrech, mons" de Faignuelles,
» Jaque sen fil, mons" de Trasignies, messire Pinkart de Hérimeis, messire
» Evrart de le Haye, bailliu dou Ruels, et Jehan de Binch, que, veut les
» exchiès et damages que les gens de compaignes fais avoient ou pays de
» Haynnau, boin estoit que ambassadeurs de par les nobles et boines villes
» dou pays fuissent envoyet par-deviers nos très redoubtées dames en
» Hollande, affin que elles y pourvéissent et envoyaissent par-dechà
» mons" de Liège u autre personne poissant, ou nom d'elles, ouquel, pour
n le garde don pays on se peuist retraire. Et en furent kierkiés messire de
» Havrech, messire Grart d'Escaussines, pour les nobles, et Willaumes
» Aubris et Andrius Puce, pour le ville de Mons; y envoya le ville de
» Vallenchiennes, le ville de Binch, le ville d'Ath, et en portèrent mont
n bielles instructions que Jehans de Binch avoit faites de le manière com-
» ment on se ordeneroit en parler de celi matère. Et s'en alèrent au giste à
» Hal, le jœsdi premier jour de jullet, et trouvèrent nos très redoubtées
» dames à Scœnehove, là ù il parlèrent à elles, et en eurent grascieuse res-
» ponsse et ossi j plakart sour les seaux de monsigneur de Liège, de
» madame la ducesse ' et de madame la contesse *. »

Cocqueau rapporte ce qui suit, dans son Deuxiesme volume des Mémoires
' La duchesse mère.
' La duchesse Jacqueline, comtesse de Hainaut.
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de la ville de Fallenciennes, pages 47-48 : « Les Bourghignons en grant
)) nombre entrèrent en Haynnaiilt et enlour de Vallenchiennes faisans
M foulles infinies : ce qu'est vérifïiet par pluisieures belles lettres que j'ay
» veu. La substance clesdictes lettres est que bien jusques vingt milz
» bommes estoient entré en Haynnau qui commettoient tous les maulx du
» monde, à Chimay, Beaulmont, Avesne, Maubeuge et Bavay, s'estans
)) extendu jusques Onnaing, Quaroube et Vallenciennes. Ayans ceulx de
» ladicte ville recheuz lettres du s'" de Henin, grand bailly de ne point
H sortir la ville contre eulx, et de madamme la grande, donnant à cognoistre
M la tristesse qu'elle avoit de n'y povoir remédier : car elle estoit en Hol-
» lande, empescée contre les rebelles et notament ceulx de Harlem, qui
« l avoient cuidie surprendre en la Haie, et de Jacqueline, disant qu'elle
» axiroit, oultre les s" d'Enghien, Havrec, Trasegnies, Ligne et Boussu,
» envoié Jehan de Bavière, esleu de Liège, pour garder le pays. En le fin,
» après qu'ilz eurent loingtemps branscaté le païs, le duc de Bourgoigne
» les fit rethirer pour venir guerroier en France. » En marge l'auteur a
ajouté : « J'ai veu lettres d'icelui ' commandant en laditte qualité au païs,
» du vj® de julet 14i7. »

MCLVHL

6 juillet f4f7. — « Ce fut fait l'an de grâce INostre-Seigneur Jliésu-Crist
mil quatre cens dix-sept, le sisième jour dou mois de jullet. »

Lettres d'Agnès et de Marguerite de Rochefort, filles de Jean, seigneur de
Bochefort et d'Agimont, par lesquelles : 1® elles s'engagent à prêter aide et
service à la duchesse Jacqueline de Bavière, en retour de la cession qu'elle
avait faite en leur faveur, des châteaux, maisons, villes, terres et seigneuries
de Rochefort et d'Agimont' — qu'elles reconnaissent avoir été donnés au
duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par Jean, élu de Liège

' Quoique Cocqueau donne ici le titre de (jrand bailli au seigneur de Haynin, il est à noter que ce
titre ne fut porté qu'à partir de 1448 par le premier officier du prince en Hainaut.

• Il s'agit de Jean de Bavière.
* Voy. p. 90.
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et comte de Looz, à cause que leur père, Jean de Rocliefort, avait renvoyé
son hommage audit élu. pendant la guerre que ce dernier soutenait
contre le pays de Liège; — 2° elles promettent, fi comme gentilz femmes, »
tant pour elles que pour leurs hoirs et successeurs, « qu'icelles forte-
» resses et les gens qui dedens seront, ne sont, ne seront, de ce jour en
» avant, anemis ne mal voeillans à nostreditte très redoubtée dame, à
» ses gens et subgés, ne à sesdis pays et signouries, et ne leur feront ne
» porteront de ce jour en avant aucuns dommages, griefs ne empesche-
» mens en quoy ne pour quelconque cause que ce soit, exceplel tant seu-
» lement que, se lidit pays de Liège ensemble auvec l'évesque et son
n chapitle faisoit guerre audit pays de Haynnau ou à aucuns des autres
» pays de noslredicte très redoubtée dame, ceulx desdictes forteresses, s'il
» leur plaisoit, s'en porroient et devroient mesler en l'ayde et confort doii
n dit pays de Liège, et autrement non »

Original, sur parcliemin, auquel pendent, à d. q. de même
huit sceaux, dont sept en cire brune, sont bien conservés.
Les sceaux sont dans l'ordre suivant : 1. Agnès de Roche-
fort 2. Marguerite, sa sœur 3. (Sceau tombé, dont il
ne reste que le lemnisque.) Évjard de la Marche, seigneur
A'Arberch et de Nuefchaslel. 4. Englebert de la Marche,
seigneur de ioutvfî'iia/S. (Sceau tombé.) Adam, sei¬
gneur du Pe et de Harslat. 6. Willaume, prévos, sei¬
gneur de Thienne et de Pau. 7. Jean, seigneur de Don-
glebert. 8, Henri de fiamricnurt *. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, R. 1437.

Cet acte a appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Inventaire de Godefroy, F. 99'''®.)

' Sceau rond représentant un écu à l'aigle. SCoilC^ . bc . ÏÎOcQrfijrt.
" Sceau rond qui figure un écu portant une aigle, au lambel. . . l'gllCritC . bC . ïToiQcfort.

Marguerite de Rochefort ayant épousé Guillaume, seigneur d'Argenteau, écuyer, celui-ci fit relief des
terres et seigneuries de Rochefort et d'Agiraont, le 30 janvier f 422. Stanisl.4S Boiîmans, Les seigneu¬
ries féodales du pays de Liège, pp. 11 et 542.

' Loverval. Sceau rond sur lequel est un écu à la fasce échiquetée, brisé d'une bordure, penché,
timbré d'un heaume couronné et cimé d'une tête de boue. . . blli . . IIJE bC jUSarïia llllï.

* Hemrieourt, aujourd'hui Remicourt, province de Liège. Écu à la bande.
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Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, avec le consentement de Henri
de Berghes, son curateur, promet d'épouser Jacqueline de Bavière, datt-
phine de L'iennois, comtesse de Hainaut, etc., aussitôt après avoir obtenu
la dispense du pape.

(I" août 1417, à Bicrviict.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Rrabanl et de Leuibourg,
marquis du Saint Empire, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront,
salut. Savoir faisons que, comme par nostre très chier seigneur et oncle,
le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne,
nostre très chier et très amé cousin, le conte de Charolois, par aucuns autres
de noz parens, des nobles de noz païs et de noz conseilliers et amis, de
par nous et pour nostre partie, certain traittié de mariage soit pourparlé,
accordé et conclut, de très haulte et très puissant princesse, dame Jaque
de Baivière, daulphine de Viennois, contesse de Haynnau, de Hollande, de
Zéelande et Pontieu, et dame de Frise, et de nous, et en ladicte matière,
ait tant esté procédé que ladicte dame Jaque et nous, de nostre bon gré,
franche et libérale voulenté, par le conseil, avis et meure délibération de
noz parens, nobles, conseilliers et amis dessusdis, avons, chacun pour sa
partie, loé, gréé, consenti, approuvé et accordé ledit traittié de mariage;
lequel traittié, nous derechief, de nostre partie, loons, gréons, consentons,
accordons et approuvons, par la teneur de ces présentes, et de fait, avons
promis et enconvenancié solempnèlement, par noz foy et sèrement pour
ce corporelment bailliez, et, par ces meismes présentes, promettons et
enconvenançons de prenreà femme et espouse ladicte dame Jaque, laquelle
a pareillement promis et enconvenancié de nous prenre à mary et espous,
et de parfaire, solempnisier et accomplir ledit mariage, obtenue la dispen-
sacion à ce nécessaire, selon les estatus et ordonnances de nostre mère
sainte Eglise, pour la prochaineté de lignage dont nous attenons l'un à
l'autre : de laquelle dispensacion obtenir dedens Pasques l'an mil CCCC et
dix-huit prouchain venans, nous ferons nostre loyal povoir; et ou cas que
obtenue ne pourroit estre dedens ledit jour de Pasques, et qu'on auroit



DES COMTES DE HAIiNAUT 9o

espérance de l'obtenir dedens brief temps apriès, nous avons accordé et
accordons en bonne foy que ledit terme soit ralongié et prorogué, par l'avis
et ordonnance de nostredit seigneur et oncle de Bourgoingne, de nostre
très cliière et très amée tante, dame Marguerite, duchesse de Baivière, con¬
fesse de Haynnau, de Hollande et de Zéelande, de nostredit cousin de Cha-
rolois et de nostre très chier et très amé cousin le duc Jehan de Baivière,
esleu de Liège et conte de Loos. Et est assavoir que, dedens iccllui jour de
Pasques et le temps de ladicle prorogacion, s'aucune en y esloit faicle,
ladicte dispensacion obtenue ou non, icelle dame Jaque et nous, ne aucun
de nous, ne nous pourrons alier ou enconvenancier, ne entendre à quelx-
conques autre traittié de mariage que ce soit ou puist estre; mais s'ainsi
estoit que icelle dispensacion ne pcust estre obtenue, ladicte dame Jaque,
nous et chacun de nous, ledit temps de Pasques et de ladicte prorogacion
expiré, serions et demourions quittes et plainement deschargiés de toutes
les convenances, traittiés et promesses dont mention est faicte en ces pré¬
sentes, pour chaciui de nous soy alier par mariage où bon lui sembleroil,
senz pour ce forfaire ou encourir aucune paine. Toutes lesquelles choses
cy-devant déclairées et chacune d'icelles nous, de l'auctorité et consente¬
ment de nostre amé et féal chevalier et conseillier, messire Henry de Ber-
ghes, seigneur de Grymberge et de Melun. nostre curateur à nous baillié
et donné par loy en cesle partie et pour cesle cause, avons promis et pro¬
mettons, par ces présentes, comme dessus, bien et loyaument tenir, accom¬
plir et parfaire de point en point, sur la paine de cinq cens mille couronnes
d'or, du coing de monss'' le roy de France, à appliquier : l'une tierce partie
au Saint-Siège de Romme, l'autre tierce partie à ladicte dame Jaque, et
l'autre tierce partie à tel seigneur qu'il plairoit à icelle dame Jaque de la
donner et ordonner, ou cas que de par nous il y auroit aucun deffault,
refuz, contredit ou délay. Et à ce, de l'auctorité et consentement dessusdis,
avons obligié et obligons nous, noz hoirs et successeurs, et tous noz biens
meubles, catelz, seigneuries, fiefs et héritages, présens et à venir, quelque
part qu'ilz soyent situez et assis, en nous soubzmettant, quant à ce, à
toutes juridicions et cohercions espirituelles et temporelles, et renonçant
à toutes fraudes, déceptions, exceptions, cavillacions, previlèges, franchises
et libertez. lettres de grâces et de respit, impétrées ou à impétrer, et géné-
ralment à toutes autres choses qui aidier et valoir nous pourroient, en
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quelque manière que ce fust, pour faire ou aler alencontre des choses
dessHsdicles ou aucunes d'icelles, et espécialmenl au droit disant générale
renonciation non valoir. En tesmoing desquelles choses, nous avons fait
mettre nostre séel à ces présentes : cessans toute fraude et malengien. Ce
fut fait en la ville de Biervliet, en la présence de noz tante de Baivière ' et
cousins deCharolois' et de Liège' dessus nommez,de messire Jehan de Los,
seigneur de Heynsberghe, messire Jehan, abbé d'Atïlighem, Inglebert, conte
de Nassou, seigneur de Breda, Jehan, seigneur de Wesemale, messire Henry
de Berghes, seigneur de Grymberge, messire Renier Pot, seigneur de la
Roche, messire Jehan, seigneur de Ligne et de Bailleul, messire Gérart
d'Enghien, seigneur de Havresch, du seigneur de Robais *, messire Henry
de Diest, seigneur de la Rivière, Waleran, seigneur de Bréderode, Jehan,
seigneur de Montfort, Jehan de Schonevorst, bourgrave de Montjoie, des
seigneurs de Donstevène ', de Moncheaulx ' et de Steynkerke ', Guillaume
Blondel, seigneur de Greviller, messire Henry de Nardelwyt, maistreSymon
de Fourmelles, Jaques de Floyon, Gille d'Arnemude et maistre Jehan de
Mailly, le premier jour d'aoust, l'an de grâce mil CCCC et dix-sept.

(Sur le pli:)
Par mons'5'^ le duc, en son conseil.

Le Marchant.

Original, sui' parchemin; traces de sceau, en cire rouge,
pend, à une double bande de parcbem. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Etat, à
Mons. (Inventaire de Godefroy, B. 101.)

' La duchesse Marguerite, veuve du duc Guillaume de Bavière, comte de Ilainaut, etc.
' Philippe, comte de Cliarolais, fils du duc de Bourgogne.
' Jean de Bavière, élude Liège.
* .lean, seigneur de Roubaix.
' Jean de Barbençon, seigneur de Donstevène ou Donstienne.
• Hoste ou Olhon de Trazegnies, seigneur de Monceau (Icz-Marehiennes, Monceau-sur-Sanibre).
^ Guillaume de Gavrc, seigneur de Slcenkerqtie.
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MCLX.

Lettres de Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois, comtesse de Hai-
naut, etc., par lesquelles elle déclare derechef consentir au traité de
mariage conclu entre elle et le duc de Brahant, et promet, avec l'autori¬
sation de Jean, seigneur de Ligne et de Bailleul, son curateur, de l'ac¬
complir, si le duc obtient dispense du pape, avant Pâques 1 â18.

(1" iioùl 1117, n Bierviict.)

Jaque de Baivière, par la grâce de Dieu, daulphine de Viennois, contesse
de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame de Frize, à tous ceulx
qui ces présentes lettres verront, salut. Savoir faisons que, comme par nostre
très chière dame et mère, Marguerite, ducesse de Baivière, contesse de
Haynnau, Hollande et Zélande, et dame de Frize, nostre très cliier et très
amé oncle le duc Jehan de Baivière, esleu de Liège et conte de Los, par
aucuns autres de noz parens et nobles de noz pâïs et de noz conseilliers et
amis, de par nous et de nostre partie, certain traictié de mariage soit pour-
parlé, accordé et conclut, de très hault et très puissant prince monseigneur
Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brahant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, et de nous, et en ladite matière ait tant esté pro¬
cédé que ledit monseigneur Jehan et nous, de nostre bon gré. franche et
libérale volenté, par le conseil, advis et meure délibération de noz parens,
nobles, conseilliers et amis dessusdiz, avons, chascun pour sa partie, loé,
gréé, consenti, approuvé et accordé ledit traictié de mariage, lequel traictié
nous, derechief, pour nostre partie, loons, gréons, consentons, accordons et
approuvons, par la teneur de ces présentes, et, de fait, avons promis et
enconvenancié solempnèlement, par noz foy et sèrement pour ce corporel-
ment bailliez, et, par ces meismes présentes, promettons et enconvenançons
de prendre à mary et espous ledit monseigneur Jehan, lequel a pareillement
promis et enconvenancié de nous prenre à femme et espouse,et de parfaire,
solemniser et accomplir ledit mariage, obtenue la dispensation à ce néces¬
saire, selon les estatus et ordonnances de notre mère sainte Eglise, pour
la prochaineté de lignage dont nous attenons l'un à l'autre : de laquelle

Tome IV. 15
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(lispensalion obtenir cleclens l^asques l'an mil CCCC et dix-huit prochai¬
nement venant, il a promis et sera tenu de faire son loyal povoir; et, ou
cas que obtenue ne ponrroil estre dedens ledit jour de Pasques, et
que on auroit espérance de l'obtenir dedens brief temps après, nous avons
accordé et accordons, en bonne foy, que ledit terme soit ralongié et pro-
rogué, par l'avis et ordonnance de nostredicte dame et mère et de noz très
chiers et très amez oncles le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Ar¬
tois et de Bourgoingne, le duc Jehan de Bavière, esleu de Liège, et nostre
très chier et très amé cousin le conte de Charolois. Et est assavoir que,
dedens icellui jour de Pasques et le temps de ladicte prorogation, s'aucune
en y estoit faicte, ladicte dispensation obtenue ou non, icellui monseigneur
Jehan et nous, ne aucun de nous, ne nous pourrons alier ou enconvenen-
cier, ne entendre à quelconque autre Iraictié de mariage que ce soit ou
puist estre; mais s'àinsi estoit que icelle dispensation ne peust estre obte¬
nue, icellui monseigneur Jehan, nous et chascun de nous, ledit temps de
Pasques et de ladicte prorogation expirez, serions et demourrions quictes
et plainement deschargiez de toutes les convenances, traictiez et promesses
dont mention est faite en ces présentes, pour chascun de nous soy alier
par mariage, où bon lui sambleroil, senz pour ce fourfaire ou encourre
aucune paine. Toutes lesquelz choses cy-devanl déclairiées et chascune
d'icelles, nous, de l'auctorité et consentement de nostre amé et féal cheva¬
lier et conseillier, messire Jehan, seigneur de Ligne et de Bailleul, nostre
curateur à nous baillié et donné par loy en ceste partie et pour ceste cause,
avons prommis et prommettons, par ces présentes, comme dessus, bien et
loyaument tenir, accomplir et parfaire de point en point, sur la paine de
cinq cens mille couronnes d'or, du coing de monseigneur le roy de France,
à appliquier: l'une tierce partie au Saint-Siège de Romme,l'autre tierce par¬
tie à icellui monseigneur Jehan, et l'autre tierce partie à tel seigneur à qui
il lui plairoit la donner et ordonncr,ou cas que depar nous il y auroit aucun
deffault, refuz, contredit ou délay. Et à ce avons obligié et obligons, par
l'auctorité et consentement dessusdiz, nous, noz hoirs et successeurs, et tous
noz biens meubles, calelz, seigneuries, fiefs et héritaiges, présens et advenir,
quelque part qu'ilz soient situez et assiz, en nous soubzmettant, quant à ce,
à toutes juriditions et cohercilions cspirituelles et temporelles, et renon-
chant à toutes fraudes, déceptions, exceptions, cavillations, previlèges.
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franchises et libertez, lettres de grâces et de respit. impétrées ou à impé-
trer, et généralment à tontes autres choses qui aidier et valoir nous pour-
roient, en quelque manière que ce fust, pour faire ou aler alencontre des
choses dessusdictes, ou aucune d'icelles, et espécialment au droit disant
générale renonciation non valoir. En tesmoing desquelles choses, nous
avons fait mettre nostre séel à ces présentes : cessans toutes fraude et malen-
ghien. Ce fut fait en la ville de Biervliet, en la présence de nostredictedame
et mère, noz dessusdiz beau cousin de Charolois et bel oncle de Liège,
messire Jehan de Los, seigneur de Heynsbcrge, messire Jehan, abbé d'Af-
flighem, Inglebert, conte de ISassou, seigneur de Breda, Jehan, seigneur de
Wesemale, messire Henry de Berghes, seigneur de Grymberghe, messire
Renier Pot, seigneur de la Roche, le dessusdit seigneur de Ligne et de
Bailleul, messire Gérart d'Enghien, seigneur de Havrech, le seigneur de
Robais, messire Henry de Diest, seigneur de la Rivière, Waleran, seigneur
de Bréderode, Jehan, seigneur de Montfort, Jehan de Schonevorst, bour-
grave de Montjoie, le seigneur de Donstène, le seigneur de Moncheaulx, le
seigneur de Steynkerke, Guillaume Blondel, seigneur de Grevillier, messire
Henry de Nardelwych, maislre Simon de Fourmelles, Jaques de Floyon,
Gille d'Arnemude et maistre Jehan de Mailly, le premier jour d'aoust, l'an
de grâce mil CCCC et dix-sept.

Ainsi signé par madame la daulphine, en son conseil.
Copîe du trmps, sur pa|i:er. — Archives dé|iarleuieiitales

de la Côle-d'Or, à Dijon.

MCLXl.

7) août f4l7.

Lettres de Jean IV, duc de Brabant, etc., par lesquelles il constitue
Martin, évêque d'Arrâs, Pierre Canchon, vice-gérant de Rheims, Jean
Papiot, conseillers du duc de Bourgogne, et Jean Bont, licencié en droit,
ses procureurs et messagers à l'effet de solliciter du Saint-Siège Apostolique
ou du concile général de Constance ou d'autres ayant pouvoir de l'accorder,
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la dispense de parenté nécessaire à la consommation de son mariage avec
la duchesse Jacqueline de Bavière.

Mcnlionnées par de Dïster, dans sa Chronique de [fiabanl,
édition de liani, t. iii, pp. Si.'l-sde, 788.

MCLXII.

Lettre close de la duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, à
Etienne Hupart, son prévôt de Binche, le priant de lui envoyer à Falen-
ciemies la somme de cent couronnes.

(51 août 1417, à Valcnciennes.)

La ducesse de Baivière, contesse de Haynnau, Hollande et Zéellande.
Chiers et bien amés, pour certains affaires qui présentement nous sont

sourvenus, qui grandement nous touchent, est-il que nous vous prions tant
et si adcertes que plus poons et sour tout le plaisir que faire nous poés,
que prester et envoyer nous voeilliés par le porteur de chestes la somme
de g couronnes, laquelle vous enconvent de rendre, sans aucune faulte,
dedens le jour saint Andrieu proïsme venant; et ou cas que vous ne l'ariés
présentement, si fachiés tant que vous l'ayés et le nous envoyés dedens
juesdi prochain ' au disner, en no ville de Valenchiennes. Sy nous ferés
plaisir. Nostre-Signeur vous gard. Escript en ledicte ville, le darrain jour
d'aoust.

(Susc7dption .) A no chier et bien amé Estiévène Hupart, no prouvost de
Binch en Haynnau.

Original, sur papier; cachet en cire rouge. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut.

' 2 septembre 14-17.
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MCEXllI.

5 septembre 1417.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière établit messire
Robert de Vendegies prévôt le comte de Valenciennes.

Meiilionnées pai' .Iean Cocqvehu, Mémnires di' la ville de
Vallenciennes, l. Il, p.

MCLXIV.

!2.") septembre 1417.

Requête présentée, au nom de Jean, élu de Liège, comte palatin du Rhin
et duc de Bavière, au sacré collège, et tendante à empêcher le mariage de
Jean IV, duc de Brabant, avec la duchesse Jacqueline de Bavière.

Kdm. Dymeri Chronicon Brabant, éd. de Ram, t. III,
pp. ôdGel 78F-789. — Vam Mieris, t. IV, p. 422.

Jean WaiHjuelin, dans sa traduction de la chronique de Brabant pré¬
citée, (lit : « En chel an dessusdit, ou mois d(i septembre, se partit ledit
» Jehan de Bavière de la ville de Liège, où oncques depuis il ne rentra, et
I) s'en vint à Dourdrecht, là où il procura à ceux de la ville d'estre rechups
)) et intronisiés en leur signeur, nonobstant que il avoit en Biervliet mis
» son assent et consentement ou traitié du mariage entre le duc de Brabant
» et dame Jaque, contesse de Haynnaut, de Hollande et Zélande, sa niepce,
» en soy tenant contems de ce que le duc Aubert, son père, et le duc Guil-
I) laume, son frère, lui avoyent assigné, et de ce que lui devoit encore assi-
» gner et donner ladicte dame Jaque. En après, ycelui Jehan de Bavière,
» le xxiiJ® jour du mois de septembre en ce meisme an, pour empeschier
» la dessusdicte dispensation, fist baillier et délivrer au saint colège des
n cardinaulx une supplication dont le teneur estoit tel : Reverendissimi
» patres et domini prestantissimi. Johannes, quondam films ducis Bru"
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bande, et Jacoba, filia qnondam Gnilhelmi comilis Hollandie elc., qui
veiilt estre à dire en franchois : « Révérens pères en Dieu et très sains
signeiirs. Jehan, jadis fil du duc de Brabant, et Jaque, fille jadis de
Guillaume, comte de Hollande, estans ou second degré de consanguinité,
ont promis de contraire ensamble mariage, ou cas que il poiront obtenir
dispensation du Saint-Siège Apostolique. Et certainement, très révérens
pères et messigneurs, se le mariage desdictes personnes ensy ou second
degré de consanguinité conjointes sortissoit efTect, grans maulx et grans
escandèles, et meismement ocisions d'ommes en poiroyent venir, comme
ensy soit que ledit mariage fuist fait ou préjudice de héritage de la
sucession de noble prince et signeur monsigneur Jehan, eslut de Liège,
conte palatin du Rin et duc de Bavière. Et pour obvier à ces grans escan¬
dèles et que yceux dessusdis contraiians ne persévèrent en telle erreur,
supplication se fait à vous, très révérens pères , pour la partie dudit
monsigneur l'eslut et duc, qui est frère du père de ladicte fille contraiiant,
que à aulcun soit commis en ce saint concil ou en aulcuns parties ès
lieux voisins, et, se il plaist, ou samble bon, à l'arcevesque de Trêves ou
à cheli de Coulongne, se ilz perchoivent yceux contraiians estre ou se¬
cond degré de consanguinité, que ilz déclarent adont ledit mariage nul,
ensy qu'il est, et leur deffende à en plus faire en tamps advenir, et fâche
che que à faire est en ches choses convegnable, » etc. Et est assavoir que
ledit Jehan de Bavière fisl tellement infourmer nostre sire le roy des
Rommains et de Hongrie, que, pour empeschier ladicte dispensation, il
fist donner au saint concil de Constance une certaine supplication dont
la teneur estoit tel ; Nifnl est, reverendissimi patres et domini, tam pro-
prium hvjus generalis sacri concilii, quant scandalis, guerris et futuris
periculis obviare^, etc., qui est à dire en franchois, » etc.

' Le texte publié par de Dynter conimencc ainsi : « Reve,rcndissimi patres et doniiiii prcsanelis-
sinii. .lolianncs, quondam ducis Brabaiicie .\ntbonii filius, et Jacoba, quondam Williclmi Hollandie
comitis fdia, existenles in secundo gradii consanguinitatis, matrimonium contrahere periniserunt, in
easu quo dispensacionem a Sede Apostolicà possent obtincre. Est vcrum, reverendissimi patres et
domini, si matrimonium diclarum pcrsonarum, sic in secundo gradu consanguinitatis conjunctarum,
sortirelur elTectum, non modiea seandala, eliam diverse iiomicidia et alia mala exindc possent
exoriri, maxime cum hujusmodi matrimonium fieret in prejudicium successionis et hereditatis illus-
tris principis et domini, domini Johannis ciccti Leodiensis, comitis palatini Reni et Bavarie ducis. »
' Dans le texte donné par de Uynler, on lit: » quam omnis generis scandalis et futuris periculis
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Le même écrivain dit plus loin : « Par ceste manière ou samblable, don-
» noit empescliement Jehan de Bavière à sa niepce, et encore lui fist-il
)) pis, comme vous orrés assés tost. »

MCLXV.

1417

Requête présentée, au nom de Sigismond, roi des Romains,aux membres
du concile de Constance, et tendante à empêcher le mariage de Jean iV,
duc de Brabant, avec la duchesse Jacqueline de Bavière.

Edm. DïNTF.ni Chronicon, éd. de Ram, t. III, pp. 5-i7 et 789.
— Van Mieris, l. IV, p. 422.

Voyez ci-dessus

MCLXVl.

Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière, dauphine de Beau¬
voir, comtesse de Hainaut, etc., abandonne à la duchesse Marguerite, sa
mère, la jouissance viagère des terres de Flobecq et de Lessines.

(6 octobre au Quesiioy.)

Jaque, par le grâce de Dieu, ducesse de Baivière, dalphine de Beauvois,
contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame de Frise, à tous
ceuls qui ces présentes lettres veront ou oront, salut. Savoir faisons que,
pour le grant amour et affection naturelle que nous avons et devons avoir

« obviare, prcsertim que contra jus et jusliciam creduntûr a certo et verisirailiter exoriri : bine est
« quod Jobannes, blius quondam ducis Brabancie, et Jacoba, filia quondam comitis HoIIandie, exis-
>1 tentes in secundo gradu consanguinilatis, promiserunl invicem matrimonium conlrabere, si posscnt
i> super hujusmodi impcdimento dispensacionem Scdis Apostolice obtînere. Est verum, « etc.
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à no Irès chière damejet mère, dame Marglieritte de Bourgoingne. ducesse
de Baivière, contesse de Haynnau, Hollande et Zellande, tousjours en
acroissant sen bien, honneur et pourfit, nous, par grant délibération de
conseil sour ce pris et euv, li avons donné et ottryel, et par ces présentes
donnons et ottroions empur don à ghoyr et possesser, de ce jour en avant,
tout le cours de se vie durant, toutes les villes, maisons, édefisces et
buisines, tières, prés, bos, yauwes, censses, rentes, droitures et revenues,

hommaiges^ services, reliefs, justices, seigneuries, appertenances et
appendances, que nous avons et avoir devons ès villes et tières de Lessines
et de Flobiecquc, et ès appendances d'iceulx lieux, tant en fiefs, en allués
comme en mainfermes, si avant que ce est et doit yestre tenu et entendu
de nodit pays de Haynnau, et l'en avons fait et faisons fief ample, qu'elle
tenra de nous et de nos hoirs contes ou contesses de Haynnau, durans
se vie, comme dit est, et l'en avons recheu en nostre féalté et hommaige
bien et soulïisamment, et sans ce que nodicte dame et mère soit ne
doive par ce yestre tenue à faire quelconques retenues, ouvraiges ne
réparations as maisons, édefisces ou buisines qui y sont, fors si avant
que bon li samblera et que, de se boine volenté, faire le voira, ne ossi
n'en sera tenus ses remanans après 1}' de faire aucune relivrance à nous,
nos hoirs u sucesseurs. Et voilons que elle puist commettre èsdis lieux,
ou non ' et de par elle, tous offiscyers, bailliux. rechepveurs, maïeurs,
cskevins et aultres qui y sont acoustumet de mettre, qui à elle obéyssent
on tous cas, si avant que chii qui à présent y estoient faire devoient à
nous. Si mandons et commandons as hommes de fief desdittes terres,
et à tous nos aultres subgés èsdis lieux, que à elle obéissent plainement,
comme à leur dame, sa vie durant. Lequel don devantdit nous prom-
metons et avons enconvent pour nous, nos hoirs et sucesseurs, à tenir
et faire tenir et porter paisiule à nodicte dame et mère, sans aucun

empeschement mettre ne souffrir à mettre de par nous, toutte sa vie
durant, sour l'obligation de tous nos biens, de nos hoirs et sucesseurs,
meubles et non-meubles, présens et advenir, partout, en quel lieu
ou pays que il soient et polront yestre trouvet. Par le tiesmoing de ces
lettres, scellées de no séel. Données en nostre ville don Quesnoit, l'an de

' Ou non, au nom.
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grâce fSostre-Seigneur mil quatre cens et dix-siept, siis jours ou mois
d'octobre.

(Sur le pli :)
Par madame la daulphine. S. Helmich de Dornic.

en son grand conseil,
T. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, à d. q.
de parchemin Vidimus, sur parchemin, délivré sous le
sceau du bailliage, le 14 août 1418, par Pierre Brongnart,
bailli de Hainaul. — Archives départementales du Nord,
à Lille ; Chambre des comptes, 8. 1459.

MCLXVII.

G octobre 1417. — « Faict au Quesnoy, le vj® d'octobre XIIIJ® XVIJ. »

Lettres de la duchesse Marguerite, veuve du duc Guillaume de Bavière,
par lesquelles elle donne quittance à la ville de Valenciennes, d'une somme
« de vj™ 1., que nawairs et du vivant de son très chier s'' mary, on luy
» avoit accordé. »

Mentionnées par Cocqaeau, Deumiesme volume des Mémoires
de la ville de Valleneiennes, p. 44. — Archives de l'État,
à Mons.

Cocqueau a écrit en marge : « J'ai veu lettre du s' de Henin, grand bailli,
)> du XV® julet, comment madame la daulphine, estant à Sconhove, envoioit
» lettre à ceste ville, contenant crédence sur lui, laquelle estoit de délivrer
» la somme accordée à son père, peu avant son trespas, mais lui ne povoit
M venir jà estant mandé avec les nobles vers elle. »

' Sceau rond, de 52 mill., sur lequel figure, dans une enceinte palissadée d'où sortent deux rameaux

fleuris, l'ccu de France écartelé de Bavière, Dauphinc et Hainaut-Hollande. (S. laqu)E . bUCttSéc .

Î35atiat' . baïplOitë . ©Icn . . l|anate . 1| allie . ^ . bnë

Tome IV. il
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>ICLXViII.

Même date. — « Données en nostre ville dou Quesnoit, » etc.

Lettres de non-préjudice, délivrées par Jacqueline, duchesse de Bavière,
dauphine de Beauvoir, comtesse de Hainaut, etc., au sujet des 6,000 livres
précitées qu'elle avait reçues seule et dont sa mère avait donné la quit¬
tance ci-dessus.

Oiiginal. sur parchemin, avec sceau. — Archives déparle-
menlales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1439.

MCLXIX.

Lettres par lesquelles Jean Muidavaine, sergent de la cour devions, recon¬
naît avoir reçu la somme de vingt livres tournois pour un cheval qti'il
avait perdu en revenant de Paris à la suite du hailli de Hainaut, en
avril iJ'Il {n. st.).

(l't novembre 1417.)

Jou Jehan Muidavaine, sergant de le court de Mons, fach savoir à tous
que je congnois avoir receu par l'olfisce de hault et noble monss"" de Hay-
nin, bailliu de Haynnau, pour le restitution à moy acordée par le conseil
de ma très redoubtée dame, madame la ducessc de Baivière, daulphine de
Viannois, contesse de Haynnau et de Hollande, à cause d'un cheval que je
perdi en le compaignie de mondit seigneur le bailliu, ou mois d'avril devant
Pasques l'an mil lllJ® XVJ, en revenant de Paris en Haynnau, le somme de
vint livres tournois : de lequelle somme je me tieng conlens et bien payés.
Si en quite madite très redoubtée dame le ducesse, mondit seigneur le
bailliu et tous autres à cuy quittance en apertient à faire. Par le tiesmoing
de ces lettres, séellées de men séel. Données l'an mil quattre cens et dix-
siept, le premier jour de novembre.

Original, sur parchemin, cancellé; fragment de sceau, en
cire verte, annexé par une simple bande. — Trésorerie
des chartes des comtes de llainant, aux Archives de l'État,
à Mons.
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MCLXX.

3 novembre — « A le Goude, le troisysme jour de novembre l'an
lIIJo dys-sept. »

Quittance délivrée à Gérard Enguerran, receveur de Hainaut, par Gilles
de Gognies, « maistre d'ostel à ma très redoubtée dainme le ducesse de
» Bayvière, comtesse de Haynnau, de Hollande et de Zélande, » de la
somme de 1,334 livres 14 sols 7 deniers, pour « payer les despens de
» medamme le daulphine et de meditte damme se mère, » en se rendant
de Hainaut en Zélande, « et ossi pour les despens de pluseurs de leur hos-
» tel et pour caroy. »

Original, sur parclirmin, cancellé et dont une partie est
pourrie; sceau détruit. — Trésorerie des cliartes des
comles de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCLXXI.

21 novembre 1417, à Constance. — « Datum Constancie, xj» kalendas
decembris, pontilicatûs nostri anno primo. »

Bref du pape Martin V, par lequel il porte à la connaissance de Jean IV,
duc de Brabant, son élection à la papauté, faite au concile de Constance.

Imprimé dans la Chronique des ducs de Brabant, par Edmond de Dynter,
éd. de Ram, t. IH, pp. 331-332.

Martin V avait été élu le 11 dudit mois, consacré et couronné le 21.
L'article suivant, extrait du compte de Jean d'Assonleville, receveur du
chapitre de Sainte-Waudru, de la Toussaint 1417 à la Toussaint 1418,
rappelle qu'une messe fut chantée, le 21 décembre 1417, en la collégiale, à
l'occasion de la nouvelle de cette élection : « As sonneurs, pour sonner
)3 une heure u environ as u clocquiers de medamme Sainte Waudrut et au
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» beffroit, pour une messe que on canla à leditte église inedamme Sainte
» Waudrut, en regratiant Noslre-Seigneur de ce que on avoit union et père
> saint, où furent présent li colieiges de Saint-Giermain, et ne fu fait adont
» point de pourcession : liqueis sonnages fu le jour saint Thumas devant
» Noël l'an mil IlIJ® et XVIJ; payet v s. »

MCLXXII.

4 décembre 1417.

Lettres adressées au prévôt et aux mayeur, échevins et conseil de la
ville de iVlons par la duchesse Jacqueline de Bavière et par la duchesse
sa mère, pour leur faire connaître qu'une bataille a eu lieu, le mercredi
1®' décembre, près de Gorcum, et que Waléran de Bréderode et le damoi¬
seau d'Arkel y ont trouvé la mort.

Meiilioniiée dans les exliaits publiés ci-dessous.

On lit dans le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1417 à la
Toussaint 1418, cet article de dépense : « A Claissekin, varlet, messagier
» à nos très redoublées dames, qui, le samedy nu® jour de décembre, aporta
» lettres adrechans à monss' le prévost et aux maïeur, esquievins et con-
» seil de le ville de Mons, contenans crédence : lequelle il exposa, disans
» que, le merkedy en-devant, premier jour doudit mois, nosdittes dames
» estoient arrivées en leur castiel d'Ercle et avoient reconquis leur ville
n de Gheurekcm. Donnet, au command des esquievins, une couronne de
» France en or, valoit xxx\iij s. »

Ce qui suit est consigné dans le premier registre des consaux de cette
vi lie, fol. liij V®.

« De ce que, le samedi nu® jour de décembre l'an IllJ® XVIJ. nos très
» redoublées dames envoyèrent lettres de crédensce à monsigneur le
» prouvost et au maïeur, eskevins et conseil de le ville de Mons, par Sclais-
» sekin, leur chevaucheur, qui celi crédensce exposa, disant que, le mier-
» quedi en devant premier jour doudit mois, nos très redoublées dames
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vinrent devant leur ville de Gheurekein. à environ xu heures dou matin,
atout iij® vaisseaux et bien vj mil hommes combatans, et celui jour à entre
ij et iij heures enssuivant prisent bataille à bien nu mil hommes d armes
qui ens estoient et qui pris l'avoient paravanl, leur ' il avoit granl plentet
de signeurs, chevaliers et escuyers des pays de Ghelles et de Jullers,
qui furent desconfil. mort et pris, et par espécial y fu mors de le partie
de nos dames Wallerans de Bréderode. et de l'autre partie le demisiaus
d'Ercle, et se furent pris li contes de BerneboUrcq et li sires d'Aighe-
monde et pluiseurs autres. »
La ville de Mons envoya des lettres de félicilation à la duchesse Jacque-

ine et à sa mère, au sujet de la victoire qu'elles avaient obtenue. « Le joui-
saint INicolay, ou mois de décembre % à le quierke des eskevins et con¬
seil, se party de Mons Gilles Parens, sergans, pour aler à le Haye en
Hollande, par-deviers nos très redoublées dames la comtesse de Haynau
et madame sa mère, présenter lettres par lesquelles, sour le victore que
en-devant avoient eubt de leur ville de Gheureken reconquerre, lidite
ville de Mons suplioit que de leur boine santet et estât leur pleusist res-
crire, comme elles lisent. Se demora lidis Gilles en celli voie par xu jours,
et despendy en frais de bouche et de sen cheval, parmy passages d'eau-
wes et kariages de kars : xiu I. vj s. Pour le leuwier de sendit cheval,
ces xu jours, xlu s. » {Compte du massard de Mons, de la Toussaint

m? à la Toussaint iHS.)

MCLXXIH.

Bref du'pape Martin F, accordant à Jean IF, duc de Brabant, et à la
duchesse Jacqueline de Bavière, les dispenses nécessaires pour la validité
de leur mariage.

(22 décembre lil7, à Constance.)

Martinus episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio, nobili viro
Johanni Brabancie et Lymburgis duci, ac dilecte in Christo filie Jacobe,

' Leur, là où.
' 6 décembre t'U7.
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in Bavaria ducisse, necnon Hannonie, Hollandie et Zelandie coniitisse,
salulem et Apostolicam benediclionem. InefFabili sedentis in throno, cujus
potestas est imperiuin summi paliis, refertus providencia, apostolorum
principis, celestis clavigeri, successor, Jesu Christique vicarius, Roma-
nus pontifex, cuncta miindialia intuitu corporeo transcendens climala,
omniumque nationuin qualitates et ortus condigne secernens resolutionis
acie, juxta oflicii debitum, nt reddende polissime villicationis tempore grex
sibi resuitans créditas quoriimlibet fidelium pacis et salutis incentiva
explorât irrigua, et canonum, humanarum videlicet editionum, presertiin
circa dignitatis alque prosapie prerogativa fulgentes districte rigore, prout
temporum necnon personarum et locoruin persuadet, qualiter dispensa-
torie consueluclines municukirn salubriler intermittit. Sane pro parte vestra
nobis nuper exhibita petitio continebat, quod vos, quorum dicioni tempo-
raii 0[>pida et fortalicia. necnon ville et inunimenta, etiam limitibus conti-
guis numéro plurima subesse noscunlur, nonnullorum parentum vestrorum
et amicorum communium, procerum quoque et magnatum partium iiiarum
consiliis et deliberationibus recollectis, et presertim pro vitandis conster-
nendisque guerrarum et novilatum aiiarumque calamitatum aculeis, scan-
dalorum precipiciis et dispendiis innumeris, alias etiam cum execrabili et
multipiici personarum delelu verisirniliter proventuris, et ut partes ipse
earumque habitalores ac incole pacis ac tranquillitatis vegetentur amore
sponsaliorum inter vos contractorum, ad presens pieparatoriis habitis
copulari invicem matrimonialiter atTectatis, super sorcienda, pro eo quod
secundo consanguinitatis et tercio aflinitatis gradibus vos attingitis, dispen-
sacione canonica, Apostolice Sedis patrocinium humiliter implorantes : nos
igitur, qui in supremi culminis spécula, post lugubris in Dei ecclesia stir-
pati alias scismatis juxta Omnipotentis manum exterminium, divinitus
sublimari conspicimur, caula conjuncta dominica etiam inter fideles eos-
dem peregrinorurn eventuum concussis laqueis ad ovilis personarum quo¬
que et mencium propaginem motus et inclinationes dirigeâtes, ex actis
premissis, et aliis legitimis nobis expositis suadentibus causis, vestris in
bac parle supplicationibus inclinati, vobiscum, dummodo tu, filia Jacoba.
propter hoc rapta non fueris, ut impedimentis, que ex consanguinitate et
allinitate hujusmodi proveiiiunt. non obstantibus, matrimonium invicem
conlrahere, et in eo, postquam conlraclum fuit, remanere licite vàleatis,
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auctoritate Apostolica dispensatnus, prolem ex hujusmodi matrimonio sus-
cipiendam legitimarn nunciando. INulli ergo oinniiio hominum liceat hanc
paginam noslre dispensacionis infringere., vel ei ausu temerario contraire.
Si quis aulem hoc attemptare presumpserit, indignationem omnipoteidis
Dei, et beatorum Pétri et Pauli, apostolorum ejus, se noverit incursnrum.
Datum Coiistancie, xi® kalendas janiiarii, pontificatus nostri anno D.

Copie du temps, sur papier, aux Archives déparlenieiilales
de la Côle-d'Or, à Dijon.

MCLXXIV.

Huile du pape Marlin V, qui révoque la dispense qu'il avait précédemment
accordée ' pour le mariage du duc Jean IF avec la duchesse Jacqueline
de Bavière.

(S janvier 1418, .à Constance.)

Martinus episcopus, servus servorum Dei, ad fnturam rei meinoriain.
Romanus pontifex, ciini naturam sorciatur humanam, variis plerumqiie
supplicantium assertionibus, presertim illustriuni, ad nonnulla concedenda
inducitur atque deflectitur precum maximarum instancia, que demum ex
concessione bujusrnodi gravissima emersura scandala verisiniilia arbilretur;
ilia sic concessa, negociorum, personaruin, locorurn et temporum qualilate
pensata, revocat, irritât et annullat, prout in Altissimo con.spicit salubriter
expedire. Niiper siquidem, videlicet xj" kalendas januarii, pontificatus nostri
anno primo, ad suppiicationem dilecti filii nostri, nobilis viri Jobannis
ducis Brabantie et Lymburgis, et dilecte in Cbristo fîlie, nobilis mulieris
Jacobe in Bavaria ducisse, necnon Hannonie, Hoilandie et Zelandie comi-
tisse, ex certis expressis in nostris tlesuper confectis iitteris clausis, quarum
tenores bic alias babere volumus pro sufficienter expressis, cum prefatis
Jobanne duce et Jacoba ducissa, secundo consanguinitatis et tertio aflini-
tatis gradibus se attingentibus, dummodo eadern Jacoba propter boc rapta

' Par son bref du 22 décembre 1417, dont le texte est ci-dessus.
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non esset. ut impedimento, quod ex consanguinilate et aflinitate hujus-
niodi provenit. non obstante, matrimonium invicein libéré confraliere, ac
in eo. postquam contraclum foret, remanere licite valerent, auctoritate
Apostolica dispensavimus, prolem ex hujusmodi matrimonio suscipiendam
iegitirnam nunciando,sicutpIenius inprefatis iitteris denotatur. Cum autem,
sicut nobis nuper innotuit, ex hujusmodi dispensatione maxima sint veri-
similiter scandala et guerrarum incendia, non solum in doniiniis Johannis
ducis Brabancie et Jacobe ducisse predictorum, sed et in circumvicinis et
etiam in remotis parlibus, necnon provinciarum. urbium et torrarum
excidia, hujusmodique strages, si dispensatio hujusmodi suum sortiretur
efifeclum, procul dubio proventura, etiam assertione carissimi in Christo
liiii nostri, Sigismundi Romanorum et Hungarie régis illustris, et nonnui-
lorum procerum et baronum ac aliorum plurimorum fide dignorum testi-
moniis sic assorentium, nosque iilius in terris vices gerimus, qui pacern et
concordiam nulrit in subiimibus, ac pacern ipsam jure hereditario suis
reiiquit discipulis in discessu; cupientes ac etiam altendentes que ad pacem
sunt, ut scandalorum ac periculorum fomenta possent verisiiniiiter amo-
vere, supremis aflfectibus inquirentes, et potissime, ut inter illustres et
maximos potentatus pacis conservetur amenitas; et proplei'ea volentes
hujusmodi scandalis et periculis salubriter obviare, auctoritate Apostolica
et ex cerla scientia, animo melius in materia deiiberandi. tenore presen-
tium dictam dispensationem cum Johanne et Jacoba predictis per nos. ut
prefertui', facfam et contenlam in prefatis nostris Iitteris protinus revoca-
mus, follimus, irritaïuus et annullamus, ac nullius fuisse et esse decernimus
efficacie, loboris vel momenti, constitutionibus Apostolicis nec non pre-
missis in dictis nostris Iitteris contentis, et aliis contrariis, non obstantibus
quibuscumque. Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam infrin-
gere. vel ausu temerai-io contraire. Si quis autem hoc attemptare presump-
serit, indignaiionem Omnipolentis Dei et beatorum Pétri et Pauli, apos-
tolorum ejus, se noverit incursurum. Datum (]onstancie, nonis januarii,
anno primo nostri ponlificatus.

(".opie du leiups, .sur papier, aux Archives départemenlaies
de la Côle-d'Or, à Dijon
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MCLXXV.

Ordonnance du conseil de la comtesse de Hainaut au prévôt de Fumay,
de prendre sur le revenu des terres de Fumay et Revin la somme de
60 florins du roi, qui a été employée à la provision de vivres de la for¬
teresse d'Ayimont quOste de Senzeilles, capitaine de cette place, avait été
chargé de procurai" en juin précédent.

(15 janvier 1418, n. st., à Mons.)

Chiers et grans amis, Voeilliés savoir que, par Je conseil, fu ordonné à
niessire Oste de Senzelles, cappitaine d'Augimont, ou mois de joing darrain
passé mil llll®XVII, que il feyst pourvéanches de vivres en ledicte forlrèche
d'Augimont, pour le garde d'icelle, à cause du trespas de mon très redoubté
signeur, monsigneur le duc, cui Dieux pardoinst; se sommes aciertené que
desdictes pourvéances vous est deuv, pour bled que livret avez, le somme
de Lx frans dou Roy: pour coy nous vous mandons que celi somme mettes
en délivrance sour ce que avés recheus u receverés des deniers de le reve¬
nue des terres de Fimaing et Reving, et on le vous fera déduire et rabattre
à vos prochains comptes, parmy ces lettres raportans, qui, de nostre orde-
nance, sont séellées du séel de ledicte bailiie de Haynnau. Données à Mons,
le xv" jour de jenvier mil IIIFXVII.

Les gens du conseil de no très redoubtée damme madamme la comtesse de

Haynnau estans a Mons.

{Suscription) : A noble homme, no chier et grant amy Rollant de Sain-
zelles, signeur d'Arrée, prévost de Fimaing.

Original, sur papier; fragments de sceau, en cire rouge,
apposé en placard. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

Tome iV. in
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MCLXXVI.

Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse de Bavière, etc., fonde en l'église
paroissiale de Bouchain une chapellenie perpétuelle pour le repos de
l'âme du duc Guillaume, son père, décédé en ladite ville.

(6 février ii. st., à La Haye.) •

Jacque.par la grâce de Dieu, duchesse de Baivière. daulphino de Viennois,
contesse de Haynnau, Hollande, Zéelande, Pontieii, et dame de Frise, à
tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou oïront, salut et dilection en
Nostre-Seigneur. Nous, ayant considération que, pour tant que Dieu, nostre
créateur, nous a donné la prérogative d'estre extraicte de nobles progéni¬
teurs et de obtenir grans seignouries, de tant sommes-nous plus tenue de
adrecber nostre dévotion et entente aux œuvres méritoires et vertueuses,

pour ce aussi que la parole divine nous commande et consirainct à bon-
nourer père et mère et noz ancbiens progéniteurs, et mesmement le salut
de leurs âmes; savoir faisons que nous, ayant devant nos yeux et en nostre
mémore lesdictes vertueuses oppérations. comme tenue y sommes, usant
de nostre plaine puissance et franchise, avons, de bonne et pure dévotion
et de nostre certaine science, pour avoir prière et recordation perpétuelle
del âme feu de noble mémore nostre très redoubté seigneur et père,
nions®' le duc Guillaume de Baivière, cui Dieux par sa grâce soit miséri-
cors. ordonné, establi. fondé et amorty, et par ces présentes lettres ordon¬
nons. establissons. fondons et amortissons une eapcllenio perpétuelle comme
castralle pour célébrer messe chacun jour perpétuellement par priestre
ydoine et de bonne famé, au grant autel del église parocbiale de nostre
ville de Boucbaing, en laquelle église, pour tant que nostredit très redoubté
seigneur et père avoit par son testament esleu sépulture ecclésiaste en la
grant chapelle collégiale de son bostel à la Haye en Hollande, fu nécessité
de ensevelir ses entrailles, car autrement ne povoit son corps estre porté si
long convenablement ne acompli son veu testatore qui loist à faire, actendu
qu'il fina en Dieu ses jours audit lieu de Boucbaing, auquel aussi avoit
amour aucunement singidière de son vivant: et pour la de.sserte de celle



DES COMTES DE HAINAUT.

fondation et capellenie, nous l'avons dowé et assigné et par ces meisnies
présentes dowons et assignons de la somme de cincquante-six livres toiir-
noys, monnoie coursaule en nostredict pays de Haynnau, à les prendre et
recevoir chacun an à tousjours, comme dit est. sur tous nos biens, rentes
et revenues que nous avons et levons, avérons et lèverons nous et nos
hoirs et successeurs audict lieu et en toute la terre et chastellenie de Bou-

chaing à nous appertenant, et voulons et ordonnons que ladicte somme de
cincquante-six livres en soient paiiez et délivrées : les cincquante livres au
prestre capellain d'icelle capellenie, pour la desserte, comme dit est, et
les six livres dessusdictes soient paiiez et délivrées cascun an aux eschevins
dudict lieu ou aux mambours d'icelle église; parochiale, à celuy ou ceulx qui
ont le cure et charge de livrer et i*etenir les aornemens et autres coses
nécessaires au service divin d'icelle église : lesquelles six livres nous vou¬
lons estre converties en la retenue desdis aornemens, et pour la délivrance
de pain et de vin, de luminaire, de clercq et d'autres choses nécessaires à
cause des messes dessusdictes, Et en oultre, nous voulons, ordonnons et
mandons que ladicte somme de cincquante-six livres tournois soit paiie et
délivrée en la manière que dit est, chacun an, à tousjours, par nostre rece¬
veur dudit lieu, quiconcques le soit ou sera en temps à venir, de noz plus
a|)parans biens d'icelle nostre recepte enlhirement et sans didicullé aulcune,
et par ainsi nous prommetfons. jiour nous, noz hoirs et sucesseurs, de
icelle somme déduire et faire déduire ès comptes de nostredit recepveur,
quiconcque le soit, comme il appertient; et est nostre intention que le
prestre ou capellain dessusdit se dispose et ordonne en telle manière de
célébrer sadicte messe audict autel à temps et à heuré compétent, qu'il ne
face (lestourbier ou empeschemenl aulcun al office divin parochial accous-
lumé et appertenant à ladicte église, et que icelle capellenie ne soit con¬
férée qu'à prebtre qui soit résident et de fait prebtre, et non aultrement.
Ketenons aussi niantmains et réservons expressément à nous et à nos suc¬
cesseurs, contes de Haynnau et seigneurs dudit lieu de Bouchaing, la
donation, collation, patronaige et toute la disposition de ladicte capelle à
tousjours et en perpétuel, en pryant et requérant à celuy ou à ceulx qui le
droit de patronaige a ou ont eu et ont au lieu et église parochial dessus
dicte, qu'ils voeillent à nostredicte ordonnance, retenue et réservation à
nous du droit de patronaige d'icelle capellenie, donner leur consentement
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en tant qu'il leur touche, sans préjudice, nonobslant le droicl qu'il a ou ont
de collation èsdit lieu et église parochial. Et en ce nous feront amour et
singulier plaisir, en participant aux biens qui. au plaisir de Dieu, s'en
ensievront. En tesruoing de ce, nous avons fait ces présentes séeller de
nostreséel. Donné en nostre hostel de la Haye en Hollande, le sixiesme jour
de février, l'an de grâce mil quallre cens et dix-sepl. selon le stil de nostre
court.

Original, sur parcliemin; sceau avec conlre-scei, en cire
rouge, pend, à des lacs de soie verte. — Archives dépar¬
tementales du Nord, à Lille; Chambre des comptes,
B. iUO.

MCLXXVII.

Lettres de Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., par
lesquelles elle reconnaît avoir reçu de la ville de liions, par les mains de
son bailli et de son trésorier de Hainaut, la somme de 3,000 livres
tournois pour la quote-part de cette ville dans la taille dernièrement
assise en Hainaut pour le payement de l'aide accordée à son père le duc
Guillaume '.

(26 février 1418, n. st., à La Haye.)

Jaque, par la grâce de Dieu, duchesse de Baivière, daulphine de Vien¬
nois. confesse de Haynnan, Hollande, Zéelande, Ponlieu et dame de Frise.
Comme de la taille et aide darrainement assize en nostre païs de Haynnau
et accordée à feu de noble mémore nostre très redoublé seigneur et [titre le
duc Guillaume de Baivière, cui Dieux soit miséricors, les bourgois. laanans
et habitans de nostre bonne ville de Mons fuissent assignez et ordonnez de
paier pour leur portion la somme de trois mil livres tournois^ savoir faisons
à tous que nous confessons et congnissons avoir eu el receu des dessusdiz
bourgois, manans et habitans ladicte somme de trois mil livres tournois,
par les mains de noz chiers et féaulx conseilliers le s"' de Haynin, nostre

' Voyez p. 87, n" MCLIV, les lettres du 22 juin préeéderit.
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baiiliu^ et s"' Bauduin de Froimont, nosiri' trésorier de Haynnau, lesquels
de nostre comniand les ont convertis en noz affaires. Si en avons quitté,
quittons et quitte clamons piaineinent et absoluement lesdis bourgois et
habitans, nosdlz conseilliers et tous ceulx auxquelz quittance en piieit et
doit appertenir. Par le tesmoing de ces présentes lettres, séellées de nostre
séel. Données en nostre hostel de la Haye en Hollande, le vint-sisimc
jour de lévrier, l'an de grâce mil quatre cens et dix-sept, selon le stile de
nostre court.

Par madame
la daulphine, S. Helmich.

T. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau avec contre-scei eu cire
ronge, annexé à une simple queue. — Archives commu¬
nales (ie Mons. (Invenlaire imprimé, t. I", p. 1 i.S, n» 2fi0.)

MCLXXVHl.

Lettres de Jacqueline, duchesse de Bavière, dauphine de Viennois, comtesse
de Hainaut, etc., par lesquelles, moyennant une rente de 260 livres tour¬
nois, elle fait cession perpétuelle à la ville de Mons, des droits de tonlieu
et de commun étalage sur les marchandises que les gens étrarigers à la
ville y apportent, sous réserve toutefois des étalages de la fête de la
Toussaint.

(1" mars 1418, ii. si., à La Haye.)

Jaque, par le grâce de Dieu, ducesse de Baivière, dalphine de Viennois,
conlesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame de Frise, à tous
ceuls qui ces présentes lettres veront ou oronl, salut. Comme il soit ensi
que noy esquievin, jurés et consaulx de nostre ville de Mons en Haynnau,
ou nom et pour tout le corps et cominunaulté d'icelle, nous aient remons-
tret en le présence de pluiseurs de nosti e conseil (|ue, pour et en I ocquison

' Sceau semblable à celui qui a été décrit à la page 88.
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(les communs lonnieux et eslahiiges que nous aviens de noslre droit et
hirelaige sour ceuix de dehors leditte ville, qui en ycelle venoient vendre
ou estalegier vivres et aultres denrées et marchandises, liquei estoient gou-
vrenet et rechiut par les censseurs d'iceulx si righoreusement et en si
(lesconvignable manic'ire que pluiseurs complaintes s'en faisoient de jour
en jour par les boines gens de noslredit pays et de dehors, qui ces débiltes
devoienf, au grant escandèle de nostreditte ville, et en leissoient les plui¬
seurs à y venir et conversser et administrer vivres et denrées, qui estoit ou
grant retardement de le multiplication et amendement de nostreditte ville
et contre nostre pourfil et seignerie empluiseurs manières; supliant à nous,
par nosdis esquievins, juret et conseil, que, pour nostre pourfit meismes et
pour le bien, honneur, pourfil et augmentation de nostreditte ville, nous
pleusist lesdis communs lonnieux (d estalaiges, si avant que nous y aviens
droit et que à nous appertenoient, quitter et anuller à tousjours per[)ëtuel-
ment, et que, de ce jour en avant, aucun n'en y fuissent pris, demandel,
rechut ne level, ou nom de nous, ne à nostre cause, sour quelques per¬
sonnes. de quel lieu ou condition qu'il fuissent, ne sour leurs biens aussi,
sauf et réserv el tant seullement que les estalaiges de le fieste de nostreditte
ville de Vlons c'on dist à le Toussains nous demoraissent, pour les avoir et
cachier à nostre pourfit, en le manière par chi-devant acoustumée; et pour
cause de ceste quittance et aniillalion, se ensi le nous plesoit faire, noditte
ville de Rons. jasoiche que li manant en ycelle ne fuissent riens tenu èsdittes
débittes, mais ensi le voloienf faire pour le désir qu'il avoientau bien, paix,
honneur et pourfit qui venir et ensuiwir s'en polroit à ycelle nostre ville
et à pluiseurs du peuple commun de nostredit pays de Haynnau, nous aient
ofiiert à faire des biens d'icelle nostre ville si soulfissans et gratieuse récom¬
pensation hiretable que déraison en fuissons contente; eu remonstrant par
nosdis esquievins, jurés et conseil, (|ue ensi et par celi manière l'avoient
autrefois remonstret et supliiet à nostre très chier et redoublé seigneur et
père le duc (ihuillaume de Baivière, à sen tampz conte et seigneur desdis
pays de Haynnau, Hollande, Zellande et Frise, auquel mesire Dieux soit
miséricors, et l'en avoient offiert, en nom de restitution, deux cens livres
par an hiretaules, sour aucunes devises de rassenne ou de racat, mais
briefment après ce que darainement l'en fu parlet et ainschois que con-
clud ne apointiot en fusf, il estoit, par le plaisir de Dieu, alés de vie à
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trespas. Sachent tout que nous Jaque, ducesse de Baivièreflessnsdicle. ayans
congnissance et considération que la requeste et supplication que nous
font ceulx de Mons. pour le cas dessusdit, est à très boine intention et
honnerable. et que c'est acroissemens do<i bien de nous, de nostre ville et
de pluiseurs de nostre peuple, à coy volons et devons adiés entendre et
incliner, et pour tant, par délibération de conseil sour ce priiis et eus par
pluiseurs journées à aucuns de nostre conseil et aultres nos otfisciiers,
sachans les parties et la some en tout que les débittes devantdittes avoient
piéchà valut, et estoient taillies de valoir d'an en an, en nostre part, la
manière comment et par quels gens rechutes et gouvrenées estoient par
censse, qui n'estoit point bien raisonnable, et si estoient choses que povre
gent tenoient par censse : si les paioient li aucun maisement à nostre recep-
veur de Haynnau. qui nous estoit souvent perte et damaiges, et touttes
aultres choses, qui à veyr et considérer faisoient en ceste matèi e.— sommes
de nostre boine volenté, pour nous et nos hoirs et sucesseurs. contes et
contesses de Haynnau. à tousjours perpétuelment acordée et acordons à
nostreditte ville de Mons. manans et habitans d'icello présentement et à
tous ceulx qui le seront de ce jour en avant, en le fourme et manière qui
s'enssuit et est contenu en ces présentes lettres, t^est assavoir que les
débittes dessusdittes, sicomme tous les tonnieux c'on dist dou menut mar-

quiet. les tonnieux des frommaiges et des poullailles. les tonnieux de le
laine, dou caudrelach et des toilles, les tonnieux des grains, les tonnieux
dou lin et des estouppes, les tonnieux dou fier, les tonnieux dou cuir, les
tonnieux des biestes, les tonnieux dou mairiien et les tonnieux de le viés-
ware, les tonnieux des noefs drapz, et tous les communs eslalaiges par
toutte l'année, exceptet et hors mis tant seulement les eslalaiges de le fieste
de noditte ville de Mons c'on dist le foussains, que nous avons relenut,
comme il est dit par chi-dessus. mms avons quitteis et anulleis, et par ces
présentes quittons et anullons, dès maintenant en avant, à tousjours perpé¬
tuelment, à tous ceulx et celles qui en noditte ville de Mons, pourchainte et
jugement d'icelle amenront ou aporteront, soit à kar, à karette, à chevaux,
à brouwette, à col ou en aultre manière, par tière ou par yauwe, et quel¬
conques dt urées, marchandises ou vivres que ce soient no puissent yeslre,
ne de quel lieu ou pays que elles viengnent, à entendre est tel part et por¬
tion que nous avions et deviens avoir de nostre droit et hiretaige ès débittes
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dessusdiOes. El volons et nous plaist que toutte gent en soient et demeurent
là-endroit quitte, francq et deschargiet envers nous et nos hoirs et suces-
seurs, à fousjours, et que mais de ce jour en avant n'y aions ne doyons
avoir droit de tonnieulx ne de communs estalages. Et pour celi cause et en
nom de restitution raisonnable et gracieuse, noditte ville de Mons doit et
devera rendre et payer des biens d'icelle à nous, à nos hoirs et sucesseurs
contes et contesses de Haynnau. à tousjours, la somme de deux cens et
sissanle livres tournois, monnoie coursaulle en nodit pays de Haynnau. as
jours et termes que ce esqucra, assavoir est la moitlet montant cent et trente
livres au premier jour dou mois d'octobre, et l'autre moitietqui otant monte,
au premier jour d'avril, et dont le premier terme et paiement pour le pre¬
mière demie- année esquéra au premier jour d'octobre prochain venant, qui
sera l'an mil quatre cens et dix-wyt, et li seconds paiemens pour le première
année esquéra au premier jour dou mois d'avril ensuiwant, et ensi de là en
avant, d'an en an, à ces termes, à tousjours perpétuelment, et ces paiemens
faire en nostreditte ville de Mons et en le main de nostre rccepveur de
Haynnau, quiconques le soit. Et pour ce que nous désirons que noditte
ville se entreliengue en boin gouvernement et que elle ne soit mies trop
chargie de rentes hiretables, et que nous n'avons point euv volenté ne con¬
seil de celi rente ne partie d'icelle mettre à racatde quelque somme d'argent,
à considérer que elle nous est faitte en restitution de nostre anchyen hire-
taigé. nous avons cest présent apointement fait à noditte ville de Mons en
tel manière et par tel devise et condition que noydit esquievin, jurés et con-
saulx, quiconques le soient ou seront présentement ou en tampz advenir,
polront à nous, à nos hoirs ou sucesseurs, touttes fois qu'il leur plaira, à
une fois, à deux, à trois ou à quatre, rassenner de la rente dessusditte
jusques à le somme de deux cens et cbiiincquante livres tournois, tel mon¬
noie qu(! dit est, et celui rassenne faire d'aucuns liiretaiges ou rentes hire¬
tables gisans en nodit pays de Haynnau, en ung jugement, en deux, en trois
ou en quatre, et non plus, ensi que mieux trouver le polront à acquerre,
soient fiefs, alués ou mainfermes tenus de nous ou d'aultruy, et en deveront
faire ahireter nostre rechepveur de Haynnau, ou nom de nous et de nos
hoirs, à tousjours, et il les devera rechepvoir pour telz somes de rente qu'il
seront valable au jour que ces ahiretances se feront, loyalmcnt et sans
maise ocquison. Et se ces rassennes ou aucunes d'elles se faisoient ou font
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d'aucuns hiretaiges tenus de nous en fief u en inainferme, noditte ville ne
doit ne devera pour ce payer à nous ne à personne de par nous, aucuns
drois, serviches ne aultres frais, mais nous doit et devera souflir de prendre
et rechepvoir à ceulx à qui les acquestes de ces hiretaiges seront fais telz
serviches et drois qui sont uset et acoustumeit à prendre et rechepvoir
entre gens communs, quant il vendent ou acattent leurs hiretaiges les uns
as aultres, sans en ce mettre ne souffrir à mettre, par nous ne aultre de par
nous, aucune reslrainte ne nouvelité, ainschois mandons et commandons
à no bailliu et rechepveur de Haynnau, quiconques le soient, et à ceulx de
nos aultres olïisciiers en nodit pays où il apperteni'a, que toutles fois que
tels déshiretances et ahiretances esquéront à faire des hiretaiges tenus de
nous, et que requis en seront de nosdis eskevins, jurez et conseil, ou
d'aucune personne de par noditte ville, pour faire les rassennes devantdis,
il les fâchent et passent par ioy bien et deuement, emprendant et rechevant
pour nous tels drois et services que dit est, et non aultres ne plus grans,
sans aultre mandement sour ce avoir ne atendre de par nous ne de nos
sucesseurs. Et se aucunes de ces restitutions noditte ville nous faisoit de

hiretaiges tenus d'autruy que devons ensi que faire puet, bien li conviengne
dou gret et consentement acquerre à celui ou à ceulx de cui il seroient tenut,
par tel manière que nous ne noy sucesseur ne aultres ou nom de nous n'en
soions ne doions entrer en hoinmaige ne en servitude quelconques, et à
cascune fois que ces rassennes seront ensi fais, nous noz y deverons tenir
et en possesser, et de tel valeur qu'il aront estet bailliet et rechut, la rente
dessusdilte devera yestre tantost diminuée et amenrie, et noditte ville de
tant deschargie, et ainsci se devera faire jusques à le somme des deux
cens et chiuncquante livres dessusdittes, et non plus avant : car du remain
d'icelle qui monte diis livres tournois, nous ne volons avoir nul rassenne,
mais volons que noditte ville de Mons en soit et demeure kierkie et tenue de
payer as termes dessusdis à nous et à nos hoirs à tousjours, en mémore,
pour le tampz à venir, que les coses dessusdittes aient estet nostres. Et se à
ces rassennes ensi faire, noditte ville nous requéroit avoir nos lettres de ce
qui fait en seroit, baillier leur deverons telles et si soulïîsans qu'il apper-
tenra. Et aussi se, pour payer les acquestes que noditte ville de Mons feroit
des hiretaiges qui nous seroient par elle mis et délivret en rassenne de
noditte rente, elle voloit vendre rentes viagères et à racat, nous leur en

Tome IV. 16
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avons dès maintenant donnel et donnons pooir et congiet. et volons que
faire le puissent sans auitres lettres avoir que ces présentes. Touttes les
choses dessusdittes et cascune d'elles, ensi comme elles sont contenues et

escriptes en ces présentes lettres, nous Jaque, dncesse de Baivière, dalphinc
de Veannois. contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame
de Frise dessusditte, prommetons et avons enconvent loialment et par
nostre fo}' et serment sur ce juret, pour nous, nos hoirs et sucesseurs,
contes et contesses de Haynnau, à tenir et acornplir fermement et entire-
ment en noditte ville de Mons et à tous ceulx et celles à qui il puet et polra
touchier et appertenir à tousjours perpétuelment. sans faire ne aller, ne
souffrir à faire ne allei' encontre, par nous ne personne de par nous, sour
l'obligation de tous nos biens et de nos hoirs et sucesseurs partout. Et man¬
dons et commandons à tous nos olïisc^ers de nodit pays de Haynnau, qui à
présent le sont, et ceulx qui à venir sont, bailliux, prouvos, chastelains,
maïeurs, eskevins et tous auitres, que ensi le liengnent et fâchent entretenir
sans enfraindre. sour encourre l'indination de nous et de nos hoirs et suces¬

seurs. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Données en
nostre ville de le Haie en Hollande, en I an de grâce mil quatre cens et
dix-siept, le premier jour don mois de mardi.

(Sur le pli. )
Par madamme la ducesse,

dauiphine de Viennois; S. Helmich dk Doknic.
présens de son conseil : inessire Engleberl d'Ainghien,

banerech; le sire de Haynin. bailliu de Haynau;
messire Pinkart de Hérimés, chevaliers; mons*' l'abbé
de Saint-Gislain ' ; sire Baudoin de Froymonl, prévost
des églises et trésorier de Haynau, et Jehan de Binch;

T. MULTOUIS.

Oiijjiiial, sur parclieitiin; Cragmeiit de sceau avec coDlre-
scel, en cire rçuge, pend, à des lacs de soie verle. —
Archives communales de Mons. (Invenlaire imprimé. I. I,
p. lAl), 0° 261.)

Voyez p. 145 les lettres par lesquelles la ville de iVIons promet de remplir
les conditions de la charte qui précède.

' Jean de Layens.
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MCLXXIX.

Lettres de Jacqueline, duchesse de Bavière, dauphine de Fiennois, comtesse
de Hainaut, de Hollande, etc., modifiant la charte du 7 juillet i4i0,
qui concerne la juridiction de la cour de Hainaut et l'administration de
la justice dans ce pays

(1" mars 1418, n. st., à La Haye.)

Jaque, par le grasce de Dieu, ducesse de Baivière, daulphine de Veannois,
contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Ponlieu, et damme de Frise, fai¬
sons savoir à tous que, comme très hauls et très puissans prinches, li dux
Guillaumes de Baivière, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires
de Frise, nos très chiers et très redoublés sires et pères, auquel noslresire
Dieux, par sa grâce, soit miséricords, al humble supplication, requeste et
remonstrance que l'en fisent par pluiseurs fois les trois estas de sondit
pays de Haynnau, c'est assavoir : prélas, collèges, nobles et boines villes,
briefment apriès ce que venus fu comme hoirs et hiretiers au droit et pro¬
priété des seignouries, pays et contés dessusdis. par le trespas et sucession
de très exellent et puissant prinche, monsS'^ le duc Aubiert, son père et
nostre tayon, cui Dieux absoille, feist, constiluast et ordenast par grant
délibération et avis sour ce pris et euv ()ar pluiseurs journées à ceulx de
son conseil et autres gens fiables et preud'ommes sachans et congnissans
les rieules, usages et gouvernemens qui adont esloient en le général loy et
couslume de sondit paj's de Haynnau, dont se court de Mons avait et avoir
doit rarninistration et gouverne, pluiseurs corections, mutations et aditions
grandement scrvans à le multiplication don bien commun et don peuple
d'icellui pays, si comme tout ce puet apparoir plainement par chiertaine
cliartre escripte en parchemin et séclléc de son grant séel et des seaux de
pluiseurs des trois estas dessusdis, ses hommes féodals, qui avœcq lui le
pronmisent et jurèrent solempnelment à tenir à tousiours, en datte de l'an
mil quattre cens et dys, le septesme jour dou n)ois de jungnet; en laquelle
chartre, ainsci que sour le fin d'icelle, soit dit de nodit très redoubtet

■ Voy. t. m, p. 481, n» MVI.
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seigneur et père, que l'esclarchissemenl et déclaration qui ès coses conte¬
nues en ycelle chartre ou en aucunes d'elles poroit eskéir à faire, il met et
rapporte en le discrétion don bailliu de Haynnau et des hommes de ledicte
court, sans aller ne faire contre sen droit, seignourie et hiretaige que dou
tout en rézerva, et sans faire ne user contre le cliartre anchiennc doudit
pays de Haynnau, ne les auttres termes de loy qui par celle seconde chartre
n'estoient mués : de lequeile seconde chartre et des coses qui y sont con¬
tenues nodicte cours de Mons ait depuis jusques à ores usel ensi que faire
devoit; et il soit ainsci que hriefment apriès ce que nous sommes venue au
droit et sucession des pays dessusdis par le Irespas de nosirodit seigneur et
père, et que nous y avons fais les sermens à ce acoustumés, soit venu à nostre
congtiissance par ceulx de nostredicte court meismes. qui enssamhie s'en
estoient mis en ycellc par pluiseuis fois, et sour ce pris et eu grande déli-
héralion, conseil et advis, loyalment et de hon accord, que il seroit gran¬
dement loisahle, honnourahie et pourfitahie, poui- le hien commun de
nostredit pays de Haynnau et dou peuple d'icellui augmenter et croistre,
de faire et çonfreiner vallahlement aucunes déclarations et interprétations
sour aucuns poins contenus en leditte chartre daraine, pour tant que,
depuis le fachon d'icelle, aucun dou peuple non raisonnable ont lahouret à
ycelle volluir cauleller en aucunes manières et que douhte estoit que tels
coses ne moutepliaissent ou grant damage et amenrissement de droit et de
justice, se hriefment pourveu n'y estoit. Desquelles déclarations, inlerpré-
lations, remèdes et provisions sour les coses dessusdictes, li advis et con¬
clusions de no haillieu de Haynnau et hommes de nodicte court qui le
rewart et gouvernement en avoient par viertut de ledicte chartre, si comme
il est chi-devant touchiet, est tels qu'il est contenut et deviset en ces pré¬
sentes lettres; et pour tant que plus grandement et solempneiment fuissent
et soient faittes, passées et confremées, nous aient ceulx de nostre court
supplyet que, de nostre souveraineté, seignourie et puissance, comme
dame et hiretière doudit pays de Haynnau, les nous pleusist approuver et
confremer. Sacent tout que nous qui désirans sommes et devons yestre de
tousiours volloir entendre et pourvéyr al augmentation dou hien conmun
de nodit pays de Haynnau, avons rcvvardet et entendut hien et dilli-
ganment le chartre donnée de nostredit seigneur et père et les déclarations
et interprétations que nodicte cours a source ordonnées et avisées, et sour
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tout ce pris nostre conseil et advis, de lainps et espasse convignabie, ainsci
qu'il appertient, si les avons, de nostre grâce espécial, confremées et accor¬
dées, et par ces présentes confremons et accordons, pour nous et nos hoirs
et siicesseurs contes et contesscs de Haynnau, à tousjours perpétuelment,
en le fourme et manière que chi-apriès s'enssuilt. Premiers, que, pour tant article i.
que des obligations personnelles, les pluiseurs se font .à fraude et àdè'ser^
cautelle, ou préiudisce des loyauls créditeurs, des obligiés et ou grant péril
et aventure d'iaux ou de leurs hoirs et sucesseurs, tant pour ce que les
causes pour coy il les font- ne sont point justement déclarées, comme pour
les abus et mallisces que, depuis ledicte cbartre donnée, li peujiles y a
trouvet : de lequel cose li vingtesme article de ledicte cbartre fait aucune¬
ment mention en général; est chi-endroit déclaret et confremet comment
on s'en puel et doit ordonner, de ce jour en avant, si comme de savoir
celles où il n'apertient aucun serment faire et celles où il appertient qu'il y
soient fait et les causes pour coy faites seront, quel li serment doivent
yestre, par cuy, devant qui et comment, et est ceste déclaration telle que
en fait d'avis de père et de mère, où il a obligations et convenences réelles
et personeiles à plain esclar.chies et conditionnées, tiestamens. convenences
de mariaiges, de censses ou de leuwiers d'iretages, sentensces, pentions
viagières, acquis de pentions ou d'aultres debtes. marchandises d'ouvrages,
traitiés et accords fais entre parties, n'apertient aucun serment faire, mais ,j

deveront valloir yestre faittes sans lesdis sermens. Item, mais en enssui-ffs gens de loy tes-
, mongnier, en passant

want le point de ledicte cbartre. toutes autres obiiaations personeiles obligation dargent*
_ ..... nresté, d avoir yen de-

deveront yestre esclarchies, causées et escriptes èsdictes obligations, est Wer les deniers,
assavoir [lour coy et à quel cause se fei ont, et avœc ce, par vertut de ceste
présente déclaration, feront li obligiet sermens par-devant ceulx de nos
hommes de fief où il s'obligeront en leurs mains ou en le main de l'un
d'iaux, que ycelles causes sont hoiries et justes, et que il ne s'obligent pour
frauder ne eslongier leurs loyaulx créditeurs; et se chil enviers cuy ces
obligations se feront sont présent à ce faire, il deveront ossi là-endroit
faire serment que ces obligations ne rechoivent en nulle cautelle, et se
présent ny sont, si en deveronl-il otel serment faire depuis quant requis
en seront de personne à qui il puist touchier pai'-devant juge com¬
pétent, et se chil créditeur vont de vie à trespas devant ledit serment
fait, leur remanant ne seront point tenut de le faire, s'il ne voellent.



1-26 CARTULAIRE

Art. iij. Item, pour ce que aucuns de tels debleurs ou créditeurs et ineisiuement
'amSem'^'que^^ser-de^ ireus conimuns depuis Jedicte charlre faite, en ycelie voellant abuser et

se face . . ... ..

destruire, meismemeut ou point qui contient que obligations sans condition
doivent yestre réputées comme de nulle valleur et que les conditions ou
causes pourcoy elles se font y doivent yestre esclarchies et exprimées, se
sont ordonnet de dire que tels obligations se font pour argent prestet; est
esclarchit et ordenet que ce n'est point cause ne condition soulfissans
et que qui en useroit enssi, on seroit revenu au point des lettres sans con¬
dition qui seroit contre ledicte cbartre ; pourcoy se aucuns voellent faire
et rechevoir tels obligations pour argent prestet, chil devant cuy ces obli¬
gations se feront, (lèveront tiesmoingnier ès lettriaiges pour ce fais que les
deniers aient veu prester, baillier et délivrer à ces obligations faire, ou don
mains que les causes pour coy cbil denier aroient estet prestet soient esclar¬
chies et exprimées è.>dis lettriaiges, avœcq les sermens des obligiés, que
ycelles causes seront boines et justes; et quant est as créditeurs, s'il estoient
aucun qui contre eulx s'en volsissent oposer, lidit créditeur deveroient
adont jurer, par-devant le juge où il eu seroient trait, que yceulx prests
aroient fi>is bien et loyalment, et se lidit créditeur trespassoient avant lesdis
sermens fais, leur remanans n'en seroient point tenu de faire s'il ne leur

Art. nu. plaisoit Item, pour ce que aucunes fois advient que aucun noble ou autres
D'obiigiei^^^sour de poissaucc font em|)runs sour leurs séellées tant seullement, est

déclaret et esclarchit que li lettriaige pour ce appertenaiis à faire, (lèveront
contenir que chil empruntant dient et retiènent par leurs sermens que li
prest leur aront estet fait à leur besoing, lequel esclarchiront aucunement,
et à tant poira et dev(îra soulïïre, sauf tant que se sour tels estas procbès se
faisoit, li créditeur deveroient adont jurer par leurs sermens par-devant le
juge, à requeste de partie à cui il peuist toucbier, que ces prests aroient

y fais bien et loyalment. Item, se tel seigneur, ou marchant, ou voyageur, ou
D'obiigationsfaites hors au Ires boincs acus font emiu'uns à autrui et de chou oblication au dehors

du pays. * . i • idou pays de Haynnan sour leurs séellois ou autreincnl : de coy il cou-
viengne depuis aucunes questions faire; est déclaret et ordonnet que li
cours de Mons, qui de sen droit puet et doit congnoistre de toutes obliga¬
tions, doit et devera d'icelles ordener, congnoistre et jugier à se boine dis¬
crétion, et se en ycelles n'avoit aucun serment, ja pour ce ne deveroient
yestre teruuïs non vaillables, (;ar en pays eslraingnes où tels coses se pol-
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roieiil faire au grant besoing. adrèce et confort dosdis seigneurs, mar-
chans. voiageurs ou autres boines gens, li lois et couslume doudit pays de
Haynnau en ce cas ne seroit point bien congneute : si ne voroil point
raisons que chi! qui tels amours, carilés ou adrèces aroient fait, euissent
leurs deniers perdus. Item, pour tant que ès vendaiges. rappors et séghurtés aht. vi.
d,. , ,1 II • , I ,1 I « - I De (léshiretance d'ire-iretages el de meubles qui se passent par-devant hommes de tiet ou aine- taj^es ou ii napertiem

1 - • 1- I , 1 . I point (le serment.
tiers, on a veu et voit de jour en jour aucunes traudes et dechevances. en
abusant et cautelant le vint-wytesrne article de ledicte chartre qui de ce
fait mention en général, est chi-endroit déclaret comment on s'en puet et
doit ordener de ce jour en avant, si comme de savoir ceulx où il n aper-
tient aucun serment faire, et ceulx où il apertient qu'il soient fait et les
causes pour coy fait seront, quel li serment deveront yestre. devant cui et
comment ; liqiielle déclarations est telle ijue en vendages absolus de fiefs
et d'alués. en vendaiges de rentes hiretables assizes ou aboutées sour cesc5

fiefs ou alués ou en arentemens que on feroit de tels biretages et en
dovvaires el assennes desdis fiefs et alués, n'apertient aucuns sermens faire
par ceulx qui s'en désliireteront ne par ceuls qui les recheveronl. mais
devera valloir et .souflire tels coses faire et passer enssi comme il a estet
fait ancbiènement et depiéchà, et meismemeni devant le date de ledicte
chartre. Item, ès rappors et séghuretés qui de tels biretages se feront

....
. Dois rapors et sceurleï

pour rentes viaigieres, pour censses. pour acomplissemens de SentenSCeS de telz hlrelages.
ou pour acquis conditionnés, ne apertient ossi nul serment faire. Item, aut. vm.
mais quant de tels biretaiges que dit est. rapport se feront, pour aucunes
autres debtes personelles que les devantdictes, cbil qui ces rappors feront.
deveront à yceuls faire, jurer et faire serment solempnel ès mains des
juges d'iceuls biretaiges ou en le main de l'un d'iaux, que lesdis rappors
ne font en nulle cautelle, et meismement que ce n'est point pour leurs
loyauls créiiileurs barter ne eslongier de leurs debtes. Item, se chil pour art. ix.
cui ciiil rapport se feront sont présent à yceulx faire, il deveront là-
endroit, en tel main que dit est, jurer que ces rappors rechoivent à boine
cause el que. depuis qu'il seront contentet et payet d'icelli cause, il ne
demanderont à cesdis biretages riens ne aucune cose. et se asdis rapors
faire n esloient présent, si deveroienl-il faire celui serment, depuis les<lis
rappors fais, quant requis en seroient de personne à qui il peiiist toucbier.
par-devant juge compétent, et se cbil absent pour cui tels rappors se
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fcroicnl, esfoieiit allés de vie à trespas avant ce que requis euissent estet
doudit serment faire, leur hoir ou ayant-cause n'en deveroient point faire

Art. X. de serment. Ilem, des vendaiges absolus de meubles conmuns ou de
Desvendaiges absolus.feroiit par aucuu OU pluiscur à leurs voisins

ou aultres boines gens par nécessité ou autre cas juste et raisonnable que
chi! accatteur emporteront ou feront emporter par-deviers yaux en leurs
maisons ou ailleurs, et de coy on les trouvera publicquement possessant,
là-endroit ne convient ne convenra nul serment faire par vendeurs ne
accatteurs, pour le raison de ce que mieulx vault et est plus honnourable
et pourfitable que tels coses se puissent enssi faire par tels boines gens
lionnestes que il les convenist à cascune fois que secourre volroient à leurs
nécessités aller tels coses faire et jurer publicquement par-devant hommes
(le fief, ou yceidx meubles porter en ghage as useriers, et là-endroit laissier

Art. XI. perdre. Ilem, mais il sont autre vendaige qui se font absolutement par-

^dSruv'^et homiues (le fief, d'aucuns jeuwiaux que seigneurs ont quierquiés à
memquiiyappertientigups serviteurs OU aultres familyers pour cause de vendaiges de rentes

viagièies. dont li denier sont délivret ès mains de ceulx qui ces jeuwiaux
ont apportés; est présentement esclarchit que en tels vendaiges et accas
appertient que serment se facent par ceulx qui lesdis jeuwiaux délivrent,
en disant que ce il font sans fraude, sans ce qu'il conviengne faire jurer les
accatteurs desdictes rentes, tant pour ce que souventes fois n'y sont point
présent comme pour pluiseurs autres causes raisonnables à ce servans.

Art. XII. hem, (les vendaiges qui se font par autres gens que tel seigneur, de meubles.
Du faitdesdissermeiis. ,|ç debtes obligles OU congueutes, ou de jeuwiaux, par-devant hommes de

fief, si que dit est, sans condition nulle; est présentement esclarchit et
fremet que en tels vendaiges les causes pourcoy il se font, (lèveront
yestre ditles, et si deveront li vendeur jurer à ce faire ès mains desdis
hommes ou de Idn d'iaux, que' ces vendaiges sont fais sans cautielle. et
que ce n'est point pour leui s loyaux créditeurs frauder ne eslongicr, ei
pareillement li accateur, s'il y sont présent, deveront jurer que ce il ne font
en fraude nulle, et se présent n'y sont, si deveront-il cellui serment faire,
quant requis en se?-onl de personne à qui il puist touchier, par-devant juge

Art. XIII. compétent. Item, et des rappors conditionnés de meubles, jeuwiaux ou
(iue ès rappors cou- dcbtes nuc OU uolra ou devera faire par-devant homme de fîef, si avant que
, ditionnés appertient , ., , , . . i i •
serment. clul lioiniue en doivent congnoistre et que uset en ont; est esclarchit
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et fremet que sermens y aperliennent à faire tel que chil qui les rappors
feront, jurent soiempneiment à ce faire, que ce il font à juste cause, sans
volloir frauder leurs loyauls créditeurs, et chil qui les receveronl, jurent
que*scylost qu'il seront payet et comptentet des causes pourcoy ces rappors
leur aront estet fais, jamais n'y demanderont riens. Item, que tous ces ser- art. xiiij.
mens qui enssi se feront et deveront faire, tant pour obligations, vendaiges S^^eVayaroTr^aMes
ou rappors, deveront yestre escrips ès lettriaiges qui pour lesdis convens
seront fais, ou autrement on les tenroit et deveroit tenir menres que vailla-
bles, se questions s'en faisoit, ou cas que recouvret ne seroient en ce cas par
reçoi t soullissant en manière de tant plus. liein, pour tant qu'il est dit art. xv.

empluiseurs lieux chi-endroit que serment appertenront à faire par ven-
deurs, accatteurs, debteurs et créditeurs, ès coses dessusdictes, et que en
aucunes d'icelles poroient eskéir prochès et questions apriès cesdis ser¬
mens fais, comme le vinl-wytesme article de ledicte chartre fait mention;
est déclaret et esclarchit présentement qu'il soit entendu que chil qui
aroient fais tels sermens, s'il dékéoient de leurs intentions, ne soient nom-

mel, causet ne pugnit pour leurs sermens avoir mentis, mais soient tant
seulement avœcq les frais et despens d'iceulx prochès attaint enviers nous
la conlesse de Haynnau dessus nommée et nos sucesseurs, cascuns qui en
ce eskéroit. en l'amende de cent sols blans, non obstant cose qui sour celui
estât soit escripte oudit vint-wytesme article : de lequelle amende chil de
nos olïicyers qui des causes aroient congiieut, nous deveroient fair e compte
avœcq leurs autres explois. llem, sour le considération que nous avons que, art. xvi.
si tost que les coses dessusdictes seront publiies soiempneiment en nodicte ^c^ommenchSa^à'avôk
court de Mons, et cestes nostres présentes lettres monstrées en publicque, ra"xv»
il poiroit advenir que empluiseurs lieux de nodit pays de Haynnau se
poroient faire vendaiges, rappors, séghuretés ou obligations selonc les
usages paravant acoustumés, non sachans ceste présente déclaration et
ordenance; nous, qui désirons cascun yestre wardet et entretenut en
raison et droiture, et eskiuwet de damaige encourre par ygnorance, avons
ordonnet et ordonnons que ces présentes ordenances et constitutions com-
menchent à avoir lieu et viertut au jour de le Nativilet monss'" saint Jehan-

' (iRS sommaires placés eu marge sont e,xtraits des anciens coulutniers du Hainaut.

Tome IV. 17
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Baptiste prochain venant, et de là en avant à tousiours fermement, et que
les coses faites jusques à ce jour, selonc les usaiges paravant acoustumés,
ne soient point pour ces présentes tenues meures que vaillables. Toutes
lesquelles coses devantdictes et cascune d'elles qui enssi ont estet esclar-
chies, advisées et accordées par nodicte court de Mons, nous Jaque d(*
Baivière, dainme, contesse et hiretière desdis pays de Haynnau, Hollande,
Zellande et Frise, pour nous, nos hoirs et sucesseurs contes et seigneurs
desdis pays, pronmetons et avons enconvent loyalment et par nostre foy
sour ce jurée et pronniise solempnelment à tenir et faire tenir et acomplir
fermement et entièrement à tousjours, et à no bailliu de Haynnau et
hommes de nodicte court de Mons et à tous nos olficyers de nostredit
pays de Haynnau faisons commandement que, ensi que dit est, en soit
fait, iiset, acoustumet et jugiet en perpétuyté toutes fois que le cas eskéra,
et que par celli manière li tiengnent et fâchent tenir et acomplir, sans
aucunement aller, souffrir ne faire encontre; et à nodit bailliu et hommes
de nostredicte court de Mons mettons et rapportons l'esclarchissement
qui, en ce que dit est, poroit appertenir à faire, sans aller ne faire contre
nosire droit, seignourie et hiretaige que don tout avons en ce cas rézervet,
et tousiours sans faire ne user contre le chartre anchienne doudit pays
et ossi sans corompre ne delfaire les autres termes de loy, d'usaige et
de coustume qui paravant estoient en nodicte court et qui par ceste
présente déclaration ne sont aucunement muet ne modéret ; car ensi
voilons qu'il soit et le tenons et voilons tenir pour loy et coustume en
nodit pays fermement jurée, sour encourre ceulx qui alencontre yront
le indignation de nous et de nos hoirs et sucesseurs, par le tiesmoing de
ces lettres, séellées de nostre séel. Données en nostre ville de le Haye
en Hollande, en l'an de grasce mil quattre cens et dix-siepl, le pi ; inier
jour dou mois de tnarch.

{Sur le pli ;)
Far madamme la ducesse,

daulphine de Viennois;
S. Helmichde Dornic.

présens de sen conseil : messire Englebert d'Ainghien,
banerec, le sS'^ de Haynin. bailliu de Haynau, messire Pinkart
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de Hérimés, chevaliers, mons®'' l'abbé de Saint-Gislain,
messire Bauduin, prévost des églises el trésorier de Haynau,
et Jehan de Binch ;

T. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau avec conlre-scel, eu cire
rouge, détérioré, pend, à des lacs de soie verte. Sur le
dos de l'acte : Modération saur le nouvelle chartre donnée

l'an mil llll" etX. — Archives de l'État, à Mons : fonds
des étals de Hainaut. (M» 8 de l'invenlaireimprimé.)

Cette charte est transcrite dans le cartulaire dit Caria Maria, fol. cxl à
cxLvu, et à la suite de cette copie on a écrit ; « Collation de ce faicte contre
» l'original estant en le Irésorie du Casteau, le jeudi xvj® avril LXXIJ, après
» Pasques présent à ce commis mons®'' Ghodeffroit dit Pinckart de Ghavre,
» signeur de Fresin, d'Ollegnien et de Mussain, Jehan du Terne, receveur
» des mortesmains, Jehan de FromonI, Anseau d'Oremus, Jehan Des-
» camps, Jehan Estoret, ces lu advocas de laditte court, et Jakes Roussel,
» clerc d'icelle. »

MCLXXX.

Lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière approuvant les modérations
apportées par la cour à la charte échevinale du chef-lieu de Mons du
/ 0 mai iâiO ^

(1" mars 1418, n. st., à La Haye.)

Jaque, par le grâce de Dieu, ducesse de Baivièi e, dalphine de Veannois,
contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame de Frise, faisons
savoir à tous que, comme très hauls et très puissans princes, li ducx Guil-
lamez de Baivière, contes de Haynnau, Hollande, Zellande, et sires de Frise,
nos très chiers et très redoubtés sires et pères, auquel nostre sire Dieux,
par sa grâce, soit miséricors, al humle supplication, requeste et remons-

' dC avril 1472.
' Voy. t. III, p. 434.
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traiice que Ten fisent par pluiseiirs fois les pluiseurs de sondit pa}s de
Haynnau, tant ceuls de son conseil comme aucuns de le loy del esquievi-
naige de se ville de 3Ions en Haynnau et aultres pluiseurs boines gens,
briefment apriès ce que venus fu, comme hoirs et hireliers, au droit et
proppriétés des seignouries, pays et contés dessusdis, par le sucession et
trespas de Irèssellent et puissant princbe, nions'" le duc Aubiert, son père
et nostre tayon, cui Dieux absoille, feist, constituast et ordonnast. par déli¬
bération et advis sour ce pris et eus à ceulx de son grant conseil et aultres
gens fiables, sachans les rieulles, usaiges et gouvernemens qui admit
estoient en ledicte loy del esquievinaige de iMons et ès aultres villes et lieux
là-endroit venans à kief-lieu, pluiseurs corections. mutations et aditions
grandement scrvans au bien et multiplication don bien commun et don
peuple d'icelui pays, si comme tout ce puet apparoir plainement par cher-
taine chartre escripte en parchemin et scellée de son séel. en datte l'an mil
(|uatrc cens et dys, le nuit de Pentecouste, dixisrne jour dou mois de may,
que adont il fist baillier et délivrer asdis csquievins et conseil de se \ ille de
Moiis : de lequelle chaitre et des choses qui y sont contenues il nodit
esquievin aient despuis jusques à ores useit ensi que l'aire devoient. Et il
soit ensi que briefment apriès ce que nous sommes venue au droit et suces¬
sion des pays dessusdis, par le trespas de nostredit seigneur et père, et que
nous y avons fait les sermens ce acoustumés, soit venu à nostre congnois-
sance. par pluiseurs de nostre conseil, de nosdis eskievins et aultres boines
gens, que il seroit grandement loisable, honnerableet pourfitable, pour le
bien commun du pays de Haynnau et dou peuple d'icelui, et meismement
de nostredicte ville de Wons et des lieux et mettes qui y prendent leur
quief-lieu, de faire et confermer vaillablement aucunes déclarations et
interprétations sour aucuns poins qui se gouvernent et usent par ledic loy
ou préiudice dou bien commun, liquel seront chi-apriès toucbiet: supliant
humiement à nous que, de nostre souverainetet, seignerie et puissance,
comme dame et hiretière doudit pays de Haynnau, le nous pleusist ensi
faire. Sachent tout que nous, qui désirans sommes et devons yestre de tous-
jours voloir entendre et pourvéyr al augmentation dou bien commun de
nodit pays, sour chou pris et eus conseil et délibération de tamps et espasse
convignable ensi qu'il appertient, advons fait, ordenet, déclaret et confer-
met, et par. ces présentes faisons, ordonnons, déclarons et conformons à
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lousjouis perpétuelmenl, toul ce que chi-apriès s'enssuil. Premiers pour j

chou que venul est à noslre conijrnissance que, par le chartre darainement pour-T
_ p , l®"riages se font

donnée de nodil très redoublé seigneur et père à se court de Mons, pour de
ycelle généralnient user par tout son pays de Haynnau, qui est de dalle en
l'an mil CCCC et dys dessusdit, ou mois de jullel \ il est, entre les aultres
coses, contenu que de touttes convenenches, obligations, rapors, séghurtés,
vendaiges et transpors d'iretaiges et de meubles, qui se l'eronl oudit pays,
que ceulx qui les feroient, soient tenut de faire serment que failles les
aroient, sans voloir bareter, eslongier ne frauder leur ioyaulx créditeurs, et
avœcq que èsdicles obligations, les causes soient exprimées et esclarchiés,
et par le chartre donnée de no très redoubté seigneur et père en l'an de-
vantdit, sour aucunz poins modérés à le loy del eskievinaige d'iceli ville,
et en le mette de sen quief-lieu, n'est point contenu que yceulx sermens ne
esclarchissemens des causes pour coy bsdictes obligations se faisoient,
convenist faire par-devant lesdis esquievins de Mons ne ès villes doudit
quief-lieu ; et par ce pooit avoir aucunes fois différent en chou que des
questions qui, pour cause desdictes obligations, rapors, séghurtez ou trans¬
pors, se mouvoient par-devant les offiscyers de nodit très redoubté seigneur
et père, là ù on les tenoit menres que soullissans, puisque lettryet n'estoit
que les parties euissent fait serment que il avoient ces coses faittes, sans
voloir frauder leur loyals créditeurs, et par les questions qui s'en faisoient
par-devant les eskevins de ledicte ville de Mons et des villes de leurdit kief-
lieu, on tenoit lesdis rapors, séghurtés et transpors vaillables, sans le title
esclarchir ne serment faire, à le cause de chou que li chartre donnée à
ledicte loy del esquievinaige n'en faisoit nulle mention. Nous, pour à ce
pourvéyr et le bien, honneur et augmentation de nodicte ville de Mons et
des mettes de sendit kief-lieu, et pour ossi esquiewer tous dilTérens et
questions qui naistre et dépendre s'en poiroient, et no peuple tenir en
raison et droiture, avons ordonnet et ordonnons que, de ce jour en
avant, à touttes congnissances et obligations de debtes qui se feront par-
devant esquievins ou jurés de nodicte ville de Mons et oudit quief-lieu,
ycelles debtes à payer présentement ou à jour nommet, les causes y soient

' Les sommaires placés en marge se trouvent dans les anciens eoutuinicrs du llainaut.
' Charte du 7 juillet 1410, dont le texte se trouve dans le tome III, pp. 4.51-475.
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Art. ij. exprimées et esclarchies pour coy failles et congneulles seront. Item, que
"des^TaMel-^ loultes sceurlés d'irelaiges de mainfermes, de joyaux el de tous auilres
liel meubles, quels qu'ilz soient, qui se feront par-devant eskevins ou jurés de

nodicte ville de IMons et ès villes dou quief-lieu d'icelle. pour touttes debtes
personnelles, cliii qui (el raport et seghurtés feront, deveront jurer à chou
faire ès mains dcsdis eskevins, que ce il font sans fraude, sans voioir leur
loyaux créditeurs bareter ne eslongier de leur droit; et ciiil pour cui ces
rapors se feront, se présent y sont, deveront là-endroit, en tel main que
dit est. jurer que ces rapors rechoivent à boine cause el que. despuis qu'il
seront contentet et payet d'iceli cause, il ne demanderont à leurdit raport
riens ne aucune cose; et se présent n'y sont, chil qui tel raport recepve-
ront, ou nom d'aultruy, deveront ledit serment faire, et se cheulx qui
rechupl les aroient, trespasset estoient, ce demorast ferme parmy le ser¬
ment que li obligiës en aroit fait, comme dit est devant, puisque ce appar-
roit lettryet selon le coustume de nodicte ville de Mons, entendut que se
ceulx qui ces rapors ou transpors aroieiit rechupt, les avoienl fait exécutter
et les deniers recluips. que on neleurpeuist despuis rosier ne empeschier.

Art. iij. Item, et pour voloir remédyer à une cautielle et abus que ont adviset
aucun qui vœllent recepvoir d'aultruy convenenches ou congnissances
sans serment voloir faire, lesquels pour à ce venir se plaindent par loy
par-devant maïeur et eskievins d'aucuns aultres de certaines sommes de
deniers, et chil leur cognoissent et s'en font les exécutions sans aucun ser¬
ment faire ou préiudisce d'aultres loyalx créditeurs; nous, pour à ce
pourvéyr, avons ordenet et confremet que de touttes demandes qui seront
failles à claing et à lespeux, qu'il en soit usé en le manière acouslumée,
sauf que de ceulx qui feront demande et que leur partie leur congnistera,
que tantosl celi congnissance faille, li maires et présent esquievins prende
le serment dou demandant, que celi demande il ara faille à boine et juste
cause, et pareillement à celui qui l'ara congneult, que à juste cause l'ara
fait, u dou mains que fait ne l'a mies pour ses loyaulx créditeurs fourlon-
gier, et ces sermens fais, que cely debte soit entendue soulïissarnment coii-
gneulte en loy, entendu que les debtes que on congnistera pour vendre

Art iiu P^'' demeurent en le manière anchiennement acouslumée. Item, il
Des recours à la chan-est coutcnut eu le chartre darainement donnée as nosdis esquievins de

deille éteinte.
, , . . . . i • i i

Mons, que les recours des hiretaiges que on y donnoit a rente hiretable-
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inenl se passoient à le canclciiie, dont piuiseurs escn's et questions se
faisoienl souvent et pour à ce pourvéyr, nous avons ordonné et ordon¬
nons que, de ce jour en aNant, li recours desdis hiretaiges donnés à rente
qui se feront en nodicle ville de Mons tant seulement, se passeront à
tierch cop de baston qui se deveront férir pur l'un de nosdis esquievins et
par le conseil de ses compaignons qui présent seront à yceulx recours
passer. Item, pour ossi voloir pourvéyr as fraudes qui sont et ont estet ès art. v.

vendaiues absolus de meubles, de iuyaux el de debtes oblisries, lesquels on venUap absolus^ T j •/ ^ 1 de meubles ou de

fait aucune fois par-devant eskievins; nous ordonnons et confremons que jeuyau"-
en celi vendaiges les causes pour coy il se font soient dittes par-devant lesdis
esquievins, et que li vendeur jurent à ce faire ès mains d'iceulx esquievins
que ce il font sans cautielle querre contre leur loyaulx créditeurs, et pareil¬
lement li acatteur que cesdis meubles deveront rechepvoir et emporter
par-devers eulx, feront ossi tantost là-endroit sei ment que ces acas n'ont
fait en aucune fraude. Item, que tous ces sermens dessusdis qui ensi se art. vj.
feront et deveront faire, soient contenut et escript ensi qu'il appertenra èsdevromfaire"'
chirografifes qui pour lesdis convens serons fais, ou aultrcment on les tenra
et devera tenir meures que vaillables, se question s'en fait, ou cas que
recouvret ne seroient par recort d'eskievins en manière de tant plus. Item, yjj

pour tant qu'il est dit empluiseurs lieux chi-endroit que serment apperten-Oe l'amende qui dé-
... 1 • 1 u- Il I • querra après lesdisront a taire es ciioses chi-dessus dittes el que en aucunes d iceiles poiroient sermens faix,

esquéyr prochès et questions apriès cesdis sermens fais, lesquels prochès
seroient à gouverner par nos oiïiscyers de justice; nous ne volons mies qu'il
soit entendu, par nosdis oiïiscyers ne par aultruy, que cliil qui aroient fait
tels sermens par-devant ledicte loy, s'il dékéoient de leurs intentions, fuis¬
sent ne soient nommet, causel ne pugnit. pour leur sermens avoir mentis,
mais soient tant seullement avœcq les frais et despens des prochès qui s'en
feront par-devant juge compétent, ataint enviers nous, cascuns qui en ce
esquéroit en l'amende de cent solz blans, dont chil de nos oiïiscyers qui
des causes aroient congneull, nous deveroient faire compte avœcq leurs
aultres esploiz. Item, sour le considération que nous avons que, si tost que art. viij.
les choses chi-dessusdictes seront pnbliies solempnelment en nodicte ville
de Mons et cestes nostres présentes lettres munslrées en publicqne, il poiroit vaifie^Se (Hcelie
avenir que empluiseurs lieux qui viennent à quief et à ressort en nodicte
ville de Mons. se polroienl faire vendaiges. rapois ou ségliurtés de piuiseurs



CARTULAIRE

hiretaiges et meubles, selon les usaiges paravant acousfumés, non saclians
ces présentes constitutions et ordonnances de loy, nous qui désirons cascun
yestre wardet et entretenut en raison et droiture et esquiewer de damaige
encourre par ynoranche. avons ordonnet et ordonnons que ces présentes
ordonnances et constitutions commenchent à avoir lieu et viertu au jour de
le Nalivitet mons^"" saint Jehan-Baptiste proïsme venant et de là en avant à
tousjours fermement, et que les coses faittes jusques à ce jour, selon les
usaiges paravant acoustumés, ne soient point pour ces présentes tenues
menres que vaillables. Touttes lesquels coses devantdittes et cascune d'elles,
nous Jaque de Baivière dame,contesse et biretière desdis pays de Haynnau,
Hollande, Zellande et Frise, pour nous, nos hoirs et sucesseurs, contes et
seigneurs desdis pays, prommetons et avons enconvent loyalment et par
nostro foy sour ce jurée et prommise. solempnelment à tenir et faire tenir
et acomplir fermement et entirement à tousjours, et en le main de nosdis
esquievins de Mons metons et raportons les déclarations qui sour les coses
devantdittes poiroient esquéyr à faire, sauf en tout nostrc hiretaige et sei¬
gneurie, et les aultres coses qui à tenir font, tant par chartre comme aultre-
ment lu mandons à eulx et à- tous aultres otïiscyers de nodit pays de
Haynnau, faisons commandement que ensi que dit est en soit fait, uset et
acoustumct et jugiet emperpétuyté, et par celi manière le fâchent tenir et
tiengnent, sans aucunement aller, souffrir ne faire al encontre. Car ensi
volons qu il soit, et le tenons et tenir devons comme lois ferme et jurée, sour
encourte ceulx qui al encontre yront, le indination de nous et de nos hoirs
et sucesseurs. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de nostre séel. Don¬
nées en nostre ville de le Haie en Hollande, en l'an de grâce mil quatre cens
et dix-siept, le premier jour dou mois de march.

{Sur le pli :)
Par madame la ducesse,

daulphine de Viennois; S. Helmich de Dormc '.
présens de sen conseil : messire Englehert d'Ainghien,

'
« A Helmich de Dornich, pour avoir scellées les lettres de le grâce que nostre très redoublée

dame avoit acordée à seditte ville, des tonniuls et communs estalages, et en otcl manière unes autres
lettres de le modération faite et d'aucuns points adioustés à le chartre de le loy del eskievinage de
leditte ville de .Mons; fu délivret xxx couronnes de France en or à xxxviij sols le pièche, vallent
Ivij liv. n Compte du massard de Mon.s, de la Toussaint 1417 à la Toussaint 1418.
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banerec, le s»"" de Haynin, bailliu de Haynnau, mes-
sire Pinkarl de Hérimés, chevaliers, nions^' l'abbé de
Saint-Gislain, messire Bauduin de Froymont, prévost
des églises et trésorier de Haynnau, et Jehan» de Binch; T. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau armorié avec contre-scel, en
cire rouge, pend, à des lacs de filoselle verte. Sur le dos
est écrit ; Modération faite sur le charlre de le loy del
eskievinage donnée ou mois de may l'an mil IIU" et X.
— Archives communales de Mons. (Inventaire imprimé,
t. I, p. 147, n»2R-2.)

MCLXXXI.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière ordonne au
magistral et à des personnes de la ville de Falenciennes de se trouver à
Mons, le 1 avril, devant ses conseillers commissaires, pour un procès
dont elle doit juger comme dame souveraine.

(i mars 14.18, n. st., à La Haye.)

Jacque, par la grâce de Dieu, à noz bien ainez les prévost et jurez de le
paix de nosire ville de Vallenchiennes, s' Jacques Partit. Jehan, Aimery et

altier Grebierfrères, nous vous commandons que tous enssemble ou les
aulcuns de vous soullissamment en ce commis de par les aultres, soiez par-
devant féaulx conseilliers s"^ Baulduin de Froimont, trésorier. Gérardt
Engherant, nostre recepveur de Haynnau, et Jehan de Binch, commis en
ce cas de par nous, en nostre ville de Mons, jœudy prochain après closes
Pasques, alencontre de Jehanne Partie, quy par-deviers nous, comme à
ressort, s'est despiéça trailtc pour aulcuns griefz quy luy ont esté fais en un
pi ochès allencontre Partit son frère et lesdis Grebiers, si comme elle main¬
tient, desquels griefz cori igier selon bonne raison et justice, à nous apper-

' l.a famille Grcberl avait pour armoiries : d'azur semé d'étoiles d'or, au lion aussi d'or armé et
lampassé de gueules. On trouve la description des sceaux de .lean, d'Aimeri et d'autres membres de
cette famille, dans VInventaire des sceaux de la Flandre, par G. Dk May, i. i, pp. 575 et 512.

Tome IV. 18
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tient, à cause de noslre seignourie et souveraineté, et ainsy faire le volons.
Donné en le Haie en Hollande, le iiij® jour de mars, l'an mil IHJ® et XVIJ,
selon le stile de nostre court.

C.ocQUEAu, Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de

Vallencieiines, p. 55. — Archives de l'Élal, à Motis.

MCLXXXll.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Havière, comtesse de
Hainaut, etc., autorise Gilles Descamps à diviser en trois parties un fief
de six bonniers situé dans la châtellenie de Braine-le-Comte

(i mars 1il8, n. st., à La Haye.)

Jacque, par le grâce de Dieu, ducesse de Baiviète. daulpliine de Veanne,
contesse de Haynnaii, Hollande etZellande, à no chier et féaul consillier le
sire de Haynin, nostre bailliu de Haynnau, salut. Comme Gilles Descamps
nous ait supplyet que de un fief qu'il tient de nous, gisant en nostre cas-
tellerie de Braine, contenant sys bonniers de terre, il peuist, pour sen plus
granl proullit, vendre par esclicement et ent faire trois fiefs, cascun de deux
boniers, et lui quiter le service à nous apertenant pour vint couronnes en
or, qui plus poiroit monter à xxxu couronnes de cascun bonier que avoir
en pooil, ou que acorder lui volsissiens que, sans service payer, il se peuist
déshériter de sendit fief et par vendaige entyestre arière remis ent et rahé-
rités, par après sen déchiès reskéir à sen plus prochain hoir; nous, par le
délibération de nostre conseil et avis sour ce pris, avons accordet et ollryet,

' Extrait du Cartulaire de la cour féodale du comté de Hainaut, de 1410-1411, fol. viij"j ; « (lilles
n Descamps, escuyers, tient de mondil signcur le comte j fief ample gisant ou tiéroit de Braine-le-
» Comte, contenant vj bonniers de terre ahanaule u envii'on en une pièche, tenant au petit vivier de
» Braine et al irelaige Jehan Wourmillon, dont il pooit ravoir par an, au jour de sen rapport,
n environ iiij muis de blet. » On a ajouté plus tard en marge ; « Colin Goubille en tient en j fief par
» esclicement ij boniers. Jehans li Carlicrs j fief de ij boniers. Jehan Cantin, eambier, de Songnies, en
» j autre fief, les autres bonniers. • Et on a écrit postérieurement : « Colins Planchons a ac(]uis les
• ij boniers qui furent ledit Jeban le Carlier. Jehans Gilliars tient en j fief ample de rente hiretable
» sour ledit fief Gilles Descamp.s, au jour de Noël, ij cappons. »
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acordons et ottrions audit Gille, par ces présentes, de faire ledit esclicement
en trois fiefs de deux boniers cascun, et lui avons quitet et quitons le ser¬
vice pour vint couronnes don roy en or que à nostre prolïit en receverës. Et
parmy tant, vous mandons que les convens que faire en voira recevés et ent
ahiretés ceulx à qui vendre les poira : car enssi nous plaist que fait soit, et
si le vous passerons à vos comptes en raportant ces présentes. Par le ties-
moing de ces lettres, séellées de nostre sëei. Données en nostre ville de le
Haye en Hollande, le nu® jour de march, l'an mil quatre cens et XVIJ.

Par madame la daulphine,
T. Multoris.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau avec

contre-sel dont des parties sont détruites. — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de
l'Etal, à Mons.

MCLXXXIII.

4 mars lilS, n. st. — « Données en nostre hostel de la Haye en Hol¬
lande, le qualryme jour de march, l'an de grâce mil quatre cens et dix-siept,
selon le stile de nostre court. »

Lettres par lesquelles « Jacque, par la grâce de Dieu, ducesse de Bai-
» vière, daulphine de Viennois, contesse de Haynnau, Hollande, Zellande,
» Ponthieu, et damme de Frise, n fait connaître que « comme feu de noble
» mémore, » son père le duc Guillaume, pour certaines causes et considé¬
rations, a accordé à Jehan de Vorne, demeurant à iMons, une pension
viagère de vingt couronnes li'or de France, assignée sur l'ollice de la
prévôté de cette ville, elle entend participer à une aussi bonne œuvre en y
ajoutant la somme de six couronnes à prendre annuellement sur la recette
du même office.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 25 janvier 1429, n. st.,
par (Juillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de
Fresin, chevalier, bailli de Hainaut; sceau tombé. Cette
pièce est tachée et trouée dans le milieu. — Trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
à Mous.
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MCLXXXIV.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de
Hainaut, etc., fait don à Aqneçon Poulette, fille de sa nourrice, et à
Piérart Lf 'illessme, son futur époux, d'une rente annuelle et viagère de
75 livres tournois, payable le i"' avril.

(5 mars 1418, ii. st., à La Haye.)

Jaque, par la grâce de Dieu, duccesse de Baivière, daulphine de Vien¬
nois, conlesse de Haynnau, lloilande, Zéelande, Ponlliieu, et darne de Frize.
Savoir faisons à tous que, pour les agréables services que nous a faiz et
que nous espérons que encores nous fâche, en temps à venir, nostre bien
amée servilcresse Agnechon ' Poullette, et pour l'affection que nous avons
et volons avoir à elle à cause de ce que de nostre enfance et jonèche fûmes
nouric du lait de sa mère : laquelle chose nous doit induire et mouvoir en
son pourfit et avanchenient ; nous, de nostre propre mouvement et certainne
science, et aussi par l'acord et consentement de nostre chière dame et mère,
la diicesse, lui avons donné et donnons la somme de sissante-quinze livres
tournois, monnoie coui-sable en nostredit |)ays de Haynnau, de tente cha¬
cun an, esquéans le premier jour d'avril, tout les cours des vies d'elle leditte
Agnechon et de Piérart Willessme. qui ont intention de prochéder et venir
ensemble en mariage, et du darrain vi\ans d'iaux deux, en quelque estât
qu'ilz soient, et dont le premier payement esquerra du premier jour d'avril
prochainement venant en j an après en>uivant, et ainsi de là en avant d'an
en an durant lesditles vies et le darrains vivant d'elles; et de celle rente
nous avons fait et faisons à ladicte Anechon espécial assenne sur tous
les biens, exploiz et revenues de l'office de nostre recepte des morli ^mains
en nostredit pays de Haynau, et l'en avons receu en nostre féaulté et hom-
maige. comme de fief ample à tenir de nous et de nos hoirs et successeurs
contes et contesses de Haynau apprez nous, se le cas si offre. Ft à cellui don
ainsi entretenir obligons tous les biens et appertenances de nostredit olfice.
Si mandons à nostre receveur desdictes mortesmains présent ou quiconques
le soit, (|ue ainsi le paye et délivre aux dessusdis lesdittes vies durans, car

' Dans l'autre vidimus, ce mot est écrit : djîiccoH, diminutif d'Agnès.
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ainsi le nous plaist et volons. Par le tesmoing de ces lettres, sayellées de
nostre séel. Données en noslre hostel de la Haye en Hollande, le cinc-
quiesme jour de mars, l'an de grâce mil CCCC et dix-sept, selonc le stille
de nostre court.

/linsi signées :
Par madame la daulphine,

S. Helmich. t. Multoris.

Deux vidimus, sur parchemin, délivrés le 9 mars 1428, n. st.,
et le 2 août 1432 par les échevins de Cambrai : le premier
dépourvu de sceau et le second avec sceau, en cire verte, '
pend, à d. q. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-
naut, aux Archives de l'État, à Mens. Sur le dos du second
vidimus : Vidimus pour Pierre Willessrne, recepveur de
Pontieu.

MCLXXXV

Lettres de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, et de Jacqueline,
daiiphine de f^iennois, cotntesses de Hainavt, de Hollande, etc, par les¬
quelles elles accordent à la ville d'Ath continuation, durant dix ans. des
maltôtes sur le vin et la cervoise, en les augmentant d'un denier tournois
au lot de vin et de douze deniers au tonneau de cervoise, avec l'autorisa¬
tion de constituer des rentes au montant annuel de cent livres tournois,
afin d'acquitter la taille qui avait été imposée à cette ville par le duc
Guillaume.

(5 mars 1418, n. st., à La Haye.)

Marguerite de Bourgoingne, par la grâce de Dieu, duchesse de Baivière.
et Jaque, daulphine de Viennois, comtesses de Haynnau, Hollande, Zéelande,
Pontieu et damme de Frise, savoir faisons à tous que, à la supplication et
requesteque nous ont faicte le maire, eschevins et consaulx de nostre ville
d'Ath, ou nom et pour tout le corps et commuuaulté d icelle, que de nostre
grâce et plaisir leur veusissiens acorder de haulchier et engrandir aucune¬
ment la maletôte et assize acoustumez à prendre et recevoir en ycelle, telle¬
ment que avec trois deniers tournois qu'ilz lièvent sur chacun lot de vin, ilz



142 CARTULAIRE

on peuissent piendre un denier tournois, qui monteroit à quatre deniers
sur chacun lot de vin, et sur chacun tonniel de cervoise où ilz prendent
trois soiz tournois au tonniel, ilz en peuissent avec prendre et lever douse
deniers, qui monteioient à quatre solz tournois le tonniel : supplians aussi
que acorder leur veusissons de vendre sur ycelle nostre ville la somme de
cent livres tournois, en nous remonstrant comment ilz ont grans charges
et que la taille à eulx imposée darrainement par feu de bonne mémore
nostre très redoubté seigneur mary et père, le duc Guillaume, que Dieux
pardoint, ne pouroient bonnement paier sans faire ledit vendaige et haul-
chier ycelle maletôte, veu que, depuis deux ans en-chà, nostredicte ville est
grandement despeuplée et amenrie, tant par le mortalité comme autrement.
iNous, sur ce prins et eu bonne délibération de conseil et juste information
que la requeste est fondée en bonne raison, avons, de nostre grâce espécial,
acordé et acordons. en tant que à chacune de nous puelt touchier, que de
ce jour en avant, le terme de dix ans conlinuelz ensievans, qu'ilz puissent
ladicte maletôte du vin, avec ce qui paravant y estoit, baulcbier de un
tlenier tournois au lot et sur chacun tonniel de cervoise, houppe et d'autres
huvorages, avec ce que on y prendoil, lever et prendre douse deniers tour¬
nois; et avec ce, leur donnons puissance de vendre sur le corps de nostre
dicte ville la somme de cent livres tournois : lequel vendage ilz deveront
contourner en la paie de ladicte taille et impoz qu'ilz nous doivent, et
ladicte maletôte emploier ou raccat d'icelle pention Et voulons et ordon-
dons que chilz ou ceulx qui seront commis à rechevoir ladicte maletôte et
icelui vendage soit ou soient tenus d'en faire et rendre bon compte et loyal
à nostre recheveur de Haynnau et à autres de nostre conseil que nous y
ordonnerons. Si mandons et commandons à tous noz subgés où il apper-
tenra, que à ceste nostre présente grâce obéissent, et à tous noz officiers ou
à celui ou cculx deaulx qui requis seront de ceulx de nostredicte ville que à
ce constraindent tous ceulx qui contre ce yroient ou feroient. Car ainsi nous
plait, tesmoing ces lettres, séellécs de noz seaulx. Données en nostre ville de
la Haye en Hollande, le cincquisme jour de mars, l'an de grâce mil quatre
cens et dix-sept, selon le stile de nostre court.

Oiigiiial, sur parchemiu, ilonl les deux sceaux ont été enle¬
vés. — Archives de l'État, b Mous : chartes, octrois et
règlements communaux.
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MCLXXXVI.

Lettres par lesquelles la ville de Mons promet d'observer les conditions de
la charte de la duchesse Jacqueline de Bavière concernant la cession
des droits de tonlieu et de commun étalage.

(6 mars 1418, n. si.)

Mous li maires, Il eskievin, juret, consauls et communallés de le ville de
Mons en Haynnau faisons savoir à tous que, à noslre liumble supplication,
priière et requeste faite à très haute et très poissant princesse no très chière
et très redoubtée dame Jaque, par le grâce de Dieu, ducesse de Daivière,
dalphine de Veannois, contesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Ponthieu,
et dame de Frise, et à sen grant et noble conseil, nous avons, de sa grâce
et boin plaisir, et par délibération de son dit conseil, eub et recheub d'elle
unes lettres patentes escriples en parchemin, séellées de chire vremciile en
las de soie, contenans de mot à mot le fourme et teneur qui s'ensuit :

Jaque, par le grâce de Dieu, ducesse de Baivière, dalphine de Veannois,
comtesse de Haynnau, Hollande. Zellande, Ponihieu et dame de Frise '
Et pour tant que nous maires, eskievin, jurel. consaux et communallés
de leditte ville de Mons savons certainement que les choses par chi-dessus
dittes et contenues sont et seront, au plaisir de Dieu, grandement servans
au bien, avancement, pourfit et honneur de leditte ville de Mons, nous
prommetons et avons enconvent, pour nous, nos hoirs et successeurs à
tousjours, que nous les tenrons et acomplirons entirement de nostre part
envers nodicte très redoubtée dame, ses hoirs et successeurs comtes et
comtesses de Haynnau à tousjours perpétuelment, sci avant et en le manière
qu'il est dit par chi-dessus que faire le devons. Et à ce nous avons obligiel
et obligons ensamble et de commun acort, tous les biens, possessions, droi¬
tures et revenues qui de présent sont et qui en tamps à venir yestre poront
appertenans à ledicte ville de Mons. Et prommetons el avons enconvent à
non faire ne aler encontre en manière nulle. Par le tiesmoing de ces lettres,

' Suit la teneur de la charle du l'"' mars 1418, publiée ci-devaut p. 117, u" MCLXXVIIl.
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asquelles avons fait mettre et appendre le séel de leditte ville de Mens.
Faites et données le siisyme jour don mois de mardi, en l'an mil quatre
cens et diis-siept dessusdit.

(Sur le pli.)
Et sont les lettres, baillies à le ville, ensi signées : Par madame la ducesse,

dauphine de Viennois; présens de sen conseil ; messire Englebert d'Ain-
ghien, bancrecli ; le sire de Haynin, baiiliu de Haynnau; messire Pinkart
de Hérimés, chevaliers; monsigneur l'abbet de S'-Gillain; sire Bauduin de
Froimont, provost des églises et trésorier de Haynnau, et Jehan de Binch ;
S. Helmich de Oornic. t. Multoris.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verle. Trésorerie
des Charles des coniles de Hainaut, aux Archives de
l'État, à Mons.| — Cartulaire dit Livre rouge, 1.1, fol. 91;
I. III, fol. 177, aux Archives communales de Mons. (Inven¬
taire imprimé, t. I, p. 146, n" :2Gi.)

On lit dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint I il8 : « Et avœck ce, par j traitiet et apointement nouvellement
)) fait à no très redoubtée dame le comtesse de Haynnau, apriès ce que elle
» fu venue à le signourie doudit pays par le trespas de no très redoubté
» signeur le duc Guillaume, sen père, cui Diex pardoinsl, el ocquison des
» tonniuls et communs estalages que nodicte dame avoit en se ville de
» Mons, est deubt l'an de rente u® lx I. t., à payer moitiet à le saint Remy
» et l'aultre à le Paske, dubt li ville à ce terme de saint Remy, premier
» paiement doudit apointement, le somme de cxxx I. »

MCLXXXVII.

Lellres de Jean, duc de Brabant el de Limbourg, par lesquelles il confirme
les condilions de son mariage avec Jacqueline de Bavière, veuve du
dauphin de France.

(8 mars 1418, à La Haye.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de I^embourg,
marquis du S*-Empire. savoir faisons à tous présens et advenir que, comme
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au Irailliel de inariaige naghaires faict de haulle et puissans princhesse,
damrne Jacque, duchesse de Bavière, et de nous, par auleuns des seigneurs
et amis de laditte damme et des nostres, pour le bien, honneur et proullict
de nous deux, et aussy pour nourir et tousiours acroislre bonne paix et
concorde entre les pays et seigneuries d'icelle damme Jacque et les nostres,
quy sont tous joingnans, ayons accordé et juré les poinclz et articles con¬
tenus en ces présentes, et de baillier sur ce noz lettres patentes tèles et en
le manière qu'il appertient paravant raccomplissement doudit mariaige;
pour ce est-il que nous, vœuillans en ce adcomplir nodicte prommesse,
avons juret et enconvent solempnellement, promettons par les foy et ser¬
ment de nostre corps bien et deuement louttes les choses cy-après déclarées.
Et premièrement, que les trois pays de Haynriau, Hollande et Zellande,
ledit mariaige consommé, nous relèverons de ceuix et de tout ainsy que list
ou debvoit faire feu nostre très chier et très aimé oncle le duc Guillaume
de Bavière, père de laditte damme Jacques, quant il vint à la seigneurie
d'iceulx païs ', et que ses prédicesseurs avoient faict, et non d'aultres sei¬
gneurs ne par aultre manière. Item, que les trois pays nous teni ons enssam-
ble, cnssy qu'ilz sont à présent et que depiéchà a esté faict et prommis de
faire par les prinches, seigneurs et bonnes villes d'iceulx pays, sans
les deviser ni séparer l'un del aultre. Et s'il avient ainsy qu'il sera à
plaisir de Nostre-Seigneur que nous ayons enlfans ensemble, lesdis pays
succéderont tous trois à l'aisné hoir masie, quy ystera de nous deux ou
à l aisnée fille, sy hoir masIe n'avions. Ilein, ou cas que nous yrions de
vie à trospas devant ladicte damme, sans délaissier hoir procréé de nous
deux, que icelle damme Jacque atout son douaire et en joyssant plai-
nement d'iceluy, par la fourme que par noz aultres lettres ordonné et
assigné li advons, se puisse franchement partir de nos païs et seigneuries
et soy traire sour les siens dessusdis, sans yestre ou demourer aucune¬
ment obligie de payer les debtes que nous debverions au jour de nostredit
trespas, par ainsy qu'elle délaisseroit oudit cas à nosclits héritiers tous
les biens meubles que nous deux aurions lors cnsamble. Item, avons
prommis que, à nostre réception ès trois pays apriès l'acomplissement
doudit mariaige, nous ferons, en cascun lieu où il appertenra, les

' Voyez tome lll, pages 2SU-2!>6.
Tome IV. 19
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solempnitez et sairernens à ce acoiistumés, c'est assçavoir : de |)laincment
entretenir toulles les loix et bons usaiges que iesdils païs, les prélas et
au Iti■es gens d'Eglise, banerés, cbevaliers, escuiers, bonnes villes ont obtenus
et acquis de ladittc dainine Jacque et de ses prédécesseurs, et sur ce bail¬
lerons lors noz lettres où il appertenra, se requis en sommes. Ilenij que
lesdis païs avecq leurs appertenances nous ferons régier et gouverner selon
droit et loy, et par telz bons usaiges et coustumes que on a faict ou ' temps
passet et qu'il/ sont à présent, sans y faire ou mettre aulcune nouvellité,
assavoir est par les banerés, chevaliers, escuiers et bonnes gens de chacun
d'iceulx païs ou par aultres preud'ommes qui y tiendront seigtmuries ou
forteresses, et non par aultres estrangiers. Item, que les forteresses desdis
pays nous ferons garder par gentil/hommes d'iceulx pays telz que dessus
sont dit, quy aient puissance de les rendre et relivrer là où il appertenra,
c'est assçavoir au droit hiretier d'iceulx païs, ou ' cas que ladicte damme
Jacque yroit de vie à trespas, sans avoir hoir de nous deux et non par
aultres. Le viu® jour de mars, l'an de grâce mil quattrecens dix-huict.

{El ainsy signé ;)
Par monsieur le duc, Englebert, conte de INassau,

seigneur de le Leke et de Breda, Jacques, s'' de
Ghazebecque.

Vidimus, délivré le 8 juillet I tlS par Pierre dit lirorigiiart,
sire de Haynin, chevalier, bailli de Hainaul, et transcrit
dans le Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de
Vallenciennes, par Jean CocqnEAu, pp. 35 à .36. — Ar¬
chives de l'État, à Mous

Le mariage du duc Jean de Brabant et de la duchesse Jacqueline de
Bavière fut célébré le 10 mars. On trouve dans le premier registre des
consaux de Mons, fol. Iv : «Mémore que, le jœsdi x® jour dou mois de mardi
» en l'an mil lllj® XViJ li lianchemens de no très redoubtée dame la
» contesse de Haynnau et de Hollande et de mons*' de Braibant se list ou
» castiel de le Haye, dou soir, et celui jœsdi dou nuit jurent ensamble. »

Le compte du massard de .Mous, pour l'année échue à la Toussaint 14LS,

' Ou, au.
' H18, n. st.
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fait connaître que le bailli ' et le trésorier de Hainaut ' et l'abbé de Saint-
Giiislain ' assistèrent au mariage : « A rnonsigneur le bailliu de Haynnau,
» mons'' le trésorier et mous®' l'abbé de Saint-Gislain, le xxj® jour de mardi,
n qu'il revenoient dou pays de Hollande, leur il avoient esté par-deviers nos
i> très redoubtées dames, pour le mariage fait de no très redoubtée dame la
u comtesse de Haynnau à monsigneur de Braibant, présentet vj los de vin
» de Rin et vj los de vin de France: sont : xl s. »

iMCLXXXVHl.

Lettres de Jean IF, duc de Hrabant, par lesquelles il confirme à la duchesse
douairière, sa belle-mère, le douaire qui lui avait été assigné par le duc
Guillaume.

(8 mars 1418, à La Haye.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de' Lembourg,
marquis du Saint-Empire, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront,
salut. Comme au traittié de mariage fait, accordé et conclud en la ville de
Bicrviiet, le premier jour d'aoust l'an M CCCC et dix-sept darrainement
passé \ de haulte et puissant princesse, dame Jaque de Baivière, daulphine
do Viennois, contesse de Haynnau, Hollande, Zellande et Pontieu, et dame
de Frize, et de nous, par aucuns des seigneurs parens et amis de ladicte
dame Jaque, et des nostres, nous aions, entre autres choses, octroyé et
accordé d'entretenir et faire entretenir tous les dons, donnez et assenez,

viagiers et héritiers, qui faiz estoient par feu nostre très chier et très amé
oncle, le duc Guillaume de Baivière, que Dieu pardoint, père de la dicte
dame Jaque, à nostre td-ès chière et très amée tante, dame Marguerite de
Bourgoingne, duchesse de Baivière, contesse de Haynnau, de Hollande et

' Pierre dit Brongnart, seigneur de Haynin, bailli de Hainaut.
' Bauduin de Froiinont.
' Jean do Layons.
' Voy. pp. 94 et suiv.
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de Zellandc, jadis sa compaigne el espouse, et mère d'icelle dame Jaque,
tant à leur mariage comme depuis, dont par lettres de nostredit feu oncle,
le duc Guillaume, il peust apparoir', et semblablemcnl tous dons et pro¬
messes que icelle dame Jaque, sa fille, luy avoit faiz, depuis le trespas de
nostredit feu oncle, le duc (îuillaume. son père et avecques ce avons pro¬
mis d'en baillier noz lettres patentes paravant la consommation dudit ma¬
riage; savoir faisons que nous, voullans plainement entretenir et accomplir
ledit traitié ainsi que raison est, et que accordé et octroyé l'avons, avons
promis et enconvent, el par ces présentes promettons et enconvenançons
loyalment el en bonne foy à nostredite tante que toutes les choses dont
cy-dessus est faictc mention et chascune d'icelles, nous lui entretiendrons
et accomplirons, et ferons entretenir et accomplir de point en point sans
amenrissement ou opposition quelxconques, et senz lui faire ou mettre ne
souffrir estre fait ou mis en ce aucun tourble ou empescbement, et s'aucun
y estoit mis de par nous, nous l'osterons ou feions oster tantost et senz
aucun délay, refus ou contredit. Et à ce nous sommes obligiez el obligons
expressément envers nostredicte tante, par le teneur de ces meismes pré¬
sentes, auxquelles, en tesmoingnage de vérité, nous avons fait mettre
nostre séel. Donné à la Haye en Hollande, le viu® jour de mars M CCCG
el dix-huit, selon l'usage de court de Rome.

{Sur le pli.)
Par monseigneur le duc, Inglebert, conte de Nassauv, les seigneurs de

Gazebecke, de VVezemale, de Grimberghe, de Hezewyc et d'Assche, pré¬
sens ;

J. Le Marchant.

Original, sur parchemin; sceau équestre avec contre-scel,
en cire rouge, pendant à d. q. de parchemin. — Trésore¬
rie des chartes des comtes de Hainaul, aux Archives de
rÊlal, à Mons. (inventaire de Godefroy, B. i02.)

' Voyez t. III, p. 881, et p. A2 du présent volume,
' Voyez pp. St el 105-108.
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MCLXXXI.X.

Lettres par lesquelles Jean duc de Brabanl, promet d'entretenir tous
dons et promesses faits par la duchesse Jacqueline de Bavière, par son
père, le duc Guillaume, et par leurs prédécesseurs.

(8 mars lil8, à La Haye.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lofhicr. de Brahant et de Leinbourg.
marquis du Saint-Empire, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront,
salut. Comme au traitlié de mariage fait, accordé et conclut en la ville de
Bierviiet, le premier jour d'aoust, l'an mil C.CCC et dix-sept, darrain passé,
de liaulte et puissant princesse dame Jaque de Baivière, daulphinc de
Viennois, conlesse de Haynnau, Hollande, Zéelande et l'ontieu, et dame
de Frize, et de nous, par aucuns des seigneurs parens et amis de ladicte
dame Jaque et des noslres, nous aions, entre autres choses, accordé et
ottroyé d'entretenir et faire entretenir tous dons, assennes, grâces et cour¬
toisies raisonnables que ladicte dame Jaque, feu nostre très chier et très
amé oncle le duc Guillaume de Baivière, son père, et ses prédécesseurs,
que Dieu pardoint, avoient faiz, donnez et ottroyez à leurs serviteurs et
familiers, et à autres, par leurs lettres patentes, et aussi de payer toutes
(iebtes congneatcs que nostredit feu onde le duc Guillaume et sesdiz pré¬
décesseurs devoienl, et que icelle dame Jaque pourra devoir raisonnable¬
ment, et avecques ce avons promis d'en baillier noz lettres patentes par-
avant la consommation dudit mariage; savoir faisons que nous, voulans
plainement entretenir et accomplir ledit traittié comme raison est et accordé
j'avons, avons promis et promettons que toutes les choses dont dessus est
faicte mention et chacune d'icelles nous entretendrons et accomplirons, et
ferons entretenir et accomplir de point en point. Et à ce faire bien etdeue-
ment, ainsi qu'il appertenra nous sommes obligié et obligons par la teneur
de ces présentes, auxquelles, en tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel. Donné à la Haye en Hollande, le viu® jour de mars, l'an de
grâce mil CCCG et dix-huit, selon l'usage de court de Romme.

{Sur le pli.)
Par inons»'" le duc, Inglebert, conte
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de Nassauv, les seigneurs de Gazebecke,
de Wezeinale, de Grimberglie, de Hesewyc
et d'Asscbe présens;

J. Le Marchant.

Original, sur parchemin; sceau équestre avec contre-scel,
en cire rouge, pend, à une double bande de parchemin.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux

Archives de l'État, à Mons. (Inventaire de Godefroy,
B. t03.)

MCXC.

Lettres par lesquelles Sigistitond, roi des Romains et de Hongrie, défend à
Jean IF, duc de Brabant, d'épouser la duchesse Jacqueline de Bavière,
et lui enjoint de rompre ce mariage, s'il a déjà eu lieu.

(28 mars I4I8, à Constance.)

Sigismundus, Dei gracia, Romanorum rex semper Augustus, ac Hun-
garie, Dalmacie, Croacie, etc.. rex, iilustri Jobanni, filio quondam illustris
Anlhonii de Rurgundia, graciant regiain. Postquam suntme cbnfederationis
dispositio inetTabilis, que provide statuit ab eterno, ut sui ducantur modo
regiminis universa, nos ad suum et universalis ecclesie servicium evocavit,
licct insufficientes noslre possibiiilatis buineri ad tantam sarcinain subeun-
dam, in ejus tanien, qui polens est iinperfectum nostrum supplere, favore
confisi, cura vigiii et soliiciludine assidua radios lotalis nostre intenlionis
extendiinus ad cuncla que Redemptoris nostri gloriam et ecclesie ipsius
respicitint salutein,ut non jain occupati teniporalibus oninino spiritualiuin
obliviscamur virtutum, quin potius vinee Doniini quasi in ecclesie sancla
frucluosus operarius, veprium pungitivarum scandala evellere et foras pro-
jicere sludeamus, et noxios hominum iniquorum excessus pene inflictione
procellainus, ut, qui virtutis aniore peccare non audeant, salteni pene for-
inidine arclarentur. Rem igitur perniciosam exemplo publice audivimus
divulgalam, quod tu cum iilustri Jacoba de Hollandia, quondam illustris
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Wilhelmi, coinitis palalini Reni, Bavarie diicis et comitis Hoilantlie filia,
que tibi palruelis exislit, malrimoniuin intendas contrahere per verba légi¬
tima de presenti, quandoquidem secundum jura canonica, que nos sequi-
mur, eisdem deferimus in bac parle, incesluosum est et a Christi fldelibus
detestanduin. Idcirco auclorilate Romana regia tibi precipimus seriosius
et mandamuS, quatcnus. sub pénis per leges et constiluliones principum
in talia perpétrantes constitutis, boc facinus non audeas altemptare, et, in
casu quo jam coniraxeris, licet de facto, nisi prolinus désistas et iilud
iiabeas pro non contracto, in easdem penas te incidere volumus, quas
omnibus viribus procurabimus executioni débité demandari. Dalum Con-
stancie, anno Domini \1<'CC(jC"XV11I<', xxviii" die mensis marcii, regnorum
nostrorum anno Hungarie, elc , XX-Xll", Romanoriim vero Vlil".

Ad mandatum domini régis,
JOHANNES KiRCHEN.

Edmundi DïNTEni Chronicon, éd. de Ram, I. III, p. 565.

MCXCI.

Lettres de Sigismond, roi des Romains et de Hongrie, informant Jean IF,
duc de Brabant, qu'il a donné en fief à Jean, duc de Bavière, les comtés
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, qui étaient dévolus à l'Empire
par la mort de Guillaume, duc de Bavière, comte de Hainaut et de Hol¬
lande; et invitant, en conséquence, ledit duc de Brabant à s'abstenir de
vouloir usurper la possession desdits comtés, ainsi qu'il le faisait.

(28 mars 14.18, à Constance.)

Sigisrnundus, Dei gracia, Romanorum rex, semper Augustus ac Hun¬
garie, Dalmacic, Croacie, etc., rex, iiiustri Jobanni, quondam filio Antbonii
de Burgundia, graciam regiam. Ferfecte soliicitudinis zelus, quo sicut pater
imperii statum ejusdem et augmentum diiigere cogimur et tueri, quoti-
dianas exigit curas nostras, non soium manifesta pericula verum etiam
suspecta vereri et eis vigiiantcr occurrere, exquirendo vias et remédia
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oppoituna. liircslain igifur nobis el displicibilcm audivimus novitalum,
qualiter in terris Hannonie, Hollandie et Zclandie, etc., nobis et sacro
imperio injuriose coneris abstrahere, ynimo eas jam de facto occupare et
in prejudicium nostrum et imperii sacri tibi usurpare non vereris : ne
igilur super tanto discrimine, quod in imperii sacri et nostrum vergit
incommodum, videamur tibi excusationis occasionem reliquisse, vel impli-
citum sub dissimulatione prebuisse consensnm, certum te fieri volunuis
per présentes, terras predictas, veluti dominia sacri imperii per mortem
quondam illus'tris Willielmi comitis palatini Reni, ducis Bavarie et comitis
Hollandie, etc., ad nos tanquam ordinarium et supremum dominum rite et
légitimé devolutas, illustri Johanni comiti palalino Reni et duci Bavarie,
fratri antedicti Wilhelmi, graciose nos contniisse, jure feudi a nobis et
imperio possidendas et tenendas. Quapropter tibi, auctoritate Romana
regia, tenore presentium seriose precipimus et mandamus, quatenus ab
occupatione terrarum predictarum desistere et cessare debeas, nec tibi
liceat, ad tenendum seu occupandum terras predictas contra jura Romani
imperii aliquatenus aspirare; alioquin, prêter penas tibi tam a jure
canonico quam civili impositas, quas te inviolabiliter incurrere noveris,
contra te ad tuendum jus nostrum, prout tenemur ex ollicii nostri debito,
procedemus remediis et viis opportunis. Datum Constancie, anno Bomini
M" CCCC" XVIII", xxviii® die marcii, regnorum nostrorum anno Hun-
garie, etc., XXXIl", Bomanorum vero VIII".

.\d mandatum domini régis,
Paulus de Tost.

Eomukdi dt.ntebi Chrouicon, ért. de Ram, l iii, p. 367.

MCXCll.

Vers le 29 mars 1418.

iUandernent de Jean, duc de Brabant, notiliant aux états de Hainaut que
son mariage avec la duchesse Jacqueline de Bavière a été consomme le

./



DES COMTES DE HAINAUT. 153

10 de ce mois, et les exhortant à veiller à la garde du pays et de son gou¬
vernement. Il leur annonce sa prochaine venue.

Mentionné dans le premier registre des consaux de Mons,
fol. Iv v°. — Archives communales.

On lit dans ce registre :
« Le mardi xxix jours en mardi l'an XVIIJ *, furent messigneurs les

» nobles, prélas et boines villes don pays, à viu heures dou matin, en le
i> maison de le pais, si comme

« Etadont fu par mons^'de Havrech, messire Pinkart, mons^^de Hasnon^
» le doyen de Condet, par ceuls de Mons et de Valenchiennes, remonstret
)> par Jehan de Kokeriamont, clercq de le ville de Valenchiennes, li
» manière del ambassade ' à yaiix rekierkie, quant partir se dulrent pour
» aler en Hollande mouvoir et trouver se on pooit aucun Irailiet d'apoin-
» tement sour les estas et diiïérent estans entre nos très redoubtées dames
» et mons^'"de Liège, et comment tabouret y avoient se on les y veusist avoir
» recheus : ce que non, car nos dames ne l'avoiciit volut consentir, et pour
•) tant fu par lesdis ambassadeurs li cose remise leur ell'avoient enkierkie.

« Et ossi fu adont par Jehan de Binch monstres et lius uns plakars sour
». le séel de mons"' de Braibant chertefians que li mariages de lui et de
» no dame avoit estet parfais et confremeis le jœsdi x® jour de mardi l'an
» IIIJ®XVIJ ' : pour coy il niandoit que de le garde dou pays et dou gou-
» vernement cascun fesist devoir et acquit, et que apriès aucunes besongnes
» que à faire avoit par-delà expédiies, il avoit intention, au plaisir Dieu, de
» briefment venir par-dechà pour faire ce qu'il appertenoit. »

' Mardi de Pâques, 29 mars 1418.
" Jacques Laboureur, iic à Ruct en Oslrevanl, décédé le 5 février 1458 (1459).
' Los frais occasionnés par cette • ambassade de Hollande, par ij fois, ès mois de féverier et de

« mardi, où il fut séiournet, alant, séiournant et rclournant, le terme de xxviii jours, â ij° chevaux,
• parmi naviages, eariagcs, courtoisies faittes à aucuns boutillicrs et keux, • s'élevèrent à la somme
de 534 livres 13 sols. (Mémorial de la ville de Mons, fol. ij" xj. Archives communales.)

* 10 mars 1418, n. st.

Tome IV. "20



CARTULAIRE

Mcxcm.

30 mars 14i8. — «< Datum Constancise, anno Domini iVI''CCCC"AVlll",
Iricesimo die martii, regnorum nostrorum anno Hungariœ XXXH, Roma-
norum vero VIII. »

Lettres par lesquelles Sigismond, roi des Romains et de Hongrie, etc.,
déclare aux nobles, aux bonnes villes et à tous les habitants des comtés de
Hollande, de Zélande et de Hainaut, et aux sujets du Saint-Empire romain,
qu'il a donné à Jean, duc de Bavière, lesdits comtés, comme étant fiefs
dudit Saint-Empire romain, attendu que Guillaume, comte palatin du
Rhin, duc de Bavière et comte de Hollande, de Zélande et de Hainaut,
vassal et associé du Saint-Empire {nosler et Imperii sacri vassallus et
sodalis), est mort sans laisser d'hoir mâle légitime. Il leur déclare que les
serments de fidélité et d'obéissance qui ont pu être prêtés par les habitants
de ces comtés au duc Jean IV et à la duchesse Jacqueline, sont nuls et qu'il
en délie ces habitants.

Imprimées dans Rvmer, /fcta publicu Angl., t. IX, p. Stifi. — Va> Miekis,
Grool charlerboek der graaven van Holland, t. IV, pp. 477-478.

MCXCIV.

30 mars 1418. — « Datum t'onstancie, tertio kalend. aprilis, pontificatûs
nostri anno primo. »

Bulle par laquelle le pape Martin V révoque la dispense qu'il avait
accordée, le 22 décembre précédent', au duc Jean IV de Brabant et à la
duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande et de
Zélande; il leur interdit, comme il l'avait déjà fait le 5 janvier de donner

' Voy. p. 109, n» MCLXXIII.
• Voy. p. m, n» MCI-XXIV.
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suile à leur mariage, et, si celui-ci a eu lieu, il leur ordonne de s'en dépor¬
ter et de tenir ce mariage pour nul.

Imprimée dans Van iVIieris, Grool charlerboek dcr grauven van Holland,
t. IV, pp. 476-477.

MCXCV.

Vers le 7 avril 1418.

Lettres de créance, délivrées au bailli et au trésorier de Hainaut par la
duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, alin d'exhorter la
ville de Mous à lever pour elle en constitutions de rentes la somme de
8,000 couronnes de France.

Menlioiinécs dans le premier registre des consaux de Mous,
fol. Ivj. — Archives commuaales.

Voici ce passage :
M l.e jœsdi vu® jour d'avril apiiès Pasques l'an mil 11IJ®XV11J. que, à le

» requeste de mons'' le hailliu de Haynnau, li consauls estoit en le maison
» de le pais, vinrent en ledicte maison de le pais lidis messires li haillius et
» messires li trésoriers, et délivièrent asdis cskevins et conseil une lettre de
« crédensce venant de no très redouhtce dame la contesse de Haynnau, qui
» contenoit crédensce sour les deus devantdis, lequelle crédensce lidis
» messires li haillius exposa que, pour les aflaires que nodicte dame avoil
n euhs et les enipêceniens que nions»'" de Liège, son oncle, fais li avoit en
» ses pays par-delà, besoins li estoit de avoir mise : pour coy elle requé-
» roit que li ville de Mons veusist vendre tant de penlions que pour li
» avoir viu™ couronnes de France, et elle en donroit à sedicte ville rassenne
» sour quels membres que avoir le voiroit en sedicte ville. Sour coy on
» prist delay de parler ensamhie et jour de rcspondre que, veut les kierkes
» de rentes héritaubleset de pentions que ledicte ville devoit; ilem,c[ao elle
» n'esloil mies au devant; ilem, qu'il y besignoit à faire grandes retenues
p et autres ouvrages servans à le fortification d'icelle, et l'estat de nodicte
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M damtne, lyée de marit, avœcq autres doubles que on y metloib que on
» se avoil bien cause de escuser que on ne l'oseroil faire.

» hem, et en olel manière en fu-iJ par ces u voies usel en le ville de
» Valencbiennes. »

Le compte du massard de Mons précité contient cet article :
•< Le vije jour d'avril, au commant de monsigneur le bailliu de Haynnau,

» furent li esquievin et consaulx de le ville en le maison de le pais, là ù
» vinrent lidis messire li baillius, messii'e li trésoriers et maistres Tbieris
» li Monsniers, et monstrèrent lettres venans de no très redoublée dame,
» contenans crédence, lequelle lidis messire li baillius exposa que, pour les
•) affaires et empécemens que noditte dame eubs avoit par le fait de mon-
» signeur de Liège, besoins li estoit de avoir mise, pour coy requéroit que
I» li ville veusist sour li vendre tant de pentions que pour à li prester
» viij mil couronnes de Franche, et elle en feroit assenne à sedite ville; de
» lequèle cose on se prist à consillier, et despuis en fu response faite.
» Frayèrent lesdis esquievins et aucun dou conseil lx s. »

MCXCVI.

Vers le 7 avril 14-48.

Lettres closes de la duchesse Jacqueline de Bavière, adressées à des
bourgeois de Mons, pour les inciter à acheter des rentes.

Mentionnées dans le premier registre des consaux de Mous,
fol. Ivj, — Archives communales.

Voici un extrait du registre : « hem, furent adont aportées de Hollande
» pluiseurs lettres closes de par nodicte dame, adreschans à pluiseurs bour-
» gois de ledicle ville de Mons, pour avoir argent. »
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MCXCVK.

Vers le 25 avril 141S.

Placard de mons'^' de Liège, et copies d'acles qui l'accompagnent
Kentionnés dans le premier registre des consauï de Mons,

fol. Ivj V*. — Archives communales.

On lit dans ce registre : « Le lundi xxv® jour d'avril, l'an IllJ® XVIIJ,
» jour S* Mardi, à environ nu heures dou viespre, furent par j messagier
» rechupl uns plakars de mons"' de Liège; item, le copie en papier d'unes
» bul! es dou pape sur le séel de mons"' de Liège; item, le copie des lettres
» patentes du roy des Romains; item, le copie des lettres missibles ledit
» roy, et encore le copie d'unes autres lettres.

» Jlem, le mardi ensuivant, fu li consauls en le maison de le pais, là ù
» louttes les lettres dessusdicles furent monslrées et liutes. Assavoir com-

» ment on s'en ordonneroit, pour tant que elles demandoient responsse. Se
» fu que, celui jour, en lems que li consauls estoit en le maison de le pais,
1) aucun des eskevins portèrent ledit plakarl en le maison Jehan de Rinch,
» leur monslret fu à mons" le bailliu, à mons" le doyen messire Esliévène
» Wiart, messire Pinkarl de Hérimés et Jehan de Rinch, asquels il sambla
B que li responsse mies ne s'en devoit faire sans l'acorl des lu estas. »

WCXCVIIL

27 avril 14-18. — « Scriptai in opido meo Dordracensi, mensis aprilis die
vicesirnâ seplimâ. «

' De Dyntcr fait une mention détaillée des lettres que l'élu de Liège adressa aux états de Hainaiil,
de (lollandc et de Zélande. — Chronica Brabantiœ, éd. de Ram, t. III, pp. SG8 et 80!2.

* Le doyen de Condé. Ce personnage avait fait partie de la députation qui se rendit en Hollande,
afin de parvenir à un appointement entre la duchesse Jacqueline et sa mère, d'une part, et l'élu de
Liège, d'autre part. Voy. p. 155.
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Lellres par lesquelles Jean, élu de Liège, réclame le secours de Jean,
duc de Bcdford, comle dé Richmond et de Kendal, connétable d'Angle¬
terre, à l'effet de soumettre à sa puissance les pays de Hainaut, de Hollande
et de Zélande, qui lui ont été donnés |>ar le roi des Romains.

Imprimées dans Rymer, Acta puhl. Angliœ, t. IX, p. 580, et dans
Mieris, Grool charlerboek der graaven van Holland, t. IV, p. 183.

MCXCIX.

Lettre adressée par les états de Hainaut à Jean de Bavière^ en réponse à
celle qu'il leur avait écrite, leur mandant de le recevoir à la seigneurie
de ce pags.

(H mai 1418.)

Très redoublés sires. Plaisir vous soit de savoir que nous advons recbeu
voz lettres patentes cscriptes à Dourdrecque, le ' jour d'apvril derrain
passet, adrcschans à nous, les prélas, nobles et bonnes villes don pays, et les
lettres don roy des Romrnains^ icelles lellres contenons en substance que
ledit roy des Rommains dist à luy yestrc esquéuv de no s*" le ducq, vostre
frère (juy trespassa sans hoir masle légitisme, les pays et seigneuries de
Haynnau, Hollande et Zellande, et que iceul.x, pays il vous a donnés; sy
nous mandés et reqnérés, à ceste cause, que recepvoir vous vueillons comme
à seigneur et faire serment, et don serment qu'avons faict à no dame vostre

' I.c jour n'est pas indiqué. De Dyntee donne l'analyse des lettres qui furent adressées par le doc
Jean de Bavière à tous princes, barons et chevaliers, et en particulier aux bonnes villes des pays de
Hainaut, de Hollande et de Zélande, au sujet de ce que le duc Jean IV de Brabant et la duchesse
Jacqueline de Bavière occupaient ces pays, tandis qu'il s'en prétendait possesseur en vertu du droit
féodal. Dans ces lettres, Jean de Bavière requiert les nobles et les bonnes villes de lui prêter aide et
assistance, de le recevoir pour leur seigneur et de lui faire hommage et serment de fidélité, attendu
qu'ils sont déliés, par le roi des Romains, des serments qu'ils ont prêles au duc de Brabant et à la
duchesse Jacqueline de Bavière. — Chronica ducum Brabanliœ, éd. de Ram, t. III, pp. 568 et 80"J.

' Le comte Guillaume III de Hainaut.
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niepce ledit Roy nous dispensée, et mandes noslre responsce. Sur quoy
vous soit plaisir de croire que du roy des Rornmains, quy prétendt à avoir

-droict èsdis pays, advons très grand merveille : car nous advons bien veu
lettres scellées de Eoys, roy des Romains, quart de ce nom de moult
anchienne dable, par lesquelles il recognoist que ès pays de Hollande et
Zeliande n'a nul droict quciconcques, excepté l'ommaige seullement ', et
aullres lettres et bulles de ce mcisn)e Ro}', falotes au temps qu'il cstoit
empereres, par lesquelles, et du consentement de ses pers, ensy le recon-
gnoist : quy sont coses sy notables que, se le Roy de présent en fust
infourmés, il se peuwist estre avisés de faire le don dessusdit, et ossy vous,
très redoubtés sires,de le volloir accepter. Et quant est au pays de Ilaynnau,
ledit Roy ne sy prédécesseur n'euircnt oncques nul droit, ne n'est tenus de
luy, combien que scitués soit en l'Empire; ossi tout temps y ont femmes
succédé, quant le cas s'y est offiers, comme madamme Saincte Waudrut.
dont li corps sains gist à IRons, dont estés yssus, quy en fut héritière et
contessc, et qui se maria à monsieur S' Vinchien, et à cause d'elle possessa
ladicte conté de Haynnau; ossy depuis madamme la contesse Ricault', la
confesse Alis et ma très redoubtée damme l'empcreis, voslre laie, dont la
seignourie vint à no seigneur monsieur le ducque Aubert, vostre père. Et
s'est li lois dou pays telle que, en toutes baronnies, viscontés et aultres
seignouries, femmes succèdent, quant à elles esquient par faulte d'oir malle.
Se vous supplions que vous soit plaisirs luy advertir de la droitle vérité, et
de ce que nous advons faict foyaulté et serment à nodicte damme, vostre
niepce, héritière doudit pays, comme faire deviens et tenir volons; et ossy
avons entendu que meismement avés relevé d'elle les terres que vous en
tenés, et fait foyaulté et serment à vostre très noble venue; ossy l'amour
que vous devez avoir à noditle et très redoubtée damme et à ses pays, et
que le différent d'entre vous et elle est dcsplaisans à Dieu et à tous ceux
quy vous et elle aiment. Et se aulcune chose li sçavez à demander, il le vous

'
• Louis de Bavière s'intitulait dans ses diplômes Louis IV, ne eomptant point apparemment Louis,

fils d'ArnouI, au nombre des empereurs. » (L'art de vérifier les dates des faits historiques, des
chartes, etc.)

* Voy. le diplôme du 18 janvier 1546, public par Va.n Mieris, Groot charterboek der graaven Vnn
Holland, t. II, p. 702.

■ Richilde.
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plaise fîiire par douice voie, en uzant par vos prochains el bons amis, en
créant bon conseil; et nous espérons que noditte très redoubtée dauitne en
vora ainsi faire; et se nous y saviens faire aucune bonne labeur, à vostre
bonne plaisance, employer nous y voilons de très bon cœur, comme raison
est. Très redoublés sires, vostre noble considération et bon plaisir nous
vueilliés de ce rescripre, comme à ceulx quy très désirant sont de vous
faire tous plaisirs et amours faisables et loisables. Ce scet le benoît fil de
Dieu quy adiés vous ait en sa saincte beneoitte garde. L'an mil l!IJ° et dix-
sept \ le xj« de may.

CocQEi Ac, Deuxiesme volume des Mémoires de la ville de
Vallenciennes, p. 30 — Archives de l'Élat, à Mons.

'
« Le millésime dix-sepl était resté en blanc dans le manuscrit; c'est postérieurement que ce blanc

a été rempli, et par une main inhabile, car c'est évidemment dix-huit qu'il faut lire. • Cette note
est de M. CACHAno, qui a, le premier, public la lettre ei-dessus, dans les lluHetins de la Commission
royale d'histoire, 111' série, t. Vil, pp. 18-20.

Les curieux renseignements qui vont suivre, en prouvent l'exactitude.
On lit dans le premier registre des eonsaux de Mons, fol. Ivij V : .Le lundi ix'jour de may l'an Mil'

> XVllJ, furent ensamble dou matin, à le maison de le pais, les IIJ estas don pays de Ilaynnau, à
• intention que pour queillir fourme et manière de faire rcsponsse à mons®' de Liège, en rescripre

I » par-deviers lui, sour Testât et teneur d'un plakart sour sen séel, et des copies d'une bulle dou
» paupe et de pluiseurs lettres dou roy des Romains que ledit mons®' de Liège avoit paravant envoiies à
» Mons et as iij estas doiidit pays, le xxv' jour d'avril. Ens ouquel lieu vinrent et s'embalircnt comme
» dou conseil et ambassadeurs à mons®' de Braibant, Guillaumes Blondiaux, maistres Jehans Bont el
» maisires Jehan Segris, et là-endroit monslrèrcnt lettres de erédcnsee de par mons®' de Braibant,
• Icqucllc erédensec en aprics fu exposée par ledit maistre Jehan Bont grandement et longhement,
• car il Iraila le mariage pourjiarlet et promeut très au vivant de no très redoublé signeur et prince',
• eui Diux pardoinst, de no très redoubtée dame sa fille à mons®' de Braibant, ossi comment conclus
• avoit estet il Bierveliet, présent mons®' de Liège et par son aeort, et présens pluiseurs autres grans
• signeurs, là ù Sainte Eglise le voiroit ensi consentir, lient, comment sour ce li paupes en avoit bail-
» liet bulles de dispcnssation. Hem, comment li paupes, par Tinfourmation dou roy des Rommains,
• avoit despuis par autres bulles leditte dispensalion révokie: dont on avoit fait appiel. Comment lidis
» mariages se esloit parfais et consommés à Le Haye en Hollande, seloneq le coustume dou liu. Com-
• ment mons®' de Braibant avoit fait relief en pluiseurs villes ou pays de Hollande et de Zellande,
» leur on Tavoit reelieut à signeur. Comment il avoit pluisieurs fois fait savoir à mons®' de Liège que
» à lui pcuist avoir traitict et que demorer voloit sen boin amy, dont riens n'avoit volut faire. •

I.e compte du massard de Mons contient ce qui suit:
« Le IX' jour de may, furent li maires, les eskicvins et pluiseur dou conseil en le maison de le pais

» avœek les HJ estas dou pays qui là s'estoient mis ensamble, pour prendre advis de le rcsponscc

' Le duc Guillaume, père de Jacquelioe.
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MCC.

Serment prêté à la ville de Mous par le duc Jean de Brabant,
comme mari de la duchesse Jacqueline de Bavière.

(29 mai 1418, à Mons.)

Copie nou sairement que faire doit mons°" de Braibant.

Se a estet mousiret à mons^'^ le bailliu de Haynnau et autres.

Très poissans et très redoubtés sires, Comme mambours et advowés de
très haute et très poissant princesse Jaque de Baivière, vo chière compaigne
et espeuse, no très redoubtée dame hiretière des pays et comteis de Haynnau,
Hollande et Zellande, chi jurez vous que vo ville de Mons, tous les bour-
gois et masuyers d'icelle, yaux et le leur vous warderés et maintenrés à
droit et par le loy et jugement des eskevins de voditte ville, de tous cas
dont eskievin doivent jugier, et de tous autres cas, par le jugement de vo
souveraine court de Mons, en sauvant et entretenant les poins des Chartres '
faisans mention de le loy, dez coustumes et de le pais de vostre comtet de
Haynnau; et tenrés et ferés tenir les quierkes que les eskievins de vodicte
ville de M ons quierkeront as juges dont il sont kief-liu. Et si tenrés ossi et
ferés tenir toutes lez Chartres, frankises, previléges, usages et aixcbiennes
coustumes que vodicte ville de Mons a et puet avoir de nodicte très redoub¬
tée dame et de ses anchisseurs. Et tant plus que les trois pays, c'est assa¬
voir ; Haynnau, Hollande et Zellande, seront à tousjours en perpétuitet
tenut tout à .j., sans départir ne desseurer l'un del autre par vous ne par
vos hoirs, hiretiers desdis pays. Et ossi que vodit pays de Haynnau tenrés
et ferés tenir en tous cas en sez libertez, frankises et boins usages, sans le

• que on fcroit à mons" de Liège, sour le plakart et les copies de le bulle dou pape et des lettres dou
» roy des Romains qu'il avoit paravant envolles à ledlcte ville de Mons et as IIJ estas dessusdls. Ouquel
> Heu s'embatircnt Gulllaumes Blondlaux, malstrcs Jehans Bont et malstrcs Jchan^ Scgrls, comme
> dou conseil monslgncur de Braibant, adont envoyés en ambassade par-devlers les IIJ estas doudlt
• pays sour lettres de crédence, Icquelle 11 exposèrent. Frayet par lesdls esqulevlns et conseil ; Ixx s. •

Tome IV. 21
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despointier ne mettre à autre loy ' en manière quelconques. Et cnsi vous
jurés, par vostre foy, que tout chou que devant est dit tenrez bien loiau-
ment et entirement. Si vous ayt Dieux, li benois corps sains medame
sainte Waudrut. et tout li autie saint de paradis.

Miiiule, sur papier. Au dos de celle pièce est écrit ce (pii
suit; Juste copie dou sairement que fist à le ville de
Mons Jekans, dux de Hruibnnt, comme contes de Hayn-
nau. Hollande et Zellande, le diemence xxix jours en

mny l'an mil IllJ" XVIIJ, à entre x et xj heures dou ma¬
lin, au venir de Braine-le-Conte, leur' il avoit jut le
nuitie en devant. — Archives communales de Mons. (In¬
ventaire imprimé, t. I", p. 1i8, n" 3(U

On lit dans le compte du massard de Mons, de la T oussaint lil7 à la
Toussaint 1418 ;

« A monsigneur le duc de Braibant et de Lejubourcq, qui, ledit
» XXIX® jour de may, vint à Mons dou matin, et fist sarment comme comtes
» de Haynnau, fu fais présens de iiij keuwes de vin . . cxxj I. ij d. »

« A maistre Jaque Bresin, peskeur, pour iiij grans békés à lui
n acatés, liquel furent adont présente! audit monsigneur le comte,

'» coustèrent xxiv 1. »

« Pour despens dou maïeur, les esquevins et ceux dou conseil, elavœcq
» yaux les sergans et autres olficiers de le ville, le dimence xxix® jour de
» may, que adont monseigneur de Braibant fist sarment, comme comtes de
» Haynnau. Frayet celui jour '• 'j s. »

Le compte de Jean d'Assonleville, receveur du chapitre de Sainte-
Waudru, pour l'année échue à la Saint-Remi 1418, contient ce qui suit:

« Pour frais fais par pluiseurs rnayeurs, siergans et serviteurs de cap-
» pitle, liquel, au commantdes personnes doudit cappitie et au mandement
» doudit receveur, vinrent à Mons le xxix® Jour de may l'an IIIJ® XVIIJ,
» que no très redoubtés sires et princes, mons?'" le ducq de Braibant,

' Les mots suivants ont été biffés : « ne condition que usés et maintenus a cstet par les prédices-
seurs de nodicte très redoubtée dame vostre compaigne. «

' Leur, là où.
' Le 23 avril 1419, le duc de llrabani délivra à la ville de Mons des lettres confirmant la teneur

du serment qu'il lui avait prélé.
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» vint à Mons, pour faire serment sur le corpz saint medame sainte
» Waudrut, que li dessusdit avœcq autres avoient aidiet à apporter sur le
)) marquiet à Mons, ledit jour, et adont fu-il rechups à signeur dou pays
» de Haynnau, payet x s. vj d . »

« As sonneurs, pour sonner le diinenche xxix® jour de may l'an mil
>, IIIJ® XVIIJ, que no très redoubtés sires et princes, mons®"" le ducq de
» Braibant, fist serment à Mons et fu rechups à signeur du pays de
» Haynnau, payet iiij s. vj d. »

Dans le premier registre des consaux de Mons, fol. Iviij v", est cette
relation :

» Le diemeuce xxix jours en may, l'an mil IllJ® XVIIJ, vint monsS"" de
» Braibant à Mons, à environ x heures dou matin, et avoit jut à Braine-
» le-Conte; et adont 6sl serment al église et au cors saint qui a|)ortés
u estoit sour le markiet. /fetu, fist-il serment en après à le court de Mons,
» as pers et as nobles. Et en après, 6st-il serment à le ville tel que on le
» avoit estrait et fait grosser de lettres de fourme en une pièce de parkemin.

>• Item, et ces sairemens ensi fais, li collèges et mons»' de Braibant se
» partirent dou parcq ' et en alèrent viers l'église ^ Et au derière on portoit
» le kief et le cors saint, qui posés furent sour le grant autel. Et là-endroit
» mons»' fist hommage et releva pluiseurs fiefs en le manière acoustumée.
» Et ce fait, il vint à sen ostel de Nauste Ma ù il descheudi, et fu fais présens
» de iiij mont biaus biékés et de iiij keuwes de vin, les ij blancqz et les
» autres ij de vin d'Ay vremeil. »

Au registre des plaids de la cour souveraine de Hainaut, de 1418-1419,
fol. VM v, on a écrit: « Le lundi xxx® jour de may l'an 1111® XVIIJ, fal-
» liront li plait, pour ce que, le dimenche, jour devant, fist serment mes-
» sire de Braibant comme contes de Haynnau. »

^ Li! parc ou endos au centre duquel s'élevait, en face.de la maison de la paix, le théâtre destiné
à l'inauguration du prince.

' L'église collégiale de Sainte-Waudru.
' L'hôtel de Naast.
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M CCI.

29 mai 1418, à Mons.

Lettres de confirmation de Pierre Brongnarl. seigneur de Ha}'nin, aux
fonctions de bailli de Hainaut'.

Menlionuées dans le premier registre des consaux de Mous,
fol. Ivilj v», et dans les Mémoires de la ville de Vallen-
riennes, par .Iean Cocqdeaii, t. JI, p. 06.

Voici un extrait du premier registre des consaux de Mons, fol. Iviij v" :
<c Le lundi au malin, alèrenl messire li baillius, messire li prouvos, li

» maires et li eskevin al église medame Saincte Waudrut, là ù lidit mes-
» sire li baillius monstra les lettres de sen estaulissement de baillie, et en

» après fist le serment acoustumet. fit ossi fist serment messire li prouvos
» et li maires, combien qu'il n'euwissent encores leur lettres; mais il fu
» certefyet par ledit mons"' le bailliu que mons"' de Braibant les avoit en
» se présence fait restaulir le jour de se venue. »

On lit dans le compte du massard de Mons, cité plus liaut : << Pour
» despens desdis esquievins, le lundy xxx® jour de niay, qu'il se tinrent
» ensamble, el ocquison de ce que, ledit jour, monsigneur le bailliu, mon-
» signeur le prévost ' et li maires de Mons ' lisent sarment al église medame
» Sainte Waudrut, et en après en l'église de Saint-Germain, et ossi fuirent
» lesdis esquievins resarmentés, et se furent cedit jour ensongnyet de
» poursuiwyr le conseil de monsigneur, pour avoir par séellet le sarment
» que fait avoit à le ville, frayet : Ij s. »

Voir à la page 167 la mention extraite du manuscrit de Jean Cocqueau.
' Pierre dit Brongnart, seigneur de Haynin, remplissait les fonelions de bailli depuis 1408. Tome III,

page 365, note 1.
' Jacques de Sars.
' Jean Vivien.
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MCCII.

30 mai 1418.

Serment prêté par le duc de Brabant à Soignies.
Mention dans le premier registre îles eonsaux de Mens,

fol. Iviij v.

La relation du premier registre des eonsaux, relative à l'inauguration du
duc en Hainaut, continue ainsi ;

« Item, ledit lundi, ala mons^' de Braibant, dou matin, à Songnies, leur
» il lisl serment, et celui jour revint à Wons et eut mesdemiselles del
» église au souper à sen ostel de Nauste.

» Item, le mardi enssuivant, bien matin, s'en ala cachier viers Ghelin
» Item,, le mierquedi. s'en ala à Maubuege »

W CCI II.

Vers le 2 juin 14-18.

Lettres émanées du duc Jean IV de Brabant, pour la convocation des
états de Hainaut.

Premier registre des eonsaux de Mous, fol. lix

Voici un extrait de ce registre :
« Le joesdi second jour de juing, l'an IIIJ° XVIIJ, fu li consauls de le

n ville en le maison de le pais, apriès disner, et fu sour Testât d'unes lettres
>> rechuptes de mons*' de Braibant. no signeur, contenant que, ledit joesdi,

' Ghiin, village à 8 kil. N.-O. de Mons, dont la .seigneurie apparlcnait aux seigneurs d'Havre, ehâ-
telains héréditaires de Mons.

' Il alla y prêter le .serment ordinaire.
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» les eskevins et conseil fuissent à Mens, au giste, pour lendemain yestre
M devant lui avœcq les iij estas dou pays, m

iMCCIV.

Serment prêté à la ville de Falenciennes par le duc Jean IF de lirabant,
en sa qualité de mari et avoué de la dtichesse Jacqueline de Bavière.

(2 juin 1418.)

Très poissans et très redoubtés prinches, vous jurés, se Dieux vous
puisl aidier et tout si saint et li saint Evangille qui clii sont présent, que
vous asseurés le ville de Valenchiennes et le prommetés loiaument à
warder et les bourgois et bourgoises, aussi masuyers et masuyères de le
ville, leur corps et leur avoirs devens et dehors, et les nienrés par loy; et
avés enconvent à sauver, à warandir et à maintenir les frankises, le loy,
les us et les coustumes de le ville en le manière que vo anchisseur l'ont
fait ancliiennement. et que li ville, li bourgois et les bourgoises, masuyer
et masuyères l'ont uset et manyet. Et ferés les ayuwes tenir et aemplir si
avant que li lois de le ville ensengne. Et avés enconvent à tenir fermement
les Chartres que li ville a de vos anchisseurs, sans aller de riens al encontre.
A ce sairement faire furent présent li sires d'Asque, li sires de Lens, li sires
de Viertaing, li sires de Haynin, baillius de Haynnau, inessires Robiers de
Vendegies, provos de monsigneur', messiresWillaumes de 8ars, provos dou
Kesnoy, messires Lionés de Warelles, sires de Boussoit, li sires d'Audre-
gnies, messires Thieris Després, messires Jaques Partis, li grans rentiers
de Braibant. Et de par le ville ; Jehans Vrediaux, provos, Willaumes Bou-
giers. Jehans dou iVlartroit, Colars de Wargny, Jaquemars li Amelins,
Wattiers Rasoirs et Colars llloriaux, jurés eskievins. Auqueldit provost,
ou nom et pour le ville, fu fais debvoirs de asseurance et foiauté selon qu'il
appertenoit, par atoukement de sains et de baisiers. Ossi furent comme

' Il fui remplacé le lendemain par Lionnes de Warelles. Voy. p. 168, n" MCCVI.
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bourgois : \\ illaumes de Quaroube, Aynieris Grebiers, Jehans de Quaroube.
Colars don Cardin, Ernouls des Abbelens, Evrars dou Cardin, Simons
Dourdins et pliiiseurs aultre, avœcq ciers de le ville, sergans de le pais et
crieur de bans. Et fu fait sur les degrés de le Salle hault, le jœsdi second
jour de juing mil IIIJ<= et XVIIJ.

Carlulaire dit Livre noir, fol. vlj'^ et xvij. Sa/rement de
monsigneur le duc de iiraibant et de Lenbourc, conte
de Hagnnau, Hollande et Zellande, fait à Va'.enchieanes,
comme marit et advoet de no très redoubtée dame, quant
il vint à Hère. — Bibliothèque publique de la ville de Va-
lenciennes.

On a écrit au bas : « ftem, lui fu adont présenté deux pos d'argent dorés
» et vj hanaps à bas piés dorés, en le nœfve cambre viers les gaukiers. »

Cocqucau', après avoir mentionné le serment prêté par Jean IV, ajoute:
« Il continua en office de grand bailly Pierre, s'' de Henin, comme se voidt
» par sa commission ès Choses communes en datte du vingt-nœfiesme de
» niay, et fist serment ® avecq Robert de Vendegies, prévost le comte, et ce
» au meisme jour que le duc le fit pareillement. Et sont les bannis en
» nombre quy furent révocquez à son advènement mentionnez au libvre
» prédit. »

MCCV.

.â juin 1418.

Demande adressée par le duc de Brabant aux états de Hainaut, en son
hôtel de ÎNaast.. à Mons.

.Meiilionnée dans l'extrait qui .suit.

' Mémoires de la ville de Vallcncieimes, t. Il, p. 56.
' On appelle ainsi une précieuse cnlleclion de documents originaux et de copies, qui fait partie

de la bibliothèque publique de Valenciennes. Les registres dits Choses communes sont au nombre
de trente-neuf. Voy. le Catalogue des mariuscrits de la bibliothèque de Valenciennes, par J. Mangeart,
pp. 545-552.

' Il s'agit ici du serment prêté h la ville do Valenciennes par le bailli de Ilainaut, que Coequean
qualide de a grand bailli, » titre qui ne fut porté que postérieurement par cet ofHeier souverain.
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A propos de cette assemblée des états de Hainaut, on lit dans le compte
du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1418 : « Le venredy
» iij® jour de juing, furent ensamble les eskevins et li consaulx de le ville et
» alèrent par-deviers no très redoubtet signeur le duc de Braibant et à sen
» mandement, en son liostel de Nauste, avœcq les IIJ estas de sen pays de
» Haynnau, et adont fist remonstrer que, pour furnir et estoffer ses affaires,
» besoins lui estoit de avoir mise : pour coy requist que on li veusist faire
» ayde de le somme de xxxu mil couronnes de France; dont on se prist
» à consillier, et celui jour, sour le viespre, l'en fu responsce faite, en
» remonstrant les affaires dou pays et les quierkes et damages que recheus
» avoit ; pour coy lui fu supplyet que le pays lui pleuzist avoir pour escuset.
» Frayet vj I. x s. »

MCCVl.
5 juin 1418.

Lettres de nomination de fjionnés de Warelles, seigneur de Boussoit ',
aux fonctions de prévôt-le-comte à Valenciennes.

Menlionnée.s ci-après.

» lllecq ' se trouve la commission pour prévost le comte à messire Loyne
» de Warelles, s"" de Buissoit, en deschergeant le s"" de Vendegies, en datte
» du iije de juing dudit an, et le septiesme de décembre, Guillaume de
» Sars euit la sienne pour grand bailly. » — Deuxiesme volume des Mé¬
moires de la ville de f^'^allenciennes, par Jean Cocqueau, p. 56.

' Voy. t. lit, p. ti22, 11° MXLIV.
' Au registre des Choses communes.



DES COMTES DE HAINAUT. 169

MCCVII.

Lettres par lesquelles Jean IF, duc de Bradant, mande aux auditeurs des
comptes du pays de Hainaut que Gérard Engherant, receveur de ce
pays, a payé la somme de trente couronnes d'or à son chevaucheur
Colard Galeriau, pour les frais du voyage fait par celui-ci en se rendant
auprès du pape, à Constance.

(b juin 1418, à Bruxelles.) *

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zellande,
et seigneur de Frise, à noz amez et féaulx, les gens qui, de par nous, seront
commis à l'audicion des comptes de nostre amé et féal conseillier et rece¬
veur de nostre pais de Haynnau, Ghérart Enguerran, salut et dilection. Nous
voulons et vous mandons que la somme de trente couronnes d'or qui valent
liiij 1. t. de nostre monnoie de Haynnau, que nostredit receveur de Hayn¬
nau bailla et délivra, par l'ordonnance de noz amez et féaulx conseilliers
Guillaume Blondel et maistre Jehan Bont, le xviu® jour de mai darrain
passé, à Colart Galeriau, nostre chevaucheur, pour ses despens d'un voyage
qu'il fist lors devers nostre saint père le pape à Constance, pour noz faiz
et besongnes, vous allouez ès comptes de nostredit receveur et la lui rabatez
de sa recepte, senz aucun contredit ou dilïiculté, par rapportant ces pré¬
sentes seulement, nonobstant quelconques ordonnances, mandemens ou
deffenses à ce contraires. Donné en nostre ville de Brouxelles, le v® jour
de juing, l'an de grâce mil (iCCC et dix-huit.

Par mons»'' le duc, J. Berghe.
Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau avec
conire-scei, en cire rouge. Ce sceau représente un écu
écarlelé de trois lis au premier et au quatrième, et d'un
lion au deuxième et au troisième, ledit écu, penché et
suspendu à un heaume sommé d'une grande fleur de ils
et soutenu par deux lions. La légende du sceau est dé¬
truite. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons.

Tome IV. n
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MCCVlll.

Lettres de Jean IF, duc de Brabant, par lesquelles il reconnaît que le rece¬
veur général de Hainaut a payé à celui du duché de Brabant la somme
de 834 livres / 6 sols tournois, qui a été affectée aux dépenses de son
hôtel, lors de sa réception dans les villes du Hainaut.

(8 juin liiS, à Bruxelles.)
•

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, (etc., savoir) faisons à tous et
recongnoissons par ces présentes nous avoir fait recevoir par les mains de
nostre (rentier de) Brabant, Guillaume de le Berghe ', seigneur d'Orbaye, à
nostre amë et féal conseiller et receveur général de nostre huit cens
trente-quatre livres seize sols tournois, monnoie de nostredit païs de
Haynnau, ers par icellui ou voyage que présentement avons
fait pour nostre réception en icellui nostre pays de Haynnau, . . es lieux. ..

à nostre alée en icellui nostre pays de Haynnau cxxv 1. v s. iiu d. t ; item,
en nostre ville de Mons xvj 1. nu s. xj d. t.; item, en nostre ville
de Maubeuge xl 1. vu s. t.; item, en nostre ville du Quesnoy,... . nu"" v 1.
XJ s. V d. t. Et pour ce mandons et commandons par ces meismes présentes
à noz amez et féaulx (les commis) à l'audition des comptes de nostredit
receveur de Haynnau, que la somme de viu® xxxnu 1. xvj s. t. dessusdicte
en de vin blanc, deus pains de sucre pesans iiu livres lU quartiers
et demy, nu"" viu 1. de cyre, laigne et charbon trouvez et pour nous des¬
pensez en nostre liostel de Naste, en nostreditte ville de Mons, et sembla-
blementiJ®des charbon de l'achat d'icellui receveur trouvez en garnison
et par nous despensez en nostre hostel du Quesnoy de Haynnau
rendra par-devant eulx de sadicte recepte et les lui rabatent en iceulx, sans
aucun déclaration soullisant de la quantité dudil vin et des laigne et
charbon trouvez en garnison et pour nous despensez ne soit exprimée
en ces présentes ne à combien poelt monter à argent les parties devant

' Guillaume de le Berghe ou Vanden Berghe, receveur du duché de Brabant.
' Lisez : pays de Hainaut.
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déclarées ne quelconques contraire. Donné en nostre ville de
Brouxelles, le v® jour de juing, l'an de grâce mil CCCC et dix-huit.

Par mons^'' le duc,
Le Marchant. J. Berghe.

Original, sur parchemin, déchiré et taché; sceau enlevé. —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à Mons. ^

MCCIX.

Vers le 8 juillet 1418.

Lettres du duc de Brabant, comte de Hainaut et de Hollande, par les¬
quelles il institue Jean de Ligne capitaine du pays de Hainaut et Pinkart
d'Hérimez son lieutenant.

Mentionnées dans le compte du massard de Mons, pour
l'année échue à la Toussaint 1418.

Voici un extrait de ce compte: « Pour despens des esquievins, le viu® jour
» de jullet, que les IIJ estas dou pays furent ensamble à le maison de le pais,
» là ù furent monstrées et liutes les lettres par lesquelles nosdis très redoub-
» tés sires li dux de Braibant, comtes de Haynnau et de Hollande, avoit
). commis et estaulit monss"" de Ligne à yestre capitaine doudit pays de
» Haynnau et monss' Pinkart de Hérimez son liulenant, et celui jour apriès
» disner furent par lesdis HJ estas mises en le trésorerie des Escoliers les
» lettres dou sarment que ledit mons?'' le comte fait avoit par le traitiet et
» convens dou mariage de lui à no très redoublée dame la comtesse; frayet
» ii» 1. xviu d. »
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MCCX.

Lettres par lequelles Guillaume de Gavre, seigneur de Steenkerque et de
Tongrenelle, chevalier d'hôtel de la duchesse de Brahant, Jean Bont,
conseiller du duc, et Laurent d'Overvest, écuyer, déclarent avoir reçu
de Gérard Engherant, receveur général de Hainaut, la somme de 300
livres tournois pour les frais de leur ambassade vers le roi et la reine
de France et le duc de Bourgogne.

(9 juillet 14-18.)

Nous Guillaume de Gavre. seigneur de Stainquerque et de Tongrenelles,
maistre chevalier d'oslel à nostre très redoublée dame, madame la duchesse
de Brahant, maistre Jehan Ront, consillierà nostre très redoubté seigneur,
monsS"^ le duc, et Lorens d'Overvest, esciiier, salut. Cognissons avoir eut et
receupt de Ghérarl Engherant, recepvcur général du pais de Ha} nnau, et
qu'il nous délivra, le ix« jour de jullet, pour faire nos frais et despens
de ca(riage de) l'ambaxade à nous chargiée de par nos dessusdis seigneur
et dame par-devers le Roy, nostre sire, la Royne rnons®'' de Rour-
gongne, la somme de trois cens livres tournois, paiement de Haynnau :

lequelle somme lui devra (estre) déduite et rabatue à ses prochains comptes.
Et en signe de vérité, nous les dessusdis avons ces présentes flettres) séel-
léez de nos propres séels. Données ledit jour de jullet, l'an mil CC(jC et
dis-wit.

Original, sur parchemin (Iroué et taché), muni de trois
sceaux, en cire rouge, pend, à d. q. de parchemin. Le pre¬
mier sceau est celui de Guillaume de Gavre ' ; le deuxième,
celui de Jean Boni ', et le troisième, dont il ne reste que
la partie supérieure, celui de Laurent d'Ovirvest®, —

Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'État, à lions.

' Ecu engrêlé au lion, pciichc et pendant à un heaume avec cimier. ..... C CÏjl.
' Ecu portant un plain sous un chef chargé à dcxtrc d'un fer de moulin; penché et soutenu par un

at'gc- M" Siogannij . 25nnt.
' On n'y voit que le sujtport de l'écu, qui est un ange.
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MCCXI.

51 juillet 1418, « en son est lez sa ville de Dordreclit. »

Lettres de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, marquis du
Saint-Empire, comle de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et seigneur de
Frise, conférant à Jeanne, fille légitime de feu le s^"" de Brimeu, la pré¬
bende du chapitre de Sainte-Waudru vacante par le mariage de Yolende
de Donstienne avec Pierre Roziel, écuyer.

Menlionnées dans VInventaire des mandemens de collation

de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madamme Saincte Wauldru de Mans, n» Ix. — Archives
de riLliU, à Mons.

[^a réception de Jeanne de Brimeu au chapitre eut lieu le 4 novembre
1418'. On lit dans le compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année
échue à la Saint-Bemi 1419 (recettes de la trésorerie) : « Pour le past me-
» demisielle Jehanne, fille monsigneur de Brimœl, liquelle fu rechupte à
» concanonniesse de leditte église, le iiu® jour de novembre l'an I1IJ®XVI1J,
)) par le contrat don mariaige medemisielle de Donstievène, cui prouvende
» elle eut, rechul LX s. blans, vallent à tournois .... Ixiiij s. iij d. »

'
I Anno Domini M» CCCC" decimo octavo, mensis noverabris die quartâ, rccepta fuit ad canoni-

catuna et prebendam ecclesie beate Waldetrudis Montensis domicella Johanna, filia legittima domini
de Brimeu, vacanlem per contractum matrimonii domicelle Yolendis de Donstienne, tune etatis duo-
rum annorum et octo mensium. Presentibus ad bec nobilibus domicellabus dicte ecclesie : domicella

de Hoves, domicella de Marka, domicella de Drongle, duabus de Fontanis, de Herimes, de Robessart,
d'Aisne, duabus sororibus de Hoves, cum aliis, et de consilio ecclesie : Godefrido de Gognies, baillivo,
Jobanne de Binch, Johanne d'Assonleville, Petro d'Audenarde, cum multis aliis, et me, J. de Tuere,
testibus vocatis specialiter et rogatis. » — Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 17 v.
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IWCCXII.

Vers le 51 juillet liiS.

Traité entre le duc de Brabant et Jean de Bavière.

Meutioiiné dans le compte du massard de Mons, pour l'an¬
née échue à la Toussaint 1418.

On lit dans ce compte : « Le darain jour de jullet, furent les esquievins
» en le maison de le pais, avœck les 11J estas dou pays, là ù monstrés et
» liens fu uns traitiés que on disoit yestre entre nosdis très redoubtet
» signeur et monsigneur Jehan de Baivière, pour sour celui estât avoir
» délibération etadvis; frayèrent adont li maires, li esquievin et aucun
» dou conseil de le ville cv s. »

MCCXllI.

Quitlance délivrée par Firmin Coulifatix dit Hainaut, roi d'armes, de la
moitié de la pension annuelle qui lui avait été accordée par le duc Guil¬
laume de Bavière.

(6 août 1418.)

Jou Fremins Coulifaux dis Haynnau, roy d'armes, congnois avoir eub et
recheub de Colart le Bleu, recepveur de Bouchain, pour cause de quarante
grans angèles de pention à mi donnés le cours de me vie par nostre très
redoubtet signeur et prince, cui Dieus pardoinst, et assignés de avoir et
rechevoir cascun an à deus paiemens sur le recepte de Bouchain, le somme
de vingt grans angèles, pour le moitiet de ledicte pention dou terme et
paiement eskéut au jour saint Jehan-Baptiste l'an mil quattre cens et dys-
wyt darrain passet. De lequelle somme, pour ledit terme et pour tous
aultres termes et paiemens de toute ledicte pention paravant eskéus, je me
sui tenus et tieng pour bien contens et payés, et en ai quittet et quitte ledit
recepveur et recepte de Bouchain et tous aultres asquels quittance en
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appertient. Tesmoing ces lettres, séellées de men propre séel. Données l'an
susdit, siis jours ou mois de aoust.

Original, sur parchemin; sceau tombé. — Pièces jusiilica-
tives de la recette générale du comté de Hainaut : chà-
tellenie de Boachain. Archives de l'État, à Mous.

MCCXIV.

Bref adressé par le pape Martin F au duc Jean IF de Brabant^ pour qu'il
ajoute foi à ce que lui comvmniqueront, de sa part, maîtres Arnaud de
Bremont et Léon de Baest.

(28 aotit 1418, à Genève.)

Martinus episcopus, servus servorum Dei, diiecto tilio, nobili viro
Johanni duci Brabancie, saiutem et Apostolicain benedictionem. Inteilecto
tenore litterarum tue nobiiitatis, et que dilecti filii nuncii prefate nobili-
tatis exquisitissime narraverunt, certa intimata paterne intentionis nostre
propositiini reserare providinius, et dilectis filiis, magistris Amando de
Brevimonte, sacre pagine professori, ac Leonio de Baest, baccalaureo in
eadem sacra pagina, prefate nobiiitatis nunciis, nonnulla cordi noslro
summa insidentia eidem nobilitati tue narranda injunximus, quorum rela-
tibus prefata tua nobilitas adhibere velit credencie fidem. Datum Gebennis,
V°kalendas septembris, pontifîcatus nostri anno primo.

De curia ; Pe. de Magro.
Origiiml, sur parchemin; sceau en plomb.— DviMeri Ckro-

nica Brabantiw, éd. de Ram, t. III, p. 362.

MCCXV.

28 aoiit 1448, à Paris.

Lettres du roi Charles VI, par lesquelles il accorde au duc de Brabant
un délai pour prêter la foi et l'hommage qu'il doit à la couronne de France,
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à cause de la rente de 4,000 livres sur les aides de Verniandois qui était
due à feu le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut. — Avec lettres
d'attache du l®"" octobre suivant.

Vidimus, sur parchemin, délivré sous le sceau de Jean Lam-
ban, écuyer, lieutenaiu du bailli de Vermandois. li est
mentionné par Godefroy, dans son Inventaire des chartes
de la trésorerie des comtes de Hainaut, Y. 29.

MCCXVI.

28 août 1418, à Paris.

Mandement du roi Charles VI, par lequel, malgré le défaut d'hommage,
il ordonne de payer au duc de Brabant la rente de 4,000 livres tournois
que feu le duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, percevait sur la
recette foraine de Vermandois. — Avec lettres d'attache du 8 octobre sui¬
vant.

Original, sur parchemin ; sceau de majesté, en cire blanche
— Archives départementales du Nord, à Lille ; Chambre,
des comptes, B. 144S.

Cet acte faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
(Inventaire de Godefroy, Y. 30.)

MCCXVH.

Même date.

Mandement du même, maintenant le duc de Brabant en jouissance des
aides et gabelles du comté de Ponthieu.

Original, sur parchemin ; sceau de majesté, en cire blanche.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. H4S.
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MCCXVIll.

12 septembre 1418, à La Haye.

Lettres de Jean, duc de Bourgogne, par lesquelles il permet à Gilles
de Gotlignies, écuyer, prévôt de Maubeuge, et à son fils, de lever annuel¬
lement, sur les revenus de la prévôté de Maubeuge, une somme de deux
cents écus, jusqu'à extinction de la dette de 2,100 éciis que ledit Gilles avait
contractée, pour sa rançon, lorsqu'il fut fait |)risonnier devant Dordrecht,
où il combattait au service du duc précité, sous les ordres de Jacques,
seigneur de Gaesbeek et d'Abcoude.

Copie, sur parchemin, délivrée sous les sceaux de deux
hommes de fief de Hainaut. — Archives départcinentales
du Nord, à Lille; Chambre des comptes, B. 1145.

Cette pièce faisait partie de la trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (Inventaire de Godefroy, Q. 10.)

MCCXIX.

Lettres par lesquelles Jean de Préseau, écuyer, reconnaît avoir reçu la
somme de 600 couronnes d'or du Roi que la duchesse Marguerite lui a
donnée pour son mariage avec Jeanne, fille illégitime dti Hase de Flandre.

(26 octobre 1418, au Quesnoy.) ^

Je Jehans de Presiel, escuyers, congnois avoir eu et receu de très haulte
et très poissans princesse, madame Marglieritte de Bourgongne, contesse de
Haynnau et de Hollande, ma très redoublée dame, par les mains de Henry
de Waregny, escuyer et huissier d'armes à madicte dame, le somme de syx
cens couronnes d'or don Roy, que madicte très redoublée dame m'a donné
en don de mariage, pour une fois payer, avec Jehanne, fille bastarde don
hase de Flandres ; parmy les arrierrages et avenans du temps jusques au
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jour (le le datte de ces présentes; et que je rendy les lettres sur ce faictes.
De lequelle somme susdicte je me liengs pour comptens et bien payés, et en
quitte enthirement madicte très redoubtée dame, ledit Henry de Waregny
et tous aultres quelconques à cui quittance en appertient. Par le tesmoing
de ces lettres, séellées de mon scel. Données au Quesnoit, le vingt-sysiine
jour dou mois d'octobre, l'an mil quatre cent et dyx-wyt.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, eu
cire verte, figurant un écu vairé et chargé d'un croissant ;

légende : ^ÎEïjan bit prcjîiel.

^ICCXX.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
accorde quarante couronnes d'or à son secrétaire Jean le Marchant, en
récompense de ses services et pour l'indemniser d'une haquenée qui lui
fut prise par les ennemis en allant du camp de Dordrecht à Monl-
Sainle-Gertrude.

(31 octobre 14-18, à Hal.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lemboiirg,
marquis du Saint-Empire, conte de Hayniiau, de Hollande et de Zellande,
et seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseiller Gérart Engherran,
receveur des mortesmains de nostre païs de Haynnau. ou à cellui qui. après
lui, le sera, salut et dilection. Savoir vous faisons que, tant par considéra-
cion des bons et aggréables services que nostre amé et féal secrétaire, mais-
tre Jehan le Marchant, nous a fais, fait de jour en jour, et espérons qu'il
face ou temps à venir, comme en récompensation d'une sienne haguenée
qui fu nagaires prinse par noz ennemis de Dordrecht, en alant du siège
que nous tenions lors devant ledit lieu de Dordrecht en nostre ville de
Mont-Sainte-Guertrud, où nostredit secrétaire l'envoioit, ainsi que nous
sommes soulFissammentacertené, nous lui avons donné et donnons, de grâce
espécial, par ces présentes, pour une foiz seulement, la somme de quarante
couronnes d'or. Si vous mandons que ladicle somme de quarante couronnes
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d'or ou la juste valeur d'iceile, eu regard au cours qu'elles ont en nostredit
païs de Haynnau, vous paiez, bailliez et délivrez à nostredit secrétaire, des
deniers de nozdictes niorlesmains, et, par rapportant ces présentes et quic-
tance sur ce d'icellui nostre secrétaire, nous voulons ladicte somme de qua¬
rante couronnes estre allouée en voz comptes, et rabatue de vostre recepte
de noz mortesmains dessusdictes par noz amez et féaulx les gens de nostre
conseil ou autres, qui de par nous seront commis à l'audicion de vozdiz
comptes, auxquelz nous mandons et expressément énjoingnons que ainsi
le facent senz aucun refuz, contredit ou dilTiculté, nonobstans queizconques
dons ou bienffaiz par nous autresfoiz faiz à nostredit secrétaire, non spé¬
cifiez en ces lettres et ordonnances, mandemens ou deffencesà ce contraires.
Donné en nostre ville de Halle, le darrain jour d'octobre, l'an de grâce
mil CCCC et dix-huit.

Par mons»"" le duc, Berghe.
J. DE DYNTER.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé par une simple
queue un sceau, en cire rouge, délérioré. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mous,

MCCXXI.

Lettres de Charles FI, roi de France, par lesquelles il donne à Jean IF,
duc de Brabani, et à Jacqueline de Bavière, son épouse, l'hôtel du Porc-
Épic, à Paris, pour y habiter, quand ils séjourneront dans cette
capitale

(Octobre à Paris.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France. Savoir faisons à tous pré¬
sens et advenir que, pour la grant et vraye amour que nous avons
tousjours eu et avons à nostre très chicr et très amé cousin le duc de Bour-
goingne, à nostre très chière cousine la duchesse de Hollande et comtesse

' Voyez t. lU, pp. 413 et 420-421.
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(le Haynnau, sa sœur, et à uoz très chiei-s et très amez cousin et cousine le
duc de Brabanl, nepveu de nostredit cousin de Rourgoingne, et la duchesse
de Brabant, sa femme, (|ui sont à présent, laquelle at espousé paravant feu
nostre très cbier et très amé filz le duc de Touraine, claulphin de Viennois,
derrenièrement trespassé, et pour la grant prochaineté de ligiiaige dont
nosdils cousin et cousine nous atiennent, en consi<léralion aussi aux

grans, notables et aggréables services que nous ont faiz, ou temps i)assé,
nostredit cousin de Bourgoingne, feu nostre très cbier cousin le duc de
Brabant, derrenièrement ti-espassé, père de nostredit cousin de Brabant
qui est à présent, et leurs prédécesseurs, et espérons que nostredit cousin
de Brabant nous face ou temps advenir, et à ce que luy, saditte femme et
ses enfl'ans et héritiers d'icelluy ayent mieulx où eulx logier et tenir leur
estât honnourablemenl prez de nous, quant ilz viendront par-devers nous
en nostre bonne ville de Paris; nous, par l'advis et délibéracion de nostre
très chière et très aînée compaigne la royne, de nostredit cousin de Bour¬
goingne, oncle de nosdils cousin et cousine de Brabanl, et de pluisieurs
autres de nostre grant conseil, à nosdits cousin et cousine de Brabant et à
chascun d'eulx avons donné, cède, quicté. transporté et délaissié, et, par
ces présentes, de nostre certaine science, grâce espéciale, plaine puissance
et auctorité royale, donnons, cédons, quictons, transportons et délaissons
la maison ou hostel que on dit du Porc-Espy, assis à Paris, en la rue de
Joy, près de Saint-Pol, tout ainsi comme il se comporte et estent en long
et en le hault et bas et au milieu; tenant, d une part, du costé de devant,
sur laditte rue, depuis le posterne jusques au coing de la rue Parcée. et
depuis ledit coing jusques à l'ostel qui fut à feu Galeran du Montigny, che¬
valier; aboutissant par-derrière depuis laditte maison jusques à l'ostel de
feu Jehan Chanleprime : ouquel ostel du Porc-Espy sont comprins les viez
murs de laditte ville de Paris, qui sont des appartenances dudil hostel,
depuis ung huys qui est devant Sainte-Katherine en la rue Saint-Anthoine
jusques à nostre chantier qui est sur la rivière de Sayue, où est la chaîne;
pour dudit hostel ou maison du Porc-Espy, tout ainsi qu'il se comporte,
avecques ses veues, esgoulz, appartenances et appendances, joyr et user
par nosdits cousin et cousine de Brabant et le survivant d'eulx deux, et
par les hoirs et ayans cause de icelluy nostre cousin de Brabant, hérita-
blement, perpétuellement et à tousjours, aux cens et charges anchiennes
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acousluniées d ancliicniielë lant seulement, et dont feu nostre très chier
cousin le duc de Hollande, conte de Haynnau, derrenier trespassé, père de
noslredite cousine de Brabant, joïssoit ou temps de son décez, en révoc-
quanl, rappellanl et meclanl du tout au néant tous dons et oclroys par
nous faiz à quelque personne que ce soit de nostre sanc et lignaige et
autres, soubz urnbi e ou couleur de quelque cause que ce puisse estre et en
quelque manière que ce soit. Si donnons en mandement à noz amez et
féaulxgens de noz comptes et trésoriers à Paris, les commissaires et géné-
raulx gouverneurs de toutes nosdittes finances, tant ès i)a}S de langue d'oil
comme de langue d'oc, au prévost de Paris et à tous nos autres justiciers et
olficiers ou à leurs lieutenans, présens et advenir, et à chascun d'eulx, si
comme à luy appartiendra, que nostredit cousin de Brabant, nostreilitle
cousine, sa femme, ou leur procureur pour eulx, mettent et instituent ou
facent mettre ou instituer de par nous en possession qJL saisine dudit liostel
et appartenances, et d'icelluy leur facent ou facent faire plaine et entière
délivrance, et les en facent, et les hoirs et ayans cause d'icelluy nostre
cousin, joyr et user |)lainement et paisiblement, comme de leur propre
chose, sans leur faire au donner, ne souffrir estre fait ou donné, ores ne

pour le temps advenir, quelzconque empeschement ou destourbier au
contraire, nonobstant queizconques ordonnances, mandemens ou defl'ences
faictes ou à faire de non aliéner aucune chose de nostre demaine ou autre¬

ment. Et afin que ce soit ferme chose et stable à tousjours, nous avons fait
mettre nostre séel à ces présentes, sauf en autres choses nostre droit et
l autruy en toutes. Donné à Paris, ou mois d'octobre, l'an de grâce mil IliP
et XVIII, et de nostre règne le xxxix®.

Par le Boy en son conseil,
ouquel monseigneur le duc de Bourgoingne,
le conte de Saint-Pol, vous le seigneur de
INouaill es, le mareschaulx et admirai de France,
le premier président et pluisieurs autres estoient;

Bordes.

Original, sur parchemin; sceau de majesté, en cire blanche.
Archives déparlcmenlales du Nord, à Lille : Chambre des
comptes, lî. iiiS. — 5" registre aux chartes de la Chambre
des comptes de Brabant, fol. 293 v°. Archives générales
du lloyauine, à Bruxelles.
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MCCXXIl.

4 novembre 1418, à Hal.

Lettres de Jean, duc de Lothier, de Brahant et de Limboiirg, marquis
du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et seigneur
de Frise, par lesquelles il confère à Marguerite d'Incby, fille de Gérard,
seigneur d'Inchy, chevalier, la prébende vacante par la simple résignation
de Jeanne de Lens.

Menlionnées dans l'Invenloire des maudemens de collation

de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madamme Saincte Wauldru, de Mans, ii° Ixj. — Archives
do l'État, à Mous.

Marguerite d'Inchy fut reçue au chapitre de Sainte-Waudru. le 13 août
1419 Le compte déjà cité de l'église, pour l'année échue à la Sainl-Remi
4419, contient, au chapitre des recettes de la trésorerie, l'article que voici :
« Pour le past medemisielle Margheritte, fille monsigneur d'inchi, liquelle
» fu rechute à concanonniesse de leditte église, le xiij® jour d'aoust l'an
» IIIJ® XIX, par la résination de le prébende medemisielle de Lens faite
» par Willaurne Blondiaul,le iilj® jour de novembre l'an I11J®XV1IJ, comme
» procureres soullissanment estaulis, et lequelle prébende meditte demi-
» sielle d'inchi eut, rechut lx s. blans, vallent à tournois ; lxiiij s. iij d »

'
« Anno Domini CCCC» decirao nono, mensi.s augusti die decimâ terciâ, recopia fuit ad canoni-

catum et prebcndam eeclcsie bcale Waldetrudis Montensis domicella Margareta d'inchi, filia Icgittima
quondam domini Gerardi d'inchi militis, vacantem per simplicem resignationem douiicelle Johanne
de Lens, que quidem d'inchi erat ctalis xij"'" annorum et quatuor mensium. Presentibus ad hoc nobi-
libus domicellabus dicte ecclesie : domicella de Marka, domicella de Drongle, domicella de Gavrc,
domicella d'Aisne, duabus de Hoves, duabus de Fontaines, de Berlaimont, cum aliis, nec non domino
Balduino de Froimont, preposito et canonico dicte ecclesie, et de consilio ecclesie : domino Judoco
distributore, Andréa Puche, Pctro d'Audenarde, maiore, Johanne Vivyen, Johanne d'Assonleville,
cum pluribus aliis, et me, J, dk Turre. » — Registre aux actes de réception du chapitre, fol. 17 v«.
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Mccxxni.

Àcle par leqriel Jacques de Sars, prévôt de Mons, certifie qu'il est dû aux
compagnons archers et cranequiniers à cheval y dénommés, la somme de
49 livres 4 sols 6 deniers, pour avoir résisté, en la ville de Mauheuge,
aux attaques du fils du seigneur de Heinsberg, de Guillaume de Bréde-
rode, du sire de Hautepenne et de leurs alliés.

(26 novembre à Mons.)

Jou Jaques de Sars, sires dou Maisnil et de Jedines, chevaliers, prévosts
de Mons, chertefie à tous que ii despens dou signeur de Senzelies" messire
Oste, sen frère, moy. Jehan de Giermes, Jaquemart Ghelet, Wiart Desmeis,
Estiévenart le Parmentier, Ghossuin le Messagier, Willaume Anthosne,
Baudry dou Prêt Biecquet, Vigreux dou Bos. Jehan Thieuhault, Solder le
Pool, Tiestart d'Eslouges, Franchois Gourliaii, Massin as Clocquettes et
pluiseurs autres compaignons archiers et crennekins à cheval, jusques au
nombre de lj cheval, fais en le ville de Maubuege, au mandement de mons?''
le bailliu de Haynnau, pour résister al emprise que voloient faire sour le
pays de Haynnau Ii fils dou signeur de Hinzeberghe, Willaumes de Bré-
derode, Ii sires de Hautepenne et autres leurs alyés, ont monlë, pour le
merquedy au giste xvu® jour dou mois de novembre mil llUt^et XVIJ, jœdy
ensuiant, toute jour, et venredy au disner, pour ce que al apriès disner,
en aiay à Biaumont avœcf| le compaignie devantditte, xlix livres nu s. vj d.
En tesmoing de ce yestre vray, j'ay à ceste cédulle plakiet men séel, qui fu
faitte et donnée à Mons, le xxvj® jour doudit mois de novembre mil lilJ® et
XVHJ subdit.

Original, sur papier; traces de sceau, en cire rouge, apposé
en placard. — Trésorerie des chartes des comles de Hai-
naut, aux Archives de l'Ëtat, à Mons.
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MCCXXIV.

Vers le 1^3 décembre 1418.

Lellres de nomination de Guillaume de Sars au bailliage de Hainaul.
Mentionnées dans l'extrait qui suit.

Voici l'extrait du registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut,
de 14 18-1 419. fol. xxviij, qui relate l'installation de Guillaume de 8ars
au siège du bailliage :

« Arriés des plais, le lundi xu jours ou mois de décembre, l'an IIIJ® et
XVIIJ. que adont messire VVillaume de Sars fist ses lettres d'estaulissement
de baillie lire en plaine court, là ù il furent comme homme ly sires de
Sorre, llridouls de le Porte, Jehans de le Haye, Jakes de Biamont.

» Arriés des plais le lundi devantdit apriès disner, là ù furent lieules les
lettres de mons»' Willaume de Sars, de se créassion de le baillie de Hayn-
nau, et y tint ses premiers plais, et là furent comme homme ; monss'"' de
Soire. messire Jaque de Sars, prévost de Mons, maistre Jaque de le Thour,
messire Pstievène Wiart, Jehan de le Haye, eskuier, sire Jehan Mottois,
prestre, (îhobert Joye, Jaquemart de Biaumont, Jehan Pinchon, Collart le
Hérut dit dou Parcq, Piérart, sen frère, Gille de Brouxelle, Jehan Festiel,
Collart de le Court, Piérart dou Parcq, maistre INicolIe Mauroit, Jehan
Rollant, Jehan le Fèvre, Jehan de Maurege, Fastret des Hayons, Jehan
Cornut, Franchois Bernier, Jehan de le Porte, Willaume Ghallon, Jaque¬
mart de Cuesmes, Jehan de Rollenghien, maistre Gille le Kat, Collart de
le Porte, Collart de Haspre, Jehan Muidavaine, Jehan Baudet, Jehan de
Fiaynin, Thiery de l'Osterwicq, Hustin de Biaudignies, Biertrand de Borcq,
Grai t Brongnarl, Willaume de le Loge, Hanin le Roy, Ghissekin Bourdon,
Jehan Aulay, Hanin Neiron, et pluiseurs aultres. »
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MCCXXV.

Quittance délivrée par Jean le Marchant, secrétaire du duc de Brabant, de
la somme de quarante couronnes d'or qui lui a été payée par Gérard
Engherant, receveur des mortemains de Hainaut, en conformité du
mandement du 3 4 octobre précédent

(28 décembre 14.18.)

Sachent tous que je Jehan le Marchant, secrétaire de nionss'" le duc de
Brabant et de Lembourg, etc., congnois et confesse avoir eu et receu de
honnourabie homme Ghérart Engherran, conseiller de mondit s«' et rece¬
veur de ses mortesmains de Haynnau, la somme de quarante couronnes
d'or que mondit s?"", de sa grâce, m'avoit donnée pour les services que je lui
ay faiz, et aussi en récompensacion d'une mienne haguenëe qui par les
ennemis de mondit seigneur m'avoit esté prinse et ostée, ainsi que, par ses
lettres de mandement sur ce faictes le darrain jour d'octobre l'an mil CCCC
et dix-huit darrain passé, puet plainement apparoir : de laquelle somme de
quarante couronnes d'or je me tieng content et bien paié et en quitte mondit
seigneur, sondit receveur des mortesmains et tous autres à qui quittance en
puet et doit appertenir. Tesmoing mon saing manuel mis à ceste présente
quittance, faicte le xxviij® jour de décembre, l'an mil CCCC et dix-huit
dessusdit.

J. le Marchant.

Original, sur parchemiu. — Trésorerie des charles des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCXXVI.

Vers le 10 janvier 1419, n. st.

Lettre informant la ville de Mons de la prochaine conclusion de la paix
' Voy. p. 178, n» MCCXX.
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entre le duc et la duchesse de Rrabant, d'une part, et Jean de Bavière,
élu de Liège, d'autre part.

Mentionnée dans les extraits suivants.

« De le leftre envoiie par Willaume de le Berghe, faisant mention dou
» traitiet de pais entre nos très redoublés signeur et damme et mons^''
» Jehan de Ba3vière: elle fu liute ou conseil, le x® jour de jenvier l'an
» XVIIJ » — Premier registre des consaux de Mons, fol. Ixv.

On lit dans le compte de Colard de le Court, massard de cette ville, de
la Toussaint 1448 à la Toussaint 4449: « l^our despens des esquievins,
» aucuns dou conseil, le massart et le clercq, le x® jour de jenvier, que li
» consaulx de le ville fu à le maison de le paix, leur monstrées et lieutes
» furent unes lettres envoiies par Willaume de le Berghe, faisans mention
n dou traitiet de pais que on espéroit yestre entre nos très redoubtés
» signeur et dame et monsigneur de Baivière : sour coy on prist advis
» de rosier les wais qui adont se faisoient des bourgois as portes de le ville
» et y mist-on en ce lieu arbalestriers et archiers^ frayet : iiu l. xvu s. vj d. »

Le traité fut précédé d'une trêve durant laquelle des commissaires arrê¬
tèrent les points de la paix qui furent agréés par les parties, le 43 février
suivant, à Wondrichem Voy. p. 487, n® MCCXXVIII.

MCCXXVIl.

27 janvier 4 449, n. s., à Wondrichem. — « Gegeven tôt Wondrichem,
xxvij dage in januario, in 't jaer 0ns Heeren M. CCCC. ende achtien, na
den loep van onsen hove. »

Lettres de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, comte de

1419, n. st.
' Wondrichem ou Workum, ville fortifiée du Brabant septentrional, arr. de Bois-le-Duc, sur la

rive gauche de la Meuse.
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Hainaut, de Hollande, de Zélande et seigneur de Frise, par lesquelles
il confirme, en faveur de Robert van Ryckel, abbé de Saint-Trond, les
privilèges accordés aux prédécesseurs de cet abbé par les anciens comtes de
Hollande.

Original, sur parchemin; fragment de sceau, en cire rouge,

pend, à d. q. de parchemin. Hegistrum stipule monas-
terii Sancti Trudonis, fol. 213 v». — Archives générales
du Royaume, à Bruxelles.

Cette charte a été publiée par M. Piot, dans son Cartulaire de l'abbaye
de Saint-Trond, t. II, pp. 218-219.

MCCXXVIH.

13 février 1419, n. st., à Wondrichem. « Dit was gedaen tôt Won-
drichem, op den xiu dagh in februario, in 't jaer Ohs Heeren M. CCCC.
ende XVIIJ, na den loop van den hove van Hollandt. »

Lettres du duc et de la duchesse de Brabant, d'une part, et de Jean,
comte palatin du Rhin, duc en Bavière et fils de Hainaut, etc., d'autre, par

lesquelles ils agréent et promettent d'entretenir les points contenus dans la
sentence arbitrale (y insérée) des commissaires du comte de Charolais. Par
ce traité, il était stipulé que le comté de Flollande serait partagé jiar moitié
et que Jean de Bavière tiendrait pour lui en héritage la ville de Dordrecht
et ses dépendances, la ville de Gorcum avec les seigneuries d'Arkel et de
Leerdam, de le Lede et de Schoonerwerd, et la ville de Rotterdam et ses

appartenances; qu'il les tiendrait en fief des comtes de Hainaut, de Hollande
et de Zélande; que, pendant cinq ans, ledit Jean de Bavière aurait le gou¬
vernement des pays de Hainaut, de Hollande et de Zélande, concurremment
avec le duc de Brabant ; moyennant quoi, il renoncerait à ses prétentions,
et reniettrait au duc de Brabant les lettres qu'il pouvait avoir impétrées
du pape ou du roi des Romains; qu'enfin, il lui serait payé cent mille
nobles d'Angleterre, et que, pour assurer ce paiement, le duc et la duchesse
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de Brabant lui donneraient comme cautions des nobles et des bonnes villes
de Hainaut, de Hollande et de Zélande.

Copie du temps, aux Archives départementales de la Côte-
d'Or, à Dijon.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charterboek der qraaven van Holland,
t. IV, p. 521.

Ces lettres furent confirmées par le comte de Charolais, à Bruges, le 24
du même mois. De Dynter, Chronica ducum Brabantiœ, t. lil, pp. 377-
379, 810-SH.

MCCXXIX.

Vers le 8 mars 1419, n. st.

Convocation adressée aux états de Hainaut, pour être « en le ville de
Mons au giste » le 8 mars.

Mentionnée dans les extrait.s qui suivent.

Le jour de la réunion des états, un meurtre eut lieu, à Mons, à l'hôtel
même du duc et de la duchesse de Brabant, qui étaient allés s'ébattre hors
de la ville. Guillaume de le Berghe ou Vanden Berglie, conseiller du duc et
son receveur général de Brabant, fut assassiné par deux bâtards de Hai¬
naut, Willekin et Adrien.

On lit dans le premier registre des consaux de Mons, fol. Ixvij V : « Le
» mierquedi viiJ® jour de march, l'an lllJ® XVHJ à entre nu et v heures
» dou viespre, fu Willaumes de le Berghe, consilliers à mons®'' de Braibant
» et souverains rentiers dou pays de Braibant, ochis en l'ostel de Nauste, à
» Mons, par Willekin et Adryen bastars de Haynnauet à celi heure
» esloil mons®"' de Braibant alés en esbatement au dehors de le porte de
» Havrech, et ossi estoit madame la ducesse au dehors de le porte de Bier-

' n. st.
' On avait écrit d'abord Évrart, nom qui a été biffé.
" Voy. sur ces deux frères naturels de Jacqueline de Bavière, 1.111, pp. viii à x.
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» taimont, et assez tosl apriès le l'ait advenut, revinrent mons®'' et madame
» à leur ostel et encontrèrent li ung l'aultre au touket viers le halle, mais
n en devant leur revenue, li faiseur estoient partit et alet hors de le ville,
n par le porte de Biertaimont.

» Cedit jour, estoient iiiandet en le ville de Mons au giste les lu estas dou
» pays de Haynnau, à intention, comme on disoil, que mons^"' de Braibant
» leur voloit faire reste de avoir aucune ayde de mise.

» Et lendemain, à environ ix heures dou matin, se misent ensamble en le
» maison de le pais les dessusdis lu estas, là ù, au command de mons^'^
1) Willaume de Sars, adont bailliu de Haynnau, qui kierkié en estoit de
» monssî'^ de Braibant, Jchans de Binch remonstra que nosdis sires les
» avoit mandés pour à yaux remonstrer aucunes coses toukans à lui et
» à ses pays, mais, par aucune occupation et empécement à lui sourvenut,
» entendre n'y pooit pour l'eure présente : se les remierchoit de leur boine
» dilligensce et obéyssance, priant et requérant que, à une fois qu'il les
» remanderoit, ravoir les peuwist. »

MCCXXX.

Jnvenlaire des joyaux déposés dans ta trésorerie du f^'al-des-Ecoliers, à
Mons. par les exécuteurs testamentaires du duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut et de Hollande.

(t2 mars Hi9, n. st.)

Ch' est li déclarations d'aucuns joyaux demorés de très puissant prince
mons^' le duc Guillaume de Baivière, comte de Haynnau et de Hollande,
oui Dieux pardoinst, appertenans à son testament, liquel furent mis en le
trésorie des Escolliers à Mons, le douzime jour dou mois de march, l'an
mil H1J« et dyx-wyt.

Premiers, ung coler d'or de kiévirons autour, un bouton au debout : se
en sont le moittiet vingnetet de fil tors et deux blanques rosettes .sour cascun
keviron, et li autre moittiet sont poinchonnet.

Jdem, est li colers garnis desoure de dys-wyt rubis d'Orient, cascun en
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une blancqiie fleur, et entre deux cescun rubis, ung gros pierle assis en ung
moulinet : s'en y a dys-wyt, et ou mylieu dou coller a-yl assis nœf rosettes
et dont les wyt sont garnies de ung rubis d'Orient et de cliiencq gros pierles
atour cascunne, le nœfyine est garnie de deux rubis d'Orient et de quattre
gros pierles.

Item, est chilx colers garnis desoubs une voye de dys-wyt Ions perles
gros, et se est garnis en deux routes tout authour de sissante-Irois gros
perles et tout desoux a-il poirettes et clocquettes d'or tout authour pen-
dans et puet par advis peser quattre mars ou environ.

Item, audit coler peut un fremial garnit de siept rubis ou mylieu, un
deamant deseure, un saflir à costé desoux, deux perles à deux costés et des
boutonchiaux d'or authour.

Item, un petit coler estofl'et de vingt et une blancque fleur assises sour
petis fremailles, et authour de cascuns sys pelis grains de rougecler; se a en
cascune fleur un deamant et entre deux cascun fremaillet a-il deux gros
perles : s'en y a quarante-deux, et puet peser ung marcq ou environ.

Item, un petit joyelet d'or fait à manière d'un orloige, garnit de un rubit,
de un petit deamant deseure et desoux deux gros pierles, et tout deseure de
deux petis perles.

Item, un fremail d'or, garnit de trois gros deamans et de trois gros bal-
lais. et ou mylieu un gros perle.

Item, un gros escuchon de deamant en un clan et trois rubis d'Orient
qui ne sont mies trop biaus, et sont assis en trois castons.

Item, wyt petis rubis d'Orient espilliés, qui vallent wyt-vings couronnes
pu environ.

llem, deux corbilles de fer d'or, eu cascune un gros pierle.
Item, un blancq chierf, un blancq aniel à un petit deamant, et sys

pierles cokus.
Item, en plas bouillons et en paillettes d'or, environ trois mars une

onche.

Item, une crois d'or à un cruchelit esmailliet de blancq assis en ung ray
de soleil d'or à siept roses esmaillies de rougecler, sys croches à trois
perles cascune, une croix deseure à un blancq coulon ou mylieu, aournée
authour de quattre fleurs esmaillies d'asur cascune en un soleil, quattre
croches de perles à quattre perles cascune, et au deseure ung popelicant.
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Item, desoiis le cruchefil une nuwee d'asur, trois angles fenans les esco-
ries et les claux.

Item, trente-sys perles authour.
Item, deux coulombes de bericle parthies de fleurs de lis d'or, al encontre

d'icelles coulombes ung angle esmailliet de rougecler et à deux costés deux
angèles blans l'un tenant le coulombe et l'autre le lance, et le piet d'icelle
croix poincbenet séant sour chiencq coussins esmailliés de noir, tout pesant
(lys mars une onche-demie ou environ.

hem, un godet d'or séant sour iij dragons, pesant siept mars quinze
esterlins, parmy pluiseurs pières et perles dont il est aournés.

Item, un temproir servant audit ghodet, pesant trois mars trois onches
quinze esterlins, parmy pluiseurs pières et perles.

Item, un ghodet de bericle garnit d'or, pesant trois mars trois onches ;
s'est li bericles brisies.

hem, un temproir de bericle ad ce servant, pesant deux mars trois onces
dys-siept esterlins.

Item, un aullre ghodet de bericle assis sour un estocq séant sur une verde
thierée, pesant quattre mars siept onches quattre esterlins.

Item, un aultre ghodet de bericle, pesant trois mars sys onches et demie.
Si a pluiseurs perles et aultres pières dont il est estoffés.

Item, un petit temproir de bericle pesant un marcq quinze esterlins.
Item, un ghodet de licorne tortilliet, pesant un marcq siept onches

chiencq esterlins; si a une fueille brisie.
Item, un bas godet de bericle, estolTet d'argent, pesant chiencq mars une

onche.
Et quattre cornes de pluiseurs fâchons, estolFées d'argent doret.
Tous lesquels joyaux sont mis en un cofl're à fachon de pagnier frumetet

séelleten vermeille chiere des seaulx de noble homme Pière dit Brougnart,
signeur de Haynin, chevalier, et de vénérable et discrète personne, sire
Bauduin de Froymont, trésorier de Haynnau, exécuteurs doudit tiesta-
rnent. Et fu li clef doudit cofl're donnée oudit trésorier.

Cahier de trois feuillets, inséré dans ie manuscrit qui a pour
titre : Varia concernant le Brabant, le pays de Liège,
HainauU, etc. — Uibliollièque royale, à Bruxelles;
n" i 7422 de la section des manuscrits



192 CARTULATRE

MCCXXXI.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brahant et de Limbourg, comte de Hai-
naut, etc., nomme Jean Muidavaine correcteur des comptes de ses officiers,
en remplacement de Jean de iMons.

(28 mars 1419, n. st., à Monf.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marcquis du Saint-Empire, comte de Haynnau, de Hollande, de Zélande et
seigneur de Frise, à tous ceuls qui ces présentes lettres verront, salut. Savoir
faisons que, pour la boine relation que, par pluiseurs des gens de nostre con¬
seil, faitte nous a esté de la soutïissance et en fait de comptes et autre¬
ment de nostre bien amet Jehan Muidavaine, à présent lieutenant de nostre
recepveur de Haynnau, en nostre ville de Mons, nous, adioustans plaine
foy à ladicte relation et confians à plain de sa loialté et boine dilligence,
icelni Jehan Muidavaine avons fait, commis, ordonné et estaublit, et par
ces présentes faisons, ordonnons, commettons et estaublissons corecteur
des comptes de nos officiers de nostre pays de Haynnau, tant qu'il nous
plaira, aux gaiges, drois, prouffis et émolumens acoustumé^ et qui y apper-
tiennent pour ledit offisce, duquel, pour certaines causes à ce nous mouvans,
nous advons deschargié et deschargons Jehan de Mons. bien et deuement
excerser et faire touttes et singulères choses que bon et loyal corecteur de
comptes puelt et doit faire et à yceli offisce pevent et doivent appertenir, et
sur ce advons de lui fait recepvoir le serment en tel cas acoustumé, en nostre
présence. Si donnons en mandement à nos amés et féauls les gens de nostre
conseil, bailli et recepveur de Haynnau, présens et advenir, et autres qui de
par nous seront commis à l'audition des comptes de nosdis officiers de Hayn¬
nau, et semblablement à tous autres (à qui ce puet et doibt) appertenir, que
doudit offisce, ensemble des drois, prouffis et émolumens dessusdis, sueffrent
et laissent le dessus nommé Jehan Muidavaine d'ores en avant paisiulement
joïr et user; et, en oultre, mandons à nostredit recepveur de Haynnau
ou autre qui a acoustumé de paier lesdis gaiges, que iceuls gaiges paie,
baille et délivre d'ores en avant chacun an au dessus nommé Jehan Muida¬
vaine (en le fourme) et en le manière acoustumés, et par rapportant pour la
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première fois seulement vidimus de ces présentes, soubs séel autentique
ou coppie collationnéc par l'un de nos secrétaires et quittance de chellui
Et volons tout ce que ainsi paié lui en auera esté estre alloué ès comptes
du paiant et rabatu de sa recepte par nos commis devantdis, auxquels nous
mandons et enjoingnons (très expressément) que ainsi le facent, sans aucun
contredit ou difficulté, nonobstant quelxconcques ordonnances, mande-
mens ou delTenses à ce contraires. En tesmoing de ce, nous advons fait
mettre (et appendre nostre séel). Données en nostreditte ville de Mons, le
xxviij® jours de mars l'an de grâce mil CCCC et dix-huit, avant Pasques.

Par monsigneur le duc en son conseil, (présens les seigneurs de) Lens,
de Hevrelé et d'Audegnies, messire Claux de Saint-Goris et Guillaume don
Change, recepveur de Haynnau;

Le Marchant.

Vidimus, sur parchemin, délivré le .. septembre 1419, par
Jean Rogier, prieur du Val-des-Écoliers de Mons; sceau
avec contre-scel, en cire verte, pend, à d. q. • Cette pièce
est déchirée, trouée et tachée. — Trésorerie des chartes

des comtes de Hainaut,aux Archives de l'État, à Mons.

MCCXXXII.

Jcte coiitenant le serment prêté à la ville de Mons, le 29 mai 1 â'IS, par
Jean, dite de Lothier, de Brahant, de Limbourg, marquis du Saint-
Empire, comte de Hainaut, etc., en qualité de mari de la duchesse
Jacqueline de Bavière.

(23 avril dilS, à Mons.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande, et
seigneur de Frizç. Savoir faisons à tous présens et à venir et recongnoissons,

' Ce sceau est celui dudit prieur. Le dessin en a été publié dans les Annales du Cercle archéolo¬
gique de Mons, t. XIX, pp. 272-275, n<" S et 9. — G. Decamps, Notre-Dame du Val-des-Écoliers,
prieuré, ensuite abbaye, à Mon.', pp. 272-273, n"' 5 et 9.

Tome IV. 2.3
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par ces présentes, que, le dynienclie xxix""® jour du mois de may l'an de
grâce mil quatre cens et dix-huit darrain passé, nous estans en nostre ville
de Mons en Haynnau, à nostre première récepcion en icelle. présens noz
amez et féaulx messire Jehan de Flandres, conte de Namur et seigneur de
Béthune ', messire Inglebert d'Enghien, seigneur de Ramerut, de la Folie et
de Thubise, noz cousins, messire Jehan, seigneur de Ligne, de Bailleul
et de Barbenchon, messire Ghérard d'Enghien, seigneur de Havrech, chas-
tellain de Mons. messire Gilles, seigneur de Berlamonl et de Piéruweyis,
boulellier de Haynnau, messire Cornelis, seigneur de Lens, messire Wautiei-
de Hennin, seigneur de Boussut et de Ghanmerages, messire Oste, seigneur
de Lalaing et de BugnicourI, messire Gérart, seigneur de Ville et de Matai-
gne, messire Jehan de Lalain, seigneur de Hordain, séneschal d'Ostrevant,
messire Willaume de Lalaing, seigneur de Fontaines ou Bos, messire
Quentin, seigneur d'Audrcgnies, messire Pierre dit Broignart, seigneur de
Hennin, messire Oste de Senzelles, seigneur de Castiaux, messire Pinkart
de Gavre, seigneur de Mussein, messire Jehan de Honcourt, seigneur de
Ledaing, messire Gilles, seigneur de Moncheaulx, messire Jaques de Sars,
seigneur du Mainil, nostre prévost de Mons, chevaliers. Jaques de Floyon,
seigneur d'Anseroet et de SoIre-le-Chastel, escuier, maistre Ernoul de Gavre,
chanonne de Liège et trésorier de Soignies. Gérard Enguerran, Jehan
Vivien, rnaïeur de nostreditte ville de Mons, et comme eschevins d'icelle
nostre ville de Mons; Gillain de Veson, Basse de Gibecke, Willaume de
Brouxelle, Jehan de le Loge, Willaume de Hauchin, Jaques le Féron, Colart
le Hérut, Goberl Crohin, Gillet Poulet, Jehan de Trouille, et Jehan Deslers,
clerc desdiz eschevins, après ce que, à cause de nostre très chière et très
amée compaigne et espouse Jaques de Baivière, duchesse et marquise de
noz duchiez et marchionné dessus-diz, contesse et dame héritière de noz
dictes contez et seignourie de Haynnau, Hollande, Zéelande et Frize, avions,
comme mambourg et advoué d'icelle nostre compaigne, fait sèrement à
nostredit païs de Haynnau, selon ce que estions tenuz de faire et que noz
prédécesseurs contes de Haynnau ont accoustumé de faire chacun en son

'
0 A messire Jehan, comte de Namur, venut à Mons, le dimcnce xxix' jour de may, préseiitet

^ xxxij los de vin de France à iij sols le lot et xxxij los de vin d'Ay, à iij s. viij d. le lot; sont ;
T X 1. xiij s. iiij d. » — Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1118.
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temps, nous feismes à nostredicte ville de Mons, sur le marchié d'icelle, les
sèrement et promesses qui s'ensuivent : premiers, que tous les bourgois et
masuyers de nostredicte ville de Mons et le leur nous garderons et main-
tendrons adroit et par la loy et jugement des eschevinsd'icelle nostre ville de
tous cas dont eschevins doivent jugier, et de tous autres cas par le jugement
de nostre souveraine court dudit lieu de Mons, en sauvant et entretenant
les poins des chartres faisans mention de la loy, des coustumes et de la paix
de nostredicte conté de Haynnau. Ilem, que semblablement nous tendrons
et ferons tenir les charges que nozdiz eschevins de iVions chargeront aux
juges dont ilz sont kief-lieu. Item, que nous tendrons aussi et ferons tenir
toutes les chartres, franchises et previllèges (jue nostredicte ville de Mons
a et puet avoir de nostredicte compaigne et de ses prédécesseurs. Item, que
pareillement tendrons et ferons entretenir tous les usages et coustumes
dont icelle nostre ville de Mons a d'ancienneté usé, joy et possessé, et avec-
ques ce que nozdiz païs de Haynnau, de Hollande et de Zéelande seront à
tousjours perpétuèlement tenuz tout à un, sanz estre départis ne desseurez
l'un del autre par nous ne par noz hoirs héritiers desdiz païs. Et, en oultre,
que nostre païs de Haynnau devantdit nous tenrons et ferons tenir en tous
cas en ses libertez, franchises et bons usages, senz l'en despointier ne mettre
à autre loy ou condition que usé et maintenu a esté par les prédécesseurs
de nostredicte compaigne. Toutes lesquelles choses cy-dessus déclairiées et
chacune d'icelles, nous avons juré et promis par les foy et sèrement de
nostre corps, et par la teneur de ces meismes présentes les promettons
et enconvençons bien et loyalment entretenir et accomplir de point en
point, senz faire ou aler ne souffrir estre fait ou alé de par nous, ores ou
en temps à venir, au contraire, en aucune manière. En tesmoing de ce, nous
avons fait mettre nostre séel à ces lettres ', et icelles fait baillier et délivrer
aux eschevins de nostre ville de Mons dessusdicte, à leur humble suppli-

' Oïl lit dans le compte de Colard do le Court, massard de Mons, pour l'année échue à la Tous¬
saint 1410 :

A niaistre Jehan Marchant, secrétaire de no très redoubtet signeur le ducq de Braibant, comte
» de Haynnau et de Hollande, pour le fachon et séellaige des lettres don serment que fist nosdis sires
» p se ville de Mons, quant il vint à le signourie doudit pays de Haynnau, par le mariage de lui à no
» très redoubtée dame, fu donnet xviu l. xjj s.

» Au clercq doudit niaistre Jeban, donnet pour sen vin . . xxv s. vj n. »
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cation. Donné en nostredicle ville de Mons, le xxiij® jour d'avril après
Pasques, l'an de grâce mil quatre cens et dix-neuf.

{Sur le pli :)
Par monsê"" le duc, le seigneur de Hévrelé,

messire Claux de Saint-Goris, Guillaume Eslevène
dit du Change, receveur de Ha^ nnau, et
pluseurs autres présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin; sceau, eu cire rouge, pend, à des
lacs de soie de même couleur'. Copie sur papier. Caitu-
laire dit Livre rouge, t. 1, fol. liij" ix V. — Archives
communales de Mons. (Inveniaire imprimé, l. 1", p. 148,
11° 261 )

A ces lettres patentes est joint un acte, sur parchemin, dont la partie
inférieure a été coupée, et qui n'a point vraisemblablement été expédié.
En voici la teneur :

« Jehans, par le grâce de Dieu, dux de Lottringhe, de Braibant et de
Lembourcq, markis dou Saint-Empire, comtes de Haynnau, Hollande, Zel-
lande et signeur de Frise, savoir faisons à tous que, apriès chou que, à
cause de Jaque de Baivière comtesse desdis pays de Haynnau, Hollande,
Zellande et dame de Frise, nostre chière compaigne et espeuse, euwismes
fait sarment en nodit pays de Haynnau, ensi que tenus estiemmes de faire,
comme mambours et advowés de nodicte chière compaigne, remonstret et
requis nous fu par les eskievins et conseil de no ville de Mons, que dou
sarment par nous fait à ycelle ville, il peuwissent avoir lettres soubz nostre
séel, comme autrefois euvt avoient des prédicesseurs nodicte chière com¬
paigne; nous, sentans ycelle remonstranche et requeste yestre raisenable et
que ensi en avoit autrefois estet uset par les prédicesseurs de nodicte chière
compaigne, sommes à ce inclinet et descendut. Et pour tant congnissons
le sarment par nous fait à nodicte ville de Mons avoir estet et yestre tel :

que tous les bourgois et masuyers d'icelli ville, yaulx et le leur nous war-

' Ce sceau représente un éeu écartelé au t et 4- à trois fleurs de lis et au 2 et 5 au lion de Brabant,
surmonté d'un heaume avec cimier, supporté par deux sangliers. Légende ;

ïotlj Brafi et ïgmfi buti^ ^acri imiicïtt marcgiôn K^ann K^aïï ^,ct. toitié, but Jftt^te.
' On a bifïé en cet endroit les mots : dalphine de Vinnois.
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derotis et maintenrons à droit et par le loy et jugciTient des eskievins de
nodicte ville, de tous cas dont eskieviii doivent jugier, et de tous autres cas
par le jugement de no souveraine court de Mons, en sauvant et entretenant
les poins des Chartres faisans mention de le loy, des coustumes et de le pais
de nostre comtet de Haynnau. Et tenrons et ferons tenir les quierkes que
les eskievins de nodicte ville de Mons quierkeront as juges dont il sont kief-
liu. Et si tenrons ossi et ferons tenir toutes les Chartres, frankises et previ-
lèges que nodicte ville de Mons a et puet avoir de nodicte chière compaigne
et de ses anchisseurs, et avœcq ce tous les usages et coustumes dont nodicte
ville a anchiennement uset et possesset. Et tant plus, que les trois pays, est
assavoir : Haynnau, Hollande et Zellande, seront à tousjours en perpétuité
tenut tout à un, sans départir ne desseurer l'un del autre par nous ne par
nos hoirs hireliers desdis pays. Et ossi que nodit pays de Haynnau tenrons
et ferons tenir, en tous cas, en se liberté, frankise et boins usages, sans le
despointier ne mettre à autre loy ne condition que usés et maintenus a estet
par les prédicesseurs de nodicte chière compaigne et espeuse. Lequel sar¬
ment et tout chou que deseure est dit nous, pour nous et pour les hoirs que
avoir porons de nodicte chière compaigne, prommetons et avons encon-
vent, par nostre foy, à tenir et faire tenir bien, loiaument et entirement,
sans en riens aler ne faire aler al encontre, par le tiesmoing de ces lettres,
scellées de nostre sëel. Données apriès ledit serment fait le xxjx® jour dou
mois de may, en l'an de grâce mil HIJ® et XVllJ. »

Cet acte parait avoir été scellé et sur le point d'être délivré il fut rem¬
placé par les lettres patentes du 2Ô avril 14i9.

' Dès le 50 mai 1418, les échevins avaient fait des démarches auprès du conseil du duc, pour
obtenir des lettres patentes du serment qu'il avait prêté à la ville, — Voyez l'extrait du compte du
raassard de Mons, publié à la pajfe 164.
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WCCXXXllI.

Mandement du receveur général de Hainaut à son lieutenant, à f^alen-
ciennes, lui ordonnant de payer à Guillaume de Sars, seigneur d'Àudi-
gnies et d'Angre, la somme de 50 livres tournois, pour le recouvrement
du relief de quatorze muids de terre audit Angre.

(H mai 1419.)

Le receveur générai de Haynnau. Très chier et grant amy, à i'ordenance
de inons^"^ le bailli et des gens du conseil de mon très redoubté seigneur
commis à l'audition des comptes des officyers de sondit pays, receue la
requeste de messire Guillaume de Sars, s»' d'Audegnies et d'Angre, tou-
cbans le recouvrement du relief de xuu muis de terre de saditte juridition
d'Angre, qui sont ou demaine de vostre ollice, je, en ensuiant le registre
des reqiiestes passées ceste année, avœc que ainsi lui a aultres foix estet
payet, si qu'il est apparut par les comptes de feu Colart Rasoir, vostre pré-
dicesseur, fenis l'an mil IIIJ<^et XVllJ ; vous mande que vous lui payez et
délivrez comptant le somme de xxx livres tournois pour sa récompensation
en ceste partie, ensi que ordonné lui est. Et par raportant avœc ces pré¬
sentes la requeste y enclose et quictance d'icelui messire Guillaume, ycelle
somme vous sera alouée à la despense de vos prochains comptes et rabatue
de vostre recepte. Très chier et grant amy, li sains Esperis vous ait en
garde. Escript le xiiij® jour de may.

(^Suscription . ) A mon très chier et grant amy Gui... de Goneville, men
liutenant à le Salle en Valenchiennes.

Original, sur papier; traces de sceau, eu cire rouge. —

Trésorerie des chartes des comles de Haioaut, aux Archives
. de l'État, à Mous.
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MCCXXXIV.

Vers le 15 mai 1-419.

Lettres adressées, de la part du duc de Brabant, à la ville de Mous,
concernant la paix que l'on disait avoir été conclue entre les rois de
France et d Angleterre.

Compte du massard de Mens, pour l'année échue à la
Toussaint 1-419.

Voici l'extrait de ce compte qui contient une mention desdites lettres :
« A j messagier de no très redoubtet signeur, mons^'" le ducq de Braibant,
le xv® jour de may, qu'il aporta lettres à le ville de lé pais que on disoit
yestre entre les rois de Franche et d'Lngleterre, donnet de courtoisie, x s. x

MCCXXXV.

Bulle du pape Martin V, qui annule la révocation de ses premières dis¬
penses ' et confirme le mariage de la duchesse Jacqueline de Bavière avec
le duc Jean IF de Brabant.

(27 mai 1419, à Florence.)

Martinus episcopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei memoriam.
Digiiitatis Apostolice celsa potestas, que Romanis pontificibus ad edifîca-
tionem corporis Ecclesie magno Dei munere concessa est, tune salubriter
administrare dignoscitur, cum ad exemplar pastoris eterni, qui nonnun-
quam speciali providencia et dispensatione clementi leges communes et
solita nature jura transcendit, sanctorum décréta patrum et canonicas
sanxiones, que sub mandatis universalibus pro caritate fuerunt institute,
sic provide dispensalionis interpretatione, cum particularis casus exigit,

' Voyez p. 111, n- MCLXXIV, et p. 154, ii" MCXCIV.
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luodeialur, quod adversus carilatem non militent, sed propter que fuerunt
condite, paci videiicet ac edificationi fidelium, prodesse vaieant et saluli.
7'aiia paterne sollicitudinis vigilantia propensius attendentes, dudum ex
certis arduis et legitimis nobis tune expositis causis, cuin dilecto filio,
nobili viro Johanne Brabantie et Luceniburgis duce, ac diiecta in Christo
filia, nobili muliere Jacoba in Ravaria ducissa necnon Hannonie, Hollandie
et Zeiaiulie comitissa, ut ipsi, qui in secundo consanguinilatis et tertio
affinitatis gradibos se attingunt, impediinentis, que ex consanguinitate et
allinitate liujusmodi proveniunt, non obstantibus, matrimonium invicem
libéré contrabere, et in eo, postquam contractum foret, remanere licite
valerent, per quasdain noslras litteras dispensavimus, prolem ex luijus-
rnodi malrimonio suscipiendam legilimam nunciando, primo; et deinde,
quorumdam nobis asserentiurn relatu, quod ex hujusmodi dispensatione, si
suum sortiretur etï'ectum, magna forent scandala horninumque strages et
excidia proventura : nos postmodum, animo melius in materia deliberandi,
|)er alias posteriores nostras litteras dispensationem hujusmodi et contenta
in eisdem prioribus lilteris protinus revocavimus, irritavimus et annulla-
vimus, ac nuliius fuisse et esse decrevimus eflicacie, roboris vel momenti,
[)routin ipsis lilteris plenius continetur. Cum àutem, sicut accepimus, dux
et ducissa prefati, vigore dispensationis et priorum litterarum hujusmodi,
ad conlractiim matrirnonii et ejusdem per carnalem copulam consumma-
lionem, antequam hujusmodi nostre posteriores littere eisdem insinua-
rentur, proccsserunt, sacraque prohibeat veritas evangelica, illos ab homine
separari quos Deus sacramento matrimonii conjunxerit; nec hujusmodi
dispensatio et matrimonium in vim illius prestitum laies hominum strages
horrendasetgravia scandala, prout nobis assertum fuerat,in illis induxerint,
sed potius induxerint dominiis ducis et ducisse predictorum, uberrimam-
que dederinl parlium illarum incolis pro spe future quietis sue consola-
tionis maleriam, et tandem secum attulerit pacis et prosperitatis incrementa,
sicut ex ipsarum rerum experientia et fide digna relatione comperimus :

qiiale lamen benedicte pacis exoptatissimuni bonum rursus forsan deperire,
et majora denuo scandala periculosius excitari contingeret, si hujusmodi
secundarum occasione litterarum aliqua superioribus dicte dispensationis
ambiguilas remaneret : nos igitur, pastoralis cure providentia tantis dis-
criniinibus et scandalis obviare volentes, et instar illius, cujus vicem
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gerinius in terris, pacem apud omnes, preserlim apud gencris nobilitate
preclaros et dominantes in populis, ex quorum prospéra quiete mullorum
dependet salus et tranquillilas populorum, operari et tir-mare cupienles;
ipsorum eliam ducis et ducisse in hac parle supplicationibus inclinati,
animo plene super hiis deliberalo, eosdem ducem et ducissam vigore
priorum lilterarum predictarurn hujusmodi matrimonium libéré contra-
bere poluisse, et etiam in eo licite remansisse et remanere posse, illudque a
tempore contractus hu jusmodi et prolis ejusdem susceptione, si qua sit, et
quecumque alia inde secuta valida et elïicacia censeri debuisse atque debcre
perinde, in omnibus et per omnia, acsi posteriores littere, quas pro infeclis
habemus. necnon revocalio, irritatio. annullatio et conslitutio sive decretum
hujusmodi nullatenus émanassent; irritum quoque et inane lotum id et
quidquid pro ipsius impignoralione malrimonii a quoquam allemptari
contigerit, auctoritale Apostolica declaramus atque decernirnus per pré¬
sentes, non obstanlibus premissis et aliis contrariis quibuscumque. Nulli
ergo omnino hominum liceat banc paginam noslre declarationis et consli-
tulionis infringere, vel ausu lemerai io contraire Si quis autern hoc attemp-
lare presumpserit, indignationern Omnipotenlis Dei el beatorum Eelri et
Pauli, Apostolorum ejus, se noverit incursurum. Dalum Florentie, vi" ka-
lendasjunii. pontificatus nostri anno secundo.

Copie du leinps, sur papier, aux Archives départementales
de la Côte-d'Or, à Dijon.

Voici deux extraits du compte de Guillaume Estiévenart dit don (iange,
receveur de Hainaut, du <S décembre i ilS au septembre t4l9', fol. 6t,
qui concernent les négociations avec la cour de Kome :

Il Par lettres de son très redoubtet signcur, données sur son séel. le
viij® jour dou mois de février l'an IlIJ® XVIIJ ' et signées dou signe manuel
d'un sien secrétaire et de Guillaume de le Berghe, a li recepveres bailliet
et délivret à maistre Jehan Segry pour faire ses fraix en allant vers nostre
saint père le pappe en court de Homme, la somme de l couronnes de France
en or, qui vallent à xxxviu sols le pièce iiij" xv lib. tourn.

' Archives départementales du Nord, à Lille.
' 1419, n. st.
" Jean Segri, écrit ailleurs de Zegri, prévôt de Soignics, fut trésorier de Hainaut de 1424 à 4427.

Tome IV 26
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» l'ar ledros de sondil très redoubtet signeur, données sur son sccl en.
sc ville de Werchem, le jour et an susdit et ensi signées, a li recepveres
bailliel et délivret à iMarcque Guideclion, marchant de Liicques demorant
à firuges, qui, pour mons^', (isl avoir en court de Ronime fin pour déliM-er
au doyen d'Anwiers qui esloit dallés noslrc saint père le pappe, ycelles
lettres adreclians au signeur d'Audegnies et d'Angre, bailliu de Haynnau,
et audit recepveres, pour eut cestui payer moiliet, et monte celli lettre
M™ couronnes d'or de Franche; fait lidis recepveres mise d'icelle somme,

pour tant que à par lui et seul il les a payet, et vallent au pris de xlv s. le
pièce, et tant furent accatées, sont mil lu"^ i. lib »

MCCXXXVI.

2 juillet 14-1 y.

Lettres adressées par le duc de Brabant aux maj eur, échevins et conseil
de la ville de Mons, pour qu'ils ajoutent foi à ce que leur exposeront le
bailli de Hainaut, le prévôt de Mons et Gilles d'Arnemude.

Mcnlionnées dans l'extrait qui suit.

« Le lundi lu" jour de jullet, fu li consauls en le maison de le pais, leur
« parlet fu des lettres par mons«'" de Braibanl envoiies à le ville, maïeur,
» eskcvins et conseil, rechuptes le diernence second jour de jullet, conte-
» nant crédensce sour mons^'" le bailliu, inonsS' le prouvosl et Gilles d'Ar-
» nemude : lequelle crédensce il exposèrent que monsi''' le ducq faisoit
» requeste et pryère que, pour estoffer et pourvéir le ville de Hal, prester
» on li veusist vj canons, u tonniaux de poudre, xx arbalestres et j millier
» de traits, et ensi fu remonstret ou conseil, le lundi lierch jour de jullet; et
» adont fu portet d'acorl ou conseil que on s'en escusast par toutes voies
» que on poroit, car che seroit une cose qui pooil sambler par lequelle
» li pays se bouteroil en guerre, qui seroit grant préjudisce à le ville de
» Mons et ou pays. » Premier registre des consatix de Hlons, fol. lxx v«.
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MCCXXXVll.

Sentence de la cour des mortemains de flainaiil, portant que le meilleur
ctttel n'est pas dû pour les femmes veuves et pour les femmes mariées qui
meurent à Grandrieti et à Sivrij, mais que le comte de Hainaut ij a le
catel des hommes, des filles à marier, des orphelins et des gens qui ne
sont pas de condition libre.

juillet UIO.)

Sour chou que procliès el question a estel en le court des niorlesmains
de Haynnau par entre Jacquemart le Keux, comme sergant desdicles
niorlesmains en le terre de Biaumont. d'une part, et les manans des villes
de Grantrieu et de Sivry, d'autre part, à cause de pluiseurs milleurs catlels
que lidis sergans poursuiwoit à avoir, à cause de sondit ollîce, des Irespas
de pluiseurs vesves femmes el ossy femmes mariées, qui estoient de son
larnps allées de vie à Irespassement ésdiles villes de Granrieu et de Sivry,
disans que, à cause des généraux qm; monseigneur de Haynnau avoit en
ces villes, avoir devoiLlesdis catlels, comme il avoit de touttes autres |)er-
sonnes quelconques, se par fait espéciaul de francque orine ou autrement,
accordans en ce cas à le coustume de Icdicte court des mortesmains, ne
s'en délivroient. Contre coy les manans desdictes \illes avoient opposet et
deffendut au contraire, disant que lesdictes vesves femmes et ossy femmes
mariées qui aloient de vie à trcspas csdictes villes devoient et leur rcmanans
à leur cause demorer quitte de milleur callel paiier, et que ensy en avoit
adiés estet uset èsdictes villes par tel et si loncq terme que à possession
propriétaire pooit et devoit appeitenir, seloncq le coustume de ledicte
court. Ensy que touttes ces propositions avœcq autres en substance avoient
estet dictes el proposées par cascune desdictes parties en ledicte court, et
sour ce, à l'ordonnance d'icelle court, lesdictes parties mises en fait con¬
traire et ordonnées à leur monstrances que failles avoient si avant que bon
leur avoit samblet et que renoncbiet y avoient et requis à oyr droit et le
sentense de ledicte court : sour coy fu dit et séntensiet par Jehan de Binch,
lors recepveres des niorlesmains de Haynnau, emplains plais, que, bien
veuvt et considéret les propositions de l'une partie et de l'autre, ossi les
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iiionstrances sour chou failles, el loiil chou qui en ce cas y faisoil à véir
el considérer, que les nianans desdiltes villes de Granlrieu el de Sivry
avoienl bien nionstrel et fait apparoir que, de si loncq tainps que méniorc
n'esloit dou contraire, lesdiltes vesves femmes el ossy celles qui estoient
mariées, qui trespassées estoient èsdilles villes et en cascune d'elles, de
tamps passel, estoient demorées paisiubles de milleur callel paiier. et à celi
cause devoient demorer en leurdicte francquise, et leur devoient les cattels
que levés on avoit yeslre rendus et restitués, pour tant ossy que ly condi¬
tions d'icelles villes estoit et est telle que lesdiltes femmes point de catel
n'y doivent, et os>y estoit bien apparut par leditte enqueste et infourmation
que monss'' de Haynnau devoit avoir bà-eiidroil les cattels de tous les
hommes qui y alloient de vie à trespas, ossy faisoit-il les cattels des jonnes
tilles à mariier qui seroient hors de pain, parellement des enfans orphènes
de père et de mère el de ceuis qui y sont trespassant, s'il ne sont de
francque orine. Geste sentensce fu faille par ledit recepveur à Slons, en
plains plais, en le présenche de maistre Jacque de le Tour, messire Estié-
\ène Wiart, dampt Nicolle INinin, Andrieu Puce, Piérart dou Parcq,
(iérart Rrongnart, Piérart Hellin, Gille Poullet, Obert le Crespe, Jacque¬
mart Hannekart, Thumas de l'Issue, Jehan Ansiau, Jehan delle Fon¬
taine, Jehan Rolant, Jehan de Saint-Ghislain, Jacquemart Macquet,
(rhiskin Bourdon, Gollin de l'Issue, Jehan de Hauchin et Jehan de Gues-
mes, comme hommes, et lidit de Guesmes adont clcrcq de leditte court
des mortesmains, le jœdi sysyme jour du mois de jullet. lan mil quatre
cens el dyx-nœf.

Copie, sur papier, (itiivrée en juin 1455 par Gilles Hoslon,
clerc de la cour des niorleniains — Trésorerie des

chartes des comtes de fiainaul, aux Archives de l'Élal, à
Mous. (Inventaire de Godefroy, L. 24.)

' On a écrit au bas de cette pièce : • Sour le rcqucstc que ly manant dcsdittcs villes de Grantricu
» et de Sivry ont faite à moy Gille Uoston, clcrcq de leditte court des mortesmains, affin de avoir
» coppie de le scntensse dcssusditte, pour tant que, au jour d'icclle scntcnsse, il n'en prisent ne
• levèrent nulles lettres, a estct fait Visitation es arreslz de leditte court et Irouvet, en l'an et jour
• dont chy-dessus est faite mention, leditte sentensse avoir estct telle en substanchc <|ue cy-devant
» est contenu. Tiesmoing mon saing manuel cy mis cns, ou mois de juing, l'an mil CCCC XXXIIJ.

{Signé ;) G. Oston. »

A
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MCCXXXVIII.

Mandement du duc de Brabant au receveur de Hainaut, lui ordonnant de
payer à Jean Machelos, demeurant à Nirny, la somme de 36 livres
y6' sols tournois, et de lui donner trois chênes de moyenne grosseur
de la forêt de Mons.

(5 septembre 14-19, à Rocheforl.)

De par le duc de Brabam et de Lembourg,
coim'e de Haynnau, d£ HoLLANDE et de zélande.

Très chier et bien amé, Nous voulons et vous mandons bien acerles que
la somme de xxxvj livres seize solz tournois, monnoie courant en noslre
païs de Haynnau, par ndus deue à Jehan Machelos, demorant à Nymy, pour
despense par nous faicte en son hostel audit lieu de Nymy, vous paiez,
baillez et délivrez audit Jehan Machelos, en prenant sur ce quittance de lui
avecques noz lettres patentes que nous vous en envoions à vostre descharge;
et, en oultre, bailliez et délivrez à icellui Jehan trois chesnes moyens de
nostre forest de Mons, que nous lui avons donnez et donnons de grâce
espécial, par ces présentes, senz en faire faulle ne le laissier en aucune
manière. Très chier et bien amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa saincle
garde. Escripl en noslre hostel de Rochefort, le v® jour de septembre
CCCC et XIX.

Le Marchant.

{Suscription. ) A nostre amé et féal conseiller et receveur de nostre païs
de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Cdiange.

Original, sur papier, avec traces de sceau, en cire rouge,

apposé en placard. — Tré.sorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Étal, à Mons.
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MCCXXXIX.

H septembre 1449, à IVIonlereau-Faul-Yonne.

Lettres de Charles, dauphin de France, duc de Berry et de Touraine,
aux villes du royaume de France, pour se disculper de la mort de Jean,
duc de Bourgogne.

Copie, aux Arcliives départemenlale.<: de la Côte-d'Oi-, ;>
Dijon.

Imprimées dans VHisloire de Bouî'gngne, par les Bénédictins D. Plancukh
et I). iMerle, t. 111, preuves, p. 510.

Dans son Rapport sur différentes séries de documents concernant l'his
toire de la Belgique, qui sont conservées dans les archives de l'ancienne
chambre des comptes de Flandre, à Lille, pp. 410-411, feu I\l. Gachard a
publié l'analyse de quelques articles de dépenses du compte du bailliage
de Hainaut, de 1419-1420, rappelant les mesures qui furent prises en Rai¬
nant lorsqu'on y reçut la nouvelle de la mort du duc de Bourgogne.

Voici des souvenirs, extraits des archives communales de Mons, sur cet
événement.

On lit dans le premier registre des consaux de Mons, fol. bij*" x v" :
« Le mierquedi xx® jour de septembre l'an IllJ® XIX, fu li consauls en

le maison de le pais.
Fol. iiij** xj :
» On disl, seloncq le recort d'aucuns, que, le diemence x® jour de sep¬

tembre, l'an lllJ® XIX, mons^"^ de Bourgoingne, en venant viers le daullin.
en j boulewercq qui fais esloit au deffalant d'un pont, ensi que chiuls dux
se enclinoit contre lui, en le saluant et disant qu'il cstoit là venus par boine
amour et pour le bien dou royalme, li daufins li respondi : Fous soyés li
bien venus, biaus cousins, il n'a que bien ou royalme, et li misl le main
sour le kief, et adont li prouves de Paris d'une hache u espée ', et lan-
tost le tua Oliviers Lies ', capitaine de Ghuise, et li osta les aniaux qu'il

' Sans plus.
• Db BAa.tNTK, cdllion Gachard, t. I, p. 397, écrit Olivier Layel, de même que Mon.STREi,RT,

chap. CCXII du t" volume.
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avoit en ses dois, et par aucuns est dit que li daufins li donna le pre¬
mier cop.

» item, dist-on que, en alant ledit dncq viers le daufin, estoieni en se
eompaignie x clievaiiers grans signeurs, mais il n'en peut entrer ès liches
que les ix dont li uns fu ocliis en ce qu'il cuidoit sauver ledit ducq, et li
autres dcrnorèrent prisonnier.

» Item, dist-on que cliiuls a eslet et est uns fauls et traylres mourdres.
et (|ue Phelippes Jossekins et li dame de Biach ' èsqucis lidit dux mont
se confioit.

» Ilem, dist-on que li contes de Saint-Pol estant adont à Paris,
quand il sent ces nouvelles, fist ses gens apparillier et incontinent chier-
chier aval le chitet, et tous ceuls que on peut trouver des Orlinois, Ermignas
et des gens dou daullln mettre al espée, les aucuns metire en castel et en

apriès jetter en Saine. »
Le comple du massard de .Mons,de laToussaint 1418 à la Toussaint 1419,

fait mention des dispositions qui furent concertées pour la garde de celte
\ ille, à l'occasion de ce qui s'était passé en France. On y lit ;

« Le xvu® jour de septembre, sour ce que nouvelles estoieni venues dou
trespas très haut et poissant prince, monseigneur le ducq de Bourgoigne.
les esquievins se misent ensamble à le maison de le pais, et, pour entendre
etpourvéirà le warde de le ville, mandèrent les portiei's et ossi les arbales-
triers et archers, et leur disent et quierquièrent, à fait qu'il venoient, le
manière comment on volloit que il se ordonnaissent de leur portes clore et
ouvrir; frayet Ixxvij s. »

» A Jehan le Ducq, congnestable, pour le sollaire de viij des arballes-
tricrs dou granl serment, liquel, au commant desdis esquievins et conseil,
sour les nouvelles Venues dou trespas très hault et poissant prince monsi-
gneur le ducq de Bourgoigne, cui Dieux pardoinst, furent, le dimence
xvij® jour de septembre, ordonnet à warder les portes de Biertaymont,
Ilavrech, Nimy et le Parcq. en lequelle warde demorèrent jusques au

' Giac, dans Monstrelet, de Barante el Sishondi {llùtoire des Français, éd. de Bruxelles, t. Vil,
p. 349).

* Philippe, comte de Saint-Pol, frère de Jean IV, duc de Brabant. Il était alors lieutenant du Boi,
à Paris.
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Himence jour saint Remy. premier jour d'octembre ensuiwant, que roslet
en furent ; c'est par xv jours, à iiij sols vj deniers cascun arballestrier le

» Audit congnestable, pour cesdis arbalestriers mettre et oster par

Au chapitre des dépenses pour présents de vin du même compte, est cet
article :

« A j des présidens de le chitet de Paris qui, le xxvij® jour de septembre,
vint à Mous, dou soir, et s'en alloit, comme on disoit, par-deviers monsi-
gneur de Charolois, fu fais présens de xvj los de vin vremeil à iij s. ij d.
le lot; sont . I s. »

Jean, duc de Bourgogne, surnommé Jean sans Peur, fils aîné de
Philippe le Hardi et de Marguerite de Flandre, né à Dijon, le 28 mai 1371,
avait épousé, en 1385, alors qu'il portait le titre de comte de Nevers, Mar¬
guerite, flile du duc Albert de Bavière 11 avait succédé à son père en
1404 au duché de Bourgogne et en 1405 au comté de Flandre. Sa femme,
la duchesse Marguerite, mourut à Dijon, le 23 janvier 1423 (1424, n. st.).
Le duc' et la duchesse furent inhumés en l'église des Chartreux de Dijon.
On grava sur leur tombe cette épitaphe ' :

CtjîiBîjt trcji ïjault rf trfe? jjuiôpant jjïiiuc ctprintcsâc/'SlEBsiVî'uc tic 25ûurBahi0uc/
tanitc ijc jFlanî'ïf/ ti'SCrtoip" Et bc 25nurgoin0nc/ be <,êaïin<î et be dRalincjî/ bc
fu trcp Battit Et jjuippant iicintE pgilippEp/ be rojt be tante/ but be 25Dur0oin#
gne/ fnnbateut be tepte eglipe. €t bamc .Haarguerltte bc ^ailiitre/ jïa tanutaigne.
Xegueï but 3[eBan treppappa le iour be peptenifire l'an fSHSIi331° f31É et labttte
bame le jour be janbier f3333"

' Plusieurs auteurs disent qu'elle était la fille ninée du due Albert. Elle était, selon toute vrai¬
semblance, la troisième fille du duc.

' Le corps du duc avait d'abord été enterré dans l'église de Alontereau. On l'exliuma en 1420 pour
le transporter aux Chartreux de Dijon. — 'Voy. De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, édition
Gacbard, t. I", p. 401, note 2. — L'art de vérifier les dates des faits historiques. — Doii Plancbbr,
Histoire de Bourgogne, t. III, p. S26. — B®° Kervyn de Lettemhove, Histoire de Flandre, édition de
1874, t. m. p. 101.

• Ici publiée d'après VtNciiAfiT, Annales du Hainauf, nis. autogr., t. H, pp. (iOO filO.

jour xxvij 1. »

ij jours, à ix sols le jour xviij s. »



DES COMTES DE HAINAUT. 209

MCCXL.

13 septembre 1419, à Anvers.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Luthier, de Brabant et de Linibourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande, de Zélande, et
seigneur de Frise, confère à Marie de Vertaing, fille légitime du seigneur
de Vertaing, la prébende du chapitre de Sainte-Waudru vacante par la
mort d'Ysabeau de Trazegnies.

Mentionnées clans VInvenloirc, des mandemêns de collation
de prébendes des damoiselles les chanoinesses de l'église
madamme saincte Wauldru de Mons, n" Ixij. — Archives
de l'État, à Mons.

Marie de Vertaing fit son entrée au chapitre, le 6 février 1420 '. On lit
dans le compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Sainl-
Remi 1420 (recette de la trésorerie) : « Pour le past medemisielle Marie,
» fille monsigneur de Viertairig, liquelle fu rechupte, comme dit est, le
» vj« jour dou mois de février l'an IIU" XIX ', par le trespas de medemi-
» sielle Ysabiaul de Trasignies, cui prébende elle eut, rechupl lxiiu s. lu d. »

Le même compte contient un autre article relatif à la réception de la
chanoinesse Sibylle d'Écaussines, qui avait obtenu la prébende vacante par
la mort de Marie de Hoves. Cette réception se fit le 22 novembre 1419

'

« Anno Domini M" CCCC™" dccimo nono, mensis fobruarii die sexlâ, recepta fuit ad caiioniealum
et prebendani eeclesie bcate Waldetrudis Montcnsis, Maria, filia legittima domini de Vertaing, ctatis
duorum annorum et qninque septimarum, vacantcm per obitum domicelle Yzabelle de Trasignies.
Presentibus ad hee nobillbus domiccllabus dicte ecclesie, scilicet domicella de Marka, domicella de
Drongle, duabus sororibus de Fontaines, domicella de Gavre, domicella do Robessart, d'Aisne, de
Hoves, cum pluribq^ aliis, et de consilio ccelesie : domino preposilo et thesaurario Ilanonie, Jolianne
Vivyen, Andréa Puche, Petro d'Audenarde, domino Judoco distributore, cum pluribus aliis, et me,
J. DE TuaaË. • — Reg. aux actes de réception du chapitre de Sainte-Waudru, fol. 18.

' 1120,11. st.
« Anno Domini M" CCCC'""' dccimo nono, mensis novcmbris die xxu, recopia fuit ad canoniiatum

et prebendani ecclesie beatc Waldetrudis Montensis, Sibilla, fllia legittima domini Gerardi d'Escaus-
sines militis, vacantem per obitum domicelle Marie de Hoves, que quidcm Sibilla erat etatls unius
anni et deccm mensium. Presentibus ad bec nobilibus domieellabus dicte ecclesie : domicella de Marka,
domicella de Drongle, domicella de Gavre, domicella de Polgucst, d'Aisne, de Hoves, de Roisin, de

Tome IV. 27
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MCCXLl.

21 septembre 1419, au château de Tervueren. — « Donné en nostre
de la Vure, le vint et unysme jour de septembre, l'an de grâce mil quattre
cens et dyx-nuef. »

Mandement de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, mar¬
quis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande, etc., concernant les
gages de Bauduin de Froidmont, prévôt des églises de Mons, trésorier des
chartes des comtes de Hainaut, qui se paient par la recette générale de ce
pays. On y rappelle les bons et loyaux services qu'il a rendus.

Viclimus, sur parchemin, délivré par Guillaume de Sars
bailli de Hainaut, ie 15 octobre 1419; sceau (ombé. Celte
pièce est trouée, tachée et usée. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCXLH.

16 octobre 1419, à Dijon.

Lettres du duc Philippe de Bourgogne, par lesquelles il déclare qu'il
emploiera S0,()00 livres qui sont déposées à la trésorerie de Cambrai
pour l'achat du comté de Charolais et de ses châtellenies.

Vidimus, aux Archives départementales de la Côte-d'Or, à
Dijon.

Bouler, cum pluribus aiiis, ncc non domino preposilo dicte ecclesie, et de consilio ecclesie ; Andréa
Puthc, domino Judoco, distributore, Johanne Vivyen, cum pluribus aliis, et me, Jacodo de Turbe. •
— Reg. précité, même fol.

' Voyez t. Il, p. 610, n» DCCLXIV.
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MCCXLIIl.

Quittance délivrée par Bauduin de Froidmont, trésorier de Hainaut, de la
somme de cinquante livres à lui payée par le receveur général de ce
pays, pour la moitié de sa pension.

(19 octobre lilQ.)

(Jou Bauduin) de Froidmont,prévosts des églises de Cambray et de Mons,
trésoriers de Haynnau, (fach savoir) à tous que je congnois avoir eu et
receu de men très redoubtet seigneur, mons®'' le duc de Brabant et de Lem-
bourg, conte de Haynnau, de Hollande et de Zellande, par les mains de
Willaume (Estévenart) dit dou Cambge, recepveur de Haynnau, le somme
de chincquanle livres tournois, à cause de la pention de cent livres tournois
que il a pieu mondit très redoubté seigneur moy donner et accorder par
an sour la recepte généralle de son pays de Haynnau, à deux termes en
l'an, si comme la moitiet au jour saint Remy et l'autre moitiet au jour de
Pasques : laquelle somme de chincquante livres est pour le terme dou jour
saint Remy darain passet; premier paiement esquéu de ledicte année des
cent livres, douquel terme et de ladicte somme je me tieng pour comptons
et bien payez et en quitte mondit très redoubté seigneur, sondit recepveur
et tous autres à cuy quittance en apertient affaire. Tesmoing ces lettres, séel-
lées de mon séel. Données le xix® jour dou mois d'octobre, l'an mil quatre
cens et dis-nuef.

Oi igiiial, sur parchemin, usé et lroué| sceau, eu cire rouge,
annexé par une simple queue. Le sceau porte un écu
chargé (Je trois têtes de houe, penché et sommé.

in; 5Fl-'0ii'lllDnt. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

Bauduin de Froidmont fut prévôt de la cathédrale de Cambrai, de lil2
à 1421 ', chanoine de l'église de Sainte-Waudru et prévôt des églises de

' A. Le Glay, liecherclics sur l'église métropolitaine de Cambrai, p. 110. — Cameracurn christia~
num, ]). 92.
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Mons, de 1412 à 1452 trésorier de Hainaut, de 1107 à 1424. Il fit partie
du conseil du comte de Hainaut, depuis 1397 ' jusqu'à sa mort, arrivée h
Mons le 50 mai 1432. Sa pierre tumulaire se trouvait entre le premier et
le deuxième pilier à gauche du chœur de l'église de Sainte-Waudru: on y
lisait cette ëpitaphe :

Bat tumuïa jacct
tor})U5i boniini OSalbutni bc

5fri0tba jUaantc guonbam canoniti
jtaantcnplum cttïc?iantm praepagiti ac

tBr?aurarii ][|ann0iiiae gwi abiit anna
©Dinini bit

mcuéié inaii. SCnima

cju5) in pace rtguiE^cat.

MCCXLIV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut^ etc., par lesquelles
il accorde à Pierre de Beckère la conciergerie de l'hôtel d'Osirevant à
Bruxelles, aux gages de 29 livres annuellement.

(4- décembre 1419, à CruxclIcsT)

Jehans, par le grâce de Dieu, dux de Lottringhe, de Braibant et de Lim-
bourg. markis du S^-Empire, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et

' II avait obtenu, en 1412, le canonieat de Sainic-Waudru et la prévôté des églises de Mons qui
étaient vacants par suite de la nomination de Jean de Gavre, fils du seigneur de Lens, en Hainaut, à
révéehé de Cambrai, et il les conserva jusqu'à sa mort. Sa réception en l'église de Sainte-Waudru
avait eu lieu le b octobre 14"12. Son successeur (en 1432) fut Jean Carbonnier, secrétaire du duc de
Bourgogne, qui résigna ces doubles fonctions et fut remplacé en 145b par Jacques de Templeuve,
prêtre du diocèse de Chartres, aussi secrétaire du duc de Bourgogne. A la mort de Jacques de Tem¬
pleuve, le canonieat et la prévôté dont il s'agit, furent conférés à Jean Guilbaut ou Guillebaut, con¬
seiller du duc de Bourgogne, qui fut reçu par le chapitre de Sainte-Waudru, le samedi 21 juillet
1436. — liegistre aux réceptions du chapitre de Sainte-Waudru, fol. 16 v°, 21, 22.

^ II remplit, auprès du duc de Touraine, les fonctions de maître des requêtes, et s'acquitta de plu¬
sieurs missions, notamment en allant vers le roi et la reine de France, avec Raoul le Sage, chancelier
du dauphin, cl d'autres personnages, en avril et en Juin 1416.

^ Voyez ce que dit de l'hôtel d'Ostrevant, M. Alphonse WàutIîrs, dans son Histoire de la ville de
Bruxelles, t. III, pp. 196-197.
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sires de Frise, à tous ceux qui cez présentes lettres veront, salut. Savoir
faisons que nous, pour les boins siervices que noslre amé et féal seryileur,
maistre Pière de Beckère, a fait souvent et de long tamps jadis à no obier
signeur et père, de boine mérnore, et à nous, et encores nous fait de jour en
jour, avons donnet et, par ces présentes lettres, donnons et ottroyons, pour
nous, nos hoirs et successeurs, le cours de se vie, à tenir, avoir et possesser,
le conchierge et deinorance de nostre maison appellée Ostrevant, gisant en
no ville de Brousselle, en le grant rue des Chevaliers, pour en ycelle par
ui-meisme u par autres qui li plairont à demorer u à faire demorer, as

wages de xxix livres de nostre monnoie de Haynnau par an, avœcq ses
appertenances, poui fis, drois et éinolumens et autres à ce appertenans, et
queSandrars Scymmelparenninc^ ses devantrains en ce, avoit et a eus jus-
ques à ores : lequel Sandrart nous avons de ce deskierkiet et deskierkons
par ces présentes lettres, lui commandans, par ces meismes nostres pré¬
sentes lettres, que incontinent il lui délivrèce ledicle demorance avœcq
toutes ses appertenances, ensi qu'il appertient. Si mandons et commandons
à nostre baiiliu de Haynnau, qui maintenant est u sera chi-apriès, que
ledit maistre Pière il laisse user de noslre devantdit don et grâce, et se li
paye et salefièce les devantdis wages durant le tamps dessusdit, d'ores en
avant, as termes et en le manière que jusques à ore on les a acouslumet de
payer : car nous volons que ce li soit vaillable en ses comptes et rabatut
de se recepte par cheux qui de par nous ordenet sont u seront à oyr ses
comptes, asquels nous commandons à ce ensi faire, non contrestant aucun
don par nous en devant fait audit maistre Pière, et aucune ordenance,
mandement u commandement eslaut au contraire. Tiesmoing ceste lettre
à coy nous avons fait nostre séel appendre. Données en noslre ville de
Brousselle, iiu jours en décembre, en l'an de Nostre-Signeur mil IliJ®
et XIX.

Ensi signet : Par monss"^ le duc, là ù présent furent li demisiaux de
Ghaezebèque et de Wescmael, De Amersoyen.

Copie, sur papier, certifiée le 27 janvier 1420, n. st., par
R. de Wonsel. — Trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
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mCCXLV.

Fidimus, délivré par Jean de Layens, abbé de Saint-Ghislain, des lellres
de Louis, duc de Silésie, seigneur de Brieg et de Lignitz^ des 24 février
et iS mars ^4^17.

(13 décembre 1419, au nionaslcre de Saint-Ghislain.)

Johannes de Laens, doctor in sacra pagina, permissione divinâ, humilis
abbas inonasterii regalis sancli Gisleni in Cellâ, ordinis saneti Benedicti,
Canieracensis diocesis, universis présentés litleras seu presens vidimus
inspecluris, salutem in Domino cum noticiâ veritalis. Pro parte prepotentis
et inagnilice domine, domine Marguarele de Burgundiâ ducisse, clarissime
memorie, domini Wilhelmi ducis Bavarie, Hanonieque, Hollandie et Zel-
landie comitis, ac domini Frisie, relicte, per manus circunspeeti viri,
domini Balduini de Frigido Monte, thesaurarii Hanonie, nobis porrectas,
et per notariés publiées infrascriptos, sub nostro sigillé fideliter exem-
plandas, quasdam patentes litteras binas, sigillé rotundo illustris et magni-
fici principis domini Ludovici, Dei gracia, ducis Flesie, domini Brige et
Legenilz, in cerâ rubeâ impresso et à parte posteriori cerâ albâ circundato
ac in caudâ percameni pendente, sanas et intégras, non viciatas, non cancel-
latas, non abrasas, nec in aliquâ earum parte sucpectas, sed omni prorsus
vicie et suspitione carentes, ut clarius apparebat, nos récépissé, tenuisse,
palpasse et legisse noveritis, quarum unius ténor de verbe ad verbum
sequitur in hune modum * :

Sequitur alterius ténor in bec verba ® :
Premissa omnia et singula, per notariés publiées subscriptos transcribi

et diligenter exemplari ac collationari jussimus. In cujus rei testimonium,
sigillum nostrum unacum signis et subscriptionibus eorumdem notariorum,
presentibus litteris duximus apponendum. Datum et actum in prefato
monasterio nostro regali, anno à INativitate Domini millesimo quadringen-
tesimo decimo nono, indictione XIIP, die vero decimâ terciâ mensis

' A la suite est le texte de la charte publiée à la page 61, n" MCXXXVlll, du présent volume.
' Idem, p. 62, n° MCXXXIX.
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decembris, pontificatiis sanctissimi in Chrislo patris et domini nostri,
domini Martini, divinâ providentiâ, pape quinli, anno tercio. Presentibus
in collatione dictarum litterarum, discretis viris magistro Johanne de Fonte,
magistro in artibus, domino Alberto Salmonis dicto Almain, presbiteris,
Attrebatensium et sancti Gerrnani Montensis ecclesiaruin canonicis, et
Egidio de Bougnies, clerico Camcracensis et Attrebatensis diocesium, testi-
bus ad premissa vocatis specialiter et rogatis.

Et ego Stepbanus Wiardi de Tongriâ, Cameracensis diocesis, publions
Apostolicâ et Imperiali auctoritate notarius, quia facta per nos notarios hic
nominatos cum alio fideli de presenti pagina ad litleras originales superius
inscrtas collatione diligenti, ea omnia concordare invenimus, nil addito vel
remoto quod sensum mutet aut variet intellectum, ad jussionem dicti
reverendi patris, presentem paginam manu notarii subscripti scriptam sub
forma publicâ exemplavi signumque meum unacum appensione sigilli
prefati domini abbatis ac signo et subscriptione ejusdem notarii publici
hic apposui consuetum, reqiiisitus et rogatus,.in fidem et testimonium
omnium premissorum.

Et ego Hugo de Brainâ de Montibus in Hanoniâ, Cameracencis diocesis,
publicus Apostolicâ et Imperiali auctoritate notarius, quia facta per nos
notarios hic nominatos, cum alio fideli de presenti pagina ad litteras ori¬
ginales superius insertas collatione diligenti, ea omnia concordare inveni¬
mus, nil addito vel remoto quod sensum mutet aut variet intellectum, ad
jussionem dicti reverendi patris, presentem paginam manu meà propriâ
scriptam, signum meum unacum appensione sigilli dicti domini abbatis,
ac signo et subscriptione ejusdem notarii presenti hic apposui consuetum,
requisitus et rogatus, in fidem et testimonium omnium et singulorum
premissorum.

Original, sur parchemin; sceau tombé. — Trésorerie des
Charles des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mons. (Invenl. de Godefroy, Z. 82.)
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WCCXLVI.

Vers le li janvier 1420.
Lettre de l'évêque de Liège ' au conseil de Hainaut, requérant que les

corps saints de saint Ursmer et de ses compagnons déposés à Binclie
soient ramenés à Lobbes, disant qu'autrement il y pourvoira.

Menliomiée dans un article du compte du bailliage de Hai¬
naut, du 1" septembre 1419 au 31 août 1420. — Archives
dépaitementales du Nord, à Lille.

Voyez Rapport sur différentes séries de documents concernant l'histoire
de la Belgique^ qui sont conservées dans les archives de l'ancienne chambre
des comptes de Flandre, à Lille, par M. Gaohard, p. 4H.

Profitant de la situation pénible dans laquelle se trouvait le Hainaut, le
chapitre de Saint-Lambert et les états du pays de Liège redemandèrent les
corps saints que le duc Guillaume avait fait déposer dans l'église de Rinche,
en 1408, avec le consentement de l'élu de Liège '. Cette revendication fut
suivie de menaces. On lit, en effet, dans le premier registre des consaux de
Mons, fol. Ixxiij v°, que, le samedi 9 mars 1420 (1419, v. st.), le conseil
décida de suspendre, pour cette année, les travaux de l'église de Saint-
Nicolas, afin de s'occuper de ceux des fortifications : « et que on entende
» à le réparation et ouvraiges nécessaires à le forterèce, et que boin est de
» ensi faire, veut l'estat qui est en France et ossi ce que on entend des
» Liégois. »

MCCXLVll.

Jcte par lequel JSicaise Descamps, demeurant à Moranfayt, reconnaît
avoir reçu la somme de 67 livres / 0 sols tournois, pour 2S porcs par
lui vendus à Hamers Boucq, maitre boucher du duc de Brabant.

(12 janvier 1420, ii. st.)

Nous Piérars Wilsen et Jehans li Carliers faisons savoir à tous que, par-
devant nous quy pour chou espéciaulment y fûmes appiellet comme

' Jean de Hclnsberg. ' Voy. l. 111, p. 410.
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hommes de fief à très haiill et poissant princlie, no très cliier et redoutet
signeur, le ducq de Braibant et de Eembourcq, comte de Haynnau et de
Hollande, se comparut personelment Nicaise Descamps, deniorant à Mo-
ranfait, et là-endroit, de se boine vollentet et sans constrainte, dist et con-

gneut que il avoit eu et recbeu de honnerable homme et saige, Willaume
Estiévenart dit dou Gange, recepveur de Haynnau, pour cause de vinte
chieuncq pourchiaulx que Hamers Boucq, maislre bouchier de mondit très
redoutet signeur, avoit eut à luy et accattés pour iceulx mettre en paisson
pour le pourvision et desperise de mondit très redoutet signeur, le somme
de syssanle-siept livres et dyx sols tournois : de lequelle somme lidis
Nicaises se tint pour contemps et bien payés, et en quitta et quitte clama
mondit très redoutet signeur, sendit recepveur et tous autres à cui quit-
tanche en appertient. En tiesmoing de ce, nous li hommes de fief dessusdis
avons ces présentes séellées de nos seaulx. Données l'an mil quattre cens
et dys-nœf, le dousime jour dou mois de jenvier.

Original, sur parchemin; fragments de deux sceaux, en cire
verte-, pend, à d. q. Sur le premier sceau on distingue
encore un ange supportant un écu à la fasce chargée d'un
fer de moulin et accompagnée de deux éperviers en chef
et d'un en pointe. — Trésorerie des chartes des comtes
de Ilainaut, aux Archives de IT-tat, à Mons.

MCCXEVHl.

Vers le 19 février 1420 (n. st.).

Lettre adressée par le duc de Brabant à la ville de Mons, au sujet du
procès que celle-ci soutenait contre la ville de Binche.

Mentionnée dans les extraits qui suivent.

« De parler de le lettre envoiie par mons«'' de Braibant as eskevins, jurés
» et conseil, par le pourkach de madame la doagière, pour cause dou pro-
» chès de entre Mons et Binch : liquelle fu rechupte le lundi xix jours en
» février l'an XIX, et le diemence en devant madicte dame vint de Brous-
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» selle à Mons, au giste, et ledit lundi s'en parti, après disner, et s'en rala
» au Kesnoit. » Premier registre des consaux de Mons, fol. Ixxiij.

Au même folio, plus bas ;
n De le lelire rechupte venant de par no très redoubté signeur, par le

>3 main dou prouvost, le lundi xix jours en février l'an XIX, pour cause
» des bourgois de Binch : elle fu liute ou conseil le jour S* Pière xxu® en
>3 février l'an devantdit. 33

MCCXLIX.

Lettres de Jean Fivien, maire de Mons, par lesquelles il reconnaît avoir
reçu la somme de iS livres tournois pour une année de ses gages de
conseiller du duc de Brabant, comte de Hainaut.

(20 février 1420, n. st.)

Jou Jehans Viviens, maires de Mons, fach savoir à tous que je congnois
avoir eu et receu de hault et noble le seigneur d'Audegnies et d'Angre,
baillieu de Haynnau, le somme de quinze livres tournois, pour ung an
acomplit au jour dou Noël darain passet mil quattre cens et dix-nœf : la¬
quelle somme m'est deuwe par an par mon très redoubté seigneur, mons?""
le duc de Brabant et Lembourg, conte de Haynnau et de Hollande, au
terme de Noël, à cause de ma retenue de son conseil, à rechevoir sour l'of-
fisce de sedicte baillie de Haynnau. De laquelle somme, pour ledit terme
et année, et pour tous autres paravant esquéus, je me tiengs comptons et
bien payés, et en quitte mondit très redoubtet seigneur le duc, mondit
seigneur le baillieu et tous ceulx asquelx quittance en appartient à faire.
Tiesmoing ces lettres, séellées de men séel. Données l'an mil quattre cens
et dix-nœf, le xx^ jour de février.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire verte, dont il ne reste que la partie supérieure, sur

laquelle on distingue un écu au chevron d'hermines accom-
• pagné de trois grelots. — Trésorerie des chartes des

comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
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MCCL.

Acle par lequel Jeanne de Mainrieu, veuve de Jean Canart reconnaît
qu'à titre de la recette de la terre de Baudour dont celui-ci était chargé,
et ensuite de l'appointement fait par la duchesse de Bavière, comtesse de
Hainaut et de Hollande, et par son conseil, il lui revient 800 livres
tournois.

(27 mars 1420, n. st., à Mons.)

^ous Simons Nockars et Jakomars Mathieux savoir faisons à tous que,
par-devant nous, qui pour chou espéciaulment y fûmes appiellet comme
homme de fief à très hault et poissant prince, no très chier et redoubtet
seigneur le duc de Braibant et de Lembourcq, comte de Haynnau et de
Hollande, se comparut personnelment Jehanne de Mainrieu, vesve de Jehan
Canars, oui Dieux pardoinst, et remonstra que lidis Jehans Canars, ses
maris, à sen vivant avoit esté escuiteus à très haulte et très poissans dame,
madame la duçesse de Baivière, contesse de Haynnau et de Hollande, tant
à recepvoir partie de ses biens et revenues ad cause de se terre de Baudour
et aultres, comme en le gouverne de son hostel et autrement, et do ce fint
et rendus chiertains comptes, et ossi elle ledicte vesve meismez, despuis le
trespas de sendit marit, euist fait et rendut à sedicte très redoubtée dame
ung comte ad cause de sedicte terre de Baudour, par lesquelx comptes ensi
rendus tant par sendit marit comme par li meisme, si que dit est, apparoir
pooit que sedicte très redoubtée dame estoit tenue et redevaule enviers
ledicte Jeune, comme remanant de sendit marit, en certaine somme de
deniers; il est assavoir que, par-devant nous les dessusdis hommes de fief
ad ce par espécial appiellet, si que dit est, ledicte vesve, de se boine volentet
et sans constrainte, dist et congneult que des restas et de tout ce que desdis
comptes et gouvernement ensuiwir se pooit, comptes et apointemens avoit
despuis estet fais par ladicte très redoubtée dame et sen conseil en le somme
de wit cens livres tournois, monnoie coursaule en Haynnau au jour des
paiemens, que sadictc très redoubtée dame devoit payer à ledicte vesve ou

' Ixi it ailleurs ; Kaiiarl.
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(perso)nne ayant en ce cause de par li as cascuns termes ad ce ordonnez, si
que ce apparoir puelt plus à plain par lettres que iedicte vesve en a eut
et rechupt de sadicte très redoubtée dame, et pour tant, celui compte et
appointement qu'elle Iedicte vesve tenoit à boin et loyaul, prommelant que,
parmy Iedicte somme des wit cens livres recepvant à sen pourfit, de tous
les restas des dessusdis comptes et ce qui ensuiwir s'en puet, elle se tennoit
comptent, s'en porteroit et feroit porter sadicte très redoubtée dame, ses
biens et tous autres quittez à tousjours. En tiesmoing desquelx coses des-
susdictes, nous lidit homme de fief avons ces présentes lettres séelléez de
nos seaux. Che fu fait à Mons, en l'an mil quattre cens et dix-noef, le
vingt-sieptysme jour dou mois de mardi.

Original, sur parchemin; deux sceaux, en cire verle, pend,
à d. q. • — Trésorerie des chartes des comles de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mons. (Invent, de Godefroy,
Z. 8i.)

r

Le dépôt des archives de l'Etat, à Mons, possède un compte des revenus
de la terre de Baudour, rendu par Jean Canart, pour l'année échue le
d" septembre 1418.

MCCLI.

21 avril 1420, à Saint-3Iaartensdyke.

Traité par lequel Jean IV, duc de Brabant, et la duchesse Jacqueline de
Bavière, sa femme, engagent à Jean de Bavière, pendant douze ans, les
pays de Hollande, de Zélande et de Frise, pour la somme de 84,400 nobles,
et pour celle de 90,000 couronnes de France. Moyennant cet engagement,
Jean de Bavière renonce au gouvernement du comté de Hainaut, et promet
de remettre toutes les lettres qu'il a du pape et du roi des Romains. Si,

' Le sceau de Simon Nockart a é!c décrit à la page 21, note 4.
Le second sceau représente un ange tenant un écu. Légende : tlllSatQiEU.
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après les douze ans, les deux sommes ne sont pas remboursées, il conti¬
nuera d'avoir lesdits pays en gage.

Copie, aux Archives dépariementales de la Côte-d'Or, à
Dijon.

Imprimé dans VA^ Mieris, Groot charlerboek der graaven van Holland,
t. IV, p. S4d.

MCCLII.

22 avril 1-420, à Saint-Maartensdyke.

Lettres de Jean IV, duc de Brabant, par lesquelles il promet à Jean de
Bavière de faire sceller le traité ci-dessus par la duchesse Jacqueline, avant
le jour saint Jacques ' ; à défaut de quoi, il se reconnaît redevable envers
lui de 26,000 couronnes de France, outre les deux sommes mentionnées
ci-dessus.

Copie, aux Archives dépariementales de la Côte-d'Or, à
Dijon.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charlerboek der qraaven van Holland,
t. IV, p. S47.

MCCLIII.

Même date.

Lettres de Jean IV, duc de Brabant, par lesquelles il relève de leurs
serments ses vassaux, officiers et sujets des pays de Hollande, Zélande
et Frise, pour le temps pendant lequel il a engagé ces pays à Jean de
Bavière.

Copie, aux Archives départementales de la Côte-d'Or, h
, Dijon.

» 2S juillet 1-120.
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Imprimées dans Van Wieris, Grool charterboek der graaven van Holland,
t. IV, p. S48.

MCCLIV.

28 avril 1420.

Leltres de Jean IV, duc de Brabanl, par lesquelles il autorise Jean de
Bavière à racheter les offices des pays de Hollande, de Zélande et de Frise,

Copie du temps, sur papier. — Archives départememales
de la Côle-d'Or, à Dijon.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charterboek der graaven van Holland,
t. IV, p. S49.

MCCLV.

Vers le 28 mai 1420.

Lettres de la duchesse de Brabant, mandant à la ville de Mons de lui
envoyer des députés avec les états de Hainaut, au Quesnoy, le 4 juin
suivant.

Mentionnées dans les exirails suivants.

« Le mardi des fiestes de Pentecouslcs, xxviu® jour de may, fu li consaux
» en le maison de le pais, sour unes lettres rechuptes de no très redoubtée
» dame de Braibant, qui requéroit que le ville veusist envoyer aucunes
» personnes par-deviers elle en se ville dou Quesnoit, au mardi enssuiwant
» le Trinitet, avœcq les IIJ estas de sen pays de Haynnau qui yeslre y
» devoient; ossi fu adont ordonnet de faire wais de bourgois as portes
» pour double des gens d'armes que on disoil yestre à Ghuise et là-entours :
» frayèrent les esquievins et aucuns dou conseil : lv s. » Compte de Colard
de le Court, massard de Mons, de la Toussaint i4^9 à pareil jour 1420.
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Le 8 juin, les députés de Mons con>muniquèrent au conseil de cette ville
ce que la duchesse Jacqueline et sa mère avaient remontré aux états. On
lit dans le premier registre des consaux, fol. Ixxv ; a Le samedi viu® jour
» de juing l'an XX, fu li consauls en le maison de le pais et adont fu rela-
» tion faite des remonstrances que no très redoubtée dame de Braibant et
» no damme sa mère faites avoient le mardi en devant as IIJ estas dou
» pays de Haynnau, qui, au mandement de nodicte dame, estet avoient en
» le ville dou Kesnoit. »

MCCLVl.

18 juin 1420, à Florence. — « Datum Florencie, xiiu kal. julii, ponti-
ficatùs nostri anno tercio. »

Bulle par laquelle le pape Martin V, en considération de la résidence
de la cour des comtes de Hainaut en la ville de Mons [in quoquidem opido
comités Hannonie pro (empare existentes suam. curiam tenere constieverunt,
prout modernus cames tenet de presenti)^ autorise les échevins de cette ville
à faire prêcher dans les églises paroissiales de Saint-Germain et autres, par
des religieux et par d'autres personnages, maîtres ou bacheliers en théo¬
logie , avec la permission des recteurs de ces églises.

Original, sur parchemin ; sceau, en plomb, pend, à des lacs
de soie rouge et jaune. — Archives communales de Mons.
(Inventaire imprimé, 1.1", p. 160, n" 271.)

MCCLVII.

27 juin 1420, au siège devant Montereau-Faut-Yonne (quant au duc
Philippe),|et le 15 juillet suivant, à Dijon (quant à la duchesse).

Transaction entre Marguerite de Bavière, duchesse douairière de Bour¬
gogne, et le duc Philippe, son fils, au sujet du douaire de cette princesse.

Layette LXVIIJ, liasse i, n" 84, des Archives départemen¬
tales de la Côte-d'Or, à Dijon.
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MCCLVIIl.

27 juin 4420, au siège devant MonteVeau-Faut-Yonne.

Déclaration du duc Philippe de Rourgogne, touchant l'assignation du
douaire de la duchesse, sa mère. R promet de le parfournir jusqu'à la
valeur de 15,000 livres.

Layeite I, n° 6b, liasse 1, n» IS, des Arcliives départemen¬
tales de la Côte-d'Or, à Dijon.

MCCLIX.

Même date (quant au duc), et 13 juillet suivant, à Dijon (quant à la
duchesse Marguerite).

Convention entre Marguerite, duchesse douairière de Bourgogne, et
Philippe, son fils, au sujet du comté de Charolais.

Layette LXVIII, liasse 4, n" 8b, des Archives départemen¬
tales de la Côle-d'Or, à Dijon.

MCCLX.

Idem.

Autre accord entre les mêmes, au sujet des meubles et des dettes de feu
le duc Jean, leur époux et père respectivement.

Layette LXVIII, liasse 4, n» 8b, des Archives départenien-
' taies de la Côte-d'Or, à Dijon.
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MCCLXI.

Même date (quant au duc), et lo juillet suivant, à Dijon (quant à la
duchesse Marguerite).

Accord entre les mêmes touchant 100,000 livres que la duchesse rede¬
mandait à son fils, à cause de sa dot.

Menlioiiné par M. Gacliard, de même que les cinq actes
précédents, dans son Rapport sur 1rs documents con¬
cernant l'histoire de la Belgique, qui existent dans les
dépôts littéraires de Dijon, p. 54.

MCCLXII.

Lettres de Jean, duc de Brabant et de Limbourg, comte de Hainaut, etc.,
par lesquelles il décide que l'on doit appeler à la cour de Mons des
arrêts prononcés par les prévôt et jurés de la ville du Quesnoy.

(1" juillet 1420, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de IjOlhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme à nostre congnoissance soit venu que les prêvost et jurez de nostre
ville du Quesnoy aient esté et soient refusans et contredisans de ressortir,
en cas d'appel, en nostre souveraine court de Mons en Haynnau, par-devant
noz bailli et hommes jugans en icelle, des jugemens et sentences que lesdiz
prêvost et jurez donnent et prononcent sur les causes et procès qui meu¬
vent et pendent par-devant eulx, de parties contre autres, en prétendant
iceux prêvost et jurez d'eulx en exempter par vertu de certaines Chartres
ou previllèges qu'ilz disoient et maintenoient sur ce avoir d'aucuns de noz
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prédécesseurs contes de Haynnau, de bonne mémoire, que Dieux absoilie,
et que de jugemens et sentences donnez ou prononcez par ledit prévost et
huit desdiz jurez l'on ne peut ou doit appeller, qui seroit contre nostre
hauiteur et seigneurie et les franchises et libertez de nostre souveraine
court de Mons dessusditte d'ancienneté observées en nostredit païs de
Haynnau, si comme l'on nous a rapporté; savoir faisons que nous, vou-
lans et désirans entretenir nostredicte hauiteur et seigneurie, et aussi
maintenir un chacun de nez subgez en leurs franchises et libertez, comme
raison est, avons fait veoir et examiner, cà très grand diligence, par plu¬
sieurs des gens de nostre conseil de nostredit païs de Haynnau et autres,
les lettres, Chartres et prcvilègcs dont lesditz prévost et jurez se vou-
loient aidier en ceste partie, et, tant sur ce comme sur les droiz, fran¬
chises, libertez et anchiens usages de nostreditte souveraine court de Mons,
avons oy les rapport, oppinion et avis desdittes gens de nostre conseil,
lesquelz considérez et bien entendus, et aussi tout ce qui faisoit à con¬
sidérer et entendre en ceste matière, nous avons, par la délibération
d'iceulx gens de nostre conseil, dit, ordonné et déterminé, et, par ces
présentes, disons, ordonnons et déterminons que, d'ores en avant, de
tous les appcaulx qui seront faiz, et des jugemens et sentences que don-
ront et prononceront lesditz prévostz et jurez du Quesnoy, en quelque
nombre qu'ilz soient, ès causes et procès meus, et qui mouveront par-
devant eulx en temps à venir entre parties, ou de parties contre autres,
nosdiz bailli et hommes jugans en nostre souveraine court de Mons des-
susdiclc auront la congnoissance, |)our en congnoistre et déterminer par
souveraineté, ainsi et par la manière qu'il appertient et que ancienne¬
ment estoit accoustumé de faire : les lettres, Chartres et previlèges des
prévost et jurez du Quesnoy devantdiz en autres choses sauvez et de-
mourans en leur force et vertu. Si donnons en mandement et comman¬

dons expressément, par la teneur de ces meismes présentes, à nozdiz bailli
et hommes jugans en nostredicte souveraine court de Mons que desdiz
appeaulx entreprcngnent la congnoissance plainement et entièrement, sans
aucune difficulté, pour en ordonner et déterminer selon ce que les cas le
requerront, et auxdiz prévost et jurez du Quesnoy mandons semblablement
que en ce obéissent, sanz aucun refuz ou contredit. Car ainsi nous plaist-il
et le voulons estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre
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séel à ces lettres. Donné en nostre ville de Brouxelles, le premier jour de
juillet, l'an de grâce mil quatre cens et vint.

{Sur le pli :)
Par monsS'" le duc

en son conseil,
Le Marchant.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge pend, à d.
q. Sur le dos : ToucUanl les appeaulx du Quesnoy. —

Archives de l'Élat, à Mons : fonds des élats de Hainaut.
(Invenlaire imprimé, t. I, p. 7, n» 10.)

MCCLXIII.

Vers le 2 juillet 1420.

Mandements de la duchesse de Brabant au bailli et aux états de Hai¬

naut, pour qu'ils se rendent au Quesnoy et entendent ce qu'elle leur fera
exposer.

Menlionnés dans les extraits qui suivent. *

« Le mardi, second jour de jullet, se parti de Mons li baillius, et au
» command de matlame la ducesse de Brabant à lui fait par ses lettres
» closes, s'en alla vers elle au Quesnoy où mandet avoit les lu estas dou
M pays de Haynnau, pour remonstrer comment madame la ducesse de
» Baivière, sa mère, avoit envoyet vers mondit seigneur le duc le prévosl
» de Mons et le bailliu des bos, à cause des remonstrances que asdis trois
» estas elle avoit paravant fait touchant sen parlement de Brabant et en
» autre manière, et la responsce que mondit seigneur leur avoit faitte, qui
» estoit en substance que brief se trairoit par-dechà, dont riens n'avoit fait;
» si appertenoit bien que, pour sen vivre, euisl aucune ordonnance. Se fu
» ordonnct de renvoyer arière viers mondit seigneur aucuns députés de
» par lesdis trois estas. El ce fait, lidis baillius s'en alla à Vallenchiennes ;

' Sceau décrit à In page 196, note 1.



228 GARTULAIRE

» misl, allant, besongnant et retournant arrière, trois jours. » Compte des
exploits du bailliage de Hainaut, de jHd-jA20, foi. 48.

Au fol. SB du même document, on lit ; « Le venredi v® jour de jullet, fu
)) envoyés Simons Nokars par ledit baillieu vers mondit seigneur le duc à
« Brouxelles, pour à lui remonslrer en crédensce comment madamme sa
» chière compaigne avoit mandet les trois estas de sen pays de Haynnau
» enssamble au Quesnoy, pour ce que de lui n'avoit encore eu responsce,
» et sour le fait que, par madamme la ducesse, sa mère, lui avoient exposé
« ii prévos de Mons et li baillius des bos de Haynnau, avoecq pluiseurs
» aultres coses contenues en l'instruction doudit Simon, supplians à mondit
» seigneur que, sur ce, euist sen noble avis. Mist, allant, bcsoingnanl et
» retournant arrière à Mons, trois jours-demy à deux chevaux, à xxx s.
» pour le jour; sont cv s. »

Une députation des états se rendit auprès du duc de Brabant, le 9 du
même mois. « Le mardi ix® juillet, se partirent de Mons Jaquemars de
» Biaumont, Jehans de le Loge, esquievin, et Jaquemars li Ferons, Wil-
» laumes Aubris et Jehans Deslers, clers, comme dou conseil, atout leur
)) variés à xiiu chevaux, et s'en allèrent, celui jour, au giste à Hal, en le
» compaignie de monss"" de Saint-Ghislain ' et de mons^'' de Cambron de
» par les prélas; item, de mons^'' de Havrech mons®"" d'Estainquierque *
» et Jake de Floyon, de par messeigneurs les nobles, et avoecq les devant
» dis Jaquemart Hennekart et ceulx des villes de Valenchiennes, de binch,
» d'Ath, d'Enghien et d'Avesnes; et lendemain cesdis ambassadeurs s'en
» allèrent à Brousselies; le joesdy, dou mattin, eurent-il une audience de
» parler à nodit très redoubtet signeur, qui moult admiaublement les re-
» chupt et oy en exposant leur kierke; sour coy nosdis sires prist délay,
» et le venredy leur en fîst responsce, et le samedy revinrent li dessusdit
M à Mons. Frayèrent en despens de bouche et de chevaux, parmy pluiseurs
» bonnes villes et autres qui lesdis de Mons compaignièrent, et ce que, à
» leur retour en leditte ville de Mons, il souppèrent ensamble, le somme
» de ixxvij I. XV s. »

' Jean de Layons, abbé de Saint-Ghislain.
' Nicaise Ninem, abbé de Cambron.
'■ Gérard d'Enghien, châtelain de lions, seigneur d'Harré.
' Guillaume de Gavrc, seigneur de Slecnkcrquc.
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<i Pour despcns des eskevins et pluiseurs dou conseil le x® jour de jullet,
» que li consaulx fu en le maison de le pais, par-devant lequel relations fu
» faite par ceulx que, de par le ville, avoient, à le requeste de no très
» redoubtée dame la ducesse de Braibant, eslet envoyés par-deviers elle,
» au Quesnoit, avœcq les ITJ estas de sen pays de Haynnau, des remon-
» strances faites par noditte dame; frayet nu 1. v s. »

M Le dimenche ensuiwant xiiu® jour doudit mois, se partirent de Mons
» li dessusdit à tel quantitet de personnes et chevaux que dit est, et s'en
» allèrent par-deviers nos très redoubtées dames au Quesnoit, celui jour
» au giste; et lendemain, fisent relations de ce que besoingniet avoient par-
» deviers nodit très redoubtet signeur, et puis revinrent à Mons; frayèrent
» en despens de bouche et de chevaux, ces u jours . . . xvu 1. x s. »
■— Compte de Colard de le Courte massard de Mons, de la Toussaint 1419
à pareil jour 1420.

Le rapport de cette députation fut fait au conseil de la ville de Mons,
le 17. « Le mierquedi xvu® jour de jullet l'an mil iiij® et xx. Celui jour, à
» environ lu et nu heures après noesne, fu li consauls en le maison de le
» pais, et adont fu relacion faite par Jakes Hannekart, de ce que on avoit
» exploitiet eh alant les lu estas dou pays de Haynnau par-deviers no très
» redoubté signeur à Brousselle, le mardi ix® jour de jullet l'an HIJ® et
» XX, au giste à Hal, dont on revint à Mons le samedi enssuiwant au giste,
)i et le diemence après au giste au Kesnoit, pour le lundi enssuiwant faire
» relation par-deviers nos dames, et celui jour revenir au giste à Mons. »
— Premier registre des consaux de Mons, fol. Ixxv v".

« Pour despens des eskevins et aucuns dou conseil, le samedi xiij® jour
» doudit mois (de juillet), que ceulx qui, de par leditte ville, envoyet
» avoient estet avœcq lesdis ilJ estas par-deviers nodit très redoubtet
M signeur le ducq à Brousselles, pour à lui faire pluiseurs remonstrances,
» ou non •' et de par noditte dame, sour aucunes instructions qui baillies
» furent par escript, et liquel envoyet, après yaux revenus de Brousselles,
» râlèrent au Quesnoit, par-deviers noditte dame, et puis revinrent à Mons
» et fisent relation asdis esquievins et conseil de ce que besoingniet avoient;
» frayet . . • Ixvj s. »

' Ou non, au nom.
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— Compte du massard de Mans, de la Toussaint iâ19 à la Toussaint
1â20.

MCCLXIV.

3 juillet 1420.— « Datum anno Domini millesimo quadringentesimo
vicesimo, quartâ feriâ post octavam beati Johannis Baptiste. »

Lettres de Jean, seigneur de ReiflFerscheid t (/oAan^ heer zo Ry{ferscheit\
par lesquelles il déclare que Marguerite de Bourgogne, duchesse en Bavière,
comtesse de Hainaut, de Hollande et de Zélande, lui a rendu les titres qu'il
lui avait confiés au sujet des réclamations qu'il pouvait faire à la charge du
Brabant.

Original, sur parchemin; sceau, en cire jaune, pend, à d. q.
Le sceau représente un écu, couché, au chef de sept
pièces, timbré d'un heaume avec cimier et lambrequin;
légende : ^[ogan . gEEC fcr^cgctt. —
Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Ar¬
chives de l'Étal, à Mons. (Invenl. de Godefroy, Z. 80.)

MCCLXV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., prescrivant
d'appeler à la cour de Mons des sentences du bailli des bois de Hainaut.

(22 juillet 1420, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme à nostre congnoissance soit venu que noslre bailly des boys en
nostre pays de Haynnau ait esté et soit refusant et contredisant de ressortir,
en cas d'appel, en nostre souveraine court de Mons en Haynnau, par-devant
noz bailli et hommes jugans en icelle, des jugemens et sentences que nos-
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fredit bailli des boys donne et prononce sur les causes et procès qui meu¬
vent et pendent par-devant lui entre parties, ou de parties contre autres,
prétendant nostredit bailli des boys d'en estre exempt, et que des sentences
et jugemens par lui donnez et prononciez l'on ne peut ou doit appeller,
sinon par-devant nous seulement, qui seroit contre les franchises, usages
et libertez de nostreditte souveraine court de Mons, d'ancienneté obser¬
vez en nostredit pais de Haynnau, si comme on nous a rapporté; savoir
faisons que nous, voulans et désirans entretenir les franchises, usages
et libertez de nostre souveraine court de Mons dessusditte, et un chacun
de noz officiers et subgez garder en son bon droit, comme raison est,
a^ons sur les choses devantditles eu avis à grand et meure délibération
avec(|ues noz amez et féaulx les gens de nostre conseil, par l'avis desquelx,
veues et considérées toutes choses qui faisoient à veoir et considérer en
ceste matière, nous avons dit, ordonné et déterminé, et par ces présentes
disons, ordonnons et déterminons que, d'ores en avant, de tous les appeaulx
qui seront fais des jugemens et sentences que donra et prononcera nostredit
bailli des bois ès causes et procès meuz et pendans, et qui mouveront et
pendront par-devant lui, en tamps à venir, c'est assavoir entre parties et de
parties contre autres seulement, comme dessus est déclairié, nozdis bailli
et hommes jugans en nostre souveraine court de Mons dessusdite auront
le congnoissance pour en congnoistre et déterminer par souveraineté, ainsi
et par la manière qu'il appertendra et que anciennement a esté accoustumé
de faire. Si donnons en mandement et commandons expressément, par la
teneur de ces meismes présentes, à nozdiz bailli et hommes jugans en nos¬
treditte souveraine court de Mons, que desdiz appeaulx entreprengerit la
congnoissance plainement et entièrement, sanz aucune difficulté, et en
ordonnent et déterminent selon ce que les cas le requerront, et à nostredit
bailli des boys présent et à venir mandons semblablement que en ce leur
obéisse, sanz aucun refuz ou contredit. Car ainsi nous plaist-il et le vou¬
lons estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à
ces lettres. Donné en nostre ville de Brouxelles. le xxii® jour de juillet, l'an
de grâce mil CCCC et vint.

(Sur le pli.-)
Par mons?'" le duc, à la relation du conseil,
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ouquel le sire d'Assche inaistre Jehan
Boni, Bernarl Utenenge, Claux de le Werne,
Renier Mours et Claux Colesone estoient;

Le Marchaot.
Original, sur parchemin ; IVagnienl de sceau, en cire rouge

pend, à d. q. Sur le dos: Touchant les appeaulx de l'of-
fxsce dou baillieu des bas de Haynnau. — Archives de
l'Élat, à Mons : fonds des états de Flainaut. {Inventaire
imprimé, t. I, p. 7, n» U.)

MCCLXVI.

Quittance délivrée par Gilles d'Arnemude, sire d'Eugies, pour ses frais
de voyage à Liège, au sujet des corps saints de Lobbes réclamés par les
Liégeois 'j et à Falenciennes, pour le fait des monnaies.

(I" août 1^20.)

Jeu Gilles d'Ernemude, sires d'Uigies, escuiers, fach savoir à Ions que je
congnois avoir eu et receu de noble homme le seigneur d'Audegnies et
d'Angre, bailliu de Haynnau, pour les despens par moy et mes gens fais
en allant de Mons à Liège, à l'ordenance et quierque du conseil de men
très redoublé seigneur, mons®"" le duc de Brabant, environ le moyenne de
février darain passet, par-deviers mon très puissant seigneur, mons^"^ de
Liège, sen conseil et capitle de Saint-Lambert, pour à eulx besoingnier
sour le fait des conflscations et des corps sains de Lobbes que ceulx du >

pays de Liège volloient ravoir, le somme de dys-wyt couronnes d'or dou
Roy; et pour mes frais et despens fais en le première sepmaine d'avril ens-
suivanl, en allant à Vallenchiennes pour le fait des monnoies,qui montèrent
pour iij jours le somme de cent-sèze solz sys deniers tournois : desquelz

' Jean, seigneur d'Assche.
' Sceau décrit à la page I9G, note I.
' Voyez p. 216, n* MCCXLVI.
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sommes je me liens comptens et bien payés. Tiesmoing ces lettres, séeliées
de men séel. Données l'an mil quattre cens et vint, le premier jour d'aoust.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un fragment de
sceau, en cire verte. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaul, aux Archives de l'Étal, à Mons.

MCCLXVIl.

t®"" août i4'20, à Bruxelles.

Letire du duc de Brabanl, par laquelle il prie et requiert les écbevins
de la ville de Mous de faire en sorte que la duchesse Jacqueline, son épouse,
retourne auprès de lui.

Mentionnée dans l'extrait qui suit.

« Le samedi lu® jour d'aoust, l'an IlIJ® et XX, fu li consauls en le maison
» de le pais.

» Cedit jour, furent liutes unes lettres missibles venans de mons?'' de
» Braibant, escriptes à Brousselle le premier jour d'aoust, par lesquelles
M il prioit et requéroit as eskevins que, sour le rapport de le response par
)) lui en devant faite as députés de par le boine ville, avecq les IIJ estas

de sen pays de Haynnau, on veusist mettre paine et dilligensce ad^ce
» que no très redoublée dame et princesse se ralrasist enviers lui, et on
» li feroit souverain plaisir. » — Premier registre des consaux de Mons,
fol. Ixxvj V".

MCCLXVill.

2 août 1420.

Mandement adressé aux états de Hainaut par Guillaume de Sars, seigneur
d'Audignies et d'Angre, bailli de Hainaut, les requérant, au nom du duc de
Brabant, de s'assembler à Mons le 6 août, afin d'entendre ce que ledit duc
leur fera exposer par ses commissaires.

Mentionné dans l'extrait suivant.

'l'oME IV. 30
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» El ossi furent adonl ' liules unes lettres de dalle le second jour d'aousl,
» venans de messire Wiilaumes de Sars, bailliu de Haynnau, qui, ou non '
» de nodit signeur requeroit as eskevins que, le lundi enssuivanl le v® jour
» doudit mois d'aoust, il fuissent en le ville de IMons au gisle, pour à lendc-
)) main avœcq les lu estas doudit pays oyr ce que as gens de nodit signeur
K plairoit lendemain dou malin dire et remonstrer. » — Premier registre
des consatix de Mons, fol. Ixxvj v°.

Au fol. Ixxvij du même registre se trouve la relation de ce qui s'est passe
à l'assemblée du 6

MCCLXIX.

Vers le 6 août 1420.

Lettres de créance données par le duc de Brabant à Jean Bont, au bailli
de Hainaul et à Nicolas Collesoen k pour la communication à faire de sa
part aux états.

Menlionnées dans les extraits ci-aprés.

Voici une relation fort intéressante de ce qui eut lieu à cette assemblée
et des négociations qui la suivirent :

f< Le mardi vj® jour d'aoust, furent en le maison de le pais les lU estas
» dou pays de Haynnau, à le pryère que faite leur en avoil paravant li
» sires d'Audegnies et d'Angre, bailliu de Haynnau, par ses lettres à yaux
» envoiies ou non ' de no très redoublé signeur le ducq de Braibant;
» ouquel liu ù assamblés estoient à environ viu heures dou matin, mais-
» très Jehans Boni, lidit messires li baillius et Claux Collesone, qui là
)) endroit disoient yestre envoyet de par nodit signeur, sour lettres de
» crédensse : lequelle crédensse il exposèrent en tel manière que, premiers,

' Au conseil du 5 août.
' Ou non, au nom.
" Voy. plus bas, n° MCCLXIX.
' Colensonc, Collesone. Jean Dont et Nicolas Collesoen claient eonseillcrs du duc de Brabant.
^ Ou non, au nom.
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il excusèrent nodit signeur de u coses, le première de ce que à si brief
jour les avoit pryés et requis de yestre ensainble, qui avoit estet par le
désir et affection que il avoit à le niattère, et le seconde de ce que li
mandemens fais s'estoit par sen bailliu de Haynnau, sans yestre fait sour
sen séel u signet, qui estoit pour plus grant brieftet et pour ce ossi que
lidit messires li baillius congnissoit niiuls leur personnes et savoit les
lius de leur domichilles;et en apriès reinonstrèrent que parler voloientde
u poins dont li uns estoit principauls et li autres acessores : le premier,
de ce que de le responsse et requeste par lui faite en le ville de Brousselle
à monsS"' de S'-Ghillain,mons8'' de Cambron, de par les prélas, à mons?"" de
Havrech, messire Grart d'Escaussines et mons®' de Stainkerke, de par les
nobles, et à ceuls de iVlons, de Vallenchiennes et des autres boines villes
dou pays de Haynnau, et que labourer veusissent ad ce que no très
redoublée dame se relrausist par-deviers lui, qui estoit ses souverains
désirs : de lequel cose point ne s'estoit percheus que se requeste cuist
portet aucun fruit qui venut fust à se congnissance, dont il se donnoit
mierveilles; et li acessores fu que croire on ne veusist aucunes infourma-
tions que cheus de Louvain voloient donner, comme il entendoit, au
contraire de véritet, sour les estas qui estoient entre lui et leditte ville.
Desquels coses on fist responsse, quant à la première escusance, que se li
jours euist estet plus Ions, espoir que plus y euist eubt des lu estas, et à
le seconde, que anchiennement avoit estet uset de mander les lu estas
sour le séellet dou prince u princesse, et que bien les lettres faire se
pooient en Haynnau et en apriès envoyer séeller au prince; et quant au
point du princhipal, fu dit que lesdis envoyés avoient fait boin acquit de
leur relation faire par-deviers no très redoublée dame, présent lesdis
iij estas : sour coy elle avoit respondut que elle s'en consilleroit à ses
signeurs et autres de sen sancq; et del acessore fu dit que rechevoir ne
volroient, cesle fois ne autres quelconques, infourmation qui fust contre
leur signeur, mais voloient yestre ses boins et loiaulx subgés pour sen
droit aidier à warder et de sen tort à yssir; et pour démonstier le boin
désir que on avoit que noditte dame retournast par-deviers lui et acom-
plir le intention de mons^', ceuls des lu estas qui là estoient feroient
dilligensse de lenvoyer par-deviers noditte dame pour savoir sen boin
j)laisir, et li en priroient. Et adont fu conclut de mons§''de S'^-Ghillain,
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» mons^'' de Cambron, mons®"" de Havrech el messire Grart d'Escaussines,
» et avoecq yauls ceuls de Mons et de Valencbicnnesjj^aler par-devieis
» noditte dame et pour yestre au giste, le venredi enssuiant ix® jour
» d'aoust, au Kesnoit, à Binciï u à Ath. Se est voira que, celui venredi,
» ceuls de Mons furent à Ath et lendemain y furent mons®'' de Cambron,
» messire Grars d'Escaussines et ceulx de Valenchiennes; mais point n'y
» furent mons®"" de S'-Gillain et mons®"" de Havrech par ocupation dont il
» se escusèrent, et nienlmains ceuls qui là estoient, fisent devoir de exposer
» leur kierke. Sour coy nodilte dame fist responsse de bouche et puis le fist
» baillier par escript. Et puis retournèrent h Mons les envoyés dessusdis et
» se traisent par-deviers mons®'' le bailliu, le diemence dou matin, xj® jour
» doudit mois, disant que de nodilte dame avoient responsse qui désiroit
» à yestre mise par-devant les lu estas, pour coy li requisent qu'il li pleu-
» sist à remettre ensamble, et à celi cause lidit messires li baillius en res-
» cripsi viers yaux pour yestre au giste à Mons le diemence xxv® jour
n d'aoust enssuiant l'an XX, pour le lundi besongnier. » — Premier
registre des coiisaux de l)Ions, fol. Ixxvij.

On lit dans le compte du massard de Mons, de la Toussaint 14-19 à la
Toussaint 1420 : « Pour despens des esquievins et aucun dou conseil, le
» mardi vj® jour d'aoust, que adont furent avoecq les lu estas dou pays,
» en le maison de le pais, pour oyr le exposition que fisent, sour lettres
» de crédensce, ou non ' de no très redoubtet signeur, messire li baillius,
» maistres Jehans Bont et Clais Collesoen, pour iiu poins et par espéciaul
» que li souverains désirs que nosdis sires avoit, esloit que no très redoub-
» tée dame la ducesse se relraisist viers lui, comme ensi nosdis sires le avoit
» paravant dit as envoyés par-deviers lui de par lesdis lu estas en ambas-
» sade, et à yaux requis et quierquiet que à ce volsissent mettre toute le
» paine qu'il poiroient. Sour lequelle exposition on se prist à consillier, et
» apriès disner, en fu responsce faite. Frayet de disner et souper celui jour.
» parmy vj Ios île vin mandés à l'apriès-disner pour les signeiirs qui là
» estoient ix I. x s. vj d. »

' Ou non, .111 nom.



DES COMTES DE H A IN A UT. 257

MCCLXX.

9 août 1420, à Alh.

Ecrit remis par la duchesse Jacqueline de Bavière aux députés des états
de Hainaul.

Mentionné dans la relation l'aile au conseil de la ville de
Mons.

Cet écrit l'ut lu à l'assemblée tenue en la ville de Mons, le 23 du même
mois, par les députés des états qui avaient été à Alh. « Apriès ce que on

eut oyt leditte relation, par lequelle nodilte dame en j escript que elle
avoit fait baillier à ceuls envoyés par-deviers li, ramentevoit les causes
de son parternent, le aliennation que monsS"" de Braihant, son mary,
fait avoit des pays de Hollande et Zellande, comment elle doubtoit que
ceste cose on ne li fesist séeller, comment raisons voloit que elle euist
son estât et provision lelle que à li appartenoit, et les lettres de son
dowaire et assenne, etc., ensi que autre le avoit remonstret asdis lu estas
et ossi fait remonstrer à monss' de Braibant, et le responsse que
mons^"^ fait y avoit et les réplikes que noditte dame faites avoit sour le
responsse de mons®"",' et se y estoient adjoustet ij poins dont noditte
dame mies n'avoit autrefois parlet : le premier que, par le traitiet dou ma¬
riage de no très redoubté signeur et d'elle ', mons®'' avoit prqmis à faire
avoir lettres de dispensation, et non contrestant ce, li paupes le avoit
révokiet et fait nottefyer en nu chités, si comme de Coulongne, de Liège,
d'Utret, ^ et meismes as personnes de nosdis signeur et dame :

par coy noditte dame ne trouvoit point, seloncq ce que dit li estoit par
aucuns ses bienvœillans, que à sauvation d'âme, elle euist cause de
retraire par-deviers nodit signeur, et que mies n'entendoit que, se devens
le Noël prochain, n'aparoient lettres souflissantes de le dispensation
doudit mariage, veut leur prochainetet de linage, elle se deuist viers
lui retraire; et li seconds poins fu que, à conscidérer le terme de sendit

■ Voy. p. 9i et p. \U, n» JICLXXXVII.
' Laisfé en blanc dans le manuscrit. 11 faut sans doute Ifrc : Cambrai.
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» parlement ouqiiel clemorée esloit sour les despeils de no Irès redoublée
» (lame sa mère, et ossi que on pooit conchevoir que liditle dispensation
» ne venroit mies si tost, raisons voioit que elle goesist" des terres et
» revenues de par elle, u que dou mains elle y euist provision, seloncq -

» elle, et que miuls il appartenoit qug elle en fust subtentée que doncques
» les chevaux et les chiens que nions®'' envoyoit ou pays de Haynnau le
1) despensaissent » —Premier registre des consaux de iVons, fol. Ixxviij-
Ixxix. \

L'extrait suivant complète les renseignements qui précèdent ; « Le ven-
» redy ix® jour d'aoust, sour ce que, le mardy en-devant, messigneurs
» des iij estas dou pays se estoicnt mis ensamble à irions, à le maison de
» le pais, là ù par nions®'' le bailliu de Haynnau et ossi par maistre Jehan
» Bout et Clais Colleson, sour lettres de crédensce. ou non * de no très
» redoublé signeur, lidis maistres Jehans exposa leditte crédensce sour
)) nu poins dont li princhipauls estoit que as ambassadeurs des lu estas
» de sen pays de Haynnau qui, de par no très redoublée dame, estet
» avoient viers lui à Brousselles, il avoit espéciaulment requis et pryet
» que, par-deviers noditte dame, vculsissent labourer et tant faire que elle
» retournast viers lui no très redoublé signeur, comme ce estoit li chose
» au monde que plus il désiroil, dont nosdis sires n'avoit despuis oyt nou-
M voiles que se requeste euist portet aucun fruict : pour coy derequief nos
» dis sires requéroit que ceux qui là estoient ad ce se veusissent employer.
» De lequel chose responsce fu faite que, pour toute obéyssance et le boin
» désir que ceulx desdis lu estas avoient del intention nodit signeur yestre
» acomplie, il feroient briefve dilligensce de envoyer par-deviers nodilte
» dame, pour li supplyer que ce fust ses plaisirs de li retraire par-deviers
» nodit signeur et que ce que elle en responderoit feroient savoir à nodit
n signeur; lesdis lu estas ordonnèrent pour aller en ambassade par-deviers
» noditte dame mons®'' de Saint-Ghislain, nions®'' de Cambron, mons®'^ de
» Havrech et messire Grart d'Ëscaussines, et se y envoyèrent les villes de
» Mons et de Vallenchiennes pour les autres bonnes villes, et pour ce, ledit

' Le duc Jean IV, très passionne jiour la cliasse, avait fait nicUre une meule et des veneurs à
Niniy, à 2 kil. N. de Mons. Les bois de Nimj- étaient Ires giboyeux.

' Oïl non, au nom.
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» venredy, se partirent de Mons Gilles de Brousselles, eskevin, Wiliaiimes
» Aubris, Colars de le Court, massai t, et Jehans Deslers, clers, atout leur
» variés à xj chevaux, et s'en allèrent au giste à Ath, leur noditte dame
» estoit, à lequelle fu, lendemain don matin, remonstrance faite dou cas
» pour coy lidit ambassadeur estoieut là venut, et à li supplyer que retrairc
•) li pleusist par-deviers nodit signeur, dont elle fist responsce par escript
» et de bouche : lequelle responsce ceulx qui là furent, raportèrent à l'in-
» tention de ent leur relation faire par-deviers lesdis lu estas, quant il
» seroient ensamble, et pour ce fu-il que, yaux revenus à Mons le samedi
1) dou soir, il se traisent par-deviers ledit mons®'' le bailliu, le dimence
n ensuiwant dou matin, et li pryèrent que, pour leurditte relation faire,
n mettre li pleusist ensamble lesdis lu estas. Frayèrent li dessusdit de
» Mons, en celli ocquison, parmy pluiseurs signeurs et autres qui les
)) vinrent compaignier et ossi aucunes courtesies faites as ollicyers de
» noditte dame xviu I. xvu s. vu d. »

— Compte de Colard de le Court, massard de Mons, de la Toussaint iiid
à pareil jour i420.

MCCLXXI.

Vers le 23 août 1120.

Ecrit envoyé à la duchesse Jacqueline et à sa mère par les nobles du
Brabant et par la ville de Louvain, et communiqué par elles aux états de
Hainaut. Cet écrit contenait un exposé des motifs pour lesquels le seigneur
d'Assche, Jean, son frère, Bierne Utrelin, Nicolas Collesoen et d'autres
avaient été bannis dudit pays de Brabant et condamnés à des amendes
et à des voyages.

Mentionné dans Pexliait suivant.

Le compte rendu de la séance des déptités des états de Hainaut, du ven¬
dredi 23 août i'»20, inséré dans le registre précité des consaux de Mons,
fol. Ixxix, contient ceci :

« Jakes Hennekars aporta j escript venant de nosdittes dames, à elles
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» envoyet par les nobles dou pays de firaibant et par le ville de Louvaing^
» Duquel escript, qui là endroit fu lieus, estoient contenut li point et les
» causes pour coy banit estoient dou pays de Braibant et taxet à faire
n grandes amendes de voyages et en autre manière, li sires d'Asque, Jehans
)j ses frères Bierne Etrelin % Clais Collesoen et autres. »

MCCLXXII.

Vers le 26 août 1420.

Lettre missive de Jean de Bavière aux états de Hainaut.

Mentionnée dans le premier registre des consaux de Mens,
fol. Ixxix.

On lit dans ledit registre donnant la relation de la séance des états de
Hainaut, tenue le 26 août 1420 : « Et ossi furent liutes une lettres rnis-
V sibles de par nions®"' Jehan de Bayvière adreclians asdis lu estas, conte-
n nans qu'il avoit entendut que aucun se voloient avanchir de parler dou
» mariage de biau nepveu et bielle niepche de Braibant ; de lequelle cose se
» donnoit grant mierveilles et en estoit courchiés, disant que, se ne fuissent
» les affaires que présentement avoit, il fust pour coli cause venut par-
» dechà; se requéroit et prioit asdis lu estas que labourer et employer se
» veusissent ad ce que saditte bielle niepche se retrasist par-deviers nodit
» très redoublé signeur. Sour lesquelx coses on eut advis et fu conclud,
» ledit lundi', qu'il pooit sambler que noditte damme ne remonstroit, ne ne
H requéroit que raison en avoir lettres de leditte dispensation, et ossi de
» avoir provision ; mais point ne sambloit yestre boin que mie y euist jour
» ne terme : car ce seroit voie de trop grant righcur; se estoit cose appar-
n tenant de remonstrer à mons®"^. quant on yroit viers lui, (|ue pour avoir

' Jean, fils aîné (et non frère) de Jean, seigneur d'Assehe.
' Bernard Vuytcn Enge ou Ulenenge, d'après de Dvnter el son Iradueleur Jean Waloiielin, éd.

de Ram, pp. 595 et 8'27.
' Le lundi 26 août.
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" lettres de leditte dispensation que, le plus brief que faire se poroit, il
» fesist kierkier gens notables et de boine discrétion pour aler et traire par-
n deviers no saint Père, et de à nodit très redoubté signeur en apriès suplycr
» que, sour ce qui de par li venoit, ses plaisirs fust que elle euist provision
» despuis sendit partement de Braibant jusquez adont que liditte dispen-
» sations apparroit, par lesquels u poins yeslre accomplis tout li autre,
» comme on espéroit, estoienl tailliet de prendre boine conclusion. Et se
» fu adont portet d'acort que on rescriproit par-deviers ledit mons?'' de
» Bayvière, pour lui contenter. »

MCCLXXm.

23-27 août 1420.

Points arrêtés par les députés des états de Hainaut, pour être présentés à
l'assemblée de ceux-ci : lesdits points « toukans au bien, honneur et proufit
)) de no très redoubté sigueur et de sen pays de Haynnau. »

Menliounés duns l'extrail suivant.

On trouve dans le premier registre des consaux de Mons, fol. Ixxix, le
compte rendu que voici : « Et le mardi enssuivant, dou matin (le 27 août
» 1420), apriès que lesdis lu estas se furent mis ensamble et que on eut
n parlet des poins mis par mémore à l'ordenance desdis lu estas, pour eut
» faire suplication à riions^'', en tamps et en liu, on ala faire responsse à
)• nos dcus dames adont estans en l'ostel au Hiame, en remonstrant à elles
n ce (|iii conclut estoit : sour coy elles se prisent à consillier jusquez à
» ij heures apriès disner, que adont fisent responsse que li advis que pris
n avoient et sour coy conclut s'esloionl, leur sambloit boins et que de leur
» conseil voloient user sans autre conseil prendre, ne autre part escripre,
n yaux remerchians de leur labeur et traveil et del affection et boine
» amour que en ce cas li nmnstroient. Et adont furent par nosdittes dames
» esliut et pryet de aler à Brousselle, par-deviers no très redoubté signeur
» en ambassade : de par les prélas, mons®'' de Saint-Gillain et mons®" de

Tome IV. 31
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» Cambron; item, de par les nobles, monss"" de Slainkierke el niessire Pin-
» kars, ses frères, et messire de Hoves et les boines villes y envoyèrent à
» leur discrétion, pour partir et yesire au gisle à liai, le mardi lu® jour de
» septembre. Se y alèrent, de par le ville de Mous : Jakes de Biamont,
» Jehans de le Loge, eskevins; item, Willames Aubris, Colars de le Court,
n massart, Andriux Puce et Jakes Ilennekars, comme dou consel; et li
» ville de Valencbiennes y envoya et lu maistres Jehans de Kokeriamont,
» clers de ccii ville, kierkié de faire le responsse à nodit très redoublé
» signeur. »

Le compte do Colard de le Court, massard de Mons, pour l'année échue
à la Toussaint 1420, contient ces articles : « Pour despens que tisent en le
>1 maison de le pais monss"" de Saint-Gbislain, inons^'' de Cambron, de par
» les prélas dou pays de Haynnau, monss''" de llavrecb, messire Gérars
» d'Escaussines, de par les nobles, et mons®'' de Stainquierque et mons^'' de
» Hainin, ou non ^ et de par nos très redoublées dames les ducesses de
n Braibant et de Baivière, et avoecq euls aucuns des esquievins de Mons,
n Andriu Puce et Jaquemart Hannekart, de par les bonnes villes, là ù li
n dessusdit furent ensamble le venredy xxiu® jour d'aoust, le samedi, die-
» mence et lundi ensuiwans, pour, à le quicrque des lu estas, mettre en
» fourme de remonstrance et supplication pluiseurs poins servans au bien
» commun doudit pays de Haynnau ; montèrent li Irait en le part de leditte
» ville de Mons ix I. xviu s. »

te Pour les despens que lisent les esquievins le mardi xxvjj® jour d'aoust,
» que les trois estas dou pays se rassamblèrent en le maison de le pais,
» poiir oyr et viseter ce que les commis de par yaux avoient fait mettre en
» mémore, de pluiseurs poins rewardans au bien commun dou pays de
» Haynnau, pour ont faire remonstrance et supplication à nodit très
n redoublet signeur, en tamps et en lin; frayet. . . . xxxix s. vj d. »

' Jpan du Bos ou du Bois, dil de lloves, chevalier, soigneur de [loves, du Gral}', etc.
' Ou non, au nom.
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MCCLXXIV.

.Tde par lequel des changeurs de Mons déterminent le montant de ce qui
était à payer à Jean de le Planche, dit Hincelin, pour une assignation
qu'il avait sur la châtellenie de Braine-le-Comte, du chef du prêt de
300 francs par lui fait à feu le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut et de Hollande.

(27 août li20, à Mous.)

Nous Jelians Clare dis II Carliers et Jelians li Rois, clers, liomnie de fief
à très hault et poissant prinche, no très chier et redoublé signeur le ducq
de Rraibant et de Lembourcq, conte de Haynnau et de Hollande, faisons
savoir à tous que, le jour de le datte de ces lettres, à le requeste de Colart
Erbaut, castellain de Braine, nous transportasmes avoecq lui en le maison
Gobiert Crobin, à Mons, par-deviers Gillain de Veson, ledit Gobiert et Jehan
Grumial, cambgeurs, et ossi Henry Crohin,et là-endroit lidit Colars Erbauls
monstra unes lettres patentes, sellées de nodit très redoublé signeur le ducq,
contenant en substance, entre autres coses, que nodit très redoublé signeur
avoit fait assenne audit castellain sour sendit ollisce de le moitiet de trois
cens francs que, j jour passet, Jelians de le Plancke, dis Hincelins, avoit
prestet à très poissant prinche monsigneur le ducq Guillaume de Baivière,
conte de Haynnau et de Hollande, darain trespasset, cui Dieux pardoinst,
ou temps qu'il esloit conte d'Ostrevant, pour leditte moitiet, montant cent-
chieuncquante frans, prendre sur ledit offisce de Braine en trois ans, et ie
premier payement faire en ceste année de l'an mil quattre cens-vint, mon¬
tant chieuncquante frans en tel pois et valeur que avalués seroient au cange
en le ville de Mons, comme lesdictes lettres plus plainement le contenoient.
Apriès lesquelles lettres veuwes et liutes, lidis castellains dist que, pour
ledit premier payement avaluer à monnoie de Haynnau, il avoit les dessus
dis Gillain de V'cson, Gobiert Crohin, Jehan Grumial, cangeurs, et Heur}'
Crohin, mis ensamble, orra et requist que, seloncq le conlenut des
dessLisdictes lettres, volzissent faire prisie et avaluement desdis chieunc¬
quante frans pour ledicte première année. Sour lequelle requeste (et re-
mon)strance, lidit cangeur,apriès ce que, par boine espasse, en eurent parlet
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ensanible et visilet les dessusclictes lettres, tant celles doudit prest comme
celles doudit assenne, disent it et en boine foy, d'acort ensamble d'une
sieute que les dessusdis frans valoicnt bien à présent, seloncq le cours des
monnoies coursaulles oudit pays de Haynnau, ns de quarante-ung

(pi)èce, et que tant en voro/ent-il bien payer et rechevoir se afaire
en avoienl; et ensi li dessusdit cangeur disent lesdis frans bien valloir
ledicle somme ung sols le pièclie (en présenc^e de nous les dessusdis
hommes de fief, à ce par espécial appiellés. En tiesmoing desquels coses
dessusdictes, nous lidit homme de fief en avons ces (présentes lettres) séel-
lées de nos (seaulx). Che fu fait à ÎMons, à le maison ledit Gobiert Crohin,
l'an mil quattrc cens et vint, le vint-sieptisme jour dou mois d'aoust.

Original, sur parchemin, dont des parties sont déiruites; des
deux sceaux appendus à d. q., il ne reste qu'un fragment
du premier, eu cire verte, et sur lequt I on remarque un

aigle suppôt tant un écu à la fasce torsée, accompagnée de
deux roses en chef et d'une en pointe. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Étal, à
Mons.

MCCLXXV.
9 septembre 1420.

Relation faite par les députés des états de Hainaut qui se sont rendus
auprès du duc de Brabant.

Analysée dans les extraits suivants.

« Se estoit voirs que les personnes kierkies de faire leditte ambassade,
» furent au giste à Hal le mardi iij« jour de septembre paravant dit, et
» vinrent à Brousselle le mierkcdi au disner; mais avoir ne peurent
» audience de parler à mons^"' jusquez au venredi enssuivant dou matin,
» par l'ocupation de ce que li ville de Brousselle avoit le mierkedi escript
» à mons^"" et à ceuls qui bannit avoient estet à Louvain, qui daleis lui
» se tenoient, que se incontinent ne se partoient, on les yroit en son ostel
n prendre et tuer; et ossi estoient adont venut à Brousselle li prouves
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d'Eicre messire Floris de la Biaus chevaliers, et aucun autre comme
dou conseil monss'' de Baivière, pour avoir séellées aucunes IcKres, u
pour faire et conclure aucun traitiet que on disoit yestre promeut entre
no très redoiibté signeur et monss'' Jehan de Bayvière, qui estoit tel qu'il
devoit avoir Anwiers et le ville et castèlerie de Lière, pour lesquelles
villes nosdis très redoubtés sires se escripsoit marchis dou Saint-Empire.
Et là parmy, lidit de Bayvière devoit livrer à nodit signeur chiertain
nombre de gens d'armes, si comme lu u nu"" lanclies, pour gheroyer les
pays de Braibant et de Haynnau. De lequel cose cheuls de Braibant se
tenoient mal content, et pour tant, sour ce que lidit prouves d'Eicre et
se compaignie se estoient partit de Brousselle le jœsdi dou matin, pour
aler à Mallines, il furent par ceuls de Louvain pris et enmenet à Lou-
vain. Se fu que, ledit venredi, ceuls desdis lU estas besongnièrent et
parlèrent à nodit très redoubté signeur, auquel il remonstrèrent leur
kierke; et estoient daleis lui messire Englebiers d'Enghiet), mons^'' de
Sainzelles, mons^''' de Vertain, messire li bailliu de Haynnau, li sénes-
caus de Braibant et aucun autre. Apriès laquelle ambassade remon-
strée par ledit Kokeriamont, Andrius Puche là endroit incontinent
remonstra comment li ville de Mons se complaindoit doudit prouvost ',
et ce ensi fait, nosdis très redoubtés sires s'en prist à consillier. Et leur fu
heure assignée à u u lu heures apriès disner, pour eut avoir responsse,
comme ils eurent, présent ledit prouvost qui adont y fu, et fisl aucunes
escusances moult simplement Et ce ensi fait, lidit ambassadeur se par¬
tirent de Brousselle, le samedi dou matin, et vinrent au giste à Ath,
leur *, ce jour, remonstrèrent à nos très redoubtées dames ce qu'il avoient
besongniet, et le diemence revinrent au giste à Mons. Le lundi ix® jour
dourlit mois, fu li consaulx en le maison de le pais, par-devant lequel
lidit Andriux Puce fîst le relation, et celui jour apriès disner Jehans de
le Loge et lidit Andriux alèrent parler à mons^'' de Havrech, pour à lui
dire ce que fait avoient. » — Premier registre des consavx de Mons,

fol. Ixxix V®.

' Pierre de Sfeync, prévôt d'Eyckc, cliaiioitie de Liège.
' Florent Vanden Abeele.
' Il s'agit du prévôt de Mons.
' l.cur, là où.
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« Le mardy nj« jour de septembre, sour ce que as signeurs desdis lu estas
» li responîce de noditte très redoublée dame, faite à ceux envoyés par-
» deviiTS elle, eust estet remonstrée et qu'il se furent conclut de le faire
» savoir à nodit très redoubtet signeur, et de ce quierquiet chiertains
» ambassadeurs, ou non ' d'iaux, se partirent de Mons Jaquemars de liiau-
n mont, Jehans de le Loge, eskevin, Willaumes Aubris, Colars de le Court,
» massai t, Andrius Puce et Jakes Hennekars, comme dou conseil, atout
» leur variés à xv chevaux, et s'en alèrent à Brousselle, en le compaignie
» de mons»"^ de Saint-Ghislain, mons^"' de Cambron, de par les prélas; tiem,
» de par les nobles, mons®'' de Stainquierque, mons®"" de Hoves et messire
» Pinkars de Hérimés, et se y envoya le ville de Valencbiennes; se vinrent
>3 à Broussclles le merquedy au disner, mais, pour aucunes occupations
33 sourvenues, ne peurent avoir audience de parlera nodit signeur jusques
33 au venredi enssuiwant dou matin, qu'il remonstrèrent leur quierque sour
33 ij poins, par lesquels noditte dame se escusoit de se retraire par-delà, l'un
33 que elle euist lettres de le contiermation de sen mariage, et l'autre, de
33 avoir provision pour sen estât. Apriès lequelle remoustrance ensi faite,
33 exposct fu à nodit très redoublé signeur tout au loncq li manière dou
33 grief et despointement q^ue messire Jakes de Sars, prouvos, fait avoit à
33 le ville de Mons, en avoir allet et fait contre les previlèges d'icelle et
33 enfraint les chartes dou pays ^ Et celui jour apriès disner, lidit ambas-
33 sadeur eurent responsce /fem, le samedi revinrent au giste à Ath, pour
33 à no très redoublée dame remonstrer et dire ce que besoingnet avoient,
33 et le dimence revinrent à Mons, au giste . . . nu" i I. vi s. vni d. n

« Le lundi ix" jour de septembre, fu li consaux de le ville à le maison
33 de le pais, par-devant lequel relations fu faite par les envoj'és en ambas-
33 sade avœcq ceux des lu estas dou pays de Ilaynnau, de ce que besoin-
33 guiet avoient par-deviers no très redoubtet signeur en se ville de Brous-
33 selles 5 frayet Ixix s. n
— Compte du massard de Mons, de la Toussaint 14-19 à la Toussaint
14^0.

' Ou non, au nom.
' Voyoz DU sujet des plaintes du magistral contre le prévôt de Mons, mon Inventaire des a7-chives

de la ville de Mons, t. II, p. xxi.
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MCCLXXVl.

12 septembre 14-20, à Louvain.

Lettres adressées à la ville de Mons par Jacques Hannecart, touchant le
voyage des duchesses à Louvain.

Mentionnées dans les extraits suivants.

a Celui diemence viije jour doudit mois de septembre, apriès disner, nos
» très redoubtëes dames se partirent d'Atli pour aler, comme on disoit, en
)) je ville de Louvain, et les estoient venut querre pluiseurs grans signeurs
» dou pays de Braibant, et en ala avoecq Jakes Hennekart.

» Le lundi enssuivant, les eskevins envoyèrent à Louvain Jehan Lise,
)i pour enquérir des nouvelles, et raporta lettres de Jakes Hennekart, le
» samedi ' enssuivant xu® jour, escriptes à Louvain.

» Le diemence xv® jour de septembre, revint Jakes Hennekars de Lou-
•• vain, leur il avoit laissiet nos dames » — Premier registre des consaux
de Mons, fol. iiij"*.

« A Jehan Lise, qui, le mardi x® jour de septembre, fu par les esquievins
» envoyé de Mons à Louvain, pour enquérir et savoir des nouvelles d'une
» journée que on disoit qui là se devoit tenir de nos très redoublées dames,
•) madame de Braibant et madame sa mère, et des nobles et bonnes villes
» dou pays de Braibant, et despuis ledit Jehan revenut et se relation oye,
» il fu arière renvoyés oudit lieu et pour otel cause; èsquelles u voies il fu
» hors par le tierme de viij jours; payet pour ses frais et sollaire... xlviij s. »
— Compte dn massard de Mons, de la Toussaint à la Toussaint
PfSO.

' l.iscz : jeudi.
' ^ oy. sur le voyage de la ducliosse Jacqueline cl de sa mère, la chronique d'edmond de Dymer,

éd. de Kani, pp. 400, 831 et suiv.
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MCCLXXVII.

Quittance délivrée par Pierre le Bacre, chanoine de l'église de Sainte-
Gudule, à Bruxelles, pour le paiement de la pension de 29 livres tour¬
nois à lui due annuellement pour la garde de l'hôtel de Hainaut, à
Bruxelles *.

(3 octobre 1420, à Bruxelles.)

Jou Pières li Bacres, canonnes de l'église Sainte Glioulle de Brouxelles,
fay savoir à tous que je congnois avoir euv et recheuv de noble homme le
signeur d'Audegnies et d'Angre, chevalier, baillieu de Haynnau, pour chier-
taine pention que mon très redoubté signeur, monsigneur le duc de Bra-
bant, me doit cascun an et de son don, à cause de la garde de l'ostel de
Haynnau, à Brouxelles, le somme de vingt-noef livres tournois, monnoye
de Haynnau, esquéuwes à payer au jour saint Jehan-Baptiste darrain
passet. l'an mil CCtiC et vingt ; douquel terme je me tieng sols, contons et
bien payés, et en quitte boinement mondit très redoubté signeur, sondit
baillieu et tous autres, par le tesmoing de ces lettres, séellées de men séel
et signées de men saing manuel. Donnéez à Brouxelles, le lu® jour d'oc-
tembre l'an mil CCCC et vingt subdit.

PlSTORlS.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé un polit sceau
en cire rouge. Le sceau représente un écu au chef chargé
de trois étoiles et ayant un tourteau sur le champ.

Prtl'i . — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCLXXVlll.

Vers le () octobre 1420.

Lettres du duc Jean IV de Brabant, comte de Hainaut, par lesquelles il
» Cet hôlel a été aussi appelé hôtel d'Ostrcvant et hôtel de Hollande. Voy. p. 212, n» MCCXLIV.
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confère à Jean de la Ketulle ou de la Keytliulle la prébende de chanoine
de Sainte-Waudru vacante par le décès de Jean Sarrote

Menlionnées dans le registre aux actes de réception du cha¬
pitre de Sainte-Waudru, fol. 18. — Archives de l'Ktat,
à Mons.

La réception de Jean de la Ketulle eut lieu le 6 octobre 1420 \ On lit
dans le compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la
Saint-Remi 1421 : « Pour le past inaistre Jehan de le Ketulle, liquels fu
» rechups à concanonnes de leditte église, le dimenche vj® jour d'octembre
» l'an 111J®XX, par le trespas de maistre Jehan Charottc, cui prébende il
» cuit, rechupt lx sols blaiis, vallent a tournois : lxuij s. iij d. »

MCCLXXIX.

Vers le 12 octobre 1420.

Placard adressé à la ville de Mons par la duchesse Jacqueline et le comte
de Saint-Pol.

Mentionné dans l'extrait ci-contre.

' Maître Jean Sarrote (dont le nom est aussi écrit Charotte et Saurotte) était secrétaire du comte
de Cliarolais. Il avait obtenu la prébetide du chapilre de Sainte-Waudru nui vaquait par la résigna¬
tion de Jean l.engret, et y avait été reçu avec les solennités ordinaires le 7 novembre IHO. — Registre
aux actes de réception du chapitre, fol. 16.

Quant à maître Jean Lcngret, secrétaire du comte de Nevers, il avait obtenu la prébende vacante
par la mort de Pierre Cramclte, et en avait pris possession le 23 septembre 1401. — Même registre,
fol. 14 v°.

'
o Anno Domini M° CCCC" XX» mensis octobris die sextâ, receptus fuit ad prcbendam et eanoni-

catum eecicsic bcate Waldctrudis Montensis, magister Johanpes de leKeythulle, vacantem per obilum
magisiri Juhannis Sarrote, in propriâ pcrsonâ, virtulc litterarum domini ducis Johannis Brabancie,
comitis Hanunie, cum suis juribus et pertinentiis universis; prescntibus : capituli, scilicct domicellâ
de Markâ, domino Balduino de Frigidonionte, prcposito dicte eeclesic, domicellâ de Gavre, domicellâ
de Pourgelsle, duabus sororibus de Fontaines, domicellâ de Hoves, domicellâ de Franes, cum aliis,
et de eonsilio ecclesie, Godcfrido de Gongnies, ballivo ccclesie, Johannc de Binch, Johanne Vivycn,
Johannc d'AsonIcville, receptore, Johanne Ghelet, maiore, cum pluribus aliis, ad premissa vocatif.
J. db Tukre. « — Registre aux actes de réception, fol. 18.

Tome IV. 32
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« Le samedi xu® jour d'octembre, fu li consaulx en le maison de le paix.
» Adont fu monstres et lieus uns plakars venant de par no très redoubtée

» dame de Braibant et de mons^'' de S^-Pol. » — Premier registre des con-
saiix de Mons, fol. bij"" j.

MCCLXXX.

Vers le 28 octobre 1420.

Lettres adressées à la ville de Mons par Jean de Bavière.
Menlioniices dans l'extrail ci-après.

« Le mardi xxix® jour d'octembre, fu li consauls en le maison de le pais.
» Des lettres envoiies à le ville par mons^'' de Bayvière, rechuptes le

» lundi xxviij® jour d'octembre l'an IllJ® XX, qui monstrées furent oudit
V conseil et à aucuns signeurs bienvœillans à le ville et au pays. » — Pre¬
mier registre des consatix de Mons, fol. iiij'"'j.

J'ai donné à la page 187 (n° MCCXXVIII) l'analyse des lettres par
lesquelles le duc et la duchesse de Brabant, d'une part, et Jean do Bavière,
d'autre part, agréent la sentence rendue par les commissaires du comte de
Charolais, au sujet des droits et prétentions dudit Jean de Bavière. Ayant
trouvé aux archives départementales, à Lille, les textes originaux de ces
lettres, il m'est permis d'insérer ici l'acte français.

Lettres de Jean^ duc de Brabant et de Limbourg^ comte de Hainaut, etc., de
la dtichesse Jacqueline, son épouse, et de Jean, comte palatin du Rhin,
duc en Bavière et fils de Hainaut, Hollande et Zélande, approuvant la
sentence rendue par les commissaires du comte de Charolais.

(15 février 14-19, n. st., à Wondrichcin.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Loiring, de Brabant et de I.enibourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Haynau, de Hollande et Zéellande, et
seigneur de Frise; Jaque, par la meisme grâce, duchesse, marquise, contesse
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et danio dcsdiz païs, et Jehan, par icelle grâce de Dieu, conle palatin du
Rin, duc en Baivière ettîlz de Haynau, Hollande etZellande, faisons savoir
à tous que nous, considérans et atlendans les très grans dommages qui, par
la guerre, discencion et débat qui sont meuz et jà bonne pièce ont esté et
duré entre nous duc et duchesse de Brebant, noz païs, subjés, aidans et
complices, d'une part, et nous duc en Baivière, noz terres, aidans et com¬
plices, d'autre part, et pour eschiver la grant effusion de sang et autres incon-
véniens qui s'en porroient encores plus ensuir, regardans aussi la prochai-
nelé de sang et de lignage qui est entre nous; pour laquelle chose, nous,
désirans que lesdictes guerre, discencion et débat puissent estre mis jus et
accordés, avons, pour le bien, utilité et proutïlt de nous et de nosdiz païs,
terres et subgés, délibération de conseil sur ce meurement eue, d'un costé
et d'autre, trailtié, accordé et conclud certains points,par le moyen de cer¬
taines personnes, conseilliers de nostre très chier seigneur oncle et frère le
duc de Bourgoingne, ayans de ce charge de par lui, et d'aucuns aussi du
conseil de nous les parties à ce présens, de noz voulenté et consentement,
par Icsquelz porront estre appointié et appaisié lesdittes guerre, discencion
et débat, et pour ce, en l'absence de nostredit seigneur oncle et frère de
Bourgoingne, avons prié et fait prier à nostre très chier cousin et nepveu
le conte de Chai rolois, si prouchain d'un costé et d'autre, et qui tant s'est
travillié de y mettre paix et accord, qu'il vaulsist lesdiz poins par manière
de sentence prononcer et par ses commis faire prononcier, allin que bonne
paixj union et accord soit et demeure entre nous les parties dessusdictes et
nosdiz païs, tei-res, villes, subgés, aidans et aidans des aidans, et tous autres à
qui ceste guerre puet aucunement touchier, dont audit nostre cousin et
nepveu de Charroloys avons baillié plain povoir, proraeltans eu bonne foy
de bien tenir etacomplir tout ce que par ycellui nostre cousin et nepveu
de Charrolois ou ses commis en sera dit, jugié et prononcié; par vertu
duquel povoir le meisme nostre cousin et neveu de Charrolois a envoyé
par-devers nous, lesdictes parties, ses commis sur ce par ses lettres patentes
desquelles est apparu à nous les deux ducs dessusdiz et en sommes très
bien contens, c'est assavoir : révérend père en Dieu messire Loys de Lucem-
bourg, évesque de Térouenne, messire Pierre de Lucembourg, conte de
Conversant et de Bryaine, seigneur d'Enghien, noz cousins, Jehans de
Sconevorst, chastelain de Monjoye, seigneur de Cranendonc et de Dieppem-
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beke, Gillis de Armude, seigneur de Ensis, et maistre Jehan de leKeytlmlIe,
conseilliers dudit noslre seigneur oncle et frère de Bourgoingne, ausqueiz
avons prié et requis de vouloir, pour et ou nom dudit nostre cousin et neveu
de Charrolois, comme de celui à qui en congnissons avoir plaine puissance,
prononcier et jugier ladicte paix. Et nous Loys de Lucembourg, par la
grâce de Dieu, évesque de Térouenne, Pierre de Lucembourg, conte de
Conversant et de Briaine, seigneur d'Enghien, Jehan de Sconevorst, chaste-
lain de Monjoye, seigneur de Cranendonc et de Dieppembeke, Gillis de
Armude, seigneur de Ensis, et Jehan de le Keylliulle, conseilliers de nostre
très redoubté seigneur le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois
et de Bourgoingne, et comme à ce commis de par noslre très redoubté
seigneur le conte de Charrolois devantdit, avons, par vertu de la charge
et du povoir que uous en a chargié ycellui monss"" de Charrolois, jugié,
prononcié, sentencié et appointié, à l'onneur et révérence de Dieu et de
JNosfre-Dame, jugons, prononçons, sentencions et appointons, par ces pré¬
sentes, ce et en la manière que cy-après de point en point est escript et
déclairié. Premièrement, que lesdiz monss"" et madame de Brabant et
mons®"^ de Baivière et tous leurs païs, gens et subgez, villes, aidans et aidans
des aidans, et tous ceulxà qui ladicte guerre peut louchier seront d'ores en
avant de toutes guerres, discencions, débas, divisions et maltalens qu'ilz
ont euz ou pevent avoir euz jusques aujourd'ui, plainement et entière¬
ment appaisiez et appointiez si avant qu'elles procèdent d'icelle guerre, et
yront mors contre mors, arsin contre arsin, pillerie contre pillerie. Item,
monseigneur de Baivière aura et lui demourra la ville de Dordrecht ensem¬
ble le bailliage et dijcgraefscap de Zuut-Hollande avecques tous leurs droiz,
franchises et appertenances par eaue et par terre, et n'aura ne ne retenra
mons®'de Brabant ne madame, ne les leurs, ne nul de par eulx, èsdiz
lieux, aucunes franchises, drois ne diz, sauf à tous les subgez d'iceulx lieux
et à chacun d'eulx sa haulle seignourie et ambachtsheerlicheit, hommes,
dismes, rentes et biens, à les y avoir et tenir ainsi que euz les ont. Et aura
mons®' de Baivière en fief lesdictes villes et terre par la manière que ses
autres terres et forteresses lui sont données paravant, pour les tenir liérita-
blement et en toute la forme et manière qu'il tient ses autres terres et forte¬
resses qu'il a en Hollande. Item, mondit seigneur de Baivière aura la ville
de Gorinchem, ensemble la terre d'Erkel avecques tous leurs drois et fran-
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chises, ainsi que d'anciennefé ilz les ont euz et en ont joy par eaue et par
terre, Lederdam avecques la ferre de le Lede, et leurs droiz de fonlieu et
franchises en Hollande, et aussi la terre de Scoeinewoirde, ainsi qu'ilz gisent
et s'eslendent entre les rivières de le Maerwede, Linges et le Leke, avcc({ues
les hommes et dons d'églises qui à ceulx de l'oslel d'Erkel o?it d'ancienneté
esté octroyez, tout ainsi et eu la meisme manière que le duc Guillaume, de
bonne mémoire, en wida par son trespas; avecques ce, aura Spyck ensemble
toutes les renies gisans oultre le Linge, et tel droit aussi que mons"' et
madame de Brabant ont en la terre de Hagerstein et ses appartenances, et
les aura et tenra hérilablementen liefdesdiz mons®'^ et madame de Brabant,
comme dessus est escript, sauf ce que lesdiz mons^' et madame de Brabant
ne seront tennz de paicr aucuns doinmaiges comme de pilleries ou arsins
qui ont esté fait ès terres qui souloient appartenir au seigneur d'Erkel, ne de
choses semblables, sans fraude ne malengien Ilem, aura la ville de Botlre-
dam avecques tous leurs droiz et franchises qu'ilz ont de la conté de Hol¬
lande et toutes leurs autres appartenances par eaue et par terre, ainsi que
le duc Guillaume l'avoit et que ses autres terres et forteresses lui sont para-
vant données, pour le tenir comme dit est dessus. Item, quant à ce que le
heemrael de Slhielant a requis que leur visitacionou escouwagedes escluses
gisans à Rottredam et des dicques et wateringhes gisans en la terre de
Sthielant leur demeurent ainsi que du temps du duc Guillaume et ses pré¬
décesseurs y les ont eschauwéez, ce tenra au trésorier et au conseil que les
deux seigneurs mettront conjointement, et de ce qu'ilz en ordonneront au
proufllt don pais, mons®'' de Baivière baillera ses lettres au heemrader pour
en joïr par la manière que le trésorier et le conseil dessusdit en auront
ordonné. Ilem, seront tous prisonniers de tous costés quittes et délivres,
excepté qu'ilz feront une ancienne oervede, et tout argent non paié devant
le second jour de janvier derrain passé que ledit traitié fu accordé et clos,
sera quitte pareillement; et toutes lettres que les personnes qui ont esté
raençonnez ont baillies de tous costés de leur orvede, l'en apportera et
mettra ès mains du trésorier que lesdiz deux seigneurs de Brabant et de
Baivière ou le conseil d'eulx deux mettront, et ledit trésorier e! le conseil
estant avecques lui rendront entre cy et le dimenche de la mi-quaresme
prouchain venant, quant en saincte Eglise l'on chante Lelare Jherusalem,
ausdiz personnes leursdictes lettres, en prenant d'eulx autres lettres d'une
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ancienne oervede que les dessusdiz prisonniers feront ès mains desdiz tré¬
sorier et conseil, moyennant laquelle ilz seront quittes et deschargiez de
l'oervede qu'ilz ont faicte paravant, sans malengien. Item, quant au seigneur
d'Egmonde et messire Guillaume, son frère, mons®"" et madame de Brabant
en demourront à l'ordonnance de mons^"" de Bourgoingne ou de son conseil,
et revendront, feront et demourront ès pays desdiz mons®"' et madame de
Brabant, pourveu que, dedens un mois après la prononciation de ceste
présente paix, il ne reviegnent èsdiz païs, se ce n'estoit que lesdiz monsS"^ et
madame de Brebant et monsS"" de Baivière eussent plus tost recouvrez des
villes de Hollande les lettres que les seigneurs et dames ont bailliez àycelles
villes, faisans mencion de non laissier lesdiz seigneur d'Egmonde et son
frère revenir ou païs de Hollande, sans malengien. Item, messire Guérard
de Heymskerke demourra en l'ordonnance du visdam de Baivière et de
messire Florens de Borsselle de tous telz dommages qui lui pevent estre
fais à cause de son office de Ampsterlant, de ses dunes à Heymskerke et de
ses maison et forteresse illec, qui du tout lui a esté abalue, et en diront
leur dit dedens huit jours après la sentence rendue entre les seigneurs des¬
susdiz, et ce que par lesdis visdam et messire Florens dit en sera, sera
plainement tenu. Item, tous les bannis qui paravant ou depuis le trespas du
duc Guillaume ont esté bannis hors des pays et esté devers mons®"" de Bai¬
vière, revenront francement et sans calenge èsdiz païs et à leurs biens et
offices, et y seront et demourront selon le contenu de leurs lettres qu'ilz en
ont,excepté ceulx qui sont bannis de homicides par eulx perpétrés, lesquelz
ne y revenront point jusques à ce que partie sera contentée, les poins des¬
susdiz demourans adez en leur vigueur. Item, s'il avenoit que inadicte
dame de Brebant, sans laissier de lui hoir vivant, alast de vie à trespas,
ledit nions®'' de Baivière sera asseuré en ce cas que mons®' de Brebant se wi-
dera tantost des païs, forteresses et villes de Haynnau, Hollande, Zellande
et Frise, et les rendra oultre, et de ce lesdis mons®"' et madame de
Brebant bailleront audit mons®'' de Baivière leurs lettres séellées, et aussi
la chevalerie jusques au nombre de huit ou noef en chacun desdiz trois
pays de Haynnau, Hollande et Zéellande, et les villes d'iceulx païs avecques :
lesquelles lettres lesdis mons®'' et madame de Brabant bailleront et déli¬
vreront ou feront baillier et délivrer audit mous®"" de Baivière ou à son

certain mcs.saige à ce député de par lui en ladicte ville de Roltredam, ledit
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jour (le dimcncc de Letare Jherumlem, selon le contenu des notles qu'iiz
dient sur ce eslre failles. Item, Jehan de Brochusen dcmourra de sa

besongne en messeigneurs de Brebant et de Baivière en el par le! ma¬
nière que, à la première foiz que lesdiz deux seigneurs venronl ensemble,
chacun d'eulx ordonnera deux de son conseil, el ambedeux les seigneurs
et les quatre de leurdil conseil promettront audit Jehan que les quatre
dessusdiz conjointement dedens deux mois après ensuivant en détermi¬
neront clèiement, et le tenront lesdiz monsS'' de Brebant et Jehan de Bro¬
chusen; et ou cas que les quatre dessusdiz n'en porroicnt estre d'acord,
ilz pourront rapporter leur différent sur ce à messire Guillaume de Gand,
lequel ilz ont prins pour souverain arbitre de ladicte besongne. Item, ceulx
d'Ctreit et d'Arnersfoirde, le seigneur de Ciilemborch et ledit messire
Girard de Heymskerke et tous les aidans et aidans des aidans d'un costé
el d'autre, et avecques ce tous ceulx ausquelz ceste guerre puet touchier
seront compi ins en ceste pais, et revenra chacun sur le sien, sans malen-
gien, excepté telz rentes ou biens meubles qui en compte sont venus
ès livres de messs'® et dame devantdiz ou venront dedens demi-an.

Item, ledit monsS' de Baivière aura le gouvernement des païs de Haynnau,
Hollande et Zellande conjointement avec mons®'' de Brabant, le terme de
cinq ans durant, et eulx ensemble mettront le conseil de la court et par
espécial un trésorier, et ou cas que les deux seigneurs ne povoient estre
d'acord de faire un trésorier, le conseil d'eulx deux que chacun mettra en
nombre égal esliront un trésorier conjointement en la plus grant partie sur
leur sèrement, sans le contredit des seigneurs, dedens huit jours après ce
que les deux seigneurs seront venus ensemble, pourveu que moiisS'' de
Baivière n'aura ne ne retenra aucun dit ou conseil que monssî' de Brebant
a présentement ou porra faire en son pays de Brabant, et ceulx qui lui sont
succédez de père et de mère, se ce n'estoit que rnondit soigneur de Brebant
en requist audit monss"" de Baivière. Item, mettront conjointement les
escoutettes ès villes et les baillis et autres officiers ès pays par les lettres de
commission de nioiiss^' de Brabant. Item.,, mettront conjointement les jus¬
tices ès villes, c'est assavoir que, s'il en y a unzo, chacun des seigneurs
dessusdiz en mettra les cinq, et se de l'onziesme ne povûient estre d'acord,
les dix esliront par leur sèrement l'onziesme, et pareillement sera fait de
nuef et de sept où là où il en y aura nombre non per. Item, ceulx desdictes
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justices jureront d'estre bons et loyaulx à mesdiz seigneur et dame de Rra-
bant, de garder leur seigneurie et bérilaige, et de faire à chacun droit et
raison. Item, nicsdis seigneurs de Brabant et de Baivière mettront et insti¬
tueront conjointement les chastelains en tous les chasteaux et forteresses,
lesquelz chastelains jureront de garder bien et loyalment les forteresses et
de les non vendre à aucun que à mons®'' de Brebant ou à madame, tant
qu'ilz seront en mariage ensemble, c'est assavoir si longuement que madame
^ivra, et après le Irespas de madicle dame audit mons'"" de Baivière, par
ainsi qu'elle morût sans hoir vivant demourer d'icelle. Ilem, les chaste¬
lains. baillis, escouteltes et autres olïiciers ès villes et pays, et les justices
ès villes jureront d'estre obéissans audit mons®'^ de Baivière ensemble ledit
mons®"^ de Brebant, ces cinq ans durans, sauve audit mons^'' de Brabant sa
seigneurie, comme dit est dessus. Item, lesdiz monsS'' et madame de Bra¬
bant ou leurs olïiciers que ycellui rnons®' de Brabant et monsS' de Baivière
mettront conjointement recevront, auront et prenront pour eulx tous les
proullis et émolumens de rentes, fourfaitures, prières escheoites et sur¬
venantes qui escherront èsdis pays, comment qu'ilz soient nommez, sans
ledit monsS'' de Baivière y avoir ne prenre quelque chose en aucune
manière, sauf ce que se ycellui mons®"' de Baivière fust prié ou requis de
n)ons®'' de Brebant à venir en Hollande, ou qu'il fust neccessité apparant
au pays ou aux habitans qu'il y venist, il, en ce cas, sera livré en l'ostel
jusques à soissante chevaulx et autant de personnes, par ainsi que le tré¬
sorier et le conseil ne lui priassent d'amener plus grant nombre de che¬
vaulx ; et quant mons^'' de Brabant ne y sera mie ou madame, l'en lui
baillera lors chacun jour pour trois chevaulx et trois personnes une
couronne, et tout sans mal engien; et compteront le trésorier et tous olïi¬
ciers d'an en an ou aux termes acoustumés devant messeigneurs de Brebant
et de Baivière et le conseil d'eulx deux. Item, mons»'' de Baivière renuncera
à tout ce qu'il puet avoir ou demander sur les pays de Uaynnau, Hollande,
Zélande et Frise et toutes leurs appartenances, soit par don du pappe, du
roy des Rommains ou autrement, excepté ce que, dès maintenant, il a èsdiz
pays et ce aussi que cy-dessus est escript et déclairié, et avecques ce que
par succession lui puet avenir, et baillera oultre de bonne foy ausdiz
mons^"^ et madame de Brabant toutes les lettres qu'il puet avoir impétrées
ou obtenues du pappe et du loy dessusdiz sur lesdiz pays ou aucuns
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d'iceulx, pour les veoir lire et lors incontinent les casser et adnuller. et
avecques ce promettra de non pourchasser ne laissier ou faire pourchasser
telz lettres ou semblables du vivant de maditte dame ou de ses enfans Et
se par aucun autre elles fussent pourchassées et obtenues et à lui envoyéez,
si ne les retenra-il mie ne ne s'en aidera en aucune manière. Lesquelles
lettres de renonciation et celles aussi du pappe et du roy des Rommains
ledit nions®'" de Baivière baillera oultre audit dimence deLetare Jherusalem
en la ville de Delf ausdis mons®"" et madame de Brabant ou à leur cerlain

message à ce député, sans mal engien, selon le contenu des notles qu'ilz
dient sur ce estre faictes. llem, les bourgois de Dourdrech seront comprins
en ladicte pais et tous leurs biens immeubles qui sont apparans, et auront
toutes leurs rentes et debtes, quelque part qu'elles soient assises ou leur
deues et qu'ilz avoient et deues leur estoient avant que ceste guerre encom-
mençast^ et pareillement aura chacun ses rentes et debtes dedens Dor-
drecht llem, mons®"^ et madame de Brabant confermeront à la ville de
Dordrech et à tout le bailliage de Huntholland tous leurs drois, libertés,
privilèges, usaiges et kieres qu'ilz ont obtenuz et séellées de feu le duc
Guillaume, de bonne mémoire, et de ses prédécesseurs, à les tenir à tous-
jours ferme, cstable et sans enfraindre, pour eulx et leurs successeurs.
Item, mons®"^ et madame de Brabant dessusdiz quitteront à la ville de Dor-
drecht et à tous les bourgois d'icelle toutes amendes, fourfaiz et mespre-
sures qu'ilz pevent avoir encourus envers eulx ou qu'ilz leur povoient
imputer, et aussi leur quilleront toutes debtes et demandes que eulx ou
aucun de par eulx povoient demander à la ville de Dordrecht jusques
aujourd'ui,ou qui de par ycclle povoient venir ou mouvoir sans malengien,
parmi ce, se ladicte ville doit aucune chose ausdiz mons®"" et madame, ilz
le paieront à mons®"" de Baivière après ce que mons®"" et madame dessusdiz
lui auront celle debte transportée et baillie, oultre ce que par leurs lettres
de quittance ilz en quittent lesdiz de Dordrecht. Item, l'en adreschera Jehan
Hennen, Zoen et Buysth de ce qui leur a esté prins contre et durant les
trièves. Item, ceulx de Bottredam et autres qui maintiennent que dedens
les trièves ilz ont esté adommagiez, feront adreschier, et leur en sera fait
droit par les deux seigneurs et leur conseil, parties oyes, dedens un mois
après ce que les deux seigneurs auront paix ensemble. Et pareillement
fera-on raison et restitution de ce que par-dessus trièves et sauf-conduis a

Tome IV. 53
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l'slé fail d'un coslé et d'autre, dont lettres séeliées ont esté bailliez sans

nialengien. Ilem, aura mons»'" de Baivière cent mille nobles d'Englelerre
bons d'or et de poix comme communément ilz ont cours, ou le valeur
d'iceulx, desdiz mons®"^ et madame de Brabant, qui les promettront à paier
à lui ou ses héritiers, en aucune des trois forteresses, assavoir : Rottredam,
Briele ou Gorinchem, que ledit mons?''de Baivière fera savoir deux semaines
paravant audit inons^"' de Brabant ou à madicte dame, ainsi que ci-après
est déclairié : premièrement, dix mil nobles dont le terme escheut le jour
de la Purification de Nostre-Dame derraine passée; ilem, autres dix mil
nobles à la Pasque après enssuivant et prouchaine venant; item, quarante
mil nobles à la Pasque qui sera de Pasques prouchainement venans en un
an, et les autres quarante mil nobles pour le derrain paiement à la Pasque
qui sera de Pasques prouchainement venans en deux ans; et de le ainsi
paier lesdiz mons®"" et madame de Brabant bailleront audit mous®"" de Bai¬
vière leurs lettres séeliées de leurs seaulx, lesquelles seront aussi séeliées de
la chevalerie de Hollande et Zellande qu'ilz porront avoir, et des villes
d iceulx deulx pays, qui comme plesges promettront à paier ladicte somme,
pourveu que, s'il avenoit que, dedens ce temps de Pasques proucbain en
deux ans, madicte dame alast de vie à trespas sans hoir d'elle et que les
pays de Haynnau, de Hollande et Zellande venissent audit monss"" de Bai¬
vière, ledit monss'' de Brabant et la chevalerie et les villes seroient en ce
cas quittes et deschargiés du reste qui lors en seroit encores deu, sans estre
tenu d'en paier aucune chose : lesquelles lettres obligatoires de la somme
dessusdicte lesdiz monss'' et madame de Braibant feront baillier et délivrer
audit dimence de Letare Jhertisalem en ladicte ville de Rottredam à ycellui
mons®"" de Baivière ou à son certain message à ce commis de par lui, sans
malengien, selon le contenu dos notles qu'ils dient sur ce estre faittes.
Item, s'il y avoit aucun assiz en Hollande qui fust rebelle de tenir ceste
présente paix et accord, ou alast ou feist aucunement au contraire, mondit
seigneur de Brebant l'aidera à contraindre à ce et pareillement fera ledit
mons^'" de Baivière. Item, promettront monseigneur et madame de Brabant
et monsS'" de Baivière et chacun d eulx singulièrement comme princes et
princesse, par leur foy et honneur, et jureront corporelment aux sains sur
les saintes Euvangiles, qu'ilz et chacun d'eulx, si avant que appartenir ou
touchier lui puel Ou porroit, tenront et acomplironl loyalment, et feront
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tenir et acomplir ladicte paix et tous les poins dessus déciairiez et chacun
d'iceulx, sans aler ou venir, ne faire aler ne venir secrètement ou publi¬
quement au contraire, en aucune manière, cessans toutes fraudes et maien-
gien en tous les poins dessusdiz et un chacun d'eulx. En tesmoing des¬
quelles choses, nous Loys de Lucembourg, évesque de Tërouenne, Pierre
de Lucembourg, conte de Conversant et de Briaine, seigneur d'Engbien,
Jehan de Sconevorst, chasfelain de i\lonjo3'e, seigneur de Cranendonc et
de Dieppembeke, Gillis de Armude, seigneur de Ensis, et Jehan de le Key-
thulle devantdiz avons ces lettres séellées de noz seaulx, promettans nous
évesque et conte de faire confirmer cesle présente sentence par ledit monss''
de Charrôlois. Et nous duc et duchesse de Brabant et duc en Baivière des-
siisdis, acceptans et ayans pour agréable ladicte sentence et appointement,
avons promis et promettons par noz foy et honneur, comme princes et
princesse, et juré corporelment aux sains sur les saintes Euvangiles de
Dieu, promettons aussi et jurons et chacun de nous, en ensuiant la teneur
desdictes sentence et appointement, que nous et chacun de nous, si avant
qu'il lui touche ou puet touchier, tenrons et ferons tenir et acomplir bien
et loyaulment tous les poins et en la manière dessusditte, sans yceulx ou
aucuns d'eulx enfraindre, ne aler, faire, ou venir ou souffrir que l'on voyse,
fâche ou viengne secrètement ou publiquement, en aucune manière, au
contraire, sans malengien. Si donnons en mandement à toute nostre féale
chevalerie, bonnes villes, officiers, subgez et autres quelxconques qu'il peut
touchier, qu'ilz et chacun d'eulx tiengnent et gardent plainement et invio-
lablement de point en point ladicte paix, sans aucunement aler ou faire
al encontre. Et quiconque feroit le contraire, nous et chacun de nous en
ferions et ferions faire sans déport tèle punition de corps et de biens que
tous autres en prenroient exemple. En tesmoing de ce, nous ducs et
duchesse dessusdiz avons aussi fait mettre nos seaulx à ces présentes avec-

ques les seaulx des autres devant nommés. Ce fu fait à VVondrichem, le
Iresiesme jour de février, l'an de grâce mil quatre cens et dix-huit, selon
le stile ou cours de la court de Hollande.

{Sur le pli :)
Par monss'' le duc et madame la duchesse,

E. de Dynter.

Original, sur parchemin, auquel ont été appendus à d. q. de
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même huit sceaux, dont le premier (celui du duc de Bra-
bant) et le septième sont tombés. Les sceaux, en cire
rouge, plus ou moins bien conservés, qui restent, sont
ceux de la duchesse Jacqueline de Bavière, de Jean, duc
en Bavière, de Louis de Luxembourg, évêque de Thé-
rouanne', de Pierre de Luxembourg,seigneur d'Enghien
de Jean de Sconevorst, de Jean de la Ketliulle'. Sur le dos
de la pièce est écrit ce qui suit : Lettres en français de
l'accort pronuncié par les députez de mons>'' le conte de

^ Charrolois entre monso'' le duc et madame ta duchesse
de llrabant, conte et co7itesse de Hat/nnau Hotlande et
Zéetlande, d'une part, et Jehan, duc en Baivière, d'autre
part, sur le débat qui estait entre eulz du droit et par¬

tage que ledit duc en Baivière avait au pays de Hollande.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. IHI.

La seconde expédition de ces lettres, rédigée on flamand est revêtue
des mêmes sceaux. En voici la date :Dit was gedaen tôt Wondrichem,
den dertlîiensten dach van februario, in't jair Onss Heeren dosent vier-
hondert achtien, na den lope van den hove van Hollant. »

' Ce sceau représente, dans une niche ogivale, la Vierge assise, avec l'enfant Jésus, accompagnée
de quatre anges jouant de divers instruments dans quatre niches latérales; au-dessous, l'évcquc priani,
accosté à dextre d'un écu à trois mitres timbré d'une crosse, et à sénestrc d'un éca au lion de Luxem¬
bourg timbré d'une crosse. (ubo ...... ïujrcfiurga . îjei. 0ra . epT. m . . . .

' Ce sceau est orné d'un écu au lion couronné à queue fourchée passée en sautoir, penché, timbré
d'un heaume cimé d'un dragon, supporté par deux griffons; celui de dextre, mantclé d'Enghien,
tient une bannière billetée au lion; celui de séncstre, mantelé au lion, porte la bannière d'Etighien.

Pétri. îjc '3Eut:Einfiur0a . rdmiti^ . tupcr«iani. et. OSteune . bni. bc
' On a vu, à la page 248, n° MCCLXXVIII, que le duc de Brabant avait conféré une prébende du

chapitre de Sainte-Waudru à Jean de la Kelhullc.
' Voy. p. 187, n» MCCXXVIU.
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MCCLXXXI.

Lettres par lesquelles Jean IF, duc de Brahant, comte de Hainaut, etc.,
accorde à Guillaume de Flandre, comte de Namur et seigneur de Bé-
thune, un délai pour le rachat de la terre de IFalcourt

(28 octobre 1420, à Bois-le-Due.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Eolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et
seigneur de Frize, faisons savoir à tous ceulx qui ces présentes lettres ver¬
ront ou orront, salut. Comme en temps passé nostre amé cousin Guillaume
de Flandres, conte de Namur et seigneur de Béthune, cui Dieux pardoinst,
euist en foy et en hommage de noz prédécesseurs contes de Haynnau, que
Dieux absoille, certaine rente annuelle, laquelle rente les contes de Haynnau
povoient rachater de certaine somme et faire mettre en certain dépos, pour
icelle convertir en certains héritaiges, desquelles les contes de Namur
dévoient demeurer en foy et en hommaige des contes de Haynnau et de leur
ayant-cause; et soit advenu que noz prédécesseurs contes de Haynnau, cui
Dieu pardoinst, euyssent en leur vivant ladicte rente rachatée et les deniers
du rachat fait mettre en la trésorie de l'église des Escoliers de Mons en
Haynnau, lesquelz deniers nostre amé cousin Guillaume de Flandres, conte
de Namur et seigneur de Béthune dessusdit, fist remonstrer que, pour cer¬
taine cause à lui grandement touchant, les peuyst avoir ; laquelle chose lui
fuist accordée sur certaine fourme, manière et condition contenue ès lettres
pour ce faictes, et soit ainsi que, pour faire un certain rachat de la ville et
terre de Wallecourt, dont icelles lettres font mention, nostre amé cousin
Jehan de Flandres, conte de Namur et seigneur de Béthune, qui maintenant
est, nous ait fait remonstrer et pryer de grâce que, dedens un certain terme,
le dessusdicte ville et terre de Wallecourt il puisse rachater parmi paiant
et remettant en ladicte trésorie la somme des deniers du rachat de ladicte

rente, ainsi que lesdictes lettres contiennent. Or, est-il que nostredit cousin
nous ait fait remonstrer et prier que, pour certaines causes, dedens ledit

' Voy. t. II, pp. 47d et K09.
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terme ne pourroit bonnement la somme de deniers dessusdicte paier ne
ledit racal faire; et nous fist aussi prier et requérir à grant instance que, de
grâce et sans à nous porter préiudice, voulsissiens le jour à lui accordé par
nozdiz prédécesseurs prolongier jusques au premier jour du mois de may
l'an mil quatre cens et vint et ung prouchain venant. Sachent tous que, pour
faire le bon plaisir de nostredit cousin, nous lui avons accordé et accor¬
dons, de grâce espécial, par ces présentes, que dedens cellui terme, parmi
paianl ladicte somme de deniers contenue èsdictes lettres, il pourra ladicte
ville et terre de Wallecourt rachater, sauf tousiours les lettres et instru-
mens faictes pour icellui matère et demourans en leur vertu, ou cas que
ledit rachat ne se feroit dedens le terme dessusdit. Par le tesmoing de ces
lettres, séellées de nostre séel. Données en nostre ville de Bois-le-Duc, le
vint-huitisme jour du mois d'octobre, l'an de grâce mil quatre cens et vint.

{Sur le pli :)
Bi minen heeren den hertoge, d. bi waren

h. Willem van Ghent en Gheeriyc
van Ghemert;

J. SCIETASSE.
Original, sur parchemin; sceau tombé. Sur le dos: Lettres

de monss''de Srahant et de Haynnau, du délai par lui
donné à monsS'' le conte de JVamur jusques nu premier
jour de may CCCCXXJ, défaire le rachat des ville et
terre de IFallecourt.— Archives départementales du Mord,
à Lille : Chambre des comptes, B. 1436.

MCCLXXXII.

Vers le i2 novembre 1420.

Lettres de la duchesse Jacqueline à la ville de Mons, concernant celles
que cette ville avait reçues de Jean de Bavière.

Mentionnées dans l'extrait qui suit.

« Lendemain don jour Martin, xu® jour en novembre, fti li consauls en
» le maison de le pais.
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yj Furent rechuptes unes lettres venant de no très redoublée dame
» de Braibant, par Ghallerian messagier, lesquelles lettres traitoient
» aucunement des lettres paravant envoyet par mons?'' de Bayvière. Se
» furent ces lettres monstrées à monsS"^ lebailliu et au conseil; ossi furent-
» elles à mons^"" de Havrech et à mons?'' de Ligne, et ce que sus on rescripsi
» à noditte dame. » — Premier registre des consaux de Mous, fol. iiij"" j v.

MCCLXXXIII.

\i novembre 1420, à Maestricht.

Lettres du duc de Brabant à la ville de Mons et au seigneur d'Havre
Menlionnées dans l'extrait qui suit.

« Le diemence xxiiu® jour de novembre, dou soir, furent rechuptes unes
» lettres de mons^"" de Brabant, escriptes àTret, le xau® jour doudit mois,
» et le lundi enssuivant les porta Deslers monstrer à mons®"" de Havrech. »

« Le mardi enssuivant, en envoya nions®'" de Havrech monstrer as eske-
» vins unes pareilles que rechuptes avoit le lundi et lesquelles estoient de
» le rneisme teneur de celles de le ville. » — Premier registre des consaux
de HJons, fol. iiij"" ij.

MCCLXXXIV.

Vers le 18 novembre 1420.

Placard adressé, sous le sceau de Jean de Bavière, aux bonnes villes de
Hainaut.

Mentionné dans l'extrait suivant.

« Le lundi xviu® jour de novembre l'an IIU" XX, fu par j messagier à
» nions®"" Jehan de Bayvière aportet uns plakars en papier, sour le séel

, Gérard d'Enghien, châtelain de Mons, seigneur d'Havre.
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» doiidit signeur, adreschans as boines villes dou pays de Haynnau, liqiiels
» plakars fu incontinent monstrés à Jehan deBinch et en apriès à monss"' de
» Ligne, qui adont estoit à Mons. Et fu adviset que on prenderoit le copie,
n et puis on le rebailleroit audit inessagier, pour le délivrer à nionsS"' le
» bailliu, qui adont estoit à Vallenchiennes, par-deviers lequel chiul mes-
» sagier portoil autres lettres, si qu'il disoit, affin que doudit plakart lidit
» messire li bailliu usast à se boine discrétion, sans ce que lidilte ville de
.) Mons se kierkast de l'envoyer as autres villes doudit pays. Et ossi, celui
» jour, fu li massars kierkiés de le copie porter à mons®"" de Havrech à Saint-
» Antlioine mais point ne le trouva jusquez à une autre fois. »

MCCLXXXV.

Vers le I9décembre 1420.

Lettres de Louis, duc en Bavière, comte palatin du Rhin, seigneur d'Hei-
delberg au prévôt et aux éclievins de la ville de Mons, afin qu'ils ajoutent
foi à ce que le porteur leur exposera de sa part.

Menliomiées dans l'exlrail suivanl.

« Le mardi xvu® jour de décembre l'an mil IIIJ® XX, revinrent de Brous-
» selle à Mons no très redoublée dame la ducesse de Braibant, contesse de
» Haynnau et de Hollande, en le compaignie de madame sa mère, et se
» alèrent logier en l'oslel delXauste.

» Ilem, le joesdi ensuivant, devant disner, furent rechuptes lettres de par
» le ducq de Heildenberch, ducq en Bayvière, que on disoit yestre l'un des
» électeurs de l'empereur et le plus grant : ycelles lettres adreschans au

' Saint-Antoine était une maison de plaisance des seigneurs d'IIavré, à proximité de la chapelle de
Saint-.\ntoine-cn-lBarbefosse, sur le territoire d'IIavré.

' r.onis 11, (lit le Barbu, duc en Bavière, comte palatin du Rhin, seigneur d'Ileidelberg, avait épouse,
en 1402, Blanche, fille de Henri IV, roi d'Angleterre, qui mourut en couche le 22 mai 140C; et en
secondes noces, en 1417, Mathildc, fille d'Amédée, duc de Savoie. Louis avait pris part aux dernières
expéditions du roi d'Angleterre.
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» prouvost et eskevins, et contenoient crédensce dont li expositions fu, par
» celui qui les aporta, que lidit dux espéroit admiaubloment que lui et ses
M gens, en passant sen chemin, on veusist rechevoir, parmy payant ses
» deniers - en coy on le rechut, et vint j paul plus tart que à l'eure dou
u disner, acompaigniés de le somme de environ v®' chevaux, très bielles
n gens et boin montet et boin abilliet; et se les suivoit grans caroit, et
)) (lisoit-on qu'il venoient dou service le roy d'Engleterre dont lidit dux
» avoit eu le suer à espeuse : ouquel service il avoit demoretgrant espasse
» et par mortalitet pierdut biaucop de ses gens. •

» /(enij ledit ducq ensi venuten le ville mont notaublement, devant lui
» ses troupes, apriès ce qu'il fu deschendus en l'ostel au Leu, pour ce que
M on sceutque le nuit devant il avoit estet logiés à Vallenchiennes, leur on
» l'avoit courtoisement rechupt, les eskevins et partie dou conseil se misent
» ensamble pour lui aler saluer et faire présent d'une keuwe de blancq
» vin, mais yaux ensi assamblés, no très redoublée dame les manda. Si
» alèrent par-deviers li, et adont leur dist et requist que audit signeur et à
» ses gens on fesist boine chière et que en leur hostels on fesist qu il fuis-
» sent courtoisement administret, et au sourplus que on fust au deseure de
» le warde de le ville.

» Item, ce ensi dit, on se parti de le présence de noditte dame, et alèrent
» lidit mayeur, eskevins et conseil saluer ledit signeur et faire ledit pré-
» sent, qu'il prist très grandement en gret et fort en remierchia.

» hem, et apriès l'eure dou souper, lidit dux, bien accompaigniés, alà
» voir nos deux dames asquelles se lowa grandement de le boine ville, et
» puis s'en revint à sen hostel.

» Item, et en celi nuit se maintinrent moult coyement et paisiulement,
» sans noise quelconques.

» Item, le lendemain, au matin, de bonne eure, comptèrent, payèrent et
» puis se partirent pour aler viers Nivelles, et les convoya le signeur de
) Vertain, de chou kierkié de par nos dames.

» Item, fu par nos dames envoyet audit signeur j bial coursier.
» Item, quant.à le warde de le ville, furent rais arballestriers as portes,

>3 avoecq le wait qui en devant y estoit-
n Item, de nuict, les kaisnes tendues.
» Item, furent li arballestriers qui estet avoient as portes, ordenet a

Tome IV. 54
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» veiller en le maison de le pais, don nuit, et ossi furent x hommes de le
» congnestablie des tavreniers avoecq l'autre wait qui en-devant y estoit.

» Hem, et furent à plusieurs quairefours ordenées chiertaines personnes
» à veiller don nuit, à l'un x hommes et à l'autre vj hommes, ensi que
» boin sembla asdis eskevins. » — Premier registre des consavx de Mons,
fol. iiij"* ij v°.

On trouve dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1421 : « Le venredi xx® jour de décembre, se tinrent ensamble li
» maires, les eskievins et pluiseurs don conseil de le ville, et furent enson-
» gniet au faire et ordener, pour le garde d'icèle, chiertains wais tant as
» portes au deseure dou wait qui en-devant y estoit, comme à pluiseurs
» des quarefours d'aval le ville et ailleurs, pour cause dou ducq Loys de
» Baivière, signeur de Heildenberch, et ses gens qui adont vinrent à Mons
» au giste à environ v® chevaux, et ossi au prendre conseil et advis assa-
» voir quel présent on li feroit; frayet à celli cause. . . . vj 1. xiu s. »

« A Jehan Buridant, connestable des arbalestriers dou grant serment de
» le ville de Mons, pour le sollaire de viu arbalestriers qui, le joedi xix® jour
« de décembre, au command des esquievins, ordonnet furent à le warde
n des portes de Bertaimont et de Havrech, et ossi veillièrent-il de nuit en
» le maison de le paix, pour cause dou ducq de Heildeberch et ses gens
» dou pays de Baivière, qui adont furent à Mons au giste à environ v® che-
n vaux, en revenant, comme on disoit, dou siervice le roy d'Engleterre; et
» lendemain furent lidit arbalestrier ordonnet à le porte de Havrech, quant
» li dessusdis se partirent; payet comme pour u jours . . . lxxij s. »

MCCLXXXVi.

Vers le 4 janvier 1421, n. st., à Mons.

Criée des joutes que le comte de Saint-Pol doit donner à Mons, le
7 dudit mois.

Mentionnée dans ce qui suit.

« Le samedi iiu® jour de jenvier (l'an IlIJ® et XX\ fu le conseil en le
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» maison de le pais, pour prendre ad vis comment on se ordonneroit de le
» warde de le ville pour cause des joustes que monsS'' de St.-Pol y avoit
» fait crieir pour jouster lendemain dou jour des Rois. » — Premier rer/islre
des consaux de Mons, fol. iiij"" iij.

On lit dans le compte du massard de Mons, pour l'année accomplie à la
Toussaint 1X21 ; « Pour despens que fais avoient les siergaus de le ville, à

)) pluiseurs fois, qu'ils se tinrent ensamble, tant pour cause des joustes que
» monss"^ de Saint-Pol fist faire à Mons, environ les Rois, comme pour
» cause des lu estas dou pays qui, ensuiwant lesdictes joustes passées,
» furent ensamble à Mons ; frayet, au command des esquievins : xxxiiij s. »

MCCLXXXVII.

19 lévrier 1421, n. st., à Valenciennes.

Lettres de la duchesse Jacqueline, recommandant aux échevins de Mons
de faire nommer par le conseil de cette ville Oste le Francq aux fonctions
de clerc de la maitôte du vin.

Mentionnées dans l'extrait suivant.

« Des lettres de no très redoubtée dame envoiies as eskevins pour Oste
» le Francq yestre clercq de le maletôte dou vin : elles furent liutes ou
» conseil, le samedi xxij« jour de février, et portet d'acort que lidis Ostes
» et avoecq lui Gillains Bregiers fussent clercq de le malletote, quant elle
n sera en le main de le ville. » — Premier registre des consaux de Mons,
fol. iiij"" iiij.

MCCLXXXVlll.

19 février 1421, n. st., à Valenciennes.

Exposé fait aux états de Hainaut de la part de la duchesse Jacqueline,
touchant la nullité de son mariage avec le duc de Brabant.

Analysée dans l'extrait qui suit.
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« De ce que, le mardi xvuj® jour de février l'an XX li ville de Mens
» envoya en le ville de Valenchiennes au gisle Jehan de le Loge, eskevin,
» Piérart le Hérut, Jakes Hennekart et Jehan Deslers, pour lendemain
» avoecq les lu estas comparoir par-devant no très redoubtée dame la con-
» tesse de Haynnau et de Hollande, et madame sa mère, là ù remonstrés fu
n par maistre Thumas Fiévés li estât dou mariage noditte dame sour
n nu poins, sans esclarchir le conclusion finaule, mais depuis lidis Jakes
» Hennekars qui kierkiés en fu, l'esclarchi; c'est que, veut les causes et
» remonstrances que elle leur avoit fait faire et le conseil que trouvet avoit
» à pluiseurs notauhles clers et gens d'Eglise, ses mariages estoit de nulle
n valeur, et que point elle ne se tenoit, ne tenir voloit liie de marit. Et ossi
» furent adont liutes les lettres de le responsse que monsS'" de Braibanl
» faisoit sour les lettres que les lu estas dou pays li avoient paravant en-
» voyet; que noditte dame euist provision, et ossi qu'il retournastpar-dechà,
» u que, pour cause de sen absensse, il commesist pour le pays gouvierner
» et à cui on se peuist retraire. Apriès lesquelles coses ensi pourparlées, qui
» samblèrent de grant pois, et ossi pour ce que mies n'estoient là présent
» pluisieurs grans signeurs dou pays qui boin appartenoit à yestre.
n journée fu reprise au mardi xxv^ jour de février enssuivant, yestre à
» Mous au giste, pour desrainier de celi matière.

» De faire relation de ce que besongniet a estet à Valenchiennes^
» comme chi-deseure est coukié, elle fu faite par Jakes Hennekart, le
» samedi xxu® jour de février. » — Premier registre des consaux de Mons,
fol. bij"" iiij.

On lit dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Tous¬
saint 1421 : « Le mardi xviu® jour de février, se partirent deMons Jehans

de le Loge, eskevin, Piérart li Hérus, Jaquemars Hennekars et Jehans
)3 Deslers, clers, comme dou conseil, atout leur variés à x chevaux, et s'en
» allèrent à Valenchiennes, pour yestre à le journée, qui là se tint le mier-
» quedy enssuiwant, des lu estas dou pays de Haynnau, que no très
3) redoubtée dame la ducesse de Braibant mandés y avoit, là ù elle fist
33 remonstrer aucuns poins rewardans à l estât dou mariage de nodil très
>3,redoubtet signeur et d'elle, et ensuiwant 6st esclarchir de sen intention^

' 1421, n. st.
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» ft ossi furent adont liutes les lettres de le responsce que nosdis très
)) redoublés sires faisoit sour les lettres et reinonstrances que lesdis hj estas
» li avoient paravant envoiies. Desquels coses ne fu adont riens conclut,
» pour le absensse de pluiseurs grans signeurs doudit pays qui point là
» venut n'estoient, niais fu autre journée reprise pour yestre à Mons au
» mieiquedy ensuiwant, Demorèrent li dessusdit en celli voie lu jours, et
)) despendirent en frais de bouche et de chevaux . . xix I. ix s. x d. »

MCCLXXXIX.

Vers le 1" mars 1421.

Lettres de créance délivrées par les états de Hainaut à leurs députés
chargés d'aller porter à la duchesse Jacqueline, à Valenciennes, leur réponse
à ce qu'elle leur avait fait exposer louchant son mariage.

Mcnlioniiées dans l'extrait suivant.

n Le samedi premier jour de march, se partirent de Mons Jehans de le
» Loge,eskievin, Willaumes de Brouxelle et Jehans Deslers, clers, dou con-
» seil, atout leur variés à vu chevaux, et s'en allèrent à Vallenchiennes,
» comme en ambassade, avoecq et en le compaignie de mons^' de Boines-
» péranche', monss' de Vicongne', mons'''" de Hasnon', de par les prélas; le
» doyen de Condet et le prieux d'Aismeries, de par les collèges; et de par
» messigneurs les nobles ; mons®'" de Lalaing, monss"" de Ville et monsS' d'Au-
» dignies, ensi que lesdis lu estas ordenet l'avoient à le journée tenue à Mons,
» mierquedi et joedi en-devant, pour sour lettres de crédensce et aucunes
» instructions baillies de par lesdis lu estas, par le bouche doudit monss'" de
» Boinespérance, à le personne de noditte très redoublée damme la ducesse
» faire responsce et supplication sour l'eslat de ce que, le xix" jour de

' Pierre de Malonne.
' Jean Vaukct ou Wauclict, mort alibé de Vicogne le 8 janvier 1422, n. st.
" Jacques Laboureur ou Labours, mort le 5 février 1459, n. st.
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» février en-devant, elle noditte dame avoit fait dire et esclarchir asdis
M iij estas, toukant le fait de sendit mariage, et le lundi ensuiwant revin-
» rent li dessusdit à Mons. Frayèrent ces lu jours en despens de bouche et
» de chevaux .... xvj 1. viu s. vj d. » — Compte du massard de Mons,
pour l'année échue à la Toussaint 1 i2'i.

MCCXC.

Vers le 2 mars 1421.

Lettres de créance et instructions délivrées par les états de Hainaut à
leurs députés, chargés de se rendre auprès du duc de Bourgogne, à Gand,
pour lui adresser des remontrances et des supplications au sujet du dif¬
férend qui existait entre le duc et la duchesse de Brahant, par rapport à
leur mariage.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

« Le dimenche, second jour de march, se partirent de fllons Jaquemars
» Bourdons, eskevin, Piérars li Hérus et Willanmes Auhris, dou conseil,
') atout leur varleis à viu chevaux, et del ordonnance faite par les lu estas
» doudit pays,s'en allèrent avœcq aucuns de messigneurs lesprélas, collèges
» et nobles, comme en ambassade par-deviers mons®"" de Bourgoingne, qu'il
» trouvèrent à Ghant, pour à lui, sour lettres de crédensce et chiertaines
» instructions de par lesdis lu estas, faire aucunes remonstrances et suppli-
» cations, toukant li différent estant entre nos très redoubtet signeur et
» dame de Braibant, à cause de leur mariage : de lequel cose ledit monss"' de
» Bourgoingne fist moult gratieuse et courtoise responsce, disans que à
» chiertain jour ensuiwant il seroit à Brouxelle et que là on rcnvoiast viers
n lui pour ce fait ramentevoir; se demorèrent li dessusdit en celli voie par
» VI jours, et frayèrent en despens de bouche et de chevaux : xu I. ix s. »
— Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint
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MCCXCl.

1 i mars 1421, n. st.

Relations faites par l'abbé de Bonne-Espérance, de la députation envoyée
par les états de Hainaut auprès de la duchesse Jacqueline et de sa mère,
à Valenciennes, le 2 dudit mois, et par Jean de Kokeriaumont', de la dépu¬
tation desdits états à la cour du duc de Bourgogne, à Gand.

Mentionnées dans les extraits qui suivent.

» Le samedi viu® jour dou mois de march, vinrent nouvelles à Mons, à
» environ heure du disner, que no très redoubtée dame de Braibant se
w estoit partie de Valenchiennes, le joesdi en-devant et estoit alée au giste
n à Bouchain, et lendemain s'en estoit partie pour aler, comme on disoit, à
V Calais, et que là dut yestre au giste le samedi viu® jour de march l'an xx ^

» Celui jour, fu li consauls en le maison de le pais, à environ nu heures
n après noesne, là ù parlet fu de ces nouvelles et pour savoir comment on
)j s'en ordonneroit pour le warde de le ville.

» Le mardi xj® jour de march, furent les lu estas dou pays en le maison
» de le pais, là li relations fu faite par mons^'' de Boinespérance de ce que
» besongnet on txvoit à Valenchiennes par-deviers nos très redoublées dames
» en la ville de Valenchiennes, le diemence second jour de march, et par
» Jehan de Kokeriamont, de ce que on avoit besongnet à monsS''de Bour-
» gongne, en se ville de Gand, et se fu pris advis de faire pluiseurs coses. »
— Premier registre des consaiix de J/ons, fol. iiij^" iiij v°.

' Clerc de la ville de Valenciennes.
' 14.21, n. st.
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MCCXCII.

H mars 1421, n. st., à Mons.

Lettres de créance des étals de Hainaut pour leurs députés vers le duc
de Bourgogne, et autres lettres des mêmes au duc de Brabant, au comte
de Saint-Pol et aux états de Brabant.

Mentionnées dans l'e-xtrail suivant.
*

« Le merqueJi xu® jour de mardi, se partirent de Mons Jehans de Hau-
chin, eskevin, et Colars de le Court, massart, comme don conseil, atout
leur variés à vj chevaux, et s'en allèrent avœcq et en le compaingnie des
autres ou nom des lu estas don pays ordenés comme en ambassade par-
deviers ledit monsigneur de Bourgoingne, en le ville de Brouxelles, et fu
pour, sour lettres de crédensce et cliiertaines instructions ou non ' desdis
iij estas lui regrascier del amiauble et courtoise responsce que en-devant
faite avoit as envoyés par-deviers lui en se ville de Gband, et le besoingne
dont parlet li avoit là-endroit ramenteue, ossi li fu-il parlet de ce que
noditte très redoubtée dame la ducesse se estoit despuis partie de sen pays
de Haynnau, et avœcq ce li fu supplyet que au bien de le besongne li
pleusist labourer, et en celli manière li fu liditte ambassade exposée, pré¬
sent nodit très redoubtet signeur le ducq de Braibant, mons^' de Saint-
Pol et monss'' de JNamur. Item^ furent adont par lesdis ambassadeurs, ou
nom desdis lu estas, baillies lettres à nodit très redoubtet signeur, à mon¬
signeur de Saint-Pol et as lu estas dou pays de Braibant, adont estans à
Brouxelle, des pryères que au bien dou différent dessusdit et à l'bonneur
de nosdis très redoubtet signeur et dame leur pleusist avoir rewart et en¬
tendre. Se demorèrent li dessusdit envoyet, en ce faisant, par nu jours, et
frayèrent en despens de bouche et de chevaux xxj 1. »

« Le samedi xv® jour de mardi, fut Allars Bauduin, sergans, envoyés de
Mons par le chemin de Brouxelles, pour ce que on disoit que nosdis très
redoubtés sires devoit venir en se ville de Mons à grant gens, signeurs de

' Ou non, au nom.
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ses pays et autres estrangniers, et fu pour avoir advertissement s'ensi en
estoit. Se le trouva lidis Allars sour sen chemin, par-delà Draine, et en
raporla nouvelle. Fraitia pour lui et sen cheval, parmy le leuwier : ix s »

Cl Le nuit de Pasques flories ', se tinrent ensamble les esquievins, aucun
dou conseil et les siergans de le ville, et furent ensongniet de pourvoir et
entendre à le garde d'icelle, el ocquison de ce que on disoit que nos très
redoubtés sires venroit en se ville de Mons, et en se compagnie mons^'' de
Bourgoingne et mons^'' de Saint-Pol, à grant poissance de gens; frayèrent:

vj J. xviij s. »

(Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 'j421.)
Le duc de Brabant vint à Mons le samedi IS mars; il y demeura jus¬

qu'au 26

MCCXCIIL

Vers le 17 mars 1421, n. st.

Lettres de la duchesse Jacqueline et de sa mère aux états de Hainaul.
Mentionnées dans les extraits ci-après.

« Pour otels despens des dessusdis (li maires, les esquievins et pluiseurs
dou conseil), le lundi et mardi xvu» et xviu" jours de mardi, que lesdis
ru estas, au mandement de nodit très redoubtet signeur, furent par-devant
lui en son hostel de Mauste à Mons, là ù il leur fist remonstrer lu poins
touchans le mariage de lui et de no très redoubtée dame, desquels res-
ponsce li fu faite, et en apriès li furent monstrées lettres venans de noditte

' 15 mars l'i2l, n. st.
' DyNTEiii Chronicon, éd. de Ram, t. III, p. 415. — On lit dans le compte de l'église de Sainlc-

Waudru, pour l'année échue à la Saint-Rcmi 14-21 (chapitre des recettes de la trésorerie) :
« De no très redoublé signeur, nions®'" le dueq de Braibant, liquels, le jour de Pasques flories,

xvj' jour dou mois de niarch, l'an lllJ' XX (1421, n. st.), fu à le grant messe en ledilte église et y
offri J escut de Dourdrceq Gbuillermus en or de xxx s. »

o Doudit mons®"" de Braibant, le jour de Grans Pasques ensuiwant, reebupt pour otel de le main
messire Josse, distributeur del église, une maille d'Arem de xxvu s. »
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très redoublée dame de Braibant et lettres de madame sa mère, adrechans
asdis iij estas, et puis li fu requis de faire et ordonner chiertains commis¬
saires asqucis, pour les besoingnes et garde don pays de Haynnau, on se
peuist retraire en sen absence; fiayet adont .... vij 1. xv s. vj d. »
{Compte précité du massard de Mans, pour Vannée échue à la Toussaint
U2^)

'( Le merqiiedy xix® jour de march, sour ce que, le lundi et mardi on
devant, les lu estas don pays avoienl eslet ensamble, se partirent de Mons
Gilles de Brouxelle, eskevin. et Andriu Puce et Colars de le Court, massart,
comme dou conseil, atout leur variés à vu chevaux, et s'en allèrent au

Quesnoit, par-deviers no très redoubtée dame la dowagière, en le com-
paignie de monsS"" de Hasnon, mons®' de Maroilles, monsf-'"' de Havrech,
messire Pinkart de Hérimés et ceux de la ville de Valenchienncs, comme
en ambassade, et fu pour à noditte dame, sour lettres de crédensce et
aucunes instructions de par lesdis lu estas faire pluiseurs remon-
stranccs à le cause dou ditférent estant entre no très redoubtet signeur et
dame de Braibant, en li suppliant que ses plaisirs fust de li traire par-
deviers monsB' de Bourgoingne, pour y trouver appointement : de lequelle
cose elle (ist gratieuse responsce que li dessusdit rapportèrent lendemain
à Mons; frayèrent xvj 1. v s. vj d. »

{Même compte.)
Le y avril suivant, les députés des états de Hainaut retournèrent au

Quesnoy, et le lendemain la duchesse douairière leur ayant fait remontrer
« le assenne qui fais li estoit de lu mil francs par an à se vie sour les
» offices mons®"^ le bailliu et dou recepveur de Ilaynnau, et le deifaute en coy
M on li estoit de sen paiement, montant à le somme de vj mil libvres,
M sans le paiement de le Saint-Jehan advenir qui montoit xv^ francs, »
ils lui répondirent qu'ils feraient part aux états de sa réclamation,
" et ensuiwant ce, li furent monstrées et liutes chiertaines lettres que
» no très redoubtéo dame la ducesse sa tille avoit paravant envoyez as
» commis des lu estas, contenans que on ne vcusist rendre obéyssance, fors
n à elle, et que ses rentes, revenues et signouries li fuissent ^vardées, si
» que on l'en puist rendre boin compte, n

A l'assemblée tenue le i3 mai par les étals, à Mons, en « l'ostel au
Ilialme, » la duchesse douairière fit faire, en sa présence, plusieurs remon-
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trances : « si comme de sen paiement de ce que on li devoit sour les
)) oiïisces de le baillie et dou recepveur de Haynnau, et del eslat don
n parlement no très redoublée dame, sa fille. »

{Même compte.)

MCCXCIV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainant, etc., mandant au
bailli de Hainant de recevoir les actes de déshéritance et d'adhéritance,
(jue le comte de ISamur se propose de faire en faveur du duc de Bour-
(joqne, du comté de Namiir, comme fief relevant du pays et comté de
Hainant.

(12 avril ll^l, à Bruges.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lcmbonrg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelandc,
et seigneur de Frize, à nosire amé et féal conseiller et bailli de nostre païs
de Haynnau, inessire Guillaume de Sars, seigneur d'Audegnies et d'Angre,
salut. Nous vous mandons que vous recevez et passez les convens, déshéri-
lances et adhérilances que nosire chier et amé cousin le conte de Namur
faire vouldra de la propriété, seignourie et héritage de toute sa conté de
Namur, si avant qu'il la tient en fief de nous, à cause de nostre païs et
conté de Haynnau, pour en adhériter nostre très chier et très amé cousin le
duc do Bourgoigne, conte de Flandres, d'Artois et de Boiirgoigne, pour lui
et ses hoirs à tousjours; et avecques ce, recevez semlilablement le rapport
(les proulïiz de ladicte conté de Namur, dont icellui nostre cousin de Namur
doit joïr le cours de sa vie seulement, sanz en ce faire ou mettre aucuns
reffuz ou contredit, pour cause du service qui en ce nous doit apperlenir,
ou autrement, lequel service nous avons quitlié et remis à nostredit cousin
de Bourgoigne, ainsi que par noz autres lettres patentes, données aujour-
d'uy vous pourra piainement apparoir'.Donné à Bruges, le xu^jour d'avril
après Basques, l'an de grâce mil GCCC et vint et ung, soubz nostre signet
secret et soubz le séel de Philippe, nostre très cher cl très amé frère, mis, h

' Voyez p. 270. n° ÎICCXCV.
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nostre requeste, à ces présentes avecques nostredit signet, en absence de
nostre séel.

Par inonss'' le duc,
J. Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel sont annexés le pelit scel,
en cire rouge, du duc, et le sceau avec conlre-scei, en
cire l'ouge, de Philippe de BrabanI, comte de Saint-Pol,
son frère. Vidimus, sur parchemin, délivré sous le seeau
aux eauses, en cire verte, de la ville de Malines, le
21 mai 1421.— Archives départementales du Nord, à
Lille : Chambre des comptes, B. 1458.

MCCXCV.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., mande
au bailli et au receveur de Hainaut qit'il acquitte le duc de Bourgogne
et le comte de Namur des droits dus pour la vente du comté de Namur.

(12 avril 1421, à Bruges.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande, et
seigneur de Frize, à .noz amez et féaulx conseilliers le seigneur d'Audegnies
et d'Angre, nostre bailli, et Guillaume Estévenart, dit du Change, nostre
receveur de Haynnau, salut et dilection. Savoir vous faisons que, à la
prière de nostre très cher et très amé cousin le duc de Bourgoigne, conte
de Flandres, d'Artois et de Bourgoigne, lequel a nouvellement acquesté et
acquis de nostre très cher et amé cousin le conte de Namur ladite conté de
Namur tenue de nous en fief, à cause de nostre conté de Haynnau, nous,
pour la singulière affection que avons à nostredit cousin de Bourgoigne,
avons à icellui nostre cousin de Bourgoigne donné et quictié et, par ces
présentes, de grâce espécial, donnons et quictons plainement et entièrement
tout ce en quoy lui et nostredit cousin de Namur sont et pevent eslre tenuz

' Voyez t. III, p. B13, noie 1.
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envers nous à cause de nez droiz seigneuriaux des vente, transport et
acquest de ladicte conté de Namur : desquelz droiz seigneuriaux iceilui
nostre cousin de Bourgoigne, ainsi qu'il nous a exposé, s'est chargié d'ac-
quictier et descliargier envers nous nostredit cousin de Namur. Si vous
mandons et à chacun de vous, si avant que à lui peut touchier et apper-
tenir, enjoingnons expressément que de nostre présente grâce et quictance
faites, souffrez et laissiez nozdiz cousins de Bourgoigne et de Namur et
chacun d'eulx plainement joïr et user, en les tenant et faisant tenir quittes
et paisibles des droiz seignouriaux dessusdis. Car ainsi nous plaist-il estre
fait. Et par rapportant ces présentes lettres ou vidimus d'icelles, soubz séel
autentique ou copie collalionnée par l'un de noz secrétaires, vous et chacun
devons ferez et demourrez entièrement deschargiez en voz comptes d'iceulx
droiz seignouriaux par noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui, de par nous, seront commis à l'audition de vosdiz comptes,
auxquelx nous mandons que ainsi le facent sanz aucun contredit ou dilli-
cullé, nonobstant que en ces présentes ne soit spécifié ou déclairé à com¬
bien les droiz seignouriaux devantdiz pevent monter, et quelconques
ordonnances, mandemens ou deffenses à ce contraules. Donné à Bruges, le
■xu® jour d'avril après Basques, l'an de grâce mil quatre cens et vint et ung,
soubz nostre signet secret, et soubz le séel de Philippe, nostre très chier et
très amé frère mis, à nostre requeste, à ces présentes avecques nostredit
signet, en absence de nostre séel.

Par monsê' le duc,
J. Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel sont annexés le pelit scel,
en cire rouge, du duc, et le sceau avec contre-scel, aussi
en cire ronge, do Philippe de lirabant, comte de Saint-
Pol, son frère. — Archives départementales du Nord, à
Lille ; Chambre des comptes, B. 14S8.



278 CARTLILAIRE

MCCXCVL

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
prolonge jusqu'au mai le délai qu'il avait accordé au comte de
Namur, le 28 octobre précédent ', pour le rachat des ville et terre de
ffalcourt.

(12 avril 1421, à Bruges.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lemboiirg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande,
et seigneur de Frize, savoir faisons à tous que les terme et délay que, par
noz autres lettres patentes données en nostre ville de Boys-le-Diic. le
xxviii® jour d'octobre l'an mil CCCC et vint darainement passé, octroyé et
accordé avons à nostre cher et amé cousin le conte de INamur jusques au
premier jour du mois de may prochainement venant, sur le fait du rachat
des ville et terre de Wallecourt, dont mention est faicte bien à plain en
nozdictes autres lettres, nous, à la supplication de nostredit cousin de
JNamur et meismcment pour conlemplacion de nostre très chier et très amé
cousin le duc de Bourgoigne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoigne,
qui nous en a très affectueusement prié et requis, avons ralongié et ralon-
gons, de grâce espécial, par ces présentes, dudit premier jour de may
prochain venant jusques à deux ans lors prochains et continuèlement
ensuivant, tout en la fourme et manière et sur les conditions et réservations
contenues et déclarées en noz autres lettres dessusdictes, que nostredit
cousin de Namur en a par-devers lui. Si donnons en mandement à tous
noz justiciers et officiers qui ce puet touchier et appertenir, que de nostre
présente grâce facent, sueffrent et laissent icellui nostre cousin de Namur,
ledit temps durant, paisiblement et plainement joïr et user, sanz lui en ce
faire ou donner, ou souffrir estre fait ou donné de par nous aucun des-
tourbier ou empeschement au contraire. Donné à Bruges, le xu® jour
d'avril après Pasques l'an de grâce mil CCCC vint et ung, soubz nostre
signet secret et soubz le séel de Philippe, nostre très chier et très amé frère,

' \ oy. page 201.
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mis, à nostre requesie, à ces présenles avecques nosli edit signet, en absence
de nostre séel.

Par monsS' le duc,
J Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel sont annexés le pclil sctT,
en cire rouge, du duc, et le sceau avec conlrc-scel, en cii e

rouge, de Philippe, son frère. Le petit scel porte un écu
écartelé au 1 et au 5 de trois fleurs de lis, 2 et I ,et aux 2 et
5, d'un lion. Sur le second sceau ligure un ccu penché,
écr.rtelé au 1 et au T de trois fleurs de lis et aux 2 et 3 d'un

lion timbré d'un heaume ayant une fleur de lis pour cimier
et soutenu par deux anges. Légende : ^CCl pQiïijJJtÊ
ijE ^SCEfiaU CnntE îtE . . . . ul. — Archives dé-
pan'emenlales du Nord, à Lille; Chambre des comptes,
11. 1438.

MCCXCVil.

Leilres de Guillaume de Sa7'Sj bailli de Hainaul, par lesquelles Jean de
Flandre, cointe de Namur et seigneur de Bêlhune, est déshérité de son
comté de Namur en faveur de Philippe, duc de Boiirgpgne, qui en est
adhérité.

(23 avril 1421, à Valcnciennes.)

Nous Guillaumes de Sars, sires d'Audegnies et d'Angre, chevalliers,
baillieux de Haynnau, faisons savoir à tous que, par-devant nous et en le
présenche et ou lesmoing de pluiseurs hommes de fief à no très redoublé
seigneur, monseigneur le ducq de Braibant et de i^embourg, comte de
Haynnau et de Hollande, qui pour che espéciaiihnent y furent appiellet
tant que lois porte, si loist assavoir : monseigneur Gérart d'Enghién, sei¬
gneur de Havrech et de liiévène, castellain de Mons, Pierre dit Broingnart,
seigneur de Haynin et de Louvegnies, sire Robert de Vendegies, Ghuy,
seigneur de Monchiaux et de Biaudegnies, messire Jehans de le Moite,
chevaliers, Gille d'Ernemude, seigneur d'Uigies', rloste d'itlre, escuycrs,

' Uhjies, Eugies, à 9 kilomclres S. de Mons.
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GodefTroit Clauweit, conseilliers de mon très redoublé seigneur le duc de
Rraibant, Piérart Huriau, Allart de Vellereille, bailliu de Trivière, Jehan
dit Despers de Marequettes, Willame dit Hustin de Biaudegnies, sergans
de le court de Mons, et Wibiert Lestecque, clercq, se comparurent person-
nelment très honnourés et très puissans prinches Jehans de Flandres,
comtes de JNamur et seigneur de Réthune, d'une part, et très exellens et
très puissans prinches Phelippes, ducs de Bourgoingne, comtes de Flandres,
d'Artois et de Bourgoingne, palatin, seigneur de Salins et de 3Iallines,
d'aultre part, et là endroit lidis messires li comtes de l^amur dist et
remonstra que, pour chiertaines causes licliittes et raisonnables, et pour
le bien et pourfit de lui, de son pays et comtet de Namur, des manans,
subgés et habitans d'icellui, il avoit vendut bien et loiaulment, parmy
certain et juste pris dont il se tenoit et tint pour contemps et bien payés,
toutte saditte comtet et pays de Namur entièrement, en treffons et pro-
priétet, si avant que elle se contient, gist et estent, tant en haulteur, jus-
tiche et seigneurie, comme en touttes et quelconques aultres membres,
parties, droitures et revenues, comment que on les puist ou sache dénom¬
mer ne esclarchir, en tel manière que ils et si prédicesseur comtes de
Namur en ont ghoyt et possesset anchiennement, et que tenue est en
foyaultet et hommaige de nodit très redoubtet seigneur, nions®' le duc de
Braillant, à cause de saditte comtet de Haynnau ', à mondit très redoubleit
seigneur, monsigneur le ducq de Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois
et de Bourgoingne, qui en celli manière le congneult à lui avoir acquis et
acattet bien et parfaittément, pour lui et pour sen hoir goyr et possesser
hirelablement à tousjours. Si nous requist lidis messires li comtes de
Namur que nous voizissiens recepvoir le werp, le rapport et le déshirelance
que il volloit et entendoità faire de toutte saditte comtet de Namur entiè¬
rement, si avant que elle se contient, gist et estent, et que tenue est en fief
de nodit très redoubtet seigneur, mons®"" le duc de Braibant, à cause de
saditte comtet de Haynnau, et pour le reporter en le main de nodit très
redoubtet seigneur, mons®'' le ducq de Bourgoingne, et lui ent ahireter et
mettre eus bien et à loy, pour lui et pour sen hoir goyr et possesser perpé-
tuelment à tousjours. Geste rcqueste ensi faitte, nous semonsîmes et conju-

' Voyez t. III, p. bl2, n° MXXXVI.
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rasnies le seigneur de Haynin devant nommet qu'il nous desist, par loy et
par jugement, se nous estièmes bien et souffissanment mis et establis ou
lieu de nodit très rcdoubtet seigneur, monsigneur le ducq de Braibant,
comme sen baillieu de Haynnau, pour recepvoir, faire et passer bien et à
loy touttes manières de werps, de rappors, déshiretanches, ahiretanches,
doaires et assennemens des fiefs tenus de lui, à cause de saditte comtet de
Haynnau, et se ils lidis sires de Haynin et si per 11 homme de fief des¬
susdit empooient et devoienl jugier à no semonsce et conjurement, et olant
faire pour nous en ce cas comme il feroient et faire poroient et deveroient
pour nodit très redoubtet seigneur de Braibant et de Haynnau, se présens y
esloit, sauf sen hirelaige et ses droitures en touttes coses. Liquels sires de
Haynin, consilliés de ses pers les devantdis hommes de fief, dist, par loy
et par jugement, que oyl. De cest jugement l'ensuiwirent paisiullement si
per .li homme de fief dessusdil. Che jugement ensi fait, nous semonsîmes et
conjurasmcs ledit seigneur de Haynin qu'il nous dezist, par loy et par juge¬
ment, comment lidis mcssires li comtes de Namur se pooit et devoil déshi-
reter de toutte saditte comté de Namur entièrement et pour le arière repor¬
ter en le main de nodit très redoubteit seigneur, monsigneur le ducq de
Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, et lui eut
ahireter bien et à loy, pour lui et pour sen hoir à tousjours. Liquelx sires
de Haynin, consilliés de ses pers les hommes de fief dcseure nommeis, dist,
par loy et par jugement, que lidis messires li comtes de INamur pooit et
devoit tout sendit fief, contenant toutte laditte comtet de INamur, seigneu¬
rie, haultcur, appertenanches et appendanches d'icelle, si avant que elle se
contient, gist et estent, reporter en no main comme "en le main de nodit
très redoublet seigneur, nions®' de Braibant,comte de Haynnau, et s'en devoit
déshireler, desviestir, werpir et quitter, et à tout ce renonchier bien et souf¬
fissanment, une fois, seconde et lierche, et pour le arière reporter en le main
de nodit très redoubteit seigneur, mons®"" le duc de Bourgoingne, comte de
Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, et lui eut ahireter, advestir et mettre
eus bien et à loy, pour lui et pour sen hoir à tousjours hiretablement. De
cest jugement l'enssuiwin nt paisiullement si per li homme de fief devant
nommeit. Et sour chou, lidis mcssires li comtes de Namur, de se bonne, libé-
ralle et francquc vollentet, en le présence et ou tesmoing de tous les hommes
de fief dessusdis et par le jugement d'iaux, empoint, en tempz et en estât
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que bien le peuU faire, reporta en no main, comme en le main de nodil très
redoubtet seigneur, mons'''' de Braibant, comte de Haynnau, toutte la com-
tet de IVamur entirement, si avant que elle se contient, gist et estent, et que
il le lenoit et devoit tenir en la foyaultet et hommaigc de laditte comtet de
Haynnau, et s'en déshireta, werpit et quitta nuement et absoluement bien
et à loy, et y renonclia souiïissanment, une fois, seconde et tierche, et pour
le reporter en le main de nodit très redoublé seigneur, monss'' le duc de
Bourgoingne, et lui eut ahireter, adviestir et mettre eus bien et à loy, pour
lui et pour sen hoir, à tousjours perpctuelment. Che ensi fait, nous semon-
sîmes et conjurasmes ledit seigneur de Haynin qu il nous dezist, par loy et
par jugement, se li dessusdis messires li comtes deNamur s'estoit de toutte
saditte comté de INamur entièrement deseureditte désbiretés et desviestis
bien et à loy, et se nous l'aviens bien en no main, comme en le
main de nodit très redoubtet seigneur, monss'' le duc de Braibant,
comte de Haynnau, par coy nous le peuwissièmes et deuwissièmes
reporter en le main de nodit très redoubtet seigneur, monsigneur le
duc de Bourgoingne, et lui eut ahireter, adviestir et mettre ens bien et
à loy, pour lui et pour sen hoir goyr et possesser biretablement à tous-
jours. Liquelx sires de Haynin, conseilliés de ses pers les hommes de
fief dessus nommeis, dist, par loy et par jugement, que oyi, as us et as cous-
tumes du pays et comtet de Haynnau. De cest jugement l'ensuiwirent pai-
siullement si per lidit homme de fief. Et sour cbe, en le présenche et ou
tesmoing des dessusdis hommes de fief et par le jugement d'eulx, apriès ce
que des deniers dou vendaige et acat devantdit, li des.sus nommés messires
li comtes de Namur se fu tenus pour complens et bien payés, et que dou
service en ce cas appertenans à nodit très redoubtet seigneur, mons=^le
ducq de Braibant, comte de Haynnau et de Hollande, eult estet tant fait à
lui par nodit très redoubtet seigneur, monsigneur le ducq de Bourgoingne,
que il s'en estoit tenus et tient pour asoulïis, et nous aussi, ou nom de lui,
reporlasmes toutte le devanlditte comtet de Namur, justiche, hauiteur et
seigneurie, appertenanches et appendanches d'icelle entièrement, si avant
que elle se contient, gist et estent en fons et empropriétet et que tenue est
en fief de laditte comté de Haynnau, en le main de nodit très redoubtet
seigneur, monss"^ le duc de Bourgoingne, et l'en ahiretasmes et mesîmes ens
bien et à loy, pour lui et pour sen hoir goyr et possesser biretablement à
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tousjours. Et conjurasmes derequief ledit signeur de Haynin qu'il nous
dezist, par loy et par jugement, se mondit très redoubtet seigneur, monsi-
gneur de Bourgoingne, estoit de toutle le dessusditfe conitet de Narnur ahi-
retés et mis ens bien et à loy, pour lui et pour sen hoir à tousjours perpé¬
tuellement. Liquels sires de Haynin, consilliés de ses pers les dessusdis
hommes de fief, dist, par loy et par jugement, que oyi.as us et as coustumes
doudit pays et comlet de Haynnau, et que nous l'en deviesmes recepvoir
en la foyaultet et hommage de nodit très redoublet seigneur, monsigneur
le duc de Braibant, à cause de saditte comtet de Haynnau. De cest juge-
?nent l'ensuiwirent paisiullement si per li deseuredit homme de fief. Et
nous, sour chou, en le présenche et ou tesmoing des devantdis hommes
de fief qui pour che espéciaulment y furent appiellet et par le jugement
d'eulx, rccheuwismes nodit très redoubtet seigneur, monsigneur le ducq
de Bourgoingne, pour laditte comtet de Namur en la foyaultet et hom-
maige de nodit très redoubtet seigneur, monsigneur le ducq de Braibant,
à cause de saditte comtet de Haynnau, bien et soufïissanment, ensi que li
couslume doudit pays de Haynnau donne. Et pour chou que toutles les
choses devantdittes et cascunes d'elles soient fermes, estables et bien
tenues, si en avons nous li baillieux de Haynnau dessusdis ces présentes
lettres séellées dou séel de leditle baiilie, et si prions et requerrons as
devantdis hommes de fief qui seaulx ont et requis en seront, que à ces-
dittes lettres vœiilent mettre et appendre leurs seaulx avœq celui de leditte
baiilie de Haynnau, en lesmoingnaige de vérité. Et nous li sires de
Havrcch, li sires de Haynin, sires Bobers de Vcndegies, li sires de iHon-
chiaux, sires Jehans de le .flotte, Gilles d'Ernemude, Hostes d'Ittre, Godef-
frois Clauweis^ Allars do Vellcreille, Piérars Huriau, Jehans dis Despcrs de
Marcquettes, Willaumes dis Huslin de Biaudcgnies et Wibicrs Lestecque
dessus nommet, pour che que à touttes les coses dessusdiltes et cascunes
d'elles congnoislre, faire et pa.sser en le manière dessus devisée, avons estet
présent, comme homme de fief à no très redoublet seigneur et prinche,
mons^"^ le duc de Braibant, comte de Haynnau et de Hollande, pour ce
espéciaulment appellet en le manière devant devisée, chil de nous qui
seaux avons et requis en avons estet, à le pryère et requeste dou seigneur
d'Audegnies et d'Angre, baillieu de Haynnau dessusdit, avons miz et appen-
dus nos seaulx à ces présentes lettres avœcq le séel de leditte baiilie de
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Ha} nnau, en aprobation de vérité. Desquelles lettres sont faittes deux d'une
nieisme fourme et teneur dont nostredit très redoubtet seigneur, inonsi-
gneur le duc de Rourgoingne doit avoir les unes par-devers lui et ledit
monsigneur le comte de Namur les aullres. Touttes les désbiretanches et
ahiretanches dessusdittes furent failtes et passées bien et à loy, en le ville
de Vallenchiennes, le mercquedy vint-troisyme jour dou mois d'avril, l'an
de grasce Nostre-Signeur mil quatre cens et vint-ung.

Original, sur iiarchemln, auquel pendent par des ieninlsques
en filoselle rouge le sceau, en cire rouge, du bailliage de
Halnaut,et par des Ieninlsques en filoselle verte sept sceaux,
en cire rouge, et cinq sceaux, en cire verte, des lionmies
de fief. Un quatorzième sceau, celui de Piérart Huriau,
manque '. — Archives départementales du Nord, à Lille:
Chambre des comptes, B. 1458.

Le 22 avril 1421, les états de Hainaul envoyèrent des députés à Valen-
ciennes, pour présenter leurs remercîments au duc de Bourgogne, au su jet

' Voici la description des sceaux :
Sceau du bailliage, sur lequel est un écu aux quatre lions de Hainaut. Légende : ^ ^1011111 .

QSaïliliiatu^ . Coinitatujj. K^aiionic.
Sceau de Gérard d'Enghien, seigneur d'IIavré. Il figure un ccu gironné, ayant sur cinq girons

trois croix rccroiscttccs, penché, timbré d'un heaume cimé de deux cornes. (Dcirai't tt'SCltl*
flljiitn/ ?i0ncui' îie HrjatitEcg.

Sceau de Pierre de Haynin, chevalier. Ecu à la croix cngréléc, penché, timbré d'un heaume couronné
et cimé de deux pieds fourchus; supports ; deux griffons, «p ^êccl PièfC tiC ï|ainnttl lïjlr.

Sceau (en fragments) de Robert de Vendegics. Écu à la roue. (S'Robie) l't tiB ©CH . bc (gies).
Sceau (détérioré) du seigneur de Moncheaux. ,,§1001 ïtC JflDoiICÏjiail.
Sceau de Jean de le Motte. Écu plain sous un chef portant le gironné d'Enghien, penché, timbré

d'un heaume cimé d'une tête de vieillard, supporté par une dame à dexlre. 3IeD£"1 bE ÏE
jBDttE CÏjEbaliEl'.

Sceau de Gilles d'Arncmude. Écu au chef chargé de trois aigles, penché, timbré d'un heaume
cimé d'une tête de chèvre et accompagné de lambrequins. liatl SCl'niltbEn.

Sceau d'Othon d'ittre. Écu au lion couronné, penché, timbré d'un heaume cimé d'un lion couronné,
et .supporté par une dame à dexlre. ilI'JStE . b^ftEE»

Sceau de Godefroid Clauvvet. Écu au lion, supporté par une dame. flPObEfroit CïalUEt.
Sceau (en fiagments) d'Allard de Vcllcrcillc. Écu à la fascc chargée de trois étoiles, accompagnée

de quatre disques eu chef et de trois en pointe; supporté par une dame. SCIIClEt bE jOeIIE.....
Sceau de Jean Despcrs de Marquette. Écu au croissant, accompagné de quatre bilictics en chef et
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de l'appui qu'il leur avait promis, et le supplier de travaillera l'apaisement
du dillérerid qui existait entre le duc et la duchesse de Brabant, On lit
dans le compte du massard de Mous, pour l'année échue à la Toussaint
1421 : « Le mardi xxij° jour d'apvtil, se partirent de Mons Jehans de le
» Loge, eskevin, Willaumez de Brouxelle et Jehans Deslers, clers, comme
» dou conseil, atout leur varleis à vu chevaux, et s'en allèrent à Valen-
» chiennes, pour avœcq aucuns do messigneurs les commis de par les
» iij estas dou pays et pluiseurs autres signeurs traire par-deviers
» mons^'" de Bourgoingne, qui là venus estoit recepvoir les convens de le
» contet de Namur, et lui regratyor de se courtoisie et amoureuse responsce
» en devant faite en se ville de Ghand as envoyés par-deviers lui de par
» lesdis lU estas, pour le différent de entre nos très redoublés signeur et
» dame de Braibant; et pour lui, au sourplus, supplyer qu'il lui empleusist
» avoir inémore de y tenir le main pour le cose mettre de bien en mieux,
» et que ses plaisirs fust de ent parler à no très redoublée dame la dowa-
» gière, adont venue à Valenchiennes. Desquels coses mons!?'' de Bour-
» ghoingne tist moult courtoise responsce, disans que il en feroit tout le
n bien qu'il poiroit. En lequelle voie demorèrent lu jours, et frayèrent en
» despens de bouche et de chevaux xvij I. ij s. »

MCCXCVIII.

Vers le 2.5 avril 1421.

Lettres adressées à la ville de Mons par mons®''de Bavière et par monsS''de
Brabant.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

de cinq en pointe, ayant sur le tout une bande, penché, timbre d'un heaume cime d'une tête
de chien; supports : deux lions. Î3C jUîarftettC.

Sceau do Guillaume dit Ilustin de Beaudignics. Eeu chargé de trois croissants et semé de billettes.-
IBille ijc 25iauijianiE;i. tiit

Sceau de Wibcrt de Lestecquc. Écu au chevron accompagné de trois serres, sous une tente.
ai^iBcrt. XcgtEftE.
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« Le venredi xxv° jour d'avril l'an mil 1111® XXJ, fu le conseil en le maison
de le pais, à environ iiij heures après nœsne. Et adont furent monstrées et
liutes unes lettres rechuptes de par mons»"' de Bayvière; item, unes lettres,
en ce jour rechuptes de mons®"' de Braibant. » — Premier registre des
consaux de Mons, fol. dij^^v.

MCCXCIX.

Lettres de frère Léonard de Florence, professeur en théologie et maître
de l'ordre des prêcheurs, par lesquelles il déclare que Marguerite,
comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande, etc., aura participation
à toutes les messes et prières dudit ordre.

(41 niRi H'2i, à Metz.)

Illustrissime ac serenissime domine, domine Margarete, comilisse Hano-
nie, Hollandie et Zelandie, etc., fi aler Lconardus de Florentia, sacre théologie
professer, ac tolius ordinis predicatorum humilis magisler etservus, salu-
tem et prospcros semper ad vota successus. Quoniam illis quos carnis
origo, virtutumque norma nobiliores perduxit in lucem, et potestas am-
plior preconio celehri sublimavit, variis rcrum eventihus inlcr adversa et
prospéra sepius colluduntur, et periculis patent plurimis, nisi celeslibus
adjutis presidiis, ad salutaria dirigantur. Hinc est quod veslre lidei sincc-
ritas ac intime dileclionis aflèctus quem ad nostrum ordinem specialiter
gerit Celsitudo Vestra devotius postulat fratrum ac sororum noslri ordinis
spiritualibus suffragiis adjuvari. Ego igitur vestris multiplicibus beneficiis
quibus fratres nostri ordinis magnifîcis graciarum favoribus relevati suai,
débita recognitione pensatis, Serenitali Veslre illustrissime omni missarum,
orationum, predicalionum, vigiliarum, jejuniorum, abstinentiarum, labo-
rum, ceterorumque bonorum que per fratres ac sorores nostri ordinis
domines Jbesus Cbristus per mundum fieri dederit universum participa-
lionein concedo tenore presentium specialem in vila pariter et in morte, ut
multiplici suffragiorum presidio et lue augmentum gracie et in future
mereamini eterne vite premium possidere. In cujus concessionis testimo-
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nium, sigillum mei ofTîcii duxi presentibus appendcndum. Datum Métis,
in nostro generaii capitule, in festo Penthecosten ibidem celebrato, anno
Domini miliesimo quadringentesimo viccsimo primo.

Original, sur parchemin, dont le sceau est lomhé. — Ar¬
chives départementales du Nord, à Lille; Chambre des
comptes, C. 1458.

MCCC.

8 juin i421. — « Faites et données l'an de grasce mil quatre cens et
vinte-unk, ou mois de jung le onwitesme jour. »

l.ettres de Henri de Longchamp, écuyer, souverain bailli du comté de
Namur, contenant le déshéritement fait, devant lui et les hommes de fief de
ce comté, par Jean de Flandres, comte de Namur et seigneur de Bélhune,
accompagné des trois états de son pays et comté de Namur, et des prévôt
et hommes de fief de la terre et seigneurie de Poilvache, en faveur de
Philippe, duc de Bourgogne, représenté par ses procureurs ', de « l'outre-
« plus de sesdicte conté de Namur et prévosté de Poellevache qui point
» n'estoit tenus de Haynnau, si avant que de ledicte court est tenut ou
» mouvant, et que lesdis hommes de fieufs en ont à salver et à warder,
» aus us et coustumes de ledicte court, sauf tousjours en toutes les chouses
» desseurdictes les humiers et viage de nostredit très redoublé sengneur,
» mons^'' Jehan de Flandres, conte de Namur, assavoir : en haulteur, sain-
» gnourie, cens, rentes, revenues, proflis et émoluemens quelconques,
» selon le fourme et tenure dou desseurdit trailié, et sauf tous drois. »

Original, sur parchemin, auquel sont appenJus par des lacs
de fdoselle rouge, les sceaux, en cire brune, de Henri de
Longchamp, souverain bailli du comté de Namur', de

' Rolland d'Uutkerke, Robert, seigneur de Mamincs, Jehan de Scoenevelt, chevaliers, Jean do
le Berghe et Jean Camphin, bailli de Gand, conseillers, et Jehan de Gand, secrétaire du duc de
Bourgogne.

' Ce sceau représente un écu au lion au bâton brochant, penché, timbré d'un heaume couronné
et cimé d'une tête de lion ; supports : deux loups. Légende : ï|ctU'i. hC . loncQftlJ.
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Henri de Forvie, bailli de Waseige de Heuri de Bollant,
sire de Roley et de Daules', de Daniel de Gesvrs, sire
d'Ogonne chevaliers, de Robert le bastarl d'Arnould
de Houlaiiig de Jean de Gesves, chambellan hérédi¬
taire du comté de Namur®, de Warnier de Daulesde
Godefroid de Saiiil-Martin, châtelain de Namiir 8, de Tho¬
mas as Lovignis, mayeur de Namur de Jean de VV'ari-
soul de Guillaume de Warisoul de Henri de Béez,
huissier héréditaire du comté de Namur '®, de Gilkin
Gaiflier ", de Jean Baduelle ", de Bertrand Colle de
Jean, fils de Colard de Lovignis '8, de Noël de Flenrus "

' Sur ce sceau, dans un ovale, figure un écu à dix losanges 5, 5, 3 et i, penché, timbré d'un
heaume cimé de longues oreilles. Légende : . i ÎIC

' Écu semé de croiseltes fichées, à la croix brochant sur le tout, penché, timbré d'un heaume
avec cimier supporté par deux oiseaux. Légcude ; bc QpOÏ. .. t jiCE bc iSoIct.

® Écu portant une croix cantonnée de vingt croiscties rccroisettées au pied fiché, au lambcl ; penché,
timbré d'un heaume cimé d'une tête, d'homme à harhc coillée d'un chapel. Légende : Ï^ClU'i bt

* Sceau détérioré.
® Écu vairé portant trois pals. Légende : , 3|crnobï bC Ï^Obtafn.
® Écu semé do croiseltes, à la croix chargée d'une étoile en cœur, au lambel de trois pendants sur

le tout. 3lîoïjan^. bc. Onaibc.
' Écu portant une bande, au lambel, penché, timbré d'un heaume couronné et cimé. JJ^aEtliEE

bc ©abbïc.
' Dans un trilohc, un écu à l'émanché de trois pointes mouvant du chef, la prctnicre pointe chargée

d'un lion, accompagné d'un oiseau en pointe. Légende : (Dobfco bC ^Ct JîBartfH.
® Écu semé de gerbes h trois faucilles brochant au franc canton chargé de deux croissants en chef

et d'un bcsant en pointe, penché, timbré d'un heaume semé de gerbes et cime d'une tctc, dans une

rose, sur champ frotté. ^ir[illuni . T. . . . %0bi0nijj.
Écu à l'émanché de trois pointes mouvant du chef, penché, timbré d'un heaume cimé d'une tète

d'aigle. JUcSaiî. bc IBavi. . . ijj.
" Écu à l'émanché de trois pièces mouvant du chef, écarlclc de trois quiiitcfeuillcs. B^iirailIC

bc lÉiaciifoiiïj).
" Écu à deux poissons adossés, aecompagncs d'une étoile en chef. ï|citrié bC 25c3.
" Secau brisé.
'* Écu portant un étricr et une force en chef et une force en pointe. 25abbOClC.

Écu portant trois faucilles accompagnées d'un écusson en abîme, penché, timbré d'un heaume
cimé d'une gerbe entre deux faucilles, ^ijilïltlll . . . tcail .....
" Éeu portant deux faucilles au franc canton chargé d'une bande, supporte par deux griffons.

î^oljan^ bc 'ÏCabcni-j.
" Écu portant deux faucilles au franc canton chargé d'une fasce accompagnée d'un lion issant.

^'.lîocl bc ipICl'Uj.
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pt de Jean de Riévène Sur le dos de la pièce est éci il;
l.etires des souverain bailli ec homme de fief de la conté
deNomur ; comment Jehan, conte deNamur,fu déshireté
et Philippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres,
aliérité de Vouttrcptus de la ronté de Namur et des
prévosté, terre et seignourie de Poillevache gui n'est
point tenu de la conté de llaijnnau. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, 1!. 1439.

MCCCl.

Lellres de Jean, duc de Brabant, comte de liainaiit, etc., mandant au bailli
de Hainaiit de recevoir la déshérilance et l'adhéritance que veut faire le
comte de Namur en faveur du duc de Bourgogne, et de recevoir le rap¬
port des profits du comté de Namur dont ledit comte conservera la
jouissance viagère

(21 juin 1421, à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lenibourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et
seigneur de Frise, à nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre pays de
Haynnau, messire Guillaume de Sars, seigneur d'Audignies et d'Angre,
salut. Nous vous mandons que vous recevez et passez les convens, déshire-
tances et adhéritances que nostre chier et amé cousin, le conte de Namur,
faire vouldra de la propriété, seignourie et héritaige de toute sa conté de
Namur, si avant qu'il la tient en fief de nous, à cause de nostre pays et
conté de Haynnau, pour en adhériter nostre très chier et très amé cousin le
duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, pour
lui et ses hoirs à tousjours, cl avecques ce recevez semblablement le rap¬
port des proulfiz de ladicte conté de Namur, dont icellui nostre cousin de
Namur doit joïr le cours de sa vie seulement, sans en ce faiie ou mettre
aucun reffuz ou contredit, pour cause du service qui en ce nous doit

' Sceau détruit.
' Ces lettres remplacent celles du 12 avril précédent. Voyez p. 275, n° MCCXCIV.

Tome IV. 37
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appertenir ou autrement, lequel service nous avons quitté et remis à nos-
tredit cousin de Bourgoingne, ainsi que par noz autres lettres patentes,
données aujourd'uy, vous pourra plainement apparoir Donné en nostre
ville de [.ouvain, le xxj® jour de juing, l'an de grâce mil quatre cens et
vingt et ung.

Par monss"" le duc, le seigneur
de Roizeiaer, le damoysel de Wesemael.
iMonyou, le seigneur de Wilham
et le damoysel de Diest présent;

R. DE WONSEL.
Original, sur parchemin, auquel est annexé le sceau, en

cire rouge, du duc. — Archives départementales du Nord,
' à Lille ; Chambre des comptes, B. 14o9.

MCCCII.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaiil, etc., mandant au
bailli et au receveur de Hainaut qu'il a exempté le duc de Bourgogne et
le comte de IS'amur de payer les droits seigneuriaux qu'ils devaient pour
la déshéritance et Vadhéritance du comté de Namur

(2d juin 1421, à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembonrg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et
seigneur de Frise, à noz amez et féaulx conseilliers, le seigneur d'Audi-
gnies et d'Angre, nostre bailli, et Guillaume Estévenart dit du Change,
nostre receveur de Haynnau, salut el dilection. Savoir vous faisons que, à
la prière de nostre très chier et très amé cousin le duc de Bourgoingne,
conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, lequel a nouvellement
acquesté et acquis de nostre très chier et amé cousin le conle de Namur

■ Voyez le n« MCCCII.
' Ces Icllres remplacent celles du 12 avril précédent. Voyez p. 276, n° MCCXCV.
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ladicte conté de iNamur, tenue de nous en fief à cause de nostre conté de
Haynnau; nous, pour la singulière affection que avons à nostredit cousin
de Bourgoingne, avons à iceliui nostre cousin de Bourgoingne donné et
quitlié et par ces présentes, de grâce espécial, donnons et quittons plaine-
ment et entirement tout ce en quoy lui et nostredit cousin de Nainur sont
et pevent estre tenus envers nous, à cause de noz drois seigneuriaux des
vente, transport et acquest de ladicte conté de Namur : desquelz droiz sei¬
gneuriaux iceliui nostre cousin de Bourgoingne, ainsi qu'il nous a exposé,
s'est chargié d'acquittier et deschargier envers nous nostredit cousin de
Namur. Si vous mandons et à chacun de vous, si avant que à lui peut
touchier et appertonir, enjoingnons expressément que de nostre présente
grâce et quittance faictes, souffrez et laissiez nosdiz cousins de Bour¬
goingne et de Namur et chacun d'eulx plainement joïr et user, en les
tenant et faisant tenir quittes et paisibles des drois seignouriaux dessus
dis. ('ar ainsi nous plaist-il estre fait. Et par rapportant ces présentes ou
vidimus d'icelles soubz séel aulentique ou coppie collationnée par l'un de
noz secrétaires, vous et chacun de vous serez et demourez entièrement
deschargiez en voz comptes d'iceulx drois seignouriaulx, par noz amez et
féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui, de par nous, seront com¬
mis à l'audicion de vozdiz comptes, auxquelx nous mandons que ainsi le
faccnt, senz aucun contredit ou dilTiculté, non obstant que en ces présentes
ne soit spécifié ou déclairié à combien les droiz seignouriaux devantdis
pevent monter, et quelconques ordonnances, mandemens ou deffences à ce
contraires. Donné en nostre ville de Louvain, le xxj® jour de juing, l'an de
grâce mil quatre cens et vingt et ung.

Bar monss'' le duc,
le seigneur de Botzelaer, le We.semael.
damoysel de Monyou, le
seigneur de Witham et le
damoysel de Diest présent;

R. DE WoNSEL.
Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en

cire rouge. — Archives départementales du Nord, à Lille :
Chambre des comptes, B. 1459.
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MCCCIll.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hflinaut, etc., pro-
lonqe de deux ans le délai qu'il avait accordé au comte de Namur
pour le rachat des ville et terre de IValcourt

(21 juin 1421, à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et
seigneur de Frise, savoir faisons à tous que les terme et délay que, par
noz autres lettres patentes, données en nostre ville de Roys-le-Duc, le
xxviij® jour d'octobre l'an mil quatre cens et vint darreinement passé ',
ottroyé et accordé avons à nostre obier et amé cousin le conte de Namur,
jusques au premier jour du mois de may prochainement venant, sur le
fait du rachat des ville et terre de Waliecourt, dont mencion est faite bien
à plain en nozdittes autres lettres, nous, à la supplication de nostredit
cousin de Namur et meismement pour contcmplacion de nostre très chier
et très amé cousin le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et
de bourgoingne, qui nous en a très affectueusement prié et requis, avons
ralongié et ralongons, de grâce espécial, par ces présentes, dudit premier
jour de may prochain venant jusques à deux ans lors prochains et conti-
nuelment ensuivant, tout en la fourme et manière et sur les condicions et
réservacions contenues et déclairies en noz autres lettres dessusdicles, que
nostredit cousin de Namur en a par-devcrs lui. Si donnons en mandement
à tous noz justiciers et olliciors qui ce puet touchier et appertenir, que de
nostre présente grâce faccnt, seuffrcnt et laissent icellui nostre cousin de
Namur,'ledit temps durant, paisiblement et plainement joïr et user, scnz
lui en ce faire ou donner ou souib ir estre fait ou donné, de par nous,
aucun destourbier ou empeschement au contraire. Donné en nostre ville
de Louvain, le xxj® jour de juing, l'an de grâce mil quatre cens et vint
et ung.

' Ces lettres remplacent celles du 12 avril prcccdent. Voyez page 278.
' Voyez page 201.
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Par monss' le duc, le seigneur
de Roizelaer, le damoysel de Wesemael
Monyou, le seigneur de Wilham
et le dnmoysel de Diesl présent;

R, de Wonsel.

Original, sur parchemin, auquel est annexé le sceau, en cire
rouge, du duc de Brabant, Ce sceau représenle un écu
écarlelé aux 1 et 4 de trois fleurs'de lis, et aux 2 et 5 d'un
lion; il est penché et surmonté d'un casque cimé d'une
fleur de lis et supporté par deux lions. — Archives dé-
par'emenlalcs du Nord, à Lille; Chambre des comptest
B. t4o0.

MCCCIV.

Vers le 27 juin 4421.

Citation allichée au portail de l'église do JNolre-Danie de ('ambrai, au

sujet du mariage de Jean IV, duc de Brabant, et de la duchesse Jacqueline
de Bavière.

.Mentionnée dans l'extrait suivant.

« De ce que, le venredi ii samedi xxvu u xxviu jours de juing, l'an
» mil II1J<= XXJ, une chitations fu par j procureur de no dame aportée à
n Cambray, contre mons®'" de Braibant, pour le mariage de lui et de no
» dame, et fu atakie au portai del église Nostre-Dame, et dist-on que une
» pareille en sera portée à Liège et une à Mons. » — Premier registre
des consaux de Mons, fol. iiij" vj v°.

MCCCV.

40 juillet 4421, à Westminster. — « Donné soubz nostre privé seal à
« Weslm., le disme jour de juyl, l'an de nostre règne nœfisme. »

Lettres de Henri, roi d'Angleterre, héritier et régent de France, et sei-



294 CARÏULAIRE

gneur d'Irlande, mandant au trésorier et aux chambellans de l'échiquier de
faire payer mensuellement à la duchesse Jacqueline de Hollande, tant
qu'elle demeurera en Angleterre, la somme de cent livres à prélever sur les
revenus y spécifiés.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charterbock der qraaven van Holland,
t. IV, p. 589.

iMCCCVl.

Vers le 12 juillet 1421, à Valenciennes.

Lettres adressées aux échevins de la ville de Hlons par les écheviiis et
jurés de la ville de Valenciennes, pour les remercier de celles qu'ils leur
avaient écrites au sujet de deux hommes exécutés à ISivelles qui avaient
menacé d'incendier les villes de Mons et de Valenciennes.

Meniionnées dans les extraits qui suivent, du compte du
massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1421.

Voici ces extraits :

« A J messagier qui, le xij® jour de jullet, aporla lettres as esquievins de
» IVlonsde par les esquievins et jurés de le ville de Valenchiennes, qui les
» remerchioient de le bonne amour et dilligensce que monstrée et faite
» avoient de à eux escripre les nouvelles entendues à u hommes juslychiés
» à Nivelle qui avoient en leur confession congneut de avoir marchandet à
» ardoir les villes de Mons et de Valenchiennes, furent rebaillios lettres de
» par lesdis esquievins de Mons adrechans asdis de Valenchiennes, par
» lesquelles on leur faisoit savoir le vérité de ce que les messages pour
» celli cause envoyés oudit lieu de Nivelle avoient rapportet^ et se fu
n donnet audit messagier, de courtoisie et pour ce ossi que on le fist
» séjourner après lesdites lettres . . . ix s. »

« Le xj® de jullet, sour ce que nouvelles esloient venues que, en le ville
» de Nivelle, estoient tenut prisonnier u hommes, pour aucune souppechon,
» liqucl avoient confesset de avoir perpétret pluiseurs exchiès et lais fais,
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» et entre les autres, qu'il avoient marchandet à le capitaine de Gluiise de
n ardoir les villes de Wons et de Valenchienncs, et de chou réduit aucun
» argent; lurent Henris Canibelos et Allars van Damme par leur maistres
» les esquievins incontinent envoyés à ISivelle à cui li ville de Mons en
» escripsi pour eut savoir le véritet, que lidit envoyet raportèrenl lende-
» main, et frayèrent en despens de bouche et de chevaux, parniy le sollaire
» d'un varlet qui les guida dou nuit par les bos xxxvj s. »

MCCCVII.

Mandement délivré au receveur de Hainaut, pour le payement de ce que
Jean de Bray, apothicaire à Mons, a fourni pour le duc de Brabant.

(15 août 1421, à Mons.)

Receveres de Haynan, baillés et paiés à Jehan Bray, apothécaire de .^ions
en Ilaynau, la somme de douze livres et huit soels, monoye de Haynau, que
lui est deue pour gymgembre vert, électuaire et poure qu'il a délivré, pour
nions"'' de Brabant, a Jehan de Soubeke, serviteur de la chambre d'icellui
monsi'''', c'est assavoir : premièrement, pour une livre de gingembre vert,
xxiiij s.; item, pour une livre de poure, xxxij s.; item, pour une livre
d'électuaire contre l'épidimie, vij lib. xij s.; item, pour trois onches de poure
contre l'épidimie, xij s.; item, pour une poure |)our mons®"', xxviij s., car
en rapportant ceste cédule, on vous fera de ceste somme décherge. Escript
à Mons dessusdit, le quinzième jour d'aoust, l'an de grâce mil CCCC vint
et ung.

R. DE WONSEL.

Original, sur papier. — Trésorerie des cliarles des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Iîlal, à Mous.

Le duc de Brabant était arrivé à Mons, le D'' dudit mois, vers midi On

' Le compte du massard de Mons, pour l'annce échue à la Toussaint 1421, contient cet article :
« Le vcnrcdi premier jour d'aoust, sour ce que on avoit cntcndnt que no très rcdoubtés sires li dux
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lit dans le premier registre des consaux de cette ville, fol. iiij*" vij v° :
« Le vcnredi,jour S'. Pière, premier jour d'aoust mil 111J=XXJ, fu li con-
» sauls en le maison de le pais. — Sour les nouvelles venues que mons^' de
» Braibant devoit, celui jour, venir à Mons au giste à puissance, fu portet
» d'acort ensi que autre fois on s'en estoit conclut, que point on ne le lairoit
» ens à puissance. Se vint celui jour, à environ xu heures, acompaigniez
» dou sénescaut de Braibant, dou signeur de Rochelaire, dou demisial de
» le Wongoie et de Jehan de Distre, à environ le somme de c chevaux, et
» quant il eut disnet, on le ala saluer. Item, pour le warde de le ville furent
» closes les portes dou Rivage, de JNimy et de la Garitc. » Fol. bij" \ iij ;
» De ce que on disoit que une journée tenir se devoit à Mons, à Icquelle
» devoient venir mons^'' de S'-Pol et pluiseurs autres signeurs de Braibant
» et autres, fu parlet et portet d'acort que on ne laissast ens personne qui
» fust armés, ne ossi que à petite cantilé de gens. »

MCCGVill.

Lettres de Jean, duc de Brahant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il mande au receveur général de Hainaut de payer au seigneur de Fille
la somme de 67 livres 10 sols, pour ses vacations à Mons, à Falen-
ciennes et à Beaumont, au mois d'août I42I.

(i octobre à Mons.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Brahant et de Lombourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande,
et seigneur de Frize, à noslre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et dilec-

« de Braibant devoit venir à Mons grandement aeompaigniés de ses nobles don pays de Braibant et
" de pluisenrs autres, furent Jaquemars li Candillons et Allars van Dam, sergans, envoyet do Mons
« à Nivelle, là ù il trouvèrent nodil signeur et ses gens, et demorcrent en eelli ville au giste, et lende-
» main revint lidis Allars à Mons, dou matin, et lidis .laquemars dcmora pour savoir des nouvelles et
• se monsigneur venroit à Mons; frayèrent en despcns de bouebe et de chevaux : xxxij s. vj d. »
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tioii. Nous vous mandons que vous paiez, baillez et délivrez, ou par aucuns
de noz receveurs particuliers de noslredit païs de Haynnau faites paier,
baillier et délivrer à nostre amé et féal conseiller le seigneur de Ville, la
somme de soixante-sept livres dix solz, monnoie courante en icellui nostre
païs de Haynnau, à lui deue de par nous, pour ses gaiges de vingt-sept
jours qu'il a esté et demouré devers nous, de nostre commandement et
ordonnance, ès lieux et pour les causes cy-après déclarées : premiers,
ledit seigneur de Ville vint devers nous en nostre ville de iMons le vj® jour
d'aoust darain passé et demoura lors en nostre compaignie, tant audit
lieu de Mous comme en alant avecques nous en nostre ville de Valen-
cliienncs, par l'espace de neuf jours, dont il fut deffrayé de par nous par
l'espace de trois jours, et ainsi lui en sont deuz ses gaiges de vj jours ;
ilem, oudit mois d'aoust, ledit sire de Ville vint devers nous en nostre ville
de Beaumont, à nostre mandement, avecques les autres gens de nostre
conseil que nous y mandasmes lors, pour oyr la relation de noz amez et
féaulz conseilliers l'abbé de Saint-Gliilain et le sire de Havrech, sur ce

qu'ilz avoient besoingnié devers nostre très cbière dame et mère la duchesse
de Baivière, devers laquelle les avions paravant envoié : ouquel voyage il
vacqua par l'espace de trois jours; et le second jour de septembre après
ensuivant et aussi darain passé, vint semblablement ledit sire de Ville
devers nous, à nostre mandement, en nostredite ville de Beaumont, pour
eslre à l'audition des comptes de noz officiers de Haynnau avecques noz
autres gens que à ce avions ordonnés : ouquel voyage il vacqiia par l'espace
de dix-huit jours, et ainsi a vacquié ès trois voyages dessusdis, sanz
avoir eu "aucune délivrance en nostre hostel, par l'espace de xxvu jours
comme dessus est dit, et montent ses gaiges d'iceulx xxvu jours, au pris de
cinquante solz, monnoie dessusdite, par jour, selon la taxation et ordon¬
nance des gaiges de noz conseilliers, à ladite somme de soixante-sept livres
dix solz : laquelle somme, par rapportant ces présentes et quittance sur ce
d'icellui sire de Ville, nous voulons estre allouée ès comptes et rabatue de
la recepte de vous ou de cellui de nozdiz receveurs qui paiée l'aura par
vostre ordonnance, par noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui de par nous seront commis à l'audition de voz comptes, aux-
quelx nous mandons que ainsi le facent, sanz aucun contredit ou difficulté,
nonobstant (juelxconques ordonnances, mandemens ou defTences à ce cou-

Tome IV. 38
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traires. Donné en nostre ville de Wons, le nu® jour d'octobre, l'an de grâce
mil quatre cens vint et ung.

Par monss'' le duc, les seigneurs de Rothslaer,
de Vertaing, de Senzelles et d'Audegnies Wesemael.
présens;

J. Le Marchant.
Original, sur parchemin, auquel est .annexé un sceau, en cire

rouge Sur le dos de la pièce : Le sire de Ville. — Tré¬
sorerie des Charles des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'Elat, à Mous.

MCCCIX.

15 novembre 1421, au Quesnoy.

Lettre adressée aux échevins de la ville de Mons par le bailli de Hainaut,
leur annonçant les dégâts que les gens d'armes venus de Bourgogne com¬
mettent dans l'Ostrevant, de même qu'à Denain, h Wallers et aux environs,
et leur demandant d'armer des gens de guerre pour défendre le pays avec
les nobles et les officiers qu'il on a aussi requis.

Mentionnée dans l'extrait suivant.

« Le samedi xv® jour de novembre (mil IJIJ® XXJ), fu li consauls en le
)i maison de le pais.

» Adont furent liutes unes lettres que messires li baillius avoil, le jour
» devant, envoyet as eskevins, escriptes au Kesnoit le xiu® jour de novem-
» bre,dou nuit, qui contenoient que ens ou pays et contet d'Ostrevant,
n comme à Denain, Wallers et là-entours, estoient entret grant cantitet de
» gens d'armes^ naghaires venus de Bourgongne, et leur capitaines, comme
» le prince d'Orenge, messire Anlhonne don Vregy et le signeur de Tou-
» longon, estoit alet à Gand vers monsS"" de Bourgoingne, lesquelles gens

' Sceau représentant un ccusson, penché, ccarlelc aux I et A à trois lis et aux 2 et o au lion, sur¬
monté d'un casque avec cimier formé par une grande fleur de lis et supporté par des lions.
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» faisoient moult de mauls et de desplaisirs oudit pays, jà euissent-il promis
» le contraire à madame la doagière et audit mous®' le bailliu, à cause de
u sen offisce, et pour tant requéroit que se atTaire avoit de gens, pour le
» garde dou pays, avœcq messigneurs les nobles et olfiscyers que ossi avoit
» requis de yestre prests en armes, que aidiés et confortés fust : de lequel
» cose on li fist responsse par lettres que Gilles Parens li porta. » — Pre¬
mier registre des consaux de liions, fol. bij"* ix.

MCCCX.

Points ajoutés à l'ordonnance rendue au nom du duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut^ le 7 juillet 1410 \

(142).)

In nomine Domini, amen.

Communes ordonnances du pays de Haynnau qui point ne sont escriptes

en la chartre, sur lesquelles furent adioustées u articles estans
au derière d'icelles ordonnances, en l'an xxj.

Or, oyez. On vous fait assavoir que il est venu à la congnoissance de no
très redoubtë seigneur, monsigneur le duc de Braibant et de Lembourc,
comte de Haynnau et de Hollande, et de messs" de son conseil, ossi par les
remonstranches que faittes en ont li lu estas dou pays de Haynnau, que
aucunes communes ordonnances et constitutions que nos très redoubtez
sires, messires li dus Guillaumes de Baivière, auquel Dieu soit miséricors,
fist en l'an mil 1HJ= et X, pour le bien commun de tout sondit pays de
Haynnau, n'ont mies adez bien estet enlretenues ne ne sont présentement,
et pour tant nodit très redoublé seigneur présens a ordonné, chargié et
commandet que elles soient renouvellées, publyéez et bien entretenues, si
que deffaulte n'y aist; et d'icelles le teneur s'ensuit de mot à mot.

' Voyez t. ni, p. 475, n» MVII.
' Il existe un blanc dans le manuscrit. En cet endroit devait se trouver vraisemblablement un ren¬

voi à l'ordonnance de 1410.
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Item, est ordonnet de par nodit très redoubté seigneur, inonsigneur le
duc de Braibant, que pour tant que se court de 3Ions n'est mies souvent
aournée des hommes jugans en iceile en tel et si grant nombre que bien
appertenroit, que d'ores en avant ceux tenant fief de lui en sondit pays de
Hay nnau, touttcs fois que il delFauront de venir en iceile court, à la semonce
et requeste de monsS'' le bailliu de Haynnau, soit de bouche ou par escript,
à leur personne ou à leur maison, à ce faire soient constraint par le prise
des biens de leurs fiefz, se il n'ont loyaul soing ou escussance qui valloir
leur puist, à l'ordonnance et discrétion du bailliu de Haynnau et de le court
de i\Jons : car de y venir touttes fois que requis en seront, ont fait foy et
sarment.

Item, est venu à la congnoissance de nodit très ledoubté seigneur que
présentement a une ordonnance en sondit pays de Haynnau, qui fort
se moufeplie, ou préjudice et dommaige de fout sondit pays de Haynnau,
c'est que aucuns de ses subgez et des submannans des seigneurs baulx jus-
ticyers de sondit pays prendent sarmens, comme arbalestriers, archiers et
autres, et ossi livrées de cottes ou de capprons d'aucuns seigneurs, et sour
le port d'eaulx il se confient et sont refïusant de obéyr aux loix, justices et
seigneuries desoubs cui ilz sont demourans : qui n'est point chose loisable
ne raisonnable en pays de justice, mais cause de plus grans maulx et
inconvéniens.

Et pour à ce pourveoir et remédyer, nosdis très redoubtez sires a ordonné
et ordonne que, de ce jour en avant, il ne soit nulz ne nulle demourans en
sondit pays de Haj'nnau qui puisse estre à saremens, à draps ne à livrées,
soient arbalestriers, archiers ne autres, à autre seigneur que à icellui ou à
chiaux où il serviront à gaiges et desoubs cui ilz sont demourans, ou ten-
ront et demouront ès maisons et censes des seigneurs nuement, réservet à
nodit très redoubté seigneur meismes ou aux seigneurs à cui il seront olTi-
cyer, si comme bailliux, receveurs ou gens de conseil, patrisiens ou con-
seilliers, sour encourre ceux qui feroient au contraire en c solz tournois
d'amende, avoec le cotte et cappron conficquiés : c'est à entendre les loix
appertenans aux seigneurs haulx justiciers où il demouront. Et se de ceux
qui feroient au contraire de ceste ordonnance n'estoit faix boins acquis de
les callengier par les seigneurs haulx justicyers où il seront demourant, et
à leur deffaulte y fuist pourveuv par les ollicyers de mondit seigneur, les
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loix et il abit en appertenroient à lui, et en feront compte celiui qui aroit
fait l'espioit. Et que tous ceux qui présentement puellent avoir cottes, cap-
perons ou sarement à autre seigneur que là où il sont demourant, que
deschargiés et rapportez les aient dedens viij jours aprez ce publiement fait,
sur enquéyr en l'amende devanldite.

Cnrlulaire clil Caria Maria, fol. ci.xu. - Arcliives de l'État,
à Mon s.

MCCCXI.

Vers le 27 janvier 1122.

Lettres de la duchesse et du duc de Brabant, pour l'assemblée des états
de Flainaut.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

On lit dans le compte de Piérart le Hérut, dit du Parcg, massard de Mons,
de la Toussaint 14'2l à la Toussaint 1422 : « Le mardi et mierquedy xxvu
» et XXVIIJ8 jours de jenvier, furent les signeurs des lu estas dou pays de
» Haynnau en le ville de Mons, sour ce que mons^'" le bailliu, au command
» que fait l'en avoit par ses lettres no très redoublée dame la ducesse, et
» adont yaux assamblés en l'ostel au Hiaume, en le présence de no très
» redoublée dame la dowagière, furent ouviertes et liutes chiertaines lettres
» que noditte dame et princesse avoit paravant envoiies as commis de par
» lesdis iij estas; sour coy journée fu remise al apriès-disner yestre en l'ostel
» de Nauste, pour prendre advis sour Testât desdittes lettres, dont parlés
» fu, présent noditte dame la dowagière, et non mieS de ce prise conclusion
» linaule, mais fu journée reprise à lendemain lesdis lu estas yestre en le
» maison de le paix pour leditte conclusion prendre et fourme de responsce.
» Se est voirs que, apriès maditte dame la dowagière partie doudit hostel
» de Nauste, vinrent en le présence desdis lu estas li abbés de Saint-Michiel
» d'Anwiers, messire Henri de Witem, chevaliers, maislres Cornil, prouves
» de Cambray, et maistres Jehans Marchans, atout lettres de par nodit très
n redoubtet signeur le ducq de Braibant, adrechans asdis lu estas, conte-
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» nans crédensce, lequelle il exposèrent. Et pour tant que adont il esloit si
» priés dou soir, point n'en eurent de response jusques à lendemain don
» matin, que journée leur fu baillie à yestre en leditte maison dp le paix.
» Se furent à celli cause ensamble li maires, les eskevins et pluiseurs dou
» conseil de le ville, et frayèrent ces ij jours viij l. vij s. »

MCCCXII.

Lettres par lesquelles Jean Fagliot déclare que le receveur de Hainaut
lui a payé la somme de "120 livres iS sols pour pourceaux par lui
fournis au maître boucher du duc de Brabant, comte de Hainaut et de
Hollande.

(27 février 1522, n. st.)

Jou Jehans Faghos, demorans à Nuefville-sour-Sambre, faich savoir à
tous que, à cause de vingt-quatre pourchiaux à my accattés par le maislre
boucbier de men très redoubtet signeur, monsS' le ducq de Braibant, comte
de Haynnau et de Hollande, qui estoient à Maigne Faghotte, me suer, mon-
tans syssante livres, et pour l'accat ossi de vint-siept pourchiaux que list à
my lidis maistres bouchiers,montans syssante livres quinze sols, je congnois
avoir eub et recheub de Willaume Estiévenart, recheveur de Haynnau, les
deux sommes dessus esclarchies : pour coy d'icelles sommes, tant pour my
comme pour médité sœr, je me tieng pour comptons et bien payés, et en
ay quilet et quite ledit recheveur de Haynnau, ledit maistre bouchier et
tous autres à cuy quitanche en apperlient à faire, prometans en oullre des
syssante livres appertenans à médité sœr acquiter ledit recheveur enviers
elle. Tiesmoing ces lettres, séellées de men séel. Données l'an mil quattre
cens et vingt-ung, le vingt-sieptysme jour dou mois de février.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un petit sceau,
en cire verte. Le sceau représente un écu portant les
lellres F A surmontées d'une couronne; il a pour légende:
S GOT. — Trésorerie des chartes des comtes

de Hainaut, aux Archives de l'Étal, à Mons.
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MCCCXIII.

19 mars 1422, n. st., à Mons.

Réponse des états de Hainaut au duc de Brabant.
Menlionnce dans l'exliait ci-après.

Cette réponse fut portée au duc, à Hal, le 29 dudit mois, par les députés
des états, qui en firent relation à leurs commettants le mercredi 25.

Le compte du massard de Mons. pour l'année échue à la Toussaint 1422,
donne les renseignements que voici :

« Le jœdi et venredi xix et xx" jours de mardi, furent lesdis lu estas
» ensamble, en l'ostel de Nauste, à Mons, en le présence de no très redoub-
» lée dame la dowagière, et ossi furent-il en le maison de le paix, là ù
» remonstrance et relation se fist de ce que besongniet avoit estet à no très
» redoubtet signeur le ducq de Braibant en se ville de Hal, là ù, à sen
» mandement, estet avoient le mardi iij'= jour doudit mois de mardi en-
» devant; et se fu adont pris advis de renvoyer par-deviers nodit signeur,
» de par lesdis lu estas, sour cbiertaines instructions adont ordenées, et à
» celli cause se tinrent ensamble li maires, les eskovins et pluiseurs dou
» conseil ; frayèrent ix l. x s. »

On lit dans le premier registre des consaux de Mons, fol. iiij*" xvj :
" Le samedi xxviu® jour de mardi l'an lllJ® XXJ fu le conseil en le

» maison de le pais.
» Adont fu parlet pour savoir liquel yroient par-deviers no très redoubté

n signeur en le ville de Hal, au faire le responsse que les lu estas avoient
» portet d'acort à le journée tenue à Mons le jresdi xix® jour de mardi
» l'an XXJ; se y furent ordenet Willaunies de Genli, maistres Nicolles de
» Mauroit, eskevins, et avœcq yaux Jelians de Bermerain et Deslers dou
» conseil, qui alèrent oudit liu de Hal au giste le diemence xxix jours en
n mardi l'an XXJ, en le compaignie de nions?''de Saint-Denis', de mons®"" de

' 28 mars 1-422, n. st.
' Jean Dosicrs.
" Guillaume d'AssoiilcvIlle.
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» Boinespérance de messire Pinkart de monss"" de Hoves% et de ceulx de
» Valenchiennes. Et se y fu Obiers li Crespes qui lendemain compta le
» parelle de bouche sour les instructions, et puis en bailla copie à no très
» redoublé signeur, présent mons®"' de Namur, messire Henri de le Lecque,
w le commandeur de Cantheraine croisiet', messire Cornille, prouvost de
» Cambray maistre Jehan Marchant et Henrice; sour coy on eut de mons^''
» responsse qu'il en pauroit à ceulx de sen conseil et des u estas et en
» feroit ce que consilliet l'en seroit. Et à tant on prist congiet et revint-on
» à Mons, le mardi au disner, et le mierquedi enssuivant en fu faite rela-
» lions en l'ostel de S^-Denis au matin, présent mons®'' le bailliu
» mons®"" le prouvost " et le receveur de Haynnau »

Le compte précité du massard de Mons, pour l'année échue à la Tous¬
saint I4!22, contient l'article que voici ; « Le dimence xxix"^ jour de march,
» se partirent de Mons Wiilaumes de Genli, maistres Nicolles de Mauroit,
» eskevins, Jehans de Biermerain et Jehans Deslers, clers, comme dou con-
» seil, atout leur variés à ix chevaux, et s'en allèrent en leditte ville de Hal
» au giste, comme en ambassade, pour et en ou non " des autres boines
n villes dou pays, exceptet Valenchiennes, et fu pour lendemain, en le
» compagnie de mons®"^ de Saint-Denis et mons®'' de Boinespérance, de par
» les prélas, et de messire Pinkart de Hérimeis et mons®'' de Hoves, de par
)3 les nobles doudit pays, et de ceulx de le ville de Valenchiennes, compa-
» roir par-devant nodit très redoubtet signeur, et à lui sour chiertaines
» instructions baillies asdis ambassadeurs faire responsce des conclusions

' Gilles Machcz.
' Pinkart de Hcrirncz.
' Jean du lios. Voy. p. 242, noie 1.
' Frère Fniond d'Eniniieliovcn, clicvalicr de Fordrc de Saint-Jean de Jérnsalcni, commandeur de

Clianlerainc.

Cornille Proper, prévôt de Cambrai, de 1421 h 14Sb.
, ' Les étals de Brabanl.

' L'iiôlel nu refufçe de l'abbaye de Sainl-Denis-en-Broqueroie, qui était silué en la rue de Iloudairi.
® Guillaume de Sars, sire d'Audignics cl d'Angrc, cessa ses fonctions de bailli de Hainaut le 4 juin

1422 et fut rcm])la('é par Evrard, seigneur de la Haye et de Gouy. Voyez p. 505, n" MCCCXIV.
° Jacques de Sars.

Guillaume Estiévenart dit du Cange.
" Ou non, au nom.
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» par lesclis lu estas prises, ledit xxviu® jour de jenvier. Desquelles, apriès
» ce que par Obiert le Crespe eurent estet exposées de bouche, fu à nodit
« signeur bailliet coppie par escript, présent monsigneur le comte de
» Namur, messire Henri de le Lecque, le commandeur de Cantherainne,
» maistre Cornille, prouvost de Cambray, maistre Jelian Marchant et
» autres. Sour coy nosdis sires fist responsce qu'il en pauroit à sen con-
» seil. Et le mardi ensuivvant, revinrent les dessusdis envoyés à Mons.
» Frayèrent en despens de bouche et de chevaux, parmy le leuwier de
» iij jours, en somme xxix l, xviij s. »

MCCCXIV.

i juin 1422.

Lettres du duc de Brabant, portant nomination d'Evrard, seigneur de la
Haye et de Gouy, aux fonctions de bailli de Hainaut, en remplacement de
Guillaume de Sars.

Menlionnées dans les extr.iils suivants.

« Le jœsdi dessusdit, uu" jour de juing en l'an HIJ® etXXIJ, vint à Mons
messire Èvrars de le Haye, don matin, et aporta lettres qu'il monstra à
mesdemiselles del église medame Sainte Waudrut, contenant que nos
très redoubtés sires li dux de Braibant le avoit estaulit bailliu de Hayn-
nau; se voloit faire le serment en ce cas appertenant. En coy mesditles
demiselles point ne le veurent rechevoir, mais prisent délay de lui eut res-
pondre jusques au jœsdi enssuiant; et ce ensi fait, elles apiellèrent incon¬
tinent monsB'"de Havrech ', mons?' deHaynin^, messire Pinkart de Hérimeis,
messire Grart d'Escaussines et Gille d'Arnemude, et ossi le maïeur ' et les
eskevius', par-devant lesquels elles lisent remonstrer par monsS"'le trésorier '

' Gérard d'Enghicn, seigneur d'Havre, châtelain de Mons.
® Pierre dit Brongnart, seigneur de Playnin.
' Jean Vivien, maire de Mons.
' Raoul de Bruxelles, père. Simon le Douch, GoLert Joye, Jean de le Loge, Pierart le Hérut, Jean

de Bermerain, Jean Crohin, Jean dit Bridoul de le Porte, Guillaume de Genly, Nicole de Mauroit.
° Bauduin de Froimont.

Tome IV. 39
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celui estât et les causes qui meus les avoient à prendre le délay dessusdit,
qui fu pour le sousmission qui.. . dou différent entre nos très redoubtés
signeur et dame, ossi pour les conclusions prinses par les lu estas ; ilem,
que nosdis sires, par les convenences dou mariage de lui à noditte dame,
faire ne devoit nul olliscyer qui ne fusl natifs dou pays de Hayunau, et ossi
par le sceut de ceuls de son conseil doudit pays Se en fu là endroit parlet
en pluiseurs manières et par opinions, et fort pesés li indignations en
coy à celi cause on pooit enkéir par-deviers nodit signeur se on refusoit
ledit messire Evrart, et que ce seroit al encontre de le responsse que, pour
ou non ® des lu estas doudit pays, on li avoit faite en se ville de Hal, et
tant que au darains on se conclut. » — Premier registre des consaux de
Mons, fol. iiij"* xvij v°.

« Pour despens des esquievins,aucuns dou conseil, le massart et le clercq,
le venredi v® jour de juing, que adont nobles homs messires Evrars, sires
de le Haye et de Ghoy, chevaliers, fist sairement comme baillius de Hayu¬
nau ens ou lieu de messire Willaumc de Sars qui en devant le estoit ;

frayet; Ixxviij s. » — Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1422.

Evrard, sire de la Haye et de Gouy, remplit les fondions de bailli de
Hainaul jusqu'au 2 décembre 1425

MCCCXV.

11 août 1422.

i^etlre de la duchesse douairière à la ville de Mons, faisant connaître les
brigandages commis dans la prévôté du Quesnoy par les garnisons de Beau-

' Voyez page 146 de cc volume.
^ Ou rinn, au nom.
° Le dépôt des archives déparlemcnlaies du Nord, à Lille, possède trois comptes de ce bailli, du

ti juin 1422 au 2 décembre 1425, jour où il fut remplacé par Pierre de Bousies, sire de Vcrtaiii, etc.
(CAcnAKD, Inventaire des archives des chambres des comptes, t. II, p. 557.j
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mont et de Clermont à l'occasion d'un exploit fait à Landrecies par un
sergent du bailliage de Hainaut. — La ville répondit à celte lettre, le 13.

Premier registre des consaux de Mons, fol. c.

On lit dans ce registre : « Le mardi xj® jour d'aoust mil IIIJ® et XXIJ,
dou soir, furent rechuptes unes lettres venans de no très redoubtée dame
la doagière, conlenans que, ledit jour, cheulx des gharnisons de Biamont et
de Clermont venut estoient en le prévostet dou Kaisnoit et avoient courut,
pilliet et robet grant cantitet des villages et enmenet les pro} es avœcq eulx,
avœcq en aucuns liens boutés les feus; et disoient que fait l'avoient à cause
d'un esploit que le bailliu de Haynnau avoit fait faire en la ville de Landre-
cliies par j sien sergant, acompaigniet de Jehan de Floyon, sour aucuns
compagnons desdictes gharnisons.

» Le mierquedi xu® jour doudit mois, fu le conseil en le maison de
le pais :

>' Sour lesquelles lettres fu portet d'acort de rescriprepar-deviers madame,
et ensi fu fait le jœsdi enssuiant, que Jakes li Candillons y porta les lettres
après-disner, pour ce que, ledit mardi, messire li baillius point n'estoit à
Mons, ne ne fu jusques au jœsdi, sour le viespre, que adont les eskevins
alèrent parler à lui et se kerka de escuser le ville, mais despuis le renon-
cha. »

Le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 14:22,
contient cet article :

" Le venrcdi xiiu® jour d'aoust, fu Jaquemars li Candillons, sergans, par
ses maistres les esquievins, envoyés de Mons au Quesnoit, porter lettres à
no très redoubtée dame la dowagière, par lesquelles li estoit fait responsce
sour le teneur d'unes lettres que paravant noditte dame avoit envoyet à
loditle ville de Mons, faisans mention des exchiès que ceux des garnisons
de Biaumont et de Clermont avoient fais en se prouvosté dou Quesnoit,
leur ^ il avoient courut, pillet et robet pluiseurs villes, enmenet les proies et
boultet feulx, et lendemain revint lidis Jaquemars; despendi pour lui et sen
cheval, parmy le leuwier de u jours xiiij s. vj d. »

' Leur, là où.
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MCCCXVI.

Lettres de la duchesse Marguerite, exemptant du droit de meilleur calel le
béguinage fondé par Maillet Boudant^ dans la rue du Moulin, à Ath.

(25 août ■14-22, à Alh.)

Marghuerite de Bourghongne, ducesse de Baivière. comtesse de Haynnaii,
Hollande et Zellande. Comme aulcunes des boines filles et béghines dou
béghinage et maison de dévoltion de nostre ville d'Ath se soient à nous
traites et nous ayent remonstret que, j jour passet, par nostre très cher et
redoubté signeur le duc Guillaume de Baivière, comte de Haynnau, Hol¬
lande et Zellande et signeur de Frise, qui fu nostre espeux, cui Dieux par-
doinst, à le pryère et contemplation de nostre bien amé serviteur Maillet Bou-
dampt, meult en dévotion, lui euist gréet et acordet à donner et ordonner,
pour le salut de sen âme et de ses prédicesseurs et bienfaiteurs, le maison,
lieu et yestre qu'il avoit, scituée en nostre ville d'Ath, séant en le rue dou
Moulin, contenant environ l verghes; et avœc ce, nodis très redoubtés
signcurs et princes, vœillans participer as biensfais et orisons que là
endroit seroicnt fait, euist, de se grasse espétial, pour lui, nous et nos hoirs,
amortit ledit lieu et yestre à tousjours, comme terre et biens amortis à
l'Église, sans y riens retenir, réservet la haulteur et signourie ; ouqueldit
béghinage est ordonnet et encommenchiet une capielle, lis et ordenanches
pour recepvoir les povres membres de Dieu carteriers qui sont et seront en
maladie et en langheur, lesquelz il convient mener as hospitaulx de dehors
quant il kéoient, pour les visiter; et ycellesdites sœrs et béghines les rechoi-
vent ad présent et admenistrent à leur pooir, et feront faire leurs obsè-
kes quant allet seront de vie à trespas, parmy l'aumosne des boines gens ;
car aultrement ne le poiroient faire, comme celles qui n'ont rentes ne
revenues. Or, est de nouvel advenut que une povrc femme, lequelle loing
tempz a géu carterière en celli maison, est allée de vie à frespas; pour
lequel Irespas nostrez recepveres d'Ath, ou nom de nous, en ^œlt lever
rnilleur caltel, qui leur vient à moult grand dur, car ycelle et tous ceulx
qui y viennent pour ensi yestre visitet sont povre gent, et par espétial ycelle
qui premiers y est allée de vie à trespas depuis la fondation devantdite.
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estoit très povre des biens mondains : car d'elle n'est mies demoret pour
faire bien petitement sen obsèque. Si nous ont ycellesdites bégliines sup-
plyet et requis, pour Dieu et en aulmonsne, alïln que en tous biens ycelle
maison se puist mouteplyer et augmenter, et que puissions estre parlichi-
pans à leur pryères et bienfais que elles font et feront asdis povres charte-
riers et en aultre manière, leur voeillons quiller yeelui milleiir callel, et
ossi tous aultres qui d'ores en avant y eskéront par lesdites bégliines ayans
résidensse oudit lieu, allans de vie à trespas en le maison et pourpris des¬
susdite. Savoir faisons que nous, considérans le boin eommenchement
jadis fait et acordet par nodit très redoublé signeur et mary, oui Dieux
pardoinst, veu ossi le boine vollenté et dévotion desdites bégliines et que
c'est œvre de carilé, vœillans ossi partichiper aux bienfais et orisons que là
endroit seront fais, avons, de nostre grasse espétial, donnet, acordet et
quittet, et par ces présentes donnons, acordons et quittons, pour Dieu et en
aulmonsne, à ycellesdites bégliines tous lesdis milleurs cattelz d'elles qui
d'ores en avant y eskéront au droit de nous, tout le cours de nostre vie
durant, seloncq le pryère et requeste à nous faite, comme dit est dessus.
En tiesmoing de ce, en avons ces présentes lettres séellées de nostre séel,
qui furent données et acordées en nostre ville d'Atli, le xxv® jour don
moix d'aoust l'an mil IIIJ® et XXIJ, seloncq le stille de nostre court.

Copie, sur [raiiier, produile dans un procès. — Archives
de l'État, à Mous.

MCCCXVD.

Vers le 18 septembre 1422.

Lettre missive du duc de bourgogne à la ville de Mons, la requérant de
lui envoyer des gens d'armes et de l'artillerie au siège de Guise.

Mcnlionnée dans les extraits qui suivent.

Voici ce qui est consigné, 1° Dans le premier registre des consaux de
Mons : « Le samedi xix jours en septembre l'an IlIJ® et XXIJ, fu le conseil
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» en le maison de le pais, soiir unes lettres missibles que mons^'" de Hour-
» goingne avoit, venredi devant, envoyet à le ville, contenant que le Roy
» li avoit commandé à mettre le siège devant Ghuise : se requéroit que on
» li fesist ayde de gens et de trait. » 2° Dans le compte du massard de liions,
de la Toussaint 14-21 à la Toussaint 1422: « Lexix® jour de septembre,
n furent les esquievins et conseil en le maison de le paix, lit ù furent
n monstrées et liutes lettres paravant rechutes, venans de monsigneur de
» Bourghoingiie, faisans mention que le Roy li avoit ordonnet à mettre
» le siège devant Ghuyse; se requéroit à le ville avoir gens d'armes et le
)) plus de trait : sour coy on prist aucun advis à savoir comment on s'en
« aroit à ordener. Frayet : Ixx s. »

MCCCXVIII.

Avant le 26 septembre 1422, à Ilereford.

Lettre missive de la duchesse Jacqueline de Bavière, ordonnant que les
états de Hainaut se réunissent le 26 dudit mois, à Mons, pour entendre ce
qu'elle leur fera exposer.

Mentionnée dans les extraits ci-dessous.

On trouve, au sujet de cette assemblée des états et des événements qui
la suivirent, les relations dont je publie le texte.

1° Extrait du premier registre des consaux de Mons, fol. cij :
« Sour unes lettres missibles rechuptes de no très redoubtée dame et

princesse héritière dou pays de Haynnau, escriptes à Hardford en Engle-
terre, contenant que les lu estas de sondit pays fuissent ensamble en se
ville de Mons, lexxvj® jour de septembre l'an IIIJ" et XXIJ, au giste, pour
à lendemain oyr ce que elle leur'feroit remonstrer; est voirz que, le die-
mence xxvu® jour doudit mois, les lu estas venus à Mons et ossi medame le
tloagière qui logie estoiten l'ostel au Hiame, nouvelles vinrent dou matin,
que mons^"^ de Braibant venroit à leditte journée, ensi qu'il fist, devant
disner, et avœcq lui mons?' de Saint-Pol, sen frère, qui logiet furent à l'ostel
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de Nausle. Se fu que, pour ensuiwir ce qui autrefois avoit estet portet d'ac-
cort que on ne le lairoil point en le ville à poissance fors à sen ostel
acoustumet, on fist les ordenances pour le warde de le ville, clii-après con¬
tenues. C'est assavoir que li wais que on faisoit communément as portes
fu renforchiés de arballestriers. Ilem, furent lu portes closes, si comme :
celles de INimi, dou Rivage et de le Garitte.

» Item, ledit dux de Rraibant entra en le ville par le porte de Havrech,
qui bien fu pourveue et aornëe de aucuns des eskevins et de ceuls dou
conseil, et d'arballestriers et canonniers. Et nodit signeur ensi venut, on le
ala saluer, ensi que on avoit acoustumet.

» Item, en celui jour, scitost que savoir on peut le venue de nodit signeur
et de sendit frère, on manda les congnestablies et leur fu dit et kierkiet de
dire à leur gens que incontinent fuissent armés à le couvierte et tout
aprestés à le warde de le ville, se aucuns enfrois y sourvenoit. Et ossi, en
ce meisme jour, furent li archier des u sermens 'mandés à venir en le
maison de le pais à le couvierte, atout leur trait, et y entrèrent par le yssue
derière

« Item, fu li wais qui adont se faisoit de viu personnes en le maison de
le pais, dou nuit, ordenés à faire doubles.

» Item, fu ordenet à venir en ledite maison de le pais, pour y veillier
dou nuitavœcqle double wait dessusdit, le diemence, dou nuit, iijj arba-
lestriers °, iiu archiers de Saint-Sébastyen item, nu arcliiers de Sainte-Clires-
lyenne % et des canonniers item, de le congnestablie des tavernicrs
X hommes: item, des drapiers x hommes; item, et des mierchiei'S x hommes.

' Les serments des arcliers de Saint-Sébastien et de Saiate-Cliristinc. Voyez à la page 510 les notes
2 et 5.

' L'issue de la maison de la paix (l'hôtel de ville), à front de la rue d'Enghien.
^ Lés arbalétriers de Mons composaient le grand serment de Notre-Dame. Voyez ma Notice histo¬

rique sur la milice communale et les compaejnics militaires de Mous, p. t). — Annales du Cercle
archéologique de Mons, t. III, p. 175.

' Le serment des archers de Saint-Sébastien. Notice précitée, p. 2b. — Annales du Cercle
archéologique de Mons, t. III, p. 18!).

® Le serment des archers de Sainte-Christine. Notice précitée, p. 59. — Annales du Cercle
archéologique de Mons, t. III, p. 205.

® Les canonniers formaient le serment de Saint-Laurent. Notice précitée, p. <15. — Annales du
Cercle archéologique de Mons, t III, p. 207.
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Et avœcq furent pris viu hommes à répartir pour de nuit aler sour les
terrées, en rencontrant li uns l'autre.

» Item, le lundi enssuivant, fu ordenet à faire otel wait et leur ' il eut des
pelletiers x hommes, des sielliers x hommes et des graissiers x hommes.

» Item, le mardi enssuivant, fu ordenet à faire wait avœcq le wait des
eskevins et dou conseil et ossi des arballestriers, arcliiers et canonniers; de
le congneslablie des fèvres x hommes; item, des carpenliers et mâchons
XX hommes, et des tasneurs x hommes.

» Item, et avœcq ce, fu adont ordenet que les kaisnes furent tendues à
environ x heures dou nuit, et dou matin destenducs à vj heures ^

* Leur, là où.
' Au fol. cix V du premier registre des consaux de Mous, est une liste des chaînes qui étaient placées

dans les divers quartiers de cette ville et que l'on tendait en temps de guerre ou d'effroi, ainsi que
des endroits où l'on plaçait des corps de garde. Ce document faisant connaître ce qui se pratiquait,
au XV"^ siècle, pour la défense intérieure de l'ancienne capitale du Hainaut, me parait mériter de
figurer ici.

Che sont les kaines de le ville.

« Une kaisne en le rue de Havrccli, à le Tiesle d'or, que warde Jehans Boinars, cambiers.
» Une kaisne à le rue dou Fosset, que warde Jehans Rainsars, cuvcliers.
» Une kaisne à le rue alant en le ruelle del ostel au Leu, que warde Jehans Brongnars.
» Une kaisne derière l'ostcl au Leu, que warde Évrars Estiévcnars.
» Une kaisne à le rue des Grouscliers, que warde Jehans Buridans.
» Une kaisne en le rue de Havrech, emprics S. Nicolay, que warde Jehans li Vaillans.
» Une kaisne à le rue dou Ilaubos, que warde Bauduins Gossuins.
» Une kaisne h le Crois en le plachc, contre l'ostcl nions"'' de Havrcch, que warde Jehans Herbelos.
0 Une kaisne h le rue de le Grande-Trippcric, que warde Jehans Cambelos.
i>_Une kaisne à le Noble rue as frommagcs, que warde Mahius Escaillés.
1) Une kaisne au pont à Trouille, que warde 11 vesvc de Colart Cambe.
» Une baille de bos au devant de le porte de Bertaimont, que warde li portiers.
I) Une kaisne à le halle dou blet, que warde Watticrs Parens.
n Une kaisne einpriès le ruedeNauste, que warde Grars de'Sclarebccq, galochiors.
» Une kaisne à le rue de le Potrie, que warde Piérart dou Parcq.
n Une kaisne à le rue dou Castial, que warde Jehans Saisiniaux.
» Une kaisne h l'entrée de le rue de Havrech, dcskendant dou Markiet, contre l'ostcl à le Cleis, que

w ardc li demorans en le maison qui fu Malhiu le Clcrcq.
<1 Une kaisne à le rue dou Rivage, que warde Bicrlrans d'Avines.
» Une kaisne à le rue des Kiévrois, que wardcr soloit Jehans Massars, mais elle est rcmcule et le

dcmisclle Agnès de Hom.
» Une kaisne à le rue des Teliers, que warde Thomas de Bavay.
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» Ilem, le mierquedi enssuîvanf, veilla en icditle maison de le pais, dou
nuit, lidis doubles wais; itetrij des arbaliestriers iiu hommes, des archiers

» Une baille de bos tournant à le crois dcsous le cappclle dou Sart, que warde *.

» Une kaisne desous l'EnclosIre, que warde Grars 11 Moisncs.
» Une kaisne à le rue alant dou Markiet vicrs le Parcq, que warde Jclians 11 Sages.
" Une kaisne qu devant de le maison Willarae de Genli, que warde Pièces Rose.
» Une kaisne à le rue de Nimy, contre l'ostel de Ligne, que warde Jakes dou Pont.
» Une kaisne as lui fins ^imon, que warde Hermans Boinars.
i> Une kaisne en leditte rue de Nimy, que warde Jakes Ilowiaux.
• Une baille qui est plus aval en Icdille rue de Nimy, par-dechà le ruissot devant le porte.
« Une baille à le rue qui dcskent de le Pottrie en le Kaucbie. que warde Willaumes Ninins.
» Une kaisne à l'entrée de le rue de le Kauehie daleis le maison Jakes le Féron, que warde

Mahius dou Gardin.

» Une kaisne à l'entrée de le rue de le Triperie, que warde Piérars Bastyens, barbyeres.
i> Une kaisne alant dou Fosset en Monseouvet, que warde Jehans le Forge, conreres.

» Somme : xxxiiii que kaisnes que bailles. »

0 Le quairefour devant l'ostel au Capron.
» Le quairefour devant l'ostel au Lcu.
1 Le quairefour dou Ilaubos.
» Le quairefour de le Triperie à le maison Jelian Cambelot.
■> Le quairefour de le Crois en le plache.
» Le quairefour en le rue de le Peskcrie.
» Le quairefour de le rue Luket.
» Le quairefour de le Crois en Cantimprcl.
» Le quairefour devant le balle.
» Le quairefour dou puch en le Gauchie.
» Le quairefour au pueh en le rue dou Castiel.
» Le quairefour devant l'ostel au Paon.
» Le'quairefour devant S'^-Ysabial.
n Le quairefour as iiij jiuls Aymon.
» Le plache devant le puch en le plaehe S'-Jehan. »

Un second guetteur avait été placé au château. C'est ce que fait voir l'article suivant du compte du
massard, de 14-21-l-i22 : » A Colart De Thier, ménestrel, qui, del ordonnance des esquievins" et conseil,
• fu retenus jusques à le volentet de le ville , pour yestrc seconde waite ou castiel, avœcq celui qui
• en-devant y esloit de par monsigneur **, pour plus diligemment veiller et entendre à le warde de le
» ville, pour les périls des fculs et en autre manière, a li massars payct pour l'année acomplie à le fin
» de ces'comptes . . . xv liv. »

* Sans pins.
** Le comte de liainaut.

u Une baille au devant de (la) porte dou Parcq, que warde 11 portiers.

Les quairefours et plaches pour gens ordener pour le warde de le ville.
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des ij sormens de cascun nu hommes, des canonniers u hommes et des
autres congnestablies qui en-devant point n'avoient veilliet, de cascune
nu liommes.

» Ilem, le jœsdi enssuivant, veilla en leditte maison de le pais, ensi que
devant, sauf que des congnestablies on ne prist que u hommes de cas¬
cune *.

» Ilem, le venredi enssuivant, après disner, se partirent mons»"' de Brai-
bant et monss"' de Saint-Pol et leur gens et s'en râlèrent à Hal.

» Et par ensi li wait furent rostez.
» Item, et pour ce que, en devant le parlement de mons®'", les eskevins

' En récapitulant les corporations de métiers de la ville de Mons mentionnées ci-dessus, on trouve:
Les charpentiers et maçons, auxquels les mayeur et éehevins accordèrent des lettres de connétablie,

le 18 août 1412, qu'ils renouvelèrent, en joignant à ce corps les équarisseurs, les scieurs de bois, les
latteurs, les tourneurs, les écriniers, les couvreurs, les vanniers et les ouvriers qui construisent les
chaussées.

Les drapiers, dont la charte d'institution remonte au 20 juin 1510 et émane de Guillaume 1"', comte
de Hainaut.

Les fèvres. Leurs lettres furent renouvelées par les éehevins, le 28 septembre 1578. Cette connétablie
comprenait alors les carliers, les caudreliers (chaudronniers), les potiers d'étain, les potiers de terre,
les verriers, les couteliers, les chaufourniers et les émoulcurs.

Les graissiers.
Les merciers.

Les pelletiers, dont les statuts furent renouvelés le 16 novembre 1575 et le 12 mars 1577 (n. st.).
Les selliers.

Les tanneurs, qui reçurent de nouveaux statuts le 1" octobre 1577.
Les taverniers.

Des documents antérieurs à l'année 1422, font voir qu'il existait en celte ville d'autres corporations,
savoir :

Les boulangers, qui reçurent de nouvelles lettres de connétablie, le 8 avril 1599.
Les eambiers et les cuveliers, au.xquels les mayeur et éehevins accordèrent des statuts, le 20 janvier

1565 (n. st.).
Les cordonniers, corbisiers et conreurs, qui furent unis par les mêmes lettres de connétablie, le

50 octobre 1406.

f.es candillons, les poissonniers de mer, les fruitiers, les ongueliers et les poulaillers, réunis par
lettres du 28 mai 1577.

Les orfèvres, qui formèrent une connétablie spéciale, à partir du,20 février 1406 (n. st.).
Les pécheurs, qui eurent des statuts en mars 1589 (n. st.).
Les pourpoindeurs; dont les lettres dataient du 14 octobre 1544.
Les tclliers, les mulquiniers, les cureurs et les toiliers, que les lettres du 1" ncsrs 1417 (n. st.

avaient unis.
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se traisent viers lui, pour savoir quant ses plaisirs seroit de yaux oyr en
aucunes remonstrances et suplications qu'il li entendoient à faire, il leur
bailla journée pour yestre à Hal le mierquedi enssuivant.

» Jtem, le venredi, second jour d'octembre, don nuit, vinrent nouvelles
que ceuls des gharnisons de Ghuise et des autres gharnisons jusques à le
somme de chincq u vj= chevaux estoient passet viers Bavay et alet passer as
pons deseure le Haynne, et de là s'estoient adrechiet à Blaton, là où il lisent
grans desrois de rober, pillier et enmener priseniers, et, pour ce, que les
gens de là-entours se misent ensamble en pluiseurs plaches pour à chou
cuidier résister, que faire ne peurent, mais en y eut de thués bien jusquez à
le somme de iiu** u plus, car, quant il virent que on leur couroil sus, il
tuèrent tous les prisonniers qu'il emmenoienl. »

Extrait du compte du massard de Mous, de la Toussaint d421 à la
Toussaint 14-22 :

« Le dimence xxvu® jour de septembre, le lundi et mardi ensuiwant,
se tinrent ensamble li maires, les esquievins et aucun dou conseil, el
ocquison de ce que no très redoublée dame la dowagière et les lu estas dou
pays estoient, le samedi devant,'venut au giste à Mous, au mandenient que
fait leur en avoit par ses lettres no très rédoubtée dame hirelière, auquel
dimence nos très redoublés sires li dux-de Braibant et mons®"' de Sainl-Pol,
ses frères, vinrent en le maison de le paix, là ù estoient maditte damme la
dowagière et lesdis lu estas, et là endroit nosdis très redoublés sires fist par
Ghodeffroit Clauvvet remonstrer le cause de se venue, qui estoit à intention
de volloir secourre et pourvéyr as exchiès et grieftés, que entendut avoit
yestre fais audit pays de Haynnau, et en apriès furent monstrées et liutes
lettres venans de no très redoublée dame hirelière, que aporta maistres

humas Fiévés,contenans crédensce, lequelle il exposa, et ossi noditte dame
la dowagière fist faire remonstrance des griefs, damaiges et desplaisirs que
fais avoient à li et audit pays ceux des garnisons de Biaumont et de Cler-
mont et ès villes de sen dowaire. Desquelles matères et d'autres fu adont
èsdis jours parlet et pris advis. Frayet à celli cause . . . xvj l. vj s. »
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MCCCXIX.

Vers le 12 octobre 1422.

Lettres du duc de Brabant, accordant à Godefroid Clauwet ' rémission
du voyage qu'il lui avait été ordonné de faire.

Mentionnées clans le regisire aux plaids de la cour souve¬
raine de Hainaut, de mai-décembre Ii22, fol. xlj.

Voici .un extrait du registre précité, concernant ces lettres :
cc Arriès des plais dou lundi xu® jour d'octembre l'an mil IIIJ® XXIJ,
devant disner, là ù furent comme homme ; Andrieu Puche, Piérart Hellin,
Godeffroit Clovvet, Obiert le Crespe, Jakes Hannekart, Gobiert Joye,
Colart Scavée, Jehan Muydavaine, Jehan de Germes, Colart de le Court,
maistre Micolle Mauroit, Jehan Pinchon, Jehan de Hom, Simon Nockai t,
Jehan de Wamiœl, Gille Poullet, Gérart Brongnart, Wiliame de le Loge,
Ghis Bourdon, Jehan le Roy, Jehan Cornfut, Jaquemin de Pax, Evrardin
de Viviers, Piérart dou Parck et pluiseurs aultres.
» Adont envoya nos très redoubtés sires et prinches, mons®'' de Braibant,
lettres à le court, contenant que le voiage qui avoit estet ordonnés à faire
par Godeffroit Clowet as lu Rois à Coulongne, pour aucunes parolles que
dittes avoit à Gille Poullet et Ghis Bourdon en le cambre dou conseil de
leditte court, il lui avoit quittet, et mandoit que de se grasce on le leissast
goyr : car tels estoit ses plaisirs.
» Se y eult là sus aucuns pourpolz, car il ne sambloit mies à aucuns que
monss"" euwist pooir de ce quitter sans le greit et acort de ledilte court, et
à aucun autre sambloit que scy, à conscidérer que lidis voiages n'estoit
mies ordonnés pour amende de parties; et fu parlel dou signeur de Pot-
tielles et d'autres, et nientmains on ne fu mies d'accort ne à un, mais il fu
dit audit Godeffroit que li cours avoit bien veut les lettres de nodit très
redoubté signeur, par lesquelles se tenoit doudit voiage contemps, et que
bien plaisoit à leditte court que de ce lidis Godeffrois demorast paisibles

' Écrit aussi Clauet et Clowel.
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» de fant qu'il touchoit à nodil très redoublé signeur, non mies qu'il lui
» fust donnât à entendre que liditte court s'en contentasl dou fout. »

MCCCXX.

Relation faite au conseil de la ville de Mons : /<» de ce que les députés de
cette ville ont fait au conseil du duc de Brabant, à Voccasion des dif¬
férends avec la ville de Falenciennes et avec le prévôt de Mons et son
lieutenant; 2° des nouvelles reçues par ce duc au sujet du mariage de
la duchesse Jacqueline de Bavière avec le duc de Glocester.

(25 octobre 1422.)

Le diemence xxv® jour d'octembre mil I1IJ<= et XXIJ, revinrent de le ville
de Hal, devant disner, Sirnons li Douls, Gilles Foulés, eskevins, et dou con¬
seil Jehan de le Loge, Piérart le Hérut, massart ', maistre Nicolle de Mauroit,
Bridoul de le Porte, Andrius Puche et Jakes Hennekars.

Et ce jour apriès-disner fu le conseil en le maison de le pais, si comme
Cbe furent xxxvj personnes.

Par-devant et en le présence desquels relations fu faite, par le bouche de
Andriu Puche, de ce que besongnié on avoit par-deviers monss"" de Braibant
et sen conseil al encontre de ceuls de Valenchiennes pour le cas chy-devant
registret et pour le fait de messire Jaque de Sars, prouvost de Mons, et de
Grart as Clokettes, sen liutcnant, qui fort trqvilloit les bourgois de Mons *.

' On lit dans le premier registre des consaux de Mons, fol. cix, que « Piérars li Hérus, massars,

trespassa le mierquedi xviu'jour de novembre mil III.P et XXIJ, dou vicspre. Et le venredi xx« jour
de novembre enssuivaiit, fu le conseil en le maison de le pais al apriès-disner, et Piérars Aubris
eslius et saircmentés comme massars. »

' Suivent les noms des éehevins et des membres du conseil de cette ville présents à laditç assem¬
blée.

° Il s'agissait d'un attentat au privilège dont les bourgeois de Mons prétendaient jouir, de ne

pouvoir être ajournés par le magistral de la ville de Valeneieuncs sans le consentement du prince.
* I.a ville de Mons eut beaucoup à se plaindre du prévôt Jaeques de Sars. Voyez mon Inm-nlaire

des archives de la ville de Mo7is, t. 11, introduction, p. XXI.
L'extrait suivant du premier registre des consaux de Mons, fol. cj V, fait voir quel était l'objet du
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Item, fu-il parlet des nouvelles adont venues à mons^'' de Braibant que
no très redoublée damme estoit remariée au dupq de Clochieslre, frère au
Roy d'Englelierre nouvellement trespasset *, et de ce que on disoit que
nodicte dame estoit jà enchainte de vif enfant et voloit venir gésir au Kes-
noit, et que ordenet li estoit pour li acompaignier et conduire vj mil
archiers.

Premier registre des consaux de Mons, fol. cix.

MCCCXXI.

Avant le 19 décembre 1422.

Lettres du duc de Brabant, convoquant les états de Hainaut à line assem¬
blée à tenir à Mons le 20 décembre 1422.

Mentionnées dans le premier registre des consaux de
Mons, foi. cxj.

On lit dans ce registre ; « Lejœsdi x® jour de décembre l'an IIIJ® XXIJ,

différend soumis, en liSS, au conseil du duc Jean IV de Brabant ; « Le micrquedi xxiu'jour de
» septembre mil IIU® et XXIJ, en le présence de Jakes de Bray et Jehan dou Ponchiel, comme
» hommes de fief, sour le Markiet, à Mons, an devant de! ostel à l'Ausne royel, fu par Jehan Deslers,
» clercq, ou non * de ses maistres les cskevins de Mons, adont là présens, qui de ce le advowèrcnt,
D sommassions faite à noble homme, messire Jaque dé Sars, chevalier, prévost de Mons, adont là
» présent, que del ahout et eontrcpan que tenus estoit de faire par l'arentcraent de le maison leur '*
» il demoroit, il fesist devoir et acquit, u se chou non, on l'en constrainderoit par touttes voies. Et en
» eeli manière ledit Deslers l'en sommoit et sommoit et somma, une fie, autre et tierehc, présent lesdis
n hommes ». Le compte du massard, de la Toussaint 1421 à pareil jour 1422, contient un article
relatif au voyage fait par les députés de la ville de Mons, les 7 octobre 1422 etjonrs suivants, à Hal,
pour exposer au duc Jean les griefs de la ville contre le magistrat de Valenciennes qui avait ajourné
Raul de Marchiennes, bourgeois de Mons et receveur des mortemains, et Jean de Ilauchin, sergent de
cet office, et contre le prévôt Jacques de Sars, a qui refnset avoit à faire loy, et autres empêcemens
» donnés à Icditte ville et as hourgois d'icellc. »

Le due et son conseil ordonnèrent à ces députés de se retrouver à liai le vendredi 23.
' Ilumfroi, duc de Glocester, était frère de Henri V, roi d'Angleterre, qui était mort le 31 août

précédent.
' Oit iioiiy au nom.
** Leur, là où.
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» fu le conseil en le maison de le pais, al apriès-disner, pour parler et
» prendre advis des coses chi-apriès contenues, à entendre est :

» Des lettres rechuptes de par mons®' de Braibant, pour les lu estas dou
» pays de Haynnau yestre à Mons, le xix" jour de décembre, au giste. »

L'assemblée des états eut lieu les 20 et 21 dudit mois. Elle eut pour but
de délibérer sur une demande du prince, à l'effet de mettre le Hainaut en
état de défense.

Le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1422 à pareil jour 1423,
contient ceci : « Le dimenche et lundy xx et xxj® jours de décembre, furent
» les signeurs des lu estas dou pays de Haynnau en le ville de Mons, au
» mandement de no très redoubtet signeur, liquelz, apriès ce que venut
» furent par-devant lui et sen conseil à sen hostel de Nausle, leur list
» remonslrer pluiseurs coses servans à le résistence et garde doudit pays
» d'Haynnau, à coy il désiroit à entendre et lui employer, que faire ne
» pooit sans aydde de mise, qu'il requist à avoir : sour coy on li fist res-
» ponsce. Frayèrent les esquievins et aucun dou conseil, qui adont se tin-
» rent ensamble lesdis u jours viij 1. xuij s, vj d. »

MCCCXXII.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
octroie au seigneur d'Enghien^el à ses officiers, la connaissance de franche
vérité sur tous les habitants de la ville, terre et seigneurie d'Enghien.

(Décembre 1422, à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lofhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéelande, et
seigneur de Frize,à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comme
nostre très chier et féal cousin le conte de Conversan et de Brienne, sei-

' Pierre I de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, de Eicnncs, cl
châtelain de Lille, mourut le 51 août 1435. Voyez VHistoire de la ville d'Emjhicn, par Er.nest
Mattuieu, t. I, pp. 105 et suiv.



550 CARTULAIRE

gneur d'Engliien, nous ait exposé que, en temps passé, ses ville et terre
d'Enghien et les manans, habitans et subgez d'icelle aient esté très gran¬
dement grevez, molestez, travailliez et endommagiez des sergens et autres
officiers de noz prédicesseurs contes et contesses de Haynnau, sont de
jour en jour par les nostres, et seroient tailliez d'estre encores plus en
temps advenir par ceulx de noz successeurs, se par nous n'estoit à nostredit
cousin de Conversan sur ce pourveu de grâce, de laquelle et aussi que en
sesdittes ville, terre et seignourie d'Enghien, il et ses hoirs et successeurs
seigneurs dudit lieu d'Enghien puissent d'ores en avant congnoistre de
francque vérité, il nous a humblement 'supplié; savoir faisons que nous,
considérans les bons,aggréables et notables services que nostredit cousin de
Conversan nous a faiz, fait de jour en jour et espérons qu'il face ou temps
advenir, inclinans à saditte supplication et voulans, comme raison est,
envers lui recongnoistre lesdiz services, avons ottroyé et oltroyons de grâce
espécial, par ces présentes, à icellui nostre cousin de Conversan, pour lui,
sesdiz hoirs et successeurs, seigneurs dudit lieu d'Enghien, que, du four
d'huy en avant, aucuns de noz sergens ou autres noz officiers de nos¬
tredit païs de Haynnau ne puissent ou doyent sergenter ne exploitier
en sesdittes ville, terre et seignourie d'Enghien, sinon par jugement de
nostre court de Mons, par vertu de lettres obligatoires, pour faulte de fonr-
iur, de feux bouter, d'enforcement de femmes ou pour cas d'ommecide.
Et en oultre, en ampliant nostreditte grâce, avons ottroyé et ottroyons par
ces meismes présentes, comme dessus, à icellui nostre cousin d'Enghien,
pour lui et sesdiz hoirs et successeurs, que eulx et leurs officiers puissent
de cy en avant congnoistre de francque vérité en ses ville, terre et signourie
d'Enghien dessusdittes, de et sur tous leurs subgez, manans et habitans
d'icelles, toutes et quantes fois que les cas y escheiront et que traire s'en
vouldront à eulx ou à leursdiz officiers. Si donnons en mandement et com¬

mandons expressément à nostre bailli de Haynnau et à tous noz autres
justiciers et officiers d'icellui nostre païs de Haynnau, présens et advenir,
que des choses dessusdittes et chacune d'icelles seuffrent et laissent nos¬
tredit cousin d'Enghien et sesdiz hoirs et successeurs, du jour d'huy en
avant, perpétuèlcment et à tousiours paisiblement et plainement joïr et
user, senz leur faire ou donner ne souffrir estre fait ou donné aucun

trouble, destourbier ou empeschement au contraire. En tesmoing des-



DES COMTES DE HAINAUT. 321

quelles choses, nous, afin qu'elles soient et demeurent fermes et estables
il tousiours, avons fait mettre nostre séel à ces présentes, sauf en autres
choses nostre droit et l'autruy en toutes. Donné en nostre ville de Louvaing,
ou mois de décembre, l'an de grâce mil CCCC vint et deux.

Par mons®"^ le duc en son conseil,
ouquel Inglebert, conte de Nassau, seigneur de
le Lecke et de Breda, messire Inglebert
d'Enghien, seigneur de Ramerut, de Thubise
et de la Folie, messire Jehan, seigneur de
Rothslaer, Jehan de Schonevorst,
bourgrave de Montjou, seigneur de Cranedonc
et de Dippembecque, maistre Cornelis
Proper, prévost de l'église de Cambray,
messire Guillaume de Sars, seigneur d'Audegnies
et d'Angre, Godefroy Clauet et
pluseurs autres estoient^

J. Le Marchant.
Original, sur parchemin, avec fragm. de sceau, en cire

verte, pend, à des lacs de soie verte. — Archives com¬
munales d'Enghien.

Copie, sur papier, certifiée, en tête de laquelle on a écrit:
Coppie de la france vérité de ceulx d'Enghien. —

Archives de l'État, à Mons-

MCCCXXIIl.

Lettres par lesquelles Jean duc de Brabant, mande au receveur géné¬
ral de Hainaul de payer à Jean le Marchant, son secrétaire, la somme
de 66 couronnes d'or, pour les voyages y mentionnés.

(25 janvier 1425, n. st., à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourc,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande et
seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre pays de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et
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dilection. Nous voulons et vous mandons que la somme de soixante-six
couronnes d'or par nous deue à nostre amé et féal secrétaire, maislre Jehan
le Marchant, .pour les causes et parties cy-après déclarées, c'est assavoir:
pour les gaiges des xx®, xxj® et xxu® jours du mois de mardi passé, qu'il
vacqua, lui u® de personne, en alant, à nostre commandement et ordon¬
nance, avecques nostre féal conseiller le prévost de l'église de Cambray ', de
nostre ville de Hal en nostre ville de Brouxelles, pour quérir certaines lettres
et mémoires servant à une journée que tantost après fut tenue à Tenre-
monde de par nostre très chier et très amé cousin le duc de Bourgongne
et de par nous, au pris de une couronne d'or par jour, lu couronnes; item,
pour ses gaiges des second et lu® jours d'avril ensuivant, pour lui u®, qu'il
vacqua avecques ledit prouvost de Cambray, en alant dudit lieu de Hal en
nostre ville de Nyvelle, pour leditte cause^ u couronnes; item, lui retourné
dudit lieu de Nyvelle, fu de par nous renvoyé audit lieu de Brouxelles, où
il vacqua pour leditte cause lu jours; pour ce, lu couronnes; item, le
xiuj® jour dudit mois d'avril, fu par nous envoyé de nostre ville de Louvain
à la Vure quérir certaines lettres touchant la chastelleniede Lille, pour icelles
délivrer à Brouxelles à nostre très chier et très amé frère le conte de Saint-
Pol ou aux gens de son conseil, lesquelx il n'y trouva pour lors: ouquel
voyage il vacqua semblablement, lui u®, par u jours; pour ce, u couronnes.
Item, pour ses gaiges des xxrj®, xxiu® et xxiiu® jours dudit mois d'avril,
qu'il vacqua aussi, lui u®, en alant de nostreditte ville de Louvain à Tenre-
monde avecques les gens de nostre conseil, pour le fait d'une journée qui
lors y fut tenue de par nostredit cousin de Bourgongne et de par nous,
iij couronnes, pour ses gaiges du xix® jour de may, qu'il vacqua, lui u®,
en alant de nostreditte ville de Louvain audit lieu de Brouxelles parler
auxdittes gens du conseil dudit beau frère de Saint-Pol de certaines choses
louchans iMarck Xuidechon, j® couronne. Item, pour ses gaiges, lui u®, de
V jours à commencer le lu® jour de juing ensuivant darain passé et conti-
nuèlement, ensi qu'il vacqua en alant de nostreditte ville de Louvain en
nostre ville d'Anwers, pour illecques mettre en dépost en mains de deux
bourgois d'illecques certaines lettres touchant nous et ledit Marck, v cou¬
ronnes. Item, pour ses gaiges, lui u®, de v jours commenchans le xj® jour du

' Cornclis Proper, prévôl de l'église de Cambrai, conseiller du duc.
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dit mois de juing et continuèlement, ensi qu'il vacqua en aiant, de nostre
commandement et ordonnance, avecques ledit prévost de Cambray, à Gand,
devers feue nostre très chière dame et cousine la duchesse de Bourgongne
que Dieu pardoint, pour certaines choses que enchargées leur avions,
V couronnes. Jlem, le iiu® jour d'aoust ensiiiwant, fut envoyé avecques noz
amez et féaulx conseillers Guillaume, conte de Zeyne, et le seigneur de Kot-
selaer, duditlieu de Louvain en nostre ville de Mons, pour le fait de noz
monnoiesde Haynnau et d'aucuns prisonniers estans lors en nostre chaslel
dudit lieu de Mons : ouquoi voyage, en alant, séiournant et retournant
delez nous à Tournhout, il vacqua par v jours, lui u®, dont il fu delîrayé
par ij jours par nostre receveur de Haynnau audit lieu de Mons, et ainsi lui
en sont deuz ses gaiges de lu jours; pour ce, lU couronnes. Item, le xiu® jour
dou mois d'aoust, fut par nous envoyé dudit lieu de Tournhout audit lieu
de Brouxelles, pour monslrer à révérend père en Dieu l'évesque de Caui-
bray la dispensation de nostre mariage ; ouquel voyage il vacqua, lui ij®,
par iij jours; pour ce, lu couronnes. lion, le xxx® jour dudit mois d'aoust,
fut par nous renvoyé dudit lieu de Tournhout en le ville de Brouxelles,
pour baillier oudit évesque de Cambrai laditte dispensation, où il vacqua
semblablement, lui u®, par lu jours; pour ce, iij couronnes. Item, le xiu® jour
de décembre darrain passé, fu nostredit secrétaire par nous envoyé avec¬
ques Piètre de Witïlet, maistre de nostre hostel, devers nostre très chier et
très amé cousin le duc de Bourgongne, poursuir le ralongement d'une infor¬
mation touchant les débas d'entre nostre ville de Brouxelles et la ville de

Malines, où il vacqua, lui iij® de personnes et à iiJ chevaux, par l'espace de
vu jours au pris de une couronne et demye; pour ce, sont x couronnes et
demie; et le lu® jour de ce présent mois de janvier, se party aussi nostredit
secrétaire de nostreditte ville de Louvain pour aler derechiefde par nous à
Lille, par-devers nostredit cousin de Bourgongne, pour le fait desdittes
villes de Brouxelles et de Malines, où il vacqua, en alant, séjournant et
retournant, lui lu® de personnes et à lu chevaux, oudit pris de une couronne
et demye par jour, xj jours: pour ce, dix-sept couronnes et demye. Item, lui
est deu. pour papier, parchemin, encre, cyre et autres menues choses par lui

* La princesse Michèle de France, fille du roi Charles VI, femme de Philippe, duc de Bourgogne,
comte de Flandre, mourut à Saint-Bavon près de Gand, le 8 juillet 14-22.
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employées en nos affaires par lui besoingnées depuis un an ença, oultre et
par-dessus ce que lui a este délivré par InglebertRappe, lieutenant de nostre
trésorier, vj couronnes, dont vous paiez, bailliez et délivrez, ou par aucun
ou aucuns de noz receveurs particuliers ou autres de noz officiers de nostre
dit pays de Haynnau, faites paier, baillier, délivrer à nostredit secrétaire, et
par rapportant ces lettres et quittance signée d'icellui nostre secrétaire, nous
voulons icelle somme de lxvj couronnes estre allouée ès comptes et rabatue
de la recepte de vous ou de cellui ou ceulx de nos officiers dessusdis qui
paie l'aura ou auront, par vostre ordonnance, par nos amez et féaulx les
gens de nostre conseil ou autres qui sont ou seront commis à l'audition des
comptes de noz officiers de Haynnau, auxquelx nous mandons que ainsi le
facent sans contredit ou difficulté, nonobstant quelxconcques ordonnances,
mandemens ou deffenses à ce contraires. Données en nostre ville de Lou-

vain, le xxiu® jour de janvier, l'an de grâce mil CCCC vint et deux.
Par mons®'' le duc, Jehan de Glymes, séneschal

de Brabant, le prévost de Cambray Cornelis
Prosper, trésorier de Brabant, et Ernoul Scamelaert,
présens ;

Original, sur parchemin, taché et dont le sceau est enlevé.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaul, aux

Archives de l'État, à Mons.

MCCCXXIV.

Lettres par lesquelles Jean le Marchant, secrétaire de Jean If^, duc de
Brabant, reconnaît avoir reçu du receveur général de Hainaul, la somme
de soixante-six couronnes d'or, pour les voyages mentionnés dans les
lettres patentes qui précèdent.

(28 janvier 1425, n. st.)

Sachent tous que je Jehan le Marchant, secrétaire de mon très redoubté
seigneur, mous®"" le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zéelande, congnois et confesse avoir eu et receu de hon-
nourable homme Guillaume Estévenart dit du Change, conseiller de mondit
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très redoublé seigneur et receveur général de son païs de Haynnau, la
somme de soixante-six couronnes d'or, qui deue m'estoit par icellui mon
très redoublé seigneur, pour mes gaiges de pluseurs voyages que j'ay fais,
de son commandement et ordonnance, et pour aucunes parties de papier,
parchemin, encre et cyre par moy employées en ses affaires et besoingnes,
ainsi que bien à plain est contenu et déclairié en ses lettres patentes
sur ce faictes et données le xxiu® jour de ce présent mois de janvier, si
comme par icelles puet apparoir : de laquelle somme de lxvj couronnes
d'or je me tieng content et bien paié, et en quitte mondit très redoublé
seigneur, sondit receveur général de Haynnau et tous autres à qui quit¬
tance en puet et doit appertenir, Tesmoing mon saing manuel mis à ceste
présente quittance, qui fut faicte le xxviu® jour dudit mois de janvier, l'an
mil CCCC vint et deux.

Le Marchant.

Original, sur parchemin, non scellé.— Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut,aux Archives de rÉlal, à Mens.

MCCCXXV.

Lettres de quittance, données par Hanelet roi des ménestrels de Hainaut,
pour une année de la pension viagère que le duc Guillaume lui avait
accordée.

(50 janvier 1425, n. st.)

Nous Piérars Crohins et Jehans dou Sart faisons savoir à tous que, par-
devant nous qui pour chou espétiaulment y fûmes appiellet comme hommes
de fief à no très chier et redoubtet signeur, mons^*^ le ducq de Braibant et de

' Jean Hanclet, Hannelez ou Hannellés. Ce ménestrel toucha une pension annuelle de cinquante
couronnes de France, depuis la mort du duc Guillaume de Bavière, père de la duchesse Jacqueline,
jusqu'en 1444, époque de son décès. Plusieurs quittances de Hanelet sont conservées aux Archives de
l'État, à Mons, et son sceau y est attaché. Ce sceau représente, dans un trilobé, un écu portant trois
hanaps, deux sans anse en chef et un à deux anses en pointe; légende ; K|an6lEt.

Tout porte à croire que Jean Hanelet est le harpiste auquel Jacqueline de Bavière fit un don de
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Lembourg, comte de Haynnau, Hollande et Zellande, se comparut personel-
ment Hannellés, Rois des ménestrelx de Haynnau, et là endroit, de se bonne
volientet, nient constrains, dist et congneut que, pour et à cause de une
cbierfaine pention à lui deuwe le cours de se vie durant par j don qui fais
l'en fu par feu mons®'" le ducq Guillaume, cui Dieux vœlle esfre miséricors,
ycelle montant cescun an chieuncquante couronnes de Franche, esquéant
à payer à u termes, Noël et Saint-Jehan, il avoit euv et recheuv de saige et
honnerabie Willaume Estiévenart dit dou Cambge, recepveur de Haynnau,
pour les termes de Noël CCCC et vint-ung et Saint-Jehan enssuivant 1HJ<= et
vinl-deulx esquéus, à cause de leditte pention, le somme desdittes chieunc¬
quante couronnes ; de lequelle somme pour lesdis u termes et pour tous
aultres paravant esquéus lidis Hannellés se tint contemps, solx et bien

douze couronnes pour un voyage à Saint-Jacques en Galice, par lettres patentes du 22 février I'l20
(1421, n. st ), dont voici la teneur :

0 Jaque de Baivière, par la grâce de Dieu, eontesse de Haynnau, Hollande, Zéelande, Pontieu et
dame de Frise, à nostre eliier et féal eonsillier Guillaume du Cambge, nostrc receveur de Haynnau,
salut. Savoir vous faisons que nous avons donné à nostrc amé varlet Jolianncs, nostre harpeur, en

recompensation des agréabicz services qu'il nous puet avoir fais, la somme de douse couronnes en or,

pour faire un voyage vers Saint-Jaque en Galisse. Si vous mandons et commandons que laditte somme
de douse couronnes, comme dit est, vous paiés, baiiliez et délivrez audit Jolianncs, et par rapportant
ces présentes tant seulement, nous la vous ferons alouer en vos comptes et rabattre de vostre recepte
par nos amés et féaulx consilliers, les gens commis ou à commettre à l'audition d'iceux, auxquelz nous
mandons que ainsi le facbent sans aucun contredit ou dilliculté, car ainsi le voulons. Par le tesmoing
de cestcs, séellées de nostre signet de secret, en l'absence de nostre grant séel, où nous voulons plaine
foy adjouster. Donné en nostre ville de Valencbiennes, le vingt-deusime jour de féverier, l'an de grâce
mil quatlre cens et vint, selon le stilc de nostre court.

" Par madame la ducbcsse, eontesse de Haynnau,
Hollande et Zéelande,

» Grenier. »

Original, sur parchemin, dont ie sceau est enlevé. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'État, â Mons,

Un dessin du sceau de Jean Haneict et de curieux renseignements sur ce ménestrel ont été publiés
par Alexandre Pinchart, dans ses Archives des Arts, des Sciences et des Lettres, t. IH, pp. J 84-155,
(Messager des sciences historiques de la Belgique, année 1867, pp. 95-94.)

On lit dans le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1421 à pareil jour 1422 : « Au roy des
» ménestrels de Haynnau et à pluiseurs ses compaignons ménestrclz, en ayde des frais que adont fais
" avoient en tenant leur escolles en leditte ville de Mons xl s. »
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payés, et en quitta et quitte clama nuernent et absoiluement ledit recepveur
de Haynnau et tous autres à oui quitanche en appertient à faire. Par le
tiesmoing de ces lettres, auxquelles nous avons mis et appendus nos seaulx,
qui furent faittes et données le pénultisme jour de jenvier, l'an mil CCCC
et vint-deulx.

Original, sur parchemin, auquel pendent à d. q. de même
des fragments de deux sceaux, en cire verte. Sur le pre¬
mier sceau (celui de Pierre Crohin), on dislingue une
dame tenant un écu au chevron chargé d'une étoile et
accompagné de trois épis. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

iMCCCXXVI.

Lettres de Pierre Brongnart, sire de Haynin, chevalier, reconnaissant
avoir reçu la somme de iOS sols tournois pour deux séjours par lui
faits à Mons avec d'autres membres du conseil, au mois de janvier.

(8 février 1425, n. st., à Mons.)

Pierres dis Brongnars, sires de Haynin, chevaliers, congnois avoir heu et
recheu de honnourable homme et saige Willaume Estiévenart dit dou
Cambge, rechepveur de Haynnau, pour deux journées que je fuy à .Mons,
au mandement de mons®"' le bailliu de Haynnau, avœcq autres mess®" dou
conseil, ou mois de jenvier darain passet, pour cause des lettres que ma
très redoubtée damme, madamme la ducesse, avoit envoiies d'Engleterre,
le somme de cent-chiencq sols tournois : de lequelle somme je me suy
tenus et tieng comptons, et en quitte ledit rechepveur et tous autres.
Tiesmoing ces lettres, séellées de mon signet. Données à Mons, le witisme
jour de février, l'an mil quatre cens et vint-deux.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un petit sceau,
en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.
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MCCCXXVII.

9 février 1423.

Mandement adressé par le bailli de Hainaut, pour une assemblée des
états dans laquelle la duchesse Jacqueline de Bavière fera connaître son
mariage avec le duc de Glocester.

Mentionné dans l'extrait qui suit,

« Le mardi ix® jour de février et par v jours ensuiwans, se tinrent
ensamble li maires, les esquievins, li massart, li clers, et avoecq yaux les
siergans et aucuns des otïicyers de le ville, sour ce que on avoit recheubt
lettres de mons®'' le bailliu de Haynnau, contenans que les signeurs des
iij estas doudit pays fuissent ensamble le jœsdi xj® jour doudit mois, au
giste, pour lendemain owir ce que no très redoublée dame hiretière volroit
adont faire dire et remonstrer del estât dou mariage d'elle noditte dame au
ducq de Gloucestre : èsquels jours lesdis esquievins lisent pluiseurs ordon¬
nances servans à le warde de le ville, et frayèrent à celli cause : xxvj 1.
iiij s. » — Compte de Piérart Auhry, massard de la ville de Mans, de la
Toussaint i à pareil jour i423.

MCCCXXVIII.

Quittance délivrée par Pinkart de Gavre, seigneur de Fresin, chevalier,
et par Thierri Monnier, prêtre et chanoine de Soignies, des sommes qui
leur ont été payées du chef de la mission par eux remplie auprès de la
duchesse mère au Quesnoy.

(18 février 1425, n. st.)

Nous Pinkars de Gavre, signeur de Fresinghe, chevalliers, et Thieris
Monniers, priestres et cannonne de Songnies, faisons savoir à tous que,
pour nos gaiges d'avoir eslet en abbassade, au command et quierque
de nossigneurs les lu estas dou pays de Haynnau, en le tierch sepmaine
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dou mois de février l'an IIIJ" et XXIJ par-devers no très redoubtée dame
la ducesse le mère, au Quesnoy; jou lidis sires Pinkars ay recliupt de
Willaume Estiévenart dit dou Cambge, recepveur de Haynnau, pour mes
dis gaiges, pour chiuncq jours acomplis le jœdi xviij® jour doudit mois,
que jou revinch doudit lieu dou Quesnoit en le ville de Mons, parmy j jour
qu'il me convint sésiourner en leditte ville de Mons, au command de mon-
signeur d'Ainghien, messire Englebert d'Ainghien et d'aucuns autres mes-
signeurs, en attendant l'instruction que nous emportasmes avœcq nous
oudit lieu dou Quesnoit; montent mesdis gaiges à lu s. vj d. pour le jour,
sont : trèse libvres deux sols vj d. t. Et jou lidis sires Thieris ay pareille¬
ment recheupt doudit recepveur, pour mesdis gaiges de trois jours et demy
que jou ay esté avœcq ledit monsigneur Pinkart, à xxxvu s. vj d. pour le
jour, sont : sys libvres onze sols lu d. Desquelles u parties nous tenons,
et cescun à par lui, pour conteraps, sols et bien payés, et en proinmetons
ledit recepveur à porter quitte et paisiule. Par le tiesmoing de ces lettres,
asquelles lidis messires Pinkars a mis sen signet, en absensce de sen séel,
et lidis sires Thieris sen saing manuel. Données le xviu® jour dou mois de
février l'an susdit.

Original, sur papier, avec petit sceau, en cire rouge apposé
en placard, et signé ; T. Multoris. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État,
à Mons.

MCCCXXIX.

27 février 1423.

Relation faite aux états de Hainaut par les députés qu'ils avaient envoyés
vers le duc de Bourgogne, à Lille.

Mentionnée dans l'extrait suivant.

« Le pénultisme jour de février, furent les esquievins et conseil en le

' li25, n. st.
* Ce petit sceau représente un heaume avec cimier.

Tome IV. 42
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maison de le pais, et adont fu, par ceuix de le ville de Mens que envoyés on
avoit en le compaignie de mons»'' de Saint-Ghislain mons®'' d'Ainghien \
inessire Willaume de Sars et ceux de le ville de Valenchiennes, comme en

ambassade, ou non ' desdis lu estas, par-deviers monss"" de Bourgoingne, à
Lille, relations faite de ce que besongniet on avoit oudit lieu; frayet :
Ixvij s. » — Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Tous¬
saint 14^5.

MCCCXXX.

Lettres de Jean, duc de Brahant et de Limbourg, marquis du Saint-Empire,
comte de Hainaut, de Hollande, etc., par lesquelles il mande aux audi¬
teurs des comptes du pays de Hainaut d'appi'onver les payements faits
pour son entrée dans l'ordre de Saint-Antoine en Barbefosse, pour son
portrait mis dans l'église de Saint-Antoine pour le drap d'or par lui
offert à l'église de Sainte-Waudru, à Mons, pour les frais de son hôtel à
Haf et pour une journée tenue à Mons par les états de Hainaut.

(20 mars J425, n. st., à Louvain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Hajmnau, de Hollande et de Zéelaride,
et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui de par nous seront commis à l'audition des premiers comptes
de noz officiers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et vous man¬
dons bien acertes que la somme de quatre cens soixante-une livres et huit
solz tournois, monnoie de nostredit païs de Haynnau, que nostre amé et
féal conseiller et receveur général d'icellui nostre païs de Haynnau, Guil¬
laume Estévenart dit du Change, a finez, bailliés et délivrés, de nostre com¬
mandement et ordonnance, aux personnes et pour les causes et parties et
en la manière cy-après déclarées, c'est assavoir : au receveur de l'église

' Jean de Layens, abbé de Saint-Ghislain.
^ Pierre de Luxembourg, seigneur d'Enghien. Voyez la note au bas de la page 519.
' Ou non, au nom.
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Saint-Anthoine en Barbefosse, pour nostre entrée en l'ordre dudit saint,
cent escus de Dordrech, qui montent au pris de xxxiiu s. la pièce, clxx 1.
de ladicte monnoie; item, à la vesve de feu Piérart Henne, pointre, demeu¬
rant en nostre ville de Mons, paie pour un table de nostre personnage et
armoyé de noz armes, mis en laditte église de Saint-Anthoine, xiiu 1. de
laditte monnoie'; item, qu'il nous bailla et délivra comptant pour faire
nostre plaisir et volenté, nous estans darrainement en nostreditte ville de
Mons, vj couronnes d'or, valent audit pris de xlij s. la pièce, xu 1. xu s.,
monnoie dessusditte; item, qu'il a paié à Marck Guidechon, marchant de
Luques, demeurant à Bruges, pour un drap d'or à lui achaté par nostre amé
et féal conseiller et trésorier, Gérard de le Zyppe, lequel nous avons donné
à l'église Sainte-Wautrud, en nostre ville de Mons, à nostre premier et
joyeux advènement à la seigneurie de nostredit pais de Haynnau, lxxu cou¬
ronnes d'or, qui montent audit pris de xlij s. la pièce, clj 1. nu s. t. de
laditte monnoie; item, que nostredit receveur a paié à Symon, broudeur,
demeurant en nostredicte ville de Mons, pour cinq escuchons de noz armes
dont l'on a armoyé ledit drap d'or, x 1. x s. t. d'icelle monnoie; item, pour
xxiij muys et quatre rasières d'avaine achatez par nostredis receveres de
Haynnau de HuartCambier,mayeurdeHannechoelles,au pris dexxxiiu s. t.
le muy et envoyez devers nous, ou mois de novembre darainernent passé,
pour la despense de nostre hostel en nostre ville de Hal où nous estions lors,
xl 1. nu s. viu d. t., monnoie devantditte, et pour les despens fais par l'abbé
du Parck delez nostre ville de Louvain, le seigneur de Rothselaer et aucuns
autres des gens de nostre conseil en nostreditte ville de Mons, où envoiez
lez avions, ou mois de février darrainement passé, à une journée qui lors y
fut tenue par les trois estas de nostre païs de Haynnau, paié aussi par nos¬
tredit receveur de Haynnau lxu 1. xvu s. nu d. t. de laditte monnoie; vous
allouez ès premiers comptes que rendra par-devant vous nostredit rece¬
veur de Haynnau, de sondit office de recepte, et la lui rabatez en iceulx
comptes sanz aucun contredit ou difïiculté, par rapportant avecques ces

' Un portrail de la duchesse Marguerite, comtesse douairière de Hainaut, de Hollande, etc., avait
été placé dans la même église, en 1418; il avait aussi été peint par Pierre Heniie. Cette dame fit don,
en 1419, d'une fort belle verrière à la même église; elle y était représentée avec sa patronne.
PiNCHART, Archives des arts, sciences et lettres, 1" série, t. Il, p. 187, et t. III, pp. 116, 188-189. —

Messager des sciences historiques de Belgique, 1861, p. 84; 1868, p. 467 ; 1868, p. 311.
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présentes les ceriiffications et quictance qui y appertiennent, nonobstant
quelxconques ordonnances, mandemens ou deffences à ce contraires. Donné
en nostre ville de Louvain, le xx® jour de mars, avant Pasques, l'an de
grâce mil quatre cens vint et deux.

Par mons®' le duc, Guillaume conte de Zeyne,
seigneur de Rhode-Sainte-Agathe, le seigneur de Rothslaer
et Gérard de le Zyppe, trésorier de Brabant, présens^

J. le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel était annexé un sceau qui
a été enlevé. — Trésorerie des chartes des comtes de Hai-

naut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCXXXI.

22 et 23 avril 1423.

Lettres de la duchesse douairière à la ville de Maubeuge, au sujet de
l'arrestation de plusieurs de ses serviteurs, faite par les Armagnacs '.

Mentionnées dans le premier registre des consaux de Mons,
fol. cxv v.

Voici un extrait de ce registre : « De le coppie des lettres que madame la
» doagière envoyet avoit à le ville de Maubuege le xxu® jour d'apvril, tou-
» kant le prise que nouvellement fait avoient les Ermignas, del Ardenois
» de Donstievène, de Gille de Pottielles et le roy d'armes de Pontliiu et
» autres serviteurs à nodite dame. »

' Voyez pp. 554-556.
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MCCCXXXII.

Lettres par lesquelles Guillaume de Sars, sire d'Audignies et d'Angre, et
Godefroid Clauwet, conseillers du duc de Brabant et de Limbourg,
comte de Hainaut, etc., reconnaissent avoir reçu la somme de 80 livres
pour les voyages y spécifiés.

(23 avril im.)

Nous Willaurnez de Sars, sires d'Audegnies et d'Angre, el Godefrois
Clauwés, consiliiers de mon très redoublé signeur, mons»'' le duc de Bra¬
bant et de Leinbourg, comte de Haynnau et de Hollande, faisons savoir à
tous que, sour nos gaiges et despens d'avoir estet par-devieis nodit signeur
le duc en sa ville de Bal et à son command, par lu jours acomplis le
xxij® jour d'avril darrain passé, et ossi pour à se charge et commandement
aller avœcq aultrez de sen conseil en la ville de Bruges à une journée là
endroit assignée par nos signeurs les ducs de Bourgongne et de Brabant,
nous avons recheuv de Willaume Estiévenart dit du Cange, receveur de
Haynnau, la somme de quatre-vings livres t., monnoie couisaule en Hayn¬
nau ; de laquelle somme il se devera acquitter à ses prochains comptes.
Tiesmoing ces lettres, séellées de noz seyaus. Données l'an mil lllJ® et vint-
trois, le vint-troisisme jour doudit mois d'avril.

Original, sur parchemin, auquel sont annexés deux sceaux.
Sur le premier sceau, en cire rouge, est dans un encadre¬
ment à six lobes un écu à la bande chargée de trois lion¬
ceaux, penché, sommé d'un heaume accosté de deux roses,

avec cimier; légende: IBillaUlllC iJE Le
second sceau, en cire verte, figure un écu au lion, au
filet en bande brochant, surmonté de deux G., et supporté
par une dame, avec la légende : (iBûljfEnit CIottlE^.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons.
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MCCCXXXllI.

Vers le 24 avril 1423.

Lettres du duc de Rrabant, par lesquelles il invite la ville de Mons à
envoyer des députés à une assemblée qui se tiendra à Saint-Ghislain, le 24
dudit mois.

Mentionnées dans le premier registre des consaux de Mons,
fol. cxv v.

On lit dans le registre précité : « Des lettres mons^'' de Braibant, sour
» le séel de le baillie de Haynnau, pour le ville envoyer par-deviers lui en
)) le ville de St-Ghillain, le samedi au giste xxiiije jour dou mois d'apvril
') avœcq aucuns des barons et boines villes dou pays. »

Le compte de Piérart Aubry, massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1423, contient ceci ; a Le dimence xxv® jour d'apvril, se partirent
» de Mons Jakes de Horn, eskevin, Piérars Aubris, massart, et Jehans Des-
» 1ers, clers, comme dou conseil, atout leur variés, à viu chevaux, et s'en
» allèrent à Saint-Ghislain, au mandement de no très redoubtet signeur et
n prince, pour celui jour comparoir par-devant lui avœcq aucuns de mes-
» signeurs les nobles de sen pays de Haynnau et ceulx de le ville de Valen-
» chiennes, et adont fu par nodit signeur requis de avoir conseil sour
» ij poins, l'un de pourvéir as outraiges et exchiès que messire Maurois de
» St. Ligier et ses gens fais avoient à Haspre et là-entours, et ossi à Pes-
» kencourt, et l'autre point de le prise l'Ardenois de Donstievène, Gille,
» signeur de Potelles, et autres, liquelle prise faite s'estoit à Vebdegies-sour-
» Escaiilon par aucuns Erminas ' qui menés les avoient à Landouzies, dont
» Pières d'Escarnay est cappilaine,en le manière que par Simon ISokart, au
» command de nodit signeur, fu remonstré : sour coy ceux qui là estoient
» se prisent à consillier, et puis en fu à nodit signeur responsce faite par
» fourme d'escusance de eut riens dire sans le présenche des autres signeurs
» des iij estas doudit pays yestre ensamble. A coy faire nosdis très redoubtés
» sires se conclud et de les mander pour le dimence enssuiwant venir à

' Voy. p. 352, n» MCCCXXXI.
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» Mons au giste. Frayèrent lesdis envoyés tant au disner en leditte ville de
» Saint-Ghislain, là ù aucuns signeurs et aultres les vinrent compaignier,
» comme au souper à leur retour à i\lons, eus compris les frais et leuwier
» de leur chevaulx . ix I. xiu s. »

MCCCXXXIV.

Relation de l'assemblée des états de Hainaut, tenue à Mons
le 3 mai 1425.

Le diemence, second jour de may l'an XXIIJ, furent au giste, à Mons,
les signeurs des lu estas dou pays, au mandement de no très redoubté
signeur le ducq de Braibant, qui, le lundi en-devant, esloit venus de
S'^-Ghillain à Mons, et le lundi lu® jour doudit mois furent lesdis lu estas
par-devers nodit signeur, dou matin, en sen ostel de JNauste, là où il leur
fist remonstrer le cause de se venue et pour coy les avoit fait assambler,
par le bouke de Obiert le Crespe, qui fu pour avoir leur conseil de pour-
véir as griefs, exchiès et damages que faisoient et avoient fais à sen pays
de Haynnau les gens des garnisons estans sour les frontières, tant de le
Roche comme de Ghuise et de Landousies, et comment messire Maurois
de S^^-Ligier et ses gens avoient estet à Haspre, à Peskencourt et en Anchin
pillier et rober, et enmenet prisonniers, et fait pluiseurs autres desrois; et
avœcq, comment li Ardenois de Donstievène, prouves dou Kesnoit, Gilles
de Potielles, li rois d'armes de Ponthiu et aucuns des gens no très redoubtée
dame la doagière, en alant à Auras, pour veoir j fait d'armes qui là faire se
devoit de Poten de Saintzeilles et d'un autre nommet Lionnet, avoient sour
leur chemin esté pris à Vendegies-sour-Escaillon par les gens Pierre d'Es-
carnay, capitaine de Landousies, dont on donnoit à nodit signeur kierque
que ce avoit estet de sen sceu et command, de coy nosdits sires fort se escu-
soit. Desquelles requestes et remonstrances lesdis lu estas, après ycelles
oyes, se prisent à consillier et pour ent faire responsse à lu heures après-
disner. Et lesdis lu estas assamblez en le maison de le pais, il fut parlet del
estât desdittes requestes; item, de le prise ledit Ardenois. Item, furent liutes
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ij lettres envoiies par les deiis capitaines de Landousies, l'une adrechant à
mons»'' le bailliu et l'autre as lu estas dou pays, contenant les causes pour
coy ledilte prise se estoit faite, leur ' il avoit v parties montans à le somme
de ij mil couronnes et que là ù on leur volroit restituer et baillier lettres de
nodit signeur et de madame la doagière de pooir aler et venir oudit pays, il
quitteroient lesdits prisonniers u, se ce non, tant les tenroient qu'il en
aroient y mil couronnes. Item, fu-il parlel de ce que nosdis sires avoit fait
remonstrer que aucun prisonnier avoient eslet pris ès pays de Hollande et
Zellande et amenet ou pays de Haynnau, leur ' détraint estoient et souve¬
rainement en le ville d'Ath. Ossi fu-il parlet que li pays, pour le garde
d'icelui, se tailleroit de xu mil livres; item, que nosdis sires envoyast
par-deviers ceuls qui tenoient dou roy et dou daullin, et ossi par-
deviers moiis^"" de Bourgoingne, pour savoir se ce que les gens des garni¬
sons avoient fais et faisoient ou pays de Haynnau voloient advoer. Et de ces
coses, exceptct de le taille, fu responsse faite à nodit signeur et à lui don-
net conseil. Et le jœsdi enssuivant vj® jour doudit mois de may, furent cer¬
tains ambassadeurs, si comme li prouvos de Mons ou liu de mons®'' de
Havrech, qui adont deshaitiés, et messire Grart d'Escaussines, de par les
nobles, messigneur li abbés de S*-Fueillien de par les prélas, et de par les
villes de (Mons et de Valenchiennes, envoyés au Kesnoit, pour à noditte très
redoublée dame ces coses remonstrer sour certaines instructions à eulx
baillies de par les lu estas. De coy noditte dame fist responsse qu'il rapor-
terent as lu estas.

Premier registre des consaux de Mons, fol. cxvj.

Voici des souvenirs sur les faits qui suivirent l'assemblée précitée. Ils
sont extraits du compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Tous¬
saint 1423 : « Le jœsdy vj® jour de may, se partirent de Mons Willaumes
n de Brouxelle et Colars de le Court, eskevin, et avœcq yaux Ghuys Bour-
» dons, advocas, atout leur variés à x chevaux, parmy lu hommes pour-
» veus de trait qu'il enmenèrent pour les doubles qui adont estoient de
» ceulx des garnisons desour les frontières qui souvent couroient sour le
>. pays, et s'en allèrent au Quesnoi, par-deviers no très redoublée dame la

' Leur, là où.
^ Guillaume Bourlart ou Bouillait, abbé de Saiiit-Feuillien près du Rœulx.



DES COMTES DE HAllNAUT. 357

dowagière, avœcq et en le compaignie de mons?'' i'abbet de Saint-Fueii-
lien, messire Jaque de Sars, prouvost de Mons, en lieu de mons^'' de
Havrech, qui aller n'y puet par occupation de malladie que adont avoit,
et ossi de messire Gérart d'Escaussines, et de coulx de le ville de Valen-
chiennes, comme en ambassade, et fu pour à noJitte dame, sour lettres
de crédensce et chiertaines instructions à eulx baillies de par lesdis
iij estas qui, au mandement de nodit très redoubtet signeur, avoient,
le lundi en-devanl, estet ensamble faire remonstrance et déclaration de
pluiseurs poins touchans le bien et garde doudit pays, que lesdis lu estas
avoient délibéret et portet d'accort ledit lundy, et ossi d'aucuns autres
poins que conclure on n'avoit peu sans ent savoir le noble plaisir et vol-
loir de noditte dame, comme elle estoit li une des plus notauble, plus
grande et plus poissans desdis uj estas, et avœcq pour à li parler et aou-
vrir d'aucunes coses que nosdis très redoubtet sires avoit fait remonstrer
asdis iij estas : de toutes lesquels coses noditte damme fist responsce que
les dessusdis ambassadeurs raportèrent. Frayet à celli cause xvj libvres
xiiij sols vj deniers; item, pour les frais que fisent les esquievins qui
donnèrent à disner lesdis envoyés, à leur retour à Mons, après ce qu'il
eurent faite leur relation asdis lu estas de le responsce noditte dame,
VJ libvres x sols; item, pour le sollaire desdis lU hommes de trait, xxvu
sols; item, que donnet fu as portiers dou castiel dou Quesnoit, xv sols,
et pour le leuwier des x chevaux par u jours, lxx sols. Sont ces parties :

xxviij 1. xvj s. vj d. »

« Le mardi xj® jour de may, au mandement de nodit très redoubtet
» signeur, allèrent lesdis esquievins par-deviers lui en son hostel de Nauste,
» là ù, par le bouche de Ghodeffroit Glauwet, remonstrer leur fist comment
» là venus estoit pour le bien dou pays et à intention de volloir pourvéir
» que par ceulx desdittes garnisons plus de exchiès ne damaiges fait n'y
» fuissent, adfin que li pays fuist eskiés de gherre -et que marchandise y
» peuist courir, et que par toutes voies y volloit entendre : de lequel cose
» on le regracia, et lendemain fu le conseil en le maison de le paix, pour de
» ceste mattère et autres prendre advis; frayet à celli cause . . cxu s. »

Tome IV. I 43



338 CARTULAIRE

iMCCCXXXV.

Vers le 14 mai 1423.

Lettre de la duchesse douairière, annonçant à la ville de Mons que le duc
de Brabant avait voulu « entrer à puissance » en la ville de Bouchain, mais
que le châtelain de cette ville l'en avait empêché.

Mentionûée dans l'extrait suivant.

Cl Le venredi, après-disner, xiiu® jour de may mil lllJ® et XXIIJ, sour
lettres rechuptes de no très redoublée dame la doagière comment monsf de
Braibant voloit entrer à poissance en le forterèche de Bouchain, que li
castellain li avoit refuset, fu le conseil ensamble '. » Premier registre des
consaux de Mons, fol. cxvj.

MCCCXXXVl.

Lettres de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg, marquis du
Saint-Empire, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il mande au rece¬
veur des régales de la châtellenie d'Ath d'acquitter la somme de cinquante
couronnes de France pour le drap d'or qu'il devait à l'église de Saint-
Fincent de Soignies, à cause de son joyeux avènement en Hainaut.

(21 mai 1-123, à Anvers.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zellande,

' Le duc Jean avait quitté Mons, le 11 de ce mois; il y revint le 15. « Le mardi xj® jour de may,
» se party de Mons mons®' de Braibant et s'en ala h Valenchiennes, et le merkedi cnssuivant eut
» intention de aler à Bouchain, mais il s'en déporta jusques à lendemain, jour dol Ascention, qu'il
» ala à Ascons, leur il parla à messire Jehan de Luxembourcq et au bastart de St-Pol et disnèrcnt en
» ce lieu, et puis revint mons'"' et li bastart au giste à Valenchiennes et le samedi à Mons. » Premier
registre des consaux de Mons, fol. cxvj.
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et seigneur de Frize, à nostre bien amé Thomas de l'Issue, receveur de noz
régales en nostre chastellenie d'Ath, salut. IVous vous mandons et comman¬
dons bien acertes que des deniers de nozdiltes régales vous paiez, baillez
et délivrez à noz bien amez en Dieu les prévost, doyen et chapitre de nostre
église de Saint-Vincent en nostre ville de Soignies la somme de cinquante
couronnes de France, pour un drap d'or que nous devions à nostreditte
église de Soignies, à nostre premier et joyeux advènement à le seigneurie
de nostre païs de Haynnau; et par rapportant ces présentes et quittance
sur ce desdiz prévost, doyen et chapitre de Soingnies, par laquelle quit¬
tance ilz promettront et s'obligeront d'achater de laditte somme de cin¬
quante couronnes, au proulïit de nostreditte église de Soignies, et pour
demourer en icelle, un drap d'or et icellui faire armoyer de noz armes,
ainsi qu'il appertient, nous voulons icelle somme de cinquante couronnes
estre par nostre receveur de Haynnau allouée en voz comptes et rabatue
de vostre recepte de nozdiltes régales et, en oultre, qu'elle soit allouée et
passée ès comptes d'icellui nostre receveur de Haynnau et rabattue de sa
recepte par noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui de
par nous sont commis à l'audition des comptes de noz officiers de Haynnau,
auxquelx nous mandons et enioingnons estroitement que ainsi le facent,
sanz contredit ou difficulté, nonobstant quelxconques ordonnances, man-
demens ou deffenses à ce contraires. Donné en nostre ville d'Anwers, le
xxj® jour de may, l'an de grâce mil CGCC vint et trois.

Par mons®' le duc en son conseil,
ouquel monsK'' le conte de Conversan,
seigneur d'Enghien, le seigneur de Rothslaer,
Jehan de Glimes, seigneur de Berghes sur le Zon,
messire Henry de le Lecke, seigneur de Heswyck,
et messire Emont d'Emmichoven, maistre de
Chanterayne, estoient;

J. le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, eu cire
rouge, fort détérioré.— Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Ëlat, à Mons.
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MCCCXXXVn.

Cédule par laquelle Jean, dm de Brabant, comte de Hainaut. etc., recon¬
naît les ducs de Bedford et de Bourgogne comme arbitres du différend
existant entre lui et Humfroid, duc de Glocester, au sujet du mariage
de celui-ci avec la duchesse Jacqueline de Bavière.

(IG juin 1-425, à Grammont.)

Pour obvier aux grans maulx, périlz, dommages et inconvéniens irré¬
parables qui estoient disposez et en voie d'avenir, pour et à cause des débat
et discention estans entre mons^"" le duc de Brabant et de Lembourg, conte
de Haynnau, de Hollande et de Zélande, d'une part, et mons?'' le duc de
Glocestre, d'autre part, se provision n'y estoit mise, mondit seigneur de
Brabant, à la prière, requeste et très grant instance de mons^'' le duc
de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, s'est
d'iceulx débat et discention soubmis et soubmet plainement et entière¬
ment ou ' dit et en l'ordonnance de mons^'' le duc de BedfFord et de mondit

seigneur de Bourgoingne, en promettant, par les foy et sèrement de son
corps et en parole de prince, de tenir et acomplir tout ce que, par nozdiz
seigneuis de Bedfford et de Bourgoingne ensemble, dit, ordonné et déter¬
miné en sera; et, pendant ceste présente submission, il ne fera aucune nou-
velleté par voie de fait; et de ce baillera mondit seigneur de Brabant ses
lettres patentes, soubz son séel, en bonne fourme, à mondit seigneur de
Bourgoingne, toutes les fois que par lui requis en sera. Et avecques ce, a
promis et promet mondit seigneur de Brabant, par la manière devantdicte,
que, pendant le temps de ladicte submission, il ne fera aucunes alliances
avecques aucuns des ennemis et adversaires de mondit seigneur de Bour¬
goingne, senz son sceu, consentement et volenté. Toutesvoies ledit mons^''
de Brabant entend, ou ' cas que icellui mons®'' de Glocestre refusera de se
soubmettre parellement et de cesser de voye de fait, estre deschargié de
ceste présente submission. Et mondit seigneur de Bourgoingne a promis et
promet, par les foy et sèrement de son corps et en parole de prince, à mon-

' Ou, au.
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dit seigneur de Brabant, que des débat et discenlion dessusdiz il ne
ordonnera, appointera ou déterminera en aucune manière, que ce ne soit
des sceu, consentement et volenté d'icellui mons»'' de Brabant; et, en oultre,
lui a promis et promet, comme dessus, mondit seigneur de Bourgoingne,
ou' cas que ledit mons^'' de Glocestre, sur ce requis par mondit seigneur de
Bourgoingne, refusera de sernblablement se soubmettre desdiz débat et
discenlion en mondit seigneur de Bedffort et en lui, et de cesser de voye
de fait, ou ne vouidra tenir et accomplir ce que par eulx deux ensemble
en sera dit, ordonné et déterminé, qu'il aidera, confortera et servira mon¬
dit seigneur de Brabant al encontre de mondit seigneur de Glocestre, comme
bon et loyal parent et ami, et sur ce lui baillera ses lettres patentes, et mon¬
dit seigneur de Brabant lui baillera aussi les siennes que, senz son con¬
sentement et volenté, il ne fera aucune paix ou accord avecques icellui
rnonss'' de Glocestre ou autres ses adhérens en cesle querèle. Et entent
mondit seigneur de Bourgoingne que, jusques à la détermination de ladite
submission, icellui mous®'' de Brabant joyra et possessera entièrement de
toutes les terres et seigneuries dont il joyst et possesse à présent, desquelles
question est, ou peut estre entre lui et ledit monsS"^ de Glocestre, ensemble
des rentes, revenues, prouffiz et émolumens qui y appartiennent, et de tout
ce qui ce pendant y pourroit advenir et escheoir, par douaires ou autre¬
ment, en quelque manière que ce soit ou puist estre; et avecques ce, enten¬
dent iceulx mons^'' de Bourgoingne et monss'^ de Brabant que ladicte sub¬
mission durera un an aprez ce que mondit seigneur de Glocestre l'aura
accordée, ou cas qu'il le requerra, ou tant qu'il plaira à mondit seigneur
de Bourgoingne. Ce fut fait, ordonné, conclud et juré par nozdiz seigneurs
de Bourgoingne et de Brabant, en la ville de Grandmont, le xvj® jour de
juing, l'an mil quatre cens vint et trois.

Présens : de la parte et du conseil de mondit seigneur de Bourgoingne,
mess?" les contes de Richemont et de Namur, mons?"" l'évesque de Tournay,
messire Jehan de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, nions?"' le prince
d'Orenges, mess?" de Robais et de Saligny, messire Rolant d'Utkerke et
mons?"' le doyen de Liège; Q. Menart.

' Ou, au.
* Voy. lettres du 8 octobre 1423.
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et de la parte de mondit seigneur de Brabant et de son conseil, mous®"' le
conte de Liney et de Saint-Pol, son frère, inons®"' le conte de Conversan,
seigneur d'Enghien, Guillaume, conte de Zeyne, seigneur de Rode-Saincte-
Agathe, messire Ingiebert d'Enghien, seigneur de Ramerut, les seigneurs
de Wezemale et de Rotliselaer, et messire Guillaume de Sars, seigneur
d'Audegnies; J. le Marchant.

Copie, sur parchemin. — Archives départementales de la
Côte-d'Or, à Dijon.

MCCCXXXVIII.

Lettres d'acquit, données par Godefroid Clauwet, conseiller du duc Jean
de Brabant, comte de Hainaut, etc., des sommes qui lui étaient dues pour
plusieurs voyages faits par ordre de ce prince.

(2 août i4.2ô.)

Jou Godeffrois Clauwés faicli savoir à tous que, pour les gaiges à my
deubs par Willame Estiévenart, comme receveur .de Haynnau, pour
chieuncq voyages que my, deux variés et trois chevaux, ai fais pour men
très redoubté seigneur et prince, monsigneur le duc de Braibant et de
Lembourg, comte de Haynnau et de Hollande, et pour ses besongnes et
affaires : le premier, environ l'issue d'avril darain passé, avœcq mons^"" le
bailliu de Haynnau ' et messire Willaume de Sars, pour aller par-devers
nodit très redoubté seigneur, de Mons à Hal, où il estoit, pour visiter et
conclure le instruction servant à le journée que nodit très redoubté signeur
devoit tenir avœc monsigneur de Bourgongne contre les Englés, auquel
lieu furent adont messire d'Enghien messire Englebiers messire de Ver-
taing * et autres; je demorai en celi voie trois jours. Le second voyaige fu de

' Evrard, seigneur de la Haye et de Gouy, bailli de Hainaut. Voy. p. 506.
• Pierre de Luxembourg. Voy. pp. 260, note 2, et 519, note 1.
' Englebert d'Enghien, seigneur de Ramerut, de Tubise et de la Folie.
• Pierre de Bousies, seigneur de Vertaing, Feluy, Romeries.
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aller, à l'entrée de may darrain passé, en ambassade avœcq ledit messire
Willaume de Sars, Zeyne ', Monjoie Wezemalle ° et autres don conseil de
Braibant, pour tenir journée contre lesdis Englés, par-deviers ledit mon-
signeur de Bourgongne et sen conseil; en lequelle voie je demorai le terme
de onze jours entirs. Le troisyme voyaige fu à Ghand, oudit mois de may,
avœcq mous®"' de Rochelaer * et le sénescal de Braibant ", pour excuser mon-
dit très redoubté signeur, par-deviers ledit monsigneur de Bourgongne, de
ce qu'il ne pooit aller à une journée par lui assise en se ville de Bruges; à
lequelle voie je demorai avœcq les dessusdis chiuncq jours. Le quatryme
voyage fu en leditte ville de Bruges, environ l'issue doudit mois de may et à
l'entrée de juing, à une journée que mondit très redoubté signeur, monsi¬
gneur le duc de Braibant, envoya là endroit par-deviers ledit monsigneur
le duc de Bourgongne, mons®"" d'Enghien, monsS"" de Rochelaer, le sénescal
de Braibant et autres, pour besongnicr dou différent estant entre lui et ma
très redoubtée dame; en lequelle voie je demorai, avœcq les dessusdis, nœf
jours entirs, car doudit lieu de Bruges m'en ralai à Louvaing par-deviers
nodit très redoubtet seigneur, avœcq ledit mons®'' d'Enghien, faire relation
doudit besongnement. Et le chiuncqysme voyage fu, oudit mois de juing,
à Granmont, auquel lieu fu présens mondit très redoubtet seigneur et grant
plentet de messeigneurs de sen conseil, tant de Braibant comme de Hayn-
nau, à une journée qu'il avoit là endroit avœcq mondit très redoubté
signeur, monsigneur le duc de Bourgongne, pour besongner sour le diffé¬
rent de lui et de maditte très redoubtée damme; en lequelle voie je demorai
quattre jours entirs. C'est en somme que chil voyaige montent : trente-deux
jours, à une couronne et demie d'or pour jour, quarante-wit couronnes
d'or, de lequelle somme je ai receuv par les mains doudit receveur de
Haynnau, depiéchà, si qu'il peut apparoir par quitance qu'il en a, séellée
de men séel et dou séel ledit messire Willaume de Sars, vint-sys livres
trèze solz quattre deniers, et tout le sourplus de le somme desdittes qua¬
rante-wit couronnes je congnois avoir euv et recheuv doudit receveur de

' Guillaume, comte de Zeyne, seigneur de Uhode-Sainte-Agathc.
' Jean de Schoonvorst, vicomte de Montjoie, seigneur de Craenendonck et de Dippenbeke.
' Jean, sire de Wesemael et de Fallais, maréchal héréditaire de Brabant.
* Henri de Rotselaer.
' Jean, sire de Rotselaer, de Vorselaer et de Rétby, sénéchal de Brabant.
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Haynnau : pour coi de mesdis waiges pour lesdis voiages, je quitte mendit
très redoubtet seigneur, ledit receveur de Haynnau et tous autres. Ties-
moing ces lettres, séellées de men séel, faittes et données l'an mil quattre
cens et vingt-trois, le second jour dou mois d'aoust.

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau, en cire
verte, pend, à d. q. — Trésorerie des ciiartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Kiat, àMons.

MCCCXXXIX.

Vers le S août 1423.

Lettre missive du duc de Brabant à la ville de Mons, réclamant la déli¬
vrance de deux prisonniers.

Mentionnée dans le premier registre des consaux de Mons,
fol. cvj. — Archives communales de Mons.

Voici ce que contient le document précité ;
« Le jœsdi v® jour d'aoust mil IIIJ® et XXIIJ, après disner, fu le conseil

en le maison de le pais.
» Adont fu liute li lettre missible par mons?"' de Braibant envoiie as eske-

vins, jurés et conseil, pour le délivrance de Christoffe de Rys et Guyot des
Champs, estans prisonniers ou casteau de Mons. »

On trouve dans le compte du massard de cette ville, pour l'année échue
à la Toussaint 1423, les articles ci-après, qui concernent les prisonniers
précités et l'exécution capitale de Jean d'Aa ' et de Francqués Colard.

« Remonstre li massars que, à le cause de Jehan d'Aa et de ceulx de se
compaignie qui s'embatirent à Mons, le jœsdi xv® jour de jullet mil IlIJ® et
XXIIJ, et se logèrent à l'ostel as Fleurdelis empriès le halle dou bled, liquel
en ce mesme jour, pour souppechon que sour yaux on eut que al entour en

■ Il s'agit ici vraisemblablement de Jean d'Aa, seigneur de Hogensteyn, qui fit partie de la ligue
de la noblesse en faveur du duc Jean IV de Brabant. — Chronique des dues de Brabant, par Edmond
de Dynteh, éd. de Ram, t. III, pp. 393, 399-400, 408, 825, 831, 832, 836.
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le porte dou Parcq et ossi à leurdit hoslel avoient rel'uset de eulx nommer,
furent à le condœillance dou peuple, par le moyen de justice, mis en le
prison de le ville, et le mardi ensuiwant lidis Jehans d'Aa et avœeq lui
Francqués Colar, ses cousins et variés, par ledite justiche exécutet, liditte
ville de Mons a eut et soustenut pluiseurs frais ensi que les parties conte¬
nues en j quayer de pappier pour chou fait et mis outre avœcq ces présens
comptes le démonstrent plus plainement, montans le somme et dont lidis
massars fait chi-endroit rendaige de cxxij 1. xiiij s. »

« Et quant est de Christoffe de Rys et Ghuyot des Champs, liquel estoient
venut avœcq ledit Jehan d'Aa, voirs que, le dessusdit mardi, après ledite
exécution de justice faite en le présence de haulx et nobles messire Evrard,
signeur de le Haye et de Ghoy, bailliu de Haynnau, mons®"^ de Havrech,
mons®'" de Ville, monsS'' de Haynin, messire Willaume de Sars, messire
Jaque de Sars, adont prouvost de Mons, messire Gérart d'Escaussines, che¬
valiers, et Jehan de Hérimés, escuyer, lidis messire li baillius prist les deux
dessusdis et les tist mettre ou castiel, pour là demorer desci adont que on
aroit d'iaux plus grant apaisement, promeltans que point ne les délivreroit
ne feroit délivrer que ce ne fuist par le conseil doudit mons®"^ de Havrech
et ossi de le loy et des congneslaubles de leditte ville de Mons. »

MCCCXL.

Vers le 9 août 1425.

Lettre de la duchesse douairière, mandant à la ville de Mons de lui
envoyer des députés au Qiiesnoy, pour s'y trouver, le 10, avec ceux de la
noblesse et des autres bonnes villes du pays.

.Mentionnée dans l'exlfail ci-après.

« Le lundi, nuit saint Laurent, ix® jour d'aoust, se partirent de Mons
Jehans li Leux et Willaumes de Genly, eskievin, et Jehans de Biermerain
et Gilles Poullés, comme dou conseil, atout leur variés à xiiu chevaux,
parmy aucuns arbalestriers et archiers qu'il prisent avœcq yaux pour les

Tome IV. 44
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doubles qui adont estoient, et s'en allèrent en le ville dou Quesnoit, par-
deviers no très redoublée dame la dowagière, ensi que elle en avoit par-
avant escript à leditte ville de Mons, pour lendemain yestre en se présence
avœcq aucuns de messigneurs les nobles et des autres bonnes villes dou
pays, pour owir les remonstrances et advertissemens que faire leur volloit,
et avoir leur conseil etadvis de pluiseurs choses siervans à le garde doudit
pays, comme elle leur 6st esclarchir là endroit, et le mierquedy ensuiwant
revinrent li dessusdit à Mous, et frayèrent en despens de bouche et de che¬
vaux, parmy le leuwier d'ychiaux par lu jours, ossi les despens de aucuns
qui, oudit lieu dou Quesnoit, les vinrent compaignier; item, aucune cour¬
toisie faite as boutilliers et portiers; item, le sollaire desdis arbaleslriers et
archiers, et que, à leurdit retour à Mons, il souppèrent ensamble; en
somme : xlvij 1. vj d. » — Compte de Piérart Aubry, massard de Mons, de
la Toussaint 1422 à pareil jour i423.

MCCCXLI.

Vers le 21 août 1423.

Lettres du duc de Brabant : 1" à Guillaume Estiévenart dit du Gange,
receveur de Hainaut; 1° aux états de Hainaut, leur mandant de se trouver
à une assemblée qu'il tiendra à Braine-le-Comte le 22 août.

Lettres du duc de Bourgogne au duc de Brabant et aux états de Hainaut,
les priant d'ajouter foi à ce que leur diront ses commissaires.

Ces lettres sont mentionnées dans ce qui suit.

« Le samedi xxj® jour dou mois d'aoust, se parti de Mons li recepveres,
lui vu® à vu chevaulx, et s'en alla à Braine, par-devers sen très redoublé
signeur, qui en celi ville par ses lettres mandés l'avoit : ouquel lieu de
Braine fu par mondit très redoublé signeur et les lu estas de sen pays de
Haynnau tenue une journée le dimenchc xxu® jour doudit mois, pour
prendre advis de pourvéir à le garde doudit pays et pour pluiseurs autres
grans affaires touchans au bien, honneur et pourht d'icelui, et adont fu par
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le recepveiir kierquiet à sen lieutenant ouclit lieu de Braine que tant se fisl
qu'il euist assés provisions pour les despenses que mondit très redoubté
signeur feroit en celi sienne ditte ville, et au compte qui se fist de laditte
despense, li recepveres lu présent avœcq le maistre d'ostel de sondit très
redoubté signeur et adrecha sondit lieutenant et tout ce qui mestier lui fu
pour cause dou fait de laditte despense, et au sourplus besoingna lidis recep¬
veres empluiseurs autres manières touchans les affaires de sondit ollisce;
despendi pour iiij jours : xviu I. xvij s. » — Compte de la recette (jénérale
du comté de Hainaut, du septembre i4'22 au 7®"' septembre ^423,
fol. 64. Archives dépariementales, à Lille.

« Le samedi xxj® jour d'aoust, se partirent de Mons Jaquemars de Hom,
eskevin, Jehans de Biermerain et Jebans Desiers, clers, comme dou conseil,
atout leur variés, à xj chevaux, pour lesdittes doubles ', et s'en allèrent à
Braine-le-Comte, pour lendemain comparoir par-devant no très redoubtet
signeur, avœcq les gens des lu estas de sen pays de Haynnau, là ù le
dimence devant disner il leur fist remonstrer les causes de se venue oudit
lieu, et pourcoy mandés les y avoit, qui estoienl pour avoir leur conseil
et advis de pourvéyr à le garde doudif pays, ejui si grandement avoit estet
et estoit de jour en jour courus, mollestés et travilliés par ceulx des garni¬
sons desourles frontières ; de lequel cose, apriès ceste remonstrance faite,
on prist délay de parler ensamble et, celui jour à entre nu et v heures
apriès-disner, l'en fu responsce faite; mais, pour tant que à icelle heure uns
rnessagiers aporta lettres à nodit signeur et ossi asdis lu estas de par
rnons^' de Bourghoingne, contenans que aucunes notables personnes de sen
conseil il avoit quierquiet en fourme de crédensce pour traire par-deviers
nodit signeur et lesdis lu estas à yestre le lundi au gisle en leditte ville de
Braine et le mardi esposer leurditte crédensce, se requéroit que, jusques
adont targier on veusist, ensi que fait fu, et liditte crédensce exposée par
nobles hommes mons^'' de Mamines et messire Englebiert de Lausnoy,
chevaliers, et avœcq yaux maistre Thiery le Boy, et contint que, à le cause
dou siège que mettre on devoit devant Ghuise, ledit mons^'' de Bourghoigne
requéroit que nosdis très redoubtés sires et ses pays de Haynnau faire li
veusist aydde de u® hommes d'armes et de u® arbalestriers : de lequel cose

'
« Les doubles qui adont esloienl, » poitc l'arllcle précédent de ce compte. Voy. pp. 5ib-54C.
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finaublement respondre, pour le absensce de pluiseurs grans signeurs qui
point là n'esfoient, on se excusa, et fu pour celli cause autre journée par
nodit signeur rasize pour yestre en le ville de Maubœge le v® jour de sep¬
tembre ensuiwant au giste, et de ce que là on concluroit faire responsce à
messire Jehan de Luxembourcq ou à ses députés en le ville de Douway, et
ossi fu adont nions®'' de Havrech eslaulis souverains cappitaine dou pays,
et le dessusdit mardi revinrent lidit envoyet à Mons, sour le viespre, et
frayèrent ces lu jours en despens de bouche et de chevaux, parmy le leu-
wier d'ichiaux, ossi aucune courtoisie faite as boutilliers et messagiers de
nodit signeur, les despens de aucuns qui oudit lieu les vinrent compaigner,
et ce que, à leur retour, il souppèrent ensamble, en somme: lu I. xiiu s. vj d. »
— Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1423.

Les députés de la ville de Mons allèrent, le S septembre, à Maubeuge,
pour se trouver à l'assemblée des étals convoquée par ordre du duc de
Brabant, et dans laquelle on devait prendre une résolution sur la demande
du duc de Bourgogne. Mais rien n'y fut fait. C'est ce que relate cet article
du même compte : « Le dimenche v® jour .de septembre, se partirent de
» Mons Jehans de le Loge, Jaquemars de Hom, eskievin, et Jehans de
» Biermerain et Jacquemars Hannekars, comme dou conseil, atout leur
» variés à x chevaulx, et s'en allèrent en leditte ville de Mauboege, au
» mandement de nodit très redoubtet signeur, comme à journée par lui
» assize as prélas, collèges, nobles et boines villes de sen pays de Haynnau,
» pour lendemain entendre et besongnier au conclure le responsce que
» faire on volroit à monsigneur de Bourgoingne, sour les remonstrances
» et requestes, ou non ' de lui faictes par ses ambassadeurs devantdis :
» ouquel lundi, pour aucune occupation là sourvenue, riens ne fu beson-
» gniet jusques au mardi et mierquedy enssuiwans, que lesdis envoyés
)) revinrent à Mons, sour le viespre, et frayèrent en despens de bouche et
» de chevaux, parmy les leuwiers d'iceux et les despens de pluiseurs
n signeurs et aultres qui oudit lieu les vinrent compaigner, et ce que, à
» leur parlement et retour, il disnèrent et souppèrent ensamble; en somme :
» lxv 1. xij s. vj d. »

' Ou non, au nom.
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MCCCXLII.

Vers le 24 août 1423.

Lettres du duc de Bourgogne, par lesquelles il prie les échevins et le
conseil de la ville de Mous d'ajouter créance à ce que leur diront ses
ambassadeurs.

Mentionnées dans l'extrait suivant.

a Au seigneur de Mamines, messire Englebiert de Lausnoy et maistre
» Thiery le Roy, ambassadeurs de par mons^'' de Bourgoingne, venus à
» Mons le mardi xxuije jour d'aoust, que adont, sour lettres de crédensce
» adrechans as esquievins et conseil, exposèrent leurditte crédensce, fu fais
» présens de xvj los de vin, sont lxxvj s. »
— Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 'f433.

MCCCXLIII.

5 septembre 1423, au Quesnoy. — « Donné en nostre ville du Quesnoy,
le chiuncqysme jour de septembre, l'an mil quattre cens-vingtrois. »

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse douairière de Hainaut, de Hollande, de Zélande, etc., autorise le
magistrat de la ville d'Ath à lever une taxe de 400 livres tournois, pour
satisfaire au payement de sa quote-part de l'aide votée par les états de Hai¬
naut, pour l'entretien d'une garnison envoyée à Forest, et destinée à la
défense des frontières.

Original, sur parchemin, dont le sceau est enlevé. — Ar¬
chives de la ville d'Ath, (N» 50 de l'Inventaire imprimé.)
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MCCCXLIV.

Fin (le septembre 1423.

Lettres closes du duc de Glocester et de la duchesse Jacqueline de
Bavière.

Autres lettres du seigneur d'Havré, capitaine général du Hainaut, et de
Jacques, bâtard de la Howardrie, capitaine de Chimay, prescrivant des
mesures à prendre pour la défense du pays.

Mpiilionnées dans l'exirait ci-de.ssous.

On lit dans le premier registre des consaux de Mons, fol. cxvij :
Le diemence apriès-disner lu® jour d'octembre l'an XXIIJ, fu le conseil

en le maison de le pais.
" Adont furent ouviertes et liutes les u lettres closes venans l'une de

monsî^'^ le ducq de Glouchesire et l'autre de madame la ducesse héritière
» Ossi furent liutes unes lettres venans de mons^' de Havrech, alfin que

casçuns fust armés, montés et apparilliés quant il le segnefieroit, pour le
garde don pays, sour aucunes nouvelles par lui entendues de ceuls des
gharnisons d'irechon ® et des autres

' Ces Icltres avaient été apportées par le héraut OslrevaiU. On lit dans le compte du massard de
Mons, pour l'année échue h la Toussaint 1425 ;

« A Ostrevant le hiraut, qui, sour le fin dou mois de septembre, aporla lettres d'Engletière,
« venans de no très redoubtce danimc hireticre, adrechans aux mayeur, esqnicvins et conseil de
» se ville de Mons, fu donnet de courtoisie u couronnes de Ilaynnau en or à xlj s. vj d. le
» pièche ; vallent iiu I. lu s. »

" /rechon, Hlrson, bourg de Picardie, h présent chef-lieu d'un canton du département de l'Aisne.
On y voit les restes d'une tour et d'un fort.

® Le compte précité du massard et le suivant contiennent des articles qui font voir la suite que le
magistrat et le conseil de la ville de Mons donnèrent aux lettres du seigneur d'Uavré ;

» J.e venredi xv" jour d'oclemhre, sour le remonslrancc que hauts et nobles 11 sires de Havrech,
» comme cap])llaine généraux dou pays de Haynnau, avoit j)aravant faite as esquicvins et conseil de
" le ville de Mons, del estât de scn lit ofTiscc, leur il besignoit asistence et provision <|ui faire ne se
» pooit sans le consentement et accort de no très ledouhtet signeui' et des iij estas de sen pays de
1 Haynnau, se partirent de Mons Qucntins de Gibiecq, eskevin, et .lehans Desicrs, cicrs, atout leur
» variés à iiij chevaux, cl s'en allèrent par-dcviers le conseil do nodit signcur, adont séans à ses
■' comptes en le ville de Braine-le-Comtc, pour à eulx ou non ' de leditle ville do Mons, su[)plycr de

* Ou notij an nom.
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» Et pareillement furent veues unes lettres rechuptes de Jaque, bastart
de le Hovarderie, capitaine de Chimay, qui traitoient de celi matière, d

» faire savoir à nodil signeur que ses plaisirs fuist desdis iij estas yestre cnsamble le plus brief que
>1 boincment on pora, ensi que le matère bien le désiroit, et lendemain revinrent et frayèrent en
■> defpens de bouche et de chevaux, parmy le leuwicr de ij jours nu I. xix s. vj d. »
— Compte de Piérart Aubry, massard de MonSj pour l'année échue à la Toussaint

« Le venredi qui fu lendemain dou jour saint Martin en yvcr *, se partirent de Mons Jehans li
» Lens, Christofife dou Pareq, eskevins, et Gilles Poulies, comme dou conseil, atout leur varies à
» ix chevaux, et s'en allèrent en le ville de Braine-le-Comte, pour lendemain comparoir par-devant no
» très redoubtet signeur et prince, avœcq les personnes des iij estas de sen pays de Haynnau, que, à
» le requeste et pryère de monsS' de Havrcch mandeis y avoit pour entendre et pourvéir à pluiscurs
o coses grandement touckans à la garde doudit pays, dont l.à endroit, pour cause del absence de
» pluiseurs grans signeurs qui point là venut n'estoient, riens ne fu conclut, ainchois fu autre journée
I) rassise pour yestre à Valenchicnncs au giste le lundi nuit saint Andriu ** : en lequellc voie demo-
» rèrent par iiij jours et frayèrent en despens de bouche, parmi aucuns qui les vinrent corapaignier,
i> xxvij 1. xj s.; et pour les despens desdis chevaux, eus compris les leuwiers de nu s. vj d. le jour
n cascun cheval, parmy nu s. vj d. pour le leuwier dou cheval Allart Van Dam, qui envoyés y fu, le
0 jour devant, pour retenir hostel, xix 1. x s. vj d. Sont xlvu 1. xviu d.

» Le xxvj® jour doudit mois, fu Gilles Parons, sergans, par ses raaistres lesdis esquievins envoyés à
» Tournai pour enquérir d'aucunes nouvelles venues à Mons que les ambassadeurs du Roy venut
» estoient ès parties par-dechà, et pour ossi savoir d'autres cozes, demora, allant, séiournant et retour-
» nant à Mons, par iij jours; despendi en fraix de bouche et de sen cheval, parmi le leuwier. xliiij s.

>1 La nuit saint Andriu XIIIJ® XXIIJ, se partirent de Mons Jehans li Leux, Cliristoffe dou Pareq,
0 eskevin, Gilles Poullés et Jacquemars Hannekars, comme dou conseil, atout leur variés à xij che-
» vaux, et s'en allèrent en le ville de Valenchiennes, au mandement de nodit très redoubtet signeur,
» à une journée qui là se tint des personnes des iij estas de sendit pays de Haynnau, pour prendre
.> délibération et advis sour le garde d'icelui; à lequellc journée nosdis sires point ne fu, ainschois
t) s'en eseusa pour aucuns ses affaires et occupations à lui sourvenues pour sein pays de Braibant : en
» lequellc voie demorèrent par iiij jours et frayèrent en despens de bouche et de chevaux, parmi le
o leuwier d'iceulx à nu s. vj d. le jour cascun, et ossi les despens de pluiseurs signeurs et autres qui
» oudit lieu les vinrent compaigner et dont li massart a les parties par-deviers lui, montans en
» somme Lviu 1. nu s. u d. «

« A hault et noble le seigneur de Havrech et chastelain de Mons, comme générants cappitaines dou
» pays de Haynnau, met lidis massart avoir délivret pour le portion de Icditte ville de Mons contre les
» autres bonnes villes, exceptet Valenchiennes, en une ayde de xv mil livres qui, par le consentement
» de no très redoubtet signeur et prince et l'accort îles iij estas de sendit pays de Haynnau, fu, le nuit
« saint Andriu rail IIIJ» XXIIJ, aceordet à prendre et recepvoir sour ledit pays, pour le garde et
i> deffensce d'icelui, comme par lettres de quittance, que lidis massars on a, sour le séel doudit signeur,
» appert, le somme de , . . xv® 1. « — Compte du même massard, delà Totissaint 142ô à pareil
jour 1L24..

■

12 novembre 1423.
'* 29 novembre 1423.
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MCCCXLV.

Fin de septembre 1423.

Lettres du duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
accorde à la ville de Tournai de pouvoir s'approvisionner dans ses pays.

Menlionnées dans le compte du massard de la ville de
Tournai, de 1422-1423. — Archives communales de
Tournai.

Voici un extrait dudit compte: « A maistre Jehan Marchant, secrétaire
) de monss"" le duc, pour son sollaire d'avoir fait, ordonné et grossé lettres
» par lesquelles mondit seigneur accorda avoir chars en ses païs pour le
» provision de le ville, ung escut de Dordreck de xxxviu gros, vallant
» XXij s. ij d. »

Dès le 17 mai précédent, la ville de Tournai avait envoyé vers le duc de
Brabant des députés pour solliciter de ce prince la levée de la défense que
l'on avait publiée en Hainaut d'exporter toutes sortes de denrées '. Le
compte précité de ladite ville contient à cet égard les détails que voici ;
« A Jehan de Quarmont, eswardeur, pour cause des frais et despens qu'il
» heut et souslint en ung voiage qui lui fu, par messigneurs les consaux,
» ordonné et commandé à faire par-devers très excellent et très puissant
« prince mons®"' le duc de Brabant, comte de Henau, affin d'avoir provision
» al encontre de certain édit, ban et deffence qui lors avoit esté fait de par
» ledit seigneur, par l'advis et délibération de son noble conseil et des
>' trois estas du pays de Henau, de non porter ou mener aucuns blés, bes-
» tail, vollilles et autres manières de vivres hors dudit pays, les parties
» qui s'enssuient: premiers, pour le sollaire de ung homme nommé Jehan
» le Pesqueur, lequel, à la requeste dudit de Quarmont, ala querre à Mons
» et fist venir à Tournay Simon de le Haye, sergant de Henau, pour le
» compagnier audit voyage, pour le péril et doubte qui lors estoit sur les
» champs, x s. vj d. t.; ilenij et ledit Simon venu par-devers ledit Quar-

' Registre des consaux de Tournai, de 1422-1428, — II. Vanoenbroeck, Extraits analytiques, t. II,
p 58.
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» mont en ledite ville de Tournay, qui y arriva le jeudi xx® jour du mois
» de may, audit an lilj® et XXllJ, lu par mesdis seigneurs prévostz et
» jurés oy lendemain ensuiant, et délibéré et conclud que ledit Simon yroit
» à deux chevaux avœc ledit de Quarmont, pour le seureté de se personne
» et mieux besongnier oudit voiage. Et pour ycelui faire, se partirent en-
» semble les dessusdis le sabmedi xxu® jour dudit mois, à quatre chevaux,
» et s'en allèrent par-devers mons®'' le bailli de Henau et le conseil dudit
» seigneur audit lieu de Mons, ausquelz présentèrent les lettres de mesdis
» seigneurs, Icsquèles furent par eulx leues, et le dimanche ensuiant, don-
1) nèrent auxdis Quarmont et Simon leurs lettres adrechant audit mous»''
» le duc, qui lors estoit à Louvaing. Et, le lundi xxnij® jour dudit mois,
» ils se partirent dudit lieu de Mons et s'en allèrent, par le ville de Brou-
» xielle, audit lieu de Louvaing, par-devers ledit monss"' le duc porter les
» dites lettres de son bailli et conseil ' avœcq les lettres de mesdis seigneurs
» les prévostz et jurés % et tant exploitèrent et pouicachièrent que ledit
» mons^"" le duc ottroya et accorda, par ses lettres adrcchans à sondit bailli
)) et conseil, que, pour le gouvernement et sustentation de cestedite ville
}) de Tournay, ladite ville peust avoir en sondit pays de Henau des vivres
» raisonnablement. Et les dessusdis de Quarmont et de le Haye revenus
» audit lieu de Mons, et leursdites lettres présentées et bailliées audit monsS""
» le bailli, ilz obtinrent de lui lettres que Simon Nokart, clercq de lebail-
n lie, fist et oidonna, par lesquelles ledit bailly donnoit grasce et licence
» que les habitans de cestedite ville de Tournay peussent accater et faire
» accater audit pays tous vivres nécessaires, et que pareillement les babi-
» tans dudit pays les puissent amener en cestc ville, non contrestant ledit
» édit, ban et delfence. Sy fu donné à icelui clercq dudit Simon ung mou-
» ton d'or. Lesquelles parties montent à . . . xxxiiu 1. iiu s. vu d. »

On trouve dans le même compte la mention de lettres closes des con-
saux de Tournai, qui furent portées au duc de Brabant, à Louvain, et à
son conseil, à Mons, en juillet 1^23, « pour avoir alliance et être unis
» ensemble ledit seigneur et la ville de Tournay, afin de résister contre les
» Anglois, ennemis d'icelui seigneur et d'icelle ville. >3 Jacquemart de

' Le bailli et le conseil de Hainanl.
' Les prévôts et jures do Tournai.
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Binch, porteur de ces lettres, avait été chargé par ses commettants, de
s'informer auprès du sire de Ligne et du bailli de Flainaut s'il existait
un traité entre le duc de Brabant et les Anglais, et, suivant les réponses,
il devait juger s'il y avait lieu ou mn de remettre les dites lettres. —
H. Vandenbroeck, analijliqves des consaux de Tournai, t. Il, p. 49.

MCCCXLVI.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., se
soumet à la décision des ducs de Bedford et de Bourgogne, touchant les
débats qui existent entre lui et le duc de Glocester.

(8 octobre 1425, au château de Tcrvucrcn.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulz qui ces présentes lettres verront, salut.
Savoir faisons que, pour obvier aux grans maulx, périlz, dommages et
inconvéniens inréparables qui estoient disposez et en voye d'avenir, poul¬
et à cause des débat, discention et discort estans entre le duc de Clocestre,
d'une part, et nous, d'autre part, se provision n'y eust esté mise; nous, à la
prière, requeste et très grant instance de nostre très chier et très amé
cousin le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, et pour la singulière et parfaicte confidence que en lui avons,
comme droiz est, nous sommes, d'iceulx débat, discention et discort,
soubmiz et soubmettons, par ces présentes, plainement et entièrement,
ou ' dit et en l'ordonnance de hault et puissant prince, nostre très
chier et très amé cousin le duc de Bedfford, et de nostredit cousin de
Bourgoingne ; promettans, par les foy et sèrement de nostre corps et en
parole de prince, de tenir et accomplir bien et deuement tout ce que, par
nozdiz cousins de Bedfford et de Bourgoingne ensemble, dit, ordonné et
déterminé en sera, senz faire ou aler, ne souffrir estre fait ou alé, de nostre

' Ou, au.
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partie, en aucune manière, au contraire. En tesmoing de ce, nous avons fait
mettre nostre séel à ces meismes présentes. Donné en nostre chastel de la
Vure, le viu® jour d'octobre, l'an de grâce mil CCCC vingt et trois.

Par monsS'' le duc en son conseil,
ouquel monss® l'évesque de Thérouenne ',
monss'' le conte de Conversan, ss'' d'Enghien,
Guillaume, conte de Zeyne, seigneur de Rode-
Saincle-Agathe, messire Inglebert d'Enghien,
seigneur de Ramerut, le seigneur de Rothselaer et
maistre Cornélis Proper, prévost de l'église de
Cambray, estoient;

Le Marchant.

Original, sur parcliemin, avec sceau. — Archives dépar¬
tementales de la Côte d'Or, à Dijon.

MCCCXLVII.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
promet d'accomplir les articles contenus en la cédule du ^6 juin, au
sujet de son différend avec le duc de Glocester.

(8 octobre 1423, au château de Tcrvueren.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme, pour mieulx et plus tost pervenir à l'apaisement des débat et dis-
cention estans entre nostre cousin le duc de Glocestre, d'une part, et nous,
d'autre part, nous, à la prière, requcste et très grant instance de nostre très
chier et très amé cousin le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois

' Louis de Luxembourg, deuxième fils de Jean de Luxembourg, seigneur de Beaurcvoir, etc., et de
Marguerite d'Enghien. Il fut évêquc de Térouane, dès 1414, chancelier de Henri VI, roi d'Angleterre,
en 1425, archevêque de Rouen, en 1436, cardinal, en 1459, et mourut en 1443.
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et de Bourgoingne, nous soyons soubmis, par noz autres lettres patentes,
d'iceulx débat et discention, ou ' dit et en l'ordonnance de hault et puissant
prince nostre très cbier et très amé cousin le duc de Bedffort et de nostredit
cousin de Bourgoingne, et sur ce ait esté faicte certaine cédulle en nos¬
tredit cousin de Bourgoingne et nous, de laquelle la teneur s'ensicut de
mot à mot ^

Savoir faisons et recongnoissons, par ces présentes, que nous avons
promis et promettons à nostredit cousin de Bourgoingne, par les foy et
sèreinent de nostre corps, et en parole de prince, que ladicte cédulle, et
tous les poins et articles contenuz et déclairiez en icelle, et chascun d'iceulx,
en tant qu'ilz nous touchent, compétent et regardent, et pevent toucliier,
compéter et regarder, nous entrelendrons et accomplirons plainement et
entièrement, senz enfraindre, ne faire ou aler al encontre en aucune ma¬
nière. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces meismes
présentes. Donné en nostre chastel de la Vure, le viu® jour d'octobre, l'an
de grâce mil CCCC vint et trois.

Par monsS"^ le duc en son conseil,
ouquel monsS'' l'évesque de Thérouenne,
mons®'' le conte de Conversan et de Brienne,
seigneur d'Enghien, Guillaume, conte de Zeyne,
seigneur de Rode-Saincte-Agathe, messire
Inglebert d'Enghien, seigneur de Ramerut,
le seigneur de Rothselaer et messire Cornélis Proper,
prévost de l'église de Cambray, estoient;

Le Marchant.

Original, .«iur parchemin, avec sceau. — Archives dépar-
lemenlales de la Côtc-d'Or, à Dijon.

' Ou, au.
* Voyez, page 540, le lexle de cette ccdule, datée du 10 juin 1425.
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MCCCXLVID.

20 octobre 14'23, à Westminster. — « Apiid Westmonasterium, xx die
oclobris. Per ipsum Uegem et consilium in parliamento. »

Lettres par lesquelles le roi d'Angleterre confère l'indigénat à Jacque¬
line, duchesse de Glocester, avec les droits et privilèges dont jouissent les
personnes liges de son royaume.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charterhoek der graaven van Hollande
t. IV, p. 700, d'après Rymer, Acta publica Angliœ^ t. X, p. 3H.

MCCCXLIX.

29 novembre 1423.

Lettres envoyées par le seigneur de Conflans à la ville de Mons, pour
obtenir la mise en liberté de Christophe de Ris et de Ghinet des Champs,
prisonniers au château de Mons.

Menlionnées clans l'extrail ci-ilossoiis.

Voici ce que rapporte le premier registre des consaux de Mons,
fol. cxix :

« Le mardi vu® Jour de décembre après-disner mil IIIJ® et XXIIJ, fu le
conseil en le maison de le pais.

)3 Et adont fu parlet des lettres que, le lundi en-devant, on avoit rechuptes
dou messagier le signeur de Conflans, pour avoir mis en délivre Christoflè
de Ris et Ghinet des Champs, prisonniers ou ' casteau de Mons, et fu orde-
net de à lui rescripre.

» Celui jour de mardi, revint à Mons mons®'' de Havrech, dou soir, et le
alèrent saluer aucun des eskevins. Et lendemain, merkedi jour Nostre-
Dame, viii® jour de décembre, fu rescript au signeur de Conlllans.

' Ov, au.
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» Celui merkedi, alèrent les eskevins et pluiseurs dou conseil avœcq les¬
quels fu Jakes Hennekars à l'ostel monsS"^ de Havrech, qui mandés les avoit
après-disner, et adont leur parla de le kierque qu'il disoit avoir de no très
redoubté signeur, pour le délivrance desdis prisonniers, et en veult savoir
leur intention, dont ou se escusa d'en tinablement respondre, sans ent savoir
le volentet des congnestables. Et pour ce fu pris délay jusques au samedi
enssuivant à environ ix heures dou matin.

» Se furent les congnestables mandet en le maison de le pais, le jœsdi
dou malin, et à euls li mattère remonstrée et requis que il mesissent leur
gens ensamble, pour ent savoir leur intention, et se demorer voloient daleis
ce que autrefois en avoit esté conclut, et en venissent lesdis congnestables
faire responsse as eskevins en le maison de le pais, le venredi enssuivant
après-disner.

» Celui venredi, vinrent lesdis congnestables en le maison de le pais et
lisent responsse de divierses oppinions, si que adont riens ne s'en peut con¬
clure, ainschois furent mont esmeut par aucuns séniestres rapors qu'il avoit
gens estrangners en le ville, et se armèrent li pluiseurs et veurent que on
tendist les kaisnes '.

» Et nientmains, à le promotion de Jehan de Rolainghien et de Colart
Boislial, qui conscidèrent que chiulz estas ensi à demorer n'estoit mies
boins ne honnerables de aler contre de ce que autrefois en avoit estet con¬
clut et fait responsse à mons®' de Havrech, revinrent par-deviers lezdis
eskevins u aucuns d'iaux et les advierlirent que boin leur sambloit desdis
congnestables remettre ensamble le samedi, à viu heures dou matin, et ensi
fu fait, en le maison de le pais, présent les eskevins, là ù parlet en fu, et
toutes opinions paravant prises et soustenues raùnies et portet d'acorl à
conscidérer que nos très redoubtés sires en faisoit requeste de les ravoir,
ossi faisoit monss'' de Havrech comme général cappitaine dou pays, et
pareillement les requéroit li sires de Conflans, comme par ses lettres
envoiies à le ville apparoît. Item, que se on les détenoit et pour ceste cause
guerre u damages en advenist au pays, u que li sires de Conflans par lui u
ses moyens se conlrepanast de prendre aucuns marchans dou pays u de le

' Voyez page 512, ce qui est dit concernant ces chaines et les mesures de défense que ron prenait
à l'intérieur de la ville.
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ville de Mons, liditte ville en saroit demandée et en aroit kierke qui tourner
li poroit à desplaisir et que amender ne poroit, car elle aroit no très
redoubtet signeur contre li, et ossi aroit-elle pluiseurs des nobles dou
pays et d'ailleurs; que miuls il valloit que mis fuissent en délivre que
le contraire, moiennant que doudit signeur de Conflans on euist lettres
patentes sour séel et de toutes les capitaines en desous lui, de promrnesse
que, pour cause de le prise et détenue desdis deus priseniers, il ne feroit
ne faire u pourcacbier par lui ne par aultrui de par lui aucun grief,
moleste u damage à nodit très redoublé signeur, à sen pays de Haynnau,
ne à sedille ville de Mons. Item, que lidit doy prisenier et cascun d'iaux
feroient orveil tel que à Testât de gentillèche et de droit d'armes apperte-
noit, et se payaissent les couls et frais que fais avoient en leditte prison, si
que liditte ville n'en fust de riens poursuiwie.

» Et ceste cose comme dit est conclute, incontinent on s'en ala par-deviers
ledit monsS' de Havrech en sen ostel, là ù par les eskevins, en le présence
desdis congnestables, responsse en fu à lui faite par le manière que dit,
présept messire Jake de Sars, prévost de Mons. messire Pinkart de Hérimeis,
Gille d'Ernemude, mons®"' maistre Christofife de Harcourt et autres : lequelle
responsse par samblancbe on prist bien en gret, et promist lidis sires de
liavrecli qu'il les menroit à sen chastiel à llavrech et que de là ne les lai-
roit partir desclii adont que liditte ville de Mons aroit les lettres doudit
signeur de Conflans.

)) Le jœsdi xvj® jour de décembre Tan XXllJ, fu le conseil en le maison
de le pais, pour parler dou jet de le lettre que avoir on voloit dou signeur
de Conflans; il fu adont liens et visetés, et li coppie délivrée à mons?"" de
Havrech. »

MCCCL.

Décembre d423.

Lettres d'institution de Pierre de Bousies, sire de Vertain, de Romeries
et de Féluy, aux fonctions de bailli de Hainaut.

Menlionnées dans le premier registre des consaux de
Mons, et dans le t cgislre aux plaids de la cour de Hainaut,
de 142Ô-U-2.1.
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D'après Cocqueau, la commission tle ce bailli daterait du tO novembre
1423. « Eut sa commission de grand bailly ' Pierre de Bousies, s"" de Ver-
» laing, du xix® novembre. » Deuxiesme volume des Mémoires de la ville
de Fallenciennes, p. 66.

Ce qui est prouvé par les documents de l'époque, c'est que ce bailli entra
en charge le 2 décembre 1423 C

Le premier registre des consaux de Mons, fol. cxix, contient la relation
suivante ; « Le jœsdi second jour de décembre mil IIIJo et XXIIJ, 6st ser-
» ment, comme baillius de Haynnau, nobles homs messires Pières de
» Bousies. sires de Viertain, ens ou liu de noble homme rnessire Evrart,
» signeur de le Haye et de Goy, qui en-devant l'estoit; et furent ses lettres
» liu tes en l'église de medame S'® Waudrut, en-devant ledit serment, et ossi
» furent-elles pareillement en l'église de Saint-Germain. Et ces sermens
» ensi fais, il s'en ala disner à sen ostel, leur' on li 6st présent, de par le
)) ville, de viu los de vin, les nu los de Biaune et les autres nu los de Rin. "

Dans le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint
t423, est cet article de dépense : a A mons='' Pierre de Bousies, seigneur de
» Viertain et de Féluy, le jœsdi second jour de décembre, que adont 6st
>i serment comme baillius de Haynnau, ens ou lieu de messire Evrard de
» le Haie, qui en-devant le estoit, présentet viu los de vin de Biaune et
» de Rin; sont xlij s. »

On lit, dans le registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut, de
4423-1424, fol. xxix v® :

« Le jœsdi, second jour dou mois de décembre, l'an mil IHJ® XXIiJ,
6st li sires de Vertaing, comme baillieux de Haynnau, serment al église
medame S*® VVaudrud, et le lundi xx® jour doudit mois de décembre,
oudit an, tint-il ses premiers plais.

» Le lundi vj« jour dou mois de décembre, l'an mil HIJ® et XXHJ, fali-
rent li plait, pour ce que lidis messires li baillieux de Haynnau estoit en
Braibant, par-deviers monsS"", pour les affaires doudit pays de Haynnau. »

' Sic. La qualification de grand bailli de Hainaut ne se trouve pas dans les documents antérieurs
à 1448.

' Pierre de Bousies rendit son compte des exploits du bailliage de Hainaut, pour la période du
2 décembre 1425 au 51 août 1424. — Archives départementales du A'ord, à Lille.

' Leur, là où.
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Fol. xxx :

« Ai riès des plais dou lundi xx® jour dou mois de décembre, l'an mil
IIIJ® XXIIJ devant disner, que adont messires Pierres de Bousies, sires
de Verlaing, de Rommeries et de Féluy, tint ses premiers plais comme bail-
lieux de Haynnau, là ù furent comme homme ; nions®'' l'abbet de S'^-Dt-nis
messire Jehan de le Motte, chevalier, sire Estiévène Wiart, priestre, Gérart
de Marchiennes, Jean de Peissant, Colart Scavée, Gobiert Joye, Jehan de le
Loge, Andrieu Puche, Piérart Hellin, Godeffroit Clowet, Obert le Crespe,
Jakes Hannekart, Jehan de le Porte, Jehan de Germes, Jehan de Hom,
Jehan Ghelel, Simon Nockart, Gérart Brongnart, Ghuis Bourdon, Jehan
Pinchon, Jehan de! Escluse, Jehan de Mauraige, Willautne de le Loge,
Évrart Chowet, Jehan Cornut, Jehan le Roy, Raul, baslart de Marchiennes,
Jehan Baudet, Colart de Hauspre, Jehan de Haynin, Thiery del Ostrewick,
Jakes d'Oillies, Jakes de Coesmes, Coille de le Planke, VVibiert le Slecke,
Jakes de Pax, Jakes de Biaumont, Gille Poullet, Jehan Chisaire, Gille de
Flegnies, Hanin de Lignies, Evrart de Viviers, Willemet Mahieu, Gérardin
le Voilier, Willaume de Brexelle, Colart de le Porte, Jehan de Wamiœl,
Hostellart de Courières, Jehan de Trouille, Conrart le Mareskault, Andruet
Martin, Bernart des Croliers, Jakes dou Grousaige, Piérart dou Parck,
Jehan Nairon et pluiseur aullre,

» Adont monstra lidis messires li baillieux les lettres de se création de
l'office de le baillie, et furent lieutes en le cambre dou conseil. »

Fol. xxxj v».
« Arriès dou lundi devantdit, al après-disner, là ù furent comme homme:

mons®'' Jehan de Greis, mons®'' de Haynin, mons®"^ Pinkart de Hérimels,
mons®"" Jehan de le Motte, chevalier, maistre Jaque de le Tour, sire Estié¬
vène Wiart, sire Jehan Motois, priestre, Bauduin de Fantignies, Willaume
Estiévenart dit dou Cambge, Colart Scavée, Gérart de Marchiennes, Jakes
de Cœsmes, Jehan de Peissant, Gobert Joye, messire Jehan Sartiau, Colart
de le Porte, Jakes de Biaumont, Jehan Pinchon, Jehan de le Loge, Jehan
de Germes, Piérart le Fèvre, Jehan de Hom, Jehan Binette, Jehan Ghelel,
Colart de le Court, Gille Poullet, Gérart Brongnart, Jehan de Bermeraing,
Jehan de Mauraige, Jakes Mathieu, Jehan del Escluse, Fastret de Hayon,

• Guillaume d'Assonleville, abbé de Saint-Denis-en-Broqueroie.
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Jehan le Roy, Jakes don Broeck, Conrarl le IVIareskault, Francliois Bier-
nier, (iodeffroit de Courièies, Jehan de le Motte de Binch, Willauine Han-
nart, Jehan Macket, Gilie de Prouwisies, Jakes le Bèghe dit don Grousaige,
Jehan de Sousrive, Jehan Baudel, Colart de Hauspre, Jehan de Haynin,
Thiery del Ostrewick, Hustin de Biaudegnies, Desramet de Vertaing, Des-
piers de Markettes, Simon de le Haye, Wiart Desmers, Jehan MustianI,
Gille Hoslon. Englebiert Gossuwin, Evrart de Viviers, Bernartdes Crolières,
Piérart don Parck, Jehan Nairon et pluiseur aulfre.

» Adont monslra lidis messires li baillieux les lettres de sen estaulisse-
ment en plaine court. »

MCCCLl.

Vers le 24 novembre 1423.

Lettres du duc de Brabant à la ville de Mous, pour qu'elle ajoute foi à ce
qu'Englebert d'Enghien, Guillaume de Sars et Guillaume de Montenaeken,
ses commissaires, lui exposeront de sa part.

Meulionnées dans la relation ci-après.

Le premier re>stre des consaux de iMons, fol. cxviij v°, fait connaître la
commission qu vail été délivrée par le duc de Brabant à ses trois délégués
au sujet de l'exécution de Jean d'Aa et de Franque Golard ou Golay '.

" Le mierquedi xxiiu® jour de novembre mil IIIJ® et XXIIJ, furent les
eskevins et conseil en le maison de le pais, là ù vinrent messire Englebiers
d'Ainghien, messire Willames de Sars et Willames de Montenacke,
escuyers, signeur de Greison et de Wilie, et là endroit, sour lettres de cré-
densce venant de no très redoubté signeur le ducq de Braibant, que d'iaux
on avoit le jour devant don soir rechuptes, il exposèrent leurditte cré-
densse, par le bouche doudit messire Willaume de Sars, qui, en substance,
fu telle : que depiéchà on avoit bien sceu que nosdis sires ne avoit mies euv
bien en grasse leditte ville de Mons à le cause de ce que justice se y estoit
faite de Jehan d'Aa et de Franque Colay, sen cousin et varlet, ensi que de
volenté et par le cremeur dou commun, et que sour ce que li sires de

• Voy. p. 54,4, n° MCCCXXXIX.
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Conflans, pour aucune confication de J)iensqu'il entendoit avoir ou pays de
nodit signeur, avoit pluiseurs fois escript par-deviers nodit signeur et
darainement envoyet viers lui yaux u, qui estoienl boine geni et boin mar¬
chant, par lesquels nosdis sires rescripsoil par-deviers ledit de Conflans
pour avoir mis en délivre aucuns biens que cheuls des gharnisons pris
avoient sour le pays de Haynnau, on avoit pris sour sen sauf-conduit les
deux devantdis et les lettres qu'il portoient ouviertes et liutes en plain, qui
à nodit signeur estoient coses desplaisans; et pour ce que, quant parolles
en avoient estet par nodit signeur u par ses olfiscyers, u que les ambassa¬
deurs de par le boine ville envoyés viers nodit signeur en avoient oyt
parler, il avoient adiés dit et respondut que, quant à nodit signeur seroit
plaisirs de apielier se boine ville, elle li feroit dou cas dessusdit telle et si
grascieuse i-esponsce qu'il s'en tenroit contens. Ils nosdis très redoiibtés
sires les avoit kierkiés de chi venir pour savoir le intention de leditte ville.

» Sour lequelle crédensse ensi exposée, les eskevins et conseil, après
aucune delibéracion de chou prise, fisent responsse, par le bouche de
Andriu Puche, que le ville de Mous avoit adiés estet loials, amans et obéys-
sans à ses signeurs et princes, et encores y estre le voloit à sendit très
redoubtet signeur, et que, quant il li plairoit venir en seditte ville de Mons,
on li veroit volontiers et li feroit-on boine chière, et que li ville point n'en-
tendoit que elle fust en se malivolensce, car quant elle avoit envoyet viers
lui et par espécial en se ville de Braine-le-Conte, à une journée là tenue
des uj estas de sen pays de Haynnau a *. Et les ambassadeurs li
avoient recommendet se boine ville de Mons ; nosdis sires avoit à yaux fait
responsse, par se propre bouche, que de seditte ville se tenoit bien contens.
Et non mains, quant à nodit très redoublé signeur plairoit venir en seditte
ville, et qu'il seroit aournés de niessigneurs de sen conseil, les trois devant
dis et autres, et seditte ville seroit apiellée, elle li feroit dou cas dessus
toukiet si grascieuse responsse que de raison s'en poroit contenter. Sour
lequelle responsse, lesdis trois signeurs se traisent à part, et puis revinrent
et disent que, puisque autre responsse on ne leur voloit faire, il ne kierke-
roient point de le reporter, mais se li ville le voloit ensi rescripre à monsi-
gneur. faire le pooit, et à tant se départirent. »

' Laissé en blanc dans le manuscrit.
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MCCCLII.

Mandement de Jean, duc de Brabani, comte de Hainaut, etc., pour le
payement des dépenses faites par lui et par les gens de son hôtel à
Braine-le-Comte, les i3 et i4 novembre IA'23.

[\" décembre 1425, à Bruxelles.)

Jehau, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Fi isc, à noz amez et leaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audition de noz
comptes de Haynnau, salut et dileclion. Nous voulons et vous mandons que
la somme de deux cens quarante-trois livres quinze solz quatre deniers,
monnoie de nostredit païs de Haynnau, que nostre amé et féal conseillier
et receveur général de nostredit païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit
du Change, a paiée, baillie et délivrée, de nostre commandement et ordon¬
nance, pour la despense faite par nous et les gens de nostre hostel en nostre
ville de Brayne, le samedi tout le jour et le dimenche au disner, xiu" et
xniJ® jours de novembre darain passé en ceste présente année mil CCCC
XAllJ, aux personnes, pour les causes et en la manière bien à plain con-
tenuz et déclairez ou rolle cy-dessus escript, vous allouez ès comptes que
nostredit receveur de Haynnau rendra, par-devant vous, dudit olïice de
recepte, et la lui rabatez en iceulx comptes, senz contredit ou dilliculté, par
rapportant ces présentes avœques ledit rolle tant seulement. Donné en
nostre ville de Brouxelles, le premier jour de décembre, l'an de grâce mil
CCCC vint et trois dessusdit.

Par mons*'" le duc, Guillaume, conte de Zeyne,
seigneur de Rodde-Sainte-Agathe, maistre
Cornelis Proper, prévost de l'église de Cambray,
Wautier de le Noit et Ernoul Scamelart, présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, avec fragments de sceau, en cire
rouge. — Pièces annexées à la trésorerie des chartes des
eomtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons»
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MCCCLIII.

décembre à Bruxelles.

Mandement du même duc, pour le payement fait par Guillaume Estiéve-
nart dit du Change, conseiller et receveur général de Hainaut, de la somme
de 215 livres 3 sols et un denier, monnaie de Hainaut, dépensée par lui et
les gens de son hôtel en la ville de Saint-Ghislain, le 29 novembre 1423.

Original, sur parchemin ; fragm* de sceau, en cire rouge. —

Pièces annexées à la trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLIV.

Même date.

Semblable mandement, pour le payement, fait par le même receveur, de
la somme de 82 livres 2 sols 6 deniers, monnaie de Hainaut, montant des
dépenses faites par ledit duc de Brabant et les gens de son hôtel en la ville
de Braine, le 29 et le 30 novembre 1423.

Original, sur parchemin, dont le sceau est enlevé. — Pièces
annexées à la trésorerie des chartes des comtes de Hai>

naut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLV.

Vers le 4 janvier 1424.

Lettres patentes délivrées à la ville de Mons par le seigneur de Conllans,
pour la délivrance de Christophe de Bis et de Ghinet des Champs '.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.
' Voy. p. 587, n» MCCCXLIX.
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Extrait du premier registre des consaux de la ville de Mons, fol. cxx :
« Des lettres que eut on a de mons®'" de Conflans, elles furent monstrées
» ou conseil, le mardi iiijejour dejenvier l'an XXIIJ et portet d'acort de
n les monstrer as congncstables. »

MCCCLVI.

Lettres de Jean, dite de Brahant, comte de Hainaut, etc., ordonnant au
receveur général de Hainaut de payer la somme de deux cents couronnes
à Jacques et à André Taperel, frères, marchands lombards à Hal, en
déduisant cette somme du payement de la censive qui était due par ces
lombards.

(19 janvier ll-Sl', n. st., à Bruxelles.)

Jehan, par le grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et deZéellande,
et signeur de Frise, à nostre amé et féal consillier et receveur général de
nostre pays de Haynnau, Guillaume Estiévenart dit du Chambge, ou à celui
ou ceulx qui apriès lui le sera ou seront, salut et dilection. Savoir vous
faisons que, pour certaines causes à ce nous mouvans, desquelles nous ne
voulons aucune déclairalion estre faitte en ces présentes, nous, par l'advis
ét délibération de pluiseurs des gens de nostre conseil de nostredit pays de
Haynnau, avons ordonné et vous mandons que de et sur la somme de
quattre-vins couronnes que Jaques et Andrieu Taperel, frères, marchans
lombars tenans table en nostre ville de Hal, nous doivent par an, à cause
de la censive de laditte table, vous déduisiez et rabattés asdis Jaques et
Andrieu la somme de deux cens couronnes de terme en terme, à fait que
leditte censive eschéra jusquez à la plaine satisfation d'icelle somme de
deux cens couronnes, et par rapportant pour la première fois vidimus de
ces présentes soubz séel autenticque ou copie collationnée par l'un de nos
secrétaires, et recongnoissance d'iceulx Jaques et Andrieu, de ce que lors

' 1421, 11. st.
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rabattu leur en aurez, aux autres termes semblable reconcnissance d'eulx

seulement, et au darain terme et rabat ces meismes présentes et certification
d'eulx que toutte laditte somme de deux cens couronnes leur ait estet ainsi
rabatut. Nous voulons que d'icelle somme de deux cens couronnes vous
soyés et demeurez deschargié en vos comptes et qu'elle vous soit déduite
et rabatue en yceulx par nos amez et féauJx les gens de nostre conseil ou
autres qui, de par nous, seront ordonnés et commis à l'audition de vosdiz
comptes, auxquelz nous mandons que ainsi le fâchent sans contredit ou
difficulté, non obstant que les causes pour lesquelles nous avons ordonné
ledit rabat estre fait aux dessus nommez Jaques et Andrieu ne soient spé¬
cifiées ne déciairiées en ces lettres. Donné en nostre ville de Brouxelles, le
XIX® jour de janvier, l'an de grâce mil CCCC et vint-trois.

Par nions®' le ducq,
mons®' le conte de Conversan et de Brienne,
seigneur d'Enghien ', messire Guillaume de Sars,
seigneur d'Audegnies et d'Angre, messire Wau-
tier de Winghe, et Godefroy Clauet, présens^

Le Marchant.

Vidimus, sur parchemin, délivré à Mons, le 14 septembre
1424, par deux hommes de flef de Hainaut ' dont les
sceaux sont tombés. (L'original était muni du sceau, en
cire rouge, du duc.) — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaul, aux Archives de l'État, à Mons.

' Pierre I de Luxembourg. Voy. p. 260, note 2, et p. 519, note 1.
• Ainsi dénommés : • Piérars Hellins et Gérardins li Voiliers, homme de flef à très hault et poissant

» prince no très chicr et redoublé seigneur, mons'' le ducq de Braibant et de Lembourg, comte de
>! Haynnau et de Hollande. »
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MCGGLVIl.

Lettres de Humfroy, duc de Glocester, comte de Hainmit, de Hollande, de
Zélande, de Pernbroke et seigneur de Frise, par lesquelles il se soumet
à l'arbitrage des ducs de Bedford et de Bourgogne, au sujet de son diffé¬
rend avec le duc de Brabant, à condition que la question soit résolue
avant la fin du mois de mars ^424,

(18 février li24, n. st., à Londres.)

Hunfi ey, filz, frère et oncle de roys, par la grâce de Dieu, duc de Glou-
cesler, conte de Haynnau, Hollande, Zéellende, Pembroucq, et seigneur de
Frize. grant cliainbellan, aussi protecteur et deffenseur d'Engleterre, à tout
ceulz qui ces présentes verront, salut. Savoir faisons que, pour obvier aux
grans périlz, dommages et inconvéniens inréparables qui estoient disposez
et en voye d'avenir, pour et à cause des débat, discention et discort estans
entre le duc de Brabant, d'une part, et nous, d'autre part, se provision n'y
eust esté mise, nous, aux prières, requestes et très grandes instances de noz
très clîiers et très amez frère et cousin les ducz de Bedffort et de Bour-

goingne, et pour la singulière et très parfaicte confidence que en eulx
avons, comme droiz est, nous sommes, d'iceulx débat, discention et discort,
soubzmis et soubzmettons, par ces présentes, plainemenl et entièrement, au
dit et en l'ordonnance de nosdiz frère de Bedfford et cousin de Bour-

goingne; prometans, par les foy et sèrement de nostre corps, et en parole
de prince, de tenir et accomplir bien et deuement tout ce que, par nosdiz
frère et cousin de Bedfford et de Bourgoingne ensemble, dit, ordonné et
déterminé en sera, sans faire ou aler, ne souffrir estre fait ou allé, de nostre
partie, en aucune manière, au contraire, par ainsi que la détermination en
soit faicte avant la fin du mois de mars prochainement venant. En tesmoing
de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces meismes présentes. Donné
à Londres, le xv« jour de février, l'an de grâce mil quatre cens vint et trois.

Maufin.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 5 mars 1424 (n. st.) '.

' Pernbroke, que l'on écrivait autrefois Pembroucq,en latin Pembrochium, est un comté d'Angleterre,
dans la partie S. de la principauté de Galles.

• Voy. p. 571, no MCCCLX.
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MCCCLVllI.

Vers le 28 février 1424', n. st.

Requête présentée à la cour souveraine de Mons par le trésorier de Hai-
naut, de la part de la dame douairière de ce pays et des exécuteurs testa¬
mentaires du duc Guillaume, au sujet du procès qu'ils soutiennent contre
Jean de Honcourt.

Henlionnée dans l'extrait ci-après.

a Arriès des plais de le court de Mons, le lundi xxvij® ' jour dou mois
de féverier mil I1ÏJ=XXI1J devant disner, là ù furent comme homme

» A consillier de le requeste faitte par mons»' le trésorier de Haynnau,
tant ou nom de no très redoubtée dame et princhesse, madame de Haynnau
la doagière, comme ou nom des testamenteurs de mons^'' cuy Dieux par-
doinst, adfin que avoir puissent à leur conseil Andrieu Puche, contre
mons»"" Jehan de Honcourt, qui a fait plainte contre leditte dame et testa-
menteurs, pour yestre acquités de pluiseurs debtes dont on le voloit pour-
sieuwir à le cause de Jehan, bastart de Haynnau, qui fu maris à le dame
expeuse audit mons®"' Jehan de Honcourt; ordonnet, à considérer que lidit
messire Jehanz de Honcourt avoit de premiers requis ledit Andrieu à sen
conseil et que servir ne l'a volu, que ossi ne doit point servir se partie
adverse et qu'il demqra avœcq les autres hommes de le court pour les
en aidier à consillier. » — Pappier d'arriès de court, de l'année 1424,
fol.j.

' Lisez : xxviu'.

* liSl, n. st.
' Suivent les noms des hommes de fief présents.

Tome IV. 47
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MCCCLIX.

Lettres par lesquelles Jean Fivyen, maire de Mons, reconnaît avoir rem
de l'office du bailliage de Hainaut la somme de quinze livres tournois
pour ses gages de conseiller du duc de Brabant et de Limbourg, comte
de Hainaut et de Hollande, en 1423.

(2 mars 1424, n. st.)

Jou Jehans Vivyens, maires de Mons, faich savoir à tous que, à cause de
le retenue de mon très redoubté seigneur, mons?'' le duc de Brabant et de
Lembourg, comte de Haynnau et de Hollande, comme de son conseil, à
quinze livres tournois par an à avoir et rechevoir sour sen office de le
baillie de Haynnau, je congnois avoir euv et receuv de mondit seigneur le
duc, par les mains de noble homme mons?'' de Vertaing, de Romeries et de
Féluy, chevalier, bailliu de Haynnau ', pour ung an escheuvt et acomplis au
jour dou Noël darrain passet l'an mil CCCC vingt-troix, le somme de quinze
livres tournois : de lequelle somme, pour ledit terme et année, et pour tous
aultres paiemens en devant eskéuvs, je me tiengs pour comptens et bien
payés, et en quitte mondit très redoubté signeur mons?'' le duc, mondit
signeur le baillieu et tous autres asquelx quittance en appertient à faire.
Tiesmoing ces lettres, séellées de men séel. Données le second jour dou
mois de marcb, l'an mil CCCC vingt-troix dessusdit.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire verte. Ce sceau représente, dans un trilobé, un écu
au chevron d'hermine, accompagné de trois grelots;
légende ; . .. . HAN . VIVIIEN. — Pièces annexées à la
trésorerie des chartes des comtes de Hainaut (bailliage),
aux Archives de l'État, à Mons.

' Pierre de Bousies. Voyez p. 5B9, n" MCCCL.
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MCCCLX.

Fidimus, délivré par le bailli d'Amiens, des lettres par lesquelles le duc de
Gloeester déclare se soumettre à l'arbitrage des ducs de Bedford et de
Bourgogne, au sujet de son différend avec le duc de Brabant.

(5 mars d424, n. st., à Amiens.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Albert le Jone, seigneur
de Forest, conseillier du Roy, nostre sire, et son bailli d'Amiens, salut.
Savoir faisons que nous avons veu, tenu et leu, mot après autre, unes let¬
tres données de très hault et très puissant prince et nostre très redoubté
seigneur mous®' le duc de Gloucestre, séellées de son séel en double queue
et cire vermeil, saines et entières en séel et escripture, si comme par l'in¬
spection d'icelles nous est apparu, desquelles la teneur s'ensieut ; Humfrey,
fîlz, frère et oncle de roys,

En tesmoing de ce, nous avons mis le contre-séel dudit bailliage à ces
lettres de vidimus ou transcript. Donné à Amiens, le lu® jour de mars, l'an
mil CCCC etXXIIJ.

Original, .sur parchemin, avec petit sceau du bailliage
d'Amiens. — Archives départementales de la Côte-d'Or,
à Dijon.

MCCCLXl.

Lettres par lesquelles Godefroid Clauwet déclare avoir reçu la somme de
quatre couronnes et demie, pour un voyage qu'il a fait avec Guillaume
de Sars, à Tournai, vers les ambassadeurs du roi de France, les , 22
et 23 mars 1424.

(2b mars 1424, n. st.)

Jou Godeffrois Clauwés fach savoir à tous que, pour ung voyage par mi
fait avœcq messire Willame de Sars, au command de mon très redoubté

' Suit le texte des lettres du Ib février précédent, tel qu'il est publié p. 568, n° MCGCLVII.
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signeur, mons»' le ducq de Brabant et de Lembourcq, comte de Haynnau
et de Hollande, les xxj, xxij et xxiij« jours de march, à Tournay, par-devers
les ambaxadeurs dou Roy, pour oyr aucune crédensce qu'il avoient à dire
et exposer, de par le Roy, à mondit très redoubté signeur le duc, j'ay euv
et recheu, pour mes gaigez d'icellui voyage, pour iij jours pour my troi-
sysme,à une couronne de France et demie pour le jour, par Willame Estié-
venart dit dou Cambge, recepveur, le somme de quattre couronnes de
France et demie, vallent à xlij s. vj d. t. le pièce nœf livres onze sols trois
deniers : pour quoy d'icelle somme, pour ledit voyage, je me tiens comp-
tens et en quitte mondit très redoubté signeur le duc, ledit recepveur de
Haynnau et tous autres à cui quittance en appertient à faire. Tiesmoing
ces lettres séellées de men séel. Données l'an mil quattre cens et vingt-troix,
le jour Nostre-Damme en march.

Original, sur parchemin, auquel pend un sceau, en cire
verte'. — Pièces annexées à la trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

Avant d'envoyer ses députés auprès du duc de Brabant, pour lui faire
connaître ce qui leur avait été communiqué à Tournai, la ville de Mons
fît prendre des nouvelles du prince, qui était indisposé. « A Jaquemart le
» Candillon, siergant, liquels, sour aucunes nouvelles entendues que nos
» très redoubtés sires et princes estoit petitement disposez de le santet, fu,
» le nuit Nostre-Dame en march ', envoyés de Mons à Brouxelle, pour
» savoir comment en estoit, afïln que liditte ville de Mons peuist envoyer
» viers lui, et lendemain revint lidis Jaquemars, qui en fist relation;
» frayet pour lui et sen cheval, parmi le leuwier de ii jours : xxiij sols. »
— Compte de Piérart Auhri, massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 4424.

' Sceau décrit à la page 353.
• 24 mars 1424.

1.
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MCCCLXIl.

Lettres du duc Jean de Bavière, par lesquelles il déclare Philippe,
duc de Bourgogne, son héritier.

(6 avril n. st., à Bruges.)

Jehan, par la grâce de Dieu, comte palatin sour le Rhin, duc en
Baivière, fils de Henau, Hollande, Zellande, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront, salut. Comme nous, meus d'amour naturelle envers nos

pays, terres, seignories et subjets, considérant meismement que encores
de présent n'ayons aucuns enffans légitimes de nostre char, désirons de
tout nostre cœr et entention, comme bon seigneur et prince, ainsy que
tous autres bons seigneurs et princes doient faire, pourveoir, en nostre
vivant, ad ce, de nostre pouvoir, que nosdis païs, terres, seigneuries et
subjets, nous trespassez de cest siècle mortel, puissent demeurer en paix
et tranquillité, et obvier que aucunes guerres, divisions ou desbas n'y
aviègnent ou sourdent au dommage ne à la destruction d'iceulx, que Dieu
ne vœlle, par entre ceulx qui se porteroient ou voldroient porter nos héri¬
tiers, ou cas que Nostre-Seigneur feroit son commandement de nous, sans
enffans légitimes descendans de nostre corps; savoir faisons que, pour les
considérations dessusdittes et acquittier aussi de bonne foy nostre con¬
science de cognoistre de et sur le fait de nostre succession et hoirie la pure
vérité, nous recognoissons et déclairons, par ces présentes, que nostre très
chier et très amé nepveu Phelippe, duc de Bourgoigne, conte de Flandres,
d'Artoys et de Bourgoigne, est nostre vray et le plus prouchain héritier
et nul autre, et que à luy seul, pour le tout, ou cas que, lui vivant, yrions
de vie à trespas, sans avoir ne laisser aucuns enffans tels, comme dit est,
devroient et devront avenir, succéder et appartenir tous nos païs, terres et
seigneuries que dez maintenant avons, et autres quelconques se plus en
avions cy-après, saulf et réservé les traittiez jadis fais par nos prédéces¬
seurs de nostre pays et duchié de Baivière, avecq tous les biens meubles
à nous appertenans au jour de nostre trespas. Et telle est aussi nostre enten-
cion et voulenté, sauf et réservé se nous alissions de vie à trespas dedens les
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douze ans que devons avoir le gouvernement des pays de Hollande et Zel-
lande, nos très chiers et très amez nepveu et niepce le duc de Brabant et la
duchesse sa femme, lors vivans, que iceulx païs, si avant que à eulx apper-
tiennent, retourneroient à eulx selon la fourme du traittié sur ce fait entre
nosdis nepveu et njepce et nous, entendu que de nosdis biens meubles
puissions, par noslre testament ou autrement, ordonner, pour le salut de
nostre ame et à nostre conscience, en tel partie et ainsy que bon nous sem¬
blera, promettans de non faire aucune chose préjudiciable au contenu de
ces meismes présentes, et sour ce, allin que nostre ditte recognoissance,
déclaration, entention et volenté puisse ou temps à venir plainement et
clèrement apparoir, sans par aucun estre révoquié en doubte, pour nostre
dit nepveu en faire démonstration et s'en aydier oudit cas, s'il estoit
besoing, lui avons, de nostre propre mouvement, baillié nos présentes let¬
tres, auxquelles, faites et données à Bruges, avons, en tesmoing de ce, fait
mettre nostre séel, le vj® jour d'avril, avant Pasques, l'an de grâce mil GCCC
et vint-trois.

De l'espécial commandement de mons^"^ le duc,
Ger. Ddrot.

Copie du temps, sur papier. — Arehives départementales
de la Côte-d'Or, à Dijon.

Extraits tirés des registres aux chartes, n» 823 de l'Inven¬
taire imprimé des archives des chambres des comptes. —

Arehives générales du Royanine, à Bruxelles.

MCCCLXllI.

Vers le 10 avril 1424.

Lettres adressées à la cour de Mons par le duc Jean de Bavière, la
priant de hâter l'expédition des procès qu'il soutient contre l'église Saint-
Pierre de Gand, contre Jacques de SombrefiFe, et au sujet de la terre de
Chimay.

Mentionnées dans l'extrait qni suit.

On lit dans le cahier des plaids de la cour de Mons, de l'année 1424,
fol. xiJ v® ; « Adont envoia mons®'' de Baivière lettres à le court, à le fin
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» que on fesist expédition des prochès qu'il dist avoir en court, si comme :
» contre l'église S*-Pierre de Gand, contre Jake de Sombreffe, et pour le
» terre de Chimay. »

Au premier feuillet du même cahier, on trouve qu'aux plaids du
27 février 1424- (n. st.), la cour accorda « le grasce requise par mons^'' le
» duck Jehan de Baivière de pooir procéder par procureur alencontre de
» Jaque, signeur de SomhreflFe *, pour aucun droit de justiche que lidit
» Jaque dist avoir en le ville de Nauste »

MCCCLXIV.

10 avril 1424, n. st., au Quesnoy.

Mandement de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
douairière de Hainaut, etc., ordonnant à Piérart le Fèvre, son receveur

général, de payer les frais du voyage fait à Amiens par le seigneur de
Haynin, Floris de Havestede, Gérard le Maire et Thomas Fiefvet.

Mentionné dans l'extiail suivant.

« Par lettres de maditte dame, séellées de son séel, données au Quesnoit,
le X® jour d'apvril l'an IIIJ® XXIIJ devant Pasques, a lidis recepveres payet
et délivret, au command de maditte dame, pour les frais et despens le
seigneur de Haynin, messire Floris de Havestede, maistre Gérart le Maire,
maistre Thumas Fiefvet, leurs variés et xxj chevaulz, fais par le terme de
xiiij jours enthiers, en allant tenir, ou nom de madicte dame, une journée
à Amiens, ou mois de février darrain passet, monte li somme, appert par
lesdittes lettres, c couronnes de France et vj s. vin d. parisis, qui valent :
u®xiij 1. ij d. t. » — Compte intitulé ; Ch'est li comptes que à très haulte et

' Ainsi mentionné dans un relief de la hauteur et justice de la terre de Mons desseur Sombreffe,
en 1406 : <• Jaque de Sombreffe, fils mineur de mess. Godeffroit de Sombreffe, chevalier. » —

Bormans, Les fiefs du comté de Namur, XV' siècle, p. 203.
' Il existait à Naast, commune de l'arrondissement et à 4 kil. S. de Soignies, une seigneurie dite

d'Ottignies, qui relevait du comte de Hainaut. Cette seigneurie appartenait en 1473 à Gilles, seigneur
de Brandebroucq et de Sombreffe, qui avait épousé la demoiselle de Sombreffe, comtesse de
Virnembourg.
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très puissant dame et princesse, madame Marqhueritte de Bourgoingne,
ducesse de Baivière, comtesse de Haynnau, Hollande et Zéellande, fait et
rent Piérars le Fèvrez, ses généraulx recepveres, de tout ce enlirement qu'il
a rechupt, payel et délivret des biens, rentes et revenues que elle tient à
viaige, ou pays de Haynnau, venons tant de le rente de lu™ frans que elle
a cascun an sur les esplois de le baillie de Haynnau et recepte de Mons,
comme autrement, depuis le premier jour dou mois de septembre l'an mil
IIIJ° AXIIJ jusques au premier jour dou mois de septembre ensieuwant
l'an mil IIIJ" XXIIIJ : c'est par le terme d'un an enthir; foi Ixiij.
(Archives départementales du Nord, à Lille.)

De Rarante ' rapporte que, « dans les pourparlers d'Amiens, il fut ques¬
tion, comme on pouvait s'y attendre, de la fuite de madame Jacqueline
de Hainaut, du mariage qu'elle avait contracté avec le duc de Glocester,
et des droits qu'elle prétendait lui avoir conférés sur son héritage. »

MCCCLXV.

Vers le 10 avril 1424, n. st.

Lettres du duc Jean de Bavière à la ville de Mons, au su jet de Jean Hughe
de Hollande, emprisonné au Quesnoy.

Lettres semblables du duc de Bourgogne.
Mentionnées dans ce qui suit.

« Des lettres rechuptes, venans de raons»' de Bayvière, le lundi xjo • jour
d'apvril l'an XXIIJ, pour cause de Jehan Hughe de Hollande, détenut pri¬
sonnier au Kesnoit, assavoir comment on en rescripra. Il est fait. » —
Premier registre des consaux de Mons, fol. cxxiiij v».

« A j messagier de monsigneur le duc de Baivière, qui, eus ou mois
d'apvril, apporta lettres adrechans au mayeur, eskevin et conseil, pour

' Histoire des ducs de Bourgogne, éd. Gachard, t. I, p. A5S.
' Lisez ; x«.
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chertaine matère, sour coy li fu responsce faite; donnet de courtoisie
j mouton de xxvu s. vj d. »

— Compte de Piérart Aubry, massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint '1424.

« A j messagier monsigneur de Bourgoingne, qui adont aporta pareilles
lettres à leditte ville, fu donnet de courtoisie, /mouton de xxvu s. vj d. »
— Même compte.

MCCCLXVI.

Vers la même date.

Lettres de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
douairière de Hainaut, etc., invitant ,1e conseil de la ville de Mons à faire
un don à maitre Gilles de Friches, gradué en théologie, à l'occasion de sa

promotion.
Menlionnées dans l'extrait ci-après.

« Des lettres rechuptes de no très redoubtée dame la dowagière, allin
que à maistre Gille de Friches, promeut et graduet en le science de théo¬
logie, on veusist faire aucun don par courloifiie en ayde des frais de sen
disner. » — Premier registre des consaux de }lons, fol. cxxiiij v.

MCCCLXVll.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, etc., mande aux auditeurs des
comptes de ses officiers de Hainaut d'allouer la somme de quarante livres
et dix sols, pour les dépenses faites par lui et par les gens de son hôtel à
l'abbage de Bonne-Espérance, le 9 septembre 1423, à son retour de
Maubeuge.

(28, avril 1424', à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,

Tome IV. 48
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et seigneur de Frize, à noz amez et fëaulx les gens de noslre conseil ou
autres qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audition des pro¬
chains comptes de noz officiers de Haynnau, salut et dileclion. INous vou¬
lons et vous mandons que la somme de quarante livres et dix solz, mon-
noie de noslredict païs de Haynnau, que noslre amé et féal conseillier et
receveur général d'icellui noslre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart
dit du Change, a paiée, baillée et délivrée, de nostre commandement et
ordonnance, à nostre bien amé en Dieu l'abbé de l'église de fionne-Espé-
rance, en noslre païs de Haynnau devantdit, pour les despens par nous et
les gens de nostre hoslel faiz au disner en son abbaye le jx® jour du mois
de septembre l'an mil CCCC vint et trois darrain passé, à nostre retour de
nostre ville de Maubeuge où nous avions lors esté : lesquelz despens n'ont
point esté comptez par les escroes ou papiers de nostreditte despense, si
comme par nostre amé et féal escuier et maistre de nostredit hostel, Pierre
de Wifflel, nous a esté certefié, vous allouez ès comptes de nostredit rece¬
veur de Haynnau et la lui rabatez en iceulx senz aucun contredit ou diffi¬
culté, par rapportant ces présentes et quittance dudit abbé, de laditte
somme de xl 1. x s. tant seulement, nonobstant quelxconques ordonnances,
niandemens ou deffenses à ce contraires. Donné en noslre ville de Lière^
le xxviu® jour d'avril, après Pasques, l'an de grâce mil CCCC vint et quatre.

Par monss"" le duc, Jehan de Wezemale, seigneur de Falais,
Jehan de Glimes, seigneur de Berghes sur le Zoon, et
Jehan, seigneur de Boterssem, présens ; Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire rouge '. — Trésorerie des cliarles des comtes de
Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLXVHl.

Vers le 8 mai i424.

Mandement adressé par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., à
son receveur de Hainaut, relativement à une assemblée qui aura lieu à

' Sceau décrit à la page 298, note 1.
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Braine-le-Comte, pour savoir quel prêt les officiers du Hainaut pourront
faire pour le payement de l'ambassade qui doit se rendre à Paris

Meutionné dans l'extrait ci-dessous.

" Le ix® jour dou mois de may, se parti de Mons li recepveur et s'en alla
à Braine, au mandement de sen très redoubté seigneur, fait par ses lettres,
par-deviers aucuns de messeigneurs de sen conseil qui là endroit venut
esloient pour parler à tous les officiers dou pays de Haynnau qui en celli
ville estoient mandet, et savoir a eulx quel prest il volroient faire à mondit
signeur, chacun seloncq sen office, pour employer en payer les frais et
despens de messeigneurs les ambassadeurs de mondit très redoubté
seigneur qui, dedens bien brief temps apriès, s'en allèrent, de sen com-
mand, à une certaine journée qui fu alors tenue à Paris, et adont fu par
mesdis seigneurs du conseil ordonné à tous lesdis officiers, chacun appart,
de payer et faire prêt sour leursditles offices de certaines sommes de
deniers, pour convertir ou fait de ladilte ambassade: despendi lidis recep-
veres, lui iiij® à iiij chevaux par ij jours-demi . . . viu 1. iiiJ s. vj d. »
— ('ompte intitulé : Che sont les parties en recepte dou compte que fFil-
laume dis dou Canibge, recepveres de Haynnau, fait des biens, rentes et
revenues que son très redoublé signeur et prince, nions"'' le duc de Drabant
et de Lembourg, etc., comme marit et advoet de ma très redoublée dame,
madame la ducesse de Brabant et de Lembourg, comtesse desdis pays de
Haynnau, etc., despuis le premier jour dou mois de septembre l'an mil

XXIIJ jusques au premier jour dou mois de septembre ensuiant
après, l'an mil IIIJ'^ XXIIIJ; fol. Ixxj. (Archives départementales du
Nord, à Lille.)

« Le lundi viij® jour dou mois de may, l'an mil lllJ® et XXIIIJ, falirent
li plait pour une journée qui estoit assise à Braine-le-Cointe, là ù nos très
redoublés sires et prinches et ses consaulx yestre devoient à lendemain
dou jour dessusdit, pour les besoingnes et affaires dou pays. » — Pappier
d'arriès de la cour souveraine de Hainaut, de l'année 1P24, fol. xvj.

' Voy. p. 392, n» MCCCLXXVIIl.
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MCCCLXIX.

Lettres par lesquelles la duchesse Jacqueline de Bavière se soumet à la
décision des ducs de Bedford et de Bourgogne, à la condition que cette
décision soit prise avant la fin de juin.

(27 mai 1424-, à Londres.)

Jaque, par la grâce de Dieu, duchesse de Gloucestre, contesse de Hayn-
nau, Hollande, Zélande, Pembroucq et Pontieu,dame de Frise, etc, à touz
ceulz qui ces présentes lettres verront, salut. Comme, pour obvier aux grans
périlz, dommages et inconvéniens qui esloient disposez et prez d'avenir
pour et à l'occasion des débat, discention et discort estans entre nostre très
redoubté seigneur et mary le duc de Gloucestre, conte do Haynnau, Hol¬
lande, Zellande et Pembroucq, seigneur de Frise et grant chambellan
d'Angleterre, d'une part, et nostre cousin le duc de Brabant, d'autre part,
se provision n'y eust esté mise, ycellui nostre très redoubté seigneur mary,
à la prière et requeste et très grande instance de nostre très chier et très
aîné frère le régent le royaume de France, duc de Bedfford, par ses lettres
patentes, comme par ycelles peut apparoir ', desdits débat, dissention et
discort, se soit soubzmis au dit, en l'ordonnance et arbitrage de nostredit
très chier et très amé frère régent et duc de Bedfford, et de nostre très chier
et bien amé cousin le duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artoiz et
de Bourgoingne, pour d'iceulx débat, dissention et discort sentencier, dire
et déterminer : savoir faisons que nous, qui de tout nostre cuer désirons,
ainsi que faire devons, que telz et semblables débat, dissention et discort,
et tous autres qui sont et plus pourroient estre, pour le temps advenir,
entre nostredit très redoubté seigneur mary, nostredit cousin de Brabant et
nous, soient du tout appaisiez, afin de éviter les inconvéniens dessusdits,
et que les pays, terres, seigneuries et subgiez de mondit seigneur et nos-
tres ne soient en guerre, mais perpétuellement demeurent en bonne paix,
transquilité et concorde envers touz,derauctorité de nostredit très redoubté
seigneur mary, desdiz débat, dissention et discort, en tant que ce nous

' Voy. p. 5C8,n° MCCCLVII.
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peut et pourra toucher, pour la très singulière et parfaite confidence que
avons en nosdiz frère et cousin de Bedfford et de Bourgoingne, nous
sommes aussi soubzmise et soubzmettons, par ces présentes, plainement et
entièrement, au dit et ordonnance de nosdiz frère et cousin5 prornettans,
par la foy et sèrement de nostre corps, et en parole de princesse, de tenir
et acomplir bien et deuement tout ce que, par yceulz noz frère et cousin
ensemble, dit, ordonné et déterminé en sera, sans faire ou aler, ne souffrir
estrefaitou alé, de nostre part, en aucune manière, au contraire, par ainsi
que la détermination en soit faicte avant la fin du mois de juing prouchain
venant. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces pré¬
sentes. Donné à Londres, le xxvu® jour du mois de may, l'an de grâce mil
CCCC vingt et quatre.

De Binel.

Copie du temps, sur papier. — Archives départementales
de la Côte-d'Or, à Dijon.

MCCCLXX.

28 mai 1424, à Londres.

Lettres par lesquelles le duc de Glocester prolonge, jusqu'à la fin du
mois de juin, l'obligation qu'il avait contractée par celles du IS février
précédent

Copie du temps, sur papier. — Archives départementales
de la Côte-d'Or, à Dijon.

' Voy. p. 568, n° MCCCLVII.
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MCCCLXXI.

hntruction donnée par Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse douairière de Hainaut, etc., et par Philippe, comte de Sainl-Pol
et de Ligni, à leurs ambassadeurs vers le duc de Bourgogne, pour obtenir
le retour de la duchesse Jacqueline de Bavière dans ses états.

(Sans date. —

(En marge ;) Ladite instruction est fort prolico, mais la substance est contenu au texte présent, et
contient celle de ceux de Haynau, une à parte de la fille et une de la mère.

SoMAIR de l'instruction des députez vers le duc de BoURGOlGNE
pour trouver appointement.

Elle commence : Ce sont les poinctz concluz entre madamme et son
nepveu le comte de Ligni et St. Pol, que no très redoubtée dame la mère
et monsieur de St. Pol sy debveront emploier et envoier vers le duc de
Bourgoigne, afïïn qu'il vœulle labourer vers le duc de Cloucestre et le
frerre du deffunct roy d'Engleterre ' quy sont par-deçà, que consentans
soient au retour de laditte dame.

Et elle estante de retour, le différent sera submis aux parens et, par
l'advis du pape, sera ordonné sy le niariaige sera vaillable ou non, et s'il est
bon, elle debvera rethourner vers ledit duc, son mary, quy le debvera
maintenir comme sa compaigne.

Madame la mère et mondit s?' de St. Pol, comme frère desdis s'' et dame
de Brabant, debveront remonstrer les maux quy adviendront par ledit
différent, et les biens quy du contraire adviendront par accord, dont
priront ledit duc de Bourgoigne, quy est le principal de la maison, dont
ilz sont issus, et le ss' du monde auquel ilz ont plus grande fiance. Partant
priront qu'il veulle moienner vers le duc ' de Betfort et Clocestre, affin que
madame revienne près sa mère.

Jebian Cocqueau, Oeuxiesme volume des Mémoires de la
ville de Vallenciennes, pp. C-t-So. — Archives de l'Élat,
à Mons.

• Jean, duc de Bedford.
' Les ducs.
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Cocqucau ajoute à ce qui précède : « Et fut laditte Instruction envoie
» selon qu'ay veu la lettre missive.

» En conformité de laditte requeste, le duc ' s'emploia avecq les duc de
» Brahant (et de) Betfort, comme j'en ay veu lettre du s®"" d'Audegnies que
» lesdis s8" avec Pierre et Jehan de Conversan estoient à Cambray à cest
» elfect, mais ne fisrent riens. »

Sous l'année Ii23 ^ le même écrivain a inséré ce qui suit :
« Le païs de Haynnau et la ville de Vallenchiennes avoir

» estez en grande perplexité, à cause de leur dame.
» L'occasion de craindre estoit la puissance des parties de parle et

» d'aultre, et l'aparence qu'il y avoit de la prochaine descente de l'Anglois,
» pour recepvoir son pais : quy causa que, à la réquisition des villes, l'on
» tint diverses assamblées pour trouver apointement, comme appert par
» lettres des estatz de Mons, comment on y avoit faict lecture des lettres de
» Clocestre et de sa femme et de madame la mère, advertissant que on
» avoit drescé une instruction ample pour les ambassadeurs qui se
» debvoient trouver vers le duc de Bourgoigne quy emprendoit la cause
« du duc de Brabant. »

MCCCLXXII.

Instruction donnée par le duc de Brahant à l'évéque de Téroiiane, sur les
conditions qu'il désire obtenir des ducs de Bedford et de Bourgogne.

(Sans date. — 1-124.)

Mémoire de par monseigneur le duc de Bradant, etc., a révérend père en Dieu
mons"" l'ÉVESQUE de ThÉROUENNE, pour l'informer de l'eNTENTION de mondit
seigneur le duc de BRabant pour venir a traictié et appointement.

Premiers, mondit seigneur de Brabant demande et requiert que la conté
de Haynnau et les villes, chasteaux, chastellenies et appartenances de

' Le duc de Bourgogne.
• Les annalistes du Ilainaut ont confondu plusieurs des faits qui se sont passés en 1424 avec !es

événements de 1423.
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Heusdain ' et de Mont-Sainte-Gertrud lui demeurent perpétuellement et à
tousjours, pour lui et pour ses hoirs.

Item, se ladicte demande et requeste sembloient à messeigneurs de Bet-
fford et de Bourgoingne estre excessives et non raisonnables, il se restrain-
droit et contenteroit d'avoir ladicte conté de Haynnau et la conté de Pon-
tieu à sa vie, et les villes, chasteaux et chastellenies de Hal, Heusdain, de
Mont-Sainle-Gertrud et de Beaumont héritablement.

Item, se l'un ou l'autre des deux poins devantdiz ne sembloient à mesdiz
seigneurs de Betffbrd et de Bourgoingne raisonnables et acceptables, il se
restraindroit au fait d'avoir à sa vie ladicte conté de Haynnau et les
villes, chasteaux, chastellenies et appartenances de Hal, Heusdain et Mont-
Sainte-Gertrude à héritage. Et n'est mie son entention de soy contenter à
moins, etc.

Item, est assavoir que des fraiz et intéresls, etc., il s'en rapporte à la dis¬
crétion et bonne ordonnance de nozdiz seigneurs de Betfford et de Bour¬
goingne, etc.

Le Marchant.

Copie du temps, sur papier. — Archives dépailemeiiUilcs
de la Côle-d'Or, à Dijon.

MCCCLXXIH.

Mémoire contenant des conditions que le duc de Brabant désire obtenir
des ducs de Bedford et de Bourgogne.

(Sans date. — 142i.)

S'il avenoit que, par le moyen de noz très redoublez seigneurs, mons?'' le
duc de Redfort, régent le royaume de France, et mons^"" le duc de Bour¬
goingne, aucun appointement fust fait entre noz très redoubtez seigneurs,
monss'' le duc de Brabant et mous»"' le duc de Glocestre, et que, par le
moyen dudit appointement, le pais de Haynnau, ou aucunes des autres

' Ileusdcn.
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terres et seigneuries venans du costé de madame la duchesse, que mondit
seigneur de Brabant tient et possesse à présent, venissent en temps advenir
ès mains de mondit seigneur de Glocestre, icellui mous®'' de Brabant
requiert, entre autres choses, que mondit seigneur de Glocestre promette,
par ses lettres patentes, d'entretenir les prélas, nobles et bonnes villes des
dictes terres et seigneuries, et chascun d'eulx endroit soy, en leurs previ-
lèges, droiz, franchises, libertez et usages, et que tous les barons, chevaliers,
escuiers, tous les officiers et autres bonnes gens d'icelles terres et seigneu¬
ries, quelz qu'ilz soient, qui ont tenu et tiennent le parti de mondit seigneur
de Brabant, soient par lui tenuz paisibles, senz leur faire ne souffrir estre
fait, pour celle cause, ores ne en temps advenir, en corps ne en biens, aucun
deslourbier ou empeschement, et, en oultre, que toutes lettres qu'il a don¬
nées et octroiées aux prélas, barons, chevaliers, escuiers, bonnes villes,
officiers et autres bonnes gens dessusdis, demeurent en leur force et vigeur,
selon leur fourme et teneur, et que èsdictes terres et seigneuries il ne mette
ou institue aucuns officiers qui n'en soient natifs, et les face gouverner
selon les loys, coustumes et usages d'icelles, ainsi qu'il appartient.

hem, que tous les comptes des officiers desdiz païs, receveurs et autres,
rendus et passez par-devant les auditeurs qui à ce ont esté ordonnez et
commis par mondit seigneur de Brabant, et ceulx qui rendus seroient jus-
ques à ce que les terres et seigneuries venroient en ses mains, demeurent
en Testât que clos, passez et acceptez ont esté et seroient par lesdiz audi¬
teurs, senz ce que des compositions, quittances, ouvrages et autres choses
dont mention est et seroit faite en iceuix comptes, aucune demande ou
poursuite soit ou peust jamais estre faicte al encontre d'iceulx officiers et
d'autres quelzconques à qui ce puet ou pourroit touchicr, et que tous juge-
mens, sentences et appointemens faiz et renduz par mondit seigneur, par
sa court de Mons et par les cours et loys du païs, ensemble tous adhérite-
mens ou désliéritemens, demeurent en leur force et vigeur.

hem, que tous dons de bénéfices et toutes grâces et autres dons ou quit¬
tances faiz par mondit seigneur de Brabant èsdis païs et seignouries,
demeurent fermes et vallables à tous ceulx et celles à qui il touche.

hem, que mondit seigneur de Brabant demeure franc, quitte et des-
chargié de tous douaires et assennes par lui faiz et promis à madicte dame
la duchesse, et que, s'elle avoit aucun enfans, qu'ilz ne peussent riens avoir

Tojje IV. 49
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ne demander ès terres, seigneuries et autres biens appartenans à inondit
seigneur de firabant.

Item, qu'il demeure sembiablement franc, quitte et deschargié de toutes
debtes venans et mouvans du costé de madicte dame et de feu monseigneur
le conte Guillaume, son père, et de toutes autres choses touchans et regar-
dans les païs, terres et seigneuries d'icelie dame, en quelconque manière
que ce soit ou puisse eslre.

Item, que mondit seigneur de Rrabant soit mis hors entièrement du
procez pendant en cour de Romme entre lui et madicte dame, senz, pour
occasion d'icellui procez, avoir ou soustenir plus aucuns coulx, frais, des-
pens ou dommages, ne pour ce paier aucunes amendes.

Copie du temps, sur papier. — Archives départementales
de la Côte-d'Or, à Dijon.

MCCCLXXIV.

Demandes faites par les ambassadeurs du duc de Glocester, devant les ducs
de Bedford et de Bourgogne.

(Sans date. — 1424.)

SEQUITUR PROPOSITUM AMBAXIATORUM DUCIS CLOCESTRIE.

Primo, dicunt dicti ambaxiatores quod iilustrissimus princeps dictus dux
Clocestrie regraciatur, quantum potest, illustrissimos principes dominos
duces Beffordie et Burgundie de susceplione negotii, etc.

Secundo, supplicat, quatinus predictos dominos duces ad mentem suam
reducant, qualiter, ad eorumdem requestam, ipse destinavit suos ambaxia¬
tores Brugis, ad exponendum eisdem factum quod intendit contra domi-
num de Brebantio, quiquidem de Brebantio mittere non curavit, in grande
prejudicium ejusdem Clocestrie, qui, hiis non obstantibus, receptis ilerum
littcris predictorum dominorum ducum Beffordie et Burgundie, ut viden-
tur, semper filius pacis, et ad evitandum sanguinis humani effusionem,



DES COMTES DE HAIINAUT. 587

misit suos ambaxialores, cum suis lilteris, suo sigillo magno sigillatis, cre-
dentiam continenles.

SEQUITUR CREDENTIA LITTERARUM.

Primo, pro informatione negotii pro quo hic venerunt dicti ambaxia-
tores, presupponunt predicli quod dux Clocestrie et domina Jacoba, ejus
uxor, nulli hominum viventiiim vinculo malrimonii astricta, contraxerunl
ad invicem malrimonium, secundum morem ecclesie. Fer cujus matrimonii
consummationem, predictus dominas dux Clocestrie fuit et est verus mari-
tus ejusdem, et ipsa ejus uxor.

Secundo, ab eisdem presupponitur quod, vigore hujusmodi matrimonii
sic consummati, non solum regimen dicte domine, sed etiam omnium ter-
rarum ejusdem, pertinuit et pertinet ad predictum dominum ducem Clo¬
cestrie.

Tercio, presupponitur quod illustris dominas dux Brebantie, cui de
premissis plene constabat, et hiis non obstantibus, occasione cujusdam
matrimonii contra Deum et justiciam inter ipsum et dictam dominam
confracti, occupai terras dicte domine indebitè, et impedit dominum
ducem Clocestrie uti possessione earumdem; cujusdam ducis Brebantie
intentio fundari non polest, quainvis ipse nitatur factum suum colorare
occasione predicti malrimonii, quod est, ipso jure, nullum et invalidum,
mediis et rationibus que secuntur.

Primo, ratione consanguinitatis in secundo gradu, quia prediclus de
Brebantio et predicta domina Jacoba sunt fratris et sororis filii.

Secundo, ratione alïïnitalis, quia predicta domina fuerat priùs conjugata
cum dalphino, quiquidem dalphinus erat consanguineus in tertio gradu
dicti de Brebantio.

Tercio, ratione cognationis spiritualis , quia domina mater ejusdem
domine Jacobe Icvavit de sacro funte dictum dominum de Brebantio.

Quarto, ratione justicie publice honestatis contracte, propter sponsalia
jam contracta inler dalphinum et dictam dominam.

Non obstanle dispensationes, si quas habeat predictus dominas dux de
Brebantio, rationibus que secuntur.

Primo, quia talcs dispensationes sunt subreptitie, propter falsitatem
expressam et tacitam veritatem; que subreptitiones redunt eas invalidas.
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Secundo, quia (aies dispensationcs, infra quatuor dies, et re intégra,
fuerunt per dispensantem rcvocate; que revocatio ad notitiam dicti
domini de Brebanlio pervenit, et si non tamen in eâ continetur decretum
irritans, (|Uod ligat eliam ignorantes.

Etsi, ex parte dicti de Brebantio, dicetur quod intervenerunt alie iittere
confirniatorie, etc., illud non obstat, quia, ex quo papa declaravit dictas
dispensationcs non valere, non est dubiuin quod, per hujusmodi declara-
tionem, predicte dispensationcs fuerunt casse et irrite et ipso jure nulle,
et per consequens per alias litteras confirmatorias non potuerunt conva-
lescere, quia confirmatio nichil novi juris tribuit, nec validât id quod erat
ipso jure nullum.

Et niaximè, quia, tenipore predictarum litterarum confirmatoriarum,
dictus de Brebantio et domina Jacoba jam se copulaverant ad invicem
nulliter et de facto, attenta revocatione dispensationum. Et ita taie matri-
monium fuit contractum sine dispensatione, et eo modo, ac si ipsi essent
in jure communi, modo ita est, quod, si ipsi essent in jure communi,
matrimonium non valeret, quare, etc.

Item, quia dicta domina immédiate, et quam citius ad ejus notitiam
pervenit quod ipsa contraxerat sine legitimis dispensationibus, citius quod
potuit, ipsa recessit à consortio dicti de Brebantio, et ad matrem suam
recessit.

Item, nunquam fuit dispensatum super impedimento adinitatis seu con-
versationis spiritualis et publiée honestatis justicie; que impedimenta non
solum impediunt contrahendum, ymo dirimunt jam contractum.

Ex quibus apparet quod dicta domina Jacoba. non obstantibus prcdictis
dispensationibus, libéré et honorabiliter potuit alteri nubere, ut fecit.

Et maximè, quia in facto proponitur quod, lempore prolucotionis spon-
saliorum contrahendorum, inter dictum de Brebantio et dictam dominam
Jacobam fuit expresse inter partes conventum quod, si infra certum Icm-
pus, videlicet , dicte dispensationcs non venirent, quod ipsa posset
licite et honestè cuicumque vellet nubere; que dispensationcs infra tempus
conventum non venerunt. Quibus deticientibus, ipsa nubsit cum dicto
domino Clocestrie : quod facere potuit non solum licitè, sed etiam hono¬
rabiliter, secundum conventiones partium.

Et maximè, quia, in celebrando conventiones dictorum sponsaliorum,
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expresse fuit aclum quod dictas dominas dax de Brebantio non posset
alienare aat obligare terras Hanonie, Zelandie et Frisie; et ila promisit
per stipalationem solempnem dictas dominas de Brebantio, et eas retinere
semper. Et tamen veram est quod ipse divisit et obligavit dictas terras, at
partem earam, Johanni de Baveriâ, qaare, etc.

Ex qaibas concladitar quod omnes terre, ad dictam dominam perti¬
nentes, cadere debent sub regimine dicti domini dacis Clocestrie, et quod
dictas dominas de Brebantio indebitè, contra Deam et jasticiam, dictas
terras detinet, et recepit et adhuc recipit fractus earamdem. Qaarè, ex
parte dicti domini dacis Clocestrie, reqairitar quod de eisdem fiât sibi res-
titutio, tanquam vero marito ejusdern domine, cum fructibus perceptis et
percipiendis, attento quod dictas de Brebantio fuit et est maie fidei pos-
sessor, unacum dampnis interesse et expensis.

Copie (lu temps, sur papier. — Archives départcmeiilales
de la Côle-d'Or, à Dijon,

MCCCLXXV.

Vers le f3 juin 14-24-.

Lettres adressées par la ville de Gand aux villes de Mons et de Valen-
ciennes, à la dame douairière et au bailli de Hainaut, contenant la remon¬
trance faite à ladite ville de Gand par le damoiseau de la Vère, au sujet de
l'arrestation, faite en Flandre par des Hollandais, de Laurent Spernagle et
de son varlet, qu'ils avaient menés en Hainaut.

MeiUionnées dans i'exlrait qui suit.

« A j messagier de le ville de Ghand, qui, le xiu® jour dejuing, apporta
lettres adrechans à le ville de Mons, et ossi fist-il pareillement à le ville de
Valenchiennes, à no très redoublée dame la dowagière et à mons^'' le bailliu
de Haynnau, contenans le remonstrance faite à le ville de Ghand par le
damoisiel de le Vère, de le prise que faite avoient, ou pays de Flandres, de
Leurent Spernagle et son varlet, aucun dou pays de Hollande, et les avoient
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menez prisonniers ou pays de Haynnau : se requéroient que labourer on
volsist à le délivrance doudit Leurent, et de ce rescripre, ensi que fait fu;
donnet audit messagier, pour le honneur et amour de le boine ville, j mou¬
ton en or de xxvu s. vj d. »

— Compte de Piérari Aubry, massard de Mous, pour l'année échue à la
Toussaint ^424.

MCCCLXXVI.

fS juin 14-24, au Quesnoy.

Réponse de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
douairière de Hainaut, etc., à la lettre que la ville de Mons lui avait écrite
au sujet de l'emprisonnement de Laurent Spernagle et de son varlet

Mentionnée dans rcxtrait ci-dessous.

« Le inerquedi xnije jour de juing, fu Allars van Dam, sergans, envoyés
porter lettres de par le ville adrechans à no très redoubtée dame la doAva-
gière, au Quesnoit, par lesquelles segnefyet li estoit comment li ville de
Ghand avoit escript à le ville de Mons, pour cause tle le prise que elle
disoit avoir estet.faite, ou pays de Flandres, de Leurent Spertnagle et sen
varlet, serviteur au damoisiel de le Verre, par aucuns dou pays de Hollande
qui ledit Leurent avoient amenet en Haynnau; se li fu supplyet que, pour
entretenir bonne amour, ses plaisirs fuist d'en faire adrèche. Sour coy
noditte dame fist responsce par ses lettres. Demora lidis Allars en celli
voie par u jours, et fraitia en despens de bouche et de sen cheval, parmy
le leuwier xxix sols. »

— Compte précité du massard de Mons.

' Voy. le 11° précédent.
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MCCCLXXVII.

Sentence des ducs de Bedford et de Bourgogne, sur le différend
entre les ducs de Glocester et de Brahant.

(19 juin 1424, à Paris.)

Quoniam materia et quesiio inter dominos duces Gloucestrie et Brai-
bantie mota, et de quâ parles predicte disposilioni seu ordinationi domi-
noriim regentis regnum Francie et ducis Burgundie se submiserant,
apunctari seu ad finalem deduci conclusionem non potest de presenli, ex
eo quod oblationes et desideria utriusque partis, pro finali habenda con-
clusione, nuliatenus sulïlcienler appropinquare videntur, prelibatis domi-
nis regenti et Burgundie expediens esse videtur consuiere et scribere
eisdem partibus, quatenus, si eis placeat, rescribant, tam domino nostro
pape, quam suis procuratoribus in curiâ Romanâ, ut in dicta causa, sic
ut premittitur, inter dictos dominos Gloucestrie et Braibantie pendente,
tam super petitorio quam possessorio simul, somrnarie et de piano proce-
datur, et, ut quam citius et brevius fieri poterit, per dictum dominum
nostrum papam decidatur et determinetur, dilationibus, subterfugiis et
impedimentis rejectis quibuscumque, et in casu quo eedem partes in iioc
fuerint concordes, et quod prefati domini regens et Burgundie, aut eorum
consiliarii propter hoc Parisiis deputati, de eorum concordiâ et assensu,
super hoc, infra primarn diem augusti proximum venturi, certificati fue¬
rint, ipsi domini regens et Burgundie dux, erga prefatum dominum nos¬
trum papam rescribent, et suos nuncios destinabunt, ipsius Sanctitatem
deprecantes et exortantes quatenus ipsa Sanctitas in causa hujusmodi,
simul et semel, super petitorio et possessorio, quibuscumque dilationibus
et subterfugiis cessantibus, ut prefertur, coram eâdem procedi facere, et
ipsam causam, quam citius et brevius fieri poterit, per eandem Sanctita¬
tem determinare dignetur.

Item, et casu quo predicte partes de hoc fuerint concordes, ut dictum
est, videtur dictis dominis regenti et Burgundie expediens, si placeat dic-
tis partibus, quod domine fiât provisio, dicto processu pendente, videlicet
de dotalitio suo, ad causam defuncti domini Johannis, quondam dalphini
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Viennensis, et de comitalu de Oslrevant, ac de quatuor millibus francis
super receptâ Viromandensi, et quod, pendente eodem processu inter pre-
dictas partes, via facti cesset omninô. Aclum Parisius, die xix^ junii anno
Doiuini M° CCCC'"° XXIIIJ*°.

Copie du temps, sur papier. — Archives déparlemeutales
de la Côle-d'Or, à Dijon.

MCCCLXXVIII.

Vers le 24 juin 1424.

Lettres adressées à la ville de Mous, par le commandéur de la Landelle
touchant une journée tenue à Paris par plusieurs seigneurs.

Mentionnées dans l'extrait ci-dessous.

o A Jehan Ghierlet, qui, le jour saint Jehan, venoit de Paris et apporta
lettres à le ville de Mons de par le commandeur de la Landelle, qui senefioit
del estât d'une journée là tenue de pluiseurs seigneurs, donnet ; xjj sols. »
— Compte de Piérart Aubry, massard de la ville de Mons, pour l'année
échue à la Toussaint 1424.

Le même compte donne cette indication sur le retour des conseillers du
duc de Brahant qui avaient assisté à l'assemblée de Paris :

« As signeurs du conseil de no très redouhtet signeur et prince qui, le
xxv® jour de juing, furent à Mons et revenoient de Paris, leur' paravant
avoient estet envoyet, comme on disoit, en amhassad^ ou non ' de nodit
signeur, fu fais présens de xvj los de vin de Biaune, à v sols le lot, monte :
iiij livres. »

' Frère Jean le Dangereux, comniandeur de la L indelle, à partir de 1422, fut gouverneur et rece¬
veur de la comuianderie de Saint-Jean de Jcrusaleui dite de Hainaut et Cambrcsis, de 1423 à 1428.

' Leur, là où.
'' Ou non, au nom.
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MCCCLXXIX.

Vers le juin 1424.

Letlres du duc de Brabant, conférant à Jean Hubert, docteur en droit,
la prébende de chanoine de Sainte-Waudru, qu'il avait obtenue par la
résignation de Jean Hubert, chanoine de Cambrai son oncle, auquel il
avait cédé la chapellenie de N.-D. en l'église de Stambruges.

Maître Jean Hubert fut reçu au chapitre de Sainte-Waudru, le 29 juin
1424 On lit dans le compte de l'église, de la Saint-Remi 1423 à pareil
jour 1424 : « Pour le past maistre Jehan Hubiert, liquels fu rechups à
concanonne de Icdicle église, le jour saint Pierre et saint Pol, pénultisme
jour dou mois de juing l'an IIIJ® et XXHIJ, par le résination que li fist
messire Jehans Hubers, ses oncles, cui prébende il eult adont, lx sols blans,
vallent à tournois : Ixiiij s. iij d. » — Tout porte à croire que c'est ce per¬
sonnage qui devint prévôt du chapitre de Saint-Géri,à Cambrai, en 142S

' Le clianoinc Jean Ilubei'l fut inliumé en l'église de Notre-Dame de Cambrai. — Le Gl.iy,
ItcchiTches sur l'à/lisr. méirnpolilaine de Cambrai, pp. 98 et 190.

"

o Anno Domini M» I1IJ«""> NXIIU", mensis junii die xxix", receplus fuit ad canoniealum et pre-
bcndani ecclesie beate Waldetrudis Moiitensis magister Jobamies Iluberti, dccrelorum doclor, causa

pcrmulationis faete iiitcr ipsum magistrum Jobarmcm de suâ capeilanià beate Marie in ecclcsiâ de
Stambruges, Camcraccnsis dyocesis, et dominum Jobanncm Iluberti, canonicum Cameraccnscm, ad
prebendam ecclesie beate Waldetrudis prediclc, virlute lilterarum domini ducis Brabancic et comilis
Hanonie, cum suis juribus et pcrtincnliis universis. Presenlibus personis eapiluli: S. domicellà de
Jlarkà, domino Balduino de Frigidomonte, preposito ecclesie, domicellà de Gavre, domicellà de Pol-
gcslc, duabus sororibus de Fontaines, domicellà do Roisin et domicellà de Lalaing, cum aliis, et de
consilio ecclesie: Godcfrido de (jocgnies, balivo, Andrcâ Pucbe, Jobanne Vivien, domino Jmloco,
Ilellino Coispial, rcceptore, Jo. Ghclet, maiore, cum pluribus aliis, ad prcmissa vocatis. J. de Tubue. »
— Ihgisire aux réceptions, fol. 18.

' Le Glay, Camcracum chrislianum, p. 102. — 11 est à noter que l'cpilapbe commençant par ces
mots ; » Frater qui transis, » appartient à Jean Hubert, chanoine de Cambrai, et non à son neveu.

Mentionnées dans l'acte de la réception de ce chanoine.

Tome IV. 50

N
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MCCCLXXX

Lettres par lesquelles Cornélis Proper, prévôt des églises de Cambrai
et conseiller du duc de Brabant, reconnaît avoir reçu le montant de ce

qui lui était dû pour les voyages par lui faits et rappelés dans un man¬
dement du duc, en date du mai précédent.

(2B juin 1424.)

Sachent tout que je Cornélis Proper, prévosl des églises de Cainbray et
conseillier de mon très redoubté signeur, monsigneur le ducq de Brabant,
comte de Ha3'nnau, de Hollande et de Zellande, congnois et confesse que
de certaines sommes de deniers que les olïicyers du pays de Haynnau ont
nagliaires preslées à mondit signeur pour le fait de certaines ambaxades
qu'il a envoiies ès païs de France et de Picardie, et autrement, Guillame
Estiévenart dit du Chambge, recepveur de Haynnau, m'a payé, baillié et
délivré comptant la somme de quattrc cens-deux couronnes et demie de
Franche, deux florins d'Arnem et wyt livres, quinze sols, wyt deniers gros,
monnoie de Brabant : en quoy mondit signeur estoit tenu envers moy,
pour les causes contenues en ung certain rolle, en la fin duqueil sont
escriptes les lettres de mandement de mondit signeur de ce faisant men¬
tion, donné le treseysme jour de may l'an mil quattre cens et vingt-quatlre :
de laquelle somme de quattre cens-deux couronnes et demie de France,
deux florins d'Arnem et wyt livres, quinze sols, wyt deniers gros, monnoie
dessusditte, je me tieng comptens et bien payé, et en quitte mondit signeur,
ledit recepveur de Haynnau et tous autres à cui quittance empuet ou doit
appertenir. Tiesmoing mes séei et saing manuel mis à ceste présente quit¬
tance. Faite le vingt-chieuncqysme jour de juing, l'an mil quattre cens et
vingt-quattre susdit.

C. P(ro)per.
Original, sur parchemin; sceau tombé. — Pièces annexées

à la trésorerie des chartes des comtes de llainaul(recette
générale), aux Archives de l'État, à Mous.
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MCCCLXXXI.

Vers ie 18 juillel 142T.

Lettres de madame la douairière, annonçant à la ville de Mons que le
duc de Brabanl se propose de venir avec des gens d'armes, pour tenir l'as¬
semblée des états de Hainaut convoquée à Valenciennes.

Mentionnées dans le premier registre des consaux de Mous,
fol. cxxviij V.

Voici ce qu'on lit dans le registre précité : « Le lundi xvu" jour de jullet,
n dou soir, à environ u heures après mie-nuit, lurent par mons®'' de Havrech
» envoiies à le boine ville de Mons lettres contenans que, sour aucunes
» nouvelles qu'il avoit entendues, on fust au deseure de le ville.

» Et le mardi xviije jour doudit mois lIIJo et XXIIIJ, furent rechuptes
» lettres de madame la doagière, contenans que, sour le adviertissement à
» li fait, celui jour, par les prouvos et jurés de le ville de Valenchienncs,
» que monss^' de Braibant estoit conclus avœcq les lu estas dou pays de
» Braibant, de venir à puissance tenir le journée leur mandet avoit les
» iij estas dou pays de Haynnau, en leditte ville de V^alenchiennes, le jœsdi
» au giste, xx® jour de jullet, et que se intentions estoit de lui mettre au
» deseure de touttes les boiiies villes et forterèches de son chemin.

» Sour coy, ces lettres cnsi rechuptes, cedit jour, après-disner, le con-
» seil fu incontinent mis ensamble, et conclut de rescriprc à madame, cnsi
» que requis l'avoit. »

Fol. cxxix ; « De adont parler de le wardc de, le ville pour cause de le
» venue de mons^'' et des lu estas dou pays^ il en fu pai let le xxix® jour de
» jullet l'an XXIIIJ.

» De parler pour queillir et trouver le manière de le responsse que faire
» on pora sour le remonstrance et requeste que fist nos très redoublés sires
» à le journée tenue en le ville de Valenchiennes, le venredi, dou matin,
» xxj« jour en jullet, l'an XXIIIJ. »

Le compte de Piérart Aubry, massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint 1424, contient sur l'assemblée de Valenciennes les détails sui¬
vants : « Le jœsdi xx® jour de julh t, se partirent de Mons Jaquemars li
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» Ferons, eskevin, et Jehans li Leux, dou conseil, et avœcq yaux Jehans
» Desiers, clers, atout leur variés à x chevaux, et s'en allèrent en le ville
» de Valenchiennes, pour lendemain comparoir en le présence de no très
n redoubtet signeur le duc de Braibant, avœcq les lu estas de sen pays de
» Haynnau, que monsigneur le bailliu de Haynnau, à le quierque de lui,
» mandez y avoit pour oyr ce que à nodit signeur plairoit faire remons-
» Irer, ensi que fait lu par Gbodeflroit Clauwet : sour coy nulle conclu-
» sien de responsce finaule ne se prist pour cause del absence de pluiscurs
» grans signeurs qui point là venut n'estoient, et par c'e fu lidilte journée
» prolongie et rassize à Mons, au jœsdi ' second jour d'aoust ensuiwant.
» En lequelle voie demorèrent lu jours, et frayèrent en despens de bouche
w et de chevaux, parmi le leuvvier d'ichiaux et les despens de pluiseurs
» qui oudit lieu les vinrent compaignier, avœcq ce que, à leur parlement
» et retour à Mons, disnèrent ensamble xxxvj 1. ij s. vij d. »

11 en résulte que les états ne prirent aucune résolution à Valenciennes
et qu'une nouvelle assemblée fut fixée au 2 août suivant, à Mons ^

MCCCLXXXII.

Mandement de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., pour le
payement des frais faits par ses ambassadeurs en France et en Picardie.

(21 juillet 1424, à Valenciennes.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui de par nous seront commis à l'audition des prochains comptes
de nos olliciers de Haynnau, salut et dileclion. Nous voulons et vous man¬
dons que la somme de cent livres, monnoie courant en nostredit païs de
Haynnau, que nostre amé et féal conseillier et prévost de nostre ville de

' Lisez ; mercredi.
' Voyez page 402.



DES CO.MTES DE HAINAUT. 397

Mons, messire Jaques de Sars, a bailliée et délivrée, de nostre ordonnance
et commandement, à nostre amé et féal conseiilier et receveur général de
nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart, dit du Change, pour icelle
convierlir et employer ou fait de la despense de certaines ambassades que
nous avons nagaires envoyées tant ès parties de France et de Picardie
comme ailleurs pour nos affaires et besoingnes, vous allouez ès comptes de
nostredit prévost de Mons et la lui rabatez en iceulx comptes, senz contre¬
dit ou difficulté, par rapportant ces présentes et d'icelle somme de cent
livres lettres de recepte de nostredit receveur de Haynnau, qui sera tenu
d'en faire recepte en ses comptes ainsi qu'il appertient. Donné en nostre
ville de Valenchiennes, le xxj® jour de jullet, l'an de grâce mil CCCC vint
et quatre.

Par mons?'' le duc, mons?'' le conte de Conversan,
seigneur d'Enghien, maistre Cornélis Proper, prévost
de l'église de Cambray, et le seigneur de Senzelles
présens; Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en cire
ronge, délérioré '. Sur le dos : Mess. Jakes de Sars. —

Pièces annexées à la trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLXXXlIi.

Lettres par lesquelles Jean Hinckaert, écuyer, grand forestier et maître
veneur de Brabant déclare que le receveur de Hainaut a acquitté le
montant des dépenses faites à Nimy, pour les braconniers et les chiens
du duc de Brabant, du ^7 juin au 24 juillet 4424.

(25 juillet t'i24, à Mons.)

Jehan Hinkart, escuyer, maistre des bois et brakenier du pays de Bra¬
bant, congnois et certefie que, par WiHaume Estiévenart, dit dou Cambge,

■ Ce sceau a été décrit à la page 109.
" Galesloot, Recherches historiques sur la maison de chasse des ducs de Brabant, pp. 105-106, 229.

On y lit que » messire Hinckaert était tenu de pourvoir aux gages des veneurs, d'entretenir la meute.



398 CARTULAIRK

recepvcurdo Haynnau, il a eslet payé et délivré, pour les frais des brake-
niers et des kiens de men très redoubté signeur, mons®"^ le duc de Brabanl,
conte de Haynnau et de Hollande, fais en le ville de Nymi, depuis le dix-
septyme jour dou mois de juing l'an mil IHJ<= vint-qualre, qu'il vinrent
dou conmand de mondit très redoubté signeur en celi ville, jusques au
vint-quatriesme jour dou mois de jullet enssuivant après, que de celui se
départirent pour eut raller à Bouchefort ', et desquelz despens les parties
furent par mi comptées audit recheveur, qui montèrent et dont lidis recep-
veres doit avoir deviers li certaines lettres de le décharge, séellécs dou séel
de mondit très redoubté signeur', quatre cens soixante-quatre livres dix-
nuef deniers tournois. Tiesmoing ces lettres, séelléez de men séel. Données
à Mons en Haynnau, l'an mil quatre cens vint-qualtre, ou mois de jullet
vint-chienc jours.

Original, sur parcliemin; sceau, eu cire rouge, peud. à d. q.
Sur le sceau ligure un écu cngrêUi au lion, penclié, sur¬
monté d'un lieaume avec cimier, et soutenu par un homme
et une femme sauvages Légende : 3(311 •

— Pièces annexées à la trésorerie des eharles des comtes

de llainaut, aux Archives de l'État, à Jlons.

JVICCCLXXXIV.

Quittance délivrée par Englebert d'Enghien, seigneur de Rameru, la Folie
et Tiihise, chevalier, de la somme de 126 livres 4 sous 6 deniers, pour
les voyages y détaillés.

(29 juillet 1424.)

Englebiers d'Enghien, sires de Ramerut, de le Folie et de Tliubise,
chevaliers, faisons savoir à tous que nous congnissons avoir euv et
recheuv de no très redoublé signeur, mons®'' le ducq de Brabant et de

i> de bien garnir le garde-manger de son maître et d'organiser ses chasses. » La mère de Jean lline-
kaert était fille d'un bâtard de Jean II, due de Brabatit.

' Boitsfort.
' Voy. p. 402, n° MCCCXC.
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Lembourg, comte de Haynnau et de Hollande, par les mains monsigneur
de Vertaing, sen bailli de Haynnau, pour cause de pluiseurs voyaiges fais
en Haynnau et en Brabant, si comme : en allant de le Folie à Mons, le
xxvij« jour d'avril l'an mil IHJ® et vint-quatre, au mandement doudit
bailli, pour besoingnier sour le fait mons?"^ de Penlhèvre et ses gens qui
se complaindoient des gens d'armes et d'autres affaires touclians à mondit
signeur et à sen pays, pour u jours à viu chevaus, douze libvres; ilenij
pour j voyaige fait à Braine-le-Comte, le x® jour de may, pour le fait de
mons^'' de (diambray ' et d'autres affaires sour lesquels le conseil y
besoingna adont, pour u jours à viu chevaus, douse libvres chiuncq sols;
item, pour j voyaige fait à Valenchiennes, le xiiu® jour de may, au renou-
veller le loy, au compter des comptes de le monnoie, et besoingnier sour
pluiseurs aultres affaires, par quatre jours à xvj chevaus, quarante-siis
libvres dix-nœuf sols siis deniers; item., pour j autre voyaige fait le xxj® jour
de may, à Carnbray, parler à monsS'' d'Enghien, qui s'en devoit aller à le
journée de Paris, et, de là endroit revenu à Mons, parler as aultres am-
baxadeurs de Brabant, qui ossi devoient aller à Paris, et avœcq euls aller
à Kiévrechin ' vers ledit mons®'" d'Enghien, pour u jours et demi à wyt
chevaus, quinze libvres; item, pour j aultre voyaige fait le xxvj® jour de
may, en allant par-deviers monss"^ le ducq à Brouxelle, tant pour le fait de
Fontaines comme pour pluiseurs autres affaires, pour u jours à xu che¬
vaus, vingt-quatre libvres, et pour j autre voyaige fait à Mons, à le Sainl-
Jelian-Bapliste, pour faire les eskevins d'iceli ville, par u jours, xvj lib¬
vres. Sont : cent-vint-sys libvres quattre sols vj deniers. De lequelle somme
nous tenons pour contens et bien payés, et en quittons mondit très
redoublé signeur, mons®'' le ducq, sondit bailli et tous aultres à cui quit¬
tance en appertient à faire. Tiesmoing ces lettres, séellées de nostre séel.
Données l'an mil quatre cens et vint-quattre, le vint-nœtisme jour dou
mois de jullet,

Oiigiiial, sur ijarchemin, dont le sceau est tombé. —

Trésorerie des cliarles des comtes de Haiiiaut, aux
Archives de l'État, à Mons.

' L'évêquc de Cambrai.
" Qiiicvrechain, commune du département du Nord, à 10 kil. N.-E. de Valenciennes, était un vil¬

lage de l'ancien comté de Ilainaut, dont le cliâtcau et la seigneurie appartenaient au seigneur d'En¬
ghien.
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MCCCLXXXV.

30 juillet d424, à Bruxelles. — « Donné en noslre ville de Brouxelles, le
pénultiesme jour du mois de jullet, l'an de grâce mil CCCC vint et quatre. »

Mandement de Jean, duc de Lotliier, de Brabant et de Limbourg, mar¬
quis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et
seigneur de Frise, aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut,
au sujet du payement de la somme de cinquante-quatre livres, quinze sols,
cinq deniers, pour les dépenses qu'il avait faites à Hal, le mardi 18 juillet
1424, « au soupper et au giste. »

Original, sur parchemin, avec fragment de sceau, en cire
rouge. — Pièces annexées à la Irésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Arcliives de l'État, à Mons.

MCCCLXXXVI.
Même date.

Mandement du même aux mêmes, touchant la somme de cent-cinquante
et une livres, seize sols, cinq deniers, payée par le receveur général de Hai¬
naut pour les dépenses par lui faites en la ville de Saint-Ghislain, le mer¬
credi 19 juillet 1424, « au souper et giste, » et le lendemain jeudi, au
dîner.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, détérioré. —

Pièces annexées à la trésorerie des chartes des comtes de

Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLXXXVII.

Même date.

Mandement de Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Hainaut, etc., aux auditeurs des
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comptes de ses officiers de Hainaut, relativement à la somme de quatre
cent cinq livres dix sols cinq deniers tournois, que son receveur général
de Hainaut avait payée pour les dépenses faites par le doc en sa ville de
Valenciennes, du jeudi 20 juillet au samedi suivant au dîner.

Original, sur parclieinin ; sceau, en cire rouge (ébréché
dans le bas). — Pièces annexées à la trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut.

MCCCLXXXVIII.

Même date.

Mandement du même aux mêmes, pour le payement de ses dépenses en
la ville de Saint-Ghislain, le samedi 22 juillet, « au soupper et giste, u et le
lendemain, au dîner, montant à cent soixante livres dix-sept sols.

Original, sur parcbemin, avec fragment de sceau, en cire
rouge — Pièces annexées à la trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MCCCLXXXiX.

Même date.

Mandement du même aux mêmes, au sujet de la somme de cent quarante
livres huit sols six deniers, payée par Guillaume Estiévenart dit du Change,
pour la dépense faite par ledit duc en sa ville de Braine, le dimanche 25 juil¬
let, au « soupper et giste, et le lundi ensuivant, au disner, » suivant un état
certifié par Pierre de Wifflet, son écuyer et maître d'hôtel.

Original, sur parchemin, auquel est appendu uu seeau, en
cire rouge. — Pièces annexées à la trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

Tome IV. 51
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MCCCXC.

50 juillet 1424, à Bruxelles. — « Donné en nostre ville de Brouxelles,
le pénultisme jour de jullet l'an de grâce mil CCCC vint et quatre. »

Mandement adressé par Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Lim-
bourg, marquis du Saint-Empire, comte de Hainaut, de Hollande et de
Zélande, et seigneur de Frise, aux auditeurs des comptes de ses officiers
de Hainaut, louchant le payement, par le receveur général de,Hainaut ',
des dépenses de son « amé et féal escuier, n Jean Hinckaert, maître de ses
bois et de sa vénerie en son pays de Brabant, de ses veneurs et de ses
chiens, faites « en la ville de Nimy, » en son pays de Hainaut, depuis le
17 juin jusqu'au 24 juillet 1424.

Original, sur parchemin, auquel est appendu un sceau, en
cire rouge (détérioré). Sur le dos de la pièce ; Pour les
grans kiens de Braibanl. — Pièces annexées à la tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de rÉtal, à Mons.

MCCCXCI.

Mandement de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., au sujet du
payement des frais de route et de séjour de ses commissaires à l'assemblée
des états de Hainaut, tenue à Mons les 3, 4 et S août i424.

(9 août 1424-, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zellande, et
seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou autres
qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audicion des comptes de
noz officiers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et vous man¬
dons que la somme de quatre-vins-huit livres quatorze solz trois deniers

' Voy. p. 397, n° MCCCLXXXIII.
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tournois, monnoie courant en nostredit païs de Haynnau, que nostre aîné
et féal conseillier et receveur général d'iceilui nostre païs de Haynnau,
Guillaume Estévenai t dit du Change, a paiée, bailliée et délivrée, de nostre
commandement et ordonnance, pour les frais et despens de noz amez et
féaulx Guillaume, conte de Zeyne, seigneur de Rodde-Saincte-Agathe,
nostre cousin et conseillier, messire Emon d'Emmichoven, maistre de l'os-
pital de Chante-Rayne, aussi nostre conseillier, et maistre Jehan le Mar¬
chant, nostre secrétaire, et aussi de Solder de la Rivière, nostre chevau-
cheur, par cinq jours commenchans le mardi premier et fenissans le
samedi v® jours de ce présent mois d'aoust, qu'ilz ont vacquié en alant de
leurs hostelz, de par nous, en nostre ville de Mons, à une journée que lors
y fut tenue, de nostre commandement, par les bonnes gens des trois estas
de nostredit pais de Haynnau, séiournant illecques pour ladicte cause et
retournant en leursdiz hostelz, c'est assavoir : pour les despens dudit Guil¬
laume de Zeyne, pour lui x® de personnes et autant de chevaulx, xl livres
xiij sols; pour les despens dudit messire Emon, pour lui vj® de personnes
et autant de chevaulx, xxviu I.; pour les despens de nostredit secrétaire,
pour lui iij® de personnes et autant de chevaulx, xvj 1. vj s. lu d , et pour
nostredit chevaucheur, lequel ala et vacqua oudit voyage par les v jours
dessusdiz, avecques nozdiz conseilliers et secrétaire, moyennant ce que,
dedenz iceulx v jours, il fut par eulx envoyé devers nous, et après renvoyé
de par nous devers eulx, lxxv s.; vous allouez ès prochains comptes que
nostredit receveur rendra par-devant vous de sondit office, et la lui rabat¬
tez en iceulx, sans aucun contredit ou difficulté, par rapportant ces pré¬
sentes tant seulement, nonobstant que les menues parties desdiz despens
ne soient déclairées en ces meismes présentes, et quelxconques ordon¬
nances, mandemens ou deffenses à ce contraires. Données en nostre ville
de Broiixelles, le ix® jour dudit mois d'aoust, l'an de grâce mil CtiCG vint
et quatre.

Par monss"" le duc, maistre Coi nélis Pi oper,
prévost de l'église de Cambray, messire Henry de le
Eecke, seigneur de Heesewyck, et Wautier de le
Noit présens; J. Le Marchant.

Oi igiiial, sur paixheriiin, auquel pend un fraginenl de sceau,
eu cire rouge.— Pièces annexées à la trésorerie des Charles
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'Élal, à Mous.
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Voici des souvenirs, extraits du registre des consaux de Mons, sur
les délibérations qui furent prises par les états de Hainaut, les 3, 4 et
5 août 1424 :

« Le samedi v® jour d'aoust mil IlIJ® et XXIIIJ, furent ou conseil : Jakes
» de Biamont, Jelians de le Loge, Christoffes dou Parcq, Colars de le
» Court, Jehans de Bon, Estiévène Joye, Ostelarl de Courières et Jehans
» de l'Escluse, eskevins, et dou conseil : Rauls de Marchiennes, Jakes dou
» Bruecq, Jelians Mâchons, Gobiers Joye, Willaumes de Broussielle,
» Jehans Binette, Piérars Aubris, Jehans Festiaux, Jehans de Bermerain,
» Colars li Hérus, Jehans de Trouille, Grars de Gemblues, Jehans de
» Havrech, Willames de Genli, Jehans Crohins, Colars de Mauroit, Quen-
n tin de Gibecq, Englebiers dou Parcq, Bridoulx de le Porte, Andriux
» Puce et Deslers.

» Adont fu relations faite par Andriu Puce, de ce que, le jœsdi et ven-
» redi lu® et iiu® jours d'aoust, avoit estet besongniet par les lu estas dou
>3 pays, qui furent ensemble en le maison de le pais; et furent adont
» esliut ceuls qui yroient à Brousselle,

33 A lequelle journée dou lu et nu jours d'aoust, furent les lu estas dou
33 pays en le maison de le pais, si comme madame la doagière et mons®"^ de
33 JNamur, mons®' d'Ainghien, mons®"' de Pentèvre, monss' de Sainzelles,
» monss' de Havrech et pluiseurs autres chevaliers, escuyers, abbés, col-
33 lèges, et les villes dou pays là assamblés pour prendre advis et queillir
33 le fourme et manière de le responsse que faire on poroit à mons®"" de
33 Braibant sour ses remonstrances et requeste que faittes avoit à une
33 journée de lui paravant tenue en le ville de Valenchiennes.

33 Le samedi v® jour d'aoust mil IIIJ® et XXIIIJ, fu ou conseil de le ville,
33 présent les devant nommés, ordenet et portet d'acort que, de ce jour en
33 avant, ceuls des eskevins et dou conseil qui, pour les besongnes de le
33 ville, chevaucheront hors, aront pour les despens d'iaux et de leur che-
33 vaux, cascuns hons eskevin u dou conseil à deus chevaux, xlv s. >3 —

Premier registre des consaux de Mans, fol. cxxix v°-cxxx.
« Le mardi viu® jour dou mois d'aoust ', se partirent de Mons Jehans de

le Loge, Jakes li Férons, eskevin, et dou conseil Willaumes de Brousselle

» U24.
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et Jehan de Bermerain, atout leur variés à xj chevaux, et s'en alèrent au

giste à Hal, pour lendemain, en le compagnie de mons?"' de Namur, monsS'
de Sainzelles, mons?"' de S*-Ghillain et mons®'' de Boinespérance, ou
non ' des lu estas don pays, aler à Brousselle faire à monss"" de Braibant le
responsse que ses ambassadeurs ne avoient par avant volut rechevoir, à
une journée des lu estas dou pays tenue à Mous, le iiu® et v® jours d'aoust
chi-devant. » — Même registre, fol. cxxx v®.

Le même document, fol. vj'"'xj, fait la mention suivante d'une commu¬
nication du bailli de Hainaut relative à une menace de Henri de la Vère ® ;

« Mémore que, le jour saint Leurent ' mil IIIJ® et XXIllJ, messire li bailliu
de Haynnau, qui adont disna en le maison de le pais, dist as eskevins que,
de par le ville de Vallenchiennes, li estoit fait savoir que, se Henris de le
Verre trouver pooit ou pays de Flandres ou ailleurs aucuns marchans dou
pays de Haynnau, il se adrècheroit sour yaux tant qu'il seroit restitués de
le prise. »

MCCCXCH.

Vers le 22 août 1424.

Lettres par lesquelles le bailli de Hainaut, au nom du duc de Brabant,
convoque les états de Hainaut à une assemblée qui se tiendra à Mons, le
23 dudit mois.

MentionDées dans les extraits ci-après.

« Des lettres rechuptes, de par mons^"" le bailliu de Haynnau, ou nom de
mons»"", pour le journée des lu estas, au giste à Mons, le mardi xxu® jour
d'aoust l'an XXHIJ, elles furent liutes. » — Premier registre des consaux
de Mons, fol. vj^^xj.

» De parler et savoir de le warde de le ville, pour cause de le journée

' Ou non, au nom.
' Voyez pages 389 cl 390.
' 10 août. X
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qui tenir se devoit des i» estas dou pays qui devoient yestre au giste à
Mons le mardi xxu® jour d'aoust IIIJ® et XXIllJ 5 portet d'acort que fait en
soit comme on fist à l'autre journée en devant.

» Ilem, et au sourplus que commandet soit as hostelens que, cascune
nuit, if viègnent dire à le loy les personnes qui logies seront à leur mai¬
son. » — Même registre, fol. vj^xj V.

MCCCXCIII

Vers le 18 septembre 14-24.
Lettres de la dame douairière, par lesquelles elle prie la ville de Mons

d'ajouter foi et créance à ce que leur diront, de sa part et de celle de mon¬
seigneur d'Englîien, le sire de Steenkerque et Guillaume de Sars, au sujet
de la quotité, due par la ville, de l'aide de 12,000 livres destinée au paye¬
ment des députés qui doivent se rendre en Angleterre.

Mentionnées d.nns les extraits ci-après.

« Le samedi xvj® jour de septembre (mil lllj® et XXlllJ).
» Ce jour, furent ou conseil ' Tout liquel promisent à demorer

dalés ce que aucun des eskevins ordenés s'estoient de avoir vendut pen-
lions viagières pour avoir, ou nom de le ville, le somme de xu® libvres
pour le portion de le ville en xu mil libvres d'ayde acordée à prendre sour
le pays pour l'ambassade.

» Le lundi xviu® jour de septembre mil IllJ® et XXlllJ, furent ou conseil
de le ville '

» En le présence desquels vinrent mons^'' de Stainkerke et messire Wil-
laumes de Sars, chevalier. Et là endroit exposèrent le crédensce qu'il avoient
de par no très redoublée dame la dowagière et monsS' d'Ainghien, qui fu
telle que avoir on peuist lesdittes xu® libvres prestement, non contrestant

' Le conseil de la ville de Mons. Suivent les noms des membres présents, au nombre de vingt, dont
six cchevins.

' Suivent les noms des membres présents, au nombre de vingt-trois, dont neuf éehevins.
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que à ledilte ayde acorder on euist ordenet à payer le moilié à le Saint-
Remy et l'autre à le Saint-Andriu. Et adont fu portet d'acort par tous ceuls
don conseil qui là estoient, que tant fust fait que on euist ledit argent et
qu'il demoroient daleis ce que lesdis eskevins en feroient » — Premier
registre des consaiix de Mons, fol. vj^^xq.

« Le samedi xxiu® jour de septembre, se partirent de Mons et aièrent au
Kesnoit, au disner, Jehans de le Loge, Christoffe dou Parcq, eskevin, et
avœcq yaux Willaumes de Brousselle et Willaumes de Genli, dou conseil,
et le lundi enssuivant, dou matin, se partirent dou Kesnoit, pour aler viers
Engletière en ambassade, en le compagnie de mons®"" de INamur, nions®' de
Havicch, mons®' de Stainkierque et mons®' de Boinespérance, maistre
Thumas Fiévés et » — Même registre, fol. vj'"'xij v.

La ville de Valenciennes vota une aide de 1200 livres pour le même
objet

MCCCXCIV.

19 septembre 1424, au Quesnoy, — « Donné en nostre hostel du
Quesnoy, le dix-nœfyme jour de septembre, l'an mil quattre cens vingt-
quallre. »

Lettres par lesquelles Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse (douairière) de Hainaut, etc., reconnaît avoir reçu de la ville d'Atli
la somme de deux cents livres, pour la première moitié de l'aide que cette
ville doit payer, pour couvrir les frais de l'ambassade envoyée au duc de
Glocester et à la duchesse Jacqueline de Bavière, sa compagne.

Original, sur parchemin ; sceau, en cire rouge. — Archives
de la ville d'Ath. (H° 32 de l'inventaire imprimé.)

' Sans plus.
' Voyez p. 418, les lettres du 9 novembre 1424.
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MCCCXCV.

Vers le 2 octobre 1424.

Lettres adressées à la ville de Mons par les envoyés en ambassade en
Angleterre.

Mentionnées dans ce qui suit.

« Le mardi lierch jour d'octembre enssuivant (mil IIIJc et XXIIIJ), fu le
conseil en le maison de le pais.

» Adont furent liutes unes lettres rechuptes de Henry le Faute, varlet à
Raul de Marchiennes, qu'il aporta de par les envoyés en ambassade en
Engletière, le lundi u® jour d'octembre à v heures dou soir » — Premier
registre des consaux de Mons, fol. vj^^xiij.

MCCCXCVI.

Vers le S octobre 1424.

Lettres du duc de Brabant, requérant aide et service pour résister au
duc de Glocester, que l'on disait en route pour venir avec des gens armés
en Hainaut.

Menlionnées dans l'extrait ci-dessous.

«t Le jœsdi v® jour d'octembre, après disner, fu le conseil en le maison
de le pais.

» Et adont furent monstrées et liutes unes lettres paravant etouditjour
rechuptes, venans de monsB' de Braibant, qui requéroit qu'il fust aidiés et
servis pour résister contre le venue dou ducq de Clochestre, que on disoit
qui venir devoit à puissance ou pays de Haynnau.

» Adont fu parlet de pourvéir dou bled jusquez à c muys u environ. » —
Premier registre des consaux de Mons, fol. vj^xiij.

' Sans plus.
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MCCCXCVII.

Vers le 8 octobre 1424.

Lettres de la duchesse douairière, recommandant de remettre les titres
et papiers du pays dans la trésorerie du Val-des-Ecoliers.

Mentionnées dans l'extrait qui suit, du registre des con-
saux de Mons.

« Le diemence viu® jour d'octembre mil IIIJ® et XXIIIJ, dou matin, fu
le conseil en le maison de le pais.

» Et adont fu parlet d'unes lettres venans de no très redoubtée la doa-
gière, faisant mention de le requeste par li faite que les comptes, cartulaires
et escris dou pays fuissent remis en le trésorie des Escoliers. » — Premier
registre des consaux de Mons, fol. vj^^xii] v°.

MCCCXCVIII.

H octobre 1424.

Rapport fait au conseil de la ville de Mons, par Jacques Hannekart, sur
ce qui a été besogné par l'ambassade qui s'est rendue en Angleterre, auprès
du duc de Glocester.

Mentionné dans l'extrait suivant.

« Le mierquedi xj® jour d'octembre l'an IIIJ® et XXllIJ, furent en le
maison de le pais, à environ lu heures dou soir '

» Adont fu relations faite par Jakes Hannekart, de ce que mons»' le
conte de JNamur, mons^' de Havrech, mons?"' de Stainkerke, monss® l'abet
de Roinespérance, maistre Thomas Fiévés, Jehans de le Loge, Christoffe
dou Parcq, eskevin, Willaumes de Brousselle, Willaumes de Genli, dou

' Suivent les noms des membres présents, savoir : les dix échevins et vingt-cinq membres du
conseil.
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conseil, et lidis Jakes Hannekars, et avœcq yaux maislre Jelians de Koke-
riamont et ses maistres avoient besongniet en Engletière par-deviers le
ducq de Gloucestre, leur estet avoient en ambassade.

» Et se estoient partit de Mons le samedi xxiu® jour de septembre, dou
matin. Le lundi enssuiant, se partirent-il dou Kesnoit au matin et le jœsdi
enssuiant vinrent-il à Calais et le venredi, à environ u heures apriès mie-
nue, montèrent-il sour li awe, le samedi à environ x heures vinrent-il à
Douvres et à Zandewicq, et là trouvèrent-il mons?' et madame, bien acom-
paigniés, asquels il fisent, le diemence dou matin, leur remonstrance, et
puis après ce que il eurent estet à S'-Tliumas de Cantliorbie, il retournèrent
tant qu'il furent à Mons, au disncr, ledit xj® jour d'oclembre.

» Se disent que on leur fist boine chière et furent grascieusement et
admiaublement rechups, et que mons?" et madame et avœcq yaux leur
gent, tout aprestet pour monter sour l'iawe, sci tost qu'il aroient le vent à
chou nécessaire.

» Et se fu en le ville de Saint-Omer fais présens à ceulx de le ville de
Mons.

» Et h mons?" de INamur fu présentet, lui venut à Mons, j muy de vin,
moitié de Biaune et l'autre de moust de Rin, après ce que on l'eut estet
saluer à sen ostel au Leu

» Et se fu entendut que kierkié s'estoit de traire viers mons?" de Brai-
bant, quant il li segnefieroit que ce fust ses plaisirs, et que nonmies seroit
de sen conseil, car désià mons?" de Namur l'en avoit escript, mais il l'en con-
venoit râler à Namur ; et adont il pauroit à mons?" de Braibant et feroit de
le matère tout le bien qu'il poroit. » — Premier registre des consaux de
Mons^ fol. vj'"'xiij v°.

'
» A monsf' le comte de Namur, le mierqucdy xj= jour d'oclembre, qu'il revint à Mons, comme

• sour sen retour del ambassade par lui faite en Engletière, leur estet avoit, et avœcq lui pluiscurs
» autres, ou non * des lu estas dou pays de Ilaynnau, par-deviers mons®'' le duc de Gloucestre et no
» très redoubtee dame hirelière doudit pays, fu fais presens de xxxu los de Uin et de xxxu los de
• vin de Biaune, sont : xiu 1. xvj d. » — Compte du massard de Mons, pour l'année échue à la
Toussaint

* Ou «OH, an nom.
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MCCCXCIX.

IS octobre 1424'.

Lettres du duc de Brabant relatives à Gilles de le Porte et à Jean de Ber-
taimont dit Jésus.

Menliomiées dans rcxtrail, suivant.

« Le diemence xv® jour d'octembrc. Se misent ensamble, après-disner,
les eskevins et conseil, sour le teneur d'unes lettres, adont rechuptes,
venans de mons^"" de Braibant, qui iaisoient mention de Cille de le Porte
et de Jehan de Biertaimont dit Jésus. » — Premier registre des consaux de
Mons, fol. vj^xidj.

MCCCC.

Vers le 19 octobre 1424.

Lettres de la duchesse douairière, contenant la copie de lettres du duc
de Glocester.

Mentionnées dans les extraits ci-dessous.

« Des lettres misibles rechuptes par Ghalerian, venans de madame la
doagière, le jœsdi xix" jour d'octembre mil IllJ® et XXIIIJ, et de le copie
des lettres mons®'' de Gloucestre devens encloses.

» Le jœsdi xix® jour d'octembre mil lllJ® et XXllIJ, fu le conseil en le
maison de le pais, après disner.

n Adont fu, après lesdittes lettres liutes, portet d'acort que elles fuissent
monstrées as boines gens de le ville de Mons.

» Item, que elles fuissent nottefiies as gens des boines villes qui ven-
roient lendemain en leditte ville de Mons, ou Markiet.

» llem^ que les wais de le ville ne fuissent encores point mués as portes
desci adont que on oroit aucunes nouvelles.

» Item, que wais fuissent mis as terrées.



412 CARTULAIRE

» Item, que envoyât fust en Rraibant pour savoir comment on se y
ordonnoit.

» Item, que envoyet fust viers Calais, pour otel faire.
» Item, que envoyet fust viers mons®' de Namur, pour savoir des nou¬

velles à se discrétion.
» Item, de faire provision de blés. » — Premier registre des consaux de

Mons, fol. vj'^'xiiij.

MCCCCl.

Vers le 21 octobre 1424.

Lettres adressées à la ville de Mons : 1® par Jean de Bavière, réclamant
son assistance contre les Anglais 5 2° par le duc de Glocester et par la
duchesse Jacqueline de Bavière, annonçant qu'ils sont descendus à Calais
et qu'ils arriveront prochainement en Hainaut, et requérant qu'on les y
reçoive et leur fasse obéissance.

Meolionnées dans les extraits suivants.

« Le samedi xxj® jour d'octembre mil IIIJ® et XXIIIJ, fu le conseil en le
maison de le pais ....'.

» Celui samedi, dou soir, furent rechuptes lettres venans de mons»'' de
Bayvière, adrechans as gens de le ville de Mons, contcnans que mons»'
de Braibant li avoit escript que falmes couroit que les Englés s'ordon-
noient de passer pour lui porter contraire en son pays de Haynnau. Se le
prioit que de lui fust aidiés, à coy il se estoit paravant conclus et obligiés.
Se requéroit que le ville, en li acquittant de se prommesse, se ordenast de
lui conforter, etc.

n Se furent ces lettres monstrées as congnestables et à tous autres qui
véyr les venront.

» Celui jour, furent Jehans de le Loge, Ostelars de Courières et Deslers
• Suivent les noms de sept échevins et de vingt et un membres du conseil de la ville de Mons

présents à cette assemblée.
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à Havrech parler à mons®'', pour avoir son conseil, et li furent lesdilles
lettres rnonstrées.

» Celui jour, après-disner, furent rechuptes u lettres que aporta uns
hirauls, venans l'une de mons?"^ de Gloucestre et l'autre de no très
redoubtée dame hiretière, faisans mention que arrivés estoient à Calais
en bonne disposition et qu'il avoient intention de venir en Haynnau, pour
entrer en le possession. Se requéroient que rechupt y fuissent et que à
yaux on fesist obëyssance, en eskiuwant crime de fait, etc.

» Adont fu le conseil à le maison de le pais ....

» Et ce jour, estoient Jehan de Maurage et Bridouls de le Porte alet
as blés.

» Adont fu portet de à lendemain monstrer lesdittes u lettres as con-
gnestables. » — Premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xiiij v°.

« A j messaigier de no très redoubtée dame hiretière, qui, le dimenche
xxij® jour doudit mois d'octembre, apporta lettres aux mayeur, eskevin et
conseil de se ville de Mons, donnet : liiij s. » — Compte du massard de
Mans, pour l'année échue à la Toussaint 1424.

« Le lundi xxiu® jour dou mois d'octembre l'an mil IIIJ® XXIIIJ, falirent
li plait pour ce (que) messires li baiilieux estoit en Braibant, à le cause de
mons^' le duck de Gloucestre et no très redoubtée dame et princhesse qui,
en le sepmaine devant, estoient descendut à Kalais. jj — Registre aux
plaids de la cour souveraine de Hainaut, de i424, fol. xliiij.

MCCCCII.

Vers le 22 et vers le 26 octobre 1424.

Deux lettres du duc de Brabant à la ville de Mons.

^ Mentionnées dans l'extrait qui suit.

« Le jœsdi xxvj® jour d'octembre l'an IllJ® et XXIIIJ, fu le conseil en le
maison de le pais, dou matin ....'.

' Suivent les noms des membres présents, au nombre de vingt-huit, dont neuf échevins.
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» Adont fu parlet de u lettres rechiiptes de monss'' de Braibant, l'une
le xxij® jour d'octembre, et l'autre ledit xxvj® jour d'octembre. Portet
d'acort que elles fuissent nionstrées as congnestables, et ensi fu fait. »
— Premier registre des consaux de Mous, fol. vj'"'xv.

MCCCCIII.

Vers le 31 octobre 1424.

Lettre missive du duc de Brabant à la ville de Mons, annonçant que,
d'accord avec les nobles et les bonnes villes de son pays de Brabant, il se
dispose à résister aux entreprises du duc de Glocester en Hainaut.

Mentionnée dans ce qui suit.

« Le mardi, nuit de Toussaint, fu le conseil en le maison de le pais.... '.
» Celui jour, furent monstrées et liutes unes lettres venans de monss""

de Braibant qui contenoit que, avœcq lui, estoient conclut les nobles et
boines villes de sen pays de Braibant, pour résister contre le ducq de Glou-
chestre, se de fait venir voloit pour lui débouter dou pays de Haynnau. »
— Premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xv v".

MCCCCIV.

Vers le 4 novembre 1424.

Lettres de la duchesse douairière, contenant la réponse de monseigneur
de Namur au sujet de la démarche qu'il avait promis de faire auprès du
duc de Brabant.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

' Suivent les noms des dix ëchevias et de dix-huit membres du conseil de la ville de Mons

présents à celte assemblée. i
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« Le samedi luje jour de novembre, apriés disner, fu le conseil en le
maison de le pais s

» Adont furent liutes et monslrées unes lettres rechuptes de madan)e la
dowagière, contenans le responsse de nions®'' de Namur, qui de le kierke à
lui faite, de par les lU estas, pour traitier viers mons®''de Braibant, ne avoit
peuv besongnier. n — Premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xvj.

Dans la même assemblée du conseil de la ville de Mons, des mesures
furent prises pour la défense de cette ville, en cas de siège. On lit, dans le
même registre, immédiatement après l'extrait qui précède : « Item, fu-il
» parlet de ce que monss"" de Braibant esloil, le jour devant, venus à
» Nivelle, à grant cantitet de gens, et se disoit-on que nodis sires avoit
» volenté de envoyer ses gens en gharnison en aucunes villes et forte-
» rèches ou pays de Haynnau. Item, fu portet d'acort de apieller les con-
» gnestables de le ville, pour à yaux remonstrer celui estât. Item, fu-il
» portet d'acort à transmuer le sallepètre de le ville, u une partie, de le
» tour où elle estoit. Item, fu-il remonstret que boin seroit que li maislres
» del artillerie fust confortés, se sièges se meloit devant le ville, de aucuns
» hommes de boine discrétion et les miuls congnissans à chou. Se furent
» adont nommet pluiseurs personnes, si comme : Christoffes dou Parcq,
» Willames de Genli, Jakes de le Loge, Jehan de Bermerain, Simon le
» Douch, Jehan de Mauroit. »

MCCCCV.

Lettres de Pierre de Bousies, sire de Tertaing, de Romeries, bailli de Hai-
naul, par lesquelles il déclare que les bourgeois et les gens d'église de
Valenciennes ne doivent contribuer en rien à l'aide votée par les états de
Hainaut, ladite ville ayant accordé une aide particulière de i200 livres,
pour la garde du pays, et payé les dépenses de ses députés.

(9 novembre 1424.)

Pierre de Bousies, sire de Vertaing, de Rommeries, bailly de Haynnau.
' Suivent les noms de sept cchevins et de dix-neuf membres du conseil de ia ville de Mons

présents à cette assemblée.
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Les trois estafz de Haynnau ont accordé une aide pour les ambassades à
cause du prince et princesse et pour la garde du païs, et ont par après
faict requérir aide à ceulx de Vallenchiennes quy ont accordé xu" livres
pour employer à la garde dudit pays seullement, car ilz envoioient leurs
députez à leurs fraix. Et comme sommes acertenés de leures francises et
usaiges, ilz ont fait ce de pure grâce, non de servitude ; et, parmi ce, leurs
bourgeois et manans et aussy gens d'église ne doibvent riens contribuer de
leurs biens qu'ilz ont audit pays. Et donné le ix® de novembre.

Jehan Cocqueau, Deuxiesme volume des Mémoires de la
ville de f^allenciennes, pp. 68-69.

Le texte qui précède, n'est évidemment que le sommaire des lettres
délivrées par le bailli de Hainaut.

MCCCCVI.

15 novembre i4'24, au Quesnoy. — « Donné en nostre hostel du Quesnoy,
l'an mil IIIJ® et XXlllJ, le quinzime jour dou mois de novembre. »

Lettres de Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
(douairière) de Hainaut, etc., par lesquelles elle reconnaît avoir reçu du
seigneur de Vertaing, chevalier, bailli de Hainaut, l'annuité échue à la
Saint-Jean 1424, de la rente de 500 livres tournois qui lui était due sur
la recette des exploits du bailliage.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Pièces
annexées à la trésorerie des chartes des comtes de Hai¬

naut, aux Archives de l'État, à Mons.
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MCCCCVIl,

Vers le 17 novembre 1424.

Lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière et du duc de Glocester.
Menlioniiées dans l'extrait qui suit.

« Le venredi xvu® jour d'octembre ' l'an XXIIIJ, sour le viespre, furent
rechuptes par j messagier nominet Hollande lettres venans de no très
redoublée dame hiretière et de mons®'" de Gloucestre, contenans escusance
d'aucunes parolles dont on l'avoit infourmol : lesquelles furent monstrées
au conseil et as congnestables le samedi enssuivant dou matin.

» Le lundi enssuivant xxe jour de novembre, après disner, fu le conseil
en le maison de le pais,. .. . ^

» Adont fu-il parlet desdittes lettres, sour pluiseurs pourpols, sans riens
conclure, pour ce que une journée qui se tenoit à Louvain, point n'estoit
encores adont conclute. » — Premier registre des consaux de Mons,
fol. vj^xvj v°.

MCCGCVlll.

21 novembre 1424.

Lettres de la ville de Valenciennes, informant le seigneur d'Havré que
le duc de Glocester et la duchesse Jacqueline se sont mis en route avec
leur armée.

Mentionnées dans ce qui suit.

« Le mierquedi enssuivant, xxu® jour de novembre, apriès-disner, fu le
conseil ensamble '.

' Lisez ; novembre.
' Suivent les noms des présents, savoir ; neuf échevins et vingt-deux membres du eonseil..
° Suivent les noms des dix cehevius et de dix-neuf membres du eonseil de la ville de Mons présents

à cette assemblée.

Tome IV. 53
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» Adont fu nionslrel li coppie d'unes lettres que li ville de Valenchiennes
avoit, le mardi devant, envoyet à mons®'' de Havrech, contenant que, le
lundi au tart, sour le raport de leur messagiers, il avoient sceuv que, le
samedi en-devant, dou matin, rnonsS'' de Gloucestre et no très redoubtée
dame partit s'estoient de Ghines ' à xj<= chevaux u environ, leur avant-garde,
à viij® clievaux et lu® hommes d'armes, et le arière-garde à u mil hommes,
et esloient venut entre Tiéruanne ' et Béthune, et venroient leur chemin
par-declîà le plus hauslievement qu'il poroient.

n Se fu portet d'acort que à lendemain les congnestables fuissent mandet
en le maison de le pais, pour à eulz ces coses remonstrer.

» /lemj fu-il parlet de entiérer les portes dou Rivage et de le Garite, fuis¬
sent entiérées

» Item^ que li wais de le maison de le pais, de ceuls des eskevins et dou
conseil, fust doublés.

» Item, et en otel manière li wais des congnestablies.
» Item, et li wais qui se faisoit as portes.
» Item, que dit et kierkiet fust as portiers et à ceuls des wais asdittes

portes que on ne laissast entrer en le ville quelconque personne estra-
gnière qui fust armés.

» Le samedi, jour sainte Catherine, xxv jours en novembre, fu le conseil
en le maison de le pais, leur * relations fu faite par Christoffe dou Parcq,
Estiévène Joye, eskievin, et Jehan Deslers, clercq, de ce que se trouvet
avoient à Valenchiennes et à no très redoubtée dame la doagière au Kes-
noit. » — Premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xvj v^-^q^^xv^.

On lit dans le registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut, de
1424, fol. xlvij : « Le lundi xx® jour de novembre l'an mil IlIJ® et XXlllJ,
» falirent li plait pour ce que inessires li baillieux estoit à Louvaing, par-
» deviers no très redoubté signeur et prinche, à une journée qui là se
» tenoit, pour l'apointemenl entre lui et monss"^ le duck de Gloucestre. »

Le compte du massard de Mons, pour l'année échue à la Toussaint 1425,
' Ghines, Guiiies, petite ville du dépai temeiit du Pas-de-Calais, autrefois forteresse importante de la

Picardie.
' Thérouaiine.
' Sic.
' Leur, là où.
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donne les détails suivants, sur les négociations des députés de cette ville
auprès de la duchesse-mère :

« Pour les despens de Chrisloffe dou Parcq, Estiévène Joye, eskievins, et
Jehan.Deslers, clercq, atout leurs variez et vu chevaux, liquel se partirent
de Mons, le xxu® jour de novembre, et s'en allèrent en le compaignie de
mons^"' de Havrech en le ville de Valenchiennes, à intention de là trouver
no très redoublée dame la doagière, comme sour sen chemin pour aller
al encontre de no très redoublée dame se fille, se trouvèrent que encores
elle estoit au Quesnoit, et pour ce, lesdis envoyés se partirent lendemain
doudit lieu de Valenchiennes si tempre qu'il vinrent au Quesnoit avant le
parlement noditte très redoublée dame le mère, adiés en le compaignie
doudit monss' de Havrech, et adont lesdis envoyés se traysent par-deviers
noditte dame, li recommandèrent le boine ville, supplyans de le kierke que
il avoient, et puis revinrent à Mons, frayèrent par ij jours . . xiu 1, x s.

» Le xxiiu® jour doudit mois de novembre, se partirent de Mons Jehan
de le Loge, Jaquemart le Féron, Christotre dou Parcq, esquievin, Willaume
de Brouxelle, Colart le Hérut et Jaquemart Hannekart, dou conseil, et
avœcq yaux Thiery de Poltes, atout leurs variez à xx chevaux, et s'en allè¬
rent viers le Quesnoit à intention de là endroit trouver noditte très
redoublée dame la doagière, pour à elle supplyer de tant faire par-devers
no très redoublée dame, sa fille, que point ne li pleusist à venir en se ville
de Mons ne y amener mons»'' de Gloucestre, que ce ne fuist par le sceu et
ordonnance des lu estas dou pays5 se trouvèrent que no très redoublée
dame, madame se mère, et ledit mons»'' de Gloucestre jurent celi nuit à
Bouchain et lendemain |)risent leur chemin par-deseure Valenchiennes,
pour venir au giste à Crespin, là où li dessusdit les trouvèrent et besoin-
gnièrent à eulx, et lendemain revinrent à Mons, et disent que, nonobstant
remonstrance et supplication par yaux faille, finer ne pooient que noditte
très redoublée dame hiretière, madame se mère et le duc de Gloucestre ne
se venissent logier en ledilte ville de Mons, le dimenche ensuiant; payet
asdis envoyés, pour le tax de lu jours, à xxu s. vj d. pour homme et cheval
le jour Lxix I. xu s. »
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MCCCCIX.

27 novembre 1424.

Convocalion des états de Hainaut, faite à la suite de l'entrée à Mons, de la
duchesse Jacqueline, de la duchesse sa mère et du duc de Gloccster.

Mentionnée clans les extraits ci-dessous.

« Le lundi xxvu® jour de novembre mil IIIJ® et XXIIIJ, se partirent de
Crespin et des marches là-entours, leur ' jut avoient, no très redoublée
dame et princesse hiretière dou pays de Haynnau, madame la dowagière,
sa mère, et en leur compaignie mons^'' le ducq de Glocestre, atout entre iiij
et V mil hommes d'armes, et s'en vinrent viers le ville de iMons pour eux
entrer à puissance, se on les y euist volut rechevoir : ce que non, fors à leur
estât moyen et raisenauhle, si comme à environ lu" chevaus, parmy eus
compris les Haynuyers que nodicte dame la mère avoit en se compaignie,
et s'en alèrent logier en l'ostel de Nauste là où il deschendirent.

» hem, et li sourplus de leur gens d'armes et archiers se alèrent logier
ès fourhouls et ès villes de entours ledicte ville de Mons.

» Item, le merkedi enssuivant, noditte très redouhtée dame héritière et
le ducq de Glocestre alèrent après-disner veoir le gardin des arhallestriers
et donner en l'augmentation del ouvraige de le cappelle vj nobles.

» Ilem, et de là alèrent-il sour le mont dou Parcq, et en après ou castiel
de Mons, pour le veoir et yaux eshattre.

» Item, les signeurs des lu estas estoient adont mandetpour yestre à Mons
au giste au jœdi enssuivant darain jour de novembre au giste, pour lende¬
main hesongnier. » — Premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xvij.

Au fol. vj^^xviij du même registre, on lit :
« Item, et à noditte dame, lendemain que elle fu venue, fist-on présent

de ij keuwes de vin.
» Item, se fist li présens de noditte dame le mardi xxviu® jour de novem¬

bre, dou matin, que on ala saluer li et mons^"" de Glocestre, à leur messe. »

' Leur, là où.
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Le compte de Gilles Poullés, massard de la ville de Mens, de la Tous¬
saint 14:24 à la Toussaint 1425, contient ces articles de dépense :

« A très haulte et puissante princesse, no très redoubtée dame hiretière,
qui, dou pays d'Engletère, vint en se ville de Mons, le lundi xxvu" jourde
novembre, en le compaignie de no très redoubtée dame sa mère et de
mons®'' de Gloucestre, fu lendemain fais présens de ij keuvves de vin, l'une
de Biaune et l'autre de Rin; coustèrent lesdites u keuwes : xcinj I. lu s.

» A Jehan Henrart, pottier d'estain, pour ij pos d'estain pris à lui pour
faire ledit présent, pesans ensamble v livres, à lu sols le livre : xv s.

» A aucuns eskevins et jurez de le ville de Valenchiennes venus à Mons,
le pénultisme jour de novembre, fu fais présens de iiu los de vin : xviu s. »

A la page 6() du tome 2« de ses Mémoires de la ville de Fallenciennes,
Jean Cocqueau parle, d'après les comptes de cette ville, de « la descente du
duc de Glocestre, » de la manière suivante : « Il descendit avecq cincq mil
» combatans et arriva en la ville de Mons, le xxvje de novembre, où il tint
» les estatz, et y fist le serment', le deuxiesme' de décembre à Soingnies,
» puis ès aultres villes de Haynnau, saulf à Hau où ne fut recheu; puis,
» en Vallenchiennes où fist le serment, le quinziesrne de décembre'. »

MCCCCX.

Vers le premier décembre 1424.

Lettres reçues du duc de Brabant.
Menlionnées dan.s l'exlrail ci-après.

a Le samedi ' premier jour de décembre, l'an XXIll J, après disner, fu le
conseil à le maison de le pais \

' Le 5 décembre. Voy. p. 428.
' Le 6. Voy.p. 428, n» MCCCCXV.
» Hal.
< Voy. p. 455, n-MCCCCXXI.
' Lisez : vendredi.
' Suivent les noms des membres présents, au nombre de cinq échcvins et vingt membres du conseil.
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» Aclont furent monstrées et lieutes unes lettres rechuptes de par monsS'"
de Braibant » — Premier registre des consaux de Mons, foi. vj'"'xviij v».

MCCCCXI.

Vers le 3 décembre 14^4.

Lettres de la duchesse Marguerite à la ville de itlons.
Mentionnées dans Texlrail ci-après.

« A j messagier de no très redoubtée dame le mère, qui, le tierch jour de
décembre, apporta lettres à ladite ville : sur quoy fu faitte responsce, apriès
lequelle il targa aucunement; donna li massart de courtoisie, au command
desdis eskevins : xvj s. » — Compte de Gilles Poulies, massard de la ville
de Mons, de la Toussaint ^424 à la Toussaint 142S.

MCCCCXIl.

3 décembre 1 424.

Lettres par lesquelles les états de Hainautse déclarent déliés de la féauté
et hommage envers le duc de Brabant, et le déchargent des promesses par
lui faites au pays de Hainaut.

Mentionnées dans les extraits qui suivent.

Le premier registre des consaux de Mons contient, fol. vj"xvij v", une
relation fort curieuse de la remontrance faite aux états de Hainaut par
frère Jean l'Orfèvre, sous-prieur du Val-des-Ecoliers de Mons, au nom de
la duchesse Jacqueline, le 30 novembre, et des délibérations qui la sui¬
virent. Ci-contre en est le texte.

' Sans plus.
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« Le venredi ' enssuivant, darain jour de novembre % furent les lu estas
l'ostel de Nausle, à environ x heures dou matin, là ù et par-devant les¬
quels nodille très redoublée dame fist remonslrer par le bouche de frère
Jehan l'Orfèvre, adont soupriéux del église des Escolliers, le bien de pais
de le conscience de créature enviers Dieu sen créateur, et le bien de pais
dou peuple avoir à sen signeur, et le approuva par pluiseurs docteurs en
fourme de sermon. Et ensuiwant remonsira que le mariage contrait de
nodicte dame à nions®'' de Braibant, elle nodicte dame tenoit pour nul,
contre Dieu et Sainte-Eglise, pour nu princbipauls causez : le première,
que nions®"" de Braibant et elle estoient si prouchain que en second degret
de linage; le seconde, que nodicte dame avoit paravant euvt à marit et
espeiis mons®"" le daufin, auquel mons®"^ de Brabant estoit en tierch degret;
le tierche, que no très redoublée dame la dowagière, mère à noditte dame
hiretière, et avoit ledit mons®"" de Brabant levet de fons, et par tant mons®""
de Braibant et nodicte dame hiretière estoient frèrez et suer espirituel; et
le quarte cause, pour coy lidis mariages valoir ne devoit ne avoir liu pour
honniestetet de justice, avœcq ce que paravant ledit mariage consomrnet il
avoit estet révokiés et dénonchiet ledicte révocation en nu éveskiés, et que
se, despuis celi révocation on avoit euv dispensation de u des poins des-
susdis dou consentement nodicte dame, et en après, pourcachiet une
seconde dispensation, se ne devoit ceste seconde riens valoir ne avoir liu
pour tant que ce avoit estet sans le gret et consentement de nodicte dame,
liquelle, pour le raison de ce que doudit mariage et aliance sentoit se con¬
science blechie, se estoit confiessée et l'en avoit estet baillie absolution,
moyennant xu° couronnes de France à donner en pluiseurs amonsnes, et
en penance de corps, que elle avoit ce acomplie. Et source, par ordenance
de Saincte-Église et le conseil de pluiseurs grans et notaubles clcrs d'Italie
et d'autres régions, elle s'estoit aliie par mariage à mons®"^ le ducq de Glo-
cestre, et en ce mariage demoret par l'espasse de u ans et plus, sans ce que
personne quelconque y euist mis empêcement ne contredit. Se requist que
à conscidérer les coses dessusdittes, on veusist rechevoir ledit mons®"" le
ducq, à le cause d'elle et comme sen marit, mambourcq et advoet, à le
signourie dou pays de Haynnau.

' Lisez : jeudi.
' Mil IIIJ« elXXIIIJ.
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» Sour lequelle renionslrance et requoste, les personnes desdis lu oslas
requisenl avoir délay pour de ceste malère parler ensamble. Et ensi leur
fu acordet.

» Ilem, et celui jour, à environ u heures après, il se misent ensamble
ou casliel, en le cambre dou conseil, là ù les remonstrances et requestes de
nodicte dame furent remonstrées par le bouche de Jakes Hennekart, et
conclut de respondre sour fourme d'escusance pour cause del absensce de
monss'' de Namur et de pluiseurs autres grans signeurs dou pays qui point
là présent n'estoient.

)) Item, se furent chil signeur remandet, mais il en vint assés paul plus
que le signeur de Namur et aucuns autres, entre lesquels fu mons®"^ l'abbet
de Saint-Ghillain.

» Item, et le lundi enssuivant, après disner, se remisent ensamble oudit
castiel les signeurs desdis lu estas là ù il fu bien et grandement parlet de
le mattère dessusditte et au darain conclud que on recheveroit à signeur
ledit mons®'' de Glocestre, et ossi fu-il portet d'acort de escripre lesdis lu
estas par deviers ledit mons®' de Braibant, en lui renvoyant le féaultet et
hommage que fait on li avoit, et lui quittant des promesses par lui faites
au pays : desquelles lettres on avoit fait lu minutes qui furent liules, et
se tint-on à le daraine qui despuis fu grossée, et le séellèrent messires li
prieus des Escolliers, ou nom des prélas, mons^' de Robersart, ou nom
des nobles, et li ville de Mons, pour li et les autres boines villes dou
pays. »

Dans le registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut, de 1424,
fol. xlvij, on lit : « Le lundi nu® jour du mois de décembre l'an mil lllj®
» et XXIIIJ, falirent li plait, pour ce que, à ce jour, li trois estas dou pays
» estoient assamblés en le ville de iMons, pour conclure se on recheveroit
» monsigneur le duck de Gloucestre, à le cause de no très redoubtée dame
M et princhesse Jaque de Baivière, se chière compaigne et espeuse : à
» lequelle journée li pluiseur des signeurs dou pays ne vinrent point, et
» par espétiaul n'y fu point li sires de Vertaing, alors baillieu de Haynnau,
» créés de par mons^'' de Braibant, que avoit euvt paravant noditte dame
» espousée, comme on disoit. »
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MCCCCXIII.

Serment prêté à la ville de Mons par le duc de Glocester, comme comte de
Hainaut, mamhour et avoué, au nom de la duchesse Jacqueline, en pré¬
sence de celle-ci, de la duchesse Marguerite, su mère, d'un grand nombre
de seigneurs du pays, du lieutenant-mayeur et des échevins de cette ville.

(5 décembre i424.)

Exellens, très poissans et très redoublés sires. Comme baux et gouver-
neres dou pays de Haynnau, ou non ' de très haute et très puissant prin¬
cesse Jaque de Baivière, comtesse et hirelière d'icelui, de Hollande et Zel-
lande, no très redoubtée damme, chi jurés vous que le ville de Mons, tous
les bourgois et masuyers d'icelle, yaux et le leur vous warderés et main-
tenrés à droit et par le loy et jugement des eskevins de leditte ville, de
tous cas dont eskevin puellent et doivent jugier, et de tous autres cas
quels qu'il soient par le jugement de le souveraine court de Mons, lequelle
adiés ferez tenir aouverte, en salvant et entretenant les poins des Chartres
faisans mention de le loy, des coustumes et de le paix de le comté de
Haynnau, et tenrés et ferés tenir les jugemens des eskevins de leditte ville
de Mons et les quierques qu'il kierqueront as juges dont il sont kief-iieu.
Et si tenrés ossi et ferez tenir touttes les Chartres, franchises et previllèges
que liditte ville de Mons a, ossi tous les usaiges et anchiiennes coustumes
dont elle a usé, et que les lu pays, c'est assavoir : Haynnau, Hollande et
Zéellande, seront par vous tenut tout à ung, sans départir ne seurer ^ l'un
del autre; et ossi que ledit pays de Haynnau tenrés et ferés tenir empaix,
et en tous cas en ses libertés, franchises et bons usaiges, sans le despointier
ne mettre à autre loy ne condition que usés et maintenus a estet par les
prédicesseurs de noditte très redoubtée damme. Et jurés, par vostre foy,
sour les saintes Evangilles qui chi sont, que tout chou que devant est dit
tenrés et ferés tenir et acomplir bien, loyaument et enthièrement, ledit

' Ou non, au nom.
' Deseurer dans la seconde copie.

Tome IV.



426 CARTULAIRE

gouvernement durant. Se vous ait Dieux, ii beneois corps sains medamme
saincte Waudrut et tous li autres sains de paradis.

Deux copies du temps, sur parcljemin, jointes aux lettres
patentes du duc de Glocesler, du 5 Janvier 1425, rela¬
tives à son serment. — Archives communales de Mous.

On lit ;

а. Dans le registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut, de 1424,
fol. xlvij : « Lendemain, nuit SL Nicolay, v® jour doudit mois de décembre,
» l'an dessusdit, fist serment ou Markiet, à Mons, lidis messires li dus de
n Gloucestre, entre x à xj heures dou matin. »

б. Dans le premier registre des consaux de Mons, fol. vj"xviij : « Le
n mardi v® jour de décembre l'an XXlllJ, fist ledit mons®'' de Glocestre
» serment comme contes de Haynnau, mambour et advoés, ou nom de
» noditte dame, à environ x eures dou matin. Se li fu fais présens de ihj
» pièces de vin, les u de blancq et les autres u de vremeil, mais point il
» n'eut de poisson par ce que on n'en peut recouvrer leur on peuist avoir
» honneur. »

c. Dans le compte de Gilles Poullés, massard de la ville de Mons, de la
Toussaint 1424 à la Toussaint 142S : « A mons^'' le duc de Gloucestre, le
» mardi v® jour de décembre, que adont il fist serment, fu présentet nu
» pièces de vin : clxj 1.

» Audit Jehan Henrart, pour u pos d'estain pesans ensamble v livres et
» demie, à lui accattés pour faire ledit présent : xvj s. vj d. »

d. Dans le compte rendu par Hélin Coispiaul, des biens et revenus de
l'église de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Saint-Remi 142S :
« As sonneurs des grandes clocques, .... pour sonner le nuit saint
» iNicoilay en yvier, que monsigneur le ducq de Glouchiestre fu rechups
» en le ville de Mons à signeur dou pays, payet, au rapport de mes-
» sire Josse xx s. »
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MCCCCXIV.

S décembre 1424.

Lettres du duc de Glocester, nommant Pierre, dit Brongnar|, seigneur
de Hainin, chevalier, aux fonctions de bailli de Hainaut, qu'il avait rem¬

plies de 1408 à 1418.
Mentionnées dans cc qui suit.

La date de cette nomination résulte, d'abord, du compte des exploits de
son"* office, que ledit bailli rendit du S décembre 1424 au 5 juin 142S,
« jour de son déport. » — Archives départementales du INord, à Lille.

D'autre part, le premier registre des consaux de Mons, fol. vj'"'xix, fait
voir que Pierre Brongnart prêta serment le même jour et renouvela les
échevins et le maire de Mons : « Le mardi v® jour doudit mois de décem-
» bre ', fist serment, comme baillius de Haynnau, li sires de Haynin, et
» celui serment ensi fait, lidis messires li baillius déporta de leur offisces
» le maïeur et les eskevins, et puis si les restauli eskevins, et Jakes de
» Bray comme maïeur. »

On lit dans le premier registre des plaids de la cour souveraine de
Hainaut, de 1424, fol. xlvij v° : « Arriès des plais dou lundi xviu® jour dou
» mois de décembre l'an mil MU® et XXIIIJ, devant disner, que adont li
n sires de Haynin tint ses premiers plais comme baillieux de Haynnau,
M le seconde fois, créés de par no très redoubté signeur et prinche mons®"'
» le duck de Gloucestre, à le cause de no très redoubtée dame et prin-
» chesse, sen ex pense

» Adont monstra lidis messires li baillieus les lettres de sen estaulisse-
» ment en le cambre. »

Fol. xlviij v® : « Arriès des plais d'autre part dis, al apriès disner, là ù
» furent comme homme : mons?"^ l'abbet de S'-Denis, messire Jehan de le
» Motte, chevalier, OliflFart de Pottes, Gérart de Marchiennes, Bridoul de le
» Porte, mayeur de Mons, Gobiert Joyee, Colart le Hérut dit dou Parck,
» Willaume de Brexelle, Jehan de Germes, Gérart Brongnart, Christoffe

' Mil IIIJ" et XXIIIJ.
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» dou Parck, Jehan Binette, Jehan del Escluse, Jehan de Coesmes, Jehan
» Rollant, Jehan Marbriau, Jehan de S^'-Ghillain, Jehan le Roy, Jehan
» Tiroui dit Brassot, Ansiaul Bourdon, Colart de Roisin, Willaume de le
» Loge, Colart de Hion, Jehan de le Boskielle, Jakes dou Grousaige, Hos-
» tellart de Courières, Jehan de Wauraige, Jehan Baudet, Colart de
» Hauspre, Jehan de Haynin, Thiery d'Ostrewick, Hustin de Biau-
» degnies, Desramet de Vertaing, Jehan dou Ponchiel, Jaquemart le Biel-
» ouvrier, Willemet Mahieu, Hanin Kaset, Jehan Nairon, Piérart dou Parck
» et autres.

» Adont, en plaine court, monstra lidis sires de Haynin les lettres de
» sen devantdit estaublissement, comme fait avoit, ce jour devant disner,
» en le cambre. »

MCCCCXV.

() décembre 1424.

Serment prêté à la ville de Soignies par le duc de Glocester.
Mentionné dans les extraits suivants.

« Item, le mierquedi vj® jour de décembre (l'an XXlllJ), fu mons®'' le
» ducq à Songnies, leur ' il fist serment, et celui jour revint à Mons. » —
Premier registre des consaux de Mons, fol. vj"xviij.

« Pour despens fais par Jehan de Hom, esquievin, et Gille Poullet, mas-
» sart, le vu® jour de décembre, que envoyet furent de par le ville à Son-
» gnies, là où mons®'' de Gloucestre esloit allez faire serment, pour à lui
» suplier que, à son retour à Mons, il ne lui pleusist souffrir nuls de ses
» Englez autres que des gens de sen hostel leissier entrer en le ville '5
» frayèrent, celui jour, parmi leurs variez et chevaux : Ixxij s. » — Compte
du massard de Mons, de i 424- / 42S.

' Leur, là où.
* La ville de Mons.
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MCCCCXVI.

Vers le 8 décembre 1424.

Lettres de Humfroi, duc de Glocester, comte de Hainaut, etc., conférant
à Drogon Maufurni, maître ès arts, la prébende du chapitre de Sainte-
Wauciru vacante par la mort de Pierre de Zant ou de le Zande.

Mentionnées dans l'exlrail suivant

Drogon Maufurni fut reçu au chapitre de Sainte-Waudru, le 8 décembre
1424 '. On lit dans le compte rendu par Hélin Coispiaul, receveur de l'église
de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Saint-Remi 1425 (recettes de la
trésorerie) : « Pour le past de maistre Druwe Malfurnit, secrétaire à monsi-
» gneur de Glouchiestre, qui fu rechups à concannone de leditte église
» medame sainte Wauldrut, par le trespas de messire Pière de le Zande,
» priestre, cui prébende il eult, le jour Nostre-Dame en décembre l'an 1IIJ<=
» XXIIIJ,par le don que l'en fîst lidis monsigneur de Glouchiestre ; rechiut
» lx sols blans, vallent à tournois lxiiij s. iij d. «

La même prébende fut conférée par le duc de Brabant à Albrecht ou
Albert Vitmaury, son médecin, qui fut reçu par le chapitre, le 15 juin 1425.

' Anne Domini millesimo IIU™" XXIIIJ", mensis decembris die viu®, receplus fuit ad canonicatum
et prebendam ecclesie beate VVijIdclrudis Montcnsis magister Droco Maufuerii, magisler in artibus,
vaeanlem per obilum domini Pétri de Zantb, in propriâ personâ, virtule litterarum domini dueis
Humfridi de Gloucestrc, comitis Hanonic, cum suis juribus et pertincntiis univcrsis. Presenlibus per-
sonis capituli, scilicet : domiecllâ de Markâ, domino Balduino de Frigidomonte, preposito ecclesie,
domiecllâ de Gavre, domicellà de Poighesie, domicellâ Henrick, domicellâ de Borsel, domicellâ de
Boules, domicellâ de Lalaing, domicellâ de Roisin, duabus sororibus de Fontaine cum aliis, et de con-
silio eeclesie : Johanne Lupi, baillivo, Andréa Puche, domino Judoeo, distributore, Hellino Coispial,
reeeptore, Johanne Gbelet, maiore, cum pluribus aliis ad prcmissa vocatis et rogatis, et me, Jacobo
de Tuere. 0 — Reg. aux actes de réception du chapitre, fol. 18 v.
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MCCCCXVH.

9 décembre 1424.

Serment prêté à la ville de Maubeuge par le duc de Glocester.
Meulionné dans l'extrait ci-après.

" Item, le venredi enssuivant il se party de Mons apriès disner et s'en
ala en le ville de Maubuege, leur ® il fist lendemain serment, et puis s'en
ala en le ville dou Kesnoit, là ù madame la doagière ®... » — Premier
registre des consaux de Mons^ fol. vj"xviij.

MCCCCXVIII.

Vers le 9 décembre 1424.

Nomination de Jacques Hannecart aux fonctions de conseiller du duc de
Glocester.

Lettre adressée au bailli de Hainaut par la ville de Mons, au sujet de ce
que le sire de Robersart s'était emparé d'une maison de ladite ville qu'il
disait lui avoir été donnée par la duchesse Jacqueline.

Lettres adressées à la ville de Mons par celle de Malines.
Menlionnées dans les extraits ci-après.

« Le samedi après-disner, ix® jour de décembre, fu le conseil en le maison
de le pais . . . *.

» Adont remonstra Jakes Hennekars, qui paravant esloit advocas à le

' 8 décembre.
' Leur, là où.
° La phrase est inachevée dans le registre.
* Suivent les noms des dix échevins et de dix-neuf membres du conseil présents à jette assemblée.
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ville que nos très redoublés sires li dux deGlouceslre le avoit retenut a
serviteur et de sen conseil, et pour ce, remierchia le boine ville, lui présen-
tans de tousjours yestre favouraubles as besongnes de le boine ville en tous
estas que faire le poroit par honneur.

» Adont fu-il ossi parlet de ce que li sires de Robiersart trais s'estoit en
le maison Godeffroit Clowet, disans que no très redoublée dame li avoit
donnée, etàceli cause, non contrestant que nos très redoublés sires li dux
de Glocestre li euist commandet de lui eut partir, se y avoit lidis sires de
Robiersart mis gens pour le Avarder, si comme : u femmes et j varlet, atout
j cheval, pour warder leditte maison; et avoit-on fait partir le meskine
doudit Godefl'roit,pris ses cleifs et les meubles mis en certain lieu enfrumié,
et de ces meubles fait u escris dont li demiseau de Robiersart avoit l'un.
Se fut adont portet d'acort que on escriproit par-deviers mons»"" de Haynin,
bailliu de Haynnau, et ensi fu fait.

» Adont furent monstrées et liutes unes lettres que le ville de Mallines
avoit envoyet à le ville de Mons, et ce que on avoit sus rescript, en yaux
remierchiant de leur bonne amour. » — Premier registre des consaux de
Mons, fol. vj"xviij v"-vj"xix.

MCCCCXIX.

Vers le 11 décembre 1424.

Nomination de Pinkart d'Hérimez aux fonctions de prévôt de Mons.
Mentionnée dans les extraits ci-après.

Ce prévôt prêta les serments ordinaires, le 11 dudit mois. On lit dans le

' La première mention de l'adjonction d'un avocat au conseil de la ville de Mons que l'on rencontre
dans les registres des consaux de cette ville, est la suivante: « Le mardi * ix'jour d'octembre l'an
111.1° IX, après disner, fu eonsauls en le maison de le pais. (Suivent les noms des sept éehevins et de
quinze membres du eonscil présents.)

» De le vide avoir advoeat de sen conseil : se fu adont retenus et fist sairement I.othars Cambiers

en le main de Jehan Deslers, ou non "de le ville. » — Premier registre des consaux, fol. iiij.
• Lisez ; mercredi.

Ou non, au nom.
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premier registre des consaux de Mons, fol. vj"xix: « Le lundi xj® jour dou
» mois de décembre mil IIIJ® et XXIIIJ, dou matin, fist sairement en
» l'église de Saint-Germain^ nobles homs messires Pinkars de Hérimés,
» chevaliers, comme prévos de Mons, présens comme eskevins : Jakes de
» Biamont, Jehan de le Loge, Colart de le Court, Jehan de Hom, Estié-
» vène Joye, Ostelart de Courières, Jehan de Maurage et Jehan de l'Es-
» cluse, et Jehan Deslers, clercq des eskevins. Et adont li fu fais présens
» de nu los de vin. »

MCCCCXX.

Vers le 13 décembre 1424.

Nomination de Jean dit Bridoul de le Porte comme maire de Mons.

MeiUionuée dans l'exlrait qui suit.

Ce maire prêta Jes serments ordinaires le 13 dudit mois ^ On lit dans le
premier registre des consaux de Mons, fol. vj"xix ; « Le mierquedi xiu® jour
» de décembre oudit an, dou matin, fist serment en l'église de Saint-Ger-
» main Jehans dis Bridouls de le Porte, comme maires de Mons, et celui
» serment ensi fait, lidis Bridouls incontinent estauli Jakes de Bray sen
» liutenant et le créa sergant. »

' Le prévôt de Mons prêtait d'abord, en l'église de Sainte-Waudru, sur la benoîte-affique, un ser¬
ment par lequel il s'obligeait à garder les personnes, les biens, les ehartes, privilèges, franchises,
libertés et anciennes coutumes de cette église. Il se rendait ensuite à l'église de Saint-Germain, pour

y faire serment à la ville de Mons. — Voyez mon Inventaire analytique des archives de la ville de
Mons, t. Il, p. XIX.

® Le jour de son installation, le maire ou maycur de Mons faisait d'abord hommage à l'église de
Sainte-'Waudru et serment sur la hcnolte-allique, et ensuite il allait à l'église de Saint-Germain (ou à
la chapelle échevinale de Saint-Georges) prêter serment <à la ville.
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MCCCCXXI.

Serment prêté à la ville de Falenciennes par le duc de Glocester.

(18 décembre 1424.)

Serment mons^^ le duc de Gloucestre, marit, etc., fait le xv^ jour
de décembre mil 1IIJ° et XXIIIJ.

Très poissans et très redoublés sires et princés, vous jurés, se Dieux
vous puist aidier et tout si saint et li saint Evangillc qui clii sont présent,
que vous asseurés le ville de Valencbiennes et le promettés loialment à
vvarder, et les bourgois et bourgoises, aussi masuyers et masuyères de le
ville, leurs corps et leurs avoirs dedens et dehors, et les menrés par loi;
et avés enconvent à sauver, à warandir et à maintenir les frankises, le loi,
les us et les coustumes de le ville, en le manière que vo ancliisseur l'ont
fait anchiennement et que li ville, li bourgois et les bourgoises, masuyer
et masuyères l'ont uset et maniiet; et ferés les ayuwes tenir et aemplir, si
avant que li lois de le ville ensengne. Et avés enconvent à tenir fermement
les Chartres que li ville a de vos anchisseurs, sans aller de riens al en¬
contre.

Carlulaire dit Livre noir, fol. vij»* xviij. — Bibliothèque
publique de la ville de Valencienues.

Jean Cocqueau, après avoir fait mention du serment prêté à la ville de
Valenciennes par le duc de Glocester, ajoute ces mots : « Aux Choses com¬
munes ' se voient les bannis lors rappeliez. »

' La série des licgistrcs des choses communes de Valcneiennes, commence à l'année 1560 et se conti¬
nue jusqu'en 1794. — Bibliothèque publique de Valenciennes.
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MCCCGXXII.

18 décembre 1424,

Relation, faite au conseil et aux connétables de la ville de Mons, de la
réponse donnée aux députés de cette ville par la duchesse Jacqueline de
Bavière, par la duchesse sa mère et par le duc de Glocester.

Mentionnée dans l'extrait suivant.

m Le xvi® jour dou mois de décembre, se partirent de Mous Jehans de
Hom ', Colars li Hérus, Gilles Poullez, massars et dou conseil, et Ghuis
Bourdon, atout leurs variez à ix chevaulx, et s'en allèrent à Valencliiennes,
par-deviers nos très redoubtées dames et ledit de Gloucestre, pour faire
remonstrance des griefs que faisoient à pluiseurs des gens dou pays, les
gens d'armes ledit de Gloucestre estans sour ycelui, alïin qu'il y fuist
pourveus, et ossi supplyèrent-il à nosdites très redoubtées dames et ledit
monsg'' de Gloucestre que se leurs plaisirs estoit de venir en ledite ville
de Mons que ce fuist à estât raisonnable, allln que lidite ville ne fuist point
travillie, de lequel cose fu par les lu dessusdis fait grascieuse responsce
qui, par lesdis envoyés, fu rapportée et en fait relation au conseil et con-
nestables de le ville 5 payet, pour leur tax de lu jours à xxu s. vj d. homme
et cheval, le jour xxx I. vu s. vj d. » — Compte de Gilles Poullés,
massard de la ville de Mons, pour Vannée échue à la Toussaint 1425.

MCCCCXXllI.

Arrêt de la cour souveraine de Hainaut, au sujet d'un nouveau scel,
fait par ordre du duc de Glocester, pour l'office du bailliage.

(18 décembre 1-424., à Mons.)

Adont fu remonstret par mons®"" le baillieu, que, pour tant que on
n'avoit peult ravoir le séel de le baillie, des mains dou signeur de Ver-

' Échcvin.
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taing qui paravant avoit estet baillieus de Haynnau, on avoit, au com-
mand de no très redoubtet signeur et prinche, mons®'' le duck de Glou-
ceslre, fait refaire j autre séel pour l'ollisce de ledille baillie, qui estoit
tous tels et d'otel fachon et grandeur comme li autres estoit, au plus priés
que on l'avoit peuvt faire, sauf que li quatre lion de cedit darain séel
estoient j paul plus débet de taille et de fachon que n'estoient chil del
autre en devant. Se fu porlet d'accort par les hommes dessusdis de uzer
d'ores en avant de cedit nouvie! séel, et non point del autre en devant.

Registre aux plaids de la cour souveraine de Halnaut, de
142i, fol. xlviij. — Archives de l'État, à Mons.

MCCCCXXIV.

Sommation faite, de la part du duc de Glocester, aux plaids de la cour, pour
le renouvellement, dans le terme accoutumé, du relief des fiefs du comté
de Hainaut.

(18 décembre d424, à Wons.)

Adont 2 fist messires li baillieux, ou nom de no très redoublé signeur,
sommation, en plaine court, comme en le souveraine dou pays, as pers et
hommes de ledicte court, tenans tîefs de nodit très redoubté signeur, qu'il
fesissent devoir de relief faire comme à nouviel signeur, dedens tel terme
qu'il appertenoit seloncq le coustume, sour à enkéyr les deffallans en faulte
de relief.

Registre aux plaids de la cour souveraine de Hainaut, de
1424, fol. xlviij v». — Archives de l'État, à Mons

' Pierre de Bousies, seigneur de Vcrtaing.
' Aux plaids précités du 18 décembre 1424 après midi.
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MCCCCXXV.

Vers le 25 décembre 1424.

Lettres adressées par la ville de Mons aux prévôt, échevins et jurés de la
ville de Valencieniies, pour qu'ils ajoutent foi à ce que leur diront ses
députés, au sujet de sa proposition de solliciter l'intervention de la ville
de Gand et celle du comte de INamur, afin d'obtenir un accord entre le duc
de Brabant et le duc de Glocester. — Ces lettres durent être remplacées
par d'autres dans la suscription desquelles furent ajoutés les mots : et au
conseil de la ville de Valenciennes.

Menlionnées daos l'extrait suivant.

o Le jour dou Noël, à le quierque et conmandement des esquievins et
conseil de le ville, se partirent de Mons Colars li Hérus et Ghuis Bourdon
atout leurs variez à v chevaux, et s'en allèrent à Valenchiennes par-deviers
les prévost, eskevin et jurés d'icelle, atout lettres de crédensce à eulx adre-
chans et non au conseil, pour proumouvoir et savoir se lidit de Valen¬
chiennes se volroient adjoindre avœcq le ville de Mons pour escripre par-
devers le ville de Gand et mons®' de Namur, affin de trouver par leur
moyen paix sour les différons de entre no très redoubtct signeur et monss""
de Gloucestre, en lequelle voie, pour ce que leurditte lettre de crédensce
n'adrechoit point au conseil de le ville, sans lequel baillier on ne leur veult
responsce, et pour ce renvoyèrent querre autre lettre adrechant as dessusdis
et au conseil, qui leur fu renvoiie, demorèrent nu jours et frayèrent, parmi
leurs chevaulx et leuwiers xxij 1. x s. » — Compte de Gilles Poulies,
massard de Mons, pour Vannée échue à la Toussaint 1423.

MCCCCXXVI.

Vers le 28 décembre 1424.

Mandement du duc de Glocester, pour une assemblée des états de
Hainaut.

Mentionné dans ce qui suit.
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Cl Le jœcli jour des Ynocens ' mil liU" et XXllIJ, dou mandement de très
haut et puissant prince, mons^' le ducq de Glouchestre, conte de Haynnau
et de Hollande, no très redoublé signeur, vinrent en se présence les lu estas
de sen pays de Haynnau, en l'oslel de Nauste, à environ x heures dou
malin, là où il leur fist remonstrer, par le bouche de Jakes Hennekart,
comme son advocat, et là où estoient ossi présentes nos très redoublées
dames hiretière et viagière doudit pays de Haynnau, comment il estoit
assés sceut qu'il avoit grant tamps et espasse que nodille très redoublée
dame héritière,pour les causes que bien on savoit, se estoit partie de sendit
pays, et li traite ou pays d'Engletière par-deviers le Roy, comme le signeur
que elle sentoit de plus grande discrétion, liquels le avoit humblement
rechupt et soustenut à son estât honnerauble, que montoit à grant somme
de mise, et sans ce que des biens et revenues de ses pays elle euist estet de
riens confortée; et sour ce, pour le désolation de ses pays remettre en estât,
sentans, en fait de conscience, le mariage paravant pourtrait d'elle à mons®''
de Rraibant yestre nul, se estoit, par ordenance de Sainte-Eglise, ralyée en
fait de mariage audit mons=' de Glocestre, qui à ceste cause venus estoit
oudit pays de Haynnau; et, sour tant que les remonstrances par lui faites,
on le avoit, ou nom de noditte dame et comme mambourcq et advoet d'elle,
rechupt à signeur doudit pays, et avoit fait les sermens en ce cas apperte-
nans, si comme de le garde doudit pays, et ossi des pays de Haynnau, Hol¬
lande et Zellande remettre et tenir ensamble et à un, à sen pooir. » —

Premier registre des consaux de Mons, fol. cxl.
M A aucuns de le loi de le ville de Valenchiennes venus à Mons, avœcq

les iiJ estas dou pays qui mandés y estoient, lexxix® jour de décembre, à
cause del ayde accordée audit ducq de Gloucestre, fu fais présens de ii/j los
de vin ; xvu s.

Cl A mons®'^ le ducq de Gloucestre, auquel cheux des lu estas dou pays,
qui furent, à sen mandement, en le ville de Mons, les xxviu" et xxix® jours
de décembre l'an XHIJ® XXIHJ, accordet, pour payer les despens qu'il
disoit avoir soustenus en venant ou pays pour le garde d'icelui, est à
entendre les prélas et nobles, le jour de se pétition, le somme de xl mil
couronnes de France en or, et les boines villes ne se volloient assentir,

• 28 décembre.
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mais à lendemain, par advis sour ce pris, véans qu'elles ne pooient faire
sculles et le péril qui se pooit venir à elles diviser des dessusdis, elles si
assentirent en diminuant ledit accort en tel manière que on fuist quittes
pour payer xl sols de le couronne, et ensi fu accordé; a li massart payel,
au command des esquievins, sour le portion de le ville, en celi somme à
ij fois vu"" iij= xxxiij livres vj sols viu deniers, et pour aucuns despens fais,
au command de no très redoubtée dame, pour gens envoyés hors pour li
et ses afl'aires, parmi le somme de xj® livres à li bailliées à sen parlement
de Mons pour ses despens, en allant à Ghand, mil v<= lxvj 1. xiu s. iiu d.
Sont : viij™ IX® 1. » — Compte de Gilles Poulies, massard de la ville de
Mons, de la Toussaint i424 à la Toussaint ^425.

MCCCCXXVll

Lettres par lesquelles le duc de Glocester confirme le serment par lui prêté
à la ville de Mons, le S décembre précèdent

(5 janvier 1425, n. si., à Moins.)

Humfrey, par la grasce de Dieu, fiuls, frères et oncles de Rois, duc de
Gloucestre, comtes de Haynnau, Hollande, Zellande et Pembroucq, sei¬
gneur de Frise et grant chambellain d'Engletière, savoir faisons à tous pré¬
sens et advenir, et recongnissons par ces présentes que, le mardy^ chiunc-
qysme jour dou mois de décembre l'an de grasce mil quattre cens et
vint-quattre darain passel, nous estans en nostre ville de Mons en
Haynnau, à nostre première réception en ycelle, présent nostre très chière
et très amée compaigne et espeuze, Jaque de Baivière, ducesse de Glou¬
cestre, damme et hirelière des pays et comteis de Haynnau, Hollande, Zel¬
lande et Frize dessusdis, ossi de nostre très amée damme Margberite de
Bourgoingne, sa mère, et de nos amez et féaulx Jelian, seigneur de Ligne,
de Bailloel et de Barbenchon, Gérard d'Ainghien, seigneur de Havrech et

' Voy. p. 4-25.
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chastelain de Mons, Gille, seigneur de Bierlaimont et de Piéruwels, boutil-
lier de Haj nnau, Cornelis, seigneur de Lens, Gérard, seigneur de Ville et
de Mataigne, Pierre dit Broingnart, seigneur de Haynin, Jehan, seigneur de
Saintzielles, Willaume de Gauvre, seigneur de Stainquierque et de Tongre-
nelles ,en Hasebain, Ghodeffroit dit Pinkart de Gauvre, sen frère, seigneur
de Mussain, Bandry, seigneur de Roisin, Mansart, seigneur d'Aisne, le sei¬
gneur d'Escaillon, Jehan de Sars, seigneur dou Forestiaui, Gérard, sen frère,
Jehan, seigneur d'Esclaibes, Gérard d'Escaussines, Floris de Hamstede,
Loys, bastard de Haynnau, Jehan de Hoves, Jehan de le Motte, Robiert
de Vendegies, Loys, seigneur de Bousies, chevaliers, Ernoul de Gauvre,
canonne de Liège, trésorier de Soingnies, Jehan de Gauvre, sen frère,
Thiery de Henin, seigneur de Bliaugies, Jehan dit Broyant de Sars, adont
prouvost de Binch, Broyant, sen fil, Gille d'Esclaibes, Fastret de Bierlai¬
mont, Jehan, seigneur de Markettes et de Waltignies, Evrard, bastard de
Haynnau, Jehan et Colart de Haynin, frères, escuyers. Jaquemart de Bray,
adont liutenant de Jehan Vivyen, mayeur de nostreditte ville de Mons, et
comme esquievins d'icelle nostre ville Jaquemart de Biaumont, Jehan de
le Loge, Jaquemart le Féron, Christofi'e dou Parcq, Colart de le Court,
Jehan de Hom, Esliévenart Joye, Hostelart de Courières et Jehan de Mau-
raige, et Jehan Deslers, clerq desdis eskievins. Apriès ce que, à cause de
nostreditte très chière et très amée compaigne et espeuse la ducesse, aviens,
comme mambours et advoé d'icelleditte nostre compaigne, fait serment à
nostredit pays de Haynnau, seloncq ce que estiens tenus de faire et que
nos prédicesseurs comtes de Haynnau ont acoustumé de faire cascuns en
son tamps, nous feysmes à nostreditte ville de Mons, sour le Marchiet, les
sairemens et prommesses qui s'ensuient : Premiers, que noditte ville de
Mons, tous les bourgois et masuyers d'icelle, yaulx et le leur nous gharde-
rons et maintenrons à droit et par la loy des eskievins de nostreditte ville,
de tous cas dont eskievin doivent jugier, et de tous autres cas par le juge¬
ment de nostre souveraine court de Mons, et sauvant et entretenant les
poins des Chartres faisans mention de le loy, des côuslumes et de le paix
de nostre comteit de Haynnau, et tenrons et ferons tenir les quierques que
les esquievins de nostreditte ville de Mons quierqueront as juges dont il
sont kief-lieu. Et si tenrons ossi et ferons tenir toutes les Chartres, franc¬
hises et previlleiges, usaiges et anchiennes coustumes que nostreditte ville

I
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de Mons a et puet avoir de noslreditte compaigne et de ses anchisseurs, et
tant plus que les trois pays, c'est assavoir Haynnau, Hollande et Zellande,
renielterons ensamble, à no pooir, et les tenrons tout à ung sans départir
ne desseurcr l'un de l'autre par nous ne par noz hoirs hireliers desdis pays,
et ossi que noslredit pays de Haynnau tenrons et ferons tenir en tous cas
en ses libertcz, franckises et usaiges, sans le despointier ne mettre à autre
loy, en manière quelconcques. Touttes lesquelles coses chi-dessus déclai-
ries et cascune d'icelles nous avons juré et prommis, par le foy et serment
de nostre corps, et, par la teneur de ces meismes présentes, les prommetons
et enconvenenchons bien et loyaument entretenir et acomplir de point
empoint, sens faire ou aller, ne souffrir estre fait ou allé de par nous, ores
ou en tamps advenir, au contraire, en aucune manière. En tiesmoing de ce,
nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres, et ycelles fait baillier et
délivrer as eskevins de nostre ville de Mons dessusditte, à leur humble sup¬
plication. Données en nostreditte ville de Mons, le lierch jour dou mois de
janvier, on l'an del Incarnation deseureditte.

Par monss' le duc en son conseil, ouquel
le ss'' de Haynin *, bailli, messire Bauduin de Fromonl,
trésorier de Haymnau, rnaistre Thomas
Belzynglon, chancellier dudit ss"^, Jaquemart
Hannecart et pluseurs aultres estoyent;

D. Maufin.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pendant à
d. q. de parchemin. Ce sceau, de forme ronde, ayant sept
centimètres de diamètre, représente un écu écartelé aux
1 et A à trois fleurs de lis et aux 2 et 3 à trois lions pas¬

sants, surmonté d'un heaume qui a pour cimier un léo¬
pard, et accosté de deux plumes; supports : deux béliers.
Légende : ^i0iïlîj. t^uiufritii. fiïii tt frati'tj .

. îuicis' oBÏDcc^triE. tomiti^ Pcnifii*. Et.
raniErarii . SCngliE. — Archives communales de
Mons ; t. I, p. 161, n° 274 de l'Inventaire imprimé.

' Pierre, dit Brongnart. Voyez p. 427.
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MCCCCXXVIII.

Lettres de Ilimfroy, duc de Glocester,comte deHainaut,etc.,par lesquelles:
il autorise la ville de Mons à constituer à sa charge des rentes au

capital de 8,000 livres tournois, montant de la quote-part de cette ville
dans Vaide de 80,000 livres qu'il avait obtenue des états de Hainaut,
pour le payement des « saudoyers et gens d'armes » venus avec lui d'An¬
gleterre; 2° il octroie à cette ville le pouvoir de hausser la maletôte imposée
sur le vin d'îin denier et un partit au lot, et d'élever ainsi cette perception
jusqu'à 32 sols au muid, durant six ans.

(9 janvier 142S, n. st., à Mons.)

Humfroy, par la grâce de Dieu, filz, frère et oncle de Roys, duc de Glou- ^

ceslre, conte de Haynnau, Hollande, Zcellande et Pcmbroucq, seigneur de
Frise, et grant chambellan d'Angleterre, à tous ceulx quy ces présentes
lettres vcront, salut. Savoir faisons que, comme sour les remonstrances par
nous failles aux prclas, nobles et bonnes villes de nostredicte conté de
Haynnau, des grans coustances et frais que soustenus avions, à l'occasion
des saudoyers et gens d'armes avoec nous amenés du pays d'Angleterre,
pour aux emprises de noz adversaires obvier et pourvéir ad ce que besoing
faisoit, pour la garde de nostredicte conté, noz subgiés d'icellui,et en aultre
manière, les trois estas d'icelui noslredit pays se soient, d'un commun
assentement, à nostreditte requeste condescendus et de nous faire confort
et ayde de la somme de quatre-vings mil livres tournois à payer à trois
paiemens : le premier, au quinzime jour de janvier; le second, au premier
jour de mardi, et le tierch, au jour saint Jehan-Baptiste ensievant, qui sera
l'an mil quatre cens et vingt-chieunc. De laquelle somme la portion assi¬
gnée à nostre ville de Mons soit de wyt mil livres tournois. Et pour tant, les
eschievins et conseil de nostredicte ville se soyent trais vers nous et remon-
stret les grans frais et charges que ycelle nostre ville a pour le présent, tant
de pentions à payer comme en ouvraiges à faire, et eu aultre manière, tel¬
lement que leurdicte portion présentement ne pourroient prendre ne avoir
sour les biens et revenues d'icelle nostre ville, sans prendre pentions via-
gières et à rachat, et que la maletotte qui présentement court sour le vin.

Tome IV. S6
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de vingt-chieunc solx quatre deniers du muy, fuist hauchie de un denier
un parti sour le lot, qui monteroit, ou lieu desdis vingt-chieunc solx quatre
deniers, trente-deux solx sour le muy : lequel vendaige desdictes penlions
et ladicte assize hauchier, faire ne pooient sans nostre congié et licensce;
pour -coy, nous aycnt supplyé et requis, et fait supplyer et requerre instan-
ment que ces choses concéder leur volsissons. Pour ce est-il que, sour les
choses dessusdictes, par l'advis et délibération de nostre conseil, et consi¬
déré la courtoisie et ayde à nous faicte par nostredicle ville et Testât
ouquel elle est^ nous, de bonne voulenté, à leurdicte rcqueste et suplica-
tion sommes inclinés, et leur avons ottroyé et accordé, ottroyons et accor¬
dons, par ces présentes, que ilz puissent vendre à une fois ou pluiseurs, as
bourgois et manans de nostredicte ville ou au dehors, quant il leur plaira
et que miculx trouver le pourront, tant de pcntions viagicres que pour avoir
et recepvoir aux achatcurs la somme desdictes wyt mille livres tournois,
que la portion de ladicte ayde monte en la part de nostredicte ville. Et
avoec ce, pour nosdis eschievins estre quittes de la somme de wyt cens
livres tournois que paravant avoyent prinse à pention sour yaulx et en
leur noms privés, pour soustcnir et payer les frais des ambaxadeurs de
nostredicte ville, avoec les aultres deux membres de nostredit pays de
Haynnau, fais en venant vers nous en Angleterre et ailleurs; et pour l'ar¬
gent dudit vendaige convertir ou paiement de Tayde par nostredicte ville
à nous faicte, alnsy que dit est, et lesdittes wyt cens livres et les frais à celle
cause, en Taquit de nosdis eschievins; et pour tant que désirons que les
dictes pentions et autres soyent paiies d'an en an, et emplus brief terme
rachatéez, se faire se puelt, et nostredicte ville deschargie d'icelles, nostre
consentemens est que les dessusdis eschievins et conseil puissent ladicte
maletolle du vin, quant il leur plaira, haulcier de un denier un parti sour
chacun lot de vin, et ycelle haulce courir le terme de sys ans prochains
venans apriès la datte de cestes, moyennant que, si tost que elle commen-
chera à courir, nous aurons et avoir devrons nostre portion et quantité, et
selonc ce que paravant avions sour les maletottes des vins et cervoises. Et
encores est nostre plaisir que se lesdis eschievins et conseil appercevoient
que des pentions par eulx vendues ou de celles que nostredicte ville doit
présentement à deux vies, ce fuist proufis à elle de les rachater et arrière
revendre à une vie, que faire le puissent à leur bonne discrétion. Car ainsy
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le voulons et nous plaist qu'il soit fait. Et les prommetons, avons encon-
venf à tenir et faire porter paisibles, par ainsy que, chacun an, ilz seront
tenus d'en faire bon et loyal conte ', selon qu'il est de raison et acoustumé.
En liesmoing de ce, nous avons fait mettre noslre sdel à ces présentes. Don¬
nées en nostredicle ville de Mons, le noefysme jour du mois de janvier, l'an
de grâce mil quatre cens vingt et quatre.

{Sur le pli.-)
Par mons®'' le duc en son conseil, ouquel

le ss' de Haynin, bailli de Haynnau, et
pluseurs aultres estoyent;

D. Maufin.
Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge ', pend, à une

double bande de parchemin. Cartulaire dit Livre rouge,
t. I, fol. 92; t. 111, fol. 180 v°. — Archives communales
de Mons (t. I, p. 162, n° 275 de l'Inventaire imprimé).

MCCCCXXIX.

Lettre adressée au duc de Bourgogne par le duc de Glocester, au sujet de la
publication faite pour exciter les gens disposés à prendre les armes, à se
mettre au service du duc de Brahant.

(12 janvier 1425, n. st., à Mons.)

Hault et puissant prince, très cher et très aymé cousin, nouvelles me sont
venues qu'en voz terres et seigneuries par-deçà, on a publié et fait cry de
par vous que toutes gens disposez aux armes soient presls pour aller en la
compagnie de messire lean de Luxembourg et autres, au service dt? mon
cousin de Brabant, à l'encontre de moy, mes amys, bienvucillans et subjetz,
en donnant h entendre, contre vérité, plusieures choses; autant ou plus en
ay apperceu par une coppie de certaines lettres qui se dient de vostre part

' Compte.
' Sceau décrit à la p. 440.
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escriptes en vostre ville de Dijon le vingtiesme jour de décembre, lesquelles
publications et lettres, comme je croy, viennent de vostre sceu et ordon¬
nance, pourtant que asse^ sçavez ce que, le temps passé, ay fait à vostre
prière, comptemplation et rcqueste, et par quantes fois soubz mon beau
frère le régent et à vous me suis soubmis pour cuider et appaiser le diffé¬
rend et discord dont en icelles lettres est fait mention, ce qui est entre mon
dit cousin de Brabant et moy, quantes journées en ay acceptées, et que les
offres en mon préjudice en feit faire, ausquelles, comme vous sçavez, ceulx
de la partie du duc de Brabant ne voulurent oncques condescendre ne
prendre aucun traicté, supposé qu'icelles lettres soient coulourées, au con¬
traire, ainsi que par la coppie d'icelles (si vous la voulez visiter) apparoir
vous pourra. Et je sçay aussi que ce que fait en ay, n'est eslongné de vostre
bonne mémoire. Et si sçavez que si proximité de lignage vouloit vous mou¬
voir d'aucune chose faire, plustost debvriez estre enclin de ajdcr à ma
partie que l'autre, veu que ma compaigne et espouse est deux fois vostre
cousine germaine, et que mondit cousin de Brabant de tant ne vous appar¬
tient. Et encores oultre y estez obligé par le traicté de la paix par vous et
moy solemnellement juré, ce que oncques ne jura ledit duc de Brabant,
mais, comme vous sçavez, a fait alliances contraires qui, contre luy, vous
debvroient mouvoir: lequel traicté n'a esté par moy enfrainct ne ja ne sera,
ains de l'avoir pensé ce me seroit moult grief et me sembleroit, si fait
l'avoye, que depuis ne me pourroit bien venir ainsi qu'il ne feroit. Et aussi
me tiens-je certain qu'en vostre vie ne ferez le contraire. Et d'aultre part,
n'avez encores peu appercevoir que, avant ne depuis que je suis par-deçà,
n'aye tousjours esté désirant de à vous et aux vostres complaire, no que
j'aye fait, procuré ou porté, ne souffert procurer à vous ne à voz subjects
aucuns griefz ou dommages; mais lesdits subjects ay traicté et eu aussi pour
recommandez comme les miens propres, comme de vosdits subjects vous
peuvent donner cognoissance. Avecques ce, sçavez comment piéçà vous ay
escript que vray est que par-deçà ne me suis entremis de demander autre
chose, ains suis content d'avoir ce qui me appartient à cause de madicte
compaigne, vostre cousine, et qu'à l'ayde de Dieu, garderay tant qu'elle
vivra, qui bien est assez suffisant. Et se aucune chose me a convenu et con¬
vient faire contre mondit cousin, comme vous sçavez, n'en suis en coulpe,
mais par contraincte, par ses emprinses, pour mon honneur garder et mon
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pays deffendre, le m'a convenu faire selon que sçavoir le pouvez. Quant à la
vérité, comme je tiens, vous la sçavez désjà,qui sont assez notilfiantes choses
par lesquelles je ne puis croire que oncqucs lesdiclcs publications et lettres
précédentes de vostre sceu ou certaine cognoissance ayent esté faictes. Pour
ce, hault et puissant prince, mon très cher et très aimé cousin, je vous prie
très acertes que ce que dessus est dit vous vueillez bien considérer, c'est à
sçavoir ce que j'ay fait à vostre contemplation et requeste, le refus de l'autre
partie, la procbaineté de lignage, le traicté de paix que n'ay fait à l'encontre
d'aucune chose du vostre, et lesdictes entreprinses de mes adversaires. Et je
croy que, supposé ores quant ainsi seroit, qu'on m'a donné à cognoistre
que ne puis encores croire, se bien y pensez, prendrez autre conseil et serez
d'opinion contraire. Quand autrement faire le vouldrez, Dieu, à qui on ne
peut riens céler, gardera mon bon droit et le serment qu'avez je y appelle.
Hault et puissant prince, très cher et très aimé cousin, par ce porteur me
faictes sçavoir de vostre intention, avec s'il est aucune chose que pour vous
faire puisse,"je m'y emploierai de bon cueur. Nostre-Seigneur le scet, qui
soit garde de vous. Escript en ma ville de Mons, soubs mon signet, le dou-
ziesme jour de janvier.

Foslre cousin^ le duc de Clocestre, comte de hamaulx, de Hollande, de

Zélande, de Pennebourg, et seigneur de Frise.
{Suscriplion :) A hault et puissant prince, mon très cher et très aimé

cousin le duc de Bourgongne.
Monstuelet, Chroniques, t. 11, fol. 19.

MCCCCXXX.

Vers le 31 janvier 1425, n. st.

Mandement du duc de Glocester, convoquant les étals de Hainaul à une
assemblée qui eut lieu le 3 février.

Mentionné dans les extraits ci-après.

« Le xxxje et darain jour dejenvier, l'an XXIIIJ, fu le conseil en le
maison de le pais ....'.

' Suivent les noms des membres présents.
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« Adont fu liute le lettre rechupte de mons?'', pour les nj estas yestre à
Mens au giste le premier jour de février. » — Premier registre des consaiix
de Mons, fol. vu"* lu.

Voici ce qui eut lieu dans cette assemblée, d'après le même document,
fol. vu"* lu v° : « Le jœsdi premier jour de février, vinrent les lu estas dou
)) pays au giste, au mandement de no très redoubté seigneur le ducq, mais
» lendemain de celui jour, ne fii riens besongniet pour le hauteur dou jour
» de le Candeler, et le samedi, dou matin, on fu devant mons®", qui fist
» remonstrer lu coses : le première, que d'ancbien les lu pays de Haynnau,
» Hollande et Zellande avoient estet à un et ensi les signeurs ses prédices-
» seurs les avoient, et ossi à se réception il avoit fait serment que de les
» remettre et raûnir ensambie, à sen pooir, pour coy^ il requist que les
» iij estas doudit pays de Haynnau en veusissent escripre par le miileur
» manière que on poroit par-deviers les pays de Hollande et Zellande, et
o en otel manière par-deviers les iiu membres

iMCCCCXXXI.

Lettre du pape Martin V à Jean IP, duc de Brabant, lui dénonçant
la fausseté des bulles qui circulaient sous son nom dans les diocèses
d'Utreclit, de Liège et de Cambrai, et qjii approuvaient le mariage de la
duchesse Jacqueline de Bavière avec le duc de Glocester, et tenaient pour
nul le mariage de cette princesse avec lui, duc de Brabant.

(15 février 1425, à Rome.)

Martinus episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio, nobili viro
Johanni duci Brabancie, salutem et Apostolicam benedictionem. Nuper
ad audienciam nostram aliquorum fide dignorum relacione pervenit, quod
displiciter audivimus, quasdam cedulas in partibus Hannonie et in Trajec-

' Les quatre membres de Flandre répondirent à la ville de Mons. On lit dans le registre préeilé,
fol. vu,, iiu ; 0 Des lettres rcchuptes par j messagicr de le ville de Gand venons de iiu membres dou
• pays de Flandres, elles furent liutes et monstrées le samedi x' jour de février. »
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tensi, Leodiensi et Cameracensi dyocesibus divulgatas et publiée lecfas, et
certas lilteras sub nomine et bulla noslris populo ostensas fuisse, in quibus
inter cetera, sicut nobis asserilur, conlinebatur, nos matrimonium per
dilectum filium, nobilem virum llunfridum ducein Gloceslrie, conlractum
cum dilecta in Clirislo filia, nobili muliere ducissa Bavarie, confirmasse,
et prius conlractum matrimonium cum ipsa ducissa per tuam voluntateni
reprobasse seu invalidum censuisse. Et quia talia, que nobis in noslrum
scandalum et calumpniam, ac lesionem honoris tui dicta sunt et in illis
parlibus publicala, a nobis nullatcnus processerunt, qui causam dicli
matrimonii juxta disposicionem et formam juris communis volumus ter-
minari, nobililati tue notificare dccrevimus per présentes, ut nullam prop-
terea de prcmissis molcsliam vei rancorem in mente sua rccipial, sed
fîrmiler leneat prefatas lilteras, et alia que per scandalosos homincs in illis
parlibus dicta sunt et eciam publicala, a nobis minime émanasse, sed ab
aliis processisse, qui Deum pre oculis non babentes semper querunt novi-
lates, disscncioncs et scandala suscilare. Cetcrum, cupienles ut inventores
talium scandalorum et falsilatum eciam pro honore noslro et sedis Apos-
tolice débité puniantur juxta commissi criminis gravitatem, scribimus
vencrabilibus fralribus nostris, Trajcclensi, Leodiensi et Cameracensi epis-
copis, et eorum cuilibet per Apostolica scripta mandamus, qualenus ad
tollendum bujusmodi scandalum et calumpniam, ac ut rei verilas illuces-
cat, lilteras nostras similis continencie et contenta in illis in eorum eccle-
siis et publicis sermonibus ad populum faciant publicari, ac, omnibus
modis de quibus eis videbilur, illum qui taies lilteras confînxit seu publi-
cavit aut legit, in eorum potestate babere procurent, et tamdiu faciant sub
fida custodia delineri, donec a nobis aliud habuerit in mandatis. Datum
Rome, apud Sanclos Apostolos Petrum et Paulum, ydibus februarii, pon-
tificatus nostri anno VI1I°. JNomen scriptoris Ste Garverii.

Edh. Dyntebi C'hronicon,é(}. de Ram. t. III, p. 452

' Monstkelet, t. Il, fol. 25, a donne une traduclion française de ce bref, que Vinchant, ms., 1. II,
fol. 645, a reproduite (édition des Bibl., t. VI, p. 161).
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MCCCCXXXII.

Vers le 24 février 142S, n. st.

Lettre en latin de la ville de Ziericsée, au sujet du séjour à Mous du duc
de Glocester et de la duchesse Jacqueline, et de la bulle du pape annulant
le mariage de celle-ci avec le duc Jean de Brabant.

Mentionnée dans l'extrait qui suit.

0 Celui jour (le samedi xxiiu® jour de février l'an XXIIIJ), devant disner,
on rcchut lettres de le ville de Sei ixiel, escriptes en latin, qui, sour ce qu'il
avoient entenclut que mons^'' le ducq de Gloucestre et no très redoublée
dame venut estoient à Mous, et monstret bulles de le sentensce rendue
par no saint père le pappe, dou mariage de mons®' de Braibant à no très
redoublée dame non valoir et celui de monss"" le ducq de Gloucestre yestre
boin; requéroient que desdiltes bulles on leur veusist envoyer le coppie
pour lassus avoir advis, car jusques adont que ce leur appauroitil se ten-
roient neultre, sans voloir rechevoir mons®''de Brabant, mons^'^de Glou¬
cestre, ne autre. Sour ce y fu au message respondut de bouche que les
iij estas dou pays de Haynnau en avoient paravant escript as nobles et
boines villes des pays de Hollande et Zellande. » — Premier registre des
consaux de Mons, fol. vu** vj.

MCCCCXXXllI.

Réponse du duc de Bourgogne au duc de Glocester.
(3 mars 1425, n. st.)

Hault et puissant prince Honfroy, duc de Clocestre. Je Philippe, duc de
Bourgongne, comte de Flandres et d'Arthois, ay receu voz lettres à moy
addressans, escriptes à Mons en Hainault soubs vostre signe, le xu® jour de
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janvier dernier passe confenans plusieurs choses ef, enlre les autres, qu'a¬
vez ouy nouvelles qu'en mes terres et seigneuries par-delà on a fait publier
et crier, de par moy, que toutes gens disposez aux armes fussent presis pour
aller en la compagnie de nostre très cher et très aime cousin messirc Jean
de Luxembourg et autres, pour aller au service de mon très cher et très
aime cousin le duc de Brabant, à l'encontre de vous et de voz bienvueillans
et subjects, en donnant à entendre plusieurs choses contre vérité, comme
portent vosdictes lettres. lit que autant ou plus que avez apperceu par la
coppie qu'envoyée m'avez de certaines lettres qui se dient de ma part
escriptes en ma ville de Dijon le vingt-uniesme jour de décembre. Sur ce,
bault et puissant pi ince, do la plus grande partie d'icelles voz lettres, je me
passe de faire récitation et response, car guères ou riens ne m'en est, fors
de ce qui touche à mon honneur, que je nevueil ou dois souffrir, blasmer
ne charger contre droit et raison; et pour tant, vous escrips et signifie que
les lettres et publications d'icelles sont semblables en substance en ladicte
coppie que m'avez envoyée, procédant de mon sceu, et les ay ordonnées,
mandées et commandées d'eslre faictes. A quoy ay esté meu du refîus par
vous fait de obtempérer aux articles et points dernièrement par beau frère
le régent et moy h grand délibération du conseil à Paris advisées, et depuis
à vous présentées pour l'appaisement du content et discord d'entre mon très
cher et très aimé cousin le duc de Brabant, d'une part, et vous d'autre.
Lesquels articles iceluy mondit cousin le duc de Brabant, pour Dieu mettre
de son coslé et complaire audit beau frère et à moy, avoit octroyées et
accordées; mais ce nonobstant, vous, après vostredit reffus et sans vouloir
attendre la fin du procès pendant en la court de Rome sur ledit content,
estés à puissance d'armes et de guerre entré au pays de llainault, vous effor¬
çant d'en débouler mondit cousin de Brabant et de luy en osier sa posses¬
sion. Et dcsdicles choses sont mesdicles lettres causées, qui sont certaines
et véritables, si comme vous povez sçavoir et ignorer ne nyer ne le povez. Si
n'ay en ce riens donné à entendre contre vérité, comme mensongièrement
et à tort me mettez sus et voulez charger, comme il me semble, par voz
lettres dessusdictes, lesquelles je garde par-devcrs moy pour enseigner
quand temps sera. Assez voy et trop m'est déshonneur que fait avez et

' Voy. p. iiô, n" WCCCCXXIX.
ÏGJIE IV. 57
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efforcez faire à mondit cousin do Brabant, sans vouloir charger mon hon¬
neur cl renommée, que endurer ne vouidroye ne vueii de vous ne de nuls
aullres. Aussi croi-je que ceux à qui je alliens et qui me alliennenl de sang,
lignage et alïinilc, et mes loyaux, féaux, vassaux et subjecls qui si grande¬
ment et loyaunient ont scrvy messeigneurs mes prédécesseurs et moy, ne
le vouldroient pas ainsy passer ne souffrir. Pour ce est-il que je vous somme
et requiers, par ces lettres, que vous rappelez et desdictes ce que m'avez
escript que j'ay donné chose à entendre contre vérité, comme dit est, et
selon ce que contiennent vosdictes lettres, es escripls païens. Et se faire ne
le voulez et que vueillcz maintenir la devant dicte parolle qui peut charger
mon honneur et renommée, je suis et seray prest de m'en deffendrc de mon
corps contre le vostre et de vous combattre à l'ayde de Dieu et de IS'ostre-
Dame et, prenant jour raisonnable et compétant par-devant très hault, très
excellent et très puissant prince l'empereur, mon très chier seigneur et cou¬
sin. Et allin que vous et tout le monde voye que je vueil abbrégcr ceste
chose et garder mon honneur estroiclcment, si mieux vous plaist, je suis
content que nous prenons à juge mon très cher et aimé cousin et aussy
vostre beau frère le régent duc de Bcthfort, lequel, par raison, ne devrez
rcffuser, car il est tel prince que je sçay qu'à vous et à moy et à tous autres
il vouldroit eslre droicturier juge. Et pour I honneur et révérence de Dieu,
et pour éviter effusion de sang chrestien et la destruction du peuple dont en
mon cueur ay compassion, il doit à vous et à moy, qui sommes chevaliers
adolescens, estre plus convenable, au cas que les paroiles dessusdictes vou¬
driez parmaintenir, par mon corps sans plus ceste querelle mener à fin, sans
y aller par voye de guerre, dont il convicndroit maints gentilshommes et
aultres, tant de vostre ost comme du mien, finer leurs jours piteusement,
laquelle chose me desplairoit, s'ainsy le failloit faire. Et aussi devroit-il
faire à vous, veu que la guerre des chrestiens doit desplaire à tous princes
catholiques, et à moy, et elle despleust et desplaist s'autrement se povoit
faire. Hault et puissant prince, sur le contenu de ccstes me vucillez faire
responcc par voz lettres patentes, et par le porteur de cestes ou par autres,
le plus brief que faire se pourra, sans proroguer ceste chose par escritures
ou autrement : car j'ay désir besongne preigne briefvc conclusion pour
mon honneur, et ne doy laisser ne laisseray quelque demeure en ce poinct.
Et sur ceste matière, après la réception de voz lettres dessusdictes, vous
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eusse pluslost fait responsce et rcscrit, n'eussent esté pluiseurs grandes
occupations qui, depuis, me sont survenues et m'ont retarde. Et atïin qu'il
vous appairc que ce vient de mon sceu et propre mouvement, j'ay cscrit
mon nom en ces présentes et.à icelies fait mettre mon signet. Escrit le troi-
siesme jour de mars, l'an mille quatre cens et vingt et quatre.

Moxstrelet, Chroniques, l. II, fol. 19 v-SO.

MCCCCXXXIV.

6 mars 14"25, n. st.

Ban, publié à Mons, qui porte que tout homme tenant fief de monsei¬
gneur doit être armé et équipé sans retard, pour se rendre au service du
prince, sous peine de perdre son fief et d'encourir l'indignation dudit prince.

Mentionné dans le premier registre des consaux de Mons,
fol. vij^* vj v".

La veille, on avait eu connaissance à Mons de l'investissement de la ville
de Braine-le-Comte par les Brabançons, et le dimanche 11, un écuyer
apporta la nouvelle qu'ils s'en étaient emparés. On lit dans le registre pré¬
cité, fol. vij'"'vj : « Le lundi v® jour de mardi mil llljc et XXIIIJ ', à
» environ iij heures après noesne, revinrent nos très redoublé sire et dame
» de Saint-Ghillain à Mons, et assés bricfve heure après nosdis sires monta
)) à cheval et se parti de Mons atout ses gens et s'en ala viers Harvcng tenir
» les champs à intention de traire par-deviers les Braibenchons, ses ancmis,
» qui mis avoient le siège devant Braine-le-Conte en ij plaches cns le die-
» mence en-devant. »

« Le diemence xj® jour do mardi mil IIIJ® et XXlllJ fu le conseil en
» le maison de le pais et conclut de pluiseurs coses.

» Adont furent justes nouvelles aportées par j escuyer nommet Baron-
» ville, que le ville de Braine-le-Conte estoit prise par les Braibenchons »

' 1425, n. st.
' La ville de Tournai avait" promis au duc de Brabant « aide et assistence contre le duc de
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MCCCCXXXV.

Cartel adresse au duc de Bourgogne par le duc de Glocesler.

(16 mars 142S, n. st., à Soignics.)

Hault et puissant prince Philippe, duc de Bourgongne, comte de Flandres,
comte d'Arlhois et de Bourgongne. Je Honfroy, fils, frère et oncle des roys
d'AnglcIerre, duc de Cloceslre, comte de Hainault, de Hollande, de Zélande
et de Penneburg, seigneur de Frize, et grand chambellan du roy d'Angle¬
terre, ay receu voz lellres en forme de |)laquart à moy adrcssans, escrites
le troisiesme jour de ce mois ', lesquelles, alfin qu'il m'appaire que le con¬
tenu vient de voslre sceu et proppre mouvement, avez signé et escrit vostro
nom età icelles fait mettre vostre séei. Desquelles, pour la greigneur partie
réciter, m'est aussi pou ou moins qu'il est à vous des miennes à vous adres¬
sées, escrites en ma bonne ville de Mons en ma comté de Hainault, soubs
mon signet, le douziesme jour de janvier dernier passé. Si n'est en tant
qu'elles font mention du reffus que vous dictes par moy estre faict pour non
vouloir appaiser le discord qui est entre mon cousin le duc de Brabant,
d'une part, et moy, d'autre part, qui est moins que vérité, car mon très chier
et très aime fière le régent, duc de Bethfort, et tout le conseil de France
sçavcnt que j'en ay fait et aussi faictes-vous, s'ignorer le voulez ne povcz. Et
que dictes que mcnsongièrement et à tort vous ay mis sus aucune chose par

Clocheslrc, ses alycz cl bienvœillens. » Elle envoya, le 9 mars, des arbalétriers et des pavoiseurs à
l'armée dudit duc de Brabant. — Voy. les Exlrails analytiques des registres des causaux de Tour¬
nai, publiés par II. VANDENanoECK, t. II, pp. 146 à 152.

Un élat joint au compte du massard de la ville de Mons, de I424-I425, est intitulé : o Frais fais et
soustenus par Cille Ponllel, massard, à le cause dos envoyés ou sicrvice de mons*'' le due de Gloucestre
le viiejour de mareb l'an III.I" et XXI1I.I, * que adont en allèrent sour les fronlièrcs dou pays environ
Songnies, Naste et le Ruclz, et y demorcrent par ix jours enssuiwant, onquel ticrme leur furent,
à leur mandement, envoiics les parties qui s'cnssuiwont. o Le montant de ces dépenses s'élève à
244 livres 4 .sols 7 deniers. Le texte du document est inséré dans le tome I", pp. 103-141, des
Parlicularilês curieuses sur Jacqueline de Bavière (n" 7 des publications des Bibliophiles de Mons).

' Voy. p. 448, n» MCCCCXXXIII.
*

1426, n. 6t.
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mesdictes lellrcs, et vous semble qu'assez trop du déshonneur et outrage
vous estoil, que m'imposez avoir fait à mondil cousin de Brabant, sans vou¬
loir charger vostre honneur et renommée. Pourquoy me sommez et requérez
par vosdicles lettres de rappeller et desdire ce par les miennes escrit vous
ay, ou sinon vous estes prest do deifendre vostre corps contre le mien et
de moy combattre. Vous laisse sçavoir que le contenu de mesdictes lettres
je dis et tiens estre vray et d'encosté iceluy vueil demourcr, et désjà est
approuvé par ce que voz gens et vostre mandement ont fait et perpétré en
madicte comté; ne pour vous ne pour autre ne sera par moy rappclié, ains
à l'ayde de Dieu et de Nostrc-Dame et de monseigneur sainct George, le
contenu en mesdictes lettres vous feray de mon corps contre le vostre con-
gnoistre et jéliir, estre vérité par-devant quelque des juges qu'avez esleuz,
car tous deux me sont indilTérens. Et pour ce que désirez la chose estre
briefve, comme je fais pareillement, ])arce que mondit beau frère est plus
prest, je suis content de pai faire la chose par-devant lu}' et l'accepte pour
juge. Et le jour que meistés en mon élection, je vous assigne le jour mon¬
seigneur sainct George prochain venant ou autre à la discrétion de mondit
frère, auquel, au plaisir de Dieu, je seray prest et ne fauldray. Et en cas
que mondit frère ne voudra emprendre la chose, je suis content que ce
soit devant très hault et puissant prince l'empereur; et pareillement se
l'empereur ne le veult, beau frère Oldcberth ou autre juge inditrérerit. iMais
pour ce que je ne sçay si vous vouidrez demourer d'encontre vostre signet,
je vous somme et requier que, par le porteur de cesles, m'envoyez autres
lettres qui soient scellées de vostre séel, pareillement que du mien sont ces
présentes. Et quant audit de Brabant, se vous voulez ou osez dire qu'il ait
meilleur droit (juc moy en ceste présente querelle, je suis prest de vous le
faire jéhir mon corps contre le vostre au jour et devant ceux que dessus
est dit, que j'ay meilleur droit et auray à la grâce de Dieu, INostre-Dame
et sainct George. Et allin qu'il vous appaire ce que dessus est dit et vueil
entretenir, faire et accomplir, j'ay escrit mon nom en. ces présentes et à
icelles fait mettre mon séel. Escrit en ma ville de Songnies, le seiziesme
jour de mardi l'an mille quatre cens vingt et quatre.

Monstrelet, Chroniques, l. Il, fol, 20 v»-21.
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MCCCCXXXVI.
(

Réponse du duc de Bourgogne au duc de Glocester.
(Mars (425.)

Hault et puissant prince Honfroy, duc de Cloccstre. Je Philippe, duc de
Bourgongne, comte de Flandres et d'Arlhois, ay aujourd huy rcceu voz let¬
tres patentes, escrites et signées de vostre main, respondant aux miennes
que dernièrement vous envoyai, escrites le treizicsme jour de ce présent
mois ', lesquelles faisoient mention que vous avez reffusé le traicté par
grande délibération, advisé par le beau frère régent et moy, sur le discord
estant entre beau cousin de Brabant et moy, et vous y respondcz que c'est
moins que vérité; mondit beau frère le rogcnt et tout le conseil de France
sçavent bien que fait en avez, et aussy fais-je : je ne le vucil ignorer, et
s'ignorer le vouloye, si ne puis-jo, sicomme vosdicles lettres le contiennent.
Sur ce, vous fais assçavoir que sur ce seray tiouvé véritable et vous non,
comme apparoir pourra par le rapport des ambassadeurs envoyez devers
vous, atout la cédulle de l'accord advisé par le dessusdit beau frère, moy
et ledit conseil,'lequel avez refusé, et contre la teneur d'icelle de fait entré
au pays de Hainault, combien que beau cousin de Brabant l'eut plainement
accordée. Et à ce qu'avoye escrit que mensongièrement el à tort m'avez mis
sus aucunes choses, et qu'assez n'estoit du déshonneur et outraige qu'aviez
fait audit beau cousin de Brabant et moy, sans vouloir charger mon hon¬
neur et renommée. Par quoy vous sommoye et révoquoye de rappeller et
desdire ce que par voz lettres avez escrit que j'avoye contre vérité plusieurs
choses donné à entendre, ou si ce non, j'estoyc prest de m'en dcffendre et
le mien corps contre le vostre devant rcmpeicur ou beau frère régent, me
laissez sçavoir que le contenu de vosdictcs lettres tenez estre vray, et d'en
costé icelles voulez demourer, et que désjà est approuvé, par ce que mes
gens ont perpétré audit pays de Hainault que pour moy el autre ne rap¬
pellerez. Ainçois le contenu en icelles voz lettres me ferez de vostre corps
contre le mien recognoistre et rejéhir estre vérité par-devant quelque des

' Lisez : 5 mars. Voy. p. 448, n° MCCCCXXXlIi.
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deux juges devant nommez. Et pour ce que désirez la chose estre briefve,
pareillement comme je fais, et que ledit beau frère le régent est plus près,
vous estes content de faire la chose devant luy et l'acceptez à juge, et assi¬
gnant la journée le jour S. George ou autre, à la discrétion dudit beau
frère; je vous respons que du jour et du juge je suis très bien, ai ayde de
Dieu et de Nostre-Dame, me deffcndray et maintiendray le contraire par
mon corps contre le vostre, en faisant à tous apparoir que mensongière-
mcnl et à tort m'avez mis sus les choses dessusdictes, et y garderay ma
loyauté et mon honneur. Et quant à ce que mes gens ont fait au pays de
Hainault, s'ils avoient aucune chose qui fût au bien et à l'honneur du beau
cousin de Brabant, j'en scroye bien joyeux et bien lié. Et pour ce que vous
faictes double se ledit beau frère acceptera ceste besongne, j'envoyerai pre¬
mièrement devers luy mes ambassadeurs notables le prier chièrement; et
s'accepter ne le veut, je suis content de l'empereur, ainsy que par mes
dictes lettres vous ay cscrit. El à ce que m'esci ivez que se je vueil u ose
dire que mondit beau cousin de Brabant ayt meilleur droit que vous,
vous me ferez jéhir de vostre corps contre le mien au jour et devant ceux
que dessus le contraire; je vous respons que, par la sentence de nostre
S. Père le pape, devant qui cesie cause est pendant, pourra ce clèrement
apparoir qui aura droit ou tort, à la puissance et auctorité duquel no voul-
droye pour riens desrogucr ne désobéir. Aussi n'est-il point en nous deux
d'ordonner ne déterminer à qui le droit en appartient. Et si ay espérance
en Nostre-Seigneur Jésus-Christ et en sa glorieuse vierge Mère, qu'avant
que nous départons de la journée par vous ainsi entrepiinse, do tellement
deffendre ma bonne querelle qu'il ne vous sera ja besoign d'autre nouvel-
leté mettre en avant. Et quant à ce que me requérez que soubs mon séel
je vueille envoyer la coppie de mes lettres qu'envoyées vous ay soub mon
signet, je vous les envoyé ainsi que requis me l'avez. Et ce que j'ay escrit
vueil franchement tenir et accomplir.

iMo.nstrelet, Chroniques, t. 11, fol. 21.
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MCCCCXXXVII.

Vers le 2i mars 1425, n. st.

Lettres de la ville de Valenciennes, « pour cause de monss'' de Braibant
tenir à signeur. »

Menlionnées clans le premier registre des consaux de Mons,
fol. vij»' viij.

Ces lettres et la minute de la réponse à y faire furent lues à la séance du
conseil de la ville de Mons, du mercredi 21 mars -1423 ', à laquelle assistaient
tous les connétables et quatre des six commissaires auxquels avait été
confié le gouvernement de la garde et défense de la ville *.

MCCCCXXXVllL

Vers le 29 mars 1425, n. st.

Requête des deux duchesses concernant le serment des échevins et des
membres du conseil de la ville de Mons.

Lettres du duc de Bourgogne à cette ville, pour qu'elle rende obéissance
au duc de Brabant.

MenlionnOes dans les exlralls ci-après.

« Le jœsdi xxix jours de mardi, l'an xxiiu
» fu adont parlet don serment que nos très redoublés sires li dux

de Gloucestre avoil fait faire en le ville de Crespin, Jakes le Feron, Chris-
' 1424, V. st.
' Simon ii Douls, Thicrri de Poltcs, Coiars ou Nicollc de Mauroit, Jean de Germes, Guillaume de

Gcnli et Jean li Lcus avaient été cliargés do ces fonctions, le 11 du mémo mois.
La duclicssc Jacqueline et sa mère avaient proposé à ia ville do laisser fonctionner avec les précé¬

dents, six autres commissaires, qu'elles avaient nommés, savoir; Louis de Montfort, mons®"'de Ilay-
nin, bailli de Ilainaut, Pinkart d'IIérimcz, prévôt de Mons, monsu'' de Lens, Lardcnois do Donsticvcno
et Ileimic de Dornic. Riais, le 29 mars, le conseil de ville n'admit pas leur requête.
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loffe dou Parcq, Jehan de Hom, eskevins, Jehan de Bermerain, Lionne
de Peissant, Wiilaume de Genli, Ghis Bourdon et Thierri de Potles. Et
pour ce que nos dames avoient requis que li aultres ramanans de la
ville fcsist serment, il fu portet d'acort que on n'en feroit aucun serment;
que le serment que on avoit fait paravant, il enlretenroient à leur loyal
pooir. Ilem, que se nos dames voellent chi demorer, que elles fâchent
provisions pour elles et leur gens, et que ensi leur soit remonslret. Item,
que on sache le secret des lettres et dou traitiet qui doit yestre fais par
monss' de Bourgongne.

» Adont furent rechuptes unes lettres venans de monss"" de Bourgongne,
faisans mention que le ville veusist li retourner et rendre obéissance à
mons^r de Braibant, u se ce non, il li feroit ayde et confort de toute se pois-
sanche, pour le ville siégir. » — Premier registre des consaux de Mons,
fol. v^'^ix.

MCCCCXXXIX.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., resti¬
tue à Jean de Gavre, écêque de Cambrai, les biens appelés la régale, qui
lui avaient été enlevés par les ducs Albert et Guillaume de Bavière.

(20 avril 14-23, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolthicr, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Sainct-Empire, comte de Haynnau, de Hollande et deZellande,
et seigneur de Frizc, à tous ceulx quy ces présentes lettres verront, salut.
Comme piéçà feu, de bonne mémoire, le duc Aubert de Bavière, que Dieu
absoille, en son vivant comte de Haynnau, pour aucunes causes quy à ce
le meurent, oust fait arrestcr, prenre et mettre en sa main certaines villes,
terres, rentes, revenuz et autres biens scitués et assis en nostre pays de
Haynnau, communément appeliez la régalle de l'évesque de Cambray, et
d'icelles il et après luy nostne très chier et très amé père le duc Guillaume
de Bavière, nostre prédécesseur, comte de Haynnau, eussent joy, leurs vies
durans, et nous après eulx continuellement jusques à ores, et il soit ainsy

Tome IV. S8
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que révérend père en Dieu nostre très cher et amé cousin niessire Jehan de
Gavre, à présent évesque dudit lieu de Cambray et comte de Cambrésis ('),
nous ayt plusieurs fois poursuy en suppliant très humblement et à très grande
instance que, pour honneur et révérence de Nostre Seigneur Jésus-Christ et
de la glorieuse Vierge Marie, en l'honneur de laquelle son église dudit lieu
de Cambray est fondée, il nous pleust oster ou faire oster et lever nostre
main des villes, terres, rentes,revenuz et autres biens dessusdiz appartenant
à saditte église, et en laisser joyr luy et ses successeurs ainsy que ses pré¬
décesseurs évesques dudit lieu de Cambray soulloicnt faire d'ancienneté ;
savoir faisons que nous, ces choses considérées et que ne vouldrions sans
cause raisonnable occuper, détenir ou empescher les biens de notre inère
Sainte Eglise, inclinans favorablement aux requestes et exhortations que
nostre saint père le pape nous en a piéchà et par plusieurs fois faictes par
ses bulles, et aussy aux supplications dudit évesque de Cambray, avons
levez et osté et, par ces présentes, levons et ostons nostre main et tout l'em-
peschement par nosdis prédécesseurs comtes de Haynnau et par nous mis
ausdittes villes, terres, rentes, revenuz et biens assiz en nostredit pays de
Haynnau, appellés la régalle, comme dessus est déclaré, pour ledit évesque
et sesdis successeurs quy après luy seront évesque de Cambray, et leurs
gens, olTiciers et serviteurs, pour et ou nom d'eulx en joyr d'ores en avant
plainement et enthièrement, selon et par la manière que lesdis évesques de
Cambray en joyssoientparavantqueleditempeschementy fuistmis,pourveu

' Jean de Gavre dit de Lens avait succédé en 1411 à l'cvcque Pierre d'Ailly, promu au cardinalat.
A. Le Glay rapporte que l'cvcque Jean de Gavre ou de Lens mourut le 50 mars 1450, au château
de Licdekerque en Flandres, et que son corps ramené à Cambrai ie 7 mai suivant, fut inhumé le
lendemain dans la callicdrale, en face de la chapelle Sainl-Nieaise, à côté de la tombe de ses frères
Henri et Philippe de Lens tués, le 2B octobre 141b, à la bataille d'Azineourt. Son mausolée était
composé de sa statue et de celles de ses deux frères. Sur l'une des colonnes du monument on lisait :

ïlic jacct rctiijrcnîJU^ in patcr >©. te Obatrc tictutî te tel
•JEictïicrïic cccï. epCtcopu^/ gui nfiiit tie pcnultiina .JlSartii i©omini

Et de l'autre,
€t pijilippu^ ac ï|cnritu^ ejuji fratrcji gui orcufiuerant pugna SUsincuctcn^i in

jHaarini^ tic i3ttafirid anna JIia.CaIl€C.=)g]0.
En 1822, on découvrit le cercueil en plomb de cet évoque; il n'offrait d'autre indication que ces

mots tracés à l'exlérieur : Johann ; do Lens. (liechn-ches sur l'église métropolitaine de Cambrai,
pp. 60-62. — Camcracum ehristianum, pp. Bb-B6.)
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et parmy ce toutesvoies que se nous ou aucun de noz successeurs comtes
doHaynnau povyons ou pouvoient cy-après monstrer et enseigner deuement
et sans aucunement user de voye de faict, que les villes, terres, rentes,
revcnuz et biens devanldis deussent de droit et de raison appartenir à
noslredit comte de Ilaynnau, que lors ledit évesque ou celluy quy en ce
temps le seroit s'en déporleroijet laisseroit joyr paisiblement nous ou celluy
quy ainsy deuement inonslré et enseigné l'auroit. Et en outre,pour la bonne
affeclion que nous avons audit évesque, eu regard à plusieurs bons et
notables services et plaisirs qu'il nous a faicts et a volonté et désir de nous
faire, ainsy que par expérience de faict le voions et congnoissons, nous
avons prommis et prommettons, par ces présentes, à iceiluy évesque, s'il
avenoit que cy-après par aucuns moyens nous faissions Iraictié ou appoin-
tement sur le faict de nostredit comté de Haynnau avec le duc de Clocestre,
nostre adversaire, nous réserverions et comprendrions ou ferions réserver
et comprendre en iceiluy traictié le faict de ladicte régalle au proulTit et
entencion dudit évesque et de sesdis successeurs évesques de Cambray,
en la manière que cy-dessus est contenu et déclaré. Sy donnons en man¬
dement et commandons expressément, par la teneure de ces mesmes pré¬
sentes, à noz amez et féaux les gens de nostre conseil, à ceulx quy seront
commis et ordonnés à l'audition des comptes de noz officiers, à noz bailly
et recepveur, et à tous autres justiciers et officiers de nostredit pays de
Haynnau, présens et advenir, quy ce peut et pourra cby-après loucher et
appartenir, que desdittcs villes, terres, rentes, revenuz et autres biens
appeliez la régalle souffrent et laissent ledit évesque de Cambray et sesdis
successeurs, ensamble leurs gens, officiers et serviteurs, pour et ou nom
d'eulx, d'ores en avant paisiblement et plainement joyr et user, par la
forme et manière devantdis, sans leur faire ou donner, ne souffrir estre fait
ou donné, contre la teneur de ces présentes, aucun trouble, destourbier ou
empeschemcnt. Car ainsy nous plaist-il et le voulons estre faict. En tesmoing
de ce, nous avons faict mettre nostre séel à ces présentes. Donné en nostre
ville de Bruxelles, le xx® jour d'apvril, après Basques, l'an de grâce mil
quatre cens vingt et cincq.

Par mons®'' le duc en son conseil,
ouquel monss"^ le comte de Conversant et de Bricnne, seigneur d'Enghien,
Guillaume, comte de Zeyne, seigneur de Rodde-St®-Agalte, messire Englebert
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d'Enghien, seigneur de Rameries et de Tubize,
Jehan deWesmale, seigneur de
Saiaise, messire Jehan, seigneur de Rothselart et de Waslart,
Jehan de Schonevorst,
hourgrave de Monljou et s^'de Grandoncq
et de Dippcnhecq, Jehan de Glinies, ss' de
Berghes-sur-le-Zoon, maistre Cornélis Propoy,
prcvost de l'église de Camhray, le seigneur
de Werlaing, hailly de Haynnau,
messire Evrard, seigneur de la Haye et de Ghoy,
Guillaume de Montenacq, Waultier de le Noit
et Ernould Scamelart de Unden estoienl;

Le Marcuant.

Copie, sur papier, cerlifiée. Ces lettres sont, en outre,
insérées dans celles du duc de Bourgogne,du 11 août
1427. —Archives départementales du Nord, û Lille :
Chambre des comptes, B. 1471.

MCCCCXL.

Letlrcs par lesquelles Bauduin de Froimont, trésorier de Hainaut et
prévôt des églises de Mons, reconnaît avoir reçu la somme de 7S livres
tournois, pour un millier de carpes qu'il avait le droit de prendre tous
les ans, à cause de ladite trésorerie, sur les pêcheries du pays de Hainaut.

(21 avril 1428, à Mons.) I

Jou sires Bauduins de Froimont, trésoriers de Haynnau et prévosts des
églises de Mons, fach savoir à tous que, comme il me soit cascun an deuh,
à cause de menditoffisce de trésorie, avœcques auilres choses, par très hault
et puissant prince mon très redoublé seigneur mons*'' le conte de Haynnau
et de Hollande, ung millier de carpes, ycelles à moy assignées de prendre
et recepvoir cascun an sour ses peskeries de sondit pays de Haynnau; je
congnois avoir euh et recheu de mondit très redoublé seigneur, par les
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mains de Jehan le Duc, sen maistre peskeur d'icelui pays, pour ung millier
desdicles carpes à lui revendues au pris de sept livres dix sols tournois ces-
cun cent, qui montent pour une année acomplie au jour de Toussaint l'an
mil quatre cens et vingt-quallre, le somme de sissante-quinze livres tour¬
nois : pourquoy d'icelli somme desdictes carpes et pour ledit terme je me
suis tenus et licng pour comptons, sols et bien payés, et en ay quiltet et
quitte mondit très redoubtet seigneur, ledit Jehan le Duc et tous aultres à
cui u asquelz quittance, pour cclli cause, en appertient à faire. Tesmoing
CCS lettres séellées de men propre séel. Données en le ville de Mons, l'an
mil quatre cens vingt-chieuncq, le vingt-ungysme jour dou mois d'apvril,
après Pasques.

Original, sur parchemin; traces de sceau, en cire
rouge. — Archives déparlemenlales du Nord , à
Lille; Chambre des comptes, B. 1471.

MCCCCXLI.

Lettres de Jean, duc de Brabanl, par lesquelles il accorde à la ville de
Falenciennes le privilège d'ajourner les bourgeois de Mons.

(21 avril i42B, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, ducq de Lothier, de Brabanl et de Lem-
bourg, à tous ceulx quy ces présentes lettres verront, salut. Savoir faisons
que, à l'humble supplication de nos bien amez les prévost, jurez, eskevins
et bonnes gens dou conseil de nostre ville de Vallenchiennes, nous, tant en
faveur et pour le bien de nous et augmentation de nos drois et seigneurie,
comme pour la conservation des franchises, previlèges, usances et libertés
anciennes de nostreditte ville de Vallenchiennes, avons octroyé et octroyons,
par ces présentes, aux prévost, jurez, eschevins et bonnes gens du conseil de
nostreditte ville de Vallenchiennes devantdis que, d'ores en avant, toutes et
quantcs fois que iceulx de Vallenchiennes feront démonstrances de leurs
griefz et oppressions, nostre prévost dudit lieu de Vallenchiennes appelle
communaulmcnt le prévost le Comte ou son lieutenant, quiconcques le soit,
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demande et conjure sur ce la loy selon qu'il apperliendra par adjournemens,
et tout ce qu'il s'en debvera cnssuivir par loy, bien et deuement faire et
parfaire selon les cas, tant sur ceulx de noslre ville de Mons comme il
appertiendra, selon les previlèges, libertés, coustume et usaige anciens de
noslre ville de Vallenchicnnes dessusdis. Sy donnons en mandement et
commandons expressément, par ces meismes présentes, à nostrc prcvost le-
Comte dudit lieu de Vallenchicnnes qui est à présent, ou son lieutenant,
à ceulx quy après eulx le seront, que des choses dessus déclarées et chacune
d'icelles facent. souffrent et laissent lesdis prévost, jurez, eskievins et bonnes
gens don conseil de nostreditte ville de Vallencbiennes de cy en avant
paisiblement et plainemcnt joyr et uzer, sans leur faire ou donner aulcun
empeschement, retfus ou contredit au contraire. Car ainsy nous plaist-il et
le volons eslre faict. En tesmoing de ce, nous advons faict mettre nostre
séel à ces lettres, saulf en aultres choses nostre droit et l'aultruy en touttes.
Données en nostre ville de Bruxelles, le vingt-ungicsme jour d'apvril, après
Pasques, l'an de grâce mil quattre cens vingt-cincq.

Jehan Cocqueau, Devxiesme volume des mémoires de la
ville de Valtenciennes, pp. 73-76. — Archives de l'État,
à Mons.

MCCCCXLII.

Vers le 29 avril f42S.

Lettres du duc de Glocester à la ville de Mons.

Mentionnées dans l'extrait suivant.

« Le diemence xxix« jour d'apvril, l'an 1I1J= et XXV, dou matin, furent
les eskevins, conseil et congncslables en le maison de le pais.

» Adont furent ouvicrtcs et liutcs unes lettres venans de monss' de
Gloucestre que, ou meisme jour, avoit apportées uns messagiers nommés
Frikes. » — Premier registre des consaux de Mons, fol. vij'"'xj.

Le lendemain matin, la duchesse Jacqueline alla à la maison de la paix
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et y fit faire, par le bailli de Hainaut, aux ëchevins, jurés et connétables
y assemblés, une remonlrance dont le texte n'a pas été transcrit dans le
registre.

MCCCCXLIII.

8 mai 1423.

Mandement adressé, de la part du duc de Brabant, à la ville de Valen-
cicnnes, lui ordonnant de préparer sa milice pour aller assiéger le Quesnoy.

Mt'nlionné dans l'extrait suivant.

n Furent rccheues lettres de Simon Nocart que le duc estoit arrivé à
Hau ' avecq les Brabançons oîi avoit mandé les s" d'Enghien, Havrec,
Ligne, Boussu, Verlaing, Ville, Iloesne, etescrivit lettres à Vallenchiennes,
priant que on s'emploiaist au bon gouvernement et garde d'icelle, mandant
de se trouver aux estatz, et puis comment iceulx estoient remis pour estre
tenus à Vallencliiennes. Puis, par aultre, mande qu'il vœult entrer en puis¬
sance pour assiéger ses villes de Mons, Maubeuge, Ath et Quesnoy ', atfin
de mettre ses rebelles à subjection; parquoy ordonnoit de aussytost faire
apprester ceulx de la ville pour venir devant ledit Quesnoy, lesquelz con¬
duira messire Otte de Senzelle, prcvost le Comte. Donné le viu® de may. Et
fit-on une publication à cest efl'ect.

n Et furent lors recbcucs lettres de Jehan, s® de Wesemale, mariscal de
Brabant, et Jehan de Sconcvorst, s®"" de Montiou, advertissant que le duc de
Bourgoigne en personne iroit contre Glocestre, et que on volzist luy mener
forte guerre, partant euix requéroient d'entrer en la ville avecq quattre à
cincq cens chevaulx poui- y loger, en payant. Et peu après, fut la ville de
Soingnies reprinse, et par le comte de S'-Pol, avecq occision de tous les
Anglois. » Jehan Cocqueau, Deuxiesme volume des mémoires de la ville de
Vallenciennes, pp. 74-73.

' liai.
* En margB : « Ceux dudil Quesnoy cslans illcc madame la mère avoint bruslé le chasteau de Quic-

vrain estant au s' d'Engliicn. » D'après celle noie, le seigneur d'Enghien s'clait rendu maître du
château de Quicvrain, qui fut hrùlé par la garnison du Quesnoy.
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MCCCCXLIV.

Mandement adressé, de la part du duc de Brahant, aux commissaires
qu'il charge de renouveler le magistrat de la ville de Falenciennes.

(14 mai 1425, à Tcrvucrcn.)

De par le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnad, de Hollande
et de Zélande.

Très chiers, fèaulx et bien amez, Nous vous avons ordonnez pour renou¬
veler, de par nous, à la my-may en cesle présente année mil CCCC XXV,
la loy de nostre ville de Valencliicnnes, et vous envoyons en une ccdule
cy-dedenz enclose les noms de ceulx que nous avons avisez et ordonnez
pour estre prévost, jurez et esclievins de nostredicle ville de Valenchienncs,
ainsi que par ladicte cédule pourrez veoir bien à plain Si voulons et vous
mandons très acerles que iceulx et non autres vous faites, ordonnez, créez
et prononcerez de par nous prévost, jurez et esclievins, pour l'année advenir,
d'icelle nostre ville de Valenchiennes, en recevant d'eulx les sèremens et
faisant au sourplus, touchant le renouvellement de ladicte loy, tout ce qui
y appertendra estre fait de par nous, appellé avecques vous à faire les
choses dessusdictes nostre prévost le Conte audit lieu de Valencliicnnes
selon ce que en tel cas est accoustumé de faire. Très chiers cousin et bien
amez, Nostre-S^'"" vous ait en sa sainte garde. Escript en nostre chastel de
la Vure, le xj« jour dudit mois de may, l'an mil CCCC vint et cinq.

Dynter.

(Suscripfion :) A noz amez et féaulx, le seigneur de Vertaing, nostre bailli
de Haynnau, le seigneur de Ville, Jehan,seigneur de Boussut, maistre Jehan

' Voici quelle fut la comiiosilion du magistrat de Valenciennes ; Aimeri Grebert, prévôt; Jehan
du Gardin, fils de Colard, lieutenant; Ernoul de le Saucb, Pierre le Poyvre, Jacques II Cangicr dit
Hamclin, liculcnant du prcvôl-le-Ccmle, Jehan Rasoir, fils de Jehan, Simon Dourduis, Alard de Qua-
rouhle, Jehan Grehert, Jacques Bcrnicr, Jehan de Faloisc, W'illame Caharcs, Jehan de Mcriain. —

Jehan Cocqukau, Deuxiesme volume des mémoires de la ville de Vallenciennes, p. 74.
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de Segry, prévost de nostre c'glise de Soignies, Guillaume Estévenart dit du
Change, nostre receveur de Haynnau, et Robin d'AuIe, noz conscilliers,
aux cinq, quatre ou trois d'eulx.

Origioal, sur papier, sur le dos duquel on lit : Pour faire
le loy de VallencMennes. — Archives do l'Étal, à Mons :
trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCXLV.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, prend sous sa garde
sa tante, la duchesse Marguerite de Bourgogne, comtesse douairière de
llainaut, etc., et sa cousine, la duchesse Jacqueline de Bavière, dame
héritière de Hainaut.

(18 mai 1428, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palalin, seigneur de Salins et de Malines, à tous ceulx qui ces pré¬
sentes lettres verront, salut. Comme belle tante do Haynnau et les députez
de la ville de Rions soient venus par-devers nous et nous aient, par pluseurs
fois, très inslanmcnt requis, tant ou nom de nostre très cliière et très amée
cousine, la dame héritière dudit pays de Haynnau, comme d'eulx, de
prendre la garde de nozdiclcs tante et cousine et d'icellui pays de Haynnau,
et les préserver des inconvéniens apparans d'avenir à elles et audit pays,
pour occasion de la guerre qui y est, et il soit ainsi que, par-devers beau
cousin de Brabanl aions fait jusques à ores toute diligence, tant en nostre
personne comme par ambassadeurs notables, de faire cesser lesdiz incon¬
véniens, afiin que nosdictes tante et cousine, et aussi ledit pays peussent
estre et demeurer en bonne paix et seurté : à quoy n'avons peu parvenir,
dont il nous a despieu et desplaist de tout nostre cuer. Savoir faisons que
nous, meuz d'amour naturelle que avons, comme drois est, à icelles noz
tante et cousine, et qui ne leur pourrions ne voldrions à tel besoing faillir,
à leur requcste et prière et aussi dudit pays, meismement desdiz de la ville
de Rions, les avons prins et mis, prenons et mettons, par ces présentes, en
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nosire garde et seurlé, par ainsi qu'elles viengnent par-devers nous, et les
garderons et deffenderons à nostre loyal povoir, de tous griefs et incon-
véniens, comme nous vouldrions faire nostre propre personne, et icelle
nostre cousine ne mettrons ne rendrons en autres mains quelxconques
jusques à ce que, par nostre saint père le pape, en sera ordonné, ou que
par la mort de l'une des parties elle demourroit à sa franchise et liberté,
selon l'ordonnance que lors en seroit faicte par nostredit saint père. Et en
tant que touche la garde dudit pays de Haynnau, nosdictes belle tante et
cousine ainsi venues par-devers nous comme dit est, et la response eue
dudit beau cousin de Brabant sur certaines lettres que (inablement lui
escripvons sur ceste matière, y aurons avis et, par toutes les meilleures
voyes et manières que saurons et porrons aviser, mettrons paine de le garder
et préserver de maulx et inconvéniens. En tesmoing de ce, nous avons fait
mettre nostre séel de secré, en l'absence du grand, à ces présentes. Donné
en nosire ville de Bruges, le xv® jour de may, l'an de grâce mil quatre cens
vint et cinq.

[Sur le pli.)
Par mous»'' le duc, De Gand.

Original, sur parchemin; sceau en cire rouge, pend. &
double bande de parchemin. Sur le dos : Sauf-conduit
donné par monsigneur de Bourgongne à mesdammes le
doagiére et hiretière. Cartulaire dit Livre rouge, t. i,
fol. 06 V»; t. lil, fol. 130. — Archives communales de
Mons. (T. I, p. 162, n" 276 de l'Inventaire imprimé.)

' Sur ce sceau est représenté un écu, penché, ccarlelc au 1 et au é de trois fleurs de lis, au 2 et au 5
fascé de huit pièces, et sur le tout, l'écu de Flandre, timbré d'un heaume cimé d'une fleur de lis et sup¬

porté par deux lions. Légende : îjuttji (OputiflDjiiblc. ^planîîrlc 2Crtge«)ii Et
25urjjanbiE.
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MCCCCXLVl.

Lettres de Jean, duc de Brahant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
acquitte Evrard de la Haye, chevalier, et consorts, du payement des
rentes ou pensions viagères par eux constituées en la ville de Mons, ces
rentes étant confisquées à cause que les personnes qui les avaient ache¬
tées soutenaient le parti du duc de Glocester.

(18 mai 1428, à Nivelle.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolliier, de Brabanl et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéclande,
et seigneur de Frize, à tous cculx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme nostrc amé et féal chevalier, mcssire Évrart de le Haye, nous ait
présentement expose et remonstre que lui. et aucuns ses pleiges avoient
vendu à pluseurs personnes demourans en la ville de Mons les parties des
rentes annuelles ou pentions viagicres, aux personnes cy-aprcs déclairées,
c'est assavoir ; à Jehan Crohin, trois cens couronnes; à Jehan du Sait,
soixante couronnes; à damoyselle Jehanne du Parc, soixante couronnes;
à la vesve de Jaspar du Sart, soixante couronnes; à Ostelaer de
Courière, cent et cinquante couronnes; au filz Engueran, prestre,
cent couronnes, et à Ghys Bourdon, par Willaume Lange, cent solz,
à pluseurs vies, comme ces choses plus clcrement apparoir pevent
par les lettres sur ce faictes. Savoir faisons que nous, considérans les bons
et aggréables services que ledit messire Evrart nous a faiz en pluseurs
manières, fait de jour en jour en la guerre que nous avons présentement,
en nostredit païs de Haynnau, à l'encontre de nostre adversaire le duc de
Glocestre et de noz subgcz rebelles et désobéissans d'icellui nostre païs de
Haynnau, et autrement, avons à icellui messire Évrart, à sa supplication,
donné, quictié et remîz, et par ces présentes, de grâce espécial, quittons et
remettons plainement et entièrement, et semblablement à sesdis pleiges,
s'aucuns en a bailliez, constituez ou establiz pour et à cause desdis ven-
daiges, et à tous autres qui ce puet touchier, compéter ou appertenir,
toutes les rentes annuelles ou pencions viagières devant dictes ainsi ven-
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dues que dit est par iccllui messire Ëvrart ou par autre de par lui, ensambie
tous les arriéraiges qui en sont et en pevent estre deues et escheuz, comme
forfaiz, confisquiez et acquis à nous par les rébellion et désobéissance que
ont fait et font à l'encontre de nous les aclielteurs d'icelles rentes, en tenant,
souslenant, favorisant le party de noslredit adversaire de Glocestre. Si
donnons en mandement et commandons expressément, par la teneur de
ces présentes, à nostre bailly et à tous noz autres justiciers et ofiicicrs de
noslredit païs de Haynnau présens et à venir, et à chacun d'eulx et tous
autres qu'il appertendra et qui ce puet toucliier, que de nostre présente
grâce facent, sueffrent et laissent ledit messire Évrart, scsdiz pleiges,
s'aucuns en a bailliés, ledit Willaume Lange ou autres vendeurs pour lui,
desdittes pencions joïr et user plainement et entièrement, sanz leur faire
ou donner, ne souffrir estre fait ou donné, en corps ne en biens, pour occa¬
sion des rentes et arriéraiges devantdiz non paicz, aucun arrest, destour-
bier ou empeschement contre la teneur de ces présentes, en mettant ou
faisant mettre à plaine délivrance tantost et sanz aucun déiay, contredit ou
difficulté, tous leurs héritaiges, joyaulx ou autres biens, s'aucuns en estoient
pour ce prins, arrcstez ou empeschiez. Car ainsi nous plaist-il et le voulons
estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces pré¬
sentes. Donné en nostre ville de Nyvelle, le xv° jour de may, l'an de grâce
mil CCCC vint et cinq.

{Sur le pli : )
Par mons®"" le duc en son conseil, ouquel Guillaume, conte de Seyne,

Jehan de Glymes, seigneur de Berges-sur-le-Zoom, le seigneur de William,
Jehan de William, seigneur de Boutershcm, Guillaume de Montenaken,
Jehan de Winghe, Ernoul Scamelart de Uden, et plusieurs autres estoient
présens 5

J. DE DYNTER.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Tré¬
sorerie des Charles des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'Ëtat, à Mous.
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MCCCCXLVII.

Letlres de Jean, dite de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
acquitte Jean, seigneur de Rotselaer, de Forsselaere et de Relhtj, et con¬
sorts, du payement des rentes viagères par eux constituées, celles-ci étant
confisquées parce que les personnes qui les avaient achetées soutenaient
le parti du duc de Glocester.

(15 mai 1425, à Nivelle.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme nostre amé et féal conseillier messire Jehan, seigneur de Rotselair,
de Vorsselair et de Rethy, nous ait présentement exposé et remonstré que
lui, messire Gérard, seigneur de Ville, Jehan de Harvaing et Gille d'Arras
avoient vendu pour lui, à sa requeste et pour son fait, qu'il lui convenoit
payer pour iceulx vendeurs et à leur acquit et décharge, chacun an, les
parties des rentes annuelles ou pendons viagicres aux personnes cy-aprez
déciaircz, c'est assavoir : lesdiz seigneurs de Rotselair et de Ville, à Jehan
de Hon, bourgois de Mons, aux vies de lui et de Jehan de Bon, son filz,
vingt couronnes^ à Gobiert Pierchon, aux vies de lui et de Jaquemart
Pierchon, son filz, dix-huit couronnes; à Raoul deBrouxeiles, aux vies de
lui et de Gérardin, son lilz, vingt couronnes; audit Raoul, aux vies de
Jehan et Willaume, ses deux autres filz, seize couronnes; et iceulx Jehan
de Harvaing et Gille d'Arras, à Jehan de Sars, dit Bruyant, aux vies de lui
et de Gérardin,son filz, dix couronnes. Savoir faisons que nous, considérans
les bons, loyaulx et aggréables services que ledit seigneur de Rotselair nous
a faiz en pluseurs manières, fait de jour en jour en la guerre que nous
avons présentement en nostredit pays de Haynnau à l'encontre de nostre
adversaire le duc de Gloceslre et de noz subgez rebelles et désobéis.sans en
icellui nostre pais de Haynnau et autrement, et aussi pour la bonne affec¬
tion que nous avons au seigneur de Rotselair devanldit, avons donné,
quillie et remis, et par ces présentes, de grâce espécial, donnons, quittons
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et remettons plainement et entièrement audit seigneur de Rotselair, à sa

supplication et seinblablement aux dessusdiz seigneur de Ville, Jehan de
Harvaing et Gille d'Arras, vendeurs dessus nommez, à chacun d'eulx, en
tant que touchicr leur puet, tant coniointemenl comme diviséement, à leurs
pleiges, s'aucuns en ont bailliez, constituez ou establiz, pour çt à cause
desdiz vendaiges, et à tous autres qui ce puet compéter ou appcrtenir,
toutes les rentes annuelles ou pensions viagières devantdictcs ainsi vendues
que cy-dessus est contenu, par icellui seigneur de Rotselair, lesdiz seigneur
de Ville, Jehan de Harvaing et Gille d'Arras, ensemble tous les arriéraiges
qui en sont et pevent estre deubz et cscheuz, comme fourfaiz, confisquiez
et acquis à nous par les rébellions et désobéissance que ont fait et font à
rencontre de nous les achateurs d icelles rentes, en tenant, soustcnant et
favorisant le party de nostredit adversaire de Gloccstre. Si donnons en
mandement cl commandons expressément, par la teneur de ces présentes, à
nostre bailli et à tous noz autres justiciers et olllciers de nostredit pais de
Haynnau présens et advenir, et à chacun d'eulx et tous autres qu'il appcr-
tendra et qui ce puet touchier, que de nostre présente grâce facent, seulfrent
et laissent lesdiz seigneurs de Rotselair et de Ville, Jehan de Harvaing et
Gille d'Arras, vendeurs, leursdiz pleiges, s'aucuns en ont bailliez comme
dit est, et chacun d'eulx coniointement et diviséement, joïr et user plaine¬
ment et entièrement, senz leur faire ou donner,.ne souffrir estre fait ou
donné, en corps ne en biens, pour occasion des rentes et arriéraiges. devant
diz non paiez, aucun arrcst, deslourbier ou empeschement contre la teneur
de ces présentes, en mettant ou faisant mettre à plaine délivrance tantost
et senz aucun délay, contredit ou difficulté, tous leurs hiretaiges, joyaulx
et autres biens, s'aucuns en estoient pour ce prins, arrestez ou empeschiez.
Car ainsi nous plaist-il et le voulons estre fait. En tesmoing de ce, nous
avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Faictes et données en nostre
ville de JNyvelle, le xv® jour de may, l'an de grâce mil quatre cens vint et
cinq.

{Sur le pli ;) -

Par monsB'' le duc en son conseil, ouquel Guillaume, conte de Seyne,
Jehan de Glymcs, scigneurde Berges-sur-le-Zoom, le seigneur de William,
Jehan de William, seigneur de Routershem, Guillaume de Montenaken,
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Jehan de Winghe, Ernoul Scamclart de Uden et pluseurs autres estoient
présens?

J. DE DTNTER.

Original, snr parchemin; sceau tombé.— Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mous.

MCCCCXLVllI.

Points arrêtés entre Philippe, dite de Bourgogne, et Jean IF, duc de Bra-
bant, pour mettre fin à la guerre que ce dernier faisait dans le comté de
Ilainaut contre la duchesse Jacqueline de Bavière.

(1" juin li2S, à Douai.) «

Pour faire cesser la guerre qui est présentement ou païs de Haynnau,
est avise ce qui s'ensuit. Premièrement, que madame Jaque de Baivière,
dame héritière dudit païs, estant présentement en la ville de Mons, s'en
pourra seuremenl venir ou païs de mons»'' de Bourgoingne et illec soubz
sa main demourra et se tenra jusques à ce que, en la court de Bomme, soit
sentence donnée sur le procès estant en icelle court entre mons»''de Brabant
et madilte dame, ou que par la mort de l'un d'eulx ledit procès soit ter¬
miné; ^et, pour soustenir ce pendant son estât, sera prinse une somme
d'argent convenable sour les païs de Haynnau, Hollande et Zélande, et tout
senz preiudice dudit procès et de la cause pendant en laditte court de
Romme. Item, que mons»'' le duc de Brabant sera restitué à la possession
dudit païs de Haynnau, et en aura l'obéissance, ainsi que à seigneur de
païs appartient : lesquelles possession et obéissance se prendront par
mondit seigneur de Brabant ou .autres qu'il lui plaira à ce commettre,
senz ce que par lui ou eulx soit faicte aucune pugnilion criminelle ou civile.
Et icclles possession et obéissance ainsi prinses, mondit seigneur de Brabant
commettra un seigneur notable, aggréable à mons»' de Bourgoingne, au
gouvernement dudit païs de Haynnau, qui aura puissance de par mondit
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seigneur de Brabanl dé mettre capitaines ès villes et forteresses du seigneur
et autres dudit païs de Haynnau, se besoing est, lequel gouverneur pro¬
mettra de bien et loyaulment garder ledit païs de Haynnau et les privilèges,
franchises et libertcz d'icellui, et durra ledit gouvernement jusques à ce
que ledit procès sera décidé ou que, par la mort de mondit seigneur de
Brabant ou de maditte dame, icellui procès sera terminé; pendant lequel
temps, maditte dame doit demourer ès païs de mondit seigneur de Bour-
goingne et soubz sa main, comme dessus est dit. Et s'il advenoit que ledit
gouverneur alast de vie à trespas ou ne feist bien son devoir, ou qu'il se
voulsist deschargier dudit gouvernement, mondit seigneur de Brabant
commettra un autre en son lieu, aggréable à mondit seigneur de Bour-
goingne. Ilem, que abolition générale sera faicte, oudit païs de Haynnau,
de toutes paines criminelles et corporelles, et de toutes confiscations de
biens; mais, pour faire punicions civiles sur ceulx qui ont esté coulpables
des nouvelletez, maulx et inconvéniens avenuz oudit païs de Haynnau,
seront commises par mondit seigneur de Brabant quatre notables per¬
sonnes, dont mondit seigneur de Bourgoingne nommera les deux; lesquelz
quatre commis avecques le gouverneur se infourmeront diligenment desdiz
coulpables, et feront lesdictes punicions civiles, selon ce qu'il leur semblera
expédient et raisonnable, et s'ils trouvent que aucuns d'eulx en soient à
bannir hors du païs, faire le polront. Et ou cas aussi que aucuns desdiz
délinquans s'absenteroient dudit pais do Haynnau, ou ne volroyent com¬
paroir par-devant les gouverneur et commis dessusdiz pour ester à droit,
mondit seigneur de Brabant pourra faire prenre et mettre leurs biens en sa
main pour en joïr jusques à ce qu'ilz vendront ester à droit parrdevant
iceulx gouverneur et commis. Et est assavoir que les deux desdiz commis,
en absensce ou pour occupation des autres deux, pourront besoingner ès
choses dessusdictes avecques ledit gouverneur, pourveu toutesvoies qu'il
y ait un de ceulx que mondit seigneur de Bourgoingne aura nommez et
un des autres. Fait, passé et accordé en la ville de Douay, le premier jour
de juing l'an mil CCCC vint-cinq, par mesdiz seigneurs les ducs de Bour¬
goingne et de Brabant, présens pluiseurs de messeigneurs'de lleur conseil;

J. de Gand. J. le Marchant.

Celte cédule est insérée diins les lettres des ducs de Bour¬

gogne et de Brabanl, des 8 et 12 juin 1423.
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31CCCCXLIX.

Lellre de la duchesse Jacqueline de Bavière à Humfroy, duc de Glocesler.

(G juin à Mons.)

Mon très redouble seigneur cl père^
Tant liumblemenl comme ie puis cl sçay en ce monde, me recommande

à voslre bénigne grâce. Et vous plaise sçavoir, mon très redoublé seigneur
et père, que i'escris maintenant à Voslre glorieuse Dominalion, comme la
plus dolente femme, la plus perdue, la plus faulscment Iraliie qui vive :
car, mon 1res redoublé seigneur, le dimencbe Iroiziesme iour de ce présent
mois de iuing, les dépuiez de voslre ville de ftlons retournèrent et appor¬
tèrent un Iraicté fait et accordé par beau cousin de Bourgongne et beau
cousin de Brabanl : lequel Iraiclé fut fait en l'absence de madame ma
mère, et sans sa cognoissance, comme elle-même m'a signilié et certifié
par maisire Gérard le Grand, son cbappellain. Bourquoy, mon très redoublé
seigneur, madame ma mère m'a escrit ses lettres, faisant mention dudit
Iraiclé, sur lequel elle ne scet et n'ose moy conseiller, car elle-niesme ne
sçavoit que faire, mais me prioit que ie voulsisse prier mes bonnes gens de
cesle ville, pour sçavoir quelle consolation et ayde ils me vouldroienl faire.
Sur laquelle chose, mon très doux seigneur et père, il vous plaise sçavoir
que, le lendemain, i'allay à la maison de la ville, et leur feiz remonslrer
comment, à leur requeste et prière, vous avoit pieu à moy laisser en leur
protection et sauvegarde, comme à ceux qui vous avoient fait serment
d'estre voz vrays et loyaux subiecls, et qu'ils fcisscnl de moy bonne garde
pour vous en rendre compte, lequel serment ils feirent devant le sacrement
de l'autel, et sur les sainctes Evangiles. Sur quoy, mon très honnoré seigneur
et père, ils respondirent tout à plain qu'ils n'cstoient point assez forts
dedans la ville pour moy garder, et en ce faisant de fait à pensée s'es-
mcurent en disant que mes gens les vouloienl meurdrir. Et tant, mon très
redoubté seigneur, qu'en mon despil ils prindrent un de voz subiecls ser¬
gent nommé Maquart, et présentement luy feirent prestement coupper la

Tojie IV. 60
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teste *, et feirent prendre tous ceux qui vous ayment et tiennent vostre
party, comme RarJoul de la Porte, Gollart, son frère, Gillet de la Porte,
lean du Bois, Guillaume de Leeur, Sanson, vostre sergent, Pierre, Baron,
Sandart, Daridre et piuiscurs autres iusques au nombre de deux cens-cin¬
quante de vostre party, et derecbief vouioienl prendre sire Baudouin *, tré¬
sorier, sire Loys de Monlfort, Ilaulncre, Jean Fresne ', et Eslicnne d'Estre :

lesquels ils n'ont point encores prins, ne ie ne sçay qu'ils feront. Aussi,
mon très redoubté soigneur, ils me dirent tout à plain queseie ne faisoyc
traiclé, ils me livreroient ès mains de beau cousin de Brabant; et n'ay plus
de dilation à demourer en ceste ville que iiuicl iours, que ne soye con-
traincte d'aller en Flandres, qui m'est douloureuse chose et dure, car ie
double que, tant que ie vivray, plus ne vous verray, s'il ne vous plaist
moult en baste moy ayder. Helas, mon très redoubté seigneur et père,
toute ma vrayeespérance et toute ma conclusion est en Vostre Domination :
veu, mon très redoublé seigneur, et ma seulle et souveraine liesse, que tout
ce que ie souffre est pour l'amour de vous. Dont très humblement ievous
supplie tant et si très chèrement que ie puis en ce monde, pour l'amour de
Dieu, qu'il vous plaise avoir compassion de moy, et mes besongnes, cl à moy
vostre dolente créature venir tout en baste en ayde, si ne me voulez perdre
perdurablement. l'ai espoir qu'ainssy ferez; car, mon très redoubté seigneur
el père, ie ne desservis oncfjues par-devers vous, ne ia ne feray, tant que ie
vivray, aucune chose qui vous deust desplaire, ainçois suis toute preste à
recevoir mort pour l'amour de vous et de vostre noble personne, car Vostre
noblcDomination me plaist très grandement;par mafoy, mon très redoubté

" Un document des arcliivcs communales de Mons donne les détails suivants sur l'éxecution capi¬
tale de Jean Maquart ou Maclinrt, à propos d'une réclamation de sa veuve :

« Des armeures qui furent Jehan Jlacharl de Bincli, qui le lundi leindcmain de le Trinitet l'an
» XXV pour avoir fait commocion de peuple et dcbas en plain Markict, en le présence de no très
» rcdoubtée dame et princesse, fu par jnslice décolés, assavoir se Icsdites armeures appartcnront h
» Martin Stasse, tisseront, qui pris l'avoit, pour re que li femme doudit Macbart maintenoit que, par
» le coustumc dou pays, elle les dcvoit ravoir pour payer xx sols et non plus. Et quant as drois don
» putier, point ne estoit de conscion. • — Mémorial de la ville de Mons, de à 1442, fol. 87. (Ar¬
chives communales.)

• Dauduin de Eroimont, trésorier des chartes du comté de Ilainaut.
* Jean de Fresne, bourgeois de Mons et seigneur d'Étrœungt.

' 4 juin
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seigneur et prince, toute ma vrayo consolation et espérance, il vous plaise,
pour l'amour do Dieu et de monseigneur S. George, considérer tant en
liaste comme faire pourrez mon très douloureux affaire, qu'cncores n'avez-
vous point fait, car il me semble qu'entièrement m'avez mis en oubly.
Autre chose ne vous sçay, pour le présent, que rescrire, fors, mon très
redoublé seigneur et père, que i'ai moult tost envoyé par-devcrs vous
mcssire Loys de iMontfort; car il ne peut plus estre avecques moy, nonob¬
stant qu'il m'a accompaignée quand tous les autres m'ont failly, qui vous
dira tout plus à |)lain que ie ne vous sçauroye escrire. Pour ce vous supplie,
mon très cbier seigneur et père, qu'il vous plaise luy estre bon seigneur et
à moy mander et commander voz bons plaisirs, lesquels ie feray de tout
mon cueur. Ce scct le benoist (ils de Dieu, qui vous doint bonne vie et
longue, et grâce que ie vous voye à très grand ioye. Escrit en la faulse et
traistre ville de Mons, de très douloureux cuer, le sixicsme iour de luing.

Votre dolente et très aymée fdle, souffrant très grand douleur
pour vostre commandement.

Vostre fdle.
De Quienebourg.

Monstrelet, Chroniques, t. II, p. 24.

Cette lettre a été réimprimée dans Van Miehis, Groot charlerboek der
graaven van Ilolland, t. IV, pp. 783-784, et par Arthur Dinaux, en (834,
dans les Archices historiques et littéraires du nord de la France et du midi
de la Belgique, première série, t. IV, p. 3t) (note).

Voici un extrait qui fait voir quelle était, au commencement de juin, la
situation de la ville de Mons :

« Pour les frais que cappitles eult pour le pourcession de l'église', qui
» se (ist autour d'icelle, le jour de le Triniteit, l'an IllJ® XXV ^ et n'ala
» point avaul le ville, pour le double des gens d'armes qui faisoiont siège
» adont au devant de ledilte ville, vi liv. viu s. » [Compte du chapitre de
Sainte-fFaudrii, pour Vannée échue à la Sainl-liemi 'f4S!o.)

' L'église (le Sainte-Waudru, à Mons.
' 3 juin 14"2S.
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MCCCCL.

Autre lettre de la duchesse Jacqueline de Bavière
(G juin 142!$, à Mons.)

Très chicr et bien aymc cousin,
le me recommande à vous et vous plaise sçavoir qu'à l'heure que ces

présentés furent escriles, i'estoye très dolente en cueur comme faulsement
et dcsioyaument trahie, et se vous voulez sçavoir aucune chose de nouvel,
mon très cher et aymé cousin, sçachcz qu'encores pour le présent ne vous
sçauroye que reserire; mais vueillez demander à nostrc très chier et
redoublé seigneur, qui vous en dira plus que n'en voudrez ouïr. Autre
chose ne vous en sçauroye que reserire, excepté que vous tenez la main à
ce que vous sçavez, afin que mon redoublé seigneur vueille venir, ou autre¬
ment ne luy ne vous iamais ne me verrez. Et quant h ce que vous m'avez
escrit de venir deçà la mer, c'est trop tard. Mais haslez-vous à tout si grand
puissance que vous me puisscz délivrer des mains des Flamens, où ie seray
dedans huici iours. Très chier et bien aymé cousin, ie prie à Dieu qu'il vous
doinl bonne vie et longue.

Escriles à la faulse et traislre ville de Mons, le sixiesme iour de juing.
Jacqueline de Quienebourg.

Monstrelet, Chroniques, t. II, p. 2Av">. — Réimprimée dnns
Van mitri.s, Crool charierhoekder graaven van Uolland,
t. IV, p. 784, el dans les Archives historiques et litté¬
raires du iiord de la France, etc., 1" série, l. IV, p. 41.

Cette lettre et la précédente ayant été saisies sur le messager qui les por¬
tait, furent remises au duc de Bourgogne. Enguerran de Moiistrelet, prévôt
de Cambrai, en a recueilli le texte

Delewarde, Histoire (jénérale du Ilainau, t. IV, p. 428, et De Boussu,

• Monslrclcl rapporte que celle Icllre clait jointe à la prcccdcnle.
' Ce Icxtc a clé inséré par Fran^mis Vinchant, dans ses Annales du pays et comte de Ilaynaut, ms.,

t. II, pp. G4C-C4!).
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Histoire de 4/ons, p. 134, ont tronque la première de ces lettres, sans
doute à cause des expressions peu honorables pour la ville de Mons que
l'on y trouve.

Arthur Dinaux observe que Valencicnnes montra à Mons l'exemple de
la trahison. (Volume cite, p. 42, note.)

MCCCCLI.

Lettres de Philippe, duc de Boiirrjogne, par lesquelles il rappelle, afin
d'exécution de ce qu'il t^enferme, le traite fait « Douai^pour l'apaisement
de la guerre survenue en Jlainaut à cause du différend existant à la
cour de Rome entre le duc de Brabant et Jacqueline de Bavière.

(8 juin I42S, à Lille.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingno, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à tous ceulx qui ces
présentes lettres verront, salut. Comme, pour faire cesser la guerre qui est
présentement ou pays de Haynnau, nostre très chier et très amé cousin le
duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau, de Hollande et de Zel-
lande, ait nagaires par nostre moyen accordé certains poins et articles con¬
tenez en la cédnile sur ce faicle en nostre ville de Douay, dont la teneur
s'ensuit : Premièrement, que madame Jaque de Baivière, dame héritière
dudit pays do Haynnau, estant présentement en la ville de iMons, s'en
pourra seurement venir ou pays de mons^''de Bourgoingne, et illec soubz
sa main demourra et se tenra jusques à ce que, en court de Rornme, soit
sentence donnée sur le procès estant en icelle court entre monss'' de Bra¬
bant et madicle dame, ou que par la mort de l'un d'eulx, ledit procès soit
déterminé, et pour soustenir ce pendant son estai, sera prinse une somme
d'argent convenable sur les pays de Haynnau, Hollande et Zellande, cl tout
sans préiudice dudit procès et de la cause pendant en ladicle court de Homme,
Item, que monss"' le duc de Brabant sera restitué à la possession dudit pays
de Haynnau, et en aura l'obéissance, ainsi que à seigneur de pays apper-
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tient : lesquelles possession et obéissance se prendront par mondit seigneur
de Brabant ou autres qu'il lui plaira à ce commettre, sans ce que par lui
ou eulx soit faicte aucune punicion criminelle ou civile. Et icelles posses¬
sion et obéissance ainsi prinses, mondit seigneur de Brabant commettra
un seigneur notable, aggrcable à monseigneur de Bourgoingne, au gouver¬
nement dudit pays de Haynnau, qui aura puissance de par mondit sS' de
Brabant de mettre capitaines es villes et forteresses du seigneur et autres
dudit pays de Haynnau, se besoing est, lequel gouverneur promettra de
bien et loyaulmcnt garder ledit pays de Haynnau et les previlèges, fran¬
chises et libertez d icellui, et durera ledit gouvernement jusques à ce que
ledit procès sera décidé ou que, par la mort de mondit s^' de Brabant ou de
madicte dame, icellui procès sera terminé; pendant lequel temps, madicto
dame doit demouier ès pays de mondit s®"" de Bourgoingne et soubz sa
main, comme dessus est dit. Et s'il avenoit que ledit gouverneur alast de
vie à trespas ou ne fist bien son devoir, ou qu'il se volsist descbargier
dudit gouvernement, mondit s®' de Brabant commettra un autre en son
lieu, aggréable à mondit s»"" de Bourgoingne. Ilem, que abolicion générale
sera faicle, oudit pays de Haynnau, de toutes paines criminelles et corpo¬
relles, et de toutes confiscacions de biens; mais, pour faire punicions
civiles sur ceulx qui ont esté coulpables des nouvelletez, maulx et incon-
véniens avenuz oudit pays de Haynnau, seront commises par mondit sei¬
gneur de Brabant quatre notables personnes, dont mondit s®''de Bour¬
goingne nommera les deux; lesquelz quatre commis avec le gouverneur se
informeront diliganment desdiz coulpables, et feront lesdicles punicions
civiles, selon ce qu'il leur semblera expédient et raisonnable, et s'ilz trou¬
vent que aucuns d'culx en soient à bannir hors du pays, faire le pourront.
Et ou cas aussi que aucuns desdiz délinquans s'absenleroient dudit pays
de Haynnau, ou ne vouidroient comparoir par-devant les gouverneur et
commis dessusdis pour ester à droit, mondit s^'' de Brabant pourra faire
prendre et mettre leurs biens en sa main, pour en joïr jusques à ce qu'ilz
venronl ester à droit par-devant iceulx gouverneur et commis. Et est assa¬
voir que les deux desdiz commis, en absence ou pour occupacion des autres
deux, porronl besoignier ès choses dessusdictes avec ledit gouverneur,
pourveu toutesvoycs qu'il y ait un de ceulx que mondit s®"" de Bourgoingne
aura nommez et un des autres. Nous qui désirons que ladicte guerre puist
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cesser oudit pays, au bien et relicvement d'icellui, requérons à tous ceulx
qu'il peut ou porra toucliier et apperlenir, que lesdiz poins et articles et
chacun d eulx liengncnt et gardent, t'accnt tenir et garder selon leur fourme
et teneur, sans faire ou alcr, ne souffrir estre fait ou aie à l'enconlre en
aucune manière. En tcsmoing de ce, nous avons fait mettre noslre scci de
secrc, en l'absence du grand, à ces présentes. Donné en noslre ville de Lille,
le vuj" jour de juing, l'an de grâce mil quatre cens vint et cinq.

(Sur le pli.)
Par mons»'' le duc,

DE GA^D.
Original, sur p.archemin ; fragment de sceau en cire rouge,

pend, à une double bande de parchemin. Cartulaire dit
Livre rouge, l. 1, fol. 94; l. III, fol. 182. — Archives
communales de Mons. (Inventaire imiirimé, t. J, p. 165,
n" 277.)

MCCCCLII.

Lettres par lesquelles Jean IF, duc de Brahant, ratifie le traité fait à
Douai, pour l'apaisement de la guerre en Ilainaut, et promet d'en obser¬
ver loyalement les dispositions.

(12 juin 142S, au camp devant Mons. )

Jcban, parla grâce de Dieu, duc de Lotbier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Ilaynnau, de Hollande et de Zélande, et
seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme, pour bien do paix et obvier aux grans maulx et inconvéniens qui
estuicnt apparans d'avenir pour le fait et occasion de la guerre et division
estant en nostre pats de Ilaynnau, nous, à la prière, requestc, et par le
moyen de nostre très cliier et très amé cousin, le duc de Bourgoingne,
conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, ayons nagaires accordé, en
sa ville de Douay, certains poins et articles contenus et déclairiez en une

• Ce sceau a été décrit à la page 466, note 1.
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cédulle cy-aprcz cncorporce et cscriple de mot à mot : Pour faire cesser
la guerre qui est présentement ou païs de Haynnau '

Lesquelz poins et articles et tout le contenu en icculx, nous, désirans
laditte guerre et division estre appaisce et mise jus, pour le Lien publique
et au relèvement de nostredit païs de Haynnau, avons loc. grec et approuve^
loons. gréons et approuvons, et, par ces présentes, promettons de les entre¬
tenir bien et loyaulment selon la fourme et teneur de laditte cédulle, scnz
faire ou aler, ne souffrir estre fait ne alé, de par nous, aucunement au
contraire. Si donnons en mandement et commandons expressément à noz
amez et féaulx les gens de nostre conseil, à nostre bailli et à tous noz autres
justiciers, olliciers et subgcz de nostredit païs de Haynnau, que le contenu
èsdiz articles iiz cntrcliengnent, chacun d'eulx endroit soy et en tant qu'il
lui puct et pourra touchier et appartenir, scnz faire ou attcmpter à l'en-
conlre en aucune manière. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel à ces lettres. Donné en nostre ost devant nostre ville de Mons,
le xij® jour de juing, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

{Sur le pli ;)
Par nions'!'' le duc en son conseil,

ouqiicl monss'' le conte de Conversan
et de Bricnnc, seigneur d'Engliien, messire
Englebert d Enghien, le seigneur de Rothslaer,
Jehan de Schoncvorst, bourgravcde ftlontjou,
Jehan de Glimcs, seigneur de Rcrghcs-
sur-lc-Zoon, les seigneurs de Vertaing et de
Scnzelles, messire Evrard, seigneur de la
Haye et de Ghoy, Guillaume de iMonthenacke,
seigneur de Grazen, et pluseurs autres estoicnt;

J. Le Marchait.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, ù d. q.
de parcliemin. — Archives de l'Elal, à Siens: fonds des
élals de llainaul,t. i, p. 7, n° H de rinvenlaire imprimé.

Carliihiii e dit Livre rouge, 1.1. fol. 96 V, et 1. III, fol. 187 V.
— Archives communales de Mons.

' Suit la teneur du traite du 1" juin 1423. Voy. p. 471, ii» MCCCCXLVIII.
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Le 12 juin 1425', le conseil de la ville de Mens prit des mesures pour le
départ de la ducliesse Jacqueline et l'enlrée du duc de Brabant. Les extraits
qui vont suivre, font connaître ces dispositions; ils contiennent de plus une
curieuse relation de ce qui se passa les jours suivants.

« Le mardi xij" jour de juing mil IIIJ® et XXV.
» En le cambre dou conseil de le maison de le pais, en le présence de

nobles hommes monsS'' de Lens, de messire Jehan de le Motte, chevaliers,
des cskevins, jurés, conseil, congneslables et pluiseurs autres boincs gens
de le ville, fu remonstret que li pluiseurs venoienl de le porte dou Parcq,
jà où il avoient trouvct, au dehors des baurières, mohsS'' d'Ainghien, mes¬
sire Englebiert d'Ainghien, le signeur de Sainzelles, Jehan de Glimes, Wil-
laume Estiévenart, CodclTroit Clowet et autres dou conseil monsS'' de Bra¬
bant, qui dit leur avoient qu'il avoient entendut que pluiseurs priscniers
qui, j)Our aucune soupechon, avoient estet pris et emprisenel, on voloit
délivrer, qui leur sambleroit yestre, se ensi en estoit fait, al encontre de no
très redoubté signeur le ducq deBraibant et al encontre dou Irailiet de pais;
pour coy, requisent que point ne fuissent mis en délivre, et que pluiseurs
autres qui cou[)aule estoient comme li emprisenet fuissent pris et que on
en fust au deseure, et que on ne souffrist yaux partir de le ville ne en le
compaignie de no très redoubtéc dame, qui lendemain partir se dcvoit pour
aler à Gand, comme de sen ostel et autrement, ne leur meubles faire mener

avœcq les meubles et baghages de nodittedame.
» Adont fu portct d'acort de enquérir à monss' de Brabant à quel estât

il voira entrer en se ville de Mons, que savoir on ne pooit, mais il fu
portet d'acort que on y lairoit mons®"^ entrer à IJ<= chevaus.

» llenif et se venir n'y voloit, mais y envoyer ou nom de lui, à quel
somme de chevaux, fust monsS"^ de Vertain u autres.

» hem, que le mierquedi, tout le jour, les portes soient tenues closes,
sans les ouvrir, se ce n'est par congiet.

» hem, qu'il ne soit laissict hors de leditle ville personne quelconques.
» hem, que bans soit fais qu'il ne soit nuls ne nulle des bourgois et

masuyers de Icdicte ville de Mons, qui hors d'icelle se parle en le com¬
pagnie de no très redoublée dame ne autrement, sans de chou avoir con¬
giet de justice et de le loy, puisque ce ne seroient des sicrvileurs et gens
dou propre ostel de nodicte très redoublée dame, sour ceuls qui sans ledit

Tosie IV. Cl
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congiet avoir se parlircient avoir fourfait leur meubles et yceuls confikiés
à leclille jusiice.

» Jlem, que segnef^'ct soit as chinquanleniers, qui le cleveront dire à leur
disenicrs et cliil discnier faire savoir à leur gens, que, ledit mcrquedi à
viij heures dou malin, il soient en armes et lout prest pour les envoyer là
où il plaira.

» llein, que ii porte dou Parcq, par Icquelle nodillc Irès redoublée dame,
à sen parlement, doit passer, soit nolaublement pourveue de u cliinquan-
laines ou de plus.

» Clie sont les signeurs qui nodilte Irès redoublée dame, à sendit par¬
lement, deveront conduire pour alerà Gand :

Mons®'le princhc d'Orcngc
Moiis®' (l'Antlioliig
Messiro Jaque do Cortramble,
IIoiisS'' le gouvrcneur de Lille, apicllet mcssirc Baiiduin dit le Bcghe de Lannoy ;
Le dcniisoau de Naisse le sîgncur de Rochclaire mcssirc Henry de le Lecque Braibenchons ;

Et <lcs commis de par mens"'' de Bourgongne :
Mous®'' de Mamiiics Mcssire Andricu de Vallins sont les u commis de par mons'"' de Bourgongne;
Mcssirc Bauduin dit le Bcglie de Lanno}', gouverneur de Lille;
Le signeur d'Aingbien le signeur de Vertain le demiscau de le Mongole®, Godcffroit Clawct.
MonsE''Jclian de Luxembourcq , gouverneur, et les commis.
Moris^'' d'Aingbien, le demiscau de le Mongole, de par mons«'"dc Brabant.

» Le mierquedi xiu® jour de jung l'an devanldit, à environ ij heures
après noesne, se parti no très redoublée dame de se ville de Mons et s'en
ala par le porte de Berlaimont, en le compagnie de monsE"" le prince
d'Orenge, de mons^"" d'Anlhoing,. de messire Jaque de Corlramble, mcssirc

' Louis de Cliâlon, piince d'Orange.
' Jean de Melun, seigneur d'Anloing et d'Epinoy, vicomte de Gand.
® EngelbcrI, comte de Nassau, seigneur de le Leeke et de Broda.
* Jean, sire de Rolselaer, de Vorselaer et de Rélby, scncchal de Brabant.
' Henri de le Leeke, sire de Hesewyek et de Dynter.
* Masinines.
' Pierre de Luxembourg, comte de Saint-Pol, de Convcrsan et de Brienne, seigneur d'Engbicii cl

de Fiennes.
* Pierre de Bousies, seigneur de Vertain, de Féluy, etc.
® Monijoie.
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Loys de Mon fort, nions^'" de Stainkierqueinessire Pinkars de Hén'més,
rnons^'' de Haynin, bailliu de Haynnau%ct pliilseurs autres chevaliers et
cscuycrs dou pays de Haynnau, et s'en ala, comme on disoit, au gisle à
Atli, comme sour son chemin pour li traire en le ville de Gand. S'est voirs
que, celui mierquedi, sour leur chemin, par-dechà le moulin à vent, uns
baslars d'Ainghicn, acompaignics de environ lui xxx®, se avanchi de venir
et voloir prendre comme son prisonnier ledit signeur de Haynin, ensi que
fait euvvist, se mons^' le prince d Oronge ne li euist deslournet, en ce que,
quant il le sceut, il vint parler audit bastart, ouquel lidis prinches trouva
telles responsses que d'une taillarde li donna ij u trois cols et le navra
giandement en le tiesle, et le prist lidis prinches sen prisenier et encore
j autre avoecq, et furent les gens doudit bastart tout aise que il se peurcnt
rctraire.

» îlem, en celui mierquedi, aprics nodicte très redoublée dame ensi
partie, nos très redoubles sires li dux de Braibanl, qui adont csloil avoecq
son ost à Nimy, fisl savoir que on li fcsist ouverture et obéissance, ensi que
faire on devoit seloncq le cédulle dou trailiet de le pais par lui acordée,
•dont on se cscusa pour iij causes : le première, pour ce que nodille très
redoublée dame, qui sour ledit jour partie s'estoit de le ville de Mons, point
n'esloit encores ou pa^s de Flandres; le seconde, pour ce que lidille ville
n'avoit encores les lettres de Icditlc pais séellées; et le ticrche, qu'il estoit
jà trop lart ens ou jour, et pour tant suplyet li fu par cculs qui alèrent vicrs
lui, que targier li pleusist jusques à lendemain,que faire ne veut pour cause
dou jour dos ynocens, mais veut que liditte ouvreture et obéissance se
fest oudit jour à sen bailliu de Haynnau, ou non ' de lui, et rcquist que les
cleifs de le ville li fuissent délivrées et se banicrc mise sour le castiel, dont
on se escusa au miuls que on peut, et eult-on adont lesdittes lettres scel¬
lées, lesquelles furent raportées et publiies, présent le peuple. Et ce ensi
fait, pluiseurs des eskevins et de ceulx dou conseil monlèicnt à cheval et
s'en râlèrent à INimy, par-deviers nodit très redoublé signeur, et li présen¬
tèrent à faire plaine ouverture et obéissance : à coy il les rcchupt grascieu-

' Guillaume de Gavrc, seigneur de Sleenkerquo et de Tongrcncllc.
' Pierre Brongimrt, seigneur de Haynin, clôlura son compte du bailliage de Ilainaut à la date du

8 juin 1125, «jour de son déport. "
' Ou non, au nom.
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scmcnt et pardonna le mctTaif; cl en après, à cculs des signeurs qui venir
dévoient reclicvoir le ouvrelurc, que venir leur y picusist à mains de gens
et le plus coin (oiscment qu'il poroient, et ensi le eurent cnconvent et le
tinrent : car monss"" d'Ainghien, monsS"" de Sainzelles, nions®'' le bailliu de
Ha^nnau, le dcniisial de 3Jongo et leur gens, ne leur gens, ne enirèrent en
le ville que à enire vij u vvil-vins clievaus par le porle dou Parcq, mais
che fu à environ lieure de le daraine cloque. Et adont furent toutes les
congnestaljlies armées, sour le Markiet, atout leur falos bien et grascieuse-
ment.

» /femj et lendemain, fu asdis signeurs fais présens de vin. » — Premier
registre des consaux de liions, fol. vij"xiij-vij'"'xiiij.

« Pour dcspcns fais par les dessusdis ' et avœcq eulx monsigncur de
Mamiiines, le xiij" jour de juing l'an XllIJ® XXV, que ouvreture fu faite à
no très redoublé signcur, monsigncur de Brabant, paya li massart à le
maison doudit Trélon', au command desdis eskcvins. . . vij 1. vj d. »

« Pour de.cpens fais par Jehan de Maurage, eskicvin, Jehan de Berme-
raing, dou conseil, et le clercq, atout leur variez à v chevaux, à pluiseurs
journées ou mois de juing, que, au cornmand des esquicvins et conseil, il
furent envoyet en le compaignie de nions®"' le baillicu de Ilaynnau, as
boinnes villes de iMauboegc, Atb, Qucsnoit et Saint-Gliislain, cherlcticr à
ycelles que li ville de Mons avoit pris traillict et rcndut obéyssance à no
très redoublé seigneur, nions®"' de Braibant, requérant que ensi faire le
vcusissenl, comme il fisent, frayèrent en ce faisant .... xviij 1. »
— Compte précité de Gilles Poullès, massard de Mons, de la Toussaint
1424 à la Toussaint I42S.

On lit dans le compte du chapitre de Sainte-Waudru, pour l'année échue
à la Sainl-Bemi 1423 :

« A Jehan Maissellot, pour frais et despens par lui soustenus à Nimy,
» lendemain dou jour que li obéissanchc fu faille à monsigncur de Brai-
n bant en celli ville, yceux frais fais par pluiseurs compaignons qui esloient
» serviteurs au deniisiaul de Mongo, qui vinrent adont audit lieu deXiniy
» et nianechoient de bouter le feu ou nioullin, tordoir, graingnc disnierèche

' I.cs ccilcvins et des mcmlircs du conseil.
• «Jehan de Trclon, cabartcur. »
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» et cslaiillos doudil roppillc on cclli ville, se pourvciit n'y euist esleit par
» les frais d iauls cl de lotirs ciievauls |taycr de disner et souppcr ce jour,
» ensi que lidis Masselos lisl, et parce ossi que Colars ii Clers avoecq
» aucuns escuicrs doudil deniisiaul do Mongo y allèrent à clievaul, à son
» command, sour le rcnionsliance cl priicre que fait on l'en avoit do par
» cappille, et ne peull lidis Colars Ii Clers rentrer ce jour en le ville do
» Mons : si s'en rallaà Niiny; nionlèrenl lidit fiait xxxvj s.

» A Piérart Loriaul, de JNimy, liquels par iij nuis et iij jours fisldilligensce
» et ayddeavoccq Jelian Massellol do warder le feu qui estoit boutes tant
» es maisons dou inoullin et dou tordoir comme en le maison de le prison
» de capille en celli ville, allin que Ii graingne et Ii nuef estaulle servans à
» Icdittc maison dou tordoir qui osloientau devant et au deriere desdittes
» maisons n'en fuissent pôiil elars, fu donneit pour ses paines . xij s. »

MCCCCLIII.

Vers le 1S juin 1423.

Lettres de Jean, duc de Crabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
i accorde à Albert Dycmari ou Vitmaury, son mcdocin, la prébende du
chapitre de Sainle-Waudru vacante par la mort de Pierre de Zanlh ou de
le Zande.

Mcnlionncns diins le registre aux réceplions du chapilre de
Saiiili-Wjiudi'u.

Maître Albert Dycmary fut reçu au chapitre de Sainte-Waudru, le
1d juin 1423 \ Le compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année

' « Anno Domini.rtiillc.'iimo II 1.1""" XXV», monsi,s junli die xv", rcceplus fuit ad canonicaluni c!

prcbcndam occlosic licale Waldelnidis Montcii.sls niagisicr Alberliis Dycmari, doclor in n cdieinâ et
magisler in arlii)ns Brenicnsis dyoce.sis, vncanlein pcr obiliim doniitii Pciri de Zandis, in propriâ pcr-
sonà, virlule lillcrarum ddinini dnci.s Brabanlie, rninilis linnonie, cnm suis juribiis et pcrlinenliis
universii!, prcscnlibus pcr.sonis capilnli, .«cilicel ilonilccllâ de itlarkâ, doniiccllà dcDronglic, domiccllâ
de l'olglicst, doinieellâ de Gavrc, doniiccllà Joliannâ de llovcs, doniiccllà Ilcynrick, doniiccllà de
Kersbckc, cnm aliis, cl de consilio ccc.lc.sie : Andrioii Puclic, domino Judoco, dislributorc, Ilellino
Coispial, rcceplorc, I.anibcrlo Pannict. cnni plnrilins aliis ad picmissa vocalis et rogalis, et me Jacodo
DE Turbe. » — Rcg. aux réceplions du chupitre, fol. 18 v°.
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écliuc à la Saint-Remi 14:2d, conlient (recolles de la Irésorerie) l'article que
voici : « Pour le past de maislre Albreck Vilmaiiry, mcdechin à monsS"" de
» Rraibanl, qui fu rcchups à concannone de Icdicle église nicdame sainte
» Wauldrut, par le trespas de messire Picre de le Zande, pricslre, cui
)) prébende il cuit, le xv® jour de juing, l'an IIU® XXV, par-le don que
» l'en (ist lidis monsigneur de Braibant^ rcchiupt Ix sols blans; vallent à
» tournois Ixiiij s. iij d. »

WCCCCLIV.

Vers le 20 juin 1425.

l.,cttres de créance, délivrées par madame la douairière, pour que Jean
le Leu et Jacques le Féron exposent aux écbevins, jurés, conseil et con¬
nétables de la ville de Mons l'état des frais faits par elle et ses gens pour
obtenir la paix.

Mcnlionnées dans ce qui suit.

(( Le XX® jour de juing mil IllJ® et XXV, revinrent de Gand Jehans li
Lcus et Jakcs li Férons, devant disner, et raporlèrent lettres de no très
l edoubtée dame la doagière adreclians as cskic\ins, jurés, conseil et con-
gneslablcs de le viile^ contenans crédence, Icquclle il exposèrent, qui fu
telle que des frais que elle et ses gens fais avoicnt en pourcacbant le traitiet
pour venir au bien de pais, depui"s le xxj® jour d'apvril l'an XXV jusques au
Aenredi xv® jour de juing ensuivant oudit an, que adont nodite dame vint
il Gand, montent à la somme de nu"' viu® xxxj libres xiiu sols tournois,
monnoie de Ilaynnau. Et monstrèrenl lesdis Jehan le Leu et Jakes le Féron
j brievet en pappier contenant en tel manière : Les dcspens fais par no Irès
redoublée dame, medamc la ducessc, et ses gens, despuis le xxj® jour d'ap-
M'il l'an XXV, que adont elle se parti de Mons, jusques au vcnrcdi xv®jour
de juing enssuivant, que madite très redoublée dame vint à Gand, mon¬
tent en somme nu'" viu® xxxj libvres xiiu sols t., monnoie de Haynnau. »
— mémorial de la ville de Mons, de i424 à i442, fol. 87. (Archives com¬
munales.)
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MCCCCLV.

Lettres par lesquelles Pierre de Uousies, sire de Vertain, de Romeries et
de Félinj, chevalier, bailli de Ilainaat, promet de faire tenir par le
prince et de rjaruntir ce que feront les échevins de Motxs par lui créés,
sans avoir exhibé les lettres patentes de son institution.

(25 juin 1423, à Mons.)

Pierres de Bousies, sires de V'irlaing, deRomineries el de Féluy, clicva-
liers, haillins de Haynnau, à loiis ceuix qui ces prcsenles lellrès veront ii
orout, salut. Comme ensi soil que, à le quierque et commandement de très
haut et piiis.canl prince, no très redoubtet seigneur, mons^'Ie duc de Brai-
bant et de I.imbourcq, comte de Ilaynnau, Hollande et Zellande, nous
a) eus, ou jour de le tiallede ces présentes, sans avoir monsirées les lettres
de! estaiiblissement de nostre ollisce. que avons et avoir devons de nostredit
très redoubtet seigneur et prince, créé et estaubli nouvelle loy en l'olïisce
del eskevinaige de le ville de Mons, emprendant les sermens des personnes
qui estaublies y sont, en^i que aiubiennemenl a estet acoustumé^ savoir
faisons que tout ce entirement que li eskevin ensi estaubli que dit est, feront
et exccrseront, à cause de leurdit otfisce d'eskevinaige, de ce jour en avant,
le tamps et tierme que oiidit ollisce doivent demourer, nous ferons tenir
ferme el estauble, nostredit très redoubté seigneur et prince, et si leur en
serons warans, comme baillius de lia} nnau enviers tous, sans maise ocqui-
son. Par le tiesmoing de cez lettres, séellées don séel de leditte baillie.
Donné en ledicte ville de Mons, le nuit monss"" saint Jehan-Baptiste, vint-
troisimc jour dou mois de juing mil CCCC et vint-chiuncq.

Orifiiiuil, sur parchemin; sceau, en cire rouge, du bailliage,
pend, à d. q. Cai lulaire dit Livre rouge, t. 1, fol. 7o ; t. III,
fol. iAô. — Archives communales de Mons. (.'nvenlaire
imprimé, l. I, p. 103, n» 279.)

On lit dans le Mémorial de la ville de Mons, précité, fol. 88 :
« Le samedi nuit saint Jehan-Baptiste xxiu® jour de juing mil CCCC

et XXV, fu par monsigncur de Vertain, comme bailliu de Haynnau, li lois

• 9
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lenouvellée, si comme de viu cskievin, si comme : Raul de Broussclle,
Simon le Douch, Jakes dou Bruccq, Gobicrl (j-oiiiii, 'Jliiery de PoUes,
Engieberl dou Parcq, Andriu Puciie et Gobiei t Piercclion. Et se disoil-on
que ICs autres u on fcroit de Jclian Hurial et Gobiert Joye.

« Liquel viij eskievin faire ne vciircnt aucune cose servant à olTisce
d'cskievinage dcsci adont que par ledit monsigneur le bailliu il eurent
lettres de warant sour le séel de le baillie, pour tant que lidit messires li
baillius ne monslra nulles lettres de nouviel estauiissement. »

Au fol. 88 V" du même volume, on lit :
c( Le mardi xxvj® jour de juing, l'an XXV, furent en le maison de le

pais, à ij heures après nœsne, les eskevins, li consauls et congnestablcs.
» Celui jour, devant disncr, en le maison Jelian Vivyen, maïeur, fist

Jehans Huriaux serment comme eskievin de Mons. »

MCCCCLVI.

Mandement adressé au seigneur de Senzeilles et à Olhon de Scnzeilles,
prévôt le Comte à Valenciennes, de la part du duc de Brabant, pour
recevoir la soumission de la ville du Qaesnoij.

(20 juin 1425, à Bruxelles.)

DE PAU LE DUC DE BrABANT ET DE LEMBOUBG, CONTE DE HAYNNAU,
DE Hollande et de ZélaiNde.

Très chiers et bien amcz, Nous vous avons commis et ordonnez à recevoir
de par nous l'obéissance de nosire ville du Quesnoj' : ce que, par noz lelires
patentes, scellées de nosire signet secret, lesquelles nous vous envoyons
avecques cestcs, vous pourra apparoir bien à plain. Si vous mandons bien
acertcs que, dymenclie prochain venant, vous vous trayez en nostredicte
ville du Quesnoj' et illecques requérez, de par nous, aux prcvost, jurez,
cschevins, conseil, bourgois, manans et liabitans d'icelle qu'ilz vous facent
ladicte obéissance et icelle recevez, pour et ou nom de nous, et faites au
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sourplus tout ce qui y appartendra esire fait selon la teneur du traittié
dont en nozdictes lettres patentes est faicte mention, duquel nous vous
envoyons une copie cy-dedenz enclose. Très chiers et bien amez, Nostre-
Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript en nostre ville de Brouxelles,
le xxvje jour de juing mil CCCC vint et cinq.

Le Marchant.

{Suscription :) A noz amez et féaulx chevaliers, le seigneur de Senzelles,
nostre conseillier, et messire Hoste de Senzelles, nostre prévost le Conte en
nostre ville de Valenchiennes.

Original, sur papier. — Archives de l'État, à Mons : tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

^

MCCCCLVli.

Lettres de Jacqueline de Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de Hai¬
naut, etc., par lesquelles elle mande aux auditeurs des comptes de son
pays et comté de Hainaut d'allouer la somme de 40i livres tournois au
prochain compte de Colard de Hauchin, receveur de la Salle à Valen-
ciennes.

(8 juillet 1425, ù Gand.)

Jaque de Bavière, par la grâce de Dieu, duchesse de Gloucestre, contesse
de Haynnau, Hollande, Zellande, Pembroucq et de Pontieu, dame de Frise,
à noz très chiers et bien amez les gens, commis ou à commettre à l'audition
des comptes de nostre pays et conté de Haynnau, salut. Savoir vous faisons
que nostre chier et bien amé Colart de Hauchin, lieutenant de nostre rece¬
veur de Haynnau à la Salle en nostre ville de Valenchiennes, a, par plui-
seurs foiz et en diverses parties délivret tant en noz propres mains comme
en noz messaiges, héraulx, cartons et aultres, par nostre commandement et
ordonnance, et dont il nous a fait juste compte et loyal ensengnement, tel¬
lement que en avons esté et sommes plainement contente, la somme de

Tome IV. 62

/
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qualtre ccns-une livres tournois, monnoic de nostrcdit pays de Haynnau.
Sy vous mandons et commandons eslroiilement et accrles que, par rappor¬
tant ces présentes tant seulement, vous aiouez, déduises et rabattez ladicte
somme de quatre cens-une livres tournois en ses prochains comptes, sanz
aucun contredit, dillieulté ou refuz. Car ainsi le voulons et nous plait estre
fait. Donné en la ville de Ghand, soubz nostre signet de secré en l'absence
de nostre séel, où nous voulons plaine foy estre adioustée, le huityesine jour
de jullet, l'an de grâce mil quatre cens vint et cincq.

Par madame la duccsse, etc., contesse
de Haynnau, Hollande et Zéelande; J. Grenier.

Original, sur parchemin; sceau enlevé.— Trésorerie des
Charles des eoraies de llaiuaut, aux Archives de l'Éiai,
à Mous.

MCCCCLVIH.

8 juillet 4425.

Demande soumise par les échevins au conseil de la ville de Mons, pour
savoir si l'on ferait bien d'écrire au duc de Rourgogne ou de lui envoyer
des dé|)ulés, au sujet des lettres adressées par la duchesse Jacqueline au duc
de Glocester, et dans lesquelles elle se plaint de la ville de Mons '.

Relalée dans l'extrait ci-après.

« Le diomcnce viiJ® jour de jullet mil lHJ«etXXV, furent les eskievins et
ceuls dou conseil en le maison de le pais, dou matin.

)j llem, de savoir se boin seroit de escripre u envoyer par-devicrs ledit
monsigneur de Bourgongne, pour cause des lettres que sccut on a que no
très redoublée dame birctière envoyoit, comme on disoit, à monsigneur de
Gloucestre, par lesquelles lettres, entre les autres coses, nodite dame se
complaindoit grandement de se ville de Mons, et que li traitiés pour venir
au bien de pais avoit estet fais sans le sceu et consentement de no très

' Voyez pp. 473-47'!.
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redoubtcé la dowagière, sa mère. » — Mémorial de la ville de Mans,
précité, fol. 90

• Le mcmc manuscrit, fol. 88 V, 89 et 92 contient quelques souvenirs, fort curieux, sur les
pcrsonues qui avaient clé arrclécs sous les jeux de la duelicsse Jacqueline, le 4-juin, et dont elle
parle dans ses lelircs au duc de (jloeestcr (vojuz p. 474). On a vu dans la première de celh'S-ei que
le nombre des parlisans du duc ainsi pris s'élevait à 2S0 et que Jean Maquart ou Jlaeliart avait clé
décapité sur le cliamp. Voici ce que rapporte sur ces emprisonnements le mémorial do la ville :

u Le mardi xxvj'jour de juing l'an XXV, furent en le maison de la pais, à u heures après nœsne,,
les cskcvius, li eonsauls cl eongncslablcs.

Adont sour ce que les eskievins avoient paravant requis audit maïeur que Gilic de le Porte,
Bridoul et les autres qui, le lundi après le Trinilet, pour aucune sou]ipeclion et admise, avoient eslct
mis en prison tant ou easlial comme en le prison de le ville, ossi à le porte de Nimj- comme à le tour
au dos-d'aune, il veusisl mettre en délivre u à yauls imposer leur melTait, et démener par lojf comme
bourgois, se d'aucun niellait les voloit amcttre; et ossi que à aueun^ desdis prisonniers oeuppez de
maladie veusisl leur prison cslargir, dont pris s'estoit à eonsiilicr et de ce parler au eonseil de mon-

signeur ; fu jiar ledit niaïcur respondut qu'il n'en avoit point de kierke; mais il requist as eskievins
que les nous et souriions de clieuls qui csloicnt priseiiicr on li veusisl baillicr par escript, dont on se
priit à eonsiilicr.

» Le jœsdi xxviu" jour de juing, l'an devantdit, furent cnsambic les eskcvins, jurés, conseil et eon-

gnestables.
» Et adont fu parlet de le délivrance Cille de le Porte et des autres Icnans prison tant en le prison

de le ville comme as portes, ès tours d'ieelle et ou castiel dont pluiscurs opinions furent, sans ent
finaublcmcnt conclure.

» Le lundi second jour de julict, dou soir, fu Sansons de Ravcskot justicbiés ou eastiel, à Mons,
leur il fu décolés.

• Et le mardi enssuivant, apriès disner, furent ossi sour le Markiet de Mons par justice et par son
de cloque dérollet Saiidrars d'Aiigre "* et uns apieilés Pieret Haurul, liquel troy avœcq autres avoient
paravant esicl pris pour aucunes soupeebons et doubles, le. lundi enssuivant le jour de le Trinitet, el
oequison d'une esmcnebon qui adont fu en le présence de no très redoublée dame et princesse
Il érilièrc. •

» Le samedi premier jour de septembre l'an XXV, dou matin, furent les eskievins, conseil et con-
nestables en le maison de le paix, sour ce que le gouvrcni ur et commis as pugnitions ou pays de
Ilayunau avoient à aucuns députez, viers eulx envoyés par leditte ville pour trouver a|iointcnient en
eskiuwant lesdieles pugnitions, requis des prisonniers cstans à Mons avoir et livrer en le main de

* Ln (lucliesse Jacqueline fait mention de ces prisonniers, en annonçant au duc de Gloccsler que les échevins ont fat
arrêter tous ceux de son parti.

<■ Sanson, vosire sergent, » dît Jacqueline à Glocesler,
•** Dans la lettre de Jacqueline, telle que la donne Mon^tielet, que j'ai dû suivre, on lit : a Pierre, Baron, Sandarti»

Dandrc. v 11 eût fallu : Pierre Buiitul, Snndrars d'Angre. On trouve aussi, dans la même lettre : Bardoul de la Porte, au
lieu de Bridoul de le Porte. Pcut-ctie aussi doit-on lire : Guillaume de Laîre, au lieu de Guillaume de Leeur.
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MCCCCLIX.

10 juillet 14-25.
Nomination de Marie de Schoonvoorst, fille de Conrard de Schoonvorst,

chevalier, seigneur d'Elsloet, à la prébende de chanoinesse de Sainte-Wau-
dru vacante par la mort de Gerlrude de Hoves.

Mentionnée clans ce qui suit.

Celte chanoinesse fut reçue le 8 août 14-25 '. On lit, en effet, dans le

monsigneur le bailliu de Haynnau pour les mener viers culx à Saint-Ghillain, pour là endroit baillier
leur pugnition et corexion, et que do ce ne faist fait refus, car ou cas que ce advenroit lidit gouvrc-
neur et commis avoicnt intention de y pourvéir, et cclli obéissance faite, lidit gouvreneur et commis
se condeschenderoient bien à prendre en lieu desdites pugnitions certaine aydde raisonnauble, eu
tant qu'il louchcroit les villes de Mons, Mauboege, Ath, Quesnoit et Saint-Ghillain et les prouvostez, en
réservant les prélas, nobles et autres qui tenut ont le parti de no très redoubté signeur, et ossi ceulx
qui se sont absentet don pays de Haynnau. Sour lequel estât les connestaublcs desdites eonnestablies
prisent délai de leur gens mettre ensamble pour savoir sour ce leur intention. Et h l'apriès-disner,
environ nu heures, en Usent responsce que, pour plus grans inconvcniens escuer, lidit prisonnier
fuissent baillict en le main doudit monsigneur le bailliu pour les envoyer enviers et par-devant lesdis
gouvreneur et commis pour les trailtier scloncq le teneur dou Iraitiet de paix, et au sourplus pour les
pugnitions que lidis commis avoient intention de faire à pluiscurs prisonniers de ledite ville, que on
s'acordast à eulx lesdis commis h certaine aydde faire à nodit signeur et le mains que on pooit. Et h
celle cause, en ec poursuiwant, furent, le dimcnche enssuivant, dou matin, les prisons où lesdis prison¬
niers estoicnt, tant ou castiel, en le prison de le ville comme en le porte de Nimy, ouvertes pour eut
partir lesdis prisonniers, liquel prisonniers s'évasent incontinent en le main doudit monsigneur le
bailliu, et en furent menet audit lieu de Saint-Gliislain. Et au lundi enssuivant, devant disner, furent
banit de le contet de Haynnau, à tousjours, dcsdis prisonniers Jehan Plaliaul, chaveticr, Jaspart d'As-
noit, sellier, Bridoul le jouène, barbieur, Jehan de Ghuisc, Jehan Cornut, bouchier, Jehan de Paris,
orfèvre, Jehan Bonncchièrc, coutelier, et Henri Skepelaire, sellier; et pareillement h iiu ans Gérard
de Froidmont, Jehan le Louehier dit Percheval et Jehan de Nivelle, sellier.

» Le lundi à l'apriès-disner, furent les eskievin et conseil en le maison de le paix, sieomme :
Brouxelles, Douch, Crohin, Puce, Pottcs, Parcq, Pierchon et Huriaul, eskievin, Biaumont, Joye,
Brouxelles, Loge, Binette, Biset, Christolfe dou Parcq, Hauehin, Courières, Heliin et le massart, pour

prendre advis de se retraire par-deviers lesdis gouvreneur et commis le mardi iiu" jour doudit mois,
et besoingnièrent affin desdites pugnitions abollir en faisant certaine ayde. Se furent esleus et commis
à y aller Raul de Brouxelles, Simon leDoueh, Andriu Puee, eskievin, et Piérart Hellin etGille Poulict,
dou conseil, et yaux revenus, fisent relation qu'il avoient obtenut traitiet, s'il plaisoit à le ville, à le
somme de xviu™ livres t., pour une fois payer : lequel traitiet lidite ville accepta. »

'
0 Anno Domini millesimo IIU^"'» XXV", mensis augusti die viu', reeepta fuit ad canonicatum et
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compte de l'église de Sainte-Waudru, pour l'année échue à la Saint-Remi
1425 (receltes de la trésorerie) : « Pour le past demiselle Marie d'Aillesclo,
» qui fu rechupte à concannonnesse de leditte église, le viu® jour d'aoust
» l'an II1J° XXV, par le trespas de medemiselie Ghiertrud, qui fu fille
» monsigneur Sohier dou Dos, signeur de Hoves, rechupt lx s. blans,
» vallent à tournois : lxiiij s. iij d, »

MCCCCLX.

Mandement adressé au prévôt de Maubeuge par les commissaires du duc
de Brahant, pour qu'il envoie secrètement à l'abbaye d'Haulmont les
vivres nécessaires à 300 personnes environ.

(15 juillet 4425, à Saint-Ghislain.)

Très chier et grand ami, JNous vous requérons et mandons très acertes,
de par nostre très redoublé seigneur, monsS"" le duc de Brabant et de Lem-
bourg, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande, que demain à quatre
heures aprez midi vous envoyez en l'abbaye d'Osmont deux queues de vin,
du pain, des harens et du poisson, pour lu® personnes ou environ, et ce ne
laissiez en aucune manière, et si le faites le plus secrètement que vous
pourez, senz le dire ou donner à congnoistre à personne quelxconques.
Très chier et grand ami, Nostre-Seigneur vous ait en sa saincte 'garde.
Escript à Saint-Ghislain, ce venredi xiij® jour de juillet CCCC XXV, soubz
le signet de moy Jehan de Montjou pour nous deux.

Le conte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, et Jehan
DE ScHONEVORST, BOURGRAVE DE MoNTJOU.

prebendam ccclcsie beate Waldctrudis Montensis domicella Maria, filia légitima domini Conrardi do
Schcncvorst, vacanlem pcr obitum domicclle Gcrtrudis de Hoves, tune elatis deccin annorum et deeeni
dierum. Presentibus ad hee : nobilibus domiccllabus dicte ceelesie, seilieet : domieellâ de Dronghe,
domicella de Polghcst, domieellâ de Herimes, duabus domieellabus de Fontaines cum aliis; et de con-
silio ecclesic : Andréa Puehe, domino Judoco, dislribiUore, Lambcrto Paumet, eum pluribus aliis ad
premissa vocatis et rogalis, et me, Jacobo de Toure. » {Reg. aux réceptions du chapitre, fol. 18 v.)
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(Stiscripiion :) A noslre 1res cliier cl grand ami, Bouciquant de Sars,
prévost de Waubcuge.

Original, sur papier, avrc traces d'un petit sceau, en cire
ronge. — Archives de l'État, à Mous ; trésorerie des chartes
des coiutes de Ilainaut.

MCCCCLXI.

Leilres de Jean, duc de Drahant, comte de Ilainaut, etc., par lesquelles il
accorde à la ville de iVons l'autorisation de lever en constitutions de rentes

ou pensions viagères un capital de loOO couronnes d'or, afin de la mettre
à même d'acquitter : 1° sa quotité de l'aide votée par les états et destinée à
payer les gens d'armes et soudoyers; S" les dettes contractées du chef des
réparations et ouvrages exécutés aux fortifications, et 3" les frais des
ambassades faites dans le but d'obtenir le traité de paix.

(10 juillet 1425, à Walincs.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolliicr, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande, et
seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Savoir faisons nous avoir receu l'umble supplication de noz bien amoz les
escbevins, jurez et conseil de nostre ville de iBons en nostre païs de Hayn¬
nau, contenant que, tant pour nous paier la somme de onze cens livres
tournois, monnoie courant en noslredit païs de Haynnau, que nostredicte
ville (le Mons doit encores de reste de sa part et portion de la taille ou aide
qui, depuis demy-an cnçà ou environ,a par les gens des trois estas de nostre
païs de^antdit esté mis sus en icellui, lequel reste nous avons ordonné et
voulons esti'e levé à nostre prouffil, ainsi qu'il appartient, pour aidier à
paier les gens d'armes et souldoyers que nous avons euz et souslenuz à
grans frais et despens, pour le fait et occasion des guerres qui nouvellement
ont esté en noslredit païs de Haynnau, comme pour acquittier nostredicte
ville de Mons de pluseurs grosses debtes dont elle est cbargie à cause des
fortification, réjiaracions et ouvrages qui nouvellement y ont este faiz, et
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des frais et despcns qu'elle a cuz et supportez pour les ambassadcries qui,
de par icelle, oui esté faites pour parvenir au traillié et à la conclusion de
la paix, et aulrement, en plusieurs manières, il soit besoing et neccessité
auxdiz suppiians. pour le plus expédient et moins dommagabic pour nos-
Iredicle ville de Mons, de vendre et cliargier sur icelle lanl de pencions via-
gières qu ilz puissent avoir et recouvrer pour une fois des acbaleurs jusques
à la somme de quinze cens couronnes d or ou la valeur : laquelle chose ilz
ne pourroient ne n'oscroicnt faire on aucune manière scnz noslre congic et
licence, dont ilz nous ont bumblement supplié. Pour ce est-il que nous, ces
choses considérées et Testât ouquci nostredictc ville de Mons est à présent,
à iceulx suppiians, par Tadvis et délibéracion de nostre conseil, avons
ottio} é et accordé, et par ces présentes, de nostre grâce espécial, ottro} ons,
accordons et donnons congié et licence de vendre et cliargier sur icelle
nostre ville de Mons, à une fois ou à pluseurs, à bourgois et manans de
nostredicte ville de Mons ou au dehors, quand bon leur semblera et que
mieulx trouver le pourront, tant de rentes ou pencions à une vie ou à plu¬
seurs que, par le moyen dcsdiz vendaiges, ilz puissent avoir et recouvrer
des acbatcurs d'icelles rentes ou pencions pour une fois ladicte somme de
quinze cens couronnes d'or ou la valeur comme dessus est d
somme, dont ilz seront tenuz de rendre bon compte et loyal par-devant
ceulx et en la manière qu'il apparlendra, tourner et convertir en nostre
paiement de ladicte somme de onze cens livres et en l'acquit de nostre ville
de Mons des debtes et charges devantdictes. Et, en oultre, avons otiroyé et,
par ces meismes présentes, ottroyons auxdiz suppiians et nous plai>t que
les poncions par eulx désià vendues au dehors d icelle nostre ville et
dcdens, qu'elle doit présentement à deux vies, et qu ilz vcnderonl pour le
cas présent, ilz puissent, se bon et expédient leur semble, pour nostredicte
ville, lachatler et aprez les revendre à bourgois et masuiers d'icelle nostre
ville, à une vie ou à deux, au plus prouililablement et le mieulx (|uc faire
se pourra selon leur advis et discrétion. Si donnons en mandement à noz
bailli et receveur de Ilaynnau, à nostre prévost dudit lieu de Mons et à tous
noz autres justiciers et otiiciers de nostredit pars de flaynnau qui ce puet
touchier et appertenir, que de nostre présente grâce scuffrcnt cl laissent
lesdiz suppiians paibiblcmenl et plainement joïr et user, senz leur faire ou
donner, ne souffrir estre fait ou donné aucun destourbier ou empesche-
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ment au contraire. Car ainsi nous plaist-il et le voulons eslre fait. En
lesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres. Donné à
Malines, le xvj® jour de juillet, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

{Sur le pli:)
Par mons^"" le duc, mons®'' le conte de Conversan,

seigneur d'Enghien, Jehan de Schoenvorst, borchgrave
de Montjoye, Jehan de Glymes. seigneur de Berghes-
sur-le-Zoom, et Ernoul Scamelart de Uden
prësens;

J. De Dynter.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, pend, à une
double bande de parchem. Cartulaire dit Livre rouge,
t. 1, fol. 94; t. III, fol. 183. — Archives communales de
Mous. (T. I, p. 104, n" 280 de l'Inventaire imprimé.)

Les lettres patentes qui précèdent, furent délivrées à la suite d'une réso¬
lution prise par le conseil de la ville de Mons, dans son assemblée du 8,
dont voici la relation :

a Adont fu parlet de le remonstrance et requeste faite par monsigneur
le bailliu et pluiseurs autres dou conseil de monsigneur, ailîn que li ville
vœille aeorder à no très redoubté signeur le tierce partie de le portion de
ledite ville en le somme de viu mil libvres d'ayde, par le pays acordée à
monsigneur de Gloucestre ', liquels tiers monte u mil VJ" lxvj libvres

' On conserve aux Archives de l'État, à Mons, dans le fonds des états de Ilainaut, un cahier, de
K2 feuillets, de la repartition de l'aide de 80,000 livres tournois accordée au duc de Gloccster par les
dits états le 29 décembre 1424. Ce document commence ainsi : CtCest li registres des villes haiiches dou
pays et comté de Haynnau et les feux qu'elles comprendent, fait- à eause del aydde que les lU estas doudit
pays acordèrent, en le ville de Mons, à no très redoublé seigneur, mons^'' le due de Gloucestre, eomte de
Ilaynnau et de Hollande, pour le fait de sa glierre, ou mois de déeembrc l'an mil IIIJ" et XXHIJ *, mon¬
tons en tout XL mil couronnes dou lioy à xl sols t. pour le couronne, sont mil libvres, c'est pour le
ticrch en le part desdis villaiges xxvj" VJ" lxvj libvres xiu s. iiu d. t., à payer J tiereh au xm:" jour dou
mois de jenvier proehain venant, j aidtre tiereh au premier jour de march enssuivant, et le darain paie¬
ment pour l'autre tiereh au jour saint Jehan-Batiste enssuivant aprics, qni sera l'an mil IIJJ' et XXV.
Se furent commis à cesle assise faire, de par les nobles, li sires de Ligne et de Baillceil, mons^' Guillaume
de Gavre, seigneur de Stainherlce, le seigneur de Ilaynin, bailli de Haynnau, messire Pinkart de Gavre,

' Voyez pp. 457 et 441.
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xiij s. nu d., qui eskéy à payer au jour saint Jehan darain passet, pour de
ces ij mil va® lxvj libvres xiu sols nu deniers aidier à payer les saudoyers
et gens d'armes qui estoient sour le pays, moyennant que on en voloit bien

prévost de Mons, le seigneur de HauUepenne, Jaquemart Pionnier, prévost d'Avesnes, et Pierart le Fèvre,
receveur de madamme le doagière, et de par lesprélas : mons"' l'ahbet de St-Ghillain, les abbés de Samt-
Fuiillien et de Sl-Jehan en Yalenehiennes, messire Willaume de Lah-e^ canonne de Songnies, Ernouls
dou Casieler, canonne de Leuse, et de par les bonnes villes : aucuns des eschevins de Mons et Andrieu
Puce, ossi Jehan Waude de Maubuege, et fu fait et portionnet le pénultisme jour de décembre l'an mil
UIJ" et XXIIIJ. Au fol. il : Chi-apriès s'ensieut H tax et portion de aucunes personnes d'églises ayans
biens et revenus ou pays et comtet de Haynnau, à cause dou tierch de quarante mit couronnes dou roi,
XL s, t. pour le couronne, que li troy estât dou pays et comtet de Ilaynnau ont aeordet à no très redoublé
signeur, monsigneur le due de Gloucestre, comte de Ilaynnau et de Hollande, en le darraine sepmaine de
décembre mil IIIJ" et XXIIIJ, pour payer au eambge Gobiert Crohin, à Mons, à lu termes et paie-
mens, c'est assavoir: j tierch de easeune portion au xinj' jour dou mois de jenvier prochain venant mil
IIIJ' XXIIIJ ; item, 3 autre tierch au premier jour de mardi ensuivant, et te darrain tierch et paiement
au jour saint Jehan-Baptiste ensieuwant apriès, qui sera l'an mil IIIJ" XXV. Fol. 50 : Chi-aprics s'en-
sicuuient les bonnes villes et le tax et portion à coy elles sont taxées. Voici un relevé sommaire de ce
curieux document :

VILLAGES NOMBRE MONTANT

de la de feux. de la répartition.

prévôté de Mons 4,074 6,111 livres t.
— de Valenciennes 1,107 1,660 1. 10 s. t.
— de Bouchain l,f)92 2,377 I. l.

du Quesnoy 1,204 1,806 1. 1.
de Bavay 521 781 I. 10 s. l

châtellenle d'Âth 5,25o 7,849 1. 10 s. 1.
prévôté de Maubeuge 1,529 2,293 I. 10 s. t.

— de Bcaumont 272 408 I. t.
— de Cliimay 154 201 1. t.

— de Binche . . 1.516 1,974 l. 1.
terre d'Enghicn ; . . . . 1,700 2,550 1. t.
châlellenie de Braine-le-Comte 415 619 1. 10 s. t.

prévôté d'Avesncs 485 724 I. 10 s. t.

du baîliiage de Flobecq et Lessines 1,174 1,761 I. t.

Bonnes villes cotisées à ;

Mons, 8,000 1. Maubeuge, 5,000 1. Binche, 2,600 livres. Ath, 2,700 1. Fngbien, 1,000 1. Quesnoy,
1,500 1. Avesncs, 1,700 1. Landrecics, 550 1. Boucliain, 250 I. Condé, 800 1. Bavay, 550 1. Saint-Ghis-
lain, 650 1. Soignics, 1,000 livres. Cliimay, 700 1. Cbièvres, 700 1. Brainc-lc-Comtc, 650 1. Hal, 600 I.
Bœulx, 550 1. Bcaumont, 250 1. Somme : 27,150 1.

Dans la colisallon du clergé sont compris: les abbés de Saint-Ghislain, d'Hasnun, de Crespin, de
Licssics, de Maroilles, de Saint-Denis, d'HautmonI, de Cambron, de Vicogne, de Sainl-Fcuillien, de
Bonne-Espérance, de Saint-Jean de Valcncicnnes; — les prélats dont les églises sont situées hors du

Tome IV. 63
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rabattre les xj® libvres que on avoit bailiies à no très redoubtée dame à sen

partement pour aler à Gand, assavoir se on leur acordera et, se on l'acor-
doit, que on fesist nodit signeur ratefyer avœcq le lettre don congiet de
vendre. » — Mémorial de la ville de Mons, précité, fol. 89 v".

I

pays, ayant des biens en Hainaut, savoir : les abbés de Lobbes, de Saint-Amand, de Saint-Martin de
Tournai, d'Anchin, de Marchiennes en Ostrevant, de Saint-Pierre de Gand, de Saint-Aubcrt de Cam¬
brai, du Saint-Sépulere à Cambrai, d'Eenaeme, de Saint-Adrien de Grammont, de Saint-André du
Câtcau en Cambrésis, de Chàteau-l'Abbaye, de Saint-EIoi de Noyon, d'Aine, de FlorefFe, de Gembloux,
de Loos près de Lille, de Saint-Nicolas près de Tournai, de Vaucelles, de Ferai, de Saint-Thierri de
Rheims, de Saint-Nicaise de Rheims, de Griraberghe, de Saint-Denis en France, de Cantirapret près de
Cambrai, de Saint-NicoIas-au-Bois, de Ninoye, de Cerfontaine, de Brogne, d'Honnecourt, de Foyray^
de Saint-Michel d'Anvers, de Saint-Michel en Thiérache, de Longpont et de Saint-Jean de Florennes;
— les prévôtés et prieurés d'IIaspres, des Écoliers de Mons, d'Ayraeries, de Dompierre, de Saint-
Saulve, des Chartreux de Valencicnnes, des Chartreux d'IIérines, de la Trinité de Lens, de la Trinité
d'Audregnies, de Notre-Dame de Valencicnnes, de Sart-les-Moines, de Beaurepairc et d'Oignies; l'ab-
besse et le chapitre de Maubeuge, les abbesses de Ghislenghicn, de Denain, d'Épinlieu, du Quesnoy,
d'Ath, de l'Olive, de Bélian, de Fontenelle, de la Thure, et les dames de Beaumont à Valeneiennes ; —

les 0 abbesses hors du pays, » qui possédaient des biens en Hainaut, savoir : l'abbesse du Vregiel, la
prieuse de Sineval, les abbesses du Sauehoit, des Prés lez-Tournai, de Marquette près de Lille, de Flines
près de Douai, des Prés ihid., de Sin ihid., de Prcmy près de Cambrai, d'Audenardc, de Forest près
de Bruxelles, de Wautier-Braine, d'Aywières et de Salsinncs; — l'évêque et le chapitre de Cambrai, le
chapitre et les chapelains de Sainte-Waudru, les chapitres de Saint-Germain à Mons, de Maubeuge, de
Binche, de Chimay, de Saint-Géry de Valencicnnes, d'Antoing, de Lcuze, de Soignies, de Condé; —

les o collèges hors dou pays, » savoir ; les chapitres de N.-D. de Tournai, de Saint-Amé de Douai, de
Saint-Pierre de Douai, de Renaix, de Sainte-Croix de Cambrai, de Saint-Géri, ibid., du Rosoit; — les
hôpitaux et bonnes maisons de Saint-Jean, de Lessines, de N.-D. de-Tournai, des Marvis, et le bégui¬
nage de Valencicnnes; — les pcrsonnats de Hal, de Ilaut-Croix, d'Écausinnes, de Solre,' de Sains, de
Wignehies, de Manehicourt, de Villers et de Sobecque *; — les doyennés de Cambrésis, du Càteau-
Cambrésis, de Maubeuge, de Binche, de Bavay, de Valencicnnes, d'Ostrevant, d'Haspres, d'Avesncs,
de Saint-Brice (à Tournai), de Chièvres, de Meslin-l'Évêque, de Hal, de Douai, de Mons avec les cha¬
pelains de Saint-Germain; — enfin, les curés et les chapelains du diocèse de Liège dans les prévôtés
de Beaumont et de Chimay.

'

Flobecq.
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MCCCCLXII.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., recon¬
naît que le duc de Bourgogne lui a fait hommage des terres de Blaton
et de Feignies, mouvantes du comté de Hainaut.

(24 juillet 1425, h Maiincs.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabanl et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Zélande, et seigneur de Frize, à nostre bailli de Haynnau, salut. Savoir vous
faisons que, aujourd'uy, nostre très cbier et très amë cousin le duc de Bour-
goingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, nous a fait hom¬
mage des terres et seigneuries de Blaton et de Fignies et de leurs apparte¬
nances et appendences, qu'il tient de nous en fief, à cause de nostre conté
de Haynnau : auquel hommage nous l'avons receu, saùf nostre droit et
l'autruy. Si vous mandons que, pour cause dudit hommage non fait, vous
ne mettez à nostredit cousin de Bourgoingne aucun destourbier ou empes-
chement en ses terres et seigneuries dessusdittes. Car ainsi nous plaist-il
et le voulons estre fait. Donné à Malines, le xxiiu® jour de juillet, l'an de
grâce mil CCCC vint et cinq.

Par monss' le duck,
J. Saussele.

Original, sur parchemin; sceau armorié, en cire rouge, an¬
nexé par une simple bande. — Archives départemenlaics
du Nord, à Liiie: Chambre des comptes,B. 1471.
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MCCCCLXllI.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, confirme à la ville
d'Enghien les privilèges à elle concédés par Jean, duc en Bavière, etc.,
le 3 mai i424, pour l'administration de la justice et pour la franchise
de ses foires de la Madeleine et de la Saint-Denis, ainsi que de son
marché du mercredi.

(51 juillet U2S, à Lille.)

Philippes, duc de Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois et de Boiir-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines. Sçavoir faisons à tous
présens et advenir nous avoir veu et faict veoir par aucuns des gens de
nostre conseil, les lettres patentes de feu nostre très chier et très amé oncle
le duc Jehan de Baivière dont Dieu ait l'âme, desquelles la teneur s'ens-
suyt :

Jehan, par la grâce de Dieu, conte palatin sour le Rin, duc en Baivière,
fils de Haynnau, Hollande, Zéelande, etc., à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront, salut. Comme nostre très chier et féal cousin Pierre de
Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, nous
a faict dire et exposer que, à sa supplication et pryère, nostre très chier et
très amé nepveu le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau,
Hollande et Zéelande, ait octroyé, concédé et accordé, de grâce espéciale, à
luy, ses hoirs et successeurs, que, en la ville, terre et seignorie d'Enghien,
ne en leur appertenances ne appendances, aulcuns sergans de nostredit
nepveu ou aultres officiers de son pays de Haynnau, ne puissent ou doivent
d'ores en avant sergenter ne exploitier, senon par jugement de la cour de
Mons, par vertu des lettres obligatoires pour deffault de fourgur, de feux
bouter, d'emforcement de femmes, et pour cas d'hommicides; et que, en
oultre, luy ait octroyé et accordé, pour luy et sesdis hoirs et successeurs,
que eulx et leurs officiers puissent d'ores en avant congnoistre de francque
vérité en sesdittes ville, terre et seignorie d'Enghien, leurs appertenances
et appendances, de et sur tous leurs subgés, mannans et habitans d'icelles,
touttes et quanlesfois que le cas y eschéra et que traire s'en vodront à eulx
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ou à leurs ofliciers, et avecq les grâces desssusdittes ait noslreclit nepveu
accordé et octroyé à nostredit cousin, par ses lettres et par la considération
des causes contenues en icelies, que à deux fesles en l'an qu'il a en saditte
ville d'Enghien, l'une à la Magdelaine * et l'aultre à le Sainct-Denis et
aussi à chacune sepmaine de l'an, à ung jour de marchié séant au jour de
mercredy, tous marchans, marchandes et autres bonnes gens de quel-
coucque pays qu'ils soient, puissent aller et séjourner d'ores en avant per¬
pétuellement et à lousjours èsdittes Testes et marchiés, et illecq vendre et
acheter bledz, avaines, cuyrs, draps, teilles, bestes et touttes auHres
manières de denrées et marchandises qu'il leur plaira; et d'iceulx Testes et
marchiés retourner paisiblement sans estre pris, arrestez, destourbez ou
empeschiez en corps ou en biens, pour quelconcques debtes qu'ilz pueent
ou puissent debvoir à quelconcques personnes que ce soyent ou puissent
estre, excepté seulement pour les debtes qui sont, seront ou poront estre
deues, pour et à cause des bois et Torestz de nostredit nepveu, de son pays
de Haynnau, à lombars privilégiez de luy et de ses successeurs, contes et
contesses de Haynnau, ou pour celles qui mouveront à cause de autres
Trances Testes et marchiez dudit pays de Haynnau, et iceulx marchans et
marchandes et autres bonnes gens, de quelque pays qu iiz soyent, Tréquen-
tans lesdittes Testes et marchiés, ait nostredit nepveu pris et retenus en sa
protection et sauvegarde espéciale, ensamble tous leurs biens et marchan¬
dises quelconcques, en allant et séjournant aux foires et marchiez dessusdis
et en retournant d'iceulz, lesdittes grâces, Tranchises et libertez, octrois et
sauvegardes dessusdittes durans quattre jours et quattre nuits, à chacun
desdis Toires, et deux jours et deux nuis à chacun desdis marchiez, sicomme
touttes ces choses et chacune d'elles appèrent plus plainement par deux
lettres que nostredit très amé nepveu le duc de Brabant, comte de Haynnau
dessusdit, l'en a Tait baillier et donner, et lesquelles nostredit cousin nous a
Tait apparoir,en datte du mois de décembre l'an mil IllJ® XXIJ Et à ceste
cause, nostredit cousin nous ait très humblement Tait supplyer que, de
nostre grâce espécialle, luy volzissions, comme fils et successeur desdis

' 22 juillet.
• 9 octobre.
" Voy. page 519, n» MCCCXXII.
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pays de Haynnau, Hollande et Zéelande, icelles grâces, libertez, franchises
et sauvegardes, et tout le contenu en icelles lettres loer, gréer, confirmer
et accorder. Sçavoir faisons à tous que nous, ayans regard aux bons et
aggréables services que nostredit cousin de Conversant, seigneur d'En-
ghien, a fais en temps passé à nous et à nos prédécesseurs, en pluiseurs
manières, et que encores espérons de luy encoires, inclinans à sa très
humble supplication et requeste, avons, touttes les grâces, dons, octrois,
franchises, libertez et sauvegardes dessusdittes, et tout le contenu èsdittes
lettres et chacune d'icelles, confermé,gréé, loé, approuvé et accordé, gréons,
loons, conformons, approuvons et accordons, pour nous et nos successeurs,
pleinement et entièrement, à tousjours, par la teneur de ces présentes, et
luy promettons touttes les choses dessusdittes entretenir en parolle de
prince, sans jamais aller ne faire aller par nous ne par aultruy au
contraire, en quelque manière que ce soit, ains en laisserons nostredit
cousin, ses hoirs et successeurs, seigneurs d'Enghien, à tousjours, pai¬
siblement joyr et possesser, sans aucun destourhier ou empeschemenl
au contraire. En tesmoing desquelles choses, nous avons à ces présentes
lettres fait appendre nostre séel. Faictes et données à le Haye en Hollande,
ce tierch jour du mois de may l'an de grâce mil IIIJ® XXIIIJ. Ainsi
signées : De l'espécial commandement mons®' le duc et de son conseil ad
ce, messire Henry Nochast, lieutenant de Baivière, trésorier de Hollande,
Gérart Durot.

Lesquelles lettres cy-dessus transcriptes et tout le contenu en icelles, en
tant que en nous est, avons, à l'humble supplication de nostre très chier et
amé cousin le conte de Conversant, ss® d'Enghien, nommé en icelles, loé,
gréé, confermé, consenti, accordé, ratilfyé et approuvé, loons, gréons,
confermons, consentons, accordons, ratiffyons et approuvons de nostre
certaine science et grâce espéciale, par ces présentes. Et alïin que ce soit
ferme chose et eslahle à tousjours, nous avons fait mettre nostre séel de
secret, en l'absence du grant, à ces présentes, lesquelles de nostredit
grant séel nous ferons séeller, se mestier est, se requis en sommes, sauf
en aultres choses nostre droict et l'aultruy en touttes. Donné en nostre
ville de Lille, le dernier jour de juillet, l'an de grâce mil quattre cens
vingt et cincq.

Et sur le ploil d'icelle avoii aussi escripi :
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Par mons®"" le duc, messire Jehan de Luxembourg présent;
Et au desoubz ainsi signé : V. Oostende.

Copie, sur papier.
Transcrit d'après un vidimus, délivré le 5 avril 1319 (1S20,

n. st.) par Jacques de Gavre, seigneur de Frezin, grand
bailli de Ilainaut. Ms. intitulé : Ancien droit du flainaut,
in-T». — Archives de l'État, à Mous.

MCCCCLXIV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut que le rece¬
veur des mortemains de ce pays lui a délivré la somme de 62 couronnes
d'or de France.

(15 août 142S, à Tcrmondc.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Z^élande, et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre con-
seiPSthNgutres qui, de par nous, seront commis à l'audition des comptes
de noz omcï^Side Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et vous man¬
dons que la somnie'fteNii^ante-deux couronnes d'or de France que nostre
amë et féal conseillier et rèïrèïgu^r de noz mortesmains de nostredit païs
de Haynnau, Colart Escavée, nous^f'feaillie et délivrée comptant pour faire
nostre plaisir et voulenté, vous allouez ès< comptes que nostredit receveur
rendra, par-devant vous, dudit office de recepte, et la lui rabattez en iceulx,
senz aucun contredit ou difficulté, par rapportant ces présentes seulement.
Donné'^à Tenremonde, le xiije jour d'aoust, l'an de grâce mil CCCC vint et
cinq.

Par mons^"" le duc, Inglebert, conte de Nassau,
seigneur de le Lecke et de Breda, Jehan,
seigneur de Wezemale, et Jehan, seigneur de
Boterssem, présens;

Le Marchant.
Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge.
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MCCCCLXV.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, par lesquelles il assigne, en faveur
de Gérard Durot, son secrétaire et receveur des terres de Hainaut ayant
appartenu au duc Jean de Bavière, et de Sarre du Postich, veuve de
Jacques le Leu, future épouse dudit Durot, la possession viagère de la
maison de Thirimont et de ses dépendances, avec une rente de vingt-cinq
éciis d'or, moyennant de tenir cette maison en fief

(12 septembre 1428, à Bruges.)

Phelippes, duc de Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à tous ceux qui ces
présentes lettres verront, salut. Comme depièchà nostre amé et féal secré¬
taire, maislre Girard Durot, receveur de nos terres, possessions et seigneu¬
ries à nous esceues ou pays et comté de Haynnau, par le trespas de feu
nostre très chier et très amé oncle le duc Jehan de Bavière, dont Dieu ait
l'âme ', tenist et possédast, par don et ottroy de feu nostredit oncle, en foy
et en hommage, la maison, édilfices, entrepresure et chappelle que nous
devons avoir en nostre ville de Thierimont, yceile ville et terre à nous
esceue entre les autres terres par le trespas de nostredit oncle, tout ainsi
que ladicte maison, édilfices et entrepresure se contient, ladicle chappelle
et tous les courlils à ycelle appertenans, et avec ce le prêt appellé le prêt au
Coulombier estans desoux le vivier. Item, les terres et pasturaiges que nous
avons deseure Martinpret. Item, ung prêt que on appelle le demi-pret. Item,
le prêt de Pieronfontaine. Item, le prêt à le Boursière. Item, le prêt de la
iMairie. Item, le vivier deseure le prêt au Coulombier. Item, ung bonnier
de bois à taille chacun an ou bois de Martinpret, et tous les terrages que
nous devons avoir en nostredicte ville et terre de Thierimont. Et avec tout

ce, la somme de vint-cinq escus d'or nommés couronnes de France de rente
chacun an, à pranre ycelle rente sour toutes nosdictes terres et revenues à
deux termes en l'an, c'est assavoir ; au jour saint Jaques et saint Christoffle
et au jour de la Nostre-Dame Chandeleur, pour joyr de tout ce que dit est

' Jean de Bavière était mort à La Haye, le 6 janvier 1428.
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par ledit niaistre Girard le cours de sa vie seuliement, comme tout ce est
contenu ès lettres de nostredil oncle. Savoir faisons que, tant pour le bien
et avancement de noslredit secrétaire et receveur, maistre Girard Durot,
comme pour les bons et agréables services que il a faiz longuement et loiau-
ment à feu nostredit oncle et depuis à nous, et espérons que encores nous
fera ou temps à venir, et aussi en augmentacion de son mariage, nous
audit maistre Girard avons donné, ottroyé et accordé, donnons, ottroyons
et accordons, de grâce espécial, par ces présentes, à tenir en foy et hom¬
mage de nous et de nos successeurs ladicte maison, édilfices, entrepresure,
chappelle, prés, terres, pasturages, viviers, bois et terrages dessusdis, avec
ladicte somme de vint-cinq escus d'or de rente à pranre et lever, chacun
an, auxdis deux termes, sour nosdictes terres et revenues, comme proppre
et espécial assenne, tout le cours des vies dudit maistre Girard et de
damoiselle Sarre du Postich, vesve de feu Jaquemart le Leu, desquelz le
mariage est traitié, et du derrain vivant deaux deux tant seuliement, à
payer ladicte rente chacun an ausdis jours saint Jaques et Nostre-Dame
Chandeleur, dont le premier terme et paiement eschéra au jour Nostre-
Dame Chandeleur prochainement venant et l'autre moitié au jour saint
Jaques et saint Christoflle ensuivant l'an mil quattre cens vint et syx, et
ainsi de là en avant d'an en an et de terme en terme, tout le cours desdis
viages et du derrain vivant. Et pour aussi pareillement de ladicte maison,
édiiïices et entrepresure, chappelle, courtilz, prés, terres, pasturages, viviers,
bois et terrages dessus nommés, les dessusdis viagiers le cours de leurs
vies et du derrain vivant deaux deux joyr et possesser et faire leur singu-
1er prollit, comme de leurs proppres biens, et après leur décès et du der¬
rain mourant d'eux, ladicte maison, rente et autres choses dessusdictes
retourneront et demouront pleinement à nous et à nos successeurs. Et
parmi ce, yceux mariés futurs deveront et seront tenus ladicte maison et
édiiïices, en prenant tous bois neccessaires pour la réfection et retenue
d'icelle sour et en nos bois estans en nostre demaine, retenir ainsi comme
à viage appertient, selonc la coustume du pays de Haynnau. Desquels
membres et parties dessusdictes et de chacune d'elles, et aussi de ladicte
rente des vint-cinq escus dessusdis, actendu et pour ce que le mariage
dudit maistre Girard et de ladicte damoiselle, a esté par nous traitié et
accordé, nous en avons fait et faisons, par ces présentes, certain, proppre

To.me IV 64f
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et espécial assenne à ladicte damoiselle Sarre, pour en joyr sa vie durant,
comme dit est, ainsi que nous les tenons en foy et en hommage de nostre
très chier et très amé cousin le duc de Brabant, comte de Haynnau. Et
congnoissons que de foutes les parties dessusdictes et de chacune d'elles,
tant de ladicte maison, édillices, courtilz et entrepresure, prés, terres,
pasturages, viviers, bois et terrages dessusdis, comme de ladicte rente desdis
vint-cinq escus, ledit maistre Girard en est devenu noz hommes et l'en
avons receu en foy et hommage, comme de fief ample, selonc la coustume
dudit pays et comté de Haynnau. Sy donnons en mandement à nos bailli,
gouverneur et receveur de nosdictes terres quelsconques, présens et à venir,
que ledit maistre Girard et ladicte damoiselle Sarre et le survivant d'eux
souffrent et laissent (paisiblement) tenir et possesser ladicte maison, édillices,
entrepresure, chappelle, courtilz, prés, terres, pasturages, viviers, bois,
terrages et rente dessusdis. El de tous les (fruis), revenues, profils et émo-
lumens d'iceulx joyr et user plainement et paisiblement par la manière
dicte. Mandons, en oultre, à nostredit receveur que aux dessusdis

ou à leur commis paye, baille et délivre, chacun an, aux termes
dessus déclairiés ladicte somme des vint-cinq escus d'or. Et par rappor¬
tant ces présentes pour ou vidimus d'icelles soubz séel autentique
ou coppie collationnée par l'un de nos secrétaires avec quittance d'un cha¬
cun terme que ladicte rente , que tout ce que ainsi leur aura esté
payé, estre alloué ès comptes et rabattu de la recepte de nostredit receveur
par nos amés et féaux les gens de (nos comptes), auxquels nous mandons
que ainsi le facent. Et aussi qu'ilz tiengnent ledit receveur présent et à
venir quitte et deschargié des fruys, rentes, (profiis) et émolumens desdictes
maison, chappelle et édiffîces, prés, terres, pasturages, viviers, bois et ter¬
rages dessusdis, la vie desdis mariés futurs et du survivant d'iaux deux,

pourveu que ycellui receveur sera tenu d'en faire, chacun an, men-
cion en ses comptes, pour la conservacion de nostre héritage et demaine.
Car, pour considéracion des choses avant dictes et autres causes à ce nous
mouvant, ainsi nous plaist-il estre fait, nonobstant quelsconques ordon¬
nances, mandemens ou deffences à ce contraires. En tesmoing de ce, nous
avons fait mectre nostre séel à ces présentes. Donné en nostre ville de
Bruges, le douzime jour de septen'ibre, l'an de grâce mil quattre cens vint
et cinq.
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(Sur le pli ;)
Par mons»'' le duc,

vous présent,
Menart.

Original, sur parchemin, déchiré et lâché; sceau équestre
avec contre-scel, en cire rouge ei en fragments, pend, à
une double bande de parchemin. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

Thirimont est un village de la province de Hainaut, situé à 3 kilom. N.
de fieaumont. Par lettres du 31 janvier 1518 (1519, n. st.), l'archiduc
Charles érigea la terre de Beaumont en comté ^ en y annexant les villages
de Levai, Thirimont et Bersillies-l'Abbaye, les bois de Martimpret et du
Goulot, qu'il détacha de ses domaines, en faveur de Guillaume de Croy et
de ses hoirs et successeurs à perpétuité.

MCCCCLXVI.

Vers le 15 septembre 1425.

Lettre adressée aux mayeur, échevins, jurés et conseil de la ville de
Mons, de la part du duc de Bourgogne, leur notifiant que la duchesse
Jacqueline de Bavière est partie de la ville de Gand.

Mentionnée dans l'extrait ci-après.

« A J messagier de par monsigneur de Bourgoigne, qui, le xv® jour de
septembre, aporta lettres au mayeur, eskevin, jurez et conseil de le ville,
senefTyans le parlement fait par no très redoublée dame de le ville de Gand,
fu donnet de courtoisie, au command desdis eskevins, j escut de Dour-
drech en or de xl sols, n — Compte de Gilles Poulies, massard de }fons,
de la Toussaint i424 à la Toussaint ^42S.
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MCCCCLXVII.

Lettres de Jean, duc de Bedford, régent du royaume de France, par les¬
quelles il déclare qu'il n'y a pas lieu de donner suite au défi des ducs
de Bourgogne et de Glocester

(22 septembre 1425, à Paris.)

Jehan, régent le royaume de France, duc de Bedfort, à tous ceulx qui
ces présentes lettres verront, salut. Comme certaine discorde et controverse
soient depuis naguères meues entre nos très chiers et très amez frères
Humfrey, duc de Gloucestre, et Phelipe, duc de Bourgogne, à l'occasion
d'aucunes leurs lettres èsquelles sont contenues certaines paroles haul-
taines, où chascun de nosdis frères a prins grant desplaisance, lesquels sont
venus jusques à ce que, pour cause desdites paroles, ils ont esté d'accord de
combattre de leurs corps l'un contre l'autre; et pour esire leur juge en leur
querelle, nous ait un chascun d'culx prins et esleu et se soubmis en nous,
en nous requérant, priant très instamment que en voulsissions prendre la
charge, ce que, pour honneur et amour d'eulx, nous avons fait : laquelle
par nousprinse et acceptée, ont pour nous instruire de la vérité de leurdite
querelle envoyé par-devers nous le double des lettres qu'ils avoient envoyé
l'un à l'autre, et receuesl'un de l'autre, que nous avons trouvées d'une même
teneur et semblables les unes aux autres, et plusieurs fois requis et priez
que les veuillons abréger. Savoir faisons que nous qui, pour l'amour de
nosdis frères et faire nostre devoir, volons et désirons les abréger ainsy que
requis nous ont, considérans que, en ensuivant leurs très nobles progéni¬
teurs et les très haultes, excellentes et catholiques maisons dont ils sont-
yssus, ils ne vouldroient ne entendent faire chose déraisonnable, ne qu'il
fust ou peust eslre à la desplaisance de Dieu et contre les loys divines,
canoniques et civiles, bonnes coustumes et droit d'armes, et le salut de
leurs âmes, par grant avis et délibération de conseil, avons mandé et fait
venir par-devers nous en ceste ville de Paris, plusieurs prélats, contes,

' Voy. pp. 452-455.
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barons, docteurs et licenciez en droits divin, canon et civil, chevaliers,
escuiers et autres notables et saiges personnes des royaumes de France et
d'Angleterre, pour nous donner conseil et advis sur cette matière, devant
lesquelx et en la présence de nous et du grant conseil de m»"" le Roy, avotis,
par notables personnes en ce congnoissans, fait ouvrir et débattre ladite
matière solempnellement; dont les aucuns d'iceulx ont soustenu et débalu
la partie affirmative, voulans démonstrer par plusieurs raisons, exemples
et droit d'armes, qu'il y cheoit gages, et les autres la partie négative, vou¬
lans aussi démonstrer, par loys divines, canoniques et civiles, et par plusieurs
raisons, coustumes et droit d'armes, qu'il n'y cheoit point de gaige; après
lesquelles ouvertures et débas, et ycelles lettres leues publiquement
de mot à mot en la présence de nous et de tous les dessusdis, avons tu
l'advis et conseil de chascun desdis prélas, contes, bai-ons, chevaliers et
autres desdits deux royaulmes, et aussi des gens du grant conseil de mon
dit s^"", et de ceulx mesmes qui d'une partie et d'autre avoient ouverte et
débattue ladite matière comme dit est, par le conseil et advis de tous les¬
quels, sans aucun excepter, a esté trouvé, dit et déclairé que, à l'occasion
du contenu desdites lettres, soit par loys, raisons, coustumes et droit
d'armes dessusdis ou autrement, n'y a ou chiel, ne peut ou doit avoir ne
cheoir aucun gaige, et que lesdiles parties ne doivent estre receues à com¬
battre l'une contre l'autre. Et, pour ce, nous, oyes les ouvertures, débas et
opinions des dessusdis et tout veu et considéré bien et meurement ce que
faisoit à veoir et considérer en telle matière, disons, déclairons et pronon¬
çons, par ces présentes, que entre nosdis frères de Gloucestre et de Bour-
gongne ne a ou chiet, ne peut ou doit avoir ne cheoir aucun gâige et qu'ils
ne doivent estre ne sont receus à combattre l'un contre l'autre à l'occasion

dessusdite, etsur ce leur imposons silence perpétuel. Et en tant que touche
lesdiles lettres et le contenu en icelles, sur lesquelles lesdites parties ont
fondé principalement leur discorde et controverse, nous les avons fait
veoir et diligemment visiter et examiner par grans et notables clercs et
chevaliers en ce congnoissans, par l'advis et conseil desquels et de tous les
aultres dessusdis a esté trouvé qu'elles ne sont contraires, icelles raisonna¬
blement entendues, comme il appert clèrement par la teneur d'icellcs, et
ainsy le déclarons et prononçons; car nostredit frère de Gloucestre, en ce
qu'il a escript, se fonde sur les diligences et offres qu'il avoit fait faire à
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plusieurs journées, tant à Bruges comme à Amiens et à Pans, où il avoit
envoyé ses ambassadeurs pour l'apaisement du discord estant entre lui et
nosfre très chier et très amé cousin le duc de Brebant, à quoy n'avoit
entendu nostredit cousin de Brebant^ et nostredit frère de Bourgongne, en
ce qu'il a escript se fonde au regard des points et articles qui par lui et
nous avoient esté advisez à Paris pour l'apaisement d'icelluy débat de
nostredit frère et cousin de Gloucestre et de Brebant, lesquels nostredit
frère de Gloucestre n'avoit acceptez. Et quant auxdittes paroles haultaines
contenues ès lettres dessusdittes, dont chascun de nosdis frères a esté mal
content, elles ont esté par nous et les dessusdis prélats, contes, barons, che¬
valiers et autres desdis royaumes, et aussi par ceulx du grand conseil de
mondit seigneur grandement notées et advisées, par le conseil et advis des¬
quels a esté trouvé que lesdites paroles ont esté escriptes par chascune
desdites parties de grant couraige, pour garder et maintenir leur honneur,
et que elles se peuvent et doivent prendre en toute égalité. Et pour ce,
nous, eu regart et considération auxdites lettres et aux conseils et advis des
dessusdis, disons et déclarons lesdittes parolles devoir estre prinses, si
comme icelles nous prenons, tant d'un costé que d'autre, en toute égalité,
et que un chascun d'eulx a grandement et vaillamment montré la grande
vertu et noblesse de son courage et qu'il veult étroitement garder sa hautesse
et bonne renommée, et par ainsy un chacun d'eulx demeure et demourra
en son entier et grant honneur, et en tel estât qu'il estoit paravant. En
tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes. Données
à Paris, le xxu® jour de septembre l'an mil CCCC vingt et cinq.

Par monss"" le régent le royaume de France,
duc de Bedforl,

J. Milet. p. de Rivel.

Trcscrpi ie des chartes de la chambre des comptes de Dijon
— Archives départementales de la Côte-d'Or, à Dijon.

Dom Plancher, Histoire générale et particulière de Bour¬
gogne, t. IV, preuves, p. 52.
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MCCCCLXVill.

Quittance délivrée par Gilles de Maubexige, veneur de Hainaul, au lieute¬
nant du receveur de ce pays à Braine-le-Comte, de muids et 5 ra-
sières de blé pour l'entretien des grands chiens du duc de Brabant durant
l'hiver précédent.

(24 septembre 1425, à Soignies.)

Gille de Maubuege, veneur de Haynnau, fach savoir à tous que, pour les
frais etdespens des grans kiens mon très redoublé signeur, mous®'' le duck
de Braibant, conte de Haynnau et de Hollande, fais à Braine le Conte, en
l'ivier darain passet, depuis le xxv® jour de septembre en Tan mil IllJ®
et XXHIJ, jusques au x® jour dou mois de marcb enssuivant apriès, c'est
par le terme de v mois et xv jours, a estet payet et délivret, à men conmant,
par le main de Jehan Wourmillon, lietenant le receveur de Haynnau à
Braine le Conte, si comme il appert par les parties, le somme de lu muis
iij rasières de blet, lequelle somme lidis lietenans devera compter et yeslre
deskierkiés par ses prochains comptes. Par le liesmoing de ces lettres, séel-
lées de men séel, qui furent faites et données à Songnies, en l'an mil IHJ®
et XXV, le xxiiij® jour de septembre.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte, pend, à d. q.
Ce sceau représente un écu vairé, penché, timbré d'un
heaume couronné, cimé d'une tête de griffon, et supporté
par deux griffons; légende : Optlte^ tiC JlSau-
fiue0E. — Archives de l'État, à Mous : pièces à l'appui
des comptes du comté de Ilainaut.
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MCCCCLXIX.

Lettres de Jean, duc de Brahant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut que la
somme de 83 couronnes d'or a été payée par le receveur des mortemains de
ce pays, pour deux chevaux donnés à Potton de Saintraille, écuyer, lors
du siège de Mons.

(5 octobre 1425, à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Brahant et de Lenibourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx. les gens de nostre conseil ou
autres qui de par nous seront commis et ordonnez à l'audition des comptes
de noz ofïiciers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et vous man¬
dons que la somme de quatre-vins et cinq couronnes d'or par nous deue à
nostre amé et féal conseillier et receveur de noz mortesmains de Haynnau,
Colart Escavée, pour deux chevaulx qu'il fist baillier et délivrer, de nostre
commandement et ordonnance,par Jehan Poule, maistre d'ostel de la dame
de Gaesbecque, auquel il en respondi et en fist envers lui sa propre debte,
nous estans au siège devant nostre ville de Mons, à nostre bien amé Potton
do Saintraille, escuier, auquel nous les donnasmes en récompensacion de
pluseurs frais et despens qu'il avoit faiz et d'aucuns chevaulx qu'il avoit
perduz en nostre service, vous allouez ès comptes que nostredit receveur
des mortesmains rendra par-devant vous, de sondit office de recepte, et la
lui rabattez en iceulx, scnz aucun contredit ou difficulté, par rapportant
ces présentes tant seulement, senz sur ce demander aucune certiffication
ou recongnoissance. Donné en nostre ville de Lyère, le lu^ jour d'octobre,
l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

Par monss"" le duc, messire Inglebert d'Enghien,
Jehan de Glimes, seigneur de Berghes sur le Zoon,
maistre Cornélis Proper, prévost de l'église de Cambray,
messire Evrard de la Haye et Ernoul Scamelart
de Unden présens: Le Marchant.

Original, sur parchemin, dont le sceau a été enlevé. —

Archives de rÉlat, à Mons ; trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut.
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MCCCCLXX.

Lettres de Jean, duc de Brahant, comte de Hainaul, etc., mandant aux

auditeurs des comptes de ses ojfjîciers de Hainaut qu'Arnould dit Bouci-
quant de Sors, lorsqu'il était prévôt de Maubeuge, a avancé la somme
de cent couronnes de France pour l'acquisition de deux chevaux qui
furent donnés à Jean de Hernain, écuyer et échanson du duc, et à Jean
de Riez, varlet de son harnais.

(5 octobre 1-428, à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz amez et fëaulx, les gens de noslre conseil ou
autres qui, de par nous, seront commis et ordonnez à l'audition des
comptes de noz officiers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et
vous mandons que la somme de cent couronnes de France par nous deue à
nostre amé et féal escuier, Ernoul dit Bouciquant de Sars, nagaircs nostre
prëvost de Maubeuge, pour deux chevaulx, l'un bay à longue queue et
l'autre noir à courte queue, qu'il délivra piéçà, de nostre commandement
et ordonnance, c'est assavoir : le bay à longue queue à nostre amé et féal
escuier et eschançon, Jehan de Hernain, et le noir à courte queue à Jehan
de Riez, varlet de nostre harnaiz, vous allouez ès comptes que ledit Bouci¬
quant de Sars rendra prochainement par-devant vous, dudit office de pré-
vosté de Maubeuge, et la lui rabatez en iceulx comptes, senz aucun con¬
tredit ou difficulté, par rapportant avecques ces présentes recongnoissance
desdiz Jehan de Hernain et Jehan du Riez, d'avoir eu lesdiz chevaulx, et
tant seulement. Donné en noslre ville de Lyère, le lu® jour d'octobre, l'an
de grâce mil CGCC vint et cinq.

Par mons^"' le duc, Jehan de Glimes,
seigneur de Berghes sur le Zoon,
maistre Cornélis Proper, prévost de l'église

Tome IV. 65
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de Cambray, messire Henry de le Lecke
et messire Evrard de la Haye présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est. annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Architres de l'État, à Mons : tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCLXXI.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande au receveur général de son pays de Hainaut, de faire payer par
le prévôt le Comte de yalenciennes la somme de 3 06 couronnes de
France due à Engelbert d'Enghien, du chef de 17 prisonniers par lui
faits devant le Rœulx et transférés au château de Genappe.

(5 octobre li2S, à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostrc païs de Haynnau,Guillaume Estévenart dit du Change, salut et dilec-
tion. .Nous voulons et vous mandons que, par nostre amé et féal chevalier
et prévost le Conte en nostre ville de Valenchiennes, messire Hoste de Sen-
zelles, vous faîtes paier, baillier et délivrer à nostre amé et féal cousin et
conseillier, messire Inglebert d'Enghien, seigneur de Ramerut, de ïhuhise
et de la Folie, la somme de trois cens et six couronnes de France à laquelle
montent cinquante et ung marcs d'argent, six couronnes comptées pour
chacun marc, que nous lui devons pour dix-sept prisonniers de noz païs
de Brabant, de Haynnau, de Hollande, de Zélande et d'ailleurs, que ledit
messire Inglebert print devant nostre ville de Reulx, comme noz ennemis
armez à l'encontre de nous, durant la guerre que nous avons nagaires
eue en nostre pais de Haynnau, et depuis, par nostre ordonnance, les fist
amener en nostre chastel de Geneppes et iilecques délivrer à nostre amé et



w

DES COMTES DE HAINAIJT. Sd5

féal conseillier et séneschal de nostre païs de Brabant, Jehan de Glinies,
seigneur de Berghes sur le Zoon.pour et ou nom de nous, si comme ieellui
nostre séneschal nous a certilïié, moyennant et parmy ce que nous deviens
faire paier audit messire Inglebert trois marcs d'argent pour chacun d'iceulx
prisonniers, qui font les cinquante et ung marcs d'argent dessusdictz, et
montent audit pris de six couronnes le marc à laditte somme de lu^vj cou¬
ronnes. Et par rapportant ces présentes et quittance sur ce d'icellui mes¬
sire Inglebert, nous voulons icelle somme de nj®vj couronnes estre allouée
ès comptes et rabatue de la recepte de nostredit prévost le conte par noz
amez et féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui, de par nous, seront
commis à l'audition des comptes de noz officiers de Haynnau, auxquelz
nous mandons que ainsi le facent senz contredit ou difficulté. Donné en
nostre ville de Lyère, le lu® jour d'octobre, l'an de grâce mil CCCC vint et
cinq.

Par monsS'' le duc, Jehan de Glimes,
seigneur de Berg sur le Zoon, maistre
Cornélis Proper, prévost de l'église
de Cambray, messire Evrard de la
Haye et Ernoul Scamelars de Unden
présens;

Le Marchapst.
Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Archives de l'État, à Mons; tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

Engelbert d'Enghien, seigneur de Rameru, de Tubise, de la Folie, etc.,
conseiller du duc Jean, était fils d'Engelbert (mort le 12 février 14U3, n. st.'i
et de Marie de Lalaing (décédée le 16 décembre 1416). 11 avait épousé, le
19 janvier 14-14, Marie d'Antoing dont il eut trois fils.
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MCCCCLXXII.

Mandement adressé, de la part du duc de Brabant, au bailli de Hainaut,
pour la reddition des comptes des officiers de justice qui aura lieu en la
ville de Saint-Gliislain, le jour saint André

(5 octobre J42S, à Lierre.)

De paiv le duc de Bradant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, Nous avons ordonné de contremander et ralon-
gier l'audicion des comptes de noz officiers de Haynnau jusques au jour de
saint Andrieu prochain venant. Si vous mandons que, ledit jour de saint
Andrieu, vous soyez au giste à Saint-Ghislain prest et appareillié pour y
rendre les comptes de voslre office, et en oultre escripvez et faites savoir
de par nous à noz officiers excerçans fait de justice en noslredit païs de
Haynnau que lors ilz y soient semblablement pour ladicte cause. Très
chier et bien amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript en
noslre ville deLyère, le v jour d'octobre, l'an mil CCCC vint et cinq.

Le Marchant.

{Suscription :) A nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre païs de
Haynnau, le seigneur de Vertaing.

Orifiiiial, sur papier. — Archives de l'Êlal, à Mons ; tréso-
lerie des chartes des comtes de Hainaut.

' 30 novembre.
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MCCCCLXXHI.

Mandement du gouverneur et des commissaires du Hainaul, pour la for¬
mation d'une liste des habitants de la prévôté du Quesnoy qui ont tenu
le parti et ont été au service du duc de Glocester.

(12 octobre 14-25, à Condc. )

Très chier etespécial ami, Nous vous prions et néantmoins mandons, de
par nostre très redoubté signeur, nions"'le duc de Brabant, comte de Hayn-
nau, que diligenment vous vous infourmez des couppables et cbeux qui
ont tenu le parti et servy le duc de Gloucestre à l'encontre de noslredit
signeur, qui sont demourans soubz vostre prévosté, et ycheux rédigiés et
mettez par escript, en venant devers nous au mardi après la Toussaint pro¬
chain venant en ceste ville de Condé, et apportez avœc vous les noms desdis
couppables pour sour ce en eslre ordonné comme il appertendra, et en ce
ne faittes faulte. Nostre-Signeur soit garde de vous. Escript en ledicte ville
de Condé, le xu® jour d'octobre.

Les gouverneur et commis

du pays de haYNNAU

{Suscription ;) A nostre très chier et grant ami, le prévost des bourgois
forains dou Quesnoit.

Original, sur papier; traces de trois cachets, en cire rouge.
— Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons.

• Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienue, seigneur d'Enghien, Jean de Luxem¬
bourg, seigneur de Beaurevoir et gouverneur du Hainaut, Jean de Sehonevorst, burgrave de Montjoie,
seigneur de Gravendonc, de Diepembeeq et de la Flamcngrie, Robert, seigneur de Masmincs, bailii
des bois, et André de Vallins, sénéchal du Boulonnais, étaient les commissaires chargés d'exécuter
les points arrêtés à Douai (voyez pages 471-472) pour le gouvernement du Hainaut. Ils avaient été
nommés par lettres patentes du due, datées du l" juin 1425, dont la teneur est insérée dans les lettres
de ces commissaires, du 17 novembre dji la même année, publiées à la page 523, n° MCCCCLXXVII.
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MCCCCLXXIV.

Lellres de Jean, duc de Brahanl, comle de Ilainaul, etc., par lesquelles il
oclroie à la ville de Mons de constituer des rentes et pensions viagères
au capital de 9,000 couronnes d'or de France, pour acquitter la com¬
position de ^8,000 livres tournois à laquelle elle a consenti, à l'occasion
de la dernière guerre

( 17 oclobrc li2S, îi Bruxelles.)

Jehan,par ia grâce de Dieu, duc de Lolliier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme noz bien amez les eschevins, jurez et conseil de noslre ville de
Mons en nostre païs de Haynnau, lesquelz, pour le fait et occasion de la
guerre que nagaires avons eue en nostredit païs de Haynnau, se sont pré¬
sentement composez en la somme de dix-huit mil livres tournois envers
nous et à nostre prouflit, par l'ordonnance de noz commis à ce, nous aient
humblement supplié que, de nostre grâce, nous pleust leur ottroyer et con¬
sentir de vendre et chargier sur le corps de nostredicte ville de Mons tant
de rentes et pensions viagières qu'ilz peussent, pour une fois, avoir et recou¬
vrer des achateurs d'icelles renies la somme de neuf mil couronnes d'or de

France ou la valeur, pour eulx acquittier envers nous de ladicte somme de
dix-huit mil livres tournois, considéré que icelle somme ilz ne sauroient
ou pourroient trouver ne recouvrer à mendies frais ne plus convenable¬
ment pour eulx et nostredicte ville de Mons. Savoir faisons que nous, ces I
choses considérées, inclinans à ladicte supplication, avons à iceulx esche-
vins, jurez et conseil de nostre ville de Mons ottroyé et accordé, et par
l'advis et délibéracion de nostre conseil ottroyons, accordons et donnons
congié et licence, de grâce espécial, par ces présentes, de vendre et chargier
sur le corps de nostredicte ville de Mons, à une fois ou à pluseurs, à bour-
gois et manans en icelle ou au dehors, quand bon leur semblera, tant de

* Lrs lettres patentes des eommissaircs du duc de Brabant, qui fixèrent les conditions de cet
aceonamodcment, furent délivrées le 17 novembre 1425. Le texte de ces lettres se trouve à la page H25,
n» MCCCCLXXVII.
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rentes à une vie ou à pluseurs et à rachat ou senz rachat, selon ce que meil¬
leur etplus jiroutïllable leur semblera,que de l'argent qui en vendra, duquel
ilz seront tenuz de rendre bon compte et loyal par-devant noz commis à
ce et autres qu'il appertendra, quand requis en seront, ilz puissent avoir
et recouvrer pour une fois, comme dit est, toute ladicte somme de neuf mil
couronnes, pour icelle somme estre tournée, employée et convertie en leur
acquit envers nous -de ladicte composition de xviij™ livres tournois, et ès
frais et despens que nostredicte ville de Mons a eu et aura à supporter et
soustenir pour ladicte cause, et non en autres usages, bi donnons en man-"
dement et commandons expressément à noz gouverneur, bailli et receveur
de nostredit païs de Haynnau, à nostre prévost dudit lieu de Mons et à tous
noz autres justiciers, officiers et subgez d'icellui nostre païs de Haynnau qui
ce puet et pourra touchier et appertenir, que de nostre présente grâce,
licence et otlroy facent, seuffrent et laissent lesdiz eschevins, jurez et con¬
seil de nostredicte ville de Mons paisiblement et plainement joïr et user,
senz leur faire ou donner, ne souffrir estre fait ou donné aucun destour-
bier ou empeschement au contraire. Car ainsi nous plaist-il et le voulons
estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces let¬
tres. Donné en nostre ville de Brouxelles, le xvu® jour d'octobre, l'an de
grâce mil CCCC vint et cinq.

(Sur le pli.)
Par mons®"' le duc, monss'' le conte de

Conversan, seigneur d'Enghien, Jehan de Schonevoist,
bourgrave de Montjou, Jehan de Glimes, seigneur
de Berghes-sur-le-Zoon, et maistre Cornélis
Proper, prévost de l'église de Cambray, présens;

Le Marcha>t.

Original, sur parchemin; traces de sceau. Cartuiaire dit
Livre rouge, t. 1, fol. 94 v°; t. III, fol. 184. — Archives
communales de Mons.

Le compte du massard de Mons ' fait voir que cette ville paya la somme
de 480 livres au duc de Brabant, pour cet octroi et pour le suivant.

' Premier compte de Gilles Poulies, massard, de la Toussaint 1424 à la Toussaint 1428. — Archives
communales de Mons.
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MCCCCLXXV.

Lettres de Jean, duc de Brahant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il octroie à lu ville de Mons d'augmenter de trois deniers au lot la maltôte
du vin vendu en détail, durant dix atis continuels, sous l'obligation d'en
affecter le produit au paiement des rentes et pensions à constituer par
cette ville pour acquitter la composition de ^8,000 livres tournois.

(17 octobre 142t), à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Rrabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme, à la supplication de noz bien amez les eschevins, jurés et conseil
de nostre ville de Mons, lesquelz, pour le fait et occasion de la guerre que
nagaires avons eue en nostre païs de Haynnau, se sont présentement com¬
posés en la somme de dix-huit mil livres tournois envers nous et à nostre
proullit, par l'ordonnance de noz commis à ce, nous leur avons, par noz
autres lettres patentes données aujourd'uy ottroyé, accordé et donné con-
gié et licence de vendre et chargier sur le corps de nostreditte ville de Mons,
à une fois ou à pluiseurs, à bourgois et manans d'icelle nostre ville ou au
dehors, à une vie ou à deux et à rachat ou senz rachat, selon ce que meil¬
leur et plus proullitable leur semblera, tant de rentes ou pensions que de
l'argent des achateurs ilz puissent avoir et recouvrer pour une fois la somme
de neuf mil couronnes d'or de France ou la valeur, pour icelle somme estre
tournée, employée et convertie en leur acquit envers nous de laditte somme
de xviu™ livres tournois et ès frais et despens que, pour ce, leur a convenut
et convendra faire et soustenir, et non en autres usaiges, ainsi que en nos-
dittes autres lettres patentes que bailliées leur en avons, ces choses sont con¬
tenues et déclairées bien à plain ; et il soit ainsi que lesdiz eschevins, jurez
et conseil aient avisé que, pour mieulx et plustost deschargier et acquitter
nostre ville de Mons devantditte desdittes rentes et pensions viagières,il leur
seroit expédient de hauchier. augmenter et accroistre jusques à un certain

' Voyez page 518.
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temps lel qu'il nous plairoit leur ottroyer, les assiz et malletaultes aians à
présent cours sur le vin en noslreditte ville de Mons : laquelle creue et
augmentation ilz n'oseroient ou pourroient faire senz noslre congié et
licence, dont ilz nous ont humblement supplié. Pour ce est-il que nous,
ces choses considérées, inclinans à laditte supplication, avons à iceulx
eschevins, jurés et conseil de nostre ville de Mons, par l'advis et délibéra¬
tion de nostre conseil, ottroj é, accordé et consenti, et, par ces présentes, de
nostre grâce espécial, ottroyons, accordons et consentons, et donnons con¬
gié et licence que lesdiz assiz et malletaultes aians cours sur le vin que l'on
vent à présent et vendra cy-aprez à détail en nostreditte ville de Mons, ilz
puissent hauchier, augmenter et accroistre de trois deniers tournois sur
chacun lot dudit vin, jusques à dix ans prochainement venans et conti-
nuelment ensuivant l'un l'autre, pour l'argent qui vendra etystra de l'aug¬
mentation et creue d'iceulx assiz et malletaultes duquel ilz seront tenus
de rendre bon compte et loial par-devant noz commis à ce et autres qu'il
appertendra toutes et quantesfois que requis en seront, tourné, employé et
converty d'an en an en l'acquit et descharge desdittes pensions ou rentes
viagières, et non en autres usages. Et en oultre, se auxdis eschevins, jurés
et conseil sembloit expédient et proullitable de rachater aucunes des pen¬
sions par eulx vendues ou de celles que nostreditte ville de Mons doit à
présent à deux vies et aprez icelles revendre à une vie, il nous plaist bien
et leur ottroyons et consentons que ainsi le facent selon leur discrétion. Si
donnons en mandement et commandons expressément à noz gouvreneur,
bailli et receveur de nostredit païs de Haynnau, à nostre prévost dudit
lieu de Mons et à tous noz autres justiciers, officiers et subgés d'icellui
nostre païs de Haynnau qui ce puet et pourra touchier et appertenir, que
de nostre présente grâce, licence et ottroy facent, seuffrent et laissent les
diz eschevins, jurez et conseil de noslreditte ville de Mons paisiblement et
plainement joïr et user, senz leur faire ou donner, ne souffrir estre fait ou
donné aucun destourbier ou empeschement au contraire. Car ainsi nous
plaist-il et le voulons estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel à ces lettres. Donné en nostre ville de Brouxelles, le xvu® jour
d'octobre, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

Par mons®"" le duc, mons®'' le comte de
Conversan, seigneur d'Enghien, Jehan de

Tojie IV. 06
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Schonevorst,bourgrave de ftJontjou,
Jehan de Glimes, seigneur de Berghes-
sur-le-Zoon, et maistre Cornélis Proper,
prévost de l'église de Cambray, présens;

Le Marchant.

Cartulaire dil Livre rouge, 1.1, fol. 9b; t. III, fol. 185-186.
— Archives communales de Mons.

MCCCCLXXVI.

Mandement adressé au bailli de Hainaut, de la part du duc de Brabani,
lui ordonnant de ne faire et de ne laisser faire aucun exploit de justice
à cause des renies ou pensions viagères constituées avant les guerres du
Hainaut sur les biens de plusieurs de ses conseillers.

(5 novembre 1425, à Bruxelles.)

De par le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, Nous avons entendu que aucuns de nostre ville
de Mons et autres de nostre païs de Haynnau se sont efforciez et veullent
elforcier de faire faire certains explois et excécucion de justice sur et à
rencontre de pluseurs des gens de nostre conseil tant de nostre païs do
Brabant comme de nostre païs de Haynnau. pour et à cause d'aucunes
rentes ou pensions viagières qu'ilz se dient avoir acquises sur eulx et leurs
héritages et autres biens, paravant les guerres qui nagaires ont esté en nos-
tredit païs de Haynnau, en vous voulant donner quinds et demy-quinds ou
autres proulliz pour les faire contenter et paier des arrérages qu'ils main¬
tiennent à eulx est.re deuz à cause desdictes rentes ou pensions viagières.
Et pour ce, nous qui sur ces choses avons eu advis et délibéracion, vous
deffendons expressément que, à cause ou pour occasion d'icelles rentes ou
pensions viagières, ou desdiz arrérages, vous ne faites aucunes excécucions
ou explois de justice sur nozdiz conseilliers, leurs terres et biens ou aucuns
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d'iceulx, ne ne recevez pour ce aucuns quinds, demy-quinds ou autres
prouiïiz quelconques. Et en oultre, voulons et expressément vous com¬
mandons que sembiablement vous le defFendez, de par nous, à tous les jus¬
ticiers et olTiciers de nostredit païs de Haynnau qui ont puissance de rece¬
voir quinds et demy-quinds et de faire aucunes excécucions de justice. Et
gardez bien que en ce n'ait aucun deffault. Car ainsi nous plaist-il et le
voulons estre fait. Très chier et bien amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa
sainte garde. Escript en nostre ville de Brouxelles, le v® jour de novembre,
l'an mil CCCC vint et cinq.

Le Marchant.

(Suscription .) A nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre païs de
Haynnau, le seigneur de Vertaing.

Original, sur papier. — Archives de l'État, h Mons : trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCLXXVll.

Lettres des commissaires du duc de Brabant contenant les conditions de la

composition acceptée par les échevins et le conseil de la ville de Mons,
pour faire cesser toutes les poursuites civiles à la charge des habitants
de cette ville qui avaient suivi le parti du duc de Glocester '.

{17 novembre 142S, à Condé. )

JNous Pierres de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne,
seigneur d'Enghien, Jehan de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir et
gouverneur dou pays de Haynnau, Robiert, seigneur de Mamincs, bailliu
des bos doudit pays, et Andrieu de Vallins, sénescal de Boullenois,
commis ou pays de Haynnau de par no très redoubté signeur monsi-

' Dans ces lettres est inséré le texte des lettres patentes de nomination des commissaires auxquels
le duc de Brabant confia le soin de « faire punicions civiles sur cculx qui ont esté coulpables des
« nouvclletez, maulx et inconvcniens avenuz ou païs de Haynnau, • conformément au traite arrêté
avec le due de Bourgogne. (Voy. pp. 471-472.)
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gneur le duc de Brabant, comte de Haynnau, Hollande et Zellande, et
seigneur de Frise, à tous cheulx qui ces présentes lettres veront u oront,
salut. Savoir faisons que, par virtu dou pooir à nous donné par nostredit
signeur, par ses lettres patentes en double keuwe et séellées de sen séel,
dont la teneur s'ensuit : Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lotthier, de
Brabant et de Lembourg, marquis du Saint-Empire, comte de Haynnau,
de Hollande et de Zellande, à tous ceulx qui ces présentes lettres veront,
salut. Savoir faisons que nous confîans ad plain des sens, léaulté, preu-
d'omie et boine dilligensce de nos amés et féaulx inessire Pière de Luxem¬
bourg, comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, messire
Jehan de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, gouverneur de nostre pays
de Haynnau, nos cousins, Jehan de Sclionevorst, bourgrave de Montjou,
seigneur de Gravendonc, de Dieppembeque et de la Flamengerie, nostre
conseillier et chambellan, messire Robert, signeur de Mamines, bailli de
nos bos en nostredit pays de Haynnau, et messire Andrieu de Vallins,
séneschal de Boullenois, yceulx avons commis, ordonnés et estaublis,
commettons, ordonnons et estaublissons , et à eulx chiencq ensamble
ou à nostredit gouverneur et deux des autres dessusnommés, avœcq
lui, dont nostredit cousin de Conversan ou ledit Jehan de Sconevorst
en soit l'un et ledit signeur de Mamines u ledit messire Andrieu de
Vallins en soit l'autre, avons donné et donnons, par ces présentes, plain
pooir, auctoritet et mandement espécial de eulx infourmer par toutes les
meilleurs voies et manières que ils saueront et polront sour le fait des
nouvelletés, désobéyssance, rébellions, maulx et inconvéniens naghaires
advenus, fais, commis et perpétrez à l'encontre de nous et de nostre signou-
rie en nostredit pays de Haynnau, de pugnir et coregier ensi que expédient
et raisonnable leur samblera, tous ceulx que il en trouveront coulpables
et à ceulx qu'ilz aueront ensi pugnis et corigiet, baillier et donner leurs
lettres de quittance, rémission et pardon de leurdis meffais, parmy payant
à nostre recheveur des compositions de nostredit pays de Haynnau, pour
et ou nom de nous, et non à autre, les sommes de deniers auxquelles ils
seront par eulx taxés et composés enviers nous, pour yceulx meffais tout
selon la fourme et teneur du traitiet et apointement fait en ceste ville de
Douay, avœcq nostre très chier et très amé cousin, le duc de Bourgoingne,
et à sa pryère et requeste, et généralment pour faire toutes autres et singu-
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1ères coses qui y apperlenront yestre faites, et que boin et loyauix com¬
missaires pueent et doivent faire en tel cas; sour lesquelles choses, nous
avons fait d'eulx rechevoir le serment à chou appertenant. Si donnons en
mandement à nostre bailliu et à tous nos autres justichiers, offiscyers et
subgés de noslredict pays de Haynnau et à cascun d'eulx qui ce pœult et
polra touchier et appertenir, que à nos gouverneurs et autres quattre
commis dessusdis ou aulx deux d'eulx, avœcq yceluy gouverneur dont
nostredit cousin de Çonversan ou ledit Jehan de Sconevorst en soit l'un
et ledit signeur de Mamines ou ledit messire Andrieu de Vallins en soit
l'autre, obéyssent et entendent dilligenment et leur prestent et donnent
conseil, confort, aydc et assistence en l'exécution des coses dessusdictes et
leur circonstances et deppendances touttes et quanlesfois que requis en
seront, car ainsi nous plaist-il et le voilons yestre fait. En tesmoing de ce,
nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres. Données audit lieu de

Douay, le premier jour de juing, l'an de grasce mil quattre cens vint et
chienc. Ensi signé : par monsigneur le duc en sen conseil, ouquel Ingle-
bert, comte de Nassau, Jehan, signeur de Wezemalle, messire Jehan,
signeur de Rothsselaer, Jehan de Ghelimes, signeur de Berghes-sur-le-
Zoon, le signeur de Ville, Ghuillame de Monthenack, Ernoul Scamelart de
Dden et pluseur aultre estoient; Le Marcuakt. Nous, apriès ce que apparu
nous a estet, tant par commune renommée comme autrement, deuwement,
que pluiseurs des bourgois, manans et habitans de la bonne ville de Mons,
par petit conseil et advis, ont tenut le parti contraire de nostredit signeur
mons?'' de Brabant, en avoir recheu le duc de Gloucestre, adversaire de
mondit signeur de Brabant, à signeur, et le consillié, favourisié et aidié,
lui fait ouvreture et assistensce de laditte ville de Mons, et les pluiseurs
eulx armés avœcq ledit ducq de Gloucestre à l'encontre de nostredit
signeur, mons?'' de Brabant et de ses gens, désobéiz à mondit signeur
de Brabant, et lui fait closture d'icelle ville; en quoy il ont mespris
par-devers nostredit signeur, mons?"^ le duc de Brabant. Avons, par virlu
doudit pooir, paceffyé et appointié, ou nom et de par nodit très redoubtet
signeur, tous les coupables bourgois, manans et habitans en laditte ville
civillement avœcq aucuns des eskievins, jurés et conseil de laditte ville, et
ensi que faire le poons par virtu desdittes lettres de povoir chi-dessus tran-
scriptes et selon le traitié fait pour l'apaisement des guerres et divisions
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régnans oudit pays de Haynnau, exceplet les réserves dont chi-desoub^
sera faite mention, lequel appointement et traitiet avons fait pour l'entre-
lènement de paix et union entre les manans et liabitans d'icelle ville, qui
par aultre voie estoient tailliet de cheoir en malivolensce et rancune les
uns envers les autres; et pour tant, nous, sur ce eus regart et considération,
et ossi par le consentement et accort des devantdis esquievins et conseil
d'icelle ville, les avons taxet et taxons à la somme de dyx-wyt mil livrez
tournois, monnoye dudit pays, que leur avons ordonnet à payer pour une
fois au recheveur des compositions doudit pays; et ce fait, par virtu de
nostredit pooir, avons, ou nom et de par nostredit très redoublé signeur,
quittet, remis et pardonnet, et par ces présentes quittons, remettons et par¬
donnons aux coupables desdis faix, bourgois, manans et habitans en ycelle
ville de Mons, tout ce qu'il pueent avoir meffait envers nostredit signeur,
monsigneur le duc de Rrabant et sa signourie, à l'occasion de la guerre,
aussi de la réception doudit de Gloucester et de tout ce entirement qui
s'en est cnsuiwv, excepté les nobles qui usent de prévilège et franchise de
noblesse, les gens d'Eglise, les prisonniers, les récreus ou eslargis, et ceulx
que pour les dessusdis cas se sont absentet, qui point ne sont compris en
cest apoinlement, ainschois seront pugnit et corrigiet singulèrement selon
leur méfiait, ainsi que le devantdit traitiet le porte, lesquelz de Wons sont
tenu de ce jour en avant de yestre vray, loyal, obéyssant et subjet à mon
dit signeur de J3rabant, qui sera bon signeur et de à tous ses offiscyers
obéyr dilligemment jusquez ad ce que dou contraire leur apparra, par
ordenance u sentensce dillinjtive faite par nosfre saint père le Pape dou
prochès eslans en court de Rome entre nostredit signeur, monsigneur de
Brabant, d'une part, et madame Jaque de Baivière, ducesse de Brabant,
d aulre part, ou que, par le trespas de l'un d'eulx u par certain apoinle¬
ment fait d'accort ensamble, chils estas soit mués. Si donnons en mande¬
ment, de par nostredit signeur, monsS"" le duc de Brabant, au bailli de Hayn¬
nau et as tous les aultres justichicrs, ofiyscyers et subgés dudit pays, que
tous lesdis manans et habitans de Mons, exceplet les réserves chi-dessus,
laissent goyr et user de cest appointement et pardon, sans leur baillier ne
souffrir yestre bailliet quelque destourbier ne empeschement, en entrete¬
nant ledit trailié, par lequel louttes confiscations sont abollies et mises au
nient, et que ils lièvent la main des hiretaiges desdis de Mons, s'elle y est
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assise pour ceste cause, avœcq de leur biens, s'aucuns en y a en arriest, et
les en laisse goyr et user comme de leur chose; de ce faire leur donnons
pooir et mandement espécial, par ces présentes. En tiesmoing de ce, nous
avons mis nos seyaulx à ces présentes. Donné à Condé sour l'Escault, le
dys-sieptyme jour de novembre, l'an mil quattre cens et vingt-chienq.

Original, sur parchemin, auquel sont appendus quatre
sceaux, en cire rouge, dont le deuxième est presque
entièrement détruit. — Cartulaire dit Livre rouge, 1.1,
fol. 93 v-OC; t. m, fol. 186-187. — Archives commu¬
nales de Mons. (Inventaire imprimé, 1.1, p. 166, n° 283.)

MCCCCLXXVIII.

Vers le 3 décembre 1425.

Lettre de la duchesse douairière à la ville de Mons.
Mentionnées dans l'extrait ci-après.

« Le tierch jour dou mois de décembre l'an IIU® et XXV, fu li consaux
» en le maison de le paix,

» Que adont fu parlet et luittes certaines lettres rechuptes de madamme
» la dowagière. » — .2® registre ies consaux de Mons, fol. u v°.

MCCCCLXXIX.

Quittance délivrée par Colard de Beaudignies, tourier du château de
Mons, à Gohert Crohin, changeur, de la somme de 23 livres 6 sols
3 deniers tournois, pour l'entretien de plusieurs prisonniers.

(10 décembre 14-23.)

Jou Colars de Biaudegnies, touriers dou casliel de Mons, congnois avoir
eu et receu de Gobiert Crohin, cambgeur, au command et ordenance de
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mess8" les gouvreneurs et commis, à cause de pluiseurs prisonniers mis
oudit castiel à Mons et despuis menés par-devers eulx à Saint-Ghillain,
c'est assavoir : pour lez frais de Jehan du Bos de Vallenchiennes,qui mon¬
tèrent à onze livres troix sols troix deniers tournois, dont on vendit d'ar¬
mures pour syx livres syx sols, rest de rechupt par ledit Gobert quatre
livres dyx-siept sols troix deniers; item, pour les despens de Gérart de ,

Froimont, banis pour ses démériltes par quatre-vingt-deux jours à xviu de¬
niers tournois le jour, sont sys livres troix sols; ilem, pour Jaspart le Sel¬
lier, pareillement banis, ledit terme et audit pris, syx livres troix sols; ilem,
pour ung appiellet Platiau, ossi banis, pour otelz frais ledit terme, audit
pris, syx livres troix sols. C'est en somme de ces parties : vint-troix livres
sys sols troix deniers tournois. De laquelle somme je me tiench comptens
et bien payés, et en quitte ledit Gobiert Crohin et tous autres à cuy quit¬
tance en appertient affaire. Par le tiesmoing de ces lettres, séellées de men
séel. Données le dyxysme jour de décembre, l'an quatre cens et vint-
chiencq.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire verle, figurant un écu billelé à trois croissants et

accosté.deslettres C ÎJ B.; légende: ^aelCoIart:
Be : 25iaU&E^0niE^. — Archives de l'État, à Mons:
trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCLXXX.

Vers le 4 janvier 1426.

Lettres de créance délivrées par le duc de Brabant au trésorier et au
receveur de Hainaut, pour qu'ils proposent à la ville de Mons de payer la
somme de 1400 livres à Jean de Luxembourg, gouverneur de ce pays, du
chef de ce qui lui avait été promis au siège de Guise, et de lui remettre
certains canons et veuglaires à lui donnés par le duc.

Mentionnées dans l'extrait suivant du registre des consaux
de Mons.
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« Le venredi nu® jour de jenvier, furent li consaux ensamble.
» Et là endroit maistres Jehans Segris, adont trésorier de Haynnau, et

Willaumes Estiévenars, adont recepveres, remonstrèrent oudit conseil, par
crédensce donnée de par no très redoublé signeur, monsigneur le duc de
Brabant, comment lidis no très redoublés sires requis estoit par messire
Jehan de Luxembourcq, adont gouverneur dou pays, de lequelie requeste
avoit recheuv lettres que li bonne ville de Mons volsist audit sire Jehan
délivrer et payer le somme de quatorze cens livres^ qui disoit yeslre à lui
deuwes en rest de plus grant somme à lui prommise au siège qu'il tint à
Ghuise, et ossi que on li volsist délivrer ciertains canons et veuglaires que
lidicte ville a par-deviers li, que il maintenoit appertenir à ly par certain
don que nosdis très redoublés princes lui en devoit avoir fait. Asquels tré¬
sorier et recepveur et avœcques au trésorier doudit sire Jehan de Luxem¬
bourg,, quant au premier point, fu respondu que lidicte boine ville n'estoit
enviers li de riens tenue en ledicte somme, pour ce que elle avoit payée sa
part et portion de ledicte mise à lui promise comme dit est dessus, et que
point n'en devoit ledicte ville poursuiwir, ains en général tout le pays et en
espécial ceux qui par les trois estas d'iceli estoient ad ce recepvoir commis;
et quant au second, fu respondu que lesdis canons et veuglaires estoient
hiretaiges à le boine ville, pour ycelle warder. Et ja soi ce que no très
redoublé seigneur de Brabant lui euist donné et ottroyé lesdis canons, si
ne devoit-il ce faire, veu que de le guerre qui nagaires a estet ou pays,
ledicte ville a obtenu bonnes lettres d'apointement, par lesquelles toutes
confiscations sont abolies et doient tous les biens d'icelle asquels la main
est mise, pour ceste cause, yestre mis au délivre : lesquelles lettres lidicte
bonne ville (a) espoir que il nodit très redoublés sires et lidis sire Jehan
voront acomplir comme il ont sayéellet »

Deuxième registre des consaux de Mons, fol. iiij v». — Ar¬
chives communales.

'■ Voyez page 525 les lettres données en la ville de Condé, le 17 novembre 1425, par les commis¬
saires du duc de Brabant.

Tome IV. 67
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MCCCCLXXXI.

Vers le i2 janvier i42G.

Lettres adressées par le vidanie d'Amiens à Simon le Douch, à Jean le
Leu et à Raoul de Marcliienties, pour avoir satisfaction des sommes qu'ils
lui avaient promises au nom de la ville de Mons, du chef des services par
lui rendus pour parvenir à un traité de paix.

Menlionnées dans ce qui suit.

« As ij héraux monsigneur le visdam d'Amiens qui, le xu® jour de jen-
vier, ajtortèrent lettres de par ledit visdam à Simon le Douch, Jehan le
Leu et Raul,' bastart de lAlarchiennes, contenant que de certaines prom-
messes qu'il maintenoit à lui avoir cstet failtes par les dessusdis avœcq
autres, ou nom de le ville de Mons, pour labourer de venir à traittié de
paix, il fuist contentez; sour lesquelles lettres, à le requeste des dessusdis,
fu fait responsce, de par ladite ville, audit seigneur, apriès lequelle lidit
hérault targièrent aucunement, et à celi cause leur fu donnet de courtoisie,
au command des esquievins, nu escus de Dourdrecht de viu 1. nu s., et
avœcq payet pour les despens d'iaux et leur chevaux fais en l'ostel au
Pourchelet lxvj s. vj d. Sont : xj 1. x s. vj d. » — Compte du massard de
Mans, de la Toussaint 1425 à la Toussaint 1426.

On lit dans le 2® registre des consaux de Mons, fol. nu v® ;
« Le samedi xu® jour de jenvicr l'an mil 11IJ®XXV *, furent li eskevins

et consaus ensainble en le maison de le paix.
» Et furent par Jehan le i.,eu, Simon le Douch et Raul de Marchiennes

lu lettres de crédencc monstrées et leur proposition par eux déclarée, par
laquelle déclaration apparoît que monsigneur li vidammcs d'Amiens de¬
mande à le boine ville certaines sommes d'argent à lui qu'il dist pron-
mises pour le traité de paix auquel il dist que il a labouré. A quoy fu con-
clud que, en le deskerke des dessusdis, li boine ville en escriproit vers ledit
monsigneur le vidammc, en maintenant que li boine ville n'estoit point

' 1426, n. st.
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venue au Irailiet auquel il avoit labourel,ainsavoitsoustenus clespuis grans
damaiges et inconveniens, et que il Aoelle avoir le ville pour excusée, et
perdre ses despens par lui fais pour cesle cause, et que sur ce en vœlle
briefment rescripre vers ledite boine ville. »

Dans son assemblée du 2 février suivant, le conseil de ville résolut d'ac¬
quitter la somme de cent couronnes qui avait été promise : « Et fu ossi
» parlet de monsigneur le visdam d'Amiens, et conclud que on se tenroit
» as G couronnes, qui pronmises lui estoient en aydde de ses despens. »
— Même registre, fol. v v.

Le T juillet, on lui représenta « que piuiseurs grans signeurs don conseil
» monsigneur de Bourgoingne et aultres vœllent yestre contentés des pron-
» messes qui leur furent faites au tamps des gherres pour venir audit trai-
» tiet de paix. » Il fut décidé de traiter amiablement avec eux.

Le 3 août, le conseil fixa le montant des sommes à payer aux seigneurs
qui avaient négocié le traité de paix : « Et là endroit fu parlet des prom-
» messes faites à piuiseurs signeurs par Raoul le bastart de Marchiennes,
» pour venir au traitié de paix, qui furent telles que à monsigneur le
» vidamme et à monsigneur de Robais lu'"; item,k monsigneur de Tour-
» nay ij<=; item, à monsigneur de Santés u®; item, à monsigneur de Ma-
» mines u"; item, à monsigneur Roland d'Utekerke u®; item, à monsigneur
» de Villermont j®; item, à monsigneur Jeban de Luxembourg v°. Et ossi
» fu pris advis de le manière comment on poroitasdis signeurs traitier.
» Fu conclud de traitier audit de Robais à vj'= livres, au vidamme à vj° li-
«) vres. au s"" de Beaurevoir à vj® livres, au s"" de Tournay à u® livres, au s®
» de Sautes à u® livres, au s® de Mamines à u® livres, au s'' d'Utekerke
» à ij® li^res, au s"" de Ville à u® livres. Item, que on traitera premier
» au signeur de Mamines, bailliu des bos, secondement à monsigneur
» l'évesque de Tournay, et ensi à ceux à cui sont faites les mendres prom-
» messes, et darainement asdis vidamme et de Robais, par ledit Raoul bas-
» tart. Item, fu parlet de le manière comment on poroit trouver argent
w pour lesdis traitiés faire envers lesdis signeuis. Fu conclud de tant faire
» envers ceux dou conseil et de le boine ville, qui ont pentions à le ville,
» que il souff'eront j an u demi-an derechepvoir de ledicte ville leur pen-
» tions, et sera li argens desdittes pentions convertis èsdis traitiés. » —

Même registre, fol. ix et x v®.
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MCCCCLXXXII.

28 janvier 1426, à Lierre.

Représentations faites au conseil du duc deBrabant, par les députés de la
ville de Mons, sur trois points relatifs à la mainlevée des biens des bour¬
geois de cette ville, à la poursuite des arrérages dus par des seigneurs et
autres habitants du Brabant, et au préjudice que lui cause la ville de
Valenciennes.

MeiUionnées dans les extraits qui suivent, du registre des
consaux et du compte de la vilie de Mons.

« Le jœsdi xvu® jour de jenvier l'an mil liiJ^XXV, furent ensamble, etc.
» Fu parlet de envoyer à une journée que monsigneur de Braibant devoit

tenir à Lière en Braibant, le dimence xxvu® jour de janvier ensuivant. Fu
conclud que Jehan deMauraige, li massart, et maistre Jehan Druelin, clercq,
yroient à ledite journée. » — 2^ registre des consaux de Mons, fol. v.

Cl Le second jour de février l'an XXV ', fu li consaux en le maison de le
paix, sicomme tous eskevins excepté Douch, Crohin et Huriau, et dou
conseil : Macbon, Biaumont, Brouxelles, Loge, Binette, Bermeraing, Hérut,
Poulet, Biset, Courières, IVlauraige, l'Escluse, Hom, Bourdon, Hellin, Mahiu,
Druelin.

» Adont fu relacion faite par Jehan de Mauraige, massart, et Druelin,
clercq, de ce que il avoient labouré à une journée que monsigneur de
Brabant avoit tenu en sa ville de Lière, de lui et son conseil, leur il avoient
esté envoyés, chergiés par instruction de remonstrer lu peins : le premier,
de requérir les biens des bourgois de le boine ville avoir mis au délivre
par le viertu dou traitiet et appointement darainement obtenu de mondit
signeur de Brabant; le second, que lesdis bourgois soient recheus à donner
les paines de quinds sour les signeurs tant dou conseil mondit signeur et
aultres en son pays de Braibant et ailleurs, qui deffaillans sont de paye¬
ment faire; le tierch, que ceste boine ville fuist réparée dou grief que li fait
celi de Yalenchicnnes. Sour quoi leur fu respondu des signeurs dou con-

' n. st.
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seil mondit signeur, par le bouce leprévost de Cambray que quant ii boinc
ville ara délivré lettres de tel teneur que monsigneur donna sour sen séel
don premier appointement,et que elle délivera les canons qui furent apper-
tenans au ducq de Glouceslre et ossi telles lettres de sèrement que les
aultres boines villes dou pays ont baillyes et de tel fourme, adont feroit
mondit signeur ce que boin signeur doit faire. Et fu conclud, pour ceste
responce, de faire supplication sour lesdis lu poins au gouverneur de
Haynnau, à le première journée que il tenroit oudit pays de Haynnau. «
— 2^ registre des consaux de Mons, fol. v

« Pour les despens de Jehan de Maurage, massart, et maistre Jehan
Druelin, clercq de ledite ville, qui, le xxv® jour de jenvier, atout leurs
variez à iiu chevaux, au conmant des esquievins et à l'ordonnance don
conseil, se partirent de Mons et s'en allèrent ou pays de Brabant et de là
en le ville de Lière, par-deviers no très redoubtet seigneur et sen noble
conseil, pour à lui et sendit conseil supplier que, en entretenant le trait-
tiet de paix fait entre lui et sen pays de Haynnau et ossi l'appointement
par ledite ville envers monsigneur le gouverneur et les commis oudit pays
ou nom de lui no très redoubtet seigneur, les biens des bourgois et
inasuyers de ledite ville estans tant en ycelle comme au dehors, asquels
on avoit fait et mis empeschement en le gherre pendant et despuis, fuis¬
sent mis au délivre pour entre lesdis hourgois et masuyers ghoyr paisible¬
ment: en lequelle ville de Lière lidit envoyet, parce que nosdis très redoub¬
tet sires n'estoit point en bonne disposition de santé, comme on disoit, ne
peurent à lui besongner, et à ceste cause fisent lesdictes supplications, avœcq
autres charges à eulx baillies, au conseil de nodit très redoubtet seigneur
qui leur en fist responsce dont, à leur retour à Mons, fisent relation asdis
esquievins et conseil 5 en lequelle voie demorèrent, allant, besongnant et
retournant, viu jours; despendirent en fraix de bouche et de chevaux :
xxxj I. xj s. iij d. » — Compte de Jehan de Mauraige, fils de Gilles, mas-
sard de Mons, de la Toussaint i42S à la Toussaint 1426.

' Corneille Proper.
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MCCCCLXXXIII.

Lettres par lesquelles le duc de Brahanl mande à son pre'rôt de Mons
de se trouver à Lierre, le 16 février, avec un état de son office.

(5 février 1426, n. st, à Lierre.)

De par le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Hatnnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, pour certaines choses qui très grandement nous
touchent, dont présentement voulons parler à vous, nous voulons et vous
mandons très acertes que, le samedi xvj® jour de ce présent mois de
février, vous soyez devers nous au giste ycy en nostre ville de Lyère, et y
apportez avecques vous, par bonne déclairation. Testât de vostre office,
senz en faire faulte ne le laissier en aucune manière. Très chier et bien

amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript en nostredilte
ville de Lyère, ce dymenche lu® jour dudit mois de février. Tan mil
CCCC XXV.

Le Marchant.

{Suscription :) A nostre amé et féal chevalier et prévost de nostre ville
de Mons, messire Jaques de Sars.

Original, sur iiapier; fragment d'un petit sceau, en cire
rouge. — Archives de l'État, à Mons ; trésorerie des
chartes des comtes de llaiuaut.

MCCCCLXXXIV.

5 février 1426, n. st., à Lierre.

Mandement d'une même teneur que le précédent, avec la suscription
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ci-après : « A noslre amé et féal escuier et prévost de nostre ville de Mau-
» beuge, Jehan de Delft. »

Original, sur papier; Iraces do sceau, en cire rouge, -v-
Archives de l'État, à Mens : trésorerie des chartes dos
comtes de Haiiiaut.

Semblable mandement fut adressé à Guillaume Estiévenart, dit du
Change, receveur général de Hainaut, et vraisemblablement à tous les
autres officiers de justice et receveurs de ce pays.

MCCCCLXXXV.

Lettres par lesquelles le duc de Brabant mande au grand bailli de Hainaut
de lui envoyer, à Malines, cent ccuronncs en déduction de la somme de
300 couronnes que cet officier devait avancer au duc.

(17 février 1-126, n. st., h Lierre.)

De par le duc de Brabam et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, vous savez comment, à la requeste que présente¬
ment faicte vous avons de nous prester la somme de six cens couronnes
d'or de France pour les causes que nous vous avons fait exposer, vous nous
avez accordé de prester sur vostre office la somme de trois cens couronnes.
Et pour ce, nous vous requérons et mandons très acertes que sur ladicte
somme de lu® couronnes et en dyminucion et rabat d'icelle, vous nous
envoyez cent couronnes dymenche, au soir, prochain venant, en la ville de
Malines, senz en faire faulte, ne le laissier en aucune manière. Car nous,

qui lors en aurons neccessairement à faire, nous y attendons plainement.
Très chier et bien amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript
en nostre ville de Lyère, le xvu® jour de février, l'an mil CCCC vint et cinq.

Le Marchant.

(Suscription .) A nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre païs de
Haynnau, le seigneur de Vertaing.

Original,.sur papier; traces de sceau. — Archives de l'État,
à Mons; trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
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MCCCCLXXXVl.

2i février 1426.

Relation faite au conseil de la ville de Mons, de ce qui a été traité par
les députes de cette ville à la journée tenue à Lierre par le duc de Brabant
et son conseil.

Menlionnée dans ce qui suit.

« Le xxje jour de février l'an XXV fu li consaux en le maison de le
paix.

» Et fu relacion faite par Jehan de Mauraige, massart, et maistre Jehan
Druelin, clercq, de ce que hesongniet avoyent à une journée que no très
redouhté signeur, monsigneur de Braihant, avoit tenu de lui et son con¬
seil en le ville de Lière en Braihant, leur il avoient esté envoyés par le
hoine ville remonstrer l'entente de ledite hoine ville sour le response qui
de par nodit très redouhté signeur avoit esté donnée as pryères en devant
faites, c'est assavoir que, quant à le lettre de premier traité sour le séel de le
ville, que voulentiers elle li hoine ville le voulroit délivrer, mais que elle
fuist advertie de le fourme et teneur^ et quant à le lettre de sèrement de tel
teneur que les-aultres hoines villes dou pays les ont haillyes, que ensi vou¬
lentiers les déliveroit; et quant as canons, elle désiroit avoir traitiet à au¬
cune courtoise somme d'argent. A quoy leur fu derechief respondu que
fait n'avoient diligence de ce que paravant leur avoit esté respondu, et
pour tant on ne leur feroit aultre response ad ce que paravant avoient
supplié.

» Fu sour ce conclud de appeller .aucunes bonnes gens de le ville jus-
ques au nombre de xx à semcdi prochain, asquels on feroit de ceste he-
soingne relacion et remonstrance, et en escriproit-on à messire Jehan de
Luxembourg, et envoyeroit-on j certain et discret homme à !\lalines à une
journée qui là endroit tenir se dehvoit de monsigneur de Braihant et de
Bourgoingne, et ne fu point conclud qui on y envoyeroit. m — S® registre
des consaux de Mons, fol. vj.

' li26, n. st.
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» Le xv« jour de février, au command et ordonnance desdis esquievins
et conseil, se partirent li dessusdit ' de Mons,atout leurs variez à v chevaux
et s'en allèrent en leditte ville de Lière, à une journée qui là endroit se
devoit tenir par nodit très redoubté seigneur et sen conseil avecq pluiseurs
nobles dou pays de Haynnau et aultres, pour à lui nodit très redoubté sei¬
gneur et sendit conseil faire pluiseurs remonstrances, tant pour le diffé¬
rend estant entre ledite ville de Mons et celi de Valenchiennes, comme

autres, lesquelles leur avoient estet baillies par instruction : ouquel lieu
lidit envoyet ne peuirent encores avoir le présence de nodit très redoubté
seigneur pour les grans besoingnemens qu'il avoit à faire là endroit, et
pour ce lisent leursdites remonstrances à sendit conseil qui sour ce leur
en fist responsce, lequelle lidit envoyet rapportèrent; demeurèrent vj jours,
despendirent en fraix de bouche et de chevaux.... xxviij I. xij s. » —

Compte du massard de Mons, de la Toussaint /42S à la Toussaint /426.

MCCCCLXXXVII.

Vers le 27 février 1426.

Réponses des envoyés de la ville de Mons vers le duc de Brabant et son
conseil, au sujet du différend avec Valenciennes, des arrêts des biens des
bourgeois et du refus fait par le bailli de Hainaut de recevoir les amendes
dites peines de quints.

Mentionnées dans l'extrait suivant du 2« registre des con-
saux de Mons, fol. vj.

« Le xxviJ® jour de février l'an XXV ', fu li consaux en le maison de le
pais.

» De parler des responsces eues par les envoyez de le ville ij fois par-
deviers nostre très redoubté signeur et sen conseil ou pays de Braibant,

' Jehan de Maurage, massard, et maître Jehan Druelin, clerc de la ville de Mons.
' 14-26, n. st.

Tome IV. 68
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tant pour le fait de Valenchiennes, pour les arez fais des biens et hiretagcs
des bourgois, pour cause de le guerre, comme des paines de quindz don¬
nées à monsigneur le bailliu de Haynnau, desquelles recepvoir a fait refus :
lesquelles responsces ont estet telles que jusques ad ce que on ara les
canons qui furent à monsigneur de Gloucestre, délivrez en le main de
nodit très redoubté signeur, comme à lui conficquiez, et ossi baillier lettres
soubz le séel de le ville contenans le traitiet de paix fais par le pays
enviers nodit très redoubté signeur, on n'ara de lui sour les supplications
faites quelque responsce;

« Conclud de poursuiwir monsigneur le gouvreneur pour le fait de
Valenciennes, aflln d'ent avoir conclusion, et se on ne le puet avoir, de
à lui et nostre très redoubté signeur faire toutes supplications et somma¬
tions sour ce, et au sourplus présent ' advis; ilem, des canons non délivrer,
et de le lettre de trailié baillier.

» Item^ de parler des demandes et poursiultes faites à le ville par plui-
seurs signeurs, à cause des prommesses qu'il dient à yaux par les ambaxa-
deurs de ledicte ville avoir esté faittes en Flandres, pour labourer de venir
à traitiet de paix, tant le seigneur de Robais le signeur de Mamines, le
visdam d'Amiens ' et autres;

» Conclud de enviers euix besoingnier le plus admiaullement en traitiet
et à menre somme que on pora; et des hiretaiges arieslez et debtes deues
pour pention, traire en le court à Mons et ent faire plainte. »

' Lisez : prendre au lieu de présent.
* Le 50 juin 1427, le conseil résolut de satisfaire monseigneur de Roubaix, qui reçut 1200 eou-

ronnes de France. {Compte du massard de Mons, de la Toussaint 1427 à pareil jour i42S.)
® Le vidame d'Amiens dut se contenter de BOO livres tournois. (Conseil du 19 octobre 1429.)
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MCCCCLXXXVIII.

Promulgation, faite par le cardinal Jordanus, juge et commissaire apos¬
tolique, évêque d'Albe, de la sentence de la cour de Rome, portant que la
duchesse Jacqueline de Bavière a injustement et illégalement quitté son
époux, Jean JF, duc de Brabant, et ordonnant quelle soit mise sous la
garde d'Amédée, duc de Savoie \

(27 février 1426, à Rome.)

In nomine Domini, amen. Pridem sanctissimus in Christo pater et domi¬
nos noster, dominos Martinos, divina providentia, papa qointos, qoamdam
expositionem sive sopplicationis cedolam nobis Jordano, miseratione divina,
episcopo Albanensi, sacrosancte Romane ecclesie cardiiiali de Ursmis, tra-
didit hojosmodi sob tenore : Dignetor S. V. caosam et caosas noilitatis et
noilitatom pretensi matrimonii inter devotissimam e. s. v. dominam Jaco-
bam docissam Bavarie, comitissam Hannonie, etc., et iliostrem principem
dominom Johannem, docem Brabancie, de facto contracti

ÎNosqoe Jordanos cardinalis, judex et commissarios
prefatos, visis primitos per nos et diligenter inspectons omnibos et sin-
golis in hojosmodi caosa actitatis litteris, scriptoris, instromentis, privi-
legiis, joribos et monimentis, tesliomqoe dictis et depositionibos in hojos¬
modi caosa habitis, exhibitis alque prodoctis, de jurisperitorom consilio
ad nostram in presenti possessorii caosa sententiarn proferendom doximos
procedendo et processimos, eamqoe per eaqoe vidimus et cognovimos
dictis procoratoribos bine inde ot premitlitor presentibos et aodientibos
in scriplis tolimos et promolgamos ac presentibos ferimosetpromolgamos,
in honc qoi seqoitor modom :

In nomineDomini,amen.In caosa matrimoniali soper possessorio jodicio
corain nobis pendente inter iilostres principes dominom Johannem, docem
Brabancie, ex ona, et dominam Jacobam docissam Bavarie, Hannonie, etc.,
comitissam, partibos ex altéra, aoditis per otramqoe parlem propositis et

' 11 a paru suffisant de ne publier que les parties importantes de cet acte, dans lequel sont insé¬
rées les pièces de la procédure qu'il clôture.
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advocatorum allegacionibus, de jurisperitorum consilio, per hanc nostram
sentenciam, quam pro tribunal! sedentes ferimus in hiis scriptis,pronuncia-
mus, decernimus et declaramus, prefatam dominam Jacobam a dicti domini
Johannis ducis Brabancie consorcio et cohabitacione de facto et indebite

recessisse, ipsumque dominum ducem predictis servicio et conjugali débite
spoliasse indebite et injuste; spoliacionemque et recessus hujusmodi fuisse
indebitos et injustes; dictamque dominam Jacobam, que licet secundum
predicta predicto domino duci restituenda foret, certis tamen ex causis
racionalibus animum nostrum moventibus, nostra eciam sentencia pronun-
Ciamus, decernimus et ordinamus sequestrandam fore, et sequestramus, ac
ipsammet sub séquestre per illustrera principem dominum Amedeum
ducem Sabaudie, eidem domine Jacobe secundo affinitatis gradu attinen-
tem, quem sequestrum quoad hoc constituimus et deputamus, boneste
tenendam et conservandam esse, ipsius tamen domine Jacobe sumptibus et
expensis, usque et donec causa super federe matrimonii, examinato négocié
et meritis cause discussis, fuerit per sentenciam terminata, et super ejusdem
sentencie judicati execucione canonice ordinatum. In quorum omnium et
singulorum fidem et testimonium premissorum, présentes nostras litteras
sive prius publicum instrumentum hujusmodi nostram sentenciam sive
pronuntiacionem in se continentem sive continens exinde fieri et per
Angelum notarium publicum unumque et hujusmodi cause coram nobis
scribam infrascriptum subscribi et publicari mandamus, nostrique sigilli
fecimus appensione communiri. Lecta, lata et in scriptis promulgata fuit dicta
nostra sentencia per nos Jordanum cardinalem, judicem et commissarium
prefatum, Rome, in domibus nostre solite residentie nobis inibi hora ves-
perarum consueta adjura reddendo, in loco nostro solito, pro tribunal!
sedente, sub anno à Nativitate Domini millesimo quadringentesimo vice-
simo sexto, indictione quarta, die vero mercurii vicesima septima mensis
februarii ', pontificatus prefati sanctissimi in Christo patris, domini nostri,
domini Martini, divinâ providentiâ, pape quinti, anno nono, presentibus
ibidem venerabili et religioso uno fratre Stephano de Ceccano, priore
urbis ordinis sancti Johannis Iherosolomitani, et nobilibus viris domino

_ ' Edm. de Dynter, édit. de Uani, t. 111, p. 465, donne par erreur à ces ieltres la date du 27 jan¬
vier 142S.
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Cypriano de Manassej's, milite Herapnense, ac Galeriano de Mutis^ cive
Romano, testibus ad premissa vocatis specialiler et rogatis.

Et ego Angélus de Grassis de Mansrubina, presbiter Sipontini diocesis,
publicus Apostolicâ auctoritate notarius ac reverendissimi in Christo patris
et doinini, domini Jordani cardinalis de Ursmis, judicis et comissarii, et
hujusmodi cause coram eo scriba, quia predicte senlencie proiationi et
promulgationi unacum prenominatis testibus ac omnibus aliis et singulis
premissis, dum sic ut premittitur agerentur et fièrent, presens interfui,
eaque omnia et singula sic fieri vidi et audivi, ideoque hoc presens publi-
cum instrumentum per alium me aliis légitimé occupato negociis fideliter
scriptum exinde confeci, subscripsi et publicavi, et in banc publicam
formam redegi signoque et nomine meis solitis et consuetis de mandato
ipsius domini cardinalis unacum appensione nostri sigilli signavi rogatus
et requisitus in fidem et testimonium omnium et singulorum premissorum.

Original, sur parchemin; sceau ovale, en cire rouge, pen¬
dant à des cordonnets de soie rouge. — Archives dépar¬
tementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
B. 1474.

MCCCCLXXXIX.

1®' mars 1426, n. st., à Malines. — « Gegeven tôt Mechelen den yeersten
dach in mairte, int jair ons Heren dusent vierhondert vijfiFendetwintich. »

Traité d'alliance conclu entre Philippe, duc de Bourgogné, comte de
Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur d e Salins et de Malines,
et Jean, duc de Lolhier, de Brabant, de Limbourg, de Hainaut, de Hol¬
lande, de Zélande, et seigneur de Frise, contre le duc de Glocester et la
duchesse Jacqueline de Bavière.

Original, sur parchemin ; sceau équestre avec contre-scel,
en cire rouge, pendant à une double bande de parchemin.
Ce sceau est celui du duc de Bourgogne. Le sceau du duc
de Brabant est tombé. — Archives départementales du
Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 147S,
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MCCCCXC.

Vers le 8 mars 1426.

Lettres de Jean de Luxembourg, gouverneur du Hainaut, par lesquelles
il mande à la ville de Mons d'envoyer ses députés à Saint-Ghislain, pour
y traiter du différend avec la ville de Valenciennes.

Mentionnées dans ce qui suit.

a Le mardi v® jour de march, fu li consaus en le maison de le paix.
» Et furent iieutes certaines lettres que messire Jehan de Luxembourg

envoya, contenant que sour le fait d'entre le boine ville de Mons et celli de
Vallenchiennes, que cedit mardi fuissent à Saint-Ghislain pour ceste, et
ensi fu-on d'accord de là endroit envoyer Gobiert Joye, Andrieu Puce,
Gille Poulet, Guis Bourdon et le massart. » — J® registre des consaux de
Mons, fol. vij.

» Le vj® jour de march, au command desdis esquievins et conseil, se
partirent de Mons Gobers Joye, esquievin, et don conseil Gilles Poullez,
Gliuy Bourdons et Jehans de Maurage, massart, atout leurs variez à x che¬
vaux, et s'en allèrent en le ville de Saint-Ghislain par-devers monsigncur
le gouverneur et les commis dou pays, là où il fisent pluiseurs remon-
strances et supplications tant pour le fait de Valenchiennes, affin devant
avoir conclusion, ossi des biens des bourgeois et masuyers de ledite ville
de Mons, lesquelz, pour cause de le gherre, on tenoit ouditpays en saisine
et arrest, nonobstant traittiet et apointement fait au contraire, comme des
courses et prises de gens qui, de jour en jour, se faisoient oudit pays, au
grand damaige et amenrissement d'icelui, supplians asdis gouverneur et
commis en ce yestre mis tel provision qu'il apertenoit; sour lesquelles
remonstrances et suplications fu asdis envoyés fait responsce qu'il rappor¬
tèrent asdis esquievins et conseil; frayèrent ce jour en despens de bouche
et de chevaux ; xhj 1. v s. » — Compte de Jehan de Maiiraige,fils de Gilles,
massard de Mons, de la Toussaint 142S à la Toussaint 1426.
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MCCCCXCl.

Lettres par lesquelles le duc de Brabant mande au bailli de Hainaut
de se rendre auprès de lui, à Bruxelles, le mercredi 3 avril.

(28 mars 14-26, n. st., à Bruxelles.)

De par le duc de Brabant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, pour certaines choses qui très grandement nous
touchent et lesquelles nous avons présentement, nous vous mandons et
commandons tant acertes et expressément que nous povons que, merquedi,
au soir, prochainement venant, toutes excusances cessans et autres choses
arrière mises, vous soyez devers nous ycy en nostre ville de Brouxelles. Et
gardez comment que ce soit qu'il n'y ait aucun deffault. Très chier et bien
amé, JNostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript en nostreditte
ville de Brouxelles, ce jeudi xxviu® jour de mars CCCC XXV avant
Pasques.

Le Marchant.

{Suscription .) A nostre amé et féal conseillier et bailly de nostre païs de
Haynnau, le seigneur de Ver(taing).

Original, sur papier. — Archives de l'Élal, à Mons : tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCXCH.
Vers le 12 avril 1426.

Ordonnance du duc de Brabant relative aux armes prohibées.
Mentionnée dans l'extrait suivant du registre des con-

saux de Mons, fol. vij v.

« Le venredi xu® jour d'avril l'an XXVJ, furent messigneurs les eske-
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vins en le cambre dou conseil à le maison de le paix, pour là endroit parler
as connestables des connestablyes de ledicte ville, lesquelx il avoient pour
ceste cause oudit lieu fait venir et assambler.

» Si leur fu dit et remonstret ce que, ou jour devant, avoit esté conclud
de dire à eux, ossi que parler vœllent à leur gens des armures qui deffen-
dues sont par publicque ban fait par monsigneur le ducq ou préjudisce
des bourghois de le boine ville.

» Item, que pareillement vœillent parler à leur gens, assavoir se il apper-
tient que il assamblent leur gens de leur connestablyes à le requeste de
monsigneur le baiiliu ou dou conseil dou prince, sans le congiet de mes-
dicts signeurs les eskevins. »

MCCCCXCIII.

Lettres de Jean, seigneur de Senzeilles et d'Erquelinnes, chevalier, par
lesquelles il reconnaît avoir reçu du seigneur de Fertaing, bailli de
Hainaut, la somme de 42 livres tournois, pour ses frais de voyages
dans le pays de Liège, à Enghien et à Bruxelles.

(19 avril l-iSô.)

Jehan, seigneur de Senzelles et d'Erquelines, chevaliers, congnois avoir
eu et recheu de noble homme le signeur de Vertaing, bailluy de Haynnau,
pour siept jours entiers que mis ay à aller de me maison de Senzelles à
Mons faire relation dou besongnement que fait avoye, avœcq Godefroit
Clauet, vers mons®' de Liège, sa chité et bonnes villes de Hui et de Dinant,
et ossi de Evrart de le Marche, èskelx lieux mon très redoublé seigneur,
monss' le ducq, nous avoit envoyés en crédensce pour le fait de ses anemis,
et despuis allet otel faire à Enghien et à Brouxelles vers mondit seigneur
le ducq, et retournet arière oudit lieu de Mons vers mons»' d'Enghien, mes-
sire Imglebert d'Enghien, ledit monsî^' le bailluy et autres dou conseil, pour
sour nostredit rapport avoir avis et icellui laissier savoir à mondit seigneur
le duck et à sen conseil en Brabant, à sys libvres tournois pour le jour,
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sont quarante-deux libvres tournois : de lequelle somme je me suy tenus
comtens et en quitte mondit seigneur le ducq,sondit baillui et tous autres.
Tiesmoing ces lettres, séellées de men séel. Données le xix® jour d'avril,
l'an mil quattre cens et vingt-sys.

Origioal, sur parchemiu, auquel est annexé un sceau en
cire rouge. Ce sceau représente un écu aux armes de
Senzeilles, penché, timbré d'un heaume cimé, supporté
par une dame à dextre ; légende ; ^[Ejan
îje ,,§i3Elï' S; bc CgEJjUEjS. — Archives de l'État, à
Mons ; trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCXCIV.

48 mai 4426.

Relation de ce qui s'est passé à une assemblée des états de Hainaut, tenue
à Mons, au sujet du gouvernement de Jean de Luxembourg.

Mentionnée dans l'extrait suivant du 5« registre des con-
saux de Mons, fol. vllj.

« Le samedi xviu" jour de may l'an XXVJ, fu li consaux à le maison de
le paix, si comme tous les eskevins, et dou conseil

» Adont fu fait relation dou besongnement fait à une journée tenue des
iij estas à Mons, en le maison de Jehan Puce, pour oïr pluiseurs remon-
strances faites par messire Gillebiert de Lannoy et le signeur de Lauval, là
endroit envoyés de par monsigneur de Bourgongne, pour faire encqueste
sour le gouvernement que fait avoit ou pays messire Jehan de Luxem¬
bourg, signeur de Biaurevoir. »

Tome VI 69
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MCCCCXCV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande à Guillaume Estiévenart, son conseiller et receveur général de
Hainaut, de faire payer par Jean le Fassault dit Bosquet, receveur de
Flobecq et Lessines, la somme de ^,250 livres tournois, pour acquitter
ce qui restait dû à Marc de ... . ., lombard à Bruges.

(7 juin i4.26, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande, de Zéelande, et
seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et
dilection. Nous vous requérons et vous mandons que, par nostre amé rece¬
veur de Floberch et de Lessines, Jehan le Vassault dit Bosquet, vous faites
paier, baillier et délivrer des prestz deniers de ladicte recepte la somme de
vint et deux cent et cinquante livres tournois, monnoie de nostre païs de
■Haynnau, pour l'employer ou paiement et en l'acquit de nous et de nez
pleiges, de ce que nous povons devoir à nostre amé et féal conseiller
Marck de marchant de Lucques, demeurant à Bruges. Et par rappor¬
tant ces présentes et certillication de nostre amé et féal conseillier et bailli
de nostre païs de Haynnau, le seigneur de Vertaing, sur la délivrance de
ladicte somme de vint-deux cens-cinquante livres, icelle somme de vint-
deux cens et cinquante livres sera allouée ès comptes et rabatue de la
recepte de vous ou de nostredit receveur de Floberch et de Lessines, senz
aucun contredit ou difficulté, par noz amez et féaulx les gens de nostre
conseil ou autres qui, de par nous, seront ordonnez à l'audition des comptes
de nos officiers de Haynnau auxquelz nous mandons que ainsi le facent,
nonobstant quelxconques ordonnances, mandemens ou delFences à ce con¬
traires. Donné en nostre ville de Brouxelles, le vu® jour de juing, l'an de
grâce mil CCCC vint et six.

' Mot effacé.



DES COMTES DE HAINAUT. 547

Par monss'' le duc, monss' le conte de Conversan, seigneur d'Enghien,
Guillaume, conte de Zeyne, Jehan de Wave, seigneur de Walhain, Guil¬
laume de Monthenacke et Robin d'Aule présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, en
cire rouge. — Archives de l'État, à Mons ; trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut.

MCCCCXCVI.

Mandement du duc de Brabant au receveur général de Hainaut, pour
qu'il se joigne à la dépuiaiion des états de ce pays qui doit se rendre à
Bruxelles, le iO juillet.

(3 juillet 1426, à Bruxelles.)

De par le duc de Bradant et de Lemrourg, conte de Hatnnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amë, Nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre
pais de Haynnau, le seigneur de Vertaing, nous a présentement escript que
les préias, nobles et hommes féodaulx de nous et de nostre court de Mons
ont conclut de venir briefment devers nous en grand nombre, pour le bien
et honneur de nous et de nostre païs de Haynnau, et nous a supplié de lui
vouloir escripre à quel jour et en quel lieu il nous plaira qu'ilz y vien-
gnent. Sur quoy nous lui rescripvons qu'il nous plaist bien qu'ilz soient
devers nous au giste ycy en nostre ville de Brouxelles d'uy en huit jours,
qui sera le x® jour de ce présent mois de juillet. Si vous mandons bien
acertes que lors vous y soyez pareillement, senz en faire aucun delfault.
Très chier et bien amé, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainte garde. Escript
en nostredite ville de Brouxelles, ce merquedi uj® jour dudit mois de juillet,
l'an mil HIJ® vint et six.

Le Marchant.



548 CARTLILAIRE

(Suscription ;) A nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre pays de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change.

Original, sur papier; traces de sceau. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, i
Mons.

MCCCCXCVII.

Mandement adressé par le duc de Brahant au receveur général de Hainaut,
pour qu'il acquitte les frais de Guillaume, comte de Zeyne et seigneur
de Rhodes-Sainte-Agathe, durant son séjour à Mons.

(12 juillet 1A26, à Bruxelles.)

De par le duc de Bradant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amé, INous envoyons présentement en nostre ville de
Mons, pour certaines choses qui très grandement nous touchent, nostre amé
et féal cousin et conseillier Guillaume, conte de Zeyne, seigneur de Rodde-
Sainte-Agathe. Si vous mandons bien acertes que nostredit conseillier vous
deffrayez entièrement, lui douseyme de personnes et autant de chevaulx,
durant le temps qu'il demourra pour noz affaires et besoingnes en nostre
dite ville de Mons; et de ce que paié aurez pour ladite cause, nous vous
ferons avoir descharge, pour estre alloué et passé en voz comptes, ainsi
qu'il appartient, par rapportant avecques ces présentes certilfication sur ce
de nostredit cousin tant seulement. Très chier et bien amé, Nostre-Seigneur
vous ait en sa sainte garde. Escript en nostre ville de Brouxelles, le xijejour
de juillet, l'an mil CCCC vint et six.

Amersoyen.

[Suscription .) A nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre pais de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change.

Original, .sur papier; traces de sceau, en cire rouge. — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'État, à Mons.
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On a écrit sur le dos : « Paiiet sour ceste lettre xxxiij libvres tour¬
nois. »

MCCCCXCVIII.

Quittance délivrée par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., axix
échevins, jurés et conseil de la ville de Mons, pour la reprise par le
seigneur de Fertaing, bailli de Hainaut, du grand canon provenant du
duc de Glocester.

(25 juillet 1426, .î Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Zélande, et seigneur de Frize, à noz bien amez les eschevins, jurez et con¬
seil de nostre ville de Mons, salut. Savoir vous faisons qu& nous avons
ordonné et commandé à nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre

païs de Haynnau, le seigneur de Vertaing, de prenre et recevoir de vous,
pour et ou nom de nous, nostre grand canon que vous avez devers vous en
nostre ville de Mons, lequel fut au duc de Glocestre. Si vous requérons et
mandons très acertes que nostredit canon vous délivrez à nostredit bailli,
pour et ou nom de nous, comme dit est, pour en faire ainsi que ordonné
lui avons, moyennant laquelle délivrance nous vous en tendrons et ferons
tenir à lousjours quittes et paisibles contre tous et envers tous qu'il apper-
tendra. Donné en nostre ville de Brouxelles, le xxiu® jour de juillet, l'an
de grâce mil CCCG vint et six.

Par monsS"" le duc, mons^'' le conte de Conversan, seigneur d'Enghien,
messire Henry de le Lecke, Jehan de Wave, seigneur de Walliain, Jehan
seigneur de Boterssem, et Robin d'Aule présens;

Le Marchant '.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé un sceau armorié
en cire rouge. Sur le clos : Desquierque pour le granl
canon. Cartulaire dit Livre rouge, 1.1, fol.70 v»; t. ill,
fol. 146. — Archives communales de Mons. (T. I, p. lOS,
n" 287 de l'Inventaire imprimé.)

* Le 17 du même mois, Jean le Marchant, sccrélairc du duc, était vc.tu à .Mons. On trouve, en effet,
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Dans sa séance du ^8 juillet 1426, le conseil de la ville de Mens avait
résolu de soumettre aux connétablies la question de savoir si l'on remet¬
trait le grand canon mentionné ci-dessus, et le dimanche suivant, les con¬
nétablies furent d'accord que ce canon serait délivré au bailli de Hainaut,
« parmi boine deskierke que il en feroyt avoir de monsigneur de Brai-
bant. » — registre des consaux de Mons, fol. x.

On lit dans le compte de Guillaume Estiévenarl, receveur de Hainaut,
du septembre 1426 au 17 avril 1427, fol, 32 : « Pour les frais et despens
» de viiJ variés et xvj chevaulx à iiu kars des cours de Saint-Fueillien, de
» Bonne-Espérance, dou Piéton et de Haine-Saint-Pierfe, qui, le vu® jour
» d'octobre, amenèrent thieule de Grant-Reng à Mons et menèrent le grant
» kanon de le maison de le paix au Rivaige; despendirent pour une giste
n et lendemain disner, lvj s.; et en avaine, nu rasières. » (Archives dépar¬
tementales, à Lille.)

MCCCCXCIX.

Vers le 12 août 1426.

Lettres par lesquelles le duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., nomme
Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'En-
gliien, gouverneur du pays de Hainaut, en remplacement de Jean de
Luxembourg, son frère '.

Meutionnées dans l'extrail qui suit.

« A monsigneur d'Ainghien, comme gouverneur dou pays de Haynnau,

dans le compte du massard de cette ville, de la Toussaint 142S à la Toussaint 1426 : « Â maistre Jehan
» Marchant, secrétaire à no très redoublé seigneur et prince le duc de Brabant et de Lembourcq,
» comte de Haynnau et de Hollande, venu à Mons le xvu® jour de jullet, pour le boine amour et
• adrècbe que fait et monstret avoit à ceux de par le ville en devant envoyés par-devers nodit très
» redoublé seigneur et sen conseil pour faire pluiseurs rcmonstrances, au command des esquievins,
» fu présentés nu los de vin de Biaune pris à le maison Willaume Rogier, à v s. le lot, sont ; xx s. »

' De Dynter rapporte que le duc de Brabant déchargea Jean de Luxembourg du gouvernement
du Hainaut, vers le commencement de mai. (Chronica nobilissimorum ducum Lolhanngiœ et Braban-
tiœ, édit. de Ram, t. 111, p. 471.) Cependant les lettres ci-contre du 24 août 1426 (p. 851, n" MD)
font voir que la nomination de Pierre de Luxembourg datait du commencement d'août.
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ou lieu de messire Jehan de Luxembourcq, sen frère, qui s'en estoil des¬
chargé, fu, le xij® jour d'aoust, que venus estoit à Mons en l'ostel à l'Os-
Iriche, et là mandet les esquievins et conseil d'iceli ville, et à eulx monstret
les lettres d'estaublissement qu'il avoit de no très redoublé seigneur de
gouvrener et garder ledit pays, fait présens j mui de vin de Biaune tenant
lxiiu los à v s. nu d. le lot, monte... xvu 1. xvj d. » {Compte du massard de
Mans, delà Toussaint 1425 à la Toussaint 1426.)

Au conseil de la ville de Mons du 2 septembre suivant, « fu parlet de
» remonstrer à lu estas singulèrement que il volsissent requérir à monsi-
» gneur d'Enghien de oyr -sa commission, alTm de sçavoir s'il a eslet esta-
» blis gouverneur dou pays de par monsigneur de Bourgongne ossi bien
» que de par monsigneur de Braibant, comme li traitiés fais à Douay le
» contient. »

MD.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc, par lesquelles il
mande au receveur général de Hainaut de payer à Jean de Segry, pré¬
vôt de Soignies et trésorier de Hainaut, la somme de 43 couronnes et
demie à laquelle s'élèvent ses frais de voyage y détaillés.

(24 août 1426, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize,*à nostre amé et féal conseillier et receveur général
de nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et
dilection. Nous voulons et vous mandons que la somme de quarante et trois
couronnes et demie de France par nous deue à nostre amé et féal conseil¬
lier, maistre Jehan de Segry, prévost de nostre église de Soignies et nostre
trésorier de Haynnau, c'est assavoir : pour ses gaiges de quinze jours com-
menchans le ix« jour du mois d'aoust l'an mil CCCC vint et cinq darrain
passé et continuelment ensuivans l'un l'autre, qu'il vacqua en venant de
son hostel en nostre ville de Valenchiennes devers nous, en la ville de Ten-
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remonde où nous aiasmes, lors séiournant audit lieu de Tenrernonde, et
d'illecques venir en nostre compaignie en nostre ville de Brouxelles, pour
le fait des lettres de commission de nostre très chier et amé cousin, messire
Jehan de Luxembourg, sur le fait du gouvernement de nostre païs de
Haynnau que nous lui baillasmes lors, et icelles lettres porter devers lui,
au pris d'une couronne et demie par jour, pour lui iii« de personnes et
autant de chevaulx, vint et deux couronnes et demie, et pour ses gaiges de
quatorze jours commençans le xxj« jour de février aussi darrain passé et
continuelment ensuivant l'un l'autre, qu'il vacqua en venant de nostreditte
ville de Valenchiennes devers nous, à nostre mandement, en la ville de
Malines où nous estions lors séiournant illecques, et retournant en icelle
nostre ville de Valenchiennes, audit pris d'une couronne et demie par jour,
vint et une couronnes, vous paiez, bailliez et délivrez, ou par aucuns de noz
receveurs particulers ou autres noz officiers de nostredit païs de Haynnau
faites paier, baillier et délivrer à nostredit conseiller, et par rapportant ces
présentes et quittance sur ce de lui, par laquelle il affermera en sa con¬
science avoir vacquié èsdiz voyages pour noz faiz et besoingnes par les
journées cy-dessus déclairées, laditte somme de xuu couronnes et demie
sera allouée ès comptes et rabatue de la recepte de vous ou de cellui qui
paiée l'aura par vostre ordonnance, par noz amez et féaulx les gens de
nostre conseil ou autres qui de par nous seront commis à l'audicion des
comptes de noz officiers de Haynnau auxquelz nous mandons que ainsi le
facent senz contredit ou difficulté. Donné en nostreditte ville de Brouxelles,
le xxiiije jour d'aoust, l'an de grâce mil quatre cens vint et six.

Par nions®'" le duc, Jehan de Wave,
seigneur de Walhain, Robin d'Aule,
et Ernoul Scamelart de Uden présens;

Le Marchant.

Origioal, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Archives de l'État, à Mons: tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.
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MDI.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaiit, etc., par lesquelles il
prie et requiert les habitants de Mans et d'autres bonnes villes du Hai-
naut qui ont entrepris des poursuites, à la cour de Mons, contre certains
de ses conseillers, du chef des pensions vendues par ceux-ci, de suspendre
ces poursuites jusqu'aux Pâques.

(9 septembre 1426, à Soignies.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zéellande,
et signeur de Frise, à tous ceulx qui ces présentes lettres veront, salut.
Comme pour aucunes poursuiltes que s'efforcent de faire en nostre court
de Mons aulcuns des bourghois et autres boines gens dudit lieu de Mons et
d'aucunes des autres boines villes de nostre pays de Haynnau, sur et à
rencontre d'aucuns des gens de nostre conseil tant de nostre pays de Bra¬
bant comme de nostre pays de Haynnau, pour et à cause de certaines pen¬
sions que nosdis consilliers leur ont piéchà vendues, nostreditte court de
Mons ait estet close certaine espace de temps, et de présent, à l'umble sup¬
plication des bonnes gens des troix estas de nostre pays de Haynnau des¬
susdit, ayons, pour le bien publique d'icelui, fait ouvrir nostreditte court.
Savoir faisons que nous, en faveur de nosdis conseilliers, avons prié et
requis et par ces présentes prions et requérons très instamment aux bour¬
ghois et aultres bonnes gens devantdis qu'ils vœillent, pour amour de nous,
surseoir et attendre jusques à Pasques prochain venant et de faire aucune
poursuiltes à cause desdittes pensions à l'encontre de nosdis conseilliers ou
aucuns d'iceux, sans porter aucun préiudisce à eulx ne à leurs lettres tou-
chans ledit délay. En tiesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à
ces lettres. Données à Soignies, le nœfysme jour de septembre, l'an de grâce
mil quattre cens et vingt et siis *.

' L'extrait suivant fait voir que le duc de Brabant vint à Mons le lendemain : o A très hault et
» puissant prince, no très redoubté seigneur, venut de sen pays de Brabant en se ville de Mons, le
> X' jour de septembre, comme le première fois ensuiant l'appaisement des gherres oudit pays de

Tome IV 70
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Par monseigneur le duc,
Jehan de Giimes, seigneur de
Berghes sur le Zoon, Jehan de
Wave, seigneur de Walhain, '■ • -
Robin d'Aule, Godeffroy
Clauet et pluiseurs autres présens;

Le Marchant.

Yidimus, sur parchemin, délivré le -i juin 1428 sous le sceau
de Gilles, prieur de Noire-Dame du Val-des-It)coliers de
Mous. — Archives communales de Mons. (T. 1, p. 168,
n« 288 de l'Inventaire imprimé.)

MDll.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., recon¬
naît que les états de Hainaut lui ont accordé de grâce spéciale une aide
de 30,000 livres tournois.

(9 septembre 1426, à Soignics.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme noz obiers et bien amez les boines gens des trois estas de nostre
païs de Haynnau nous aient présentement donné, oltroyé et accordé, à
nostre prière et requeste, un aide de la somme de trente mil livres tournois,
monnoie courant en nosiredit païs de Haynnau ; savoir faisons et recon-
gunissons, par ces présentes, que ledit aide ilz nous ont donné, otfroyé et
accordé, de grâce espécial, pour certaines causes que nous leur avons fait
dire et exposer, et non autrement. En tesmoing de ce, nous, afln que

Haynnau, fu fais présens, au command desdis esquievins, de u kcuwes de vin
LXXIIW 1. XIX s. VllJ d. 0

! Compte de Jehan de Mauraige, massard de Mons, de la Toussaint 4425 à la Toussaint 4426.)
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ledit don et ottroy ne puisse porter préiudice ores ou en temps advenir
aux bonnes gens des trois estas dessusdiz, leur avons sur ce fait baillier
ces présentes lettres, séellées de nostre séel, qui furent faites en la ville de
Soignies, le ix® jour de septembre, l'an de grâce mil CCCC vint"et six.

{Sur le pli;)
Par monsigneur le duc,

mons®'' le conte de Conversan, seigneur
d'Enghien, messire Inglebiert d'Enghien,
Jehan de Schonevorst, bourgravede
Monjou, le seigneur de Senzelles,
Jehan de Wave, seigneur de Walhain,
Robin d'Aule, Godefroy Clauet et pluseurs
autres présens;

Le Makchaxt.

Original, sur parchemin; sceau, en cire rouge, ptnd. à d. q
de parchem. Carlulaire dit Livre rouge, 1.1, fol. 75 v»
t. III, fol. 143 v». — Archives communales de Mons.
(T. I, p. 168, n" 289 de l'Inventaire imprimé.)

Dans ses séances du 8 et du 10 septembre. 1426, le conseil de la ville de
Mons entendit les rapports, que lui brent ses députés, de ce qui avait eu
lieu à l'assemblée tenue à Soignies par le duc de Brabant, son conseil, et
les états de Hainaut '. On lit dans le 2® registre des consaux de Mons,
fol. xij-xiiij :

« Le dimence jour Nostre-Dame, viu® jour de septembre, l'an mil IIIJ®
XXVJ, fu li consaus en le maison de le paix.

' On lit dans le compte précité du massard de Mons, de la Toussaint 1425 à la Toussaint 1426 :
» Le VII' jour de septembre, à l'ordonnance desdis cskevins et conseil, se partirent de Mons Gobers
j> Joye et Gilles Poullez, cskevins, et comme dou conseil Piérars Hellins, Ghuys Bourdons et Jehans
» de Maurage, massart, atout leur variez à xv chevaux, et s'en allèrent en le ville de Songnies à une
» journée là endroit par nodit très redoubtet signeur assignée as lu estas de sen pays de Haynnau,
» ouqucl lieu nosdis très redoublés sires fist faire pluiseurs rcmonstrances,rcquerrans que, pour
» sceourre à aucuns ses affaires, on lui vosist faire ayde de le somme de xl m. escus d'or, considéré
» que onques n'avoit euh ayde oudit pays : sour quoy, après délibération de conseil sour ce pris par
» lesdis iij estas, il lui accordèrent de grascc le somme de xxx m. 1. t. sour les conditions et devises
» adont baillics par cscript. En lequellc voie lidis envoyct misent iiu jours, despendirent . . . .

lxvj 1. v s. vj d. »
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» Et là endroit fu relation faite par Jehan de Mauraige, massart, qui
adont renvoyés estoit vers les eskevins et cousaus de ledite ville, par Joye,
Poulet, Hellin et Bourdon estans adont à Songnies à une journée de no
très redoubté signeur, monsigneur de Braibant, les signeurs de sen conseil
et des iij estas dou pays, pour sour ce que nosdis très redoubtés sires avoit
fait asdis iij estas requeste d'avoir une aide de xl™ couronnes, en remon-
strant que point ne l'en avoit estet faite despuis qu'il fu venus à le signourie
dou pays, sçavoir quel cose lidit envoyé foruient de responce à ledite
requeste. Fu conclud que, à considérer ledite remonstrance faite par nodit
très redoubté signeur, et que mestier a li boine ville d'avoir amis, il pooient
bien aucune ayde accorder si comme de xviu ou xx™ livres u le plus rai¬
sonnablement que poroyent; pour lequelle cose dire asdis envoyez, fu
donnet audit massart une lettre de crédensce adrechans à eux.

» Le mardi x® jour de septembre, l'an mil IllJ® XXVJ, fu li consaus en
le maison de le paix.

» Et là endroit fu relacion faite par le bouce de Guis Bourdon, de ce
que avoit esté labouré par Joye, Poulet, Mauraige. massart, Hellin et
Bourdon, à Songnies, à une journée que là endroit avoit tenue no très
redoubtés sires et prinche le ducq de Braibant avoecq les signeurs de sen
conseil et les lu estas du pays.

» Les supplications faittes par le boine ville de Mons et les aultres boines
villes du pays à no très redoubté signeur et prinche, et allin que ycelles
aient exécution et effect, pour tant que elles touchent le bien, honneur,
pourfit et signerie de nodit très redouté seigneur, et le bien commun de tout
sendit pays, elles se sont avoecq les aultres personnes des lu estas doudit
pays accordées de faire ayde à lui nodit très redoubté signourie ', par
grasce espécialle, de le somme de xxx" livres tournois à payer à certains
termes, si comme j tierch dedens le jour de le Candeler proïsme venant, le
second tierch dedens le jour saint Jehan-Baptiste enssuivant, l'an 11IJ<=
XXVU, et L'autre tierch dedens le jour de Toussains prochain après enssui¬
vant, en celui an, sour telles (conditions) que chi-après s'ensuiwent :

« Premiers, que li cours de Mons, qui est li souverains et kiefs
» de tout le dessusdit pays, soit raouverte, par quoy uns cascuns

' Lisez ; signeur.
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» qui traire se y vora puist avoir raison et justice, ensi que tous-
» jours a estet acouslumel.

» Sour lequelle requeste et supplication, ii responsce de nodit très
redoubté seigneur a esté telle qu'il voet que ladite cour soit raouverte et
que raisons et justice adviègnent en sondit pays de Haynnau; mais il estoit
vérités que à aucuns seigneurs ses conseillers, tant en Haynnau comme en
Braibant, qui devoient pluiseurs pentions en sondit pays de Haynnau,
liquel l'avoient ou fait de sa guerre très grandement servi, il avoit donne
lettres de susséance de nient payer; si ne les voloit point abuser, et pour
ce, il pria et requist asdis lu estas que pryer volsissent, de par luy, à tous
cheux à cuy ils scevent que lidit seigneur et conseiller doivent pentions,
que souffrir et sucesser volsissent de ent faire traite ' pour amour de lui
et clignier leur yels, sans leur lettres amenrir ne nouer jusques au jour de
Grant Pasques prochainement venant *, en-dedens lequel jour il renderoit
paine que payet et contentet seroient. Et si dist que il embailleroit ses let¬
tres patentes de pryère adrechans à tous pentionnaires, comme ils fist

» Item, que telle provision soit mise à le garde et deffensce
» dudit pays que en cellui on puist paisiblement aller, venir et
» converser, ossi sceurement labourer et marchander, et avœcq
» ce, que toutes les forterèches d'icellui soient remises en le main
» de nodit très redoubté seigneur ou de monseigneur le gouvre-
)3 neur, par quoy envers eulx on se puisse adiés de tous cas
» retraire et non par-deviers aultruy.

» Sour lequelle pétition li responce de nodit très redoubté seigneur fu
que son plaisir estoit que ledit pays fust gardés comme on le requiéroit,
ossi maintenus et gouvernés en raison et justiche; et de ce fist charge et
exprès commandement à monseigneur le gouvreneur, à monseigneur le
bailliu de Haynnau, à monseigneur le prévost de Mons et à tous ses aultres
ollicyers généralment. Ossi affin que tant mieux on peuist obtenir que
toutes les fortrèches refuissent en ses mains ou de mondit seigneur le gou¬
vreneur, fu ordonné de envoyer en ambaxade, tant de par lui nodit très

' Mot illisible.
• 20 avril 1427.
• Voyez p. 853, n» MDI.
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redoublé seigneur comme de tous lesdis iiJ estas, par-devers exelent et très
poissant prinche, monseigneur le ducq de Bourgongne, dont, de par lesdis
iij estas, furent esleus monseigneur de Mamines et messire Willaume de
Sars, chevaliers.

» Item, que provision convegnable soit mise ad ce que li recep-
» veres des mortesmains de Haynnau met empêchement à tous
n cheulx qui vont de vie à trespas oudit pays, tant ès boines
)) villes comme dehors, disans qu'il sont bastart, sans ce qu'il
» sache que li vérités en soit telle, et ne les voelt avoir pour
» excuset pour apparenche de lettres de tonsure, lettres de curet,
» chirografles ne lettres de boine ville, mais en fait faire grandes
» enquestes au très grant grief et damage des boines gens, veu
)) que de droit commun et général on doit entendre et tenir
» touttes personnes francques jusques ad ce que par fait espécial
» appert du contraire.

» Ly responsce de nodit très redoubté seigneur sour cest article, que
point ne volloit que sondit recepveur des mortesmains despointast ne
génast quelque persone de ses subgés, et pour tant lui feroit commande¬
ment, comme il fist tantost et incontinent, que plus ensi ne s'en contenist
que fait avoit, car dou droit d'aultrui ils nosdis très redoublés sires riens
ne voloit, et si ne voloit point que, de par lui, ses offiscyer, quel qu'il fuis¬
sent, baillaissent ne feissenl à aultrui quelque destourbier, damage ou
empeschement, sans cause, mais procédaissent en toutes coses droiturière-
ment, de boine foy et raisonnablement, de par luy.

» llem^ que li paix dou pays soit entretenue, et avoecq ce, li
» appointemens darainemenl fais par le dessusdite boine ville de
» Mons envers mondit segneur le gouvreneur et commis ', en
» tous ses termes, et que les biens et hiretages des bourgois de
» ledite boine ville soient désariestet et mis en délivre, qui saisis
» sont tant en Brabant, en pluiseurs lieux, comme en Haynnau.

» Sour lequelle requeste nosdis très redoublés sires respondi que le des¬
susdite paix volloit plainement et entièrement entretenir, et ossi faisoit-il
le dessusdit appointement et traittiet,si avant qu'il se contient, mais ycellui

' Voyez p. 523, n» MCCCCLXXVII.
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appointement et traitlîet feroit volentiers viseler et après cesti Visitation
faitte, se on Lailloit asdis bourgois ne à leurs biens et hiretages où que
fuist, en Haynnau ou en Brabant, aucun empêchement allencontre de le
tenure d'icelui, il l'osleroit et feroit rosier et mettre au nient.

» llem, que il plaise à nodil très redoubté seigneur ou monsei-
» gncur le gouvreneur escripre par-devers monseigneur Jehan

de Luxembourcq, alïin qu'il se laisse courtoisement contenter
» de ce en quoy lidite boine ville puet yestre viers lui tenue,sans
» li porter contraire, et que lidite boine ville ne paièche fors ce
» que de raison elle puet devoir.

» Li responsce de nodit très redoubté seigneur sour ceste requeste
fu que très volentiers en escriproit envers ledit messire Jehan, et si en
requierqua maistre Jehan Marchant son secrétaire, tantost et incontinent.
Et sanlablement ossi en doit ottel faire mondit seigneurie gouvreneur'.

» Item, que sanlablement il plaise nodit très redoubté seigneur
» et son noble conseil faire conclusion affin que lidite boine ville
» de Mons soit réparée et restituée dou grief et despointement à
» elle fait par le ville de Valenchiennes, et que en ce cas le sen-
» tensce que lidite boine ville de Mons a contre celli de Valen-
» chiennes, sayellée de nos très redoubtés seigneurs, cui Dieux
n pardoinst, les dux Aubert et Guillaume, en le présence de
» monseigneur le ducq Jehan de Baivière et ossi ce que ledite
» boine ville en a de nodit très redoubté seigneur meisme soient
» entretenus, intérinet et acomplit en tous leurs poins.

» Sour lequelle requeste nosdis très ledoubtez sires respondi que très
bon volloir et désirier avoit de ent faire fin et conclusion, pour le paix et
union de sesdites u villes; car depiéchà en avoit parlet à mondit seigneur
de Bourgongne, liquelx pour le présent n'estoit point par-dechà, et pour
tant que si tost que retournés y sera, ils nosdis très redoubtés sires se
traira vers lui et laboura * tant, au plaisir Dieu, que conclusions se pren-
dera.

' Le Marchant.
' Voyez p. 868, n» MDX.
' Sentence du iO décembre 1394. Voy. t. III, p. 4, n» MCCLXVIII.
' Labourera, travaillera.
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» Et avoecq ce, appertient-il que les dessusdites boines villes
>- aient lettres de nodit très redoublé seigneur et sayellées de son

• » sëel, recognissans que li dessusdite ayde lui soit faille par
» grasce espécialle, comme tousjours a esté acoustumés de donner
» lettres en tel cas.

» Lequelle requeste et pétition nodit très redoublé seigneur acorda *, et
si en recharga tanlost et incontinent, pour ycelles lettres faire, le dessusdit
maistre Jehan Marchant là-endroit présent.

» Toutes lesquelles dessusdites et cascune d'elles furent failles, passées
et acordées en la ville de Songnies ® et en le maison mous, le dyen ', le
ixe jour dou moix de septembre, l'an mil CCCC et XXVJ. »

MDlll.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., mande
aux auditeurs des comptes de ses ofjiciers de Hainaut qu'il a fait don de
dix couronnes d'or au messager qui lui a apporté la nouvelle que sa
cousine, la comtesse de Clermont, s'était accouchée d'un fils.

fd7-septembre l-iSb, à Saint-Ghislain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audition des
comptes de noz officiers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et
vous mandons que la somme de dix couronnes d'or de nostre monnoie de
Haynnau que nostre amé et féal conseillier et receveur général de nostredit
pais de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, a paiée, bailliée et

' Voy. p. 5K4, n» MDII.
' Le duc séjourna à Soignies du 6 au 10 septembre. Voy. p. 861, n" MDIV.
' Le doyen du chapitre de Soignies.
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délivrée, de nostre commandement et ordonnance, à un des messages de
nostre très chière et très amée cousine la contesse de Clermont, auquel
nous l'avons donnée pour ce qu'il nous a apporté nouvelles que nostredite
cousine est acouchie d'un beau filz, vous allouez ès comptes que nostredit
receveur rendra par-devant vous dudit office de recepte et la lui rabatez en
iceulx comptes, senz aucun contredit ou difficulté, par rapportant ces pré¬
sentes tant seulement. Donné à Saint-Ghislain, le xvu® jour de septembre,
l'an de grâce mil CCCC vint et six.

Par monss'' le duc, mons^"' le conte de Conversan,
seigneur d'Enghien, Jehan de Wave, seigneur de Walhain,
et Robin d'Aule présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, armo¬

rié, en cire rouge. — Archives de l'État, à Mons ; tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

MDIV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut, d'allouer
la somme de S07 livres 18 sols 8 deniers tournois, à laquelle s'élevèrent
les dépenses de son hôtel, durant son séjour à Soignies, du 6 au 10 sep¬
tembre. »

(19 septembre 1126, à Saint-Ghislain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil
ou autres qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audicion des
comptes de noz officiers de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et
vous mandons que la somme de cinq cens-sept livres dix-huit sols huit
deniers tournois, monnoie courant en nostre pais de Haynnau, que nostre
amé et féal conseillier et receveur général de nostredit païs de Haynnau,

Tome IV. 71
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Guillaume Esfévenart dit du Change, a paiée, bailliée et délivrée, de nostre
commandement et ordonnance, pour la despense de nostre hostel, faicte en
la ville de Soignies, depuis le venredi souper vj® jour de ce présent mois de
septembre, que lors nous venismes audit lieu de Soignies, jusques au mardi
ensuivant disner x® jour dudit mois, où tout incluz sont quatre jours entiers
ainsi que plus à plain est contenu ou rolle cy-dessus escript, vous allouez
ès comptes que nostredit receveur de Haynnau rendra par-devant vous
dudit office de recepte, et la lui rabatez en iceulx comptes, senz aucun
contredit ou difficulté, par rapportant avecques ces présentes ledit rolle
contenant la déclairation de ladicte despense seulement. Donné à Saint-
Ghislain, le xix® jour dudit mois de septembre, l'an de grâce mil CCCC
vint et six.

Par mons?' le duc, mess. Inglebert d'Enghien,
mess. Jaques de Sars, mess. Evrard de la Haye,
et pluiseurs autres présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un fragment de
sceau armorié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

L'état joint à ce mandement est intitulé : La despense de mons^' le ducq
de Brabant, conte de HaynaUj etc., faitte à Soingnies par quatre jours
entiers commenchans le vendredi soupper vj^ jour de septembre l'an mil IIIJ®
et XXVJ et finissans le mardi disner, x® jour dudit mois de septembre
ensuivant, en la compaingnie et aux frais de mondit s?'" le demoiseaulx de
Montjouwe et de Glimez, le siere de Rotselaer et aultres, et furent ensamblez
audit lieu de Soingniez les troix estas de Haynau

' Voy. sur cette assemblée des étals, pp. t)54-tiC0.
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MDV.

Lettres de Jean, duc de Brahani, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande à son receveur général de Hainaut, de payer à Jean de Bray,
épicier à Mons, le montant des fournitures faites par ordonnance de
maître Albert, son physicien.

(19 septembre 1426, à Saint-Ghislain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabanl et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et receveur général de
noslre pais de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et
dilection. Nous voulons et vous mandons que vous paiez, bailliez et déli¬
vrez à Jehan de Bray, espicier, demeurant en nostre ville de Mons, la
somme de vint livres et cinq solz tournois, monnoie courant en nostre
païs de Haynnau, par nous à lui deue pour les causes et parties cy-aprez'
déclairiées, lesquelles il a délivrées pour nous, par l'ordonnance de maistre
Albrech, nostre phisicien, depuis le xiu® jour de ce présent mois de sep¬
tembre : premiers, pour trois libvres de semence de jenoyvre, vj sols;
item, pour une libvre et demy-quart d'encens, xj s. lu d.; item, pour une
boiste de pouldre contre l'impidimie, vj s.; item, pour une masse de pil-
lulles contre l'impidimie, xxxu s.; item, pour une libvre trois quars et
demy de vert gingembre à vint et six solz la libvre, xlviij s. ix d.; item,
pour une libvre et trois quars de eiect. tibracalis à cent solz la livre, viu 1.
xv s.; item, pour une libvre de diapemdiom, xlij s.; item, pour une libvre
de diayris, j® 1. xlij s., et pour une libvre de diadragant, xlij s. Et par rap¬
portant ces présentes et quiclance sur ce dudit Jehan de Bray,icelle somme
de xx 1. v s. sera allouée en voz comptes et rabatue de vostre recepte par
noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui, de par nous,
seront commis et ordonnez à l'audicion des comptes de noz officiers de
Haynnau, auxquelz nous mandons que ainsi le facent, senz aucun con¬
tredit ou difficulté. Donné à Saint-Ghislain, le xix® jour de septembre, l'an
de grâce mil CCCC vint et six.
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Par monss' le duc, monss"' le conte
de Conversan, seigneur d'Enghien,
Jehan de Wave, seigneur de Walhain,
et Robin d'Aule présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, h Mons.

MDVI.

21 septémbre 1426, à Saint-Ghislain. — « Donné à Saint-Ghislain, le
xxj® jour de septembre, l'an de grâce mil CCCC vint et six. »

Mandement du duc de Brabant aux auditeurs des comptes de ses officiers
de Hainaut, pour l'allocation d'une somme de vingt-quatre écus de Dor-
drecht que son receveur général de Hainaut lui a délivrée comptant, « pour
faire son plaisir et volenté. »

Original, sur parchemin, auquel est annexé un fragment de
sceau armorié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDVll.

octobre 1426.

Relation faite au conseil de la ville de Mons, par Jean Druelin, clerc de
cette ville, de la mission qu'il avait été chargé de remplir auprès du duc de
Brabant.

Menlionnce dans l'extrait ci-après du 2« registre des con-
saux de Mons, fol. xiiij v°.

« Le venredi iiu® jour d'octobre, l'an mil lllJ® XXVJ, fu li consaus
ensamble en le maison de le paix.
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» Et là endroit fu relacion faite par maistre Jehan Druelin, clercq, sour
ce que besoingniet avoit à Saint-Ghislain, ù envoyés avoit estet vers no
très redoublé signeur et prince monsigneur le ducq de Braibant, auquel
il avoit remonstret les courses c'on faisoit de jour en jour sour le païs, et
requis que provision y fuist mise; ilem,(\ue le bouchier de Pons et Howiel
fuissent mis en délivre : asquels coses li fu respondu que besoing estoit à
le boine ville de contenter messire Jehan de Luxembourg dou canon, de
xiiij<= livres et ossi des prommesses à lui failles de v= couronnes.

» Fu conclud, quant au canon, c'on estoit presl de délivrer; quant as
xnijo livres, li boine ville les voelt bien prester en tant mains del ayde de
xxx"" livres accordée à monsigneur le ducq. Et quant as prommesses, le
boine ville est preste de traiiier le plus courtoisement c'on pora, mais que
ledite somme de xiiu® livres et ossi ce à coy on pora traitier soient pris
et assis sour le païs en ledicte aydde. Pour à lequelle cose venir, furent
ordonnés Joye, Bourdon, Mauraige et Druelin d'aller cedit jour vers nodit
très redoublé seigneur oudit lieu de Saint-Ghislain. »

MDVlll.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
autorise la ville de Mons à constituer des rentes viagères jusqu'à con¬
currence de 600 livres tournois, pour en affecter le capital aux demandes
de Jean de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir, ainsi qu'au payement
de sa quote-part de l'aide accordée par les états.

(5 octobre li26, à Saint-Ghislain.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Savoir faisons que, à l'umble supplication de noz bien amez les jurez,
eschevins et conseil de nostre ville de Mons en nostre païs de Haynnau,
nous avons à iceulx jurez, eschevins et conseil oltroyé et, par ces présentes,
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de noslre grâce espccial, oltroyons et donnons congié et licence, pour cer¬
taines causes qui à ce nous ont meu et meuvent, que ilz puissent vendre et
chargier sur noslredicte ville de ftlons jusques à la somme de six cens livres
tournois, monnoie courant en noslredit pais de Haynnau, de pensions par
an, à deux vies et à rachat le denier pour dix deniers, pour les deniers qui
vendront et yslront de ladicte vente, dont ilz seront tenuz de rendre bon
compte et loyal par-devant noz commis à ce, ainsi qu'il appartient, toutes et
quantesfois que requis en seront, tourner et convertir en l'acquit d'icelle
nostre ville de Mons de certaines grosses demandes que lui fait présente¬
ment nostre très chier et amé cousin, messire Jehan de Luxembourg, sei¬
gneur de Beaurevoir, et aussi ou paiement de sa part et porcion de l'aide
que les bonnes gens des trois estas de noslredit païs de Haynnau nous ont
nouvellement accordé. Si donnons en mandement à nostre bailli de nos¬

lredit païs de Haynnau, à nostre prévost dudit lieu de Mons et à tous noz
autres justiciers et officiers de nostre pais de Haynnau devantdit, que de
nostre présente grâce seuffrent et laissent lesdiz jurez, eschevins et conseil
de Mons paisiblement et plainement joïr et user senz leur faire ou donner,
ne souffrir eslre fait ou donné aucun destourbier ou empeschement au con¬
traire. Car ainsi nous plaist-il et le voulons eslre fait. Enjesmoing de ce,
nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres. Donné à Saint-Ghislain, le
v® jour d'octobre, l'an de grâce mil CCCC vint et six.

{Sur le pli :)
Par monss'' le duc, mons»'' le conte

de Conversan et de Brienne, seigneur
d'Enghien, Jehan de Schonevorst, bourgrave
de Monjou, le seigneur de Vertaing, maistre
Jehan de Segry, prévost de l'église de boignies,
et Robin d'Aule présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin; sceau armorié, en cire rouge,
pend, à une double bande de parchemin. Carlulaire dil
Livre rouge, t. I, fol. 76; t. 111, fol. liS v. — Archives
communales de Mons. (T. 1, p. 169, n® 291 de l'Inventaire
imprimé.)
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MDIX.

6 octobre 1426.

« Besongnement » fait à Saint-Ghislain par les députés de la ville de
Mons vers le duc de Brabant.

Mentionné dans ce qui suit.

On lit dans le procès-verbal de la séance du conseil de la ville de Mons,
tenue le dimanche 6 octobre 1426 : « Item, fu là endroit remonstrance par
» Guis Bourdon et relation faite de tout ce entiremcnt que Joye, Bourdon,
» Mauraige et Druelin avoient besongniet à Saint-Ghislain, lequel besoh-
» gnement il avoient mis par escript par-devers no très redoublé signeur
» de Braibant. n

MDX.

15 octobre 1426.

Quittance délivrée à la ville de Mons par Hirechoh de Harlin, au nom
de Jean de Luxembourg, en présence d'hommes de fief, des sommes de
1400 livres et de 500 couronnes de France, que ce seigneur avait récla¬
mées '.

Mentionnée dans le second des extraits ci-après du compte
du massard de Mons, de la Toussaint 1425 à la Tous¬
saint 1426.

Jean de Luxembourg ne pouvant obtenir les sommes prémentionnées
qu'il exigeait comme lui ayant été promises, avait fait arrêter et empri¬
sonner des bourgeois de Mons, ainsi que nous l'apprend cet article de
dépense :

« Pour despens fais par ledit maistre Jehan Druelin, sen varlet et cheval,
le merquedi xxv® jour de septembre, que, par ses maistres lés esquievins,

' Voyez p. 528, n» MCCCCLXXX , et p. 565, n» MDVIll.
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envoyés fu à Saint-Ghislain par-devers nodit très redoubtet seigneur, là
estant, remonstrer le grief et despointement que avoit fait et faisoit à le
ville messires Jehans de Luxembourg, en avoir pris et fait prendre prison¬
niers Jeban Howiaul et le bouchier de Pons, bourgois d'icelle, et faisant
tenir de jour en jour sour cheux de ledite ville,despendi en fraix de bouche
et de chevaux, parmi les leuwiers d'iceux txiu s. lu d. »

Les deux sommes réclamées lui furent portées en la ville de Saint-Ghis¬
lain.

« Pour despens fais par le massart et maistre Jehan Druelin qui, le
xiij® jour d'octembre, au command des esquievins, se partirent de Mons
atout leur variez et viu chevaux, parmi nu archiers pris pour eulx acom-
paignier sour chemin, et s'en allèrent à Enghien par-devers monsigneur le
gouverneur et Hircchon de Harlin, bailliu de Ghuise et serviteur audit mes-
sire Jehan de Luxembourg, pour leur monstrer certaines minuttcs de quit¬
tance que lidite ville demandoit à avoir audit messire Jehan des sommes
de xiiu® I. et v<= couronnes de France, dont il poursuiwoit leditte ville, et
ycelles veues et advisées, et sour ce bailliet responsce, il lidit envoyet se
retrayrent à Mons et lisent relation de leur besoingnement, et enssuiwant
ce, prisent et emportèrent lesdittes sommes d'or et d'argent à Saint-Ghis¬
lain audit Hirechon, liquelz, comme de ce rekerkés, les rechupt en baillant
quittance ou nom doudit messire Jehan, sour sen signe manuel et ossi par-
devant hommes, en lequelle estoit encorporée li commission que il avoit
doudit messire Jehan; demorèrcnt lu jours et despendirent en fraix de
bouche et de chevaux xxvj I. u s. »

Jean de Luxembourg, quoique satisfait de ce payement, réclama de nou¬
veau, dans des termes peu rassurants pour la ville, le remboursement des
grands frais qu'il disait avoir dû faire pour rentrer en possession desdites
sommes. Le compte précité contient à cet égard de curieux détails.

« Le xxiiij® jour doudit mois ', sour ce que lidis Hireclions estoit venus
à Mons et remonstret asdis esquievins que lidis messires Jehans de Luxem¬
bourg, en tant qu'il touchoit lesdittes sommes d'argent dont poursuiwit
avoit le ville, il estoit comptons, mais en ycelles poursuiwant et par espé-
cial lesdiles xiiu® 1. il avoit fait et eu très grans despens, desquelz il enlen-

' Oclobre,

V
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doit yestre restituez, faisant savoir à leditte ville que, se comptentez n'en
estoit, il s'en prenderoit as bourgois et masuyers d'icelle, à le quierque et
commandement desdis esquievins et conseil, s'en alla lidit maistres Jehans
Druelins, avœcq ledit Hirechon, par-devers ledit messire Jehan de Luxem¬
bourg estant au Grant-Chasteler, pour à lui remonstrer comment èsdites
xiiij" 1. lidite ville n'avoit estet en riens tenue, ains pour faire plaisir à no
très redoubtet seigneur et prince et ossi à lui elle en avoit fait prest en tant
mains de se portion en une ayde de xxx™ 1. à no très redoublé signeur
darrainement accordée par les lu estas de sen pays, comme il apparoitpar
lettres de desquierque qui avoient esté monstrées et liutes audit Hirechon,
pourquoi il lui pleusist de ce ledite ville tenir et porter paisiulle : sour les¬
quelles remonstrances lidis messire Jehans fist responsce de se intention,
lequelle lidis maistres Jehans rapporta asdis esquievins et conseil; demora,
allant, besoingnant et retournant, vj jours, et despendi en fraix de bouche
et de chevaux xiiij 1. xiiu s. vj d. »

MDXl.

Vers le 24 octobre 1426.

Lettres envoyées à la ville de Mons par la duchesse douairière avec copie
d'une lettre délivrée aux députés du Quesnoy par monseigneur d'Enghien,
gouverneur du Hainaut, requérant ladite ville de Mons d'y apposer son
sceau.

Mentionnées dans l'extrait qui suit

On lit dans le 2® registre des consaux de Mons, fol. xv v® : « Le jœsdi
» xxiuj® jour d'octobre, apriès-disner, fu li consaux en le maison de le
» paix. Adont furent monstrées et liutes unes lettres envoiies à le ville
» par no très redoubtée dame la dowagière, et le coppie d'une autre lettre
» que monsigneur d'Ainghien avoit, comme gouverneur du pays, baillie
» as ambaxadeurs de le ville dou Quesnoy,.requérans ycelles yestre par
» le ville séellées; sour lesquelles lettres madite dame demandoit avoir
» conseil et assistence de le bonne ville. Conclud et portet d'accort sour
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» ce de dire au messaigier que on ne pooit si haustiveinent avoir le con-
» seil de le bonne ville ensamble, mais le plus brief que on poroit on li
» meferoit et feroit de ce responsce à nodicte très redoublée dame. »

MDXII.

Lettres délivrées par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., aux
échevins, jurés et conseil de la ville de Mons, par lesquelles il les charge
de remettre au seigneur d'Enghien trois veuglaires qui lui appartenaient,
comme provenant du duc de Glocester.

(7 novembre 1426, à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à noz bien amez les eschevins, jurez et conseil de
nostre ville de Mons, salut. Savoir vous faisons que nous avons donné et
donnons, par ces présentes, à nostre très chier et amé cousin le conte de
Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghieîi, noz trois veughelaires qui
furent au duc de Glocestre, lesquelz vous avez devers vous en nostredicte
ville de Mons. Si vous requérons et mandons bien acertes que lesdiz trois
veughelaires vous bailliez et délivrez à nostredit cousin d'Enghien, moyen¬
nant laquelle délivrance nous vous en tendrons et ferons tenir quittes et
paisibles à tousjours contre tous et envers tous qu'il appartenra. Donné
en nostre ville de Brouxelles, le vu® jour de novembre, l'an de grâce mil
CCCC vint et six.

Par mons^' le duc, Guillaume, conte de Zeyne, seigneur de Rodde-
Ste_Agathe, maistre Cornelis Proper, prévost de l'église de Cambray, Guil¬
laume de Monthenacke, Jehan, seigneur de Boterssem, et pluseurs autres
présens; Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. Sur le dos; Desquierque des trois veu¬
ghelaires. Cartulaire dit Livre rouge, 1.1, fol. 76 V; t. III,
fol. 146. — Archives communales de Mons. (T. I, p. 170,
n° 292 de l'Inventaire imprimé.)

/



DES COMTES DE HAINAUT. 571

On lit dans le 2® registre des consaux de Mons, foi. xv : « Le dinience
» vje jour d'octobre, l'an mil IIIJ® XXVJ, fu li consaus ensamble en le
» maison de le paix. Et là endroit fii parlet de sçavoir se on délivrera à
« monsigneur d'Enghien, sans parler as gens des connestablyes, les
» iij veugheleres que laissa madame l'iretière en le ville avœcq le grant
» canon quant elle se parti de ledicte ville. Fu conclud de parler as con-
» nestables et de les mander pour ceste cause. »

On ne voit pas quelle fut la réponse des connétables.

MDXIII.

23 novembre 14-26,0 Bruxelles. — « Donné en nostre ville de Brouxelles,
le xxiij® jour de novembre, l'an de grâce mil CCCC vint et six. »

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
déclare avoir accordé à son « conseillier et chambellan Jehan de Schone-

vorst, bourgrave de Montjou, » la paisson de deux cents pourceaux sur ses
bois du Rœulx, et mande aux auditeurs des comptes de ses officiers de
Hainaut, de rabattre le revenu de cette paisson des comptes de la recette
générale de ce pays.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDXIV.

26 novembre 1426, à Bruxelles. — « Donné en nostreditte ville de
Brouxelle, l'an de grâce mil CCCC vint et six, le xxvj® jour de novembre. »

Lettres du même duc, mandant au receveur général de Hainaut, de payer

' Voy. au sujet du grand canon, p. Bi9, n° MCCCCXCVIII.
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la somme de 22 livres tournois, monnaie de Hainaut, montant des dépenses
faites par son « amë phisicien, maistre Aelbrect, » et par Jehan de Sant-
bèque, son valet de chambre, au mois d'août, ayant été envoyés, pour ses
besoins, de Bruxelles à Nivelles, et de Nivelles à Mons, avec deux compa¬
gnons, a pour les dangiers du chemin, » puis de Mons à Nivelles où ils
prirent quatre compagnons a pour les convoier jusques à Nostre-Dame de
Halsemberge » et retourner à Bruxelles.

Original, sur parchemin, cancellé, auquel est annexé un
sceau armorié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes
des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDXV.

27 novembre 1426, à Bruxelles. — « Données en nostre ville de
Brouxelles, le xxvu® jour de novembre, l'an de grâce mil CCCC vint
et six. »

Lettres de Jean, duc de Brabant et comte de Hainaut, etc., mandant au
receveur général de Hainaut de payer à Robin d'Aule la somme de
32 couronnes de France pour « un cheval gris à longue queue » qu'il
avait employé au service du duc, ainsi que l'avait certiCé Guillaume de
Monthenacke, conseiller et maréchal de son hôtel.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDXVI.

d5 décembre d426, à Bruxelles. — « Donné en nostreditte ville de
Brouxelles, le xv« jour de décembre, l'an de grâce mil CCCC vint et six. »

Mandement adressé par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc..
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aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut, au sujet du paye¬
ment, fait par Guillaume Estévenart, dit du Change, receveur généra! de ce
pays, de la somme de 181 livres 2 sols tournois à laquelle montaient les
dépenses faites par son conseiller et maître d'hôtel, Jehan de Wave, seigneur
de Walhain, avec sa suite, en la ville de Saint-Ghislain, depuis le 5 octobre,
qu'il tomba malade en cette ville, jusqu'au 17 novembre, jour où il retourna
à Bruxelles, ainsi que les dépenses de son écuyer Guillaume Brant, qui
séjourna dix jours à Saint-Ghislain, y étant aussi malade.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Etat, à Mons.

MDXVIl.

16 décembre 1-1-26, à Bruxelles. — « Donné en noslre ville de Brouxelles,
le xvj® jour de décembre, l'an de grâce mil CCCC vint et six. »

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il mande au receveur général de Hainaut de payer la somme de 38 cou¬
ronnes de France à Blanchet, son valet de garde-robe, pour un cheval gris
à longue queue qu'il avait cédé à Gérard, valet de garde-robe du comte de
Saint-Pol.

Original, sur parchemin, taché, auquel est annexé un frag¬
ment de sceau armorié, en cire rouge. — Trésorerie des
chartes des comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à
Mons.

MDXVHl.

20 janvier 14^27, n. st., à Bruxelles. — « Donné en nostre ville de
Brouxelles, le xx® jour de jenvier, l'an de grâce mil CCCC vint et sis. »

Lettres du même duc,ordonnant au receveur général de Hainaut de payer



574 CARTULAIRE

à son confesseur, frère Hector de Viltry, en considération de ses bons ser¬
vices, la somme de vingt couronnes d'or de France, « pour avoir une chape
et une robe blancke, pour lui vestir et tenir plus honnourablement. »

Original, sur parchemin, auquel est annexé un fragment
de sceau, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDXIX.

Mandement adressé aux mayeur et échevins de la ville de Mons par les
avoué, échevins et conseil de la ville d'Ypres, afin qu'ils fassent publier
à Mons les lettres de sauf-conduit obtenues du duc Philippe de Bour¬
gogne pour la prochaine foire d'Ypres.

(10 février 1427, n. st.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou orront, et espéciaul-
ment à honnerablez, sages et discrez nos très chiers et grans amis lez
maïeurs et eschevins de la ville de Mons en Haynau, advoé, eschevins et
conseil de la ville d'Yppre, salut et amisté. Chiers amis, nous avons
impettré unes lettres patentes de nostre très redoubté seigneur et prince,
nostre signeur le duc de Rourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de
Bourgoingne, scéelléez de son séel, pour tous marchans qui vouldront
venir avœcq leurs biens, marchandises et denréez à ceste prochaine fieste
d'Yppre, contenant la fourme qui s'ensuit :

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artoys et de Bour¬
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malinez, à tous ceulx qui ces
présentes lettres verront, salut. Savoir faisons que, à la supplication de nos
bien amés les advoé, eschevins, consel et bonnez gens de nostre ville
d'Yppre, nous avons donné et donnons, par ces présentes, boin, seur et
loyaul sauf-conduit à tous marchans et autres bonnez gens qui voldront
venir à ceste prochaine foire de nostredite ville d'Yppre, quinze jours
devant ladicte foire, ichelle durant et quinze jours après la foire dessus
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dite; lesquels marchans et aultres bonnez gens ensamble leurs biens,
marchandises et denréez nous avons prins et mis, et par ces présentes
prenons et mettons en nostre protection et sauvegarde^ excepté toutesvoyes
nos annemis, bannis et fugitifs, et ceulx qui se sont obligiés ès foirez de
Champaigne et de Brie en corps, en biens ou en leurs propres personnes.
Si* donnons en mandement à tous nos justiciers, ofliciers et subgés, leurs
lieuxtenans, et à chacun d'eulx si comme à lui appertendra, que nostredit
sauf-conduit crient^ publient et dénoncent, et facent cryer, publier et
dénoncier partout où il appertendra, et ichellui tiengnent et gardent, et
facent tenir et garder par la manière dessusdite, sans le enfraindre ne aler
al encontre par voye quelconque. Et s'aucune chose esloit faite au contraire,
si la remettent ou facent remettre tantost et sans délai au premier estât et
deu. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes.
Donné en nostre ville de Bruges, le xix« jour de décembre, l'an de grâce
mil CCCC vint et six. Ainsy signéez : Par monss' le duc, à vostre relation,
J. De Gand.

Si vous prions que lesdites lettres de sauf-conduit en ichelles expressées
veuilliés publier et faire publier en ladite ville de Mons en Hainau, par
quoy les marchans d'ychelle avœcq leurs biens, marchandises et famillez
puissent venir à ladicte fieste sour ledit sauf-conduict, en paiant leurs
droiturez et redvances. Escript et donné soubz le séel as causes de ladite
ville d'Yppre, l'an de grâce mil CCCC vingt et six, le x® jour de février.

Original, sur parchemin, dont le sceau est tombé. — Ar¬
chives de l'État, à Mons; chartes, octrois et règlements
communaux.

MDXX.

Vers le 24 février d427, n. st.

Lettres par lesquelles le duc de Brabant accorde à Gérard Brongnart,
clerc, l'office de clerc de la cour de Mons, en remplacement de Piérart du
Parcq.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.
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« 11 est assavoir que Gérars Brongnars, clers, aporta ses lettres en court
dou don que nos très redoublés sires et prinches, mons^"" le ducq de Brai-
bant, conte de Haynnau et de Hollande, lui avoit fait de l'offisce de le
clergie de ledicte court, à lequelle lidis Piérai-s dou Parcq avoit renonchiet
pour ocupalion de maladie^ et furent liutes, par j lundi de plaix, dou
matin, xxiiije jour de février l'an mil lllj® XXVJ, en la chambre dou con-
sel, et ce fait, lui fu dit qu'il feist ce qui à l'offisce apertenoit, et al après-
disner, feroit serment en plain, si comme en le salle, affin qu'il fuist tant
mieux sceur qu'il estoit clers de leditte court pour ceux qui en aroient à
faire, et ainsi en advint, car au commenchement des plais, en le salle dou
dit castiel, présent les hommes qui là estoient dénommés sour les plais de
ce jour, al apriès-disner, et pluiseurs et grant plenté d'autres, les lettres
doudit Gérart furent derekief lieutes en plain, et tantost, au command de
mons®'' de Viertain, alors bailliu de Haynnau, prist Godefrois Clauwés,
conseiller à nodit très redoublé seigneur et homme de leditte court, le ser¬
ment doudit Gérart de bien et loyaulment excersser ledit offisce de cler¬
gie. » — Arriès de plaintes et autres besoingnemens touchans l'offisce de le
clergie de le court de Mous, faite et excerssée par Gérart Brongnart,
clercq^ à le requeste de Piérart doti Parcq et par l'otroy et consentement
de le court, par cause de l'ocupation de maladie que lidis Piérars avoit,
depuis le xvi^jour de décembre l'an I11J° XXFJ, que li plait se tint en
leditte court et que lidis Piérars y fu ', fol. ix.

MDXXI.

Vers le 27 mars 14'27.

Lettres du duc de Brabant, louchant les monnaies.
Menlionnées dans l'extrait suivant du 2" registre des con-

saux de Mons, fol. xviij V-xix.

' De Boussu, dans son Histoire de Mons, p. 561, a puLIié une liste des greffiers de la cour sou¬
veraine de Hainaut où figurent :

« Piérart dou Parcq, 1419.
» Gérard Brongnart, 1426. »
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« Le joesdi xxvu® jour de march, l'an XXVJ *, fu li consaus ensamble
en le maison de le pais.

» Et là endroit fu parlel de ce que monsigneur le bailliu de Haynnau
avoit mandet aucuns de mess, les eskevins et dit que il avoit recheu lettres
de no très redoubté signeur contenant que ses plaisirs estoit que les mon-
noies dou pays fuissent ravalées en tel manière que un crombeslers de
ij sols à xviij deniers, une couronne de France de l sols à xxxvj sols, qui
est mutation dou quart et plus; et sour ce pris conseil quel remède on y
metteroit, pour le bien commun. Fu conclud de supplyer à monsigneur le
prévost ' que chesser se voelle de publyer ledicte mutacion jusques ad ce
que mesdis signeurs les eskevins aront remonstret le grant damage pour
les boines gens dou pays et de le ville, et de sour ce mander à lendemain
ensuiwant à vj heures dou matin les connestables et gens des connestablyes
de le ville pour à eux ce remonslrer.

» Le samedi ' ensuivant xxviu® jour de march, furent en le maison de le
paix messigneurs les eskevins, les connestables et gens des connestablyes
qui tous ensamble se concluyrent de aller vers mondit signeur le prévost
lui supplyer que cesser se volsist de publyer ledicte mutation de monnoie
jusques à ce que on aroit oy nouvelles et responce de nostre très redoubté
signeur, monsigneur le ducq, liquelx respondi que il ne l'oseroit faire, ne
désobéir au mandement qu'il avoit, mais il consilla d'envoyer hastivonient
à Maubuege vers monsigneur le bailliu, si que on fist, auquel on obtint
ledit délay.

» Le pénultisme jour de mars ensuivant, furent lesdictes monnoies
publiies, si comme : une couronne à xxxvj sols de l sols qu'elle valloit
en-devant, crombesters de u sols à xviu d., et aultres monnoies à l'advenant
à ce pris, et furentadont soiiffissans mis encours au pris de u sols '. »

' n. st.
' Le prévôt de Mons.
' Lisez : vendredi.
♦ On lit dans le compte de Jean de Mauraige, massard de Mons, de ia Toussaint 1426 à la Toussaint

1427 : a As eskevins, massart, clers et advoeas de la ville, qui, de leur droit anchien, ont acoustumet
» à avoir, toutlcs fois que on forge et met en court nouvelle monnoye ou pays, de eascun blaneq denier
» I, a estet payel et dclivretdes souffissans forgiés eeste année xiiu, et otant des demis, qui montent,
» le souilissant à u s. et le demi à xu d., xlij s. forte monnoie, vailent à foiblc : lviij s. d

Tome IV. 73
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MDXXII.

Lettres de Jean IF, duc de Brahanl, mandant au grand bailli de Hainaut
qu'il abandonne à Jean de Hernam, son écuyer et huissier d'armes, la
moitié des droits de quint et de demi-quint par lui dus pour le fief du
Bosquel qu'il avait hérité de Raoul de Marchiennes, son oncle.

(29 mars 1427, n. st., à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Zélande et seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et bailli de
nostre païs de Haynnau, le seigneur de Verlaing, salut et dileclion. Savoir
vous faisons que, pour considéracion des bons et aggréables services que
nostre amé et féal escuier et huissier d'armes, Jehan de Hernam, nous a

longuement faiz et fait de jour en jour, nous, afin qu'il soit plus tenu et
abstraint d'y continuer diligemment en temps à venir, lui avons quittié,
remis et donné, et par ces présentes, de grâce espécial, quittons, donnons
et remettons la moittié de toutes les droitures qu'il nous doit et puet devoir
à cause d'un quind et demy-quind des fief et terre du Bosquel que feu
Raoul de Marchiennes, son oncle, nagaires trespassé, lui donna un pan
paravant sondit trespas, en recevant les prouHiz d'iceulx fief et terre, sa
vie durant. Si vous mandons et commandons que la moitié des droitures
dessusdittes vous déduisiez et rabatez audit Jehan de Hernam, et l'en tenez
quitte et paisible. Et par rapportant ces présentes et lettres de recong-
noissance d'icellui Jehan de Hernam que icelle moitié lui aiez déduite et
rabatue comme dit est, nous voulons que vous en soyez et demourez
deschargié en voz comptes par noz amez et féaulx les gens de nostre con¬
seil ou autres qui, de par nous, seront commis à l'audicion d'iceulx,
auxquelz nous mandons que ainsi le facent, senz contredit ou difficulté,
nonobstant que en ces présentes soit spécifié ou déclairié à combien pevent
monter lesdictes droitures. Donné en nostre ville de Brouxelles, le xxix®

jour de mars, l'an de grâce mil CCCC vint et six, avant Basques.
Par mons^' le duc, monsS'' le conte de Conversan, seigneur d'Enghien,
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maistre Cornelis Proper, prévosl de l'église de Cambray, Guillaume de
Monlhenac, Jehan de Wave et Ernoul Scamelart de Uden présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mous.

MDXXIlf.

Requête adressée au conseil du roi de France et d'Angleterre, par la
duchesse de Glocester, comtesse de Hainaut, de Hollande, etc., pour obte¬
nir, par son intervention, du secours contre le duc de Bourgogne.

(8 avril 1427, à la Goude.)

Très haulx, très révérends pères en Dieu, mes très honnorez s®" et espé-
ciaulx amiz, avez haultesses paternitez, et gracieuses seigneuries me recom¬
mande de cuer si humblement que en ce puisse, et se de Testât de très
hault, très puissant prince, mon très redoublé seigneur le Roy, et du vostre
je désire oïr en bien n'est merveille, car les grans plaisirs, honneurs et
adresses que le temps passé ay par-devers vous receus, m'ont obligée que
me convient se vueil mon devoir plus que de quelques autres voulentez ou
la prospérité et bonnes nouvelles. Si vous supplie très humblement que,
pour moy consoler m'adversité et plus légièrement porter ma paine vous
plaise aucune foiz m'en acertener : car, en vérité contre les foiz que j'en
puisse oïr en bien me samble qu'il n'est riens que me puist nuire. Et se
moy désolée vous plaise savoir à Tescripre de cestes j'estoie de ma personne
en compétent santé, et d'autre part, en grant soucy, paour, dangier et tris¬
tesse, dont je loue Dieu, mon créateur, en lui priant dévotement que, de
samblables inconvéniences vous veuille deffendre et tout temps mieulx
oltroyer. Très haulx, très révérends, révérends pères en Dieu, mes très
honnorez s®" et espéciaulx aniiz,j'envoye présentement devers voz noblesses,
paternitez, discrétions, et devers mon très redoublé seigneur et mary, mes
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aniez et féaulx conseilliers, s®" Louys de Montforl et Arnault de Gend,clie-
valiers, porteurs de cestes, pour humblement remonstrer mes grans et
pesans affaires qui vous sont depiéça pour la greigneur part cogneuz, pour
de iceulx rafressir voz très nobles mémoires et donner à cognoislre les
grans oultraiges, oppressions et matières que m'a fait, près de deux ans,
mon cousin de Bourgoingne, en me chassent * d'un de mes païz en autre
pour me déshireter par la crueuse effusion du sang de mes povres et
loyaulx subgiez, dont mainte foiz me suis complainte où je devoye : Dieu
le scet comment il m'en est amende, de quoy doy estre bien triste et dolente
et n'ay aucun confort s'il n'est de mon Saulveur et cellui que j'atens avoir
de voz bonnes grâces èsquelles j'ay eu tousiours mon seul espoir quant
j'ay perdu cellui que souloye avoir en feu, de très bault et noble mémoire,
mon très redoubté seigneur et cousin le Roy darrain trespassé, que Dieux
absoille! quant me feist aler par-delà, dont me vient grant partie de ma
maladie, mais je suis certaine qu'il ne le faisoit à celle fin, ains pour mon
bien et aussi pour les grans honneurs et plaisirs qu'il me fist et sçay qu'il
désiroit faire en mon adversité, qui m'estoit si grande, comme de présent
est, j'en porte plus pacienment ma peinne^ aussi me fist-il cellui honneur
de faire lever et tenir sur les sains fons de baptesme mon très redoubté
seigneur le Roy, son beau filz, que Dieu vueille donner prospérité en
longue vie, et estoit bien tel prince qu'il faisoit tout à bonne fin. Aussi pour
l'amour qu'il avoit à mes progénitours comme je sçay de vray que feu de
très noble mémoire mon très redoublé seigneur et père, que Dieux absoille,
avoit à lui et les siens, laquelle amour j'ay voulu et vouldroye ensuir, sans
cesser, et pour ce ay esté plus encline me lier par mariaige à mon très
redoubté s®' et mari, pour plus accroistre et fermer les amistiez qui en doi¬
vent estre de mes seigneuries et subgiez à la couronne d'Engleterre, qui
sont assez neccessaires, comme il samble; aussi je pense que mon très
redoubté seigneur et mari en a bonne cognoissance. Encore ay cbargié
mesdiz conseilliers, avec ces choses, autres vous remonstrer et comment
longuement ne puisse durer sans l'aide de mon très redoubté s®'et de vous,
ou que ne me conviengnc faire chose que jamais ne feray sinon par con¬
trainte. Si vous supplie très hunjblenicnl, comme pour fci!;nic désolée,qu'il

' Chassaril.
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vous plaise sur ce piteusement regarder et avoir compassion de ma déso-
lente misère, aussi la remonstrer à mondit très redoubté s®' et mary, pour
occasion duquel et du royaulme on me fait souffrir si grief peine, et sans
plus la chose eslongnier par messaiges et ambassades qui m'ont deslruite,
tenir la main que mondit très redoubté seigneur en toute haste vueille
venir et, s'il ne peut, envoier pour mon aide ; car se, par la faulte dudit
royaume et de mondit seigneur, pour lesquelz tant je seuffre, me convient
avec les miens estre destruite et mesdittes seignouries perdre, autres en
auront en temps avenir sur eulx et en leurs aliances mains de fiance^ lon¬
guement après aussi ne seroit leur honneur, mais comme je croy chose très
contraire. Car à quelle entencion mondit cousin si fort m'approuche, Dieu
le scet, et combien s'il avoit mesdittes seignouries, que Dieu deffende ! il
pourroit nuire. Pour révérence de Dieu, vous plèse y penser et croire mesdis
conseillers de ce qu'ilz vous exposeront de ma part; aussi avoir mercy de
moy, et vous plaise, chacun en son endroit, emploier pour la deffense de
ma piteuse vie tèlement que brief m'en soit mieulx, et aussi que en voz
très haultes et bonnes seignouries en ay fichée toute ma espérance. Aussi
pour certain vous trouverez que par moy secourir vous aurez fait à ladicte
couronne et à mon très redoubté seigneur ung beau service, et se Dieu me
donne grâce de venir à seurté de mesdictes seignouries, vous en apperce-
vrez, car j'ay grant désir de cognoistre les biens que j'ay receuz et pense
de recevoir d'eulx. Je preng Dieu à mon tesmoing que s'aultrement vient,
ne sera par ma faulte et devers mon très redoubté seigneur le Roy m'en
vouldray bien excuser. Très haulx et très révérends, révérends pères en
Dieu, mes très honnorés s®" et grans amis, je prie à la benoîte Trinité qu'elle
vous ait en sa sainte garde, vueille avancier mon secours et vous ottroier
tout ce que vous désirez. Escript en ma ville de Goude, le viu® jour
d'avril.

La duchesse de Glocestre, contesse de

Hainnau, Uoi.lende, Zéellende, Pembroucq,
PoNÏIEU, ET dame de FrISE.

[Suscription :) A très haulx, très révérends, lévérends pères en Dieu,
nies très honnorez s®'' et grans amis, mess"" du conseil de très excllenl et
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très puissant prince le Roy de France et d'Engleterre, mon très redoublé
seigneur.

Insérée dans le rôle dont il esl fait mention sons le

n» MDXL.

MDXXIV.

9 avril d427, n. st., à Mons. — Che fu fait et passet bien et à loy en nostre
hostel à Mons, l'an de grasce Nostre-Signeur mil IlU^et vint-syx, le ix^jour
dou mois d'apvril devant Pasques.

Lettres de Pierre de Bousies, sire de Vertaing, de Romeries et de Feluy,
chevalier, bailli de Hainaut, par lesquelles il déclare qu'en sa présence et
celle de plusieurs hommes de fief de ce pays ', Henri le Cambier, fils de
Henri, demeurant à Soignies, s'est déshérité en faveur de Jacquemart
Colret, demeurant à Chièvres, d'un fief composé d'un demi-bonnier de
courlil et pré sis en la paroisse dudit Chièvres, pouvant valoir 50 sols tour¬
nois annuellement, et que ledit Colret en a été mis en possession dans les
formes légales.

Original, sur parchemin, dont les sceaux sont tombés. —

Archives départementales du Nord, à Lille : B. 1474.

MDXXV.

18 avril 1427.

Lettres du gouverneur du Hainaut ', informant le conseil de la ville de
Mons de la mort du duc de Brabant, arrivée la veille, et lui recomman-

' Ces hommes de fief sont ainsi dénommés dans l'acte : « Simon Nockart, no clercq, Jehan Massarl,
Simon de le Haye, Jehan Demisiaul, Thumas Baudet, sergans de le court de Wons, et Wihiert Les-
tceque. »

' Pierre de Luxembourg, comte de Convcrsan et de Brienne, seigneur d'Bnghicn.
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dant de bitn garder cette ville jusqu'à la prochaine réunion des états du
pays.

Mentionnées dans le registre des consaux de Mons.

Le conseil de la ville de Mons ayant eu connaissance des" lettres de
mons®' d'Enghien, décida d'informer les bonnes villes de la mort du duc,
d'envoyer une députation à Philippe, comte de Ligny et de Saint-Pol, duc
de Brabant, et de prier le bailli de Hainaut d'assembler les états.

On lit aux fol. xx et xxj du registre précité :
« Le jœsdi xvu® jour d'avril, l'an mil IIIJ® XXVJ ', trespassa no très

redoubté signeur et prince, monsigneur le ducq de Braibant et de Leym-
bourcq, comte de Haynnau, Hollande et Zellande, cui Dieux, par sa grasce,
soit miséricors à l'âme.

» Le samedi nuit de Pasques, al apriès-disner, l'an mil IIU" XXVIJ % fu
li consaus ensamble.

» Et là endroit furent liutes unes lettres que monsigneur le gouverneur,
monsigneur d'Enghien, avoit envoiies à le boine ville, qui contenoient que
nos très redoublés sires, monsigneur le ducq de Braibant estoit trespassés le
jœsdi xvu® jour d'avril darrain, l'an mil lllJ® XXVJ ^ entre xj etxu heures
à noesne, et ad celli cause volsissions prendre garde à la garde de le boine
ville, en espécial jusques à ce que une journée sera tenue des lu estas dou
pays, pour prendre advis au bien et union doudit pays. Sour coy fu conclud
que boin estoit de en escripre as boines villes, si que on avoit désià fait à
aucunes, advertir de cestes besoingnes, qui sont grandes.

» /tem^ fu conclud ossi que boin et honnourable seroit, pour le boine
ville, de envoyer vers monsigneur le comte de Liney et de Saint-Pol, ad
présent ducq de Braibant, lui complaindre du trespas nostre très redoubté
signeur et prince, monsigneur le ducq de Braibant, son frère, le plus brief
que on sera * lieu où on le puist trouver.

» /ienij fu conclud de pryer monsigneur le bailliu de Haynnau qu'il
voelle briefment mettre les lu estas dou pays ensamble, pour prendre

■ 1427, n. st.
' 19 avril 1427.
^ 1427, n. st.
' Lisez ; saura.
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advis au bien et union dou pays et pour yestre pourveu sour les requesles
et affaires qui poroyent sourvenir. »

Au sujet de la mortdu duc Jean lV,Cocqueau a inséré dans son Deuxiesme
volume des Mémoires de la ville de Fallenciennes, p. 80, ce qui suit :

« Mort de Jehan, duc de firabant, et le gouvernement de Haynnau et
Vailencbiennes donné au duc de Bourgoigne par les estas.

» Il morut non sans suspition de venin, estant fort jeusne, et gist à
Vueren près de son père ', et en furent recheues lettres en ceste ville Phi¬
lippe de Bourgoigne, conte de S'-Pol, succéda en tout son bien. Cela
advenu, appert par compte des massars que l'on tint les estatz à Condé où
on envoya de bonne heure retenir.logis pour les députez de Vailencbiennes:
car nombre de seigneurs s'y trouvèrent, et à Ath par madamme la mère;
puis, à l'ordonnance du duc, en Vailencbiennes. »

De Dynter, Chronica ducum Lotharingiœ et Brabanliœ, édit. de Ram,
t. m, pp. 480-482), a relaté tous les détails qui concernent la mort et les
funérailles du duc Jean.

Enguerran de Monstrelet ', après avoir rappelé que « le duc Jean de Bra-
» bant, qui estoit malade de moult griefve maladie, trespassa en son chastel
» de Leneure * en disant moull dévotement Miserere mei Deus, etc., » dit
qu'il « fut enterré en la chappelle de sondit chastel de Leneure emprès son
» père, 1» et ajoute: « Après le trespas duquel, releva toutes ses seigneu-
» ries Philippe comte de Ligny et de S.-Pol son frère. Et par ainsi la
» duchesse laqueline demoura abseulée de ses deux maris : car, comme
» dit est dessus, le duc de Clocestre avoit prins autre femme, et ledit duc
» de Brabant estoit trespassé, comme dit est. »

.. Vinchant dit qu'avant sa mort, Jean IV « pardonna tout le tort que la
» comtesse Jacqueline, sa femme, luy pouvoit avoir fait. »

' Antoine, duc de Brabant, et sa première femme, Jeanne, fille de Waleran comte de Saint-Pol,
père et mère du duc Jean IV, avaient reçu la sépulture dans le chœur de l'église de Saint-Jean, à
Tervueren (apud l'uram, dit De Dynter).

' La ville de Valcnciennes.
^ Chroniques, 2« volume, fol. 52 v°, édition de Guillaume Chaudière, à Paris, 1872.
• Sic. II faut lire : Le Veure, Tervueren. Le nom de cette localité a été orthographié diversement

dans les anciens écrits. On trouve successivement : Fura, Vura, Vueren, Le Pure, La Vueren, La
Vure. On lit dans les Annales de Ilainaut par Vinchant, édition des Bibliophiles, t. IV, p. 111 : Furne.
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Le P. Delewarde * se borne à mentionner la mort du duc, en ajoutant
un peu plus loin cette réflexion : « Alors la princesse Jâqueiine
)3 fut en état de se marier si l'envie lui en eût pris^ étant encore bien jeune
M âgée seulement de 23 ans : mais elle s'appliqua à continuer la guerre en
» Hollande où elle se tenoit. »

Hossart au contraire, s'exprime sévèrement sur les mœurs de Jean IV.
« Ce prince, dit-il, n'avoit jamais eu la religion ni la sainteté de l'union
» conjugale en partage: l'on dit néanmoins que, se sentant mourir, il
» récita le pseaume Miserere avec de grands sentiments de piété. Nous ne
» devons pas dissimuler que beaucoup d'écrivains rapportent tout aulre-
» ment la mort de ce prince; Vinchant ' et Harœus * veulent qu'il ait été
» emporté de mort subite sur la route de Bruxelles à Lierre; d'autres pré-
n tendent que ce fut de poison; enfin il en est qui n'ont pas craint d'avan-
» ccr qu'il était mort d'un excès de débauches avec ses concubines »

Un portrait de Jean IV a été publié par la Commission royale d'histoire
d'après une peinture qui a appartenu à la gilde des arbalétriers de Louvain.
On a vu qu'en 1423, le duc de Brabant avait fait déposer son portrait,
entouré de ses armes, à la chapelle de Saint-Antoine en Barbefosse, près
de Mons, où il avait reçu le collier de l'ordre de Saint-Antoine '.

' flistoire générale du Hainau, t. IV, pp. 445-446.
' Histoire ecclésiastique et profane du tlainaut, t. II, p. 252.
' Édition Rutcau, p. 583.
* Annales ducum Brahantiœ, p. 402.
' Les historiens de la ville de Bruxelles rappellent que, vers la 6n de sa vie, Jean IV semble avoir

eherché des consolations dans les sciences et dans les lettres. On le vit s'affilier à la chambre de rhé¬

torique dite le Livre. 11 fonda l'université qui a fait la gloire de la ville de Louvain, et à Bruxelles le
collège des frères de la Vie commune. — Henne et Wacters, Histoire de Bruxelles, t. 1, p. 228.

° Bulletins de la Commission royale d'histoire, 5« série, t. 1, p. 295.
' Voy. p. 330, n° MCCCXXX.

Tome IV. 74
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MDXXVI.

Vers le 26 avril 1427.

Lettres adressées à la ville de Mons par le duc de Bourgogne, pour
qu'elle envoie ses députés à l'assemblée des états de Hainaut qui se tiendra
le mardi 29 dudit mois, à Condé, et dans laquelle ses commissaires expo¬
seront l'objet de leur mission.

Menlionnées dans l'exlrail suivant.

On lit dans le S" registre des consaux de Mons, fol. xxxj v» : « Le samedi
» xxvij® ' jour d'avril, l'an mil 111J® XXVU, fu li consaux ensamble en le
» maison de le paix. Et là endroit furent liutes unes lettres envoiies à le
» boine ville de par nostre très redoublé signeur, monsigneur de Rour-
» gongne, contenant qu'il avoit intention de venir en sa personne ou pays
» de Haynnau, mais pour occupation de soy il y àvoit envoyet et envoyoit
» monsigneur de Tournay, monsigneur de Beaurevoir et monsigneur le
» chancelier, ses consillers, ce mardi prochain, à Condé, et que là endroit
» on voelle envoyer aucun député de par le boine ville atout povoir souf-
» tissant pour oyr ce que, pour le bien don pays, il exposeront de par lui.
» F"u conclud de y envoyer Jehan de Bermerain, Jehan de Mauraige, mas-
» sart, et maistre Jehan Druelin, clercq de le ville

» Le jœsdi premier jour de may, furent li eskevin et conseil en le mai-
» son de le paix. Et là endroit fut fait relation de ce que les envoyés de le
}) ville par-deviers aucuns ambaxadeurs de monseigneur de Bourgoingne,
» à Condet, avœcq autres des lu estas du pays de Haynnau, avoient
» besoingniet là endroit. »

' Lisez : xxvj®.
' Le compte du mas.sard de Mons, de la Toussaint 1426 à pareil jour 1427, contient cet article de

dépense: u Le xxix'jour d'apvril, à l'ordonnanche desdis eskevins et conseil, se partirent de Mons
» Jehans de Bicrnierain, Jehans de Mauraige, massart, et lidis maistrcz Jchans Druelins, atout leur

V I varies à xj chevaux, parmy le sommier, et nu archicrs qu'il prisent pour eux acompaignier, et
r s'en allèrent à Condct-sour-Escault à une journée là endroit assignée as lu estas du pays par très
« exellcnt et très puissant prince no très redoubté seigneur, monsigneur de Bourgoigne, pour oyr
» aucunes remonslrances que certains amhaxadeurs de par lui faire yolroient; despendirent en fraix
» de bouche et de chevaux, pour u jours : xxiu I. xv s. nu d. »
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Le 1®"" mai, Colard le Hérut, Jean de Bernierain et Jean Drueiin allèrent
avec d'autres députés des états rendre compte à la duchesse douairière, au
Quesnoy, de ce qui avait eu lieu, et la supplier d'assister à la journée que
l'on se proposait de tenir à Valenciennes

Le conseil, dans sa réunion du 12 mai, prit une résolution sur les repré¬
sentations qui avaient été faites à Condé par les conseillers du duc de Bour¬
gogne. « Fu parlet de prendre et cueillir responce sour les remonstrances
» darainement faites à Condé par messigneurs dou conseil nostre très
» redoubté signeur de Bourgongne, qui furent telles en brief que, pour tant
» que no très redoublée dame Jaque, héritière dou pays, s'estoit ordonnée
» de prendre et espouser le ducq de Gloucestre, vivant encores le ducq de
» Brabant qu'elle avoit en devant espousé, et ad celli cause ne devoit
» chiux mariaiges fait au ducq de Gloucestre valloir et pour les raisons
» qui s'ensuit : premiers, que no très redoublée dame et ledit ducq de
» Gloucestre sont ensamble prochain ou quart degré de consanguinité;
» item, par ce moyen li ducq de Gloucestre seroit héritiers et successeres
» des pays de Haynnau, Hollande et Zéellande, qui seroit contre les drois
» nupciaux, car seloncq yceux les hérilaiges doivent eskéir as plus pro-
» chains et drois hoirs; item, est-il du divers et estranges de la maison de
» Haynnau et Zéellande, et par conséquent en ces pays il ne poelt ne doit
» succéder; item, avoit nosdis très redoublés sires de Bourgongne entendu
» que noditte très redoublée damme héritière s'estoit de sesdis pays déshé-
» ritée et en fait ahériter ledit ducq de Gloucestre pour li et ses hoirs;
» item, pour ces causes, lidis de Bourgongne trouvoit en son conseil que
» nodite dame héritière ne devoil li estant en ce pourpols tenir ne possesser

'
« Pour les despens de Colart le Hcrut et lesdis Jehan de Biernierain et maistre Jehan Drueiin,

» liquel, ou non * et pour touttes les bonnes villes dou pays, rcservel Vallenchiennes, se partirent
» de Mons, le premier jour de may, atout leur varies à xu ehevaux parmy nu archiers et f eheval à
>> somme, et s'en allèrent avœcq les autres esleus à ledite journée de Condet, de par lesdis lu estas,
• par-deviers no très redoublée dame la dowagière, en le ville dou Quesnoy, li déclarer lesdites romon-
» stranccs, pour ce que point n'avoit esté à ledilte journée, et supplier de tenir le main au bien et
» paix dou pays, en vœillant yestre à certaine journée cnssuiwant à Vallenchiennes, avœcq lesdis
» lu estas, pour sour ce faire rcsponsee telle que on eoncluroit: frayèrent par lu jours en despens
• de bouche et de chevaux : xxxiiu 1. vj s. • — Compte précité du massard de Mons.

' Ou non, au nom.
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» lesdis pays, ains les vouloit lidis de Bourgongne tenir en bail comme li
» plus prochains hoirs, pour en yceux succéder; se requist, pour le grant
» bien dou pays, recepvoir on le veulsist sans contredit, et de ce faire
» responce à Valenchiennes, dimence enssuivant, xviu® jour de may. Fu
» conclud de respondre que loisable chose seroit que nostre très redoubtée
» dame fuist de ceste besoingne advertie, pour sour ce savoir se voulenté,
» et que une ambaxade fuist là endroit prise pour y envoyer en Hollande
» vers elle. Se furent esleu pour à ladite journée faire ladite responce,
» Gobiert Joye, Gille Poullet, eskevin, Jehan de Bermerain, Colart le
» Hérut, dou conseil, et maistre Jehan Druelin, leur clercq. » — Même
registre, fol. xxij.

On lit en marge de la page 8i du Deuxiesme volume des Mémoires de la
ville de Fallenciennes, par Jehan Cocqueau : « Des estas de Condé les députez
» allèrent vers madame la mère, au Quesnoy, comme appert par comptes,
» et c'estoit pour le gouvernement dou pays. Vallenciennes, avant aller
» ausdis estas d'Ath, envola diverses lettres à pluiseurs seigneurs pour
» prendre advis s'elle y envoiroit ses députez, et allèrent audit Ath : Jacque-
» mart de Quarouble, Wargni et Cokeriamont. J'ai veu une lettre de ceux
» de Maubeuge à cest effect, car on n'avoit accoustumé d'assambler estas
» sinon par mandement de prince ou princesse. »

MDXXVH.

Vers le 21 mai 1427.

Lettres de la duchesse douairière, invitant la ville deMons à envoyer des
députés à Ath, le samedi 24, afin d'entendre la lecture des lettres que la
duchesse Jacqueline lui avait adressées, et certaines remontrances dans
l'intéi ét du pays.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

« Le merquedi xxj® jour de may, l'an mil IIIJ® XXVIJ, fu li consaulx
ensamble en le maison de le paix. Et là endroit fu parlet d'unes lettres no
très redoubtée dame la doagière contenant que, pour oyr unes lettres à elle
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envoiios de par no très redoublée dame hiretière avœcq aucunes renion-
slrances louchans le bien dou pays, li boine ville vœlle envoyer aucuns ses
députés à Ath ce samedi prochain au giste. Fu sour ce conclud de y envoyer,
et furent esleus pour y aller Jehan de Bermerain, Jehan dou Sart et maistre
Jehan Druelin, clercq. » —registre des consauxde Mons, fol. xxij v°.

MDXXVlll.

Vers le 23 mai 1427.

Lettres du conseil du duc de Bourgogne, requérant la ville de Mons de ne
pas envoyer des députés à la journée assignée à Ath par la duchesse douai¬
rière.

MentioDuoes d.ins l'extrait suivant.

<< Le venredi xxiij® jour de may, l'an mil 1I1J'= XXVIJ, fu li consaux
ensamble en le maison de le paix. Et là endroit furent liules unes lettres
envoiies à messeigneurs de le ville, des évesque de Tournay, le chancelier
de monsigneur de Bourgongne, le prévosl de Saint-Donat, le bailli de
Flandres et aultres dou conseil de monsigneur de Bourgongne, par lesquelles
il requéroient que, à la journée assignée à Ath par no très redoublée dame
la doagière, ilz ceux de ledite boine ville ne vœllent point envoyer, pour ce
que les remonstranches qui là endroit se poront faire poroient préiudiscyer
à la journée qui tenir se doit à Valenchiennes, ce darain jour de may. Fu
conclud que, nonobstant lesdites lettres, on envoyeroit à ladite journée les
esleuz pour ce, considéré que à ce ladite boine ville avoit esté requise par
no très redoublée dame hiretière. » — 2^- registre des consaux de Mons,
fol xxij V".

Malgré les avis du conseil du duc de Bourgogne, les états de Hainaut et
la ville de Valenciennes ' se firent représenter à l'assemblée d'Ath Pen-

■ Ainsi qu'on l'a vu pago Îi88, ligne 17.
'

» I.e samedi xxiv jour doudit mois *, à l'ordonnanche desdis eskcvins et conseil, se partirent de
Mai 1427.
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dant le séjour des députés à Alh, des coureurs du damoiseau de Mont-
joie et d'autres seigneurs du Brabant adressèrent un défi à la ville de Mons
et arrêtèrent des habitants et des bestiaux dans les bois des environs

MDXXIX.

Requête adressée au roi de France et d'Angleterre par la duchesse de
Glocester, comtesse de Hainaut, de Hollande, etc., à l'effet d'obtenir du
secours contre le duc de Bourgogne.

(27 mai 1427, à la Goude.)

Très exellent, très hault, très puissant prince, mon très redoubté sei¬
gneur, le plus humblement comme en ce monde puisse à vostre très noble,
très haulle exellence, de tout mon cuer me recommande, et vous plaise
savoir, très exellent, très hault, très puissant prince, mon très redoubté
seigneur, que naguaires xxu® jour de ce mois, ay receu voz très amiables et
gracieuses lettres, escriptes en vostre ville de Cantourbury *, dès le xvj® jour
de mars, que m'ont apportées voz féaulx ambaxadeurs et messaiges, maistre
Guillaume Lyuwode, docteur en chacun droit, et Johan Tirelles, escuier,
par lesquelles, très exellent, très hault, très puissant prince, mon très
redoubté seigneur, vous a pieu de vostre grâce moy signillier les nobles
portement, estât et samtée de vostre très exellente personne : à quoy j'ay

» Mons Jehans de Biermerain et Jehans dou Sart, dou eonseil, et avœcq eulx maistre Jehan Drueiin,
I clercq, atout leur variés, à xj cheyaux, parmi iiu archiers, et s'en allèrent en le ville d'Ath à cer-
• taine journée as lu estas là endroit assignée par no très redoubtée dame la dowagière, pour faire
« pluiseurs rcmonstrances touchons no très-redoubtée dame hiretière, desquelles lidit envoyet, à leur
» retour à Mons, lisent relation; dcmouret m jours et frayèrent en despens de bouche et de chevaux:
1) XLIJ 1. X s. VI d. » — Compte du massard de Mons, de la Toussaint 'I4Ï6 à ta Toussaint -1427.

'
« A llanin, variés Ghobiert Joye, qui, le xxvi® jour de may, fu envoyés à Alh, par-devicrs les

» députez de le ville de Mons estons là-endroit, eulx advcrtir que ce jour cstoicnt venut dedcns les
» bos cmpriès le ville pluiseurs coureurs qui se disoient yestre au demisiau de Monjoie et autres
• seigneurs de Braibant, liquel avolent envoyet defliance à ledilte ville et pris prisonniers etbcstail,
» si euwisscnt advis de rctraire; donnet de courtoisie : x s. « — Même compte du massard de Mons.

' Cantorbéry.
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prins très parfaicte joye, et si m'avez donné la plus grant consolation et
léesse que me pourroit avenir, considéré que ce m'est très affectueux
plaisir apercevoir que vostre roialle Maiesté a souvenance de ma personne.
Dieux, par sa bénigne grâce, le vous vueille très haultement remérir, et
lesdis estas et samtée de vostre noble personne tèiement prospérir et accres-
cer que adiés de mieulx en mieulx en puisse estre consolée à mon désir. Et
quant à moy, très exellent, très puissant et très hault prince, mon très
redoubté seigneur, puisque par vostre douice courtoisie savoir vous en
plaist, j'estoie à la faisance de cestes de samtée assez en bonne disposition,
mais de Testât, ainsi que Dieux scet, très petitement ordonnée, loué soit-il
de tout! Très exellent, très hault, très puissant prince, mon très redoubté
seigneur, sur la crédence touchée en vosdicles gracieuses lettres et tout ce
que, de vostre noble vouloir et plaisir, m'ont exposé vosdiz ambassateurs,
j'ay pleinement et bien perceu que encoire, comme aultreffoiz, avez désir de
faire labourer sur les affaires de mon très redoubté seigneur et mari, vostre
léal oncle, et les miens qui, par grant espace, m'ont esté pesans et doulou¬
reux à porter. Et pour ce, très exellent, très hault, très puissant prince, mon
très redoubté seigneur, que me faictes par vosdis ambassateurs ammonester,
pour le bien de paix ensuir et éviter l'effusion du sang chrispien, d'accorder
une abstinence de guerre par certain temps, pour du différent qui peult
estre entre mondit s®'' et mari, moy aussi, d'une part, et mon cousin le duc
de Bourgoingne, d'aultre, plaisir vous soit de savoir qu'en ce monde ne
désire aultre chose que paix et ne fuz onques en aultre propos se, par voie
de droit et raison, y euisse peu ou povoie parvenir par si que mon paternel
héritaige qui par vra} et légitime succession me doit nuement appertenir,
me fustlaissie en ma paisible possession. Mais, en vérité, sur cellui suis de
plus en plus si oultraigieusement adversée chacun jour par mondit cousin
de Bourgoingne, qui n'a raison en lui, que se vostre roiale Magesté en estoit
au vray et en tout advertie, je ne fay doubte qu'elle ne seroit de moy très
contente et qu'en donriés à mondit cousin la coulpe si grande que s'il ne
s'en désistoit à vostre mandement ou requeste, ne leisseriez pour Tonneur
de mondit très redoubté seigneur, vostre léal uncle, à l'en faire par toutes
voyes déporter. Et aussi, très exellent, très hault, très puissant prince, mon
très redoubté seigneur, que plus plainement puissiez estre adverti de mes
affaires et oppressions que plus oultre raison me sont faictes par mondit
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Cousin de Bourgoingne, depuis le trespas du duc de Brabant, sur l'umbre
duquel il prenoit tiltre, aussi savoir de mon entencion et ce que sur la
charge de vozdiz ambassateurs puisse à présent respondre, je leur ay, tant
par instruction comme de bouche, chargie aucunes choses touchans la ma¬
tière de mesdiz affaires pour les rapporter et dire à vostre noble Exellence.
Si vous supplie tant humblement, comme en ce monde puisse, qu'il les vous
plaise croire et pleine f'oy adiouster en ce qu'il vous diront et rapporteront
de ma part Et avec le vous plaise prenre et recevoir en bon gré, aussi estre
content de ce que, selon les violences que me sont faictes, puis de présent
respondre à voslredicle noble Exellence. Et pour. Dieu merci, très exellent,
très hault, très puissant prince, mon très redoubté seigneur, il vous plaise,
en ensuiant les grans affections et nobles vouloirs que feu, de noble mé¬
moire, très exellent et très puissant, mon très redoubté seigneur le Roy,
vostre père, cui Dieu pardoint, avoit envers moy, avoir compassion de mon
fait et prendre pitié de la doulante vie que me fait avoir et souffrir en mes
jones jours mondit cousin de Bourgoingne qui maintenant, sans quelque
droit et action ou commission de moy, se fait par mes subgiez et en mes
villes recevoir héritier, gouvreneur, Dieux scet à quelle entencion et se ce
sont voies de vouloir enquéir en traictié raisonnable. Hélaz! très exellent,
très hault, très puissant prince, mon très redoubté seigneur, se Dieux, par
sa miséricorde, eust voulu que ledit très exellent prince, mon très redoubté
seigneur, fust demouré en vie humaine, je say de vray que mesdiz affaires
ne feussent point venuz à si grief détriment comme ilz sont, attendu les
notables et grandes promesses qu'il me flst en son royaulme où il me dist,
quant lui rcmonstray mon estât, qu'il me vouldroit estre père en tous cas
et faire paternelle assistence de. lui, des siens et de toute sa puissance,
lesquelles promesses en son temps m'estoient très grant confort. Et présen¬
tement en ce monde, après Dieu, nul autre ay qu'en la confidence de vostre
noble, royale Maiesté, que j'espoir vouloir accomplir lesdictes promesses
qui tant solempnèlement et de noble cuer me furent par pluseurs foiz rati¬
fiez. Pourquoy plaise à vostre souverain Exellence et Royale Maiesté ce
considérer et ma povre créature ainsi extorse avoir pour recommandé. Et
en ce qu'il vous plaira moy adiez mander et commander, je suys prest d'y
obéir et de voz nobles vouloirs accomplir, comme droiz est et que tenue y
suis. Très exellent, très hault, très puissant prince, mon très redoubté sei-
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gneur, la Sainte Trinité vous ait en sa benoîte garde et doinl bonne vie et
longue. Escript en ma ville de le Coude, le xxvu® jour de may.

Vostre très humble tante, la ducesse
de Gloucestre, contesse de Haynnau,
Hollande, Zéellande, Penebroucq, Pontieu,
et dame de Frise.

[Suscription .) A très exellent, très hault, très puissant prince, mon très
redoubtë seigneur, monss' le Roy de France et d'Angleterre, seigneur
d'Irlande.

Insérée d.niis le rôle dont mention est faite sous le n° MDXL.

MDXXX.

Vers le 27 mai 1427.

Lettres de la duchesse Jacqueline, par lesquelles elle requiert la ville de
Mons de la recevoir comme dame et héritière, et de s'entendre avec le
conseil de la duchesse douairière pour le gouvernement du pays.

Mentionnées dans ce qui suit.

« Le mardi xxvu® jour de may, fu li consaus ensamble en le maison de
le paix.

» Et là endroit furent liutes les lettres de no très redoubtée dame hire-

tière, liquelle requéroil par ses lettres que recepvoir on le veusist à dame
et héritière, et à li faire obéissance, avoecq prendre advis au fait de le
gouverne dou pays par Tassent et conseil de noslre très redoubtée dame
la doagière. Et fu parlet de savoir se, pour faire obéissance, on feroit
responce à joedi prochain.

» Fu conclud que on escriproit à madame que de ceste responce avoir
elle se voelle contenter jusques à dimence, pour certaines causes que on
esclarchira par les lettres. » — registre des consavx de Mons, fol. xxiij.

Tome IV. 73
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MDXXXI.

Mandement de Pierre de Bousies, sire de Ferlain, de Bomeries et de Feluy,
chevalier, bailli du Hainant, ordonnant à tous nobles, gentilshommes,
baillis, prévôts, bourgeois, sttjets et manants quelconques du Hainaut, de
s'employer de tout leur pouvoir, de jour et de nuit, à la garde et défense
du pays, afin de détruire les ennemis qui'ont voulu, depuis le traité de
Douai, faire dommage et déplaisir. Il permet à ceux qui les prendront,
de retenir les bagages de ces malveillants et ennemis, aussi leurs chevaux
et armures, en les garantissant de toute poursuite.

(50 mai U27.)

A tous cheux qui ces présentes lettres veront ou oront, espétialment as
nobles gentilshommes, olïîscyers, subgeis, manans et sourséans dou pays
et contet de Haynnau, Pières de Bousies, sire de Verfaing, de Romeries et
de Feluy, chevaliers, baillius de Haynnau, salut et dilection. Vous savës
assés conment despiéchà se sont advanchit pluiseurs pillart et robeur de
prendre sour ledit pays de Haynnau, de nuit et de jour, en leurs maisons,
en chemins et autre part, les marchans et boines gens d'icellui pais, sans
de/fiance et sans cause ne title avoir, et puis paul de terme se sont advan-
chis de défier ledit païs de Haynnau pluiseurs Allemans, Braibenchons et
Liégois, ont courut sour ledit païs, prins prisonniers, chevaux, bestaille
et aultres biens. S'est que, pour pourvéir et rernédyer à le malvaise et
desraisonnable intention et volentet desdis pilleurs et robeurs et desdis
deflians et leurs compliches et aidans, ordonnet est, par ban publicque, que
cascuns de quel condition qu'il soit s'ordonnèce et emploièce à grever et
endamagier lesdis malvœillans par toutes voies que on pora et sara, et
qu'il soient pris prisonniers par assamblées faites à son de clocques et
aultrement, et que se en les prendant, advenoit sour ycheux annemis
blechure, navrure ou occision, que ce seroit li fais doudit pays. Assavoir
est à tous que, pour ceste besoingne et ordonnance, faite pour le bien
commun et pour le bien, garde et deffensce doudit païs de Haynnau,
sortir sen effet, et que cascun endroit lui ait mieux cause et volentet de
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lui y employer, nous comme baillius d'icellui païs, si que dit est, et par
ordonnance de conseil sour ce pris et euv, donnons en mandement à tous
les nobles, gentilshommes, baillius, prévosts, bourgois et tous aulties
subgeis et susmanans quelconques doudit païs de Daynnau, que cascuns
endroit lui si empioice de tout son pooir, de jour et de nuit, à le garde et
deffensce doudit païs et au grever et destruire les annemis d'icellui et qui
y ont volut, depuis le traitiet de Douay, faire damaige et desplaisir ne
faire voront chi-après; et cheux qui les poront prendre ou eut yestre
au-deseure, par lequel manière que ce soit, aront le bagaige d'icheux mal-
voellans et annemis, ossi leur chevaux et armeures, et tout le pourfit qui
naistre et venir en poira, et se, en les prenant, estoit faite sour icheux
annemis et malvœillans aucune navreure, blechure, atfollure ou ochision,
c'est 11 fais de tout ledit païs et conté de Haynnau généraulement, et ou
nom d'icellui, et à cause de nostredit ollisce de baillieuté, l'avons advoet
et dès maintenant pour adont l'advoons. Par le tiesmoing de ces lettres,
sëellées dou séel de ledile baillie de Haynnau. Données l'an mil quattre
cens et vingt-siept, le pénultisme jour dou mois de may.

Carlulaire AULivre rouge, l. I, fol. 76 v-TT; l. Il), fol. 146v°-
147. Lettre de warant sour le séel de le baillie pour
cheux qui feront navreure u occision ès personnes qui
par le pays de piet u de ctievaul ne se voront nommer u
sour ycelui feront pilleries, roheries ou aultres inconvé-
niens. — Archives communales de Mens. (T. I, p. 170,
n» 293 de l'Invemaire imprimé.)

Le jour où parut ce mandement, les députés de Mons se rendirent à
l'assemblée des états, à Valenciennes, à laquelle assistèrent le bailli de
Hainaut et le prévôt de Mons '. Vu l'absence de ceux-ci, les éclievins de

' « Le darain jour doudit mois*, se partirent de Mons Ghobiers Joye et Gilles Poulies, eskcvins,
» et comme dou conseil lesdis Colart le Hérut, Jehan de Biermcrain et maistre Jehan Druelin, clercq,
» alout leur variés, à xviu chevaux parmi le sommier, et vj areliiers qu'il prisent pour eulx aeora-
» paignier sour chemin, et au command desdis cskevins et consilliers, ou non " de ledite ville, s'en
0 allèrent à le journée assignée asdis lu estas en le ville de Vallcnchiennes par nodit très redoubtet
» signeur monsigneur de Bourgoigne, pour eonclurc sour les dcvanldittes remonstrances, qui estoient
» lendans afïin de nodit très redoubté signeur avoir le mamburnie et gouvernement du pays ou non "
« de no très redoubtéc dame hirctière, pour certaines causes par lui faites déclarer; demeurèrent lidit

* 31 mai 1427. ** Ou non, au nom.
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Mons avec leurs sergents et d'autres olïiciers restèrent en permanence à la
maison de la paix, durant cinq jours lis prirent ensuite des mesures pour
la prochaine ^ enue en cette ville du duc de Bourgogne et des états du pays'.

MDXXXII.

Lettres de la duchesse Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle prie
et requiert les états de Hainaut de demeurer en son obéissance.

(i juin 1427, à la Goude.)

Jaque de Baivière, par le grasce de Dieu, ducesse de Gloucestre, comtesse
de Haynnau, Hollande et Zellande, Penbroucq, Pontieu, et dame de Frise,
à nos très chiers et bien ameis les prêtas, nobles, barons, chevaliers, escuyers,
boines villes, hommes de fief, communaltés, subgés et gens manans et habi-
tans par tous les liens de nostredit pays et comtet de Haynnau, salut et
dilection. Pour che que, despuis le trespas de nostre cousin le duc de Brai-
bant, que Dieux pardoinst, avons escript à nos très chiers et bien ameis les

» cnvoyet, allant, besoingnant et retournant, vj jours, et frayèrent en despens do bouche et de chevaux:
» xciiiJ I. xviiJ s. ii d. » — Compic du massard de Mons, de la Toussaint i/iSS à la Toussaint 1427.

Le même document mentionne qu'un présent de vin fut fait au comte de Namur, venu à Mons ie
50 mai « pour ailcr à Vailenchiennes avœcq les m estas dou pays. «

'
« Sour chou que les députés de par le ville de Mons s'en allèrent à Vailenchiennes, le pénultisme

» jour de may, à certaine journée là endroit assignée as m estas dou pays par no très redoublct
» seigneur de Bourgoigne, à lequelle journée estoicnt ossi messire li bailliux de Haynnau et mon-
■> signeur le prouvost de Mons, se tinrent ensamble li eskevin demouret en leditte ville pour l'ab-
■> sensee desdis monsigneur li bailliu et monsigneur le prouvost jusques à leur revenue, qui fu par
» v jours, acompaigniés des sergans de ie ville et do pluiseurs autres signeurs desdis officiers, pour
I obvyer as remouls et inconvéniens apparans, tant el ocquison d'aucunes lettres en-devant rechuptes
o par les connestaubles des connestaublies de Icdite ville, comme autrement, et frayèrent : xxxv I.
» XIX s. vj d. » — Compte du massard de Mons, de ta Toussaint i4S6 à la Toussaint 1427.

'
« Les vu' et viii' jours de may, au cornmand des esquicvins, furent les chicrkemaneurs et sergans

» de ledite ville partout aval ycelle faire Visitation as hostels, eabarés, fours, keminces etautrez lieux
» périlleux qui y estoicnt, aflin de as delîaules qui trouvées y seroient pourvéyr, cl ocquison de le
» venue nosdis très redoublé signeur et les m estas dou pays qui yeslre devoit en iedite ville bien
ï brief après. Frayet ces ii jours : x i. xii d. » — Compte prèeité du massard de Mons.
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gens des lu estas de nosiredit pays, et senofyé comme, après sondit trespas,
toutes questions et manières de discors devoyent yestre ès cuers de nos
subgés cessies et apaisies, sans plus penser ad che que entre luy et nous
pooit avoir esté et deubtement Iraitié, ne as coses faittes et commises à
nostre préjudisce, par qui que (ce fust); mais che nonobstant et de tant que
désirons les honneurs de nos prédécesseurs premièrement qui vous ont bien
fait, de nous et de nodit pays, ossi les vostres qui n'ont fait à reprocher,
ains,à recommander très grandement, les avions à cascun pardonné entiè¬
rement, si avant que nous venront à boine et deuwe obéyssanche. Nous
qui, par plus grant bien, en escripsîmes à nostre très redoubtée (dame et)
mère, la duchesse, requérant que, de nostre boine volenté, volsist lesdis
iij estas advertir, pour tant que n'en avons nouvielles, et ne perchevons
pour che quelque fait ensieuwir, aussi que supposons que pluiseurs empes-
chement leur ayent esté fait à nostre préiudisce par voyes faintes sur cou¬
leur de raison, ou par righeur outrageuse, comme on a fait excessivement
en nos seigneuries par-dechà, encores derechief en général vous escrisons,
et en remettant en vos mémores che qu'en avons fait pour les pourfis et
biens communs de nostredit pays, vous mandons, commandons et néant-
mains pryons et requérons, sour teils honneurs, fois et loyaltés et obéys¬
sanche que deveis, aussi les sermens que fais aveis à nous, qui sommes
vostre seule vivante vraye hiretière et droite eagie naturelle damme, ne
vœlliés entre vous, pour le gouvrenement de nostredit pays, souffrir faire
par division quelque novelletté à nostredit préiudisce, ne rechepvoir en
quelque de nos boinnes villes, sans nostre sceu, mandement ou licen^ce,
personne de quelque estât ou condition qu'il soit, pour occuper nos
signourics. Et ne soyés cause de la destruction de nostredit pays et de vous,
que envis verions, mais vous ordonneis si vaillamment et sagement, par
boine union en le garde et conservation d'iceluy, que soyés recommandais
tant enviers nous comme ailleurs de boinne obéyssanche et renommée, et
comme nous en avons en vous parfaitte confidenche sur nos premières
lettres et meismement sur cestes, dont pour cause avons retenu coppie, vous
requérons que nous vœlliés faire briefve response adfîn que puissons au
sourplns entendre au bien de nostredit pays et user par boin conseil et
yestre de vous toute contente. Donné en placquart, soubs nostre signet, en
nostre ville de la (îodde. le nu® jour de juing, l'an mil llij® et XXVIJ.
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Par madame la ducesse,
en la présenche de son conseil; J. Grenier.

Copie du temps, sur papier, tachée et trouée. Sur le dos est
écrit : Coppie de! lettre de madame de Haynnau sur

j placarl envoyé as IIJ estas de sen pays de Haynnau.
— Archives départementales du Nord, à Lille: Chambre
des comptes, B. 147S.

MDXXXIII.

Lettre de la duchesse de Glocester, comtesse de Hainaut, de Hollande^ etc.,
au conseil du roi de France et d'Angleterre, lui exposant la triste situa¬
tion dans laquelle elle se trouve et le priant d'ajouter foi à ce que lui
diront, de sa part, Jean Grenier, son secrétaire, et ses conseillers Louis
de Montfort et Arnould de Gand.

(6 juin 1427, à la Goude.)

Révérends, nobles et puissans seigneurs, très chers cousins et bons amis,
Après que naguaires ay très humblement fait recommander ma dolente
personne à la très noble Magesté roiale de très exellent et très puissant
prince, mon très redoubté seigneur le roy de France et d'Engleterre, et mes
affaires fait remonstrer à sa très exellente par ses féauix ambaxadeurs
Guillem Lyudwode, docteur en chacun droit, et Jehan Tirelles, escuier,
qui, par sa licence et ordonnance ont esté envoyés vers moy avec lettres
contenans crédence, de date paravant la mort de mon cousin de Grabant,
j'ay jusques à présent différé pour pluseurs causes d'escripre vers voz
révérences et seigneuries : Premiers, pour savoir au vray se lesdis ambassa¬
deurs qui tant longuement furent par-delà en chemin et vindrent vers moy
sans muer propos, nonobstant le trespas de mondit cousin, se acquitteroient
de remonstrer à mons®' le Roy mes affaires tellement que m'en perceveroie,
comme ilz m'eurent convent. Secondement, pour ovyer de la journée
darreinement tenue par mon très cbier et très amé frère le Régent de
France et mon cousin de Bourgoingne, en sa ville de Lille, et savoir se mes
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affaires avoienl ainsi esté encorporez en la mémoire de mondit très chier
frère, que par son bon moien mondit cousin deust cesser à moy faire
empeschement sur mes païs et hiretaiges. Tiercement, pour ainsi estre
advertie par mes amez et féaulx conseillers, sire Loys de Mondford et sire
Ernoul de Gend, chevalier, du besongnement qu'ilz povoient faire par-delà
envers mondit seigneur le Roy, mous®' le duc, mons®' et mary, et vers vous
tous, sur le secours des gens d'armes, qui m'a esté tousiours et est besoi-
gnable, dont fay doubte que très petitement se soient acquittez. Et quarte-
ment, pour, après la cognoissance de ces choses, savoir comment me
conviendroit ordonner. Et pour ce, révérends, nobles et puissans seigneurs,
très chiers cousins et bons amiz, que sur tout ce devant touchié, ne par coy
quelque chose en effect ensuir où il ait aucun prouffit ou seurté pour moy
et mes païs ne remède que en doive valoir, se Dieux mesmes, par sa misé¬
ricorde, ne vous met en voye d'avoir en voz cuers pitié de mon fait, je,
comme dolante femme, desconfite et lassée de porter les desplaisirs, anoyz,
povretez et oppressions que j'ay si grant espace soustenuz sans aide et
confort, me recommande à voz révérences et seigneuries. Et derechief
encoires, pour de plus en plus moy mieulx acquitter souverainement
envers ladicte très noble roiale Maiesté de mondit s"'le Roy, vers mondit
seigneur et mary, aussi envers vous du conseil, qui estes les principaulx
membres et suppost du bon royaume, vous escrips et cesle fois pour toutes
remonstre, pour ma descharge, comment à l'instance de ce que feu de noble
mémoire très exellent prince, mon très redoubté seigneur le bon Roy
Henry, que Dieux pardoint, me fisl mener en son royaulme et après ma
venue à sa noble présence il, confortant et moy condeullant des grieftez
qui dès lors m'estoient faictes en mes païs, me promist vivement et par mos
exprès, de moy faire assistence paternelle en tous mes besongnes et affaires :
ce que point ne fist à part entre lui et moy singulièrement, mais en la
présence de pluseurs des siens et d'aucuns de mon conseil, dignes de foy, et
que bien ay tenu et tiègne parolle de Roy, ainsi que par plusieurs foiz l'ay
par-delà fait réciter. Et de ce aussi que me suis, puis son trespas, aliée à
mondit s*' et mary, son frère, pour tousiours nourir et continuer les
anciennes aliances et bonnes amitiez qui par mes prédécesseurs ont esté
adez vaillamment entretenues avec ledit royaume, aussi en estre réparée
sur mon hiretaige et mes pais plus que pour quelques autres biens et
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richesses ou convoilises mondaines, je me treuve aujourd'huy estre empartie
et par l'universel monde despitée et blasmée, et comme damme refusée,
despourveue de confort et conseil. Et nonobstant les nobles, saiges lignies
et maisons impériaulx et royaulx dont suys extraitle et que ne fiz onques
oultraiges, nouvellitez ou choses fors par conseil, je me voiz sans seigneu¬
ries, desgarnie de trésor, cbevance, finance et de puissance d'amis, et par
ladicte aliance ay fait ceulx de mon plus prouchain sang mes plus obstinez
ennemiz et adversaires, et plus encorre sont à ceste cause madame mère,
tous noz païs, seigneuries et douaires, et nez bons subgiez partout perduz
et destruis, si que ne povons aidier les ungs les autres, dont moult me
desplaist quant moult piteusement et assez songneusement l'ay fait dire et
remonslrer tant à mondit très chier frère le régent, à mondit seigneur et
mary, comme ailleurs où il appertenoit. Et supposé que me soie en tout
avec mes povres gens usée et mengie, et qu'ay ma personne mesmes sur
fiance que secours me deust venir du royaume miz en adventure de la vie
perdre, si n'est-il que devoir qui m'ait jusques à présent peu aidier, dont
me samble par congié dire que j'ay labouré moult en vain, laz, doutante;
pourquoy appella Dieu mon père en sa compaignie silost, pour laissier si
nobles successions à moy sa fille, qui esloie enfant, si fortune que de les
perdre par deiîaulte de justice, ou pourquoy ne m'a duré en vie feu ledit
très exellent prince mons^"^ le Roy, sur tous autres cremeu et commande,
qui tant noblement me promist faire aide pour les ravoir : il senloil bien et
cognoissoit qu'il en avoit en ses affaires esté très grandement serviz et
qu'il les avoit trouvez bons voisins. Aussi Dieu scet pourquoy mondit cousin
de Boui goingne content furieusement à ma déshiretance, et quelles incou-
véniences et préiudices en pourroient à ceste cause avenir audit royaume;
pourquoy, révérends, nobles et puissans seigneurs, je, qui ne puis en ce
monde par quelque voye plus résister aux oultraiges et emprises de mondit
cousin, considéré ce que dit est et que le temps passe ouquel deusse avoir
secours, pour tant que sçay certainement qu'il revendra bien brief à puis¬
sance, ainsi que tousiours a permis à ses capitaines quant il les a laissiez
environ, moy, dont onques ne failly, vous supplie très humblement et de
cuer affectueux tant que plus puis, que au recouvrement de gentillesse et
sans plus démener mes affaires par journées tenir ou ambaxades envoyer,
vous plaise aussi bien pour la rescousse de mes païs, le sauvement de ma
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personne, pour l'acquit desdittes promesses à moy faictes, comme pour
l'onneur de la couronne d'Englelerre, de mons^'' le duc, mon mary, et de
tout son noble sang, avoir mon fait si cordialement et espécialment recom¬
mandé que je puisse par voz bons moiens estre aidie de tel secours et puis¬
sance de gens en si soulïissant nombre que pour ung jour opposer à tous
mes ennemiz et chacun perçoyve, avec l'aide de Mostre-Seigneur et du
bon droit, que par euix mon palrimone me soit recouvré comme par raison
me doit appertenir. Et à ce, révérends, nobles et puissans seigneurs, vous
plaise en toute délibération si diiigamment labourer que, sans targier, je
puisse avoir bastives et bonnes nouvelles, et comme en voz révérences ay
très bonne et parfaicte fiance. En oultre, vous plaise croire et pleine foy
adiouster en ce que, de ma part, vous dira mon très chier et amé secrétaire
Jehan Grenier, pourteur de cestes,lequel envoyé par-devers vous, pour avec
mes féaulx conseillers dessusdis vous rcmonstrer de mon intencion. Et avec

vostre response, laquelle en conclusion finable requier très humblement
estre faicte briefve. Et par vos lettres vous plaise moy mander et faire savoir
voz bons plaisirs, et je les accompliray à mon povoir, très voulentiers et
de cuer, à l'aide de INostre-Seigneur, qui vous ait en sa saincte garde et
doint bonnes. Escript en ma ville de le Coude, le vj® jour de juing.

La ducesse de Gloucestre, contesse de

Haynnau, Hollande, Zéellande, Pem-
broucq et pontieu.

(Suscriplion.-) A révérends, nobles et puissans, mes très cbiers s^" cousins
et bien amez, les s®"^® du conseil de très exellent et très puissant prince,
mon très redoubté s®' le roy de France et d'Angleterre.

Insérée dans le rôle dont il est fait mention, p. 611, sous le
n» mdxl.

A la suite est un écrit dont voici l'intitulé : « C'est la charge et messaige
que ma très redoublée dame la ducesse de Gloucestre a bailliée à Jehan
Grenier, son secrétaire, et commande de le dire et exposer par créance à
mon très redoubté seigneur le duc, son noble seigneur et mary, et pareil¬
lement à tout le conseil du Roy. »

Tome IV. 76
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31DXXXIV.

Acte far lequel les élals du pays et comté de Hainaul déclarent reconnaitre
le duc de Bourgogne comme bail, mamhour et gouverneur dudit pays de
Hainaut, et le plus proche héritier de la duchesse Jacqueline de Bavière.

(22 juin 1427, à Mons.)

A (ous ceulx qui ces présentes lettres verront, les prélas, gens d'Eglise,
nobles et bonnes villes du pais et conté de Haynau, représentans les trois
estas d'icellui pays, salut. Comme, après le trespas de feu nostre très
redoubté seigneur et prince, monseigneur le duc de Brabant, conte de
Haynau, Hollande, Zellande et seigneur de Frise, à cause de nostre très
redoubtée dame et princesse, dame Jaque de Bavière, duchesse et contessc
desdiz pais, sa compaigiie, nostre très redoubté seigneur, monseigneur le
duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, nous
ait remonstré, entre autres choses, comment nostreditte très redoubtée
dame, au vivant de nostredit feu seigneur, son mary, se départi de sa
compaignie et depuis, sans auctorité de l'Eglise et nonobstant le procès
pendant en court de Romme, a pris sur le fait de mariage Humfroy, duc
de Glocestre, et s'est nommée et nomme sa femme et espeuse : ce que estre
ne peut selon raison et mesmement obstant l'empeschement de consan¬
guinité estant entre eulx en degré défendu, dont se sont ensuis pluseurs
maulx et inconvéniens, et encores estoient et sont tailliez d'ensuir oudit
pais de Haynau, qui estoit demeuré sans gouvrenement par le décès de
nostredit feu seigneur de Brabant, se bonne provision n'y estoit mise,
avecques autres remonslrances servans à ce propos, contenues en partie
ès lettres de nostredit très redoubté seigneur, monseigneur de Bour¬
goingne, données à nous lesdiz trois estas ', à cause du bail, mamburnie et
gouvrenement que, à sa requeste, nous lui avons consenti à avoir, dudit
païs de Haynnau : lesquelles remonstrances considérées et avec justes et
raisonnables causes à ce nous mouvans, et eu sur ce entre nous bon advis

' Ces lettres du due de Bourgogne ne se retrouvent pas. Voy. p. 60S, note 2.
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et meure délibération, considérans que nous avons adez tenu et tenons
que noSlredit très redoubté seigneur, monseigneur de Bourgoingne, est Je
plus prouchain et vray liéritier de nostreditte tr-ès redoubtée dame et
princesse, madame Jaque de Bavière, pour succéder en laditte conté et
seignourie de Haynau, ou cas qu'elle ira de vie à trespas avant lui, sans
délaisser hoir de son corps ne de loyal mariage; avons consenti, octroyé
et accordé à icellui nostre très redoubté seigneur, monseigneur de Bour¬
goingne, qu'il ait le bail, mamburnie et gouvrenement dudit païs de Hay¬
nau, durans lesdis débas et discors qui y sont et jusques à ce que nostre
ditte très redoubtée dame et princesse se délaisse de elle nommer et
escripre duchesse de Glocestre et se déporte par effect de l'aliance qu'elle
dit avoir avec ledit duc de Glocestre, et soit par ce desliée ou déclairée non
estre liée par mariage avec icellui duc de Glocestre par sentence et décla¬
ration de l'Église, ainsi qu'il appertient et en ce continue, et aussi vueille
en sa personne; et au regart du gouvrenement de ses païs, d'ilec en avant
user et faire, par l'advis, conseil et consentement de nostredit très redoubté
seigneur, monseigneur de Bourgoingne, et des trois estas de ses païs, et le
faire ainsi de fait; et lequel bail et gouvrenement ait accepté icellui nostre
très redoubté seigneur, monseigneur de Bourgoingne, par ceste fourme
et manière, et comme plus à plain est déclairé en ses lettres patentes à
nous sur ce baillées comme devant est dit. Savoir faisons que nous, consi¬
dérans les choses dessusdittes et pour obvier aux grans inconvéniens qui
apparens estoient de sourdre oudit païs, aussi le bon vouloir et affection
de nostredit très redoubté seigneur, monseigneur de Bourgoingne, a
monstré et monstre envers nous et ledit pais de Haynau, lui avons consenti,
consentons et accordons, à sa rcqueste, comme dit est, le bail, mamburnie
et gouvrenement dudit païs de Haynau, et par ce auctorité et puissance de
disposer de tous offices, et donner et conférer tous bénéfices appertenans à
laditte seignourie de Haynau, durant ledit bail et gouvrenement, lequel il
doit et devera gouvrener et maintenir, au sourplus, en tous ses previlèges,
franchises, libertez, lois et coustnmes qu'il a anciennement esté tenu et
gouvrené par les princes, contes et contesses dudit pais. Et promettons de
lui obéir et faire tous services qu'il appertient faire à bail, mambour et
gouvreneur dudit pais, durant ledit gouvrenement et par la manière des¬
sus déclairée, et de non obéir aucunement à nostreditte très redoubtée
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dame, madame Jaques de Bavière, ne à personne de par elle, iceliui gouvre-
nement durant; aincois se de par elle ou autrement estoit mis ou donné
aucun empeschement à noslredit très redoubté seigneur de Bourgoingne,
ou ' fait dudit gouvrenement, nous serons tenuz et promettons de lui aidier
et le servir de noz corps et chevance, et de toute noslre puissance, contre
tous ceulx qui en ce empeschier ou contrarier le vouidroient. Et avec ce,
recongnoissons iceliui nostre très redoubté seigneur, monseigneur de Bour¬
goingne, estre le plus prouchain vray héritier de nodicte très redoubtée
dame et princesse madame Jaque de Bavière, ou cas qu'elle yroit de vie à
trespas avant lui, sans délaisser hoir de son corps ne de loyal mariage. 'Et
pour ce, accordons et promettons de oudit cas recevoir et tenir nostredit
très redoubté seigneur, monseigneur de Bourgoingne. en nostre prince et
conte de Haynau, et lui obéir comme nostre prince et droiturier seigneur,
ou ' cas dessusdit. Donné en la ville de Mons, oudit pais de Haynau, le
xxij® jour de juing, l'an mil quatre cens vint et sept. Tesmoing noz seaulx
pendans à ces présentes, c'est assavoir de nous ^

Original, .sur parchemin, auquel soiu appcndiis 215 sceaux,
en cire rouge et verte, pend, à des lemnisques de parche¬
min sur le.squelles sont écrits les noms, dans l'ordre sui¬
vant; du comte de Penlhièvre, du comie de Namur; des
ahhés, des abbayes, des chapitres et prieurés, des nobles
du llainaut, et des bonnes villes de Mous, Alh, Binclu',
Enghien, Hal, Manbeuge, Bavay et Beaumont. — Archives
départementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
B. 1475.

Cartulaire dit Carta Maria, fol. rlxv-cl.xvij '. — Archives
de l'État, à Mons.

On a vu ' qu'à la requête du duc de Bourgogne, les états de Hainaut
s'étaient rendus à l'assemblée qui fut tenue en la ville de Valenciennes
avec les quatre membres de Flandre et les états de Picardie, dans le but de
décider les questions relatives au gouvernement du Hainaut et à l'hérédité
de la duchesse Jacqueline de Bavière, qui, d'après le duc, était indigne de

' Ou, nu.
' Sans plus.
' On y a, par erreur, daté l'acte du « xxvu' jour de juing «, au lieu du xxu'.
' Pages 595-596.
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gouverner tant qu'elle persisterait à considérer comme valable son mariage
avec le duc de Gloccster. Les députés de la ville de Mous firent une tenta¬
tive en faveur de la duchesse; mais leurs commettants se rallièrent ensuite
à la décision de l'assemblée, qui confiait l'administration du comté au duc
de Bourgogne, comme étant riiériticr présomptif de Jacqueline de Bavière.

Le 2® registre des consaux de Mons, fol. xxiij, donne de curieux rensei¬
gnements sur les délibérations du conseil de cette ville, des 4-6 juin :

« Le merquedi nu® jour de juing *, fu li consaus en le maison de le
paix, et avœq tous les coiincslablcs des connestabl^es.

» El là endroit fu, par Bermerain et Druoiin, renvoyés de Vallen-
chiennes par Joye, Poullet et Hérut, estans et demorés audit lieu à le
journée des iij estas, remonsiret comment tout li lu estas dou pays estoicnt
conclud de prendre monsigneur de Bourgongne à gouvreneur, excepté le
ville de Mons, qui tint pourpos de sommer madame; se fu demandet quel
pourpos on tenroit.

» Fu conclud parle conseil, connestables et gens des connestablyes, de
conclure avœcq lesdis lu estas.

» Le venredi vj« jour, fu li consaux ensamble en le maison de le paix.
» Et là endroit fu par Joye, Poullet, Bermerain, Hérut et Druelin, rela-

cion faite de ce que besoingnet avoient à le journée qui tenue s'estoit, à
Vallenchiennes, de no très redoublé signeur, monsigneur de Bourgongne,
des lu estas dou pays, des nu membres de Flandres et des lu estas de
Pikardie: c'est comment, après ce que li boine ville cuit tenu pourpos
de sommer madame, elle, par le kerke de messigneurs dou conseil, des
connestables et connestablyes de le ville, s'estoit conclute avœcq les lu estas
dou pays de prendre et avoir no très redoublé signeur, monsigneur de Bour¬
gongne, à gouvreneur et bail, sour tels devises qui chi-après s'enssuit :

» Premiers, que mondit signeur donroit lettres sour son séel grant et
sour son signe manuel, contenant que si tost que no très redoublée dame
héritière dou p(ays) ^ »

» 1427.
' La suite n'a pas clé transcrite dans le registre, où il se trouve un blanc de cinq doigts.
Les lettres délivrées par le duc de Bourgogne aux états de Ilainaut sont mentionnées dans l'acte

des états (p. 602), dans la résolution du conseil de la ville de Mons, du 25 juin (voyez pp. 608-609),
et dans les lettres, d'une teneur analogue, qu'il donna, le 1" juillet, à la ville de Valcnciennes (p. 610,
n» MDXLIII).
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MDXXXV.

Acte du serment prêté à la ville de Mans par le duc Philippe de Bourgogne,
bail, mamhour, gouverneur et héritier du pays et comté de Hainaut.

(23 juin 1427, à Mons.)

Phelippe, duc de Bourgongne, comte de Flandres, d'Artois et de Boyr-
gongne. palatin, seigneur de Salins et de Mallines, bail, mamhour, gouvre-
neur et hiretier du pays et comté de Haynnau. Savoir faisons à tous présens
et advenir que, le lundi vingt-troisysme jour dou mois de juing, l'an de
grâce mil qualtre cens et vingt-siept, présent noz chiers et bien amés les
gens des trois estas dudit pays de Haynnau, sicomme révèrent père en Dieu
l'éveske de Cambray, l'abbé de Saint-Vast d'Auras, l'abbé de Crespin. l'abbé
de Hasnon, l'abbé de Saint-Jean en Vallencbiennes, l'abbé de Cambron,
l'abbé de Saint-Denis, l'abbé de Boinespérance, l'abbé de Saint Feiiillien,
l'abbé d'Anchin, l'abbé d'Omont, l'abbé de Maroilles, l'abbé de Liessies,
l'abbé de Lobbes, l'abbé de Saint-Martin de Tournay, le prieur d'Aimeries,
cappitle Wostre-Damme de Cambray, cappitle de Saint-Géri d'icelli ville,
cappillede Songnies, cappitle de Leuze, cappitle d'Antboing et cappitle de
Condet; Jehan de Flandres, comte de Namur et seigneur de Béthune,
Olivier de Bretaigne, comte de Pentèvre, signeur d'Avesnes et de Landre-
chies, Pière de Luxembourg, comte de Conversant et de Brianne, seigneur
d'Enghien, nos cousins, Englebiert d'Enghien, seigneur de Rameru et de
la Follie, le signeur d'Antboing, chaslelain de Ghand , Jehan, seigneur de
Ligne, de Baillœl et de Barbençhon, le signeur de BrilToel, Pière de Bou-
sies, seigneur de Viertaing, de Romeries et de Feluy, alors bailliu de Hayn¬
nau, Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt, le signeur de Roysin,
Quentin, seigneur d'Audrignies, Guillaume de Sars, seigneur d'Angre et de
Moulbais, Jehan, seigneur de Saintzelles, Hoste de Saintzelles, seigneur
de Castiaux, Jehan de Hbnkourt, seigneur de Laidain, Gérart, seigneur de
Ville et de Mataigne, Jehan dou Bisoit, seigneur de Bernissart, le signeur
de Waudripont, le signeur de Mamines, Gérart d'Escausines, seigneur de
Roesne, Jehan de Sars, seigneur dou Forestiaul, Gérart de Sars, seigneur
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de Faurœls, le signeur de Soire, le signeur de Sars. Jake de Sars, seigneur de
Jenelines et dou Maisnii, prouvost de Mons, Evrart, signeur de le Haye et
de Ghoy, Thieri de Mersern, seigneur de Fontaines ou Bos, Simon de
Laiaing, chevaliers; Jehan, seigneur de Boussut et de Gaumeraige, chaste-
lain de Berghes, Jehan, signeur de Jeumont, Mikiel de Ligne, Jehan de
Ville, seigneur dou Petit-Kévi, Wistasse de Vierlaing, Jake de Harchies,
Jehan Couvet, Colart de le Glisœle, Thieri de Boussut, seigneur de Bliau-
gies, Gérart fil le signeur de Ville, Faslret de Bierlaiinont, Jehan de le Delf,
Englebiert de Marke, Gille de l'Esclatière, Gille Descamps, Buchighault de
Sars, Englebiert de Viertaing, Lion de Sars et Allart de Tarsines, escuyers;
les députés des bonnes villes de Vallenchiennes, Maubœge, Bouchain,
Kesnoit, Bavay, Biaumont, Binch, Roels, Alh, Hal, Enghien, Condet,
Saint-Ghillain, Songnies, Advesnes, Chierve etChimay; W'illaume Estié-
vène dit dou Cambge, receveur de Haynnau, Colart Escavée, receveur des
mortesmains d'icelui pays, Ghodeffroit Clauwet, conseillier; et comme

esquievins deleditte ville de Mons : Ghobiert Joye, Jehan de le Loge, Gille
Poullet, Jehan Crohin,maistre en ars, Jehan dou Parcq, Gérart de Brouxelle^
Jehan dou Sart, Willaume de le Motte, Jehan Haignet et Jehan Druelin,
maistre en ars et clercq desdis eskevins. >ous, après ce que, en laditle ville
de Mons en Haynnau, pour cause doudit bail et gouvernement, euismes fait
serment et estet recheus audit pays, ensi qu'il appiertient en tel cas,
feysmes à ycelledite ville de Mons, en l'église medamme Sainte VVaudrut,
sour les saintes Evangilles et présent le kief et alficque doudit corps saint,
comme baulx et gouvreneres, si que dit est, les sarmens et promesses qui
s'ensuiwent : premiers, que tous les bourgois et masuyers d'icelle, yaux et
le leur nous garderons et maintenrons à droit et par le loy et jugement des
eskevins de ledile ville, de tous cas dont esquievin puellent et doivent
jugier, et de tous autres cas, quels qu'il soient, par le jugement de le sou¬
veraine court doudit lieu de Mons, lequelle adiés ferons tenir aouverte, en
sauvant et entretenant les poins des Chartres faisans mention de le loy, des
coustumes et de le paix de le comté de Haynnau; ilem, que samblablement
nous tendrons et ferons tenir les jugemens des eskevins de ledite ville et
les quierques qu'ils chargeront as juges dont ils sont kief-lieu; ilem. que
nous tendrons aussi et ferons tenir toutes les Chartres, franchises et previl-
lèges que ladite ville a et puet avoir des comtes et comtesses doudit pays;
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item, que pareillomenl nous tendrons et ferons entretenir tous les usaiges
et ancliiennes coustumes dont ycelle ville a usé, et avœcq que les trois
pays, est assavoir Haynnau, Hollande et Zellande, seront par nous, à no
loyal pooir, (enut tout à ung, sans départir ne déseurer Fun del autre, si
avant que le pourons bonnement faire. Et en oultre, que le pays de Hayn¬
nau devantdil tendrons et ferons tenir einpaix et en tous cas en ses liber¬
tés, franchises et bons usaiges, sans le despoinlier, ne mettre à autre loy ne
condition que usés et maintenus a estet par les prédicesseurs comtes et
comtesses doudit pays de Haynnau. Toutles lesquelles choses chi-dessus
déclaiées et cascune d'elles nous avons juré et prommis ensi que dit est,
par les foy et serment de nostre corps et, par la teneur de ces présentes,
les prommetons et convenenchons bien et loyaument entretenir et acomplir
de point empoint, ledit gouvernement durant, sans faire ne aller, ne souf¬
frir yeslre fait ou allé, ores ou en tamps advenir, au contraire, en aucune
manière. En tiesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre grant séel à ces
lettres, et ycclles fait baillier et délivrer aux eskevins de la ville de Mons
dessusdilte, ensi qu'il est acoustumé. Données en ledite ville de Wons, en
Fan et jour dessus escrips.

{Sur le pli ;)
Far monsigneur le duc,

Bonesseau.

Original, sur parchemin; sceau cqueslre avec contre-scel,
en cire rouge, pendant à d. b. de parchem. Carlulaire
dit Livre ronge, t. I, fol. 77 ; 1.111, fol. 1A7 v°. — Archives
communales de Mons : 1. 1, p. 171, n" 294 de l'Inventaire
imprimé.

On lit dans le 2'' registre des consaux de Mons, fol. xxv %" :
« Le merquedi xxv^ jour de juing. Fan mil HIJ® XXVIJ, fu li consaus

ensamble en le maison de le paix.
« El là endroit fu relation faite par les envoyés ou castiel à Mons à le

journée tenue là endroit de no très redoublé signeur, monsigneur de
Bourgongne, le merquedi xviu® jour de juing. Fan dessusdit, et despuis
par pluiseurs jours ensuivans, de ce que no très redoublés sires dessudis
a bailliet ses lettres séellées de sen séel et signées de sa main, par lesquelles
il recongnissoit que si tost que no très redoublée dame Jaque de Baivière,
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hiretière dou pays, se déportera de le congnissance le ducq de Gloucestre
et qu'elle se congnistera non yestre liie et sera déclarée yestre non liie, il
se déporteroit de le gouvierne dou pays qu'il ly avoit esté ottroyé par les
iij estas doudit pays et le remetteroit en le main de nodite très redoubtée
dame, et que il avoit requis avoir lettres desdis lu estas séellées de leur
seaux. Fu conclud que on scéleroit ycelles lettres dou grand séel de le ville'.

» Le lundi xxiu® jour doudit mois de juing, fist nostredit très redoubtë
signeur Phelippe, ducq de Bourgongne, serment comme rnambourcq et bail
dou pays, ou non ' de nostre très redoubtée dame Jaque de Baivière.

» Le jœsdi xxvj® jour de juing, l'an mil IIIJ" XXVIJ, furent li connes-
table des connestablyes de le ville ensamble en le maison de le paix, et là
endroit leur fu le besoingnement chi-devant escript remonstré, liquel sour
ce se concluerent avœcq mesdis signeurs les eskevins, jurés et conseil de
ledite ville, vœillans daiés eux demorer. »

Le compte du massard de Mons, de la Toussaint 1426 à la Toussaint 1427,
contient ces articles de dépense :

« Au chanchelier de no très redoubtet seigneur, pour ses droits d'avoir
séellet le lettre dou serment fait à ledite ville par nodit seigneur apriès ce
que recheu fu au bail, mamburnie et gouvernement doudit pays, ou nom
de no très redoubtée dame hiretière, payet vj escus de Dourdrecq, et au
secrétaire nodit très redoubté seigneur, pour ycelle signer, u escus ; sont
viij escus qui à xl s. le pièce vallent xvj 1.

» A très exellent et très puissant prince, no très redoubté signeur,
monsigneur le duc de Bourgoingne, qui, le nuit monsigneur Saint Jehan-
Batiste, fist serment, comme mambourg et gouverneur dou pays de Hayn-
nau, ou non ' de no très redoubtée dame, fu fais présens de u keuwes de
vin xviij 1. ix s. viij d.

» A révèrent père en Dieu monsigneur l'éveske de Cambray, venut à
Mons avœcq lesdis lu estas, fu adont fais présens de xxxu los de vin :

viij I. V s. iiij d.
» A monsigneur le chancelier de nodit très redoubté signeur, présentet

adont XX los de vin cj s. viij d.

' Il s'agit, dans celle résolulion, des Icl'rcs publiées aux pp. (i012-C04.
' Ou non, au nom.

'[o.Mi.; IV. 77
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» A religieux et discret monsigneur l'abbet de Sainl-Vast d'Auras, fu fai
présens ce jour de xu les d'otel vin de ixj s.

» A monsigneur de Robais ', présenlet adont, au command desdis
esquievins, xu los d'otel vin Ixj s.

» A monsigneur de Ligne, fu pareillement fais présens de xu los de
vin Ixj s.

» Au prouvost, juret et eskevin de le ville de Vallenchiennes, présenlet
adont xu los d'otel vin de Ixj s. »

MDXXXVI.

24 juin 1427.

Nomination, faite par le duc de Bourgogne, de Guillaume de Laiaing,
seigneur de Bugnicourt et de Fresin, aux fonctions de bailli de Hainaut.

Il en est fait mention dans ce qui suit.

« A messire Willaume de Laiaing, chevalier, le jour monsigneur saint
Jehan-Baptiste, que adont il fist serment comme bailiiu de Haynnau, fu fais
présens de viu los de vin... xi s. viij d. » — Compte du massard de Mans, de
la Toussaint 1^26 à la 7'oussaint 4A21.

Le compte des exploits de l'office du bailliage, rendu par Guillaume de
Laiaing, commence au 24 juin 1427.

Le registre aux plaids de la cour de Hainaut, de 1426-1427, fol. xxxviij v"-
xxxix, fait voir que ce bailli se rendit avec le duc de Bourgogne à Mau-
beuge, au Quesnoy et à Valenciennes, pour y prêter les serments accoutu¬
més % et qu'il présida les plaids tenus le lundi 14 juillet 1427.

' Jean, seigneur de Roubaix, conseiller du duc de Bourgogne.
■ Voy., p. 614, le n« MDXL.
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MDXXXVII.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, donne la somme de iO
livres de quarante gros la livre, pour la réparation des édifices du mo¬
nastère des frères mineurs de lHons détruits ou détériorés par les inon¬
dations.

(28 juin 1427, à Mons.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de MaMnes, bail, mambour, gouver¬
neur et héritier du pays et conté de Haynnau, à nostre receveur de Hayn-
nau, salut. Savoir vous faisons que, à noz bien amez en Dieu les gardien et
couvent del esglise des frères mineurs en la ville de Mons, nous, tant pour
Dieu et en aumosne comme pour leur aidicr à relever les édillices de ladicte
esglise, dont partie a esté abatue par les inondations et autrement grande¬
ment empirie, avons donné et donnons, de grâce espécial, par ces présentes,
la somme de dix livres de quarante gros, monnoie de nostre pays de
Flandres, la livre. Si vous mandons que ausdiz gardien et couvent vous
paiez, bâilliez et délivrez ladicte somme de dix livres: laquelle, par rappor¬
tant ces présentes et quittance sur ce d'eulx, voulons estre allouée en voz
comptes et rabalue de vostre recepte par noz amez et féaulx les gens de
nostre conseil ou autres qui de par nous seront commis al audicion des
comptes de noz oUiciers de Haynnau, ausquelz mandons que ainsi le
facent, sans contredit ou difficulté, nonobstant quelxconques mandemens
ou delTenses à ce contraires. Donné audit lieu de Mons, le xxviij® jour de
juing, l'an de grâce mil quatre cens vint et sept.

Par monsgr le duc,
DE Gand.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge, -dont il ne reste qu'un fragment. —
Archives de l'État, à Mons : trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut.

A ces lettres est jointe une quittance délivrée, le 15 août 1427, par frère
Jean Platiel, gardien du couvent des frères mineurs de Mons, de la somme
de 10 livres de quarante gros que lui a délivrée Jean Rasoir, receveur de
Hainaut. (Original, sur parchemin, avec sceau en cire rouge.)
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MDXXXVIIJ.

Vers le 30 juin 1427.
Leltres du duc de Bourgogne, portant nomination de Raoul, bâtard de

Marcliiennes, aux fonctions de maire de la ville de Wons.
Mentionnées clans l'extrail ci-après.

On lit au fol. xxvj du registre des consaux de liions :
t< Le lundi darrain jour de juing, l'an mil IIIJ® XXVIJ, fu li consaus

ensamble en le maison de le paix.
« Et là endroit fu parlet de savoir se on receveroit Raoul, baslart de

Marcliiennes, à faire serment en l'olTice de le mairie de Mons, douquel il
avoit ses lettres de monsigneur de Bourgongne. Fu conclud que — con¬
sidéré le procès entre Jehan Ghelet et le ville, liquels fu bastars et veult
yestre eskevins, n'en peult finer; ossi ne fist Jehans Marbriaux qui esloit
venus de serfs, et que j bastars ne poelt porter les draps de le ville, et
ossi que il ne scct ne congnoist riens de le loy, qui est damaiges au
prince, — lidis Raouls ne seroit point receus, et si ne seroyent point li
eskevin présent au serment qu'il feroit. »

MDXXXIX.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, par lesquelles il mande au bailli et
à tous ses autres justiciers et officiers du comté de Hainaut, de laisser sa
tante Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai¬
naut, de Hollande et de Zélande, jouir de ses terres, seigneuries et revenus
du Quesnoy, d'Ath, de Binche, de Chièvres, de Baudour, de Flobecq et
Lessines.

(50 juin i"i27, au Quesnoy.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver-



DFS COMTES DE HAINAUT. 613

neur et héritier du pays et conlé de Haynau, au bailli et à tous autres
justiciers et olliciers d'icellui pay-s et conté de Haynau, salut et dilection,
Nostre très chière et très amée tante Marguerite de Bourgoingne, duchesse
de Bavière, contesse de Haynau, Hollande et Zéellande, nous a fait exposer
que, au vivant de feu nostre très chier et très amé cousin le duc de Brabant
derreinement trespassé, que Dieu absoille, pluseurs troubles et empesche-
mens ont esté faiz et donnez à nostre dicte tante et à ses commis en la

possession et joïssance de ses terres, seigneuries et revenues du Quesnoy,
Acht, Bins, Chierve, Baudour, Flobecq et Lessines, à l'occasion des choses
advenues avant le traictié fait à Douay ' sur les divisions estans lors oudit
pays de Haynau, requérant sur ce nostre provision. Pourquoy nous, consi-
dérans que icelle nostre tante, au regart de sa personne, rentes et revenues,
ne fut aucunement comprinse oudit traitlié de Douay, désirans de à elle
complaire et la garder en son bon droit, vous mandons et commandons et
à chacun de vous, pour tant que touchier lui puet, que vous levez et ostez
tous empeschemens à elle mis et donnez et à ses commis à la cause
dessusditle, en la possession et joissance de sesclittes terres, seigneuries
et revenues, en la sueffrant et laissant, et ses commis pour elle, possesser
et joïr ainsi qu'il appartient de raison de toutes sesdittes terres, seigneuries
et revenues et des appartenances et appendences d'icelles, ainsi et par la
manière que elle faisoit avant lesdiz troubles et empeschemens, et nonob¬
stant iceulx. Car ainsi nous plaist-il et voulons estre fait. Donné en la
ville du Quesnoy, le derrenier jour de juing, l'an de grâce mil quatre cens
vingt et sept.

Par mons®' le duc, Bonesseau
Original, sur parchemin; fragment de sceau équestre avec

contre-scel, en cire rouge, annexé par une simple queue
— Archives départemenlales du Nord, à Lille: Chambre
des comptes, B. 1-473.

' Traité du t" juin 1-423, p. 471, n» MCCCCXLVill.
' Thomas Boncsscau, sccrclairc du duc de Bourgogne, fut nommé garde de ses chartes à Dijon, le

10 octobre 1430. — Gaciiard, Archives de Dijon, p. 12.
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MDXL.

Sans date. (Fin de juin i427.) — Exposé fait au conseil du roi de France
et d'Angleterre par les ambassadeurs de Jacqueline, duchesse de Glocester.

En voici le commencement:® Reverendissimis inChristo patribus magni-
>3 ficis et discrelis dominis serenissimi principis domini nostri régis consi-
» liariis. Supplicant bumiliter devoti servitores illustris domine, domine
» Jacobe ducisse Gloucestrie, etc., Arnoldus de Gent, miles, et Willelmus
» Ernin, capellanus ejusdem illustris dominœ, nuncii et ambassiatores,
» quatinus cum affectu ad mentem revocare dignemini qualiter dicta domina
» nostraillustrissubcertiscondicionibusetpromissionibusregiisjamdudum
» ad terram istam pervenit et gubernacioni ac proteclioni rcgie magestatis
» in omnibus se submisit ac consequenter juxta disposicionem et ordina-
» cionem regias illustrissimo principi ac domino, domino Humfroido, duci
» Gloucestrie, etc., pro non levi bono quod toto regno bine exinde spera-
» batur vivere in conthoralem » etc. Cet écrit rappelle les termes des
lettres de la duchesse Jacqueline, des 8 avril, 27 mai et 6 juin précédents.

Rôle eu papier, écriture du temps. — Archives départemen¬
tales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 147S.

MDXLI.

Serment prêté à la ville de Falenciennes par Philippe, duc de Bourgogne,
comme mambour, bail et gouverneur du Hainaut et de ladite ville de
Falenciennes.

(l«'' juillet 1427.)

Sermfnt de WONSÏ'' le duc de Boubcoingne rechupt a mambour, bail et gouvre-
neur dou pays de Haynnau et vllle de VaLENCHIENNES, fait le premier jour
de jullé mil IIIJ® et XXVU.

Exellens, très poissans et très redoubtés sires et prinches, vous, comme
mambours, bauls et gouvreneres dou pays de Haynnau et de ceste ville de
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Valenchiennes, jurés, se Dieux vous puist aidier et tout si saint et li saint
Evangille qui chi sont présent, que vous asseurés le ville de Valenchiennes
et le prometlés loialment à warder et les bourgois et bourgoises, ossi
masuyers et masuyères de le ville, leur corps et leur avoirs devens et dehors,
et les menrés par loy; et advés encônvent à sauver, à warandir et à main¬
tenir les frankises, le loi, les us et les coustumes de le ville, en le manière
que vo anchisseur contes et contesses de Haynnau le ont fait anchien-
nement et que li ville, li bourgois et les bourgoises, masuyer et masuyères
le ont uset et manyet; et ferés les aiuwes tenir et aeinplir, si avant que li
lois de le ville ensengne; et advés encônvent à tenir fermement les Chartres
que li ville a de vos anchisseurs contes et contesses de Haynnau, sans aller
de rien al encontre.

Cartulaire dit Livre noir, fol. vijj» xvilj v". — Bibliothèque
publique de la ville de Valenciennes.

Le duc de Bourgogne avait aussi prêté serment à Maubeuge et au
Quesnoy. Le registre aux plaids de la cour de Hainaut, de 142G-14'27,
fol. xxxviij v», contient ceci : « Le lundi darrain jour de jung l'an
» II1J®XXVIJ, fallirent li plait, parce que messires Willaumes de Lalaing,
» fils de messire Hoste, qui nouvellement avoit esté créés en l'olfisce de le
» baillie par mons^'"' le ducq de Bourgoingne, comme baulx, mambours et
» gouvreneres don pays de Haynnau, en alla, le dimence après disner,
n avœcq mondit ss'' le ducq au giste à Maubuege, là où mondit s®'' devoit
» faire serment, et de là aller au Kesnoit et à Vallenciennes faire otel, par
» coy lidis messires li bailliux feist ossi devoir d'iceux sermens faire, à cause
» de son oinsce,avoecq qu'il avoit à parler à mondit s®"" le ducq de pluiseurs
» coses grandement touchans le pays et l'oinsce dont il l'avoit chargiet. »

On lit dans le Deuxiësme volume des Mémoires de la ville de Fallen-
ciennes^ par Jehan Cocqueau, p. 81, qu'à l'occasion de la prestation de ser¬
ment par le duc de Bourgogne, à la ville de Valenciennes, « luy fu faict
» présent d'ung bœuf, et (y eut) procession généralle et vins présentez aux
M s" de Lile-Adam, de Penlièvre, Jehan de Luxembourg et Guillaume de
» Lalaing, quy lors fit le conte et fut illecq résolu serment de grand bailly,
» et Simon de Lalaing, de prévost, d'accepter ledit s"" duc à gouverneur. »

' Compte.
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MDXLIl.

Acte par lequel la ville de Valencievnes reconnaît le duc de Bourgogne en

qiialité de bail, mambour et gouverneur de celle ville, et pour le plus
proche parent et héritier de la duchesse Jacqueline de Bavière.

(1" juillet 1427.)

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront ou oront, les prévostz,
jurez, eschevins, consaulx et communaulté de la ville de Valenchieunes,
représentans son fait avec les seigneurs des trois estas du pays de Haynau
ou ' fait et demaine cy-après toucliié, salut avec toute honneur, amour et
révérence. Comme, après le Irespas de feu noslre très redoublé seigneur et
prince, mons®' le duc de Brabant, conte de Haynau, Hollande et Zéellande,
et seigneur de Frize, à cause de nostre très redoublée dame et princesse,
dame Jaque de Bavière, duchesse et conlesse descliz pays, sa compaigne,
nostre très redoublé seigneur, monseigneur le duc de Bourgoingnc, conte
de Flandres, d'Artoiz et de Bourgoingne, nous ait remonstré avec lesdiz
trois estas, entre autres choses, comment nostreditte très redoublée dame,
ou vivant de nostredit feu seigneur son mary, se départi de sa compaignie
et depuis, sans auctorité de l'Église et nonobstant le procès pendant en
court de Romme, a pris sur le fait de mariage Humfroy, duc de Clocestre,
et s'est nommée et nomme sa femme et espeuse, ce que estre ne peut selon
raison, et mesmement obstant l'empeschement de consanguinité estans
entre eulx en degré deffendu, dont sont ensuis plusieurs maulx et incon-
véniens et encores estoient, et sont tailliez de ensuir en laditte ville de
Valenchiennes et oudit pays de Haynau, qui estoient demouré sans gou-
vrenement par le décès de nostredit seigneur de Brabant, se bonne provi¬
sion n'}^ estoit mise, avec autres remonstrances servans à ce propoz, conte¬
nues en partie ès lettres de nostredit très redoublé seigneur, nions®'' le duc
de Bourgoingne, données à nqus de Valenchiennes avec pareilles de sub¬
stance ausdiz trois estas pour le pays, en datte du |)remier jour de juingnet
l'an quatre cens et vingt et sept, à cause du bail, mambournie et gouvrene-

' Ou, au.
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ment' que, à sa requeste, lui avons consenti à avoir de cesteditte ville de
Valenchiennes avec cellui dudit pays de Haynau, lesquelles remonstrances
considérées et autres justes et raisonnables causes à ce nous mouvans, et eu
sur ce entre nous bon advis et meure délibération; considérans que nous
avons adez tenu et tenons que nostredit très redoubté seigneur, mons®'' de
Bourgoingne, est le plus prochain et vray héritier de nostredicte très
redoubtée dame et princesse, madame Jaque de Bavière, pour sucéder en
ladicte conté et seigneurie de Haynau et de Valenchiennes, ou cas que elle
yra de vie à trespas avant lui sans délaissier hoir de son corps né de loyal
mariage, aions consenti, oltroyé et accordé à ycellui nostre très redoublé
seigneur, mons^'" de Bourgoingne, qu'il ait le bail, mambournie et gouvre-
nement de Valenchiennes avec cellui dudit pays de Haynau, durant lesdiz
débaz et discord qui y sont et jusques à ce que nostredicle très redoubtée
dame et princesse se délaisse de elle nommer et escrire duchesse de Clo-
cestre et se départe par effect de l'aliance que elle dit avoir eu avec ledit
duc de Cloceslre, et soit parce desliée ou déclairée non estre liée par mariage
avec ycellui duc de Clocestre, par sentence et déclaration de l'Eglise, ainsi
qu'il appertient, et en ce continue, et aussi vueille en sa personne; et au
regard du gouvrenement de cesteditte ville et de ses pa3's, d'illec en avant
user et faire par l'adviz, conseil et consentement de nostredit très redoubté
seigneur, mons?'' le duc de Bourgoingne, de nous de Valenchiennes et des
trois estas de ses pays, et le faire ainsi de fait, et lequel bail et gouvrene¬
ment ait accepté ycellui nostre très redoubté seigneur, mons^' de Bour¬
goingne, par cesle forme et manière, et comme plus à plain est déclairé en
ses lettres patentes à nous sur ce baillées et audit pays, comme devant est
dit*. Savoir faisons que nous, considérans les choses dessusdittes, et pour
obvier aux grans inconvéniens qui apparans estoient de sourdre en cesfe
ditte ville et oudit pays, aussi le bon vouloir et affection que nostredit très
redoubté seigneur, raons®'' de Bourgoingne, a monstré et monstre envers
nous et ledit pays de Haynau, luy avons, avec lesdiz trois estas pour tout
le pays, consenti, consentons et accordons, à sa requeste, comme dit est,

' Les lettres délivrées par le duc de Bourgogne aux états de llainaut, étaient vraisemblablement
du 22 juin. Voy. p. C02.

* Voyez p. 619.
Tome IV. 78
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le bail, niambournye et gouvrenement de laditte ville de Valenchiennes, et
par ce auctorité et puissance de disposer de tous offices, et donner et con¬
férer tous bénéfices appertenans à la seigneurie que les princes ont acous-
tuiné de avoir en laditte ville de Valenchiennes, sans préjudicier au règle
et ordonnance de la loy durant ledit bail et gouvrenement, lequel il doit
et devra gouvrener et maintenir au surplus en tous ses previlèges, fran¬
chises, libertez, lois et coustumes qu'il a anciennement esté tenu et gou-
vrené par les princes, contes et contesses dudit pays. Et promettons de lui
obéir et faire tous services qu'il appertient faire à bail, mambour et gou-
vreneur dudit pays et ville de Valenchiennes, durant ledit gouvrenement
et par la manière dessus déclarée, et de non obéir aucunement à nostreditte
très redoubtée dame Jaque de Bavière ne à personne de par elle, ycellui
gouvrenement durant; ainçois se de par elle ou autrement estoit mis ou
donné aucun empeschement à nostredit très redoubté s®'' de Bourgoingne
ou ' fait dudit gouvrenement, nous serons tenuz et promettons de lui aidier
et le servir de noz corps et chevance, et de toute nostre puissance, contre
tous ceulx qui en ce empeschier ou contrarier le vouldroient. Et avec ce,
recongnoissons ycellui nostredit très redoubté seigneur, mons^'' de Bour¬
goingne, estre le plus prochain vray héritier de nostreditte très redoubtée
dame et princesse, madame Jaque de Bavière, ou ' cas que elle yroit de vie
à Irespas avant lui, sans délaissier hoir de son corps né de loyal mariage.
Et pour ce, accordons, consentons et promettons de ou ' dit cas recevoir et
tenir nostredit très redoubté seigneur, mons^'' de Bourgoingne, en la sei¬
gneurie de Valenciennes et lui obéir comme nostre prince et droitturier
seigneur ou ' cas dessusdit. Tesmoing ces lettres, lesquelles avons fait séeller
du propre séel de laditte ville de Valenchiennes. Faictes et données le
premier jour du mois de juillet, l'an mil quatre cens vint et sept.

Original, sur parchemin; sceau avec conlre-scel, en cire
verte, pend, à double bande de parchemin. — Archives
départementales du Nord, à Liile : Chambre des comptes,
B. 1476.

' Ou, au.
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MDXLIII.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il promet de
maintenir les privilèges, franchises et libertés de la ville de Valenciennes,
durant son gouvernement.

(1" juillet 1427, à Valenclenncs.)

Philippe, duc de Bourgoigne, etc. Comme, après le trespas de feu nostre
cousin le duc de Brabant, le pays de Haynnau, aussy prévost, jurez, esche-
vins, conseil et communaulté de la ville de Vallenchiennes soient demouré
sans gouvernement, laquelle chose considérans les gens des trois estatz
d'iceluy pays de Haynnau et de Vallenchiennes, et que nostredicte cousine,
au vivant de nostredit cousin, son marit, se départy de sa compaignie
voluntairement, et depuis, sans auctorité de l'Eglise et nonobstant les pro¬
cès pendant en court de Romme^ en cas de divorce entre nostredit cousin
et elle, a pris de fait et soubz couleur de mariaige, Humfroy, duc de Clo-
cestre, et s'est nommée et encorre nomme sa femme et espeuze : ce que
estre ne pœult selon raison, et meismement obstant l'empeschement de
consanguinité estant entre eulx en degré delfendu, de laquelle conjonction
illicite sont enssuis pluisieurs maulx et inconvéniens et de laditte ville de
Vallenchiennes, tant en laditte ville de Condet comme naghaires en ceste
ditte ville, et en espécial eulx sçachans et bien infourmez que nous sommes
le plus prochain vray héritier de nostreditte cousine, tant de laditte comté
et seignourie dudit pays de Haynnau et de sadicte ville de Vallenchiennes
comme de ses aullres pays et seigneuries, ou cas que icelle nostre cousine
yra de vie à trespas avant nous, sans hoir de son corps né en loyal mariaige,
nous aient octroyet et consenty le bail, mambournie et gouvernement dudit
pays de Haynnau et de laditte ville de Vallenchiennes, durant les débatz
et discors quy y sont à laditte cause. Sçavoir faisons que nous, de tout
nostre cœur, désirans le bien dudit pays de Haynnau et de laditte ville de
Vallenchiennes, et obvier de tout nostre povoir à la destruction et désola¬
tion d'iceluy, ayans agréable accordt, advons accepté et acceptons ledit bail
et gouvernement en la manière que s'enssieult. C'est assçavoir que nous
déclairons, par ces présentes, nostre intention non avoir esté ne estre que
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iceluy doye estre ou ' déshéritement de nostredilte cousine en aulcune
manière, ainchois prommettons ausdits de Valienchiennes semblablement
que faict advons ausdis gens des trois estatz dudit pays de Haynnau, que,
tanlost qu'icelle nostre cousine se délaissera d'elle nommer et escripre
duchesse de Glocestre et se départira par efTect de l'aliance que elle se dist
avoir avecq ledit duc de Glocestre, et par ce sera déliée ou déclarée non
estre liée de lien de mariaige avecq iceluy duc de Glocestre par sentence
et déclaration d'Eglise, ainsy qu'il appertient, et en ce continuera et aussy
vouldra en sa personne; et au regardt du gouvernement de ses pays et de
laditte ville de Valienchiennes, d'illec et avant user et faire par le advis,
conseil et consentement de nous, desdis de Valienchiennes et des gens des
trois estats de sesdis pays, et de faict le fera ainsy, dès lors, et adoncques
délaisserons et nous départirons dudit bail et gouvernement dudit pays de
Haynnau et de laditte ville de Valienchiennes; et en délaisserons nostre
ditte cousine joïr et uzer plainement et paisiblement comme de son héeri-
taige, en tel estât et en auttel droit seullement que elle y avoit au jour que
advons accepté ledit bail et gouvernement. Accordons, en oultre, et prom¬
mettons par lesdis de Valienchiennes et chacun et ledit pays de Haynnau
durant nostredit bail et gouvernement, nous entretenrons leurs previlèges,
franchises et libertés, et en celles loix et coustumes qu'il ont anchiennement
esté tenu et gouverné par les princes dudit pays, noz prédicesseurs; et que,
se le cas advenoit, que Dieu ne voeuille! que, ledit bail et gouvernement
durant, ledit pays de Haynnau ou lesdis de Valienchiennes eussent à porter
et souffrir, et que à ceste cause nostreditte cousine ou aultres de par elle
voulsissent dammagier et contrarier laditte ville ou pays, nous serons tenus
et prommettons de aidier et deffendre laditte ville et pays de tout nostre
povoir, et aussy d'estre garant ausdis de Valienchiennes et des trois estatz
dudit pays, de tout nostre povoir, envers tous et contre tous, des frais et
levées d'icelleditte ville pendant le temps de nostredit gouvernement. Et à
ce que dit est dessus, de nostre part, faire et acomplir, obLigons nous et noz
hoirs, nos biens et biens de noz hoirs présens et advenir quelconcques.
Donné en laditte ville de Valienchiennes, le premier jour de juillet, l'an de
grâce mil quattre cens vingtz-sept.

Jehan Cocqueau, Deuxiesme volume des Mémoires de la
ville de Vallenciennes, pp. 81-83. — ArcUives de l'Étal,
à Mons.

' Ou, au.
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MDXLIV.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, bail, mambour, gou¬
verneur et héritier du pays et comté de Hainaut, ordonne à son receveur
de ce pays d'acquitter annuellement la rente de six muids de blé qui
était due à l'abbaye de Lobbes sur la terre de Hannechuelles

(1" juillet 14-27, à Valencicnncs )

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver¬
neur et héritier du païs et comté de Haynau, à nostre recepveur présent et
à venir de nos terres et seigneuries oudit païs de Haynau, salut. Révérend
père en Dieu l'abbet de Lobbes nous a fait humblement exposer que, entre
les aultres droitures, rentes et revenues appartenantes à saditte église, icelle
éarlise a chacun an héritablement sour toutte la terre et revenue de Hanne-
chuelles six muis de blé de rente, de laquelle ledit suppliant et ses prédé¬
cesseurs ont toujours joy, usé et possessé paisiblement, si non depuis les
ghuerres qui dernier furent ou ' païs de Liège. Et combien que feu noslre
très cher et très amé oncle le duc Jehan de Baivière, que Dieu absolve,
auquel, en son vivant, appartenoit laditte terre et seignorie de Hanne¬
chuelles, eust, trois ans a ou environ, ordonné que ledit suppliant auroit
pour tous arriérages à luy deuvz à cause de laditte rente douze muys de
blé avœcq le principal, comme ces coses puellent apparoir plus au plain
par les comptes du recepveur d'icelle terre, que lors estoit, néantmoins
obstant le trespas de nostredit feu oncle ou aultrernent riens ne luy a esté
paiet, qui est au grant préiudice et domage de laditte église, et au retarde¬
ment du service divin, et plus seroit se pourveuv n'y estoit de remède
convenable, sy comme dit ledit suppliant, requérant humblement iceluy.
Pour ce est-il que nous, ces choses considérées, vœillans, de noslre pooir,
les drois de l'Eglise estre gardés comme raison est, vous mandons et
enjoignons expressément que de la revenue dudit lieu de Hannechuelles

' Hansuclles ou Ansuelle, hameau de la commune d'Anderlues. Celait un fief mouvant de la coup

féodale du Hainaut.
' Ou, au.
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vous paies et délivrés d'ores en avant audit supiiant ou aultres officiers de
iaditte église qu'il appartiendra d'an en an laditlc rente de vj muys de blé
selon la fondation d'icelle et comme vos prédécesseurs recepveurs de
Iaditte terre avoient acouslumet de paier paravant lesdittes gliuerres, sans
y faire aulcune faulte. Car ainsy nous plaist-il estre fait, nonobstans
quelconcques ordonnances, mandemens ou deffenses et lettres surreptices
et impétrées ou à impétrer, à ce contraires. Donné en la ville de Vallen-
clîiennes, le premier jour de julet, l'an de grâce mil iiu® vingt-sept.

Par mons»'" le duc,
à vostre relation, Apian.

Copie, sur papier. — Archives déparlemeniales du Nord :
Chambre des comptes, C. 1476.

MDXLV.

9 juillet -1427, à Westminster. — « Donné souz nostre privé seal à
Weslmon., le ix jour de juyll., l'an de nostre règne quint. »

Lettres par lesquelles Henri, roi d'Angleterre et de France, et seigneur
d'Irlande, assigne à son oncle le duc de Glocester une somme de 9,000
marcs.

.Imprimées dans Van Mieris, t. IV, p. 894, d'après Rymer, Acla publ.
Ancjl.. t. X, p. 374.

MDXLVl.

Lettre du Conseil d'Etat d'Angleterre au duc de Bedfort, régent du royaume
de France, l'invitant à s'interposer auprès du duc de Bourgogne, en
faveur de la duchesse Jacqueline, persécutée à cause de son mariage
avec le duc de Glocester et de ses sympathies pour l'alliance anglaise.

(11 juillet 1427, à Londres.)

Très haiilt et très puissant prince, nostre très honnoré et redoubté sei¬
gneur. Nous noz recommandons à vous, à vostre bonne grâce et seignourie.
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tant et si très humblement comme mieulx savons, et vous plaise, savoir,
très hault, etc., que nous avons puis naguaires eu et receu pluseurs et
diverses piteuses lettres et créances de la haulte et noble princesse, madame
de Gloucestre, vostre belle suer, desquelles et des autres certaines requestes
et billes nous vous envoyons les copies, par lesquelles et aussi par aultres
crëables et véritables informations qui nous viennent de jour en aultre,
avons bien apperceu les grandes tribulations, adversitez et danguiers que
madicte dame a longuement souffert et enduré, et encores fait tous les
jours en pluseurs et maintes manières pour le singulier amour et affection
qu'elle porte au Iloy, nostre souverain seigneur, et à ce royaulme, et pour
la vertueuse et loyalle acquitaille qu'elle a et porte à mons®'' de Gloucestre,
son mary, et pour le grant désir qu'elle a que toutes ses terres et seignou-
ries, qup luy compétent de droit héritaige, puissent tousiours estre et
demeurer en vraye et ferme aliance perpétuelles avecques le Roy et ce
royaulme, et que le Roy puisse tousiours avoir les subgiez de madicte
dame et de ses païz en amitié, favoir et assistence et prest à ses services et
commandemens : desquelz tourbles, adversitez et dangiers madicte dame
eust esté piéçà délivrée et despeschée s'elle eust voulu et encoires peust,
sans délay ou dilïiculté, s'elle vueult accorder les offres, désirs et requestes
de ses adversaires, et soy départir de toute aliance et amitié de ce royaulme,
comme par lesdictes lettres et créances que vous envoyons il pourra à
vostre bonne seignourie plus clèrement apparoir. Et pour ce, très hault, etc.,
nous escripvons présentement à vostre haullesse, en vous remonstrant
comment les estas et peuple généralment en ce royaulme, pour les causes
dessusdictes prennent ceste matière grandement et tendrement au cuer, et
leur samble que ne se pourront quitter envers Dieu ne le monde, ne envers
mons®''de Gloucestre et madicte dame, ne comme honneur et nature deman¬
dent, se ilz, en tant que raisonnablement pourront, ne se mettent en leurs
devoirs pour le secours et relèvement de madicte dame, et à la résistance
des grans et évidens tors, oppressions et violences et usurpations notoirs
et publicques à tout le monde faiz et attemptez contre monsS''de Gloucestre
et madicte dame. En laquelle chose ilz se vueillent emploier eulx, leurs
personnes et biens, pour baillier secours et aide notable à mondit ss"" et à
madicte dame en leur juste querelle. Pourquoy, très hault, etc., nous sup¬

plions très humblement à vostre noble haultesse que, ayant considération
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aux grans périlz et inconvéniens qui y pourront ensuir, il vous plaise
mouver et exorter mous®'' de Bourgoingne effectuellement et brief de cesser
des tors, usurpations et iniures qu'il fait à monsS''de Gloucestre et à madicte
dame, et de envoyer par-deçà hastivement response de la disposition que
avez trouvé en luy au bien de la paix en vostre derrenière assamblée par
le Révérend père en Dieu l'évesque de ISorwich et le sire de Tiptot, les-
quelz sur cesle matière ont naguaires esté cnvoiez, de par le Roy, par-
devers vous et mondit seigneur de Bourgoingne, la longue demeure des-
quelx ambaxadeurs est bien esmerveillée par-deçà, attendu et considéré
comment mondit s®'" de Bourgoingne s'est besongné depuis vostredicte
assamblée tant en Hayrjnau, Hollande et Zéellande et autre part, comme
lesdittes lettres et créances le contiennent, à son grant bien et avantaige et
au grant préiudice et dommaige de mons^'' de Gloucestre et de madicte
dame, et de leur droit. Très hault, etc., nous prions le benoît, etc. Escript
à Londres, le xje jour de juillet.

Les tous vostres humbles serviteurs,
TOUT LE CONSEIL DU ROY, NOSTRE SOUVERAIN

SEIGNEUR, EN SON ROYAULME D'ANGLETERRE.

{Suscription .-) A très hault et très puissant prince, nostre très honnoré
et redoublé seigneur monss'' le régent le royaulme de France, duc de Bed-
ford.

Copie sur un rôle de papier — Archives départementales
du Nord, à Lille ; Chambre des comptes, B. 1476.

MDXLVII.

31 juillet 1427, à Corbeil. — Donné à Corbeul, soiibz nostre signet, le
derrenier jour de juillet.

Lettre de Jean, régent de Franco, duc de Bedfort, en réponse à celle des
conseillers d'État d'Angleterre, du 11 du même mois.

* Le même rôle contient la copie des lettres du 51 juillet et d'août 1427. Voyez ci-après
n» MDXLVII et p. 655 n" MDLIII.
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Le régent déclare qu'au point où en sont les négociations avec le duc de
Bourgogne, celui-ci paraît incliner vers un accommodement. Malgré son
attachement personnel pour le duc et la duchesse de Glocestcr, il lui
répugne de soulever des difficultés de nature à troubler la paix entre la
France et l'Angleterre. 11 dit ; « Mais il nous samble bien estraigne, attendu
•) le jeune eaige de mondit s®' le Boy, que, pour ung fait particulier, on
» doye mettre en trouble telz deux royaulmcs qui sont les royaulmes de
» France et d'Angleterre, apperlenans à mondit s®"", et donner occasion de
» mettre division entre les subgiez d'iceulx qui, par la paix générale tant
» saintement faicte, sont à présent unis et en concorde. Et toutcsvoies
» tenir les moiens que contiennent voz lettres en ce que nous escripvez
» que exortions ledit beau frère de Bourgoingne à cesser des tors, usur-
» pations et iniiircs que vous dictes en vo? lettres qu'il fait audit beau
» frère de Glouceslre et à belle seur, il est cler que ce seroit encliner à une
» partie sans oïr l'autre, et par ce tenir leur différent pour décider qui
B chiet en fait. Et quant aux inconvéniens dont voz lettres font mencion,
» nous ne cognoissons autrement que par conduire la charge à nous
» baillée, et ce que avons fait devers ledit beau frère de Bourgoingne, en
» puisse venir que tout bien à mondit s^"' le Roy et à ses royaumes. Mais,
» attendu son aaige et Testât dudit beau frère de Bourgoingne, qui est tel
» si grant et puissant seigneur comme vous savez, par délaissier et non
» conduire laditte charge, tous inconvéniens que l'en pourroit penser se
» pourroient de légier ensiiir au très grant dommaige de mondit seigneur
» et de ses deux royaumes et seigneuries, et ne sont tant à peser les com-
» plaintes de laditte belle seur que l'en ne doye tousiours avoir devant
» toutes choses li œil et le principal regard à ce que, durant le temps du
M jeune eaige de mondit ss''le Roy, ses seignouries demeurent entières et
» ses subgiez en union, pour luy en rendre bon compte quant temps sera,
» et tèlement que ceulx qui en auront eu aucune charge, administration
» ou gouvrenement, comme bons et loyaulx envers luy, n'en doient avoir
» aucune charge. »

Copie, sur papier. — Archives déparlemcntales du Nord, à
Lille; B. 1176.

Tome IV. 79
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MDXLVIII.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, bail, mambour, gouverneur et
héritier de Hainaut, par lesquelles il octroie aux jurés et conseil de la
ville de Dinche de pouvoir continuer à lever des maltôles en cette ville,
dans son alleu et à Péronne ', pour en affecter le produit au payement
des rentes dont ladite ville de Binche est chargée.

(5 août 1427, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, comte de Flandre, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Maulines, bail, mambourcq,
gouvreneur et héritier des pays et comté de Haynnau, à tous ceulx qui
ces présentes verront, salut. Comme les jurés et conseil de le ville de
Binch en Haynnau nous ayent fait remonstrer par leur supplication les
grans charges de debtes et de pentions viagières dont ladicte ville est
chargie, pour les gràns ouvraiges que despiéchà ont fais à le fortification
d'icelle ville, qui est scituée sour marce de pays, et aussi pour les aydes
que par pluiseurs fois ont faictes à feux les comtes et comtesses doudit
pays, cuy Dieux pardoinst, en leur gherres et affaires, et comment pour ces
causes ont euv despiéchà aucunes malletôtes et assizes courans sour les
buvrages que on dispenseroit en ladicte ville et en l'aloêt d'icelle, assavoir
est : sour chacun lot de vin chiuncq deniers tournois, sour chacun lot de
forte chervoise ung denier paresis, et sour chacun lot de mielz de douze
deniers qu'il seroit vendus ung denier, aveuc pluiseurs aultres menues mal-
letoltes courans sour le bleid, sour biestes et sour pluiseurs aultres menues
denrées qui se vendoient en ladicte ville, et derrainement ayent euv grasce
et otlroy desdictes malletôtes et assizes faire courir, recepvoir et lever, de
feu nostre très chier et très amé oncle, le ducq Guillaume de Baivière,
dont Dieux ait l'âme ', le terme de vingt ans, qui expireront au jour sainte
Croix en septembre prochain venant'; supplians très humblement que

' Village qui faisait partie de la prévôté de Binche, aetuellcmcnt commune du canton de Rœulx.
' Voyez les lettres du 28 janvier 1402, n. st., pp. 192-196 du t. 111.
• 14 septembre 1427.
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ceste mallelôte et assize leur veullons modérer pour le bien et augmenta¬
tion de ladicte ville, et leur concéder et oltroyer encores avoir cours le
terme et espace de trente ans, à commenchier du jour doudit expirement,
ou autel aultre terme qu'il nous plairoit, c'est assavoir que toultés les
menues assizes et débittes mises sur bleid, biestes à cornes, moutons, bre¬
bis, pourchiaux et aultres menues denrées soient mises jus, et en ce lieu
soit mis de hauche sour chacun lot de vin ung denier tournois, sour cha¬
cun lot de chervoise où paravant avoit ung paresis mettre ung denier
maille tournois, et sour le lot de mielz fort, qui solloit yestre de douze
deniers ung denier, mettre chiuncq deniers tournois. Savoir faisons que
nous, sour ce euv advis en délibération, considérans que, sans laditle mal¬
lelôte et assize yestre continuée en laditte ville de Binch, icelle ville ne
polroit aucunement payer les pentions qu'elle doit, ne estoffer les ouvraiges
et réfections de laditle forterèche, et par ce seroit taillie de brief aller à
ruyne et à perdition, qui seroit grant domage pour elle et ledit pays de
Haynnau, et que plus prouflltaublement n'y poons secourir pour le pré¬
sent, avons consenti, consentons et ordonnons, pour le proulFit et utilité
de laditte ville de Bincli, que malletôle et assize keure et soit failte en
laditte ville de Binch, en toutte le pourchainte d'icelle, en l'aluet d'icelle
ville et en la ville de Péronne, le terme de vingt ans, commenchans au
jour sainte Croix en septembre prochain venant, qui sera l'an mil quattre
cens et vingt-siept, que lesdittes lettres d'icellui nostre feu oncle expire¬
ront, c'est assavoir que nous voulons et ordonnons que, tout le terme
d'iceux vingt ans, soit pris et levé, par les jurés et consel de laditte
ville de Binch ou leur certain commis, de chacun lot de vin que on
vendera à brocque en laditte ville de Binch, prochainte, alloet et ville
de Péronne, syx deniers tournois; et pareillement en payeront tel somme
ceulx qui auront vins en leur maisons et ailleurs, où que ce soit, pour
leur boire, sauf ce que avant que ilz doivent laditte malletôte, ilz en
auront but et hostet wyt los : réservés en ce tous priestres, chevaliers
et clers non marchans qui auroient vins en leurs maisons pour leur
boire, car point ne doient payer de malletôte s'ilz ne font vendaige
doudit vin. Et doit-on lesdittes malletôtes payer dedens le mois prochain
après que ledit vin sera alforés, et dedens le mois aussi que chieux ou
cellui qui aura ou auront vins pour leur boire, aussi comme dit est, en
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aura ou auront but et oslë wyt los de le pièce ou plus, et de chacun lot
aussi, tant de ios qu'il aura en le pièce entamée ou afforée, soit tonniel ou
keuwe, syx deniers t. dou lot, si comme dit est, sauf à nous que nous, nos
einfans et ceulx ou celles qui par droitte hoirie ou ad cause de viage en
ont esté afrancquis de temps passé; et ne sommes, ne ne serons point tenus
de payer mallelôte et assize. Ilem, que tous les vins que on amaine par
mer, si comme vins de la Rochelle, vins de Rin, vins de S'-Jehan et aultres
que on dist vins de mer, auront ossi ung mois de payer ladilte assize de
chacun lot syx deniers tournois, puis que li vins sera afforé ou entamé : ce
entendu que se aucun tavernier ou venderes de vin n'estoit bien payables,
et il fuist apparans de lui absenter, et partir de laditle ville ou d'aullre lieu
où vendut aroit, il ne doit, ne ne devroit avoir jour ne terme de payer
leditte malletôte, s'il n'est aussi qu'il en donne bonne sceurté jusques au
los dou consel desdis jurés et consel. Et se, en le tin de le derraine desdittes
années, il advenoit que on afforast vins la journée prochaine devant le jour
ouquel lesdiltes malletôtes deuuissent fallir, tout ce qui afi'oret seroit on cel-
lui jour, fuist tonniel ou keuwe, payeroit leditte assize au proullit de laditte
ville, nonobstant que point ne fuist ou euuist esté vendu ou terme des
dittes malletôtes durant. Ilem, de tous vins que on vendera ou aecatera en

gros en leditte ville de Binch et ou pooir d'icelle, en tout l'aloët de laditte
ville de Binch et en la ville de Péronne devantditte, ou en aucune d'icelles,
li venderes qui vendera en gros doit payer pour le gros vingt deniers tour¬
nois de chacun muy. Ilem, de chacun lot de forte chervoise, de houppe, de
briefmart ou de hambours que on vendera à brocque dedéans laditte ville
de Binch, en le pourchainte d'icelle, en tout l'aloet de Binch et en laditte
ville de Péronne, de quel lieu qu'elle viègne ou soit amenée, li venderes en
payera d'ores en avant, ledit terme durant, ung denier maille tournois du
lot. flem, de u los de clère cervoise ung denier maille tournois, et de deux
los de goudalle ung denier maille tournois. El ne pueit ne poira-on vendre
en gros, deskierkier ne avaller en celliers ces buvraiges de brassins jusques
ad ce que cellui qui ad ce sera commis et estaublis de par lesdis jurés et
consel de Binch en aura le congnissance. Et ne voulons que les cambiers
puissent riens vendre de leur chervoises, houppes ou aultres buvraiges des-
susdis, que tousiours laditte ville de Binch ne soit et demeure pourveue, et
par le consel et ordenance desdis jurés et consel. Et si accordons que iceux



DES COMTES DE HAllNAUT. 629

jurés et consel ou leur commis loultes fois qu'il leur plaira et bon samblera,
puissent donner licensse, ledit terme durant, as cambiers et brasseurs de
leditte ville, de pooir mener et wydier hors d'icelle leur buvraiges, réservé
ès mettes dessus esclarchies, tousiours laditte ville pourveue comme dit est,
et parmy payant à cesle cause au proullit de laditte ville le moitliet de le
plaine mallelôle dessusditte. Item, de chacun lot de fort mielx que on ven-
dera à brocque, on brassera ou fera-on brasser, quiconcques que ce soit,
en se maison ou ailleurs, soit ou fuist lidis mielz alTorés ou non, on payera
de ce jour en avant, ledit terme durant, au proulfit de laditte ville, chiuncq
deniers tournois, et pareillement de deux los de petit mielz chincq
deniers t. Et se, dedens le terme desdittes vingt années, en quel an ou terme
que ce fuist, il sambloit boin asdis jurés et consel de leditte ville de Binch
à muer lesdittes malletôtes ou aucunes d'elles, en amenrissanl le cas chi-
dessus desclairié, les mettre dou tout au nient ou partie d'icelles, ou en
aultre manière les ordonner, nous leur avons donné et donnons auctorité
et puissance que faire le puissent. Et avencques que touttes fois qu'il leur
plaira et boin samblera, sans les plus hauchier que dit est dessus, remettre
les puissent en Testât dessusdit, ou cas que en aucune partie transmuet,
amenrit ou du tout mis au nient les auraient, pourveu que celle hauche,
qui ottroiie a esté-à ses jurés et consel de leditte ville, de pooir hauchier
chacun lot de vin de deux deniers tournois en descure Tanchienne malle-

tôte, nous voulons yestre entretenue par les termes et en le manière que la
lettre le contient. Derechief, nous voulons et ottroyons, pour plus grant
proulfit de laditte ville, que les jurés et consel d'icelle puissent, chacun an,
s'il leur plaist, durant le terme et espasse desdis vingt ans, vendre par
loyal afforage soissante tonniaux de vins ou le valleur, pour plus plaine-
ment secourre et aydier aux besongnez et nécessités de laditte ville, et
que nulx ne vende ne puist vendre ne prester vins dedens laditte ville
de Binch ne au dehors ès mettez devantdittes jusquez adont que lesdis
soissante tonniaulx de vin ou le valleur soient enthirement vendus; et
qui venderoit ou presteroit vins dedens laditte ville ou au-dehors ès lieux
dessusdis, se ce n'estoit par Taccort, gré et volenté desdis jurés et consel,
jusquez adont que lesdis soissante tonniaux ou le valleur seroient vendus,
il seroit escheu envers Tolfisce de le prévosté de Binch, qui en devera
faire et rendre compte, après ce que li fais seroit souifissanment appa-
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rens, par lesdis jurés et consel, en tel amende que li loi de ladidc ville
porte et donne. Et se aucuns bourgois ou masuycr de laditle ville de
Binch, del alloet ou de Péronnc alloit ou envoyoit quérir vin au dehors
de laditte ville de Binch, quant que ce fuist, ou terme desdis vingt années
durant, fuist que on vendesist de par leditte ville ou non, ceulx ou cellui
qui ce feroient ou feroit, deveroit payer et payeroit à leditte ville de
Binch syx deniers tournois de malletôte de chacun lot et d'autant de los
qu'il en y auroit, et se seroit avenc ce escheu envers ledit offisce, touttes
fois et quanttes fois que ce advenroil, en chincq soix tournois d'amende.
En oultre, voulons et ordonnons que touttes ces malletôtes et assizes avenc
les deniers qui en eschéront à payer soient paiies enssi que les paiemens
venront et de monnoie coursauble oudit pays de Haynnau, durant le
terme desdiltes vingt années, et aussi touttes les lois et amendes qui à
ceste cause porroient ou poiront eschéir. Lesquelles malletôtes et assizes
ou partie d'icelles, lesdis jurés et consel d'icelle ville de Binch porront,
tout le terme desdittes vingt années durant, touttes et quanles fois que
bon leur samblera, donner à censse soit à une personne ou à pluiseurs,
ou les faire recepvoir et tenir en leur mains, aussi qu'ilz perchepveront
yestre plus proufitauble à laditte ville, et de le valleur que lesdittes malle¬
tôtes et assizes monteront et poiront monter, les jurés et consel de laditte
ville de Binch doivent et deveront chacun an, le cours desdis vingt ans
devantdis, payer et délivrer, ou nom de nous, au recepveur de Hajmnau,
quiconcque le soit, cent libvres tournois, monnoie courssaule en laditte
comté, à payer chacun an à trois paiemens, enssi que accoustumé a esté
de temps passé, et à le recepte de Binch pareillement cent libvres tour¬
nois, monnoie ditte, pour appartenir à laditte recepte, seloncq les termes
et usaiges pour ce de loncq temps accoustumés; et avenc ce, doivent
lesdis jurés et consel payer ou faire payer les rentes, penlions, debtes,
frais et touttes aultres nécessaires besongnez que laditte ville de Binch
doit, pueit et poira devoir, et dont elle est, pueit et poira yestre chargie
ou fraitiée en quelconcque manière que ce soit; et tout le sourplus doit
par lesdis jurés et consel, quiconcques le soient, chacun an, yestre mis,
tournés et convertis ès ouvraiges et fortification de laditte ville de Binch,
par le consel dou prouvost et dou recepveur de laditte ville présent et
advenir. Et est assavoir que de tout ce que lesdittes malletôtes vaulront et
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poiront valloir chacun an, et aussi de tout ce que payet et délivret en sera,
en quelconcque manière ne en quelque lieu que ce soist, les jurés et consel
de laditte ville de Bincli doivent et deveront compter chacun an par-
devant le prouvost et recepveur d'icellc ville de Binch, ad ce appellé le
recepveur de Haynnau, quiconcque le soit. Et prommeltons et avons
enconvent asdis jurés et consel de laditte ville de Binch toultes fois que le
prouvost de Binch, quiconcque le soit ores et pour le temps advenir, ou
son lieutenant, sera requis de par eulx ou l'un d'eulx, à livrer ou faire
livrer sergant, ung ou pluiseurs, pour cachier et faire payer et venir
ens à eulx, à cellui ou ceulx qui censseurs en seront ou qui de par
eulx seront ou sera commis et cstaublis de recepvoii* lesdiltes malletôtes
et assizes, soit dedens laditte ville de Binch ou dehors, tant et si lon-
ghement que tout ce que on devra ou polra devoir du terme des vingt
ans dessusdis, sera plainement payé et satilTiié aux jurés et consel
de laditte ville et lousiours parmy l'amende de dyx soix touriîois. Et ne
poons, devons ne volons asdittes malletôtes et assizes, ne aux deniers
d'icelles, ne aussi aux revenues qui en eschéront, nulle aultre chose que dit
est par-deseure avoir, clamer, requerre ne demander, ainchois soht, seront
et doivent yestre et denjorer enthirement asdis jurés et consel de laditte
ville de Binch, pour faire et accomplir ce que de.ssus est dit. Et se prom-
metlons et avons enconvent loyaulmcnt lesdittes malletôtes et assizes, et
touttes les revenues et deniers qui en ysteront, à tenir et faire tenir, con¬
duire et faire porter paisiubles, et aussi faire payer et venir ens enthire¬
ment de tous ceulx qui tenus en seront envers eulx touttes et quanttes fois
que nous et noslrc justice en serons ou sera requis, et devant touttes et
quelxconcques aultres debtes, loix et fourfaitures, soient obligies ou nom,
si avant que ceux que tenus y seront l'auront vaillant et que on polra
trouver dou leur. Et dès maintenant mandons et commandons au prouvost
et sergans de laditte ville de Binch et chacun à par lui, quiconcques le
soient en tamps advenir, que touttes les choses contenues en ces présentes
lettres ils fâchent asdis jurés et consel tenir et accomplir enthirement de
point empoint.sans aultre mandement ne commandement avoir ne attendre
de nous, et sans riens de service ne aultre chose que dit est par-dessus
prendre, avoir ne demander pour nous ne pour aultruy. En tesmoing de
ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes lettres. Données en
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nostre ville de Bruges, le troizesme jour d'aoust, l'an degrasce mil qualtre
cens et vingt-siept.

{Ainsi signées )
Par inonsigneur le ducq, vous et aultres pluiseurs présens;

Seguinat.

Viclimus, sur parchemin, délivré le 6 mars 1435 (1436,
n. st.) par Irois hommes de fief de Hainaul sceaux tom¬
bés. — Trésorerie des Charles des comtes de Hainaut, aux

Archives de l'Élat, à Mons.

MDXLIX.

4 août 1427.

Réquisition du duc de Bourgogne à la ville de iVIons, de mettre à sa dis¬
position 2S arbalétriers pavoisés et 20 archers, pour aller contre le duc de
Glocester.

Mentionnée dans le 2' registre des consaux de Mons,
fol. xxviij.

Extrait de ce registre ; « Fu parlet des lettres que monsigneur de Bour-
gongne avoit darainement envoiies à le ville, escriples le nije jour d'aoust,
par lesquelles il requiert avoir pour aller contre le ducq de Gloucestrexxv
arbalestriers pavoisiés et xx archiers. Conclud de taire le responce jusques
ad ce que on sera approchiés, mais à l'aproche de respondre que on ne
délivera point tel nombre de gens pour ce que le ville ne le sourporroit, et
pour tant on en volsist et vœlle ledite boine ville avoir pour excusée. »

'
» Thieris Mackes, Gilles ii Fruitiers et Ilanins Amourettes, hommes de fief à très hault et très

puissant prince no très redouble signeur, monsigneur le ducq de Bourgoingne et de Braibant, comte
de Haynnau et de Hollande. »
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MDL.
9 août 1427.

Relation faite au conseil delà ville de Mons par Jean le Roy, échevin, et
Jean Druelin, clerc de cette ville, qui ont eu, le 6, à Bruges, un entretien
avec le chancelier du duc de Bourgogne, au sujet des représentations faites
à ce duc, pour obtenir la délivrance d'un bourgeois de Mons, l'exemption
du payement du reste de la taille accordée par les états de Hainaut en la
ville de Soignies ', et la mainlevée des biens des bourgeois mis en saisie
dans le Brabant.

Menlioiinée dans ce qui suit.

On lit dans le 2® registre des consaux de Mons, fol. xxvij v" :
« Le samedi ix® jour d'aoust, l'an mil IllJ® XXVIJ, fu li consaus

ensamble en le maison de le paix.
» Et là endroit fu parlet et relacion faite par Jehan le Roy, eskevin, et

maislre Jehan Druelin, ciercq, des responces à eux faites à Bruges, le mer-
quedi vj® jour d'aoust, l'an XXVIJ, par monsigneur le cancbelier, sour les
remonstrances darainement à nostre très redoublé signeur, monsigneur de
Bourgongne, faites à Gand, qui furent telles si comme : sour le premier
point, dou bourgois avoir mis en délivre u le traitier par loy, fu respondu
que on le traitera tellement que li sermens de nodit très redoublé signeur
et les franchises de le ville seroyent entretenues, et quant au second point,
que il convient le reste de la taille accordée à Songnies payer; mais quant
as biens des bourgois avoir mis en délivre, fu respondu que une journée
se tenra d'aucuns dou conseil monsigneur de Bourgongne et pareillement
d'aucuns dou conseil monsigneur de Braibant, pour conclure sour le fait
des biens retenus et mis en Braibant en arrest, lequelle journée on fera à
le boine ville sçavoir.

» Fu adont par le conseil conclud que li taille ne sera point paiie jus-
ques ad ce que conclusion sera faite sour les coses dessusdicles, c'est jus-
ques ad ce que li bourgois, c'est assavoir Godeffrois Clowés, soit mis en
délivre u en le loy, et les biens des bourgois mis en délivre. »

' Il s'agit de l'aide de 30,000 couronnes que les étals accordèrent au duc de Brabant, dans leur
assemblée tenue à Soignies, du 7 au 9 septembre 1426. Voyez p. 5B4, n® MDII.
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MDLI.

{{ août 1427, à Bruges. — Donné en nostre ville de Brugge, le xi^jour
d'aousl, l'an de grâce mil quaitre cens vingt-sept.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de
Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gou¬
verneur et héritier des pays et comté de Hainaut, par lesquelles il approuve
et confirme les lettres de Jean, duc de Brabant, du 20 avril t42S (repro¬
duites dans celles-ci) \ concernant la restitution des biens de l'évéque de
Cambrai dits la régale.

Copie, sur papier, très défectueuse*. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. lili.

WDLIl.

Vers le 19 août 1427.

Mandement adressé à la ville de Mons par le bailli de Hainaut, afin qu elle
lève des gens d'armes aux frais du prince pour aller faire le siège de la for¬
teresse de Malmaison ' où se tient Jean Blondel *.

Mentionné dans les extraits suivants du i' registre des con-
saux de Mons, fol. xxviij v» :

« Le mardi xix® jour d'aoust, l'an mil lllJ® XXVIJ, fu li consaux
ensamble en le maison de le paix.

» Et là endroit fu parlet de ce que monsigneur le bailliu de Haynnau

' Imprimées à la page 487, n" MCCCCXXXIX.
' On lit en marge : « Sont obmis certains motz entre ces linncs, pour n'avoir peu estrc leuz dedans

les lettres originelles. »
* A Ors, commune de l'arrondissement de Cambrai et du canton du Gâteau. — Statistique archcol.

du départent, du Nord, p. 329.
* Partisan de Charles Vil, roi de France.
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demande avoir gens d'armes au frait don prinche, pour aller faire siège
devant le iVlallemaison, en lequelle se tient messire Jehan Blondiel, liquel
fait course sour le pays de Liège, et ad celli cause le pays de Liège se
volroit esmouvoir sour ledit pays de Haynnau. Conclud de y envoyer
ij® hommes d'armes et de trait.

» Item, fu sour ce conclud de parler as connestables et connestablyes
de le ville.

» Le merquedi ensuivant, furent li connestable des connestablies de le
ville ensamble en le maison de le paix, liquel sour les remonstrances des¬
susdites avoient mis ensamble les boines gens de leurs connestablyes, liquel
sour aucun appaisement qui leur fu bailliet, se concluerent avœcq ledit
conseil de ent prendre le nombre dessusdit u environ.

» Le venredi xxu® jour d'aoust, l'an mil IIIJ" XXVIJ, fu li consaus
ensamble en le maison de le paix.

» Et là endroit fu parlet de sçavoir cui on envoyeroit en le armée devant
le Mallcniaison en le compaignie de messire Willaume de Lalaing, adont
bailliu de Haynnau, pour conduire les boines gens de le ville ordonnés en
ceste ville.

•> Conclud de y envoyer Poslich ', eskevin, et Quentin de Gibiecque,
dou conseil. »

MDLlll.

.. août 1427, à Paris. — Escript à Paris, le .. ^ jour d'aoust.

Lettre du duc de Bedfort, régent de France, au duc de Glocester, dans
laquelle il développe les mêmes considérations que dans sa réponse au con¬
seil d'Etat, du 31 juillet précédent '.

On y lit ; « Et encores, mon très cbier et très amé, vray et loyal frère,
» je vous prie, exorte, requier et conseille, par la crainte que devez avoir

• Jehan dou Postich.
' Le jour n'est pas indique.
' Voyea p. «24, n» MDXLVli.
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» de noslre Rédempteur, par l'amour et loyaultë que avez à mondit s*'
» par la pitié que vous doit mouvoir d'espargnier l'effusion du sang
» humain, partant que désirez l'essaussement et gloire de nostre maison
n et bonne renommée de vostre personne, vous vueilliez cesser et désister
» de toute voye de fait et de guerre, et prendre et accepter voies et moiens
» de paix et de concorde, ainsi que par ceulx qui plus loyaument vous
M aiment et doivent naturèlement amer vous sera conseillié. Et au regard
» de moy, je, pour le bien de mondit s®"" et de ses royaumes, de vostre
» honneur, renommée et utilité, me offre emploier, de corps et de chevance
» et de tout ce que Dieu m'a donné, à la paix et concorde très neccessaire
» d'entre vous deux, espérans que se. ainsi le faictes, avec ce que metterez
» Dieu et raison de vostre part, donrez joye et consolation à tous ceulx
» qui nous aiment et désespoir aux adversaires de mondit seigneur, qui
>1 n'ont quelque espérance que en ceste présente division. »

Copie, sui' papier. — Archives déparlemeiitales du Nord, à
Lille ; Chambre des comptes, B. 1476.

MDLiV.

., août 1427, à Paris. — Donné à Paris, le.. * jour d'aoust.

Lettre adressée par le duc de Bedfort, régent du royaume de France, au-
sire de Ferrers, contenant son manifeste au sujet de son intervention offi¬
cieuse dans les démêlés du duc de Bourgogne et du duc de Glocester.

Copie, sur papier. — Archives dépaftemenlales du Nord, i
Lille ; Chambre des comptes, B. 1476.

' Le roi Henri.
* Le jour n'est pas indiqué.
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MDLV.

Mandement adressé par le bailli de Hainaut au prévôt de Maubeuge, afin
qu'il donne ordre aux villages de sa prévôté de faire sonner les cloches
en cas d'effroi et de porter aide là où il sera nécessaire.

(2 septembre 1427, à Mons.)

Très chiers et très amez cousins, vœlliez savoir que nous avons à
présent receu vos lettres contenant les nouvelles que vous a lessez savoir
li sires de Trëlon, et d'icelles vos lettres bien entendu le teneur. Se vœl¬
liez croire que, j peu avant la réception de vosdittes lettres, aviens receu
lettres du prévost de Beamont ' qui enssuient assez les vostres. Et pour
tant, alfin de pourvéir à la garde et delTence du païs, vous mandons, al
ordonnance du consel, que de cez nouvelles fâchiez incontinent advertir
tous les villaiges de vostre prévostet, et leur faites commandement que
il soient tous prests, et que, à son de clocque, que il face sonner chacun
en leur villaige si tost que il oront hiévèle ou effroy, il se traient où il
veront que mestiers sera, pour faire ayde et résisfence. Et en oultre,
vœlliez faire dilligence de envoyer vers Chimay et envers Beamont pour
savoir toutes nouvelles, et nous en advertissiez de nuit et de jour. Le
beneoit fil de Dieu soit garde de vous. Escript à Mons, le second jour
de septembre.

Guillaume de Lalaing, seigneur de Buignicourt
et de Fressaing, chevalier et bailli de Haynnau.

{Suscription . ) A nostre très chier et amé cousin Thumas de Vertaing,
prévost de Maubœge, ou à sen liutenant.

Original, sur papier, avec fragments de sceau, en cire rouge,

apposé en placard. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, ï Mons.

' Bcaumont.
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MDLVI.

Représentation faite an conseil du roi de France et d'Angleterre
par les ambassadeurs de la duchesse de Glocester.

(Sans date. — Seplembrc 1427.)

A très révérends, nobles et puissans, nez très redoubtez seigneurs, les
seigneurs du conseil de très exellent et très puissant prince le roy de
France et d'Angleterre.

Remonslrent paradvertissement les ambaxadeurs etsecrétairede madame
la ducesse de Gloucesfre comment incontinent que l'évesque de INorwich
et sire Jehan Tiplost, ambaxadeurs du Roy, furent arrivez à Arias, vers
mons*' le Régent et le duc de Bourgoingne, et qu'ilz eurent fait leur
messaige, ilz prinrent leur chemin vers Paris fist voix courrir audit Arras
et à l'environ que ledit duc de Bourgoingne iroit audit Paris tenir journée
avec mondit s*' le Régent, pour faire response au Roy sur la charge desdis
ambaxadeurs, dont riens n'a esté, mais tantost après le partement desdis
nions®'' le Régent et ambaxadeurs, ledit duc de Bourgoingne ala en Haynau
et là s'est fait recevoir gouverneur comme en Hollande et Zéellande et a
tant fait que les subgiez d'icellui pa'iz lui ont séellé de non obéir à madame
leur princesse jusques h ce qu'elle vouidra cesser de l'aliance qu'elle a faicte
à mons®'le duc, son seigneur et mary, et que jamais ne se adioindera aux
Engloiz '. Après ce fait, il a esté à Brouxelles *, vers le duc de Brabant, pour
avoir de lui aide. On ne scets'il lui a accordé, mais on dist que le pa'is
et bonnes villes ne le vueillent consentir. Et depuis ce ainsi fait, a esté ledit
duc de Bourgoingne en son pais de Flandres et a mandé partout en icellui
et en Artois et Picardie le plus de gens qu'il peut finer, et sans ce qu'il les
ait assamblez ne attenduz pour aler avec lui, il est parti lui xi."*® et est

' Le IG juin 1427.
' Le 25 juin 1427, à Mous; à Valencicnnes, le l®'juillet suivant. Voyez pp. 606-GI0, 614-617.
' Voyez p. 602, n» MDXXXIV.
* Le 25 juin 1427, Ln Ycillc, il avait scjourné à JEnghicn,
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retournez, comme on dist, en Hollande Se fait à doubler que se madame
et mesme ses gens et subgiez n'ont bien brief certilfication de secours,
qu'ilz feront traittier, et ce pourroit estre très grant préiudice au royaume,
comme pluseurs foiz a esté à niondit s'"^, au conseil du Roy et ailleurs
bien remonstré. Si supplient très humblement lesdis ambaxadeurs et
secrétaire, ou nom de ma très redoublée dame, que sur ce leur plaise
hastivement de bon remède pourveoir.

Transcrit au bas du rcle, en papier, menlionnc p. 014
sous le n" MUXI,.

MDLVll.

Mandement adressé par Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de
brienne, seigneur d'Etighien, à Guillaume Estévenart dit du Change,
mayeur de la ville de Mons, pour le payement de la somme de 48 livres
19 sols 8 deniers tournois à Mathieu Caignet, hôtelier de l'Ostriche, en
cette ville.

(7 septembre 1427.)

Pierre de Luxembourg, conte de Conversan et de Rrienne, seigneur
d'Engliien, à noslre très cliier et grant ami, Guillaume Estévenart dit du
Change, maïeur de le ville de Mons. Comme, par le commandement de
nostre très redoublé seigneur, mons*' le duc de Brabant, et pour besoingnier
en certains ses affaires et besoingnes, nous soions venuz en cesteditte ville
de Mons avec son chancellier et autres de son conseil, en laquelle nous
venismes au giste le venredi v® jour de septembre l'an IlIJ® XXVIJ et y
séiournasines le sam'edi tout le jour et le dimenche ensuiant jusques à
l'après-disner : se fu despendu, par les jours dessusdis, par nous et noz
gens, le somme de quarante-huit livres dix-neuf solz huit deniers tournois,
monnoie de Hainnau. Si vueilliez laditte somme paier à Mahieu Caignet,

' Â la fin de septembre. Voyez ritinérairc de Pliillppc le Bon, dans la Collection des voyayes des
souverains des Pays-Bas, publiée par SIM. Gaciiard et Piot, t. I, p. 74.
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hoste de TOstriche en laditte ville, et nous promettons de vous en faire
avoir descharge de nostredit seigneur ou de le vous faire allouer en voz
comptes. Tesmoing nostre nom escript de nostre propre main en ceste
cédulle, le vu® jour de septembre, l'an dessusdit.

{Signé.-) P. de Luxembourg.
Original, sur papier. — Archives de l'Élal, à Mons : tréso¬

rerie des chartes des comtes de Hainaul.

La quittance est écrite au dos de cette pièce.

MDLVIII.

Mandement de Philippe, duc de Probant, etc., aux auditeurs des comptes
des officiers de Hainaut du temps du duc Jean IF, pour l'allocation du
montant des frais de route et de séjour de Jean le Marchant, son secré¬
taire., faits à Mons du 4 au 8 et du 18 au 23 septembre.

(2 octobre 14-27, à Bruxelles.)

Phelippe, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Rrabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Liney et de Saint-Pol, à noz
amez et féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui de par nous sont ou
seront commis à l'audicion des comptes qui briefment doivent esfre renduz
en la ville de Mons en Haynnau par ceulz qui, au vivant de feu nostre très
chier seigneur et frère le duc de Brabant, que Dieu pardoint, estoient ses
officiers oudit païs de Haynnau, salut et dilection. Nous voulons et vous
mandons que la somme de seize couronnes et demie d'or de France que
nostre bien amé Guillaume Estévenart dit du Change, à présent maïeur de
laditte ville de Mons et au jour du Irespas de nostredit feu seigneur et frère
son receveur général dudit païs de Haynnau, a paiée, bailliée et délivrée,
de nostre commandement et ordonnance, à nostre aîné et féal secrétaire,
niaistre Jehan le Marchant, auquel nous la devions pour ses gaiges de onze
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jours qu'il a vacqiiiez, pour nez affaires et besoingnes, en deux voyages
qu'il a faiz audit lieu de Mous, en la compaignie de noz amez et féaulx le
conte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, nostre cousin,
maistre Jehan Bont, nostre chancelier, el aucuns autres de nostre conseil,
en la manière qui s'ensuit. Premiers, se partj nostredit secrétaire de nostre
ville de Lyère, en la compaignie de nozdiz cousin, chancelier et conseillers,
le iiije jour de septembre darrain passé, pour aler audit lieu de Mons à une
journée qui lors y estoit ordonnée et entreprinse à tenir de par nostre très
chier et très amé cousin le duc de Bourgoingne et de par nous : ouquel
voyage, en alant, séiournant en laditte ville de Mons, pour attendre les
gens du conseil de nostredit cousin ordonnés à y venir et qui n'y vindrent
point, et retournant en ceste nostre ville de Brouxelles, il vacqua par cinq
jours, qui montent, pour lui iij® de personnes et trois cevaulx, à une cou¬
ronne et demie que nous lui avons ordonné avoir et prenre de nous par
jours quand il chevauche hors de nostre païs de Brabant à trois chevaulx
pour noz affaires et besoingnes, sept couronnes et demye. Et le xviije jour
d'icellui mois de septembre, se party aussi nostredit secrétaire de nostre
ditte ville de Brouxelles, en la compaignie de noz cousin, chancelier et gens
de conseil devantdiz, pour aler audit lieu de Mons, à une autre journée qui
lors y fut tenue de par nostredit cousin de Bourgoingne et de par nous, sur
pluseurs affaires touchans à nous deux et à icellui païs de Haynnau :
ouquel voyage, en alant, besoingnant et retournant, il vacqua par six
jours, qui montent audit pris d'une couronne et demie par jour, neuf cou¬
ronnes. Et ainsi montent les deux parties dessusdictes à ladicte somme de
xvj couronnes et demye. Vous allouez ès comptes, que ledit Guillaume du
Change rendra par-devant vous, dudit office de recepte général à cause de
nostredit feu seigneur et frère, et la lui rabatez en iceulx comptes, sens
contredit ou difficulté, par rapportant avecques ces présentes quictance
tant seulement de nostredit secrétaire, par laquelle il affermera en sa
loyalté avoir vacquié èsdiz voyages par les xj jours dessusdis, nonobstant
quelconques ordonnances, mandemens ou deffences à ce contraires.
Donné en noslreditte ville de Brouxelles, le second jour d'octobre, l'an de
grâce mil CCCC vint et sept.

Bar monseigneur le duc, mons®' le conte
de Conversant, vous le seigneur de Wavre

Tome IV. ' 81
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et Jehan de Wanwe, seigneur de Walhain, présent;
Droco.

Original, sur parchemin, auquel esl annexé un sceau armo¬
rié, en cire rouge. — Archives de i'État, à Mous : trésorerie
des chartes des comtes de Hainaut.

A ce mandement est jointe la quillance de Jean le Marchant, datée du
6 du même mois.

MDLIX.

2 octobre { 427, à Bruxelles.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Lothier, de Brabant et de Lim-
bourg, etc., fait connaître aux auditeurs des comptes du receveur de Hai¬
naut., qu'il y a lieu de défalquer de ces comptes la somme de cent livres de
la « ferme des carbonnages de Mons, » que son conseiller Robert d'Aule
devait à feu son frère Jean IV, duc de Brabant, attendu qu'il a donné
ladite somme à ce conseiller, en récompense de ses bons services.

Original, sur parchemin, avec sceau armorié, en cire rouge.
— Archives de l'État, à Mons; trésorerie des Charles des
comtes de Hainaut.

MDLX.

14 octobre 1427, à Bruxelles.— «Donné en nostreditte ville de Brouxelles,
lexiiije jour dudit mois d'octobre, l'an de grâce mil CCCC vingt et sept. »

Mandement du même aux auditeurs des comptes des oUiciers de feu son
frère le duc Jean IV en Hainaut, d'allouer la somme de 57 écus de Dor-
drechl pour les frais des voyages faits par son chancelier, Jean Bont,savoir ;
de Lierre à Mons, en la compagnie du comte de Conversai! et d'autres mem-
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bres du conseil, du 4 au 8 et du ^8 au 23 septembre, et du 6 au H octobre
courant. Ce dernier voyage avait pour but d'accompagner Jean de Schoon-
vorst, le burgrave de Montjoie, d'autres conseillers et des députés des
bonnes villes du Brabant, à une journée à tenir avec l'évéque de Liège,
pour la délimitation des pays de Brabant et de Looz, assez près de la ville
de Haelen.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Archives de l'État, à Mous : tréso¬
rerie des chartes des comtes de Hainaut.

A ce mandement est annexée la quittance délivrée le 14 octobre 1427
sous la signature de J. Bout, cancelier de Brabanl.

MDLXl.

Lettres par lesquelles Jacqueline de Bavière, duchesse de Glocester, comtesse
de Hainaut, confère à Marguerite d'Esne la prébende de chanoinesse de
Sainté-fVaudru vacante par la mort de Marguerite d'Esne, sa tante.

(27 octobre 1427, à Gouda.)

Jaque de Baivière, par la grâce de Dieu, ducesse de Gloucestre, comtesse
de Haynnau, Hollande, Zéellande, Pembroucq, de Pontieu et damme de
Frise, à tous ceulz qui ces présentes lettres veront ou oront, salut et dilec-
tion. Savoir faisons que la prébende et canesie de nostre église de medamme
Sainte Waudrut en nostre ville de Mons, nuement appartenant à nostre don
et collation, par droit de paternaige, vacquant par le trespas de la demoi¬
selle d'Esne, darainement trespassée, nous l'avons aujourd'uy, pour Dieu,
purement et en almosne donné et conféré à nostre chière et bien amée
Margheritte d'Esne, fille sire IVlanssart d'Esne, nostre chevalier, pourveuwe
l'en avons et investue, et par ces présentes pourveons et investons, avecq
tous drois, pourfis, rentes, possessions, revenues et aultres émolumens
appertenans à ladicte prébende et canesie. Si requérons et prions à véné-
rablez personnez nez chièrez et bien amées les demoisellez de nostreditte
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église que laditle Margheritte ou son procureur pour li mettent et insti¬
tuent en paisible possession réelle et corporelle de laditte prébende, li assi¬
gnant estai en ceur ' et lieu en chapitle; et avecq facent à laditte Marghe¬
ritte ou sondit procureur entirement respondre de tous fruis, pourfîs,
reniez et revenuez à ycelle prébende appertenant, en adioustant lez sol-
lempnitez à ce acoustuméez. Car ainscy le voulons et nous plaist, nonob¬
stant quelconque don, mandemens, commandemens, lettres ou deffences
à ce conlrairez. Tiesmoing cez présentez asquelles avons fait appendre
nostre signet de secré dont nous usons en l'absence de nostre grant séel,
auquel voulons et mandons plaine foy adiouster. Donné en nostre ville de
la Goude, le vint-sieptisme jour du mois d'octobre, l'an de grâce INostre-
Seigneur mil CCCC et vint-siept.

Original, sur parchemin; petit sceau, en cire rouge, pend,
à une double bande de parchemin. — Archives de l'Élat,
à Mons : fonds du chapitre de Saiute-Waudru.

La réception de Marguerite d'Esne au chapitre eut lieu le 9 janvier
1428, n. st. ' On lit dans le compte de l'église de Sainte-Waudru, rendu
par Colard de le Court, pour l'année échue à la Saint-Remi 1428 (au cha¬
pitre des recettes de la trésorerie) : « Pour le past medemiselle Margherite
» d'Aisne, qui fu rechupte à concanonniesse de ledicte église, le ix® jour
» de jenvier l'an IIIJ® XXVIJ, par le trespas de medemiselle d'Aisne se
» anle, cui prébende elle eult, rechupt lx s. blans, vallent à tournois.

Ixiiij s. iij d. »
' Chœur.
' a Anne Domini millesimo CCCC» XXVIJ», mensis januarii die nonâ, recepta fuit ad canonicalum

et prcbendam ecclesie beate Waldctrudis Montensis domicella Margarela d'Aisne, filia domini Man-
sardi d'Aisne, militis, tund etatis Iriunt annorum et duorum mensium vel circa, vacantem per obitura
quondam domicelle d'Aisne. Prcseiitibus ad hec nobilibus doniicellabus dicte ecclesie videlicet domi¬
cella de le Marke, domieellâ de le Dronghe, domiccllâ de Gavre, domicellâ de Boulcrs, domicellâ de
Boisin, domicellâ de Lalain, domicellâ de Haynin, domicellâ de Glimes, domicellâ de Kersebech,
domicellâ de âlarbais, domicellâ de Jnchi, cum aliis, et de consilio dicte ecclesie: domino Judoro de
llaynnau, distribiitore, Colardo de le Court, rcceptore, Johanne d'Assonleville, Theodorico d'Ostrc-
wich, Lambrrto l'aumet, cum pluribus aliis ad prcmi.^sa spccialilcr evocatis, et me S. Wiardi. » —

Rcg. aux actes de réception, fol. 19 v».

\
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MDLXII.

Lettres par lesquelles Laurent de Cesne, lieutenant du gouverneur de
Sainl-Ghislain, reconnait avoir reçu le montant des avances par lui
faites pour le paiement de 38 compagnons employés à la défense de
ladite ville, et pour des voyages au Quesnoy et à Condé.

(30 octobre 1427.)

Je Leurens de Cesne, comme à moy fust ordonné de prendre à Ghuil-
laume du Camge, naghaires receveur de Haynau, apparant par une partie
contenue au desous de une suplication faite pour moi, sour les deniers de
sadite recepte, par nobles, sages et discrés, messeigneurs lez audilteurs des
comptes d'icellui pays, qui alors se tenoient en la ville de Mons, en l'an mil
quatre cens vint^six, à cause de certains fraix que avoie soustcnus et fais
au commant de très puissant prince mon doublé et très honneré s" mous""
d'Anghien, adont ghouverneur doudit pays de Haynnau, en l'ocquison de
xxxviiJ compagnons de mes proïsmes que mandez avoy ung paul devant
oudil liu de S*-Ghillain, par une nuit, deux jours, sur espoir de m'y con¬
forter et deffendre, avœcqs autres gens que mondit doublé s'' mons'' le
ghouverneur, pour ceste cause m'envoya pour résister allenconfre de
aucuns aversaires de mon très redoubté s»' mons»' le duc de Brabant, cui
Dieux pardoint, le somme de trenle-sys livres tournois, nionnoye cour-
saule en Haynnau ' ; item, pour avoir esteit moy v®, au command de mondit
doubté signeur, monsS'' le ghouverneur de S*-Gillain, au Quesnoi, pour
raporter lettres que prommis avoient de envoyer, où je mich, allant et
retournant, six jours au pris de lxxv s. le jour, sont vint-deus livres dys
sols t., et pour avoir estet à Condet moy v®, audit command, où je mich,

' Voici ce que rapporte à ce sujet dora Baudry, d'après les archives de Saint-Ghislain : » Quoique
> la guerre fût transportée du Hainau en Hollande, le seigneur d'Engliien, attaché au parti de Jean,
i> duc de Brahant, ordonna à Laurent de Sesne, bailii de Saint-Ghislain et capitaine de la ville,
rt d'ajouter de nouveaux ouvrages aux fortifications, de nicttre l'artillerie en état et de commander
» aux bourgeois de réparer leurs arcs et leurs arbalètes: ce qu'ils firent; mais, tandis qu'ils travail-
» loicnt à leurs armes, le feu prit, le 4 avril 1427, à quelques maisons, et il faillit réduire entière-
i ment leur ville en cendres. » — Annales de l'abbaye de Saint-Ghislain, année 1427.
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alanl et retournant Iroix jours audit (pris), onse livres quinse sols t. Touttes
les parties susdites jou lidis Leurens congnoix et confesse que lidit Ghuil-
laumes du Camge m'en a fait si boin paiement que je m'en tieng pour comp-
tens, sols et bien payés. Si en ay quiltel et quitte mondit très redoubté
s®'' monss"" le ducq de Brabant, monss"" le ghouverneur, ledit Ghuillaume
du Camge et tout autre à oui quitanche en appertient à faire. Par le ties-
moing de cez lettres, scellées de men séel, qui furent faites le pénultyme
jour d'octembre, l'an mil quatre cens vingt-siept.

Original, sur parchemin; sceau, en cire verte pend, à d. q.
— Archives de l'État, à Mons : trésorerie des chartes des
comtes de llainuut.

A cet acte est annexé le mandement, délivré, le 24 octobre 1426, par « le
» comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Engliien, gouverneur de
» Hainnau, et les auditeurs des comptes du païs de Hainnau estans pré-
)i sentement à Mons, » au bas de l'état de « Leurens de Senne, lieutenans
» de Saint-Gislain. » (Orig. sur papier.)

MDLXlll.

24 novembre 1427. — « Up den xxiiu dach in novembre, int jaer 0ns
Heren dusentich vierhondert ende zeven en twinlich. »

Lettres par lesquelles Victor vander Zickelen reconnaît que Jean Vander
Muelen lui a payé, en acquit de la comtesse douairière de Hainaut, de Hol¬
lande et de Zélande, dame des terres de Flobecq et de Lessines, la somme
de 76 écus Guillermus de Dordrecht, 17 nobles de Flandre de trois onces de
fin or, dix clinquarts et 4 écus Guillermus de Dordrecht, avec deux cou¬
ronnes à défaut du poids dudit or.

Original, sur parchemin ; sceau tombé. — Archives de l'État,
à Mons : trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.

(Invent, de Godefroy, Z, 86.)

' Ce sceau représente dans un trilobé un écu, avec cimier, accosté de deux lions assis. L'ccu porte
un cerf couché et une étoile. . TCcU — tetl^ It:
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MDLXIV.

3 janvier 1428, n. st.

Relation, faite par Jean Drqelin, de la mission qu'il avait remplie en
Hollande auprès du duc de Bourgogne. Le duc lui a donné l'assurance,
en présence de son conseil, que le traité qu'il pourrait faire avec la duchesse
Jacqueline ne porterait aucun préjudice aux pays de Hainaut, de Hollande
et de Zélande, ni à la ville de Mons.

Menlionnée dans ce qui suit.

Extrait du registre des consaux de Mons, fol. xxxiiij :
CI Le samedi tierch jour de jenvier, l'an XXVIJ ', fu li consaus ensamble

à le maison de le paix
» Et là endroit fu par maistre Jehan Druelin relation faite de sen besoin-

gnement en Hollande, si comme de ce que, ou ' nom de le ville, il avoit eslet
envoyés oudit pays de Hollande vers no très redoublé signeur le ducq de
Bourgoingne, lui supplyer instanment que le boine ville il volsist avoir en
se noble recommandacion et en se boine mémoire, adiin que se il faisoit
aucun traitié avœcq no très redoubtée dame Jacque de Baivière, héritière,
en ycellui par exprès il volsist comprendre le boine ville, allin que nodite
très redoubtée dame, par séniestre informacion, ne puist à ledite ville ne à
boines gens d'icelle faire aucun damaige ou contraire, pour cause del otlroy
fait à nodit très redoublé signeur de le gouverne dou pays. Si se parti lidis
Druelins pour ledilte ambaxade faire, le tierch jour de décembre l'an mil
HIJ® XXVIJ, et trouva nostredit très redoublé signeur à Harlem en Hol¬
lande, en quel lieu lidis Druelins fist sedicte supplication, à lequelle par
nodit très redoublé signeur lui fu et par se bouce respondu que il avoit de
ceste matière fait convenence as pa}s de Hollande et Zéellande telle que
faire ne pooit traitié avœc nodicte très redoubtée dame qui puist asdis pays
ne au pays de Haynnau ne à le ville de Mons porter damaige, et se voloit
tousiours leditte boine ville avoir en se boine recommendation et mémoire.

Lequelle responce se fist en le présence des signeurs de son noble conseil,
' Vieux style.
' Ou, au.
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si comme de monsigneur de Crey, monsigneur Hue de Lausnoy, monsi-
gnèur dou Maisnil, maistre Jorge d'Ostende et autres. Douquei voyaige il
retourna le premier jour de jenvier en cedit an. »

MDLXV.

9 janvier 1428. — « Promulgata die veneris ix januarii anno
MCCCCXXVIII. »

Sentence dédnitive de la cour de Rome, qui reconnaît la validité du
mariage de Jean, duc de Brabant, et de Jacqueline, duchesse de Bavière,
et déclare nul et illégal tout autre mariage qu'elle pourrait avoir contracté
du vivant de ce duc.

Imprimée dans de Dynter, lib. VI, cap. CCXXXI, éd. de M. de Ram,
t. III, p. 488, et dans Van Mieris, Groot charterboek der graaven van
Hollande t. IV, p. 277.

Peu de temps après la mort du duc Jean IV, son frère et successeur le
duc Philippe chargea des procureurs de poursuivre la procédure relative
à la validité du mariage qui avait été contracté entre le défunt et la du¬
chesse Jacqueline, et de solliciter de la cour de Rome une sentence défi¬
nitive.

MDLXVI.

14 mars 1428, n. st. — « Gedaen en gegeven up ten vierten den dach
inder maent van Mairte, int jair 0ns Heren dusent. vierhondert zeven
en twintich. »

Alliance faite entre la duchesse Jacqueline de Bavière et les habitants
d'Otrecht.

Copie, sur papier. — Archives départementales du Nord, à
Lille : Chambre des comptes, B. 1478.
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iMDLXVIl.

Avant le 7 avril 1428.

Convocation, adressée aux états de Hainaut par le duc de Bourgogne,
pour une assemblée fixée au 7 avril 1428. Dans celte réunion des états, il
leur fit la demande d'une aide de 40,000 couronnes de France devant
servir à la garde du pays.

2" registre des consaux de Mons. — 3' compte de Jean de
Maurage, massaid de Mens, de la Toussaint 1427 à la
Toussaint 1-128.

On lit dans le registre des consaux de Mons, fol. xxxviij :
« Le V® jour d'apvril, l'an XXVIIJ apriès Pasques, fu li consaux en le

» maison de le paix, si comme tous les x eskevins, et dou conseil
» Fu conclud de faire wais et garde de ville, pour le venue de monsi-

» gneur de Bourgongne et les iij estas du pays, qui yestre devoit le
» mierquedi vu® jour dou mois d'avril enssuivant, telle que déclarée est
» ou nouviel livre des ordonnances. »

Le duc de Bourgogne arriva à Mons, le 7 avril. Il prolongea son séjour
en cette ville jusqu'au 13 '.

Le registre prémentionné contient la résolution qui fut prise par le con¬
seil de la ville de Mons relativement à l'aide proposée, et dont la teneur
est ci-après.

'
« A très haut cl puissant priiiehc audit très redouble signcur, monsigneur le ducq de Bour-

goigne, venut à Mons, le vu® jour d'apvril, préscntct, au comraand desdis eskevins et dou conseil de le
ville, ij keuwes de vin, montent cxxij 1. iij s. vij d.

o Le vu® jour dou mois d'apvril et par vu jours enssuivant, que no très redouble seigneur monsi¬
gneur le dueq de Bourgoigne fu en ledite ville de Mons, ouquel lieu il avoit fait assambler les lu estas
dou pays et à eux requis ehiertaine aydde pour pourvéir à le garde d'icelui, se tinrent ensamble tous
lesdis esquievins et avœcq eulx pluiseurs dou conseil, le massart, clers, scrgans et maistres ouvriers à
le ville, tant artilleur, bonbardeur, comme earpentiers, mâchons et aultres, si comme : les aucuns pour

hcsoingner avœcq lesdis lu estas, et les aultres pour yestre prest à touttes personnes qui afaire en
avoient, et ossi pourvéir à tous rcmoulx et elTroix qui advenir pooient; frayèrent en ce terme:

xlv 1. xij s. vj d.
<■ Pour pain, vin et froumage adont mandet et euh en le cambre dou conseil de le maison de le

paix par aucuns de messigneurs desdis lu estas là endroit assamblcs pour cause de leditte aydde
requise, payet xxxj s. x d. »

[Compte, cité plus haut, du massard de Mons.)
TOMI- IV 82
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« Le jœsdi viu® jour d'apvril, l'an XXVIIJ apriès Pasques, fu li consaux
» à le maison de le paix, al apriès-disner.

» Adont fu pariet de le remonstrance faite par monsigneur de Bour-
» gongne, pour avoir l'aydde de xl™ couronnes de France as lu estas dou
» pays. Conclud à xxx™ livres, ou ' cas que tout li autres en seroient
» d'accort. »

MDLXVIIL

Lellres de Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de
Bourgogne, bail, mambour, gouverneur et héritier du pays et comté de
Hainaut, mandant à son receveur de Denain et d'Étrœungt de payer
annuellement à Gui de Barbençon dit l'Ardenois, seigneur de Donstienne,
conseiller de la duchesse Marguerite, la rente viagère de 200 écus d'or
que lui avait donnée, ainsi qu'à sa femme, le duc Jean de Bavière.

(H avril 1428, à Mons.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, signeur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver¬
neur et héritier du pays et comté de Haynnau, à nostre receveur présent
et advenir de nos terres et revenues de Denain et d'Estrœn, salut. Savoir
vous faisons que, pour considération des boins et agréables services que
nostre bien amé Guy de Barbenchon dit l'Ardenois, s»'" de Donstievène,
conseillier de nostre très chière et très amée tante, la ducesse de Baivière,
comtesse de Haynnau, nous a fais le temps passé et espérons que face le
temps advenir, et par le moyen de certain traitié et appointement fait
avœcq lui par aulcuns de nostre conseil, pour et en nostre nom, sur cer¬
taines sommes de deniers que, tant à cause des ariéraiges de deux cens
escus d'or de rente que feu nostre très chier et très amé oncle Jehan, duc
de Baivière, dont Dieux ait l'âme, lui donna, à la vie de lui et de damoi-
selle Marie de Roisin, comme par les lettres patentes de nostredit feu

' Ou, ao.
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oncle sur ce failles puet apparoir, comme aulrement, il disoit et mainte-
noil que estions tenus enviers lui; nous voulons et vous mandons que,
audit Ghui ou à son certain commandement, vous payés d'ores en avant
lesdilles renies de deux cens escus d'or, tout ainsi et par la manière que
noslredit feu oncle, par sesditles lettres, le volt et ordonna. Car ainsi nous
plaist-il eslre fait, nonobstant quelconcques ordonnances, mandemens ou
deffensces à ce contraires. Donné à Mons en Haynnau, soubs nostre séel
de secret en absence du grant, le xj® jour d'avril apriès Pasquez, l'an de
grâce mil CCCC vingt et huit.

Par mous®' le duc,
Christian.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 28 août 1437 par trois
hommes de fief de Haiuaut ' dont les sceaux sont détruits.
— Archives départementales du Nord, à Lille : Chambre
des comptes, B. 1479..

Le même vidimus contient Ta teneur des lettres du duc Jean de Bavière,
comte palatin du Rhin, élu de Liège et comte de Looz, datées de Liège le
18 décembre 1412, par lesquelles, en récompense des bons services rendus
par Gui de Barbençon dit l'Ardenois de Donstievène, il accorda à celui-ci
et à Marie de Roisin, sa femme, une rente viagère de cent florins d'or
nommés écus de France à la fleur de lis, assignée sur trois fiefs que ledit
duc tenait du comte de Hainaut au territoire de Denain et des environs.

MDLXIX.

Lettres par lesquelles Philippe, duc de Bourgogne, etc., fait don aux arba¬
létriers de Notre-Dame, à Mons, de trente chênes à prendre dans le bois
de Mons, pour la construction de leur chapelle.

(H avril 1428, à Mons.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver-

'
0 Jehans de Sainl-Ghislain, Colars Marbriaus et Hanins dou Terne. »
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neur et héritier du païs et conté de Haynau, à nostre amé et féal conseiller
et receveur général de Raynau, Jehan Rasoir, salut et dilection. Savoir
vous faisons que aux compaignons arbalestriers et confrères de Noslre-
Dame en la ville de Mons avons donné et donnons de grâce espécial, par •
ces présentes, trente chesnes, pour les employer et convertir en la perfec¬
tion et édilfice de la chapelle qu'ilz ont encommencée à faire en ladicte
ville en l'onneur et révérance de Nostre-Dame, à les prendre ès bois et
forest de Mons, ou ' lieu moins dommaigable pour nous et plus aisié et
prouffitable pour eulx. Et par rapportant avec ces présentes sur ce lettre
desdiz arbalestriers par laquelle appère qu'ilz aient eu lesdiz trente
chesnes, nous voulons que d'iceulx et aussi de leur valeur vous soiez et
demeurez quitte et deschargié partout où il appartendra, sans aucun con¬
tredit ne difficulté, nonobstant quelxconques ordonnances, mandemens ou
deffences à ce contraires. Donné à Mons en Haynau, le xj« jour d'avril
après Pasques, l'an de grâce mil quatre cens vingt et huit, soubz nostre
séel de secret en absence du grant.

Par mons^"' le duc,
N. Seguinat

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mons.

A cette pièce est jointe la quittance délivrée par les empereur, roi,
connétables, dizeniers et personnes de la compagnie des arbalétriers du
grand serment, le 1®'' juin 1428. (Original, sur parchemin, avec sceau en
cire rouge du serment.)

' Ou, au.
'

<i Maislre Jehan Seguinat, secrétaire à mondit seigneur le due. » Ce personnage est ainsi dénommé
dans le compte du receveur général de Hainaut, de 1427-1428.
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MDLXX.

Lettres de privilège de Philippe, dvc de Bourgogne, etc., par lesquelles il
accorde aux échevins de Mons le pouvoir de juger en matière civile et
criminelle, dans toute l'étendue de leur juridiction, sauf en ce qui con¬
cerne les cas réservés soit à lui, soit au bailli, soit à la cour souveraine
de Hainaut, etc.

(14- avril 1428, à Valenciennes.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, comte de Flandres, d'Artois et de
Bourgoingne, pallatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, matn-
bourcq, gouverneur et héritier des pays et comté de Haynnau. Savoir
faisons à tous présens et à venir nous avoir receue humble suplication
de nos bien amés les eschevins, conseil, bourghois et habitans en la ville
de Mons en Haynnau, contenans que ladilte ville, qui est de grant anchien-
neté et chief-ville de tout ledit paj's de Haynnau, assise et siluée en secce
marche, sans rivière poidant navire, petitement fondée en fait de mar¬
chandise, est pou peuplée selon la grandeur d'icelle, et que, pour deffault
de che que lesdis eschevins ne pueent exercer justice ne jugier de cas cri¬
minels et civils, ne aussi congnoistre de debtes, marchandises et aulires
affaires par dépositions de lesmoings, comme besoing seroit, pluseurs dan-
giers, dommaiges et inconvéniens sont avenut et aviennent cescun jour
aux bourghois, marchans et repairans en ycelle; et avecq que en laditte
ville sont, repairent et conversent pluiseurs malfaiteurs, couppables ou
souppechonnez de pluiseurs délits, excès et maléfisces, dont mutations et
inconvéniens y sont par chi-devant avenus, et encores pouroit yestre
double que ne aviennent : par lesquelles choses laditte ville est grande¬
ment amenrie et amenrist cascun jour. Et en oultre, que pluiseurs aultres
villes doudit pays ont povoir de avoir bourghois forains ayans pluiseurs
franchises et libertés : ce que laditte ville de Mons n'a point à présent,
combien que elle soit chief-ville, si que dit est; laquelle chose, se faire
se pooit, seroit grandement le prouilit d'icelle. Requérans, pour le bien
de laditte ville, qu'il nous plaise leur octroyer aulcuns previléges, par
vertu desquels icelle ville puist estre augmentée et soustenue en boine
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juslice. Pourquo), nous, ces choses considérées, désirans les bien, iion-
neur cl augmentation de laditte ville, ycelle estre repeuplée, justice et
marchandise y avoir cours, et afiin qu'elle puisl estre mise et soustenue
en boin estât, de nostre certaine science, aux dessus nommés eschevins,
juiés, conseil, bourghois et habitans de laditte ville de Mons, pour eulx et
leurs successeurs, avons, pour nous, nos ayans cause et les comtes et
comtesses de Haynnau, ottroyé et donné et de grâce espécial ottroyons et
donnons, par ces présentes, en point de previlége à tousjours et perpé¬
tuellement, les poins et articles qui s'ensuient. C'est assavoir :

ï>t premièrement, que yceulx eschevins, lesquels sont et seront créés
(le par nous et les comtes et comtesses de Haynnau, qui pour lors seront,
à nostre boin plaisir et au leur, auront avecq la congnoissance et policie
que, (le présent, ont en laditte ville de Mons, gouvernement et auctorité
d'exercer justice et povoir de congnoistre et jugier de tous cas criminel/
et civilz sour tous les bourghois, manans en laditte ville et autres estans
en la fremeté et jugement d'icelle, réservé, pour nous et lesdis comtes et
comtesses de Haynnau, que des gens et officiers de nostre hostel et des
leurs ne des serviteurs d'iceulx gens et officiers, nous estant ou ' pays de
Haynnau, ne aussi des officiers, conseilliers doudit pays et de leurs ser-
gans en cas de leur office, lesdis eschevins ne cognoistront aucunement,
sauf aussi et réservé les modérations et exceptions chi-après spécifiées et
déclarées, que nous retenons et réservons à la court de Mons.

Item, et pour ce que, ou ' temps passé, des causes et actions civiles meues
par-devant lesdis eschevins, tant le demandeur comme le deffendeur estoient
oyz par serment, dont avenoit souventesfois que l'un d'iceulx estoit par¬
jure, nous, pour bien de justice et obvier à ce que telles choses ne avien-
nent, qui sont contre conscience et de mauvais exemple, voulons, consen¬
tons et accordons que lesdis eschevins aient povoir de cognoistre, jugier et
apointier par dépositions de tesmoings et aultrement, deuement, de toutes
debtes, marchandises et aultres affaires d'entre les dessusdis bourghois et
aultres estans en la fremeté et jugement d'icelle, excepté de che dont il y
aura obligation faite par-devant hommes, dont la congnoissance demoura
et appertendra à laditte court de Mons ou au bailliu de Haynnau ou au

' Ou, au.
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prcvost de Mons, ausquclz d'eulx que les parties se vouldront traire selon
la loy doudit pays, excepté nez ollicyers dudit pays et les gens de nostre
hostel et des comtes et comtesses de Haynnau, nous et eul::^ estans oudit
pays de Haynnau.

Item, que toutes ordonnances et constitutions que lesdis eschevins feront
pour l'entretènement et déclaration des choses contenues en ces présentes,
par l'avis et consentement des bailliu de Haynnau et prévost de Mons,
soient vaillables et tenues comme loy.

Item, n'est point nostre intention ne volenté que de purgation de homi¬
cides, fourgurs, rappors de sergans pour recousse de mainmise, congnois-
sancc de fiefs, de alioés, dismes, terraiges et héritaiges amortiz, ne de quel-
concques actions touchans personnes d'Eglize ne leurs biens, de testamens
ne des obligations faictes devant hommes, des nobles, de tenure brisée, des
meubles du prince du pays, ne de quelconques autres choses dont la court
de Mons seulement a usé de jugier, lesdis eschevins s'entremettent ou

cognoissent en aulcune manière, ainchois le avons réservé et réservons à
laditte court de Mons, excepté ce que par ces présentes avons ottroyé et
consenti ausdis eschevins, et voulons, en outre, et nous plaist que de toutes
amendes civiles, jugiées ou taxées par lesdis eschevins nous et lesdis comtes
et comtesses qui pour le temps seront, ayons les deux pars et laditte ville
le tiers pour employer en la réparation d'icelle.

Item, se nos ollicyers ou desdis comtes et comtesses ou aulires seigneurs
ou ollicyers doudit pays de Haynnau vouloient lesdis bourghois et rnanans
de laditte ville de Mons ou leurs biens occuper pour quelque cas que ce
soit, excepté ceux qui pour laditte court de Mons sont cy-dessus réservez,
iceulx seigneurs et ollicyers et les nostres seront tenuz de les renvoyer
par-devant lesdis eschevins ou les mettre en délivre, sans frais desdis
bourghois, incontinent que par lesdis eschevins de Mons ou par ung leur
scrgant requis en seront, adés le deschéant payant les frais, pourveu que
de leur hiretaige iiz sortiront juge ès lieux où lesdis hiretaiges seront
gisans. Et s'il avenoit que lesdis signeurs, ollicyers et subgés fuissent refu¬
sant ou deffaillant de les renvoier ainsi ou mettre en délivrance comme dit

est, lesdis eschevins pouront jugier le deffaillant en xxx et vj livres, mon-
noie de Haynnau, d'amende à partir comme dessus, c'est assavoir : les deux
pars à nous et auxdis comtes ou comtesses, et le tiers à laditte ville, pour
l'emparement et fortification d'icelle.
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hem, consentons et accordons comme dessus que ladille ville, pour le
bien et augmentation d'icelle, puisi avoir bourghois forains qui aient
liberté telle que de leurs corps ne de leurs biens ne puissent par aulcun
seigneur ou officier esire poursuiz ne empeschiés pour quelque cas que ce
soit, excepté ceulx qui pour ladiUe court de Mons sont chi-dessus réservés,
fors par loy ou par-devant lesdis esclievins de Mons, le deschéant payant
les frais; et quiconcques fera du contraire, que, à la signification que lesdis
eschevins en feront par ung de leurs sergans, il soit incontinent mis en
délivre et le deffaillanl jugié par lesdis eschevins en autelle amende et
ainsi à départir que dessus est dit, toutes fois que deffault y auroit, excepté
que sur noz officyers et desdis comtes et comtesses lesdis eschevins ne
poliront jugier aucunes amendes, mais en seront constrains par noslredit
bailli. Lesquelz bourghois forains payeront à leur entrée quarante sols,
monnoie de Haynnau, et depuis en avant, chacun an, vingt sols ou plus,
se il semble expédient ausdis eschevins, dont nous et lesdis comtes et com¬
tesses aurons la moitié, et ladilte ville l'autre, pour la réparation d'icelle.

Item, pouront lesdis eschevins faire et créer iiij sergans que ilz seront
tenuz de présenter à nostre bailli de Haynnau, pour en ses mains faire
serment de non exploitier ne eulx entremettre de chose qui touche les cas
réservez à la court de Mons, et ledit serment fait, auront lesdis sergans
povoir de exploitier en tous cas dont ausdis eschevins appertendra la con-
gnoissance, et seront yceulx sergans en nostre protection et sauvegarde et
des comtes et comtesses de Haynnau, et creut comme noz propres sergans,
et quiconques leur meffera en leur office faisant, il enchéra en autelle
amende et pugnition que ceulx qui meffont à nosdit sergans, ou en desoubz,
à la modération et jugement desdis eschevins.

hem, que le prévost et le mayeur de Mons et leurs lieuxtenans soient
tenuz de semondre lesdis eschevins toutes fois qu'il appertendra et requis
en seront, c'est assavoir : chacun d'eulx selon ce que à son office apper-
lient, et de tous les jugemens et ordonnances d'iceulx eschevins exécuter,
faire et accomplir. Et pareillement seront lesdis eschevins tenus de jugier
et dire loy toutes fois que semons en seront par lesdis prévost, mayeur ou
leurs lieuxtenans et chacun d'eulx, et se iceulx prévost, mayeur, lieuxte¬
nans ou eschevins estoient deffaillans de ce faire, le refusant et deffaillant
encherra en pareille amende de trente et syx livres à partir comme dessus,
dont il sera constraint par le bailliu de Haynnau.
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Item, que lesdis bourghois et manans [uiissenl mouidre .aux moulins
que avons en ladilte ville, pour huit deniers la rasière.

Item, que tous enfans orphenins estans en ladilte ville et jugement ou
sans père ou mère soient mis en la mambournie de iij ou iiij leurs proixmes
ou amis ou d'autres à ce ordonnez par lesdis eschevins, et que sans le gré
d'iceulx ils ne puissent faire obligation ne vendaige vaillable jusques qu'ilz
aient vingt et cincq ans passés, s'il n'y avoit cause raisonnable à l'apaise¬
ment desdis eschevins, pourveu que iceulx eschevins seront lousjours
pleiges respondans avec lesdis commis de ce qui appertendra ausdis orphe¬
nins. Et que d'ores en avant nul puissent do son hiretaige vendre ne puis¬
sent en laditte ville et jugement son hiretaige chargier de rentes héritables,
et que toutes rentes et hiretaiges dont à présent les maisons sont chargies,
les héritiers d'iceulx les puissent en tout temps racheter à ceulx à qui elles
sont ou appertenront et qui seront en estât d'en povoir faire bon couvent
et hiretaige par loy au pris de ij s. le denier les meilleurs et les autres en
desoubz, à la discrétion desdis eschevins, réservé rentes amorties et à
signouries.

Si donnons en mandement au bailliu de Haynnau et à tous les autres
seigneurs justicyers et ofllsciers desdis pays et comté de Haynnau, leurs
lieuxtenans présens et à venir et chacun d'eulx, sicomme à lui apperten¬
dra, que de nostre présente grâce, octroy et don de previlège en et par la
manière que dit est, laissent, faccnt et sueffrent perpétuellement et à tous-
jours lesdis supplians joïr et user plainement et paisiblement, et les poins
et articles de previlège dessusdis leur entretiègnent et gardent, et facent
entretenir et garder entièrement de point en point selon et par la manière
que cy-dessus sont escriptz, spécifiés et déclairez, sans leur donner, faire
ou mettre, ne souffrir estre fait, mis ou donné ores ne pour le tamps à
venir aucun empeschement ne destourbier au contraire, lequel, se fait
estoit, ostent et lèvent ou facent oster, lever et mettre sans délay à plaine
délivrance, et se sour les choses avant dites ou aucune d'icelles aucune
obscurité ou difficulté sourdoit ou sourvenoit, nous avons réservé et réser¬
vons à nous et ausdis comtes ou comtesses de Haynnau l'interprétation et
déclaration d'icelles. Et allin que ce soit chose ferme et estable à tousjours,
nous, en tesmoing de ce, avons fait mettre nostre séel secré en absence du
grant à ces présentes, sauf en autres choses nostre droit et l'autruy en

Tome IV. 83



658 CARTULAIRE

toutes. Donné à Valenchiennes, le qualorziesme jour d'avril après Pasques,
l'an de grâce mil quatre cent vingt et huit.

Par monsigneur le duc en son conseil, ouquel estoient levesque de
Tournay, les seigneurs de Croy et de Vertaing, maistre Phelippe Mangart,
Guy Guillebaut, Auhert le,Crespe, Guy Bourdon et autres présens;

SEGUmAT.

Vidimus, sur parchemin-, délivré le 9 mail 428 par les bourg¬
mestre, échevins et conseil de la ville de Bruges; sceau

enlevé '. 2* registre des consaux de Mans, fol. xxxix v-
XLij. — Archives communales de Mons. (T. I", p. ,171,
n" 29S, de l'Inventaire imprimé.)

Le registre des consaux de Mons, fol. xliiij, contient ce qui suit :
a Le jœsdi, jour del Ascention, xiu® jour de may, l'an mil IlIJ® XXVllJ,

» fu li consaux ensamble en le maison de le paix.
» Et là endroit fu monslrez j privilège obtenu de no très redoubté

» signeur monsigneur Philippe, ducq de Bourgongne, comte de Flandres,
B d'Artois, de Bourgongne, etc., bail et gouverneur de Haynnau, ou ' nom
» de dame Jacque de Baivière, contesse de Haynnau, Hollande et Zéel-
» lande. »

Un autre extrait du même document fait voir que le bailli de Hainaut
et le prévôt de Mons faisaient une certaine opposition à l'exécution des
lettres de privilège dont il s'agit

Ces lettres ont été renouvelées à Lille, le 17 octobre 14-28, par le duc
Philippe, et ratifiées le 17 novembre suivant par la duchesse Jacqueline.

'
0 Séel aux causes de ladicte ville de Bruges. »

* Ou, au.
' o Et là endroit fu remonstré que monsigneur le bailliu de Haynnau et le prévost de Mons vœllent

i destruire le privilège darainement obtenu de monsigneur de Bourgongne, et ravoir en leurs mains
e II jurez de cattcl de Vallenchiennes que ledite ville (de Mons) tient prisonniers par vertu dudlt
» privilège, pour avoir en ledite ville fait œvre de loy sans licensce du prince ne de ses officyers. »

(Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de la ville de Mons, du 18 juin 1428, après-dîner.
Registre précité, fol. xlvj.)
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MDLXXI.

Lettres du duc Philippe de Bourgogne, mandant au bailli de Hainaut et
aux commis à l'assiette de l'aide à lui accordée par les états de ce pays,
de rembourser à ses gens et conseillers les frais et dépens par eux
supportés en différentes manières à l'occasion du traité de paix fait
à Douai et s'élevant à ^300 écus dtor de France, somme à lever avec

ladite aide.
(l" mai 1428, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver¬
neur et héritier du païs et conté de Haynau, à nostre amé et féal chevalier,
conseillier et bailli de Haynau, messire Guillaume de Lalaing, et les commis
à l'assiète de l'aide à nous derreinement ottroyé et accordé ès païs et conté
de Haynau, salut et dilection. Comme par aucuns de noz gens et conseilliers
pluseurs fraiz et despens aient esté faiz et soustenuz en maintes manières,
à l'occasion du traictié de paix fait en nostre ville de Douay : pour desquelz
fraiz et despens, qui montent à grant somme de deniers, estre prins et
recouvrez sur ledit pays, ilz nous aient, par pluseurs foiz requiz et poursuy
et tant que de présent, pour le bien dudit pays et par délibération de
conseil, sommes assentis à ce que ilz en soient restituez jusques à la somme
de douze cens escuz d'or de France à prendre sur ledit païs, avec l'aide
derrain à nous y ottroyé et accordé. Si vous requérons néantmains,
mandons et commandons bien acertes que ledit aide soit haucié desdis
xii" escus d'or et iceulx assis sur les trois estats dudit pays en manière que
icelle somme de xn® escus d'or soit prise et levée de et avec icellui nostre
aide, pour délivrer aux dessusdiz. Et de ce soit tant fait par toutes voyes
(leues et raisonnables que ledit païs en soit deschargé et les dessusdis
acquictez et récompensez. Car ainsi nous plaist-il et vouions estre fait-
Donné en nostre ville de Bruges, le premier jour de may, l'an de grâce

' Trailé du J42B. Voy. p. 471, n" MCCCCXLVIII.
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mil quatre cens vint et huit, soubz nostre séel de secret, en absence du
grant.

Par mons®' le duc,
à la relation du conseil ; Seguinat.

Original, sur parchemin, troué en plusieurs endroits; traces
de sceau, en cire rouge. — Archives communales de Mons.
(Tome l", p. 172, n" 296, de l'Inventaire imprimé.)

MDLXXIl.

Lettres du duc Philippe de Bourgogne, par lesquelles il octroie à la ville
de Mons de constituer des renies viagères jusqu'à concurrence de 400
écus de quarante gros, monnaie de Flandre, pour en employer le capital
au payement de sa quotité de l'aide accordée par les états de Huinaut et
des dettes qui résultaient des dernières guerres.

(8 mai 1428, à Bruges.)

Pbelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver¬
neur et héritier du pays et conté de Haynau, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront, salut. Savoir faisons nous avoir receue l'umble supplication
de noz bien amez les eschevins, jurez et conseil de la ville de irions oudit
pays de Haynau, contenant que, pour les grans charges et affaires que
ladicle ville a euz et soustenuz à cause des guerres qui derreinenicnt ont
esté èsdiz pays et conté de Haynau, elle ne a peu, ne ne pourroit sa portion
do l'aide à nous derrainement accordé par les trois estats dudit pays de
Haynau, ne aussi aux autres affaires et debtes dont à présent ladicte ville
est chargie, satisfaire ne paier sanz vendre sur icelle rentes viagières; ce
qu'ilz ne pourroient faire sanz noz congié et licence sur ce, desquelx ilz
nous ont humblement fait supplier. Pourquoy nous, ces choses considérées
et pour le bien de ladicte ville inclinans à leurdicte supplication, à iceulx
supplians avons ottroyé et consenti, ottroyons, consentons et, de grâce
espécial, donnons congié et licence, par ces présentes, que ceste foiz ilz
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puissent ladicte ville chargier et sur icelle vendre renies viagières à une vie
ou à deux, ainsi que mieulx trouver pourront, au plus grant prouflit
d'icelle ville, jusques à la somme de quatre cens escuz de quarante gros,
monnoye de noslre pays de Flandres, pièce, par an, ou la valeur, pour les
deniers qui en yslront convertir et employer en ce que dit est, dont ilz
seront tenuz de rendre compte par-devant noz commis ad ce toutes foiz que
requiz en seront. Si donnons en mandement au bailli de Haynau et à tous
les autres justiciers et officiers desdiz païs et conté de Haynau, leurs lieux-
tenans, et à chacun d'eulx si comme à lui appartendra, que de nostre
présente grâce, ottroy et consentement lesdiz supplians facent, sueffrent et
laissent plainement ét paisiblement Joïr et user sanz leur donner ne souffrir
estre fait ne donné aucun destourbier ne empeschement au contraire,
nonobstant quelconques mandemens ou delfenses à ce contraires. En
tesmoing de ce, nous avons fait meltie nostre séel à ces présentes. Donné
en nostre ville de Bruges, le vin® jour de may, l'an de grâce mil quatre cens
vingt et huit.

{Sur le pli :)
Par mons^"' le duc. Seguinat.

Original, sur parcluiiiin; fragmniU (le sceau éqiiesli'c avec
coiitre-scel, en ciie rouge, peiul. à une doulile bande de
parchemin. — Archives comninnales de Mons. (Tome I",
p 172, n» 2117 de ITnventaire imprimé.)

MDLXXIII.

Lettres du même duc, autorisant la ville de Mons à élever les maltôtes sur
le vin vendu en détail de 9 à '12 deniers par lot, pendant le terme de
dix ans, pour employer le produit de cet impôt au rachat de 400 écus
de France de rentes annuelles et viagères et au payement de sa quotité de
l'aide accordée par les états de Hainaut.

(8 mai 14.28, à Bruges.)

Phelippe, duc de Bouigoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, bail, mambour, gouver-
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neur et hérilier du pays et conté de Haynau, à tous ceulx qui ces présentes
lettres verront, salut. Savoir faisons nous avoir receue l'umble supplicacion
de noz bien amez les eschevins, jurez et conseil de la ville de Mons en
Haynau, contenant que, à l'occasion des guerres qui ont esté oudit pays et
des traittié et appoinctcmens pour ce faiz, ladicte ville ait esté et soit très
grandement diminuée et adommaigie; par quoy les pluseurs de ladicte
ville se sont d'icelle absentez et délaissié à continuer en labeur et marchan¬
dise ainsi que faire souloient; pour lesquelles choses avec autres frais et
aides que il leur a convenu avoir et supporter, ladicte ville est très grande¬
ment au derière et endebtée, et néantmoins se soient lesdiz supplians
assentiz à l'aide à nous derreinement accordé par les trois estats dudit pays
de Haynau, dont leur convenra paier leur portion, montant à grant somme,
qui est à ladicte ville si grant charge, veu ce que dit est, que soustenir et
acomplir ne le pourroit fors par vendre aucunes rentes viagières; et à ceste
cause, nous aient requiz et supplié, pour ad ce pourveoir et ladicte ville
deschargier, que ilz puissent, de noz congié et licence, les assises et
maletôtes du vin courans en ladicte ville haucier. Pour quoy nous, ces
choses considérées, pour le bien et aide de ladicte ville et secourir ausdittes
charges, inclinans à leurdicte supplicacion, à iceulx supplians avons, pour
nous et noz aians cause, ottroyé et consenti, et de grâce espécial ottroions
et consentons, par ces présentes, que le assise et maletôte dudit vin, montant
de présent neuf deniers, monnoie de Haynau, sur le lot, mesure dudit lieu,
ilz puissent haucier et mettre d'ores en avant à douze deniers de autelle
monnoie ou au dessoubz, à la discrécion desdis eschevins de ladicte ville,
pour icelle assise et maletôte prendre, lever et recevoir d'ores en avant au
prouflit de ladicte ville, sur chascun lot de vin qui se vendra à broche en
icelle ville, fremeté et jugement, le terme et espace de dix ans seulement,
prouchainement venans, après ce que ladicte hauce commencera à courir,
pour les deniers qui en ystronl employer et convertir tant en l'acquict et
rachat de quatre cens escuz de France de rentes viagières par an, ou la
valeur que lesdiz supplians pourront vendre, par vertu des lettres qu'ilz en
ont de nous, pour paier la porcion d'icelle ville de l'aide à nous derreine¬
ment accordé par les trois estas dudit pays de Haynnau, comme en autres
fraiz et despens que ladicte ville a euz et soustenuz, dont de ce qui receu et
payé en sera, ilz seront tenuz de rendre bon compte et loyal par-devant
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noz commis ad ce. Si donnons en mandement au bailli de Haynau et à tous
les autres justiciers et officiers deSdiz païs et conté de Hayriau, leurs
lieuxtenans, et à chacun d'eulx si comme à lui appartendra, que de nostre
présente grâce, ottroy et consentement lesdiz supplians facent, sueffrent et
laissent plainement et paisiblement, ledit temps durant, joïr et user, sanz
leur donner ne souffrir estre fait ne donné aucun destourbier ne empes-
chement au contraire, non obstant quelxconques mandemens ou deffenses
à ce contraires. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces
présentes. Donné en nostre ville de Bruges, le viu*"® jour de may, l'an de
grâce mil quatre cens vint et huit.

{Sur le pli;)
Par mous'' le duc, Seguinat.

Oiiginal, sur parchemin; fragments de sceau équestre avec
contre-scel, en cire rouge, pend, à une double bande de
parchemin. — Archives communales de Mons. (Tome I",
p. 173, n" 298, de l'Inventaire imprimé.)

MDLXXIV.

18 mai 11-28, à Westminster. — « Teste Bege, apud Westmonasterium,
xviij die maii. »

Lettres par lesquelles le roi d'Angleterre mande aux percepteurs de ses
tonlieux du port de Londres, de laisser passer, sans payer aucun droit,
Arnould de Cent, chevalier, avec les étoffes destinées à Jacqueline, comtesse
de Hollande.

Imprimées dans Van Mieris, Groot charlerboek der graaven van Holland,
t. IV, p. 912, d'après Rymeh, Acla publica Angliœ, t. X, p. 398.
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MDLXXV.

Lettres par lesquelles frère Barthélemi Texier, maître de l'ordre des frères
prêcheurs, associe Marguerite, duchesse de Bavière, comtesse douairière
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, aux prières et bonnes œuvres
dudit ordre.

(20 mai 14'28, à Cologne.)

Illustrissime ac polentissime domine iMargarete, ducisseBavarie, comilisse
Hanonie, Hollandie, Zelandie, etc. Frater Bartholomeus Texerii, sacre

Théologie professer ac totius ordinis predicatorum liumilis magister et
servus, salutem in Domino Ihesu et spiritualem consolationem. Vestre
devotionis affectus, quem habetis ad nostrum ordinem specialem, exigentia
digna requirit bénéficia a copiosa clementia Redemptoris nostro coliata
ordini vobis gratiosius impartiri. Propter quod vobis omnium missarum,
orationum,vigiliarum,abstinentiarum,jejuniorum,predicationum,laborum,
ceterorumque bonorum, que per fratres et sorores nostri ordinis Dominus
noster Ihesus CJiristus per mundum dederit universum, participationem
concedo tenore presentium specialem in vita pariter et in morte ut
multiplici suffragiorum prçsidio, hic augmentum gracie et in futuro
mereamini vite eterne premium possidere. in cujus concessionis testimo-
nium, sigillum ofiicii mei duxi presentibus appendendum. Datum Colonie,
in nostro generali capitule, die vicesima sexta maii, anno Domini quadrin-
gentesimo vicesimo octave.

^ Original, sur parchemin, auquel est appendu par des lacs
de soie rouge un sceau ovale, en cire rouge, donl une
partie est détruite. Ce sceau représente sur champ fleur¬
delisé le Christ en croix, ayant à ses pieds à dextre un

religieux. Légende : ^ . fratti^ ..... ma0rt .

orbi^ . prrbitatoruni. — Archives départementales
du Nord, à Lille : chambre des comptes, B. 1479.
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MDLXXVI.

14 juin 1428, à Bruges.
Mandement du duc de Bourgogne, pour le payement de la somme de

soixante couronnes du Roi au chapitre de Sainte-Aldegonde de Maubeuge,
afin de l'aider à payer les travaux de « réparation et de parfeclion » de la
châsse de ladite sainte.

Menlionné dans le compte de Jean Rasoir, receveur général
de Hainaut, du 1" septembre 1427 au 7> juillet 1428.
fol. Ij v». — Archives départementales du Nord, à Lille.

IVIDLXXVII.

ter juillet 1428, à Westminster. — « Don. à nostre palais à Westm , le
primer jour de juille, l'an de nostre règne sisme. » —

Lettres par lesquelles Henri, roi d'Angleterre et de France, et seigneur
d'Irlande, — voulant entretenir les anciens traités d'alliance conclus entre
ses royaumes, terres et seigneuries, et les pays de Hollande et de Zélande,
particulièrement depuis que « la mayson de Haynau à la maison d'Engleterre,
» par proximité de sang, fuist uniez et conjoint, et que le feu de bonne
» mémoire le conte Albert et duc Guilliame de Bayvier, successivement en
» leur tamps comtes de Haynau, Hollande et Zellande, etc., sont devenuz
M compaignons de nostre collège de chevalrie de l'ordre de gartier, en signe
» d'amisté et amour perpétuel, » —permet aux marchands de Hollande et
de Zélande d'entrer dans ses états, d'y vendre et acheter, et d'en sortir
librement, moyennant d'acquitter les tonlieux et autres droits accoutumés.

(L'origioal étuit muni du grand sceau du Roi.)

Imprimées dans Rymer, Àcia publica Jngliœ, t. X, p. 403, et dans Van
Mieris, Grool charlerboek der graaven van Holland, t. IV, pp. 915-917.
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MDLXXMII.

Traité de paix entre Philippe, duc de Bourgogne, etc., et la duchesse
Jacqueline de Bavière.

(5 juillet 1428, il Delft.)

Phelippe, duc de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bour-
goingne, palatin, seigneur de Salins et deMalines, bail, mambour, gouver¬
neur et hoir des pays de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Frise, et
Jaques, par la grâce de Dieu, duchesse en Bavière, contesse de Haynnau, de
Hollande, de Zellande, de Pontieu et dame de Frise, dessusdiz, à tous ceulx
qui ces présentes lettres verront, salut. Savoir faisons que nous, considé-
rans les grans griefz, maulx et dommaiges avenuz à cause des guerres,
questions et débas qui piéçà ont esté et duré entre nous duc, noz pays,
subgiez, aidans et confortans, d'une part, et nous duchesse, noz pays, sub-
giez, aidans et confortans, d'autre, et pour eschever la grant effusion de
sang et autres inconvéniens qui de plus en plus en pourroient sourdre et
avenir; regardans aussi la prochaineté de lignaige estant entre nous, par
quoy devons désirer de tout nostre cuer que toutes guerres et discencions
cessent et soient mises jus entre nous ; avons, par grant et meure délibéra¬
tion de conseil sur ce eu d'un costé et d'autre, pour le bien, utilité et proufit
commun de nous et de nosdiz pays et subgiez, accordé, conclu et passé, et à
l'onneur et révérence de Dieu, de sa benoîte Mère et de tous les sains et
saintes de paradis, accordons, concluons et passons bonne et ferme paix et
concorde entre nous selon les poins et articles qui s'ensuivent. Premiers,
nous duchesse renoncerons, présens notaires et tesmoings, à l'appellacion,
derrenièrement faicte en court de Bomme par nostre procureur, de la sen¬
tence rendue ilec par très révérends pères en Dieu les cardinaulx de Bou-
loigne et d'Ispalye, le vendredi ix® jour de janvier derrainement passé ', au
proufit de feu Jehan, duc de Brabant, cui Dieu pardoint, ou ' procès qui
piéçà a esté meu et pendant en ladicte court sur le pétitoire et droit du
mariage dudit feu le duc de Brabant et de nous, et obéirons à ladicte sen-

» Voy. p. 648, n° MDLXV. ' Ou, au.
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lence, et avec ce, constituerons noz procureurs irrévocables, leiz que par
noslredit cousin nous seront nommez, pour faire pareille renonciation ès
mains de nostre saint père le pape et ailleurs où il appartendra. hem, ce
fait, nous duc recongnoistrons et tendrons ladicte dame Jaques, duchesse
en Bavière, nostre cousine, contesse des pays de Haynnau, de Hollande
et de Zellande, et dame de Frise, et moiennant ce, nous duchesse dessus
nommée recongnoistrons nostredit cousin, le duc de Bourgoingne, nostre
vray hoir et héritier, et aussi bail, mamhour et gouverneur de noz avantdiz
pays, et lui baillerons de nouvel la mamhournie, bail et gouvernement
d'iceulx, et mectrons on ses mains réaiment et de fait toutes les forterèces
desdiz pays, et lors yrons ensemble partout ès bonnes villes et autres places
desdiz pays là où il appartendra, pour y estre receuz, c'est assavoir : nous
duchesse, comme dame héritière, et nous duc, comme hoir et gouverneur
des pays dessusdiz. Avec ce, nous duchesse et les nobles et ceulx des
bonnes villes d'iceulx pays congnoistrons et tendrons ledit duc de Bour¬
goingne, nostre cousin, droit hoir et héritier d'iceulx pays, et jureront
iceulx nobles et ceulx des bonnes villes aux saintes Euvangiles de Dieu de
le y recevoir comme droit seigneur et non autre, ou ' cas que nous duchesse
yrions avant lui de vie à trespas, sans laissier hoir légitime procréé de
nostre char, nonobstans quelconques dons, Iranspors ou conlracts que
nous duchesse puissions avoir fait par cy-devant ou pourrions faire le
temps à venir touchans lesdiz pays de Haynnau, de Hollande, de Zellande
et de Frise, avec ou à quelle personne que ce soit ou puist estre. Lesquelz
dons, transpors et contracts, nous duchesse dessus nommée voulons estre
nulz et de nulle valeur, et en tant que mestier est, dès maintenant pour
lors et dès lors pour maintenant, les révocquons et y renonçons expressé¬
ment, et de ce baillerons nous duchesse, les nobles et bonnes villes d'iceulx
pa3's, lettres à nostredit cousin, en la meilleur forme que faire se pourra.
liem, que nous duc de Bourgoingne aurons le gouvernement des avantdiz
pays de Haynnau, Hollande, Zellande et Frise, pour et ou ' nom d'elle, et
nous demourra sans ce que soions tenus d'en départir, ne que nous
duchesse le puissions rëvocquier ne rappeller, ne nous mesler aucunement
ou entremectre du gouvernement d'iceulx pays jusques à ce que serons

' Ou, au.
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mariée par l'advis, conseil el consentement de nostre très chière dame et
mère, de nostre dessusdit cousin le duc de Bourgoingne et des trois estas
d'iceulx pays ensemble. Mais nous duchesse aurons d'ores en avant par les
mains des olïiciers de nostredit cousin qu'il appartendra toutes les rentes,
revenues et explois d'iceulx pays, les fraiz et charges et gaiges annuelz rai¬
sonnables rabatus premiers et avant tout euvrc. Et s'il avenoit que nous
duchesse nous marissions à qui que ce fust, sans l'avis, conseil el consen¬
tement d'icelle madame ma mère, de nostredit cousin le duc de Bourgoingne
et des trois estas desdiz pays ou de l'un d'iceulx, que Dieu ne vueille, en
ce cas nous voulons et consentons que aucunement ne soit obéy à nous ne
à nostre mary par ceulx desdiz pays, mais seulement à nostredit cousin de
Bourgoingne, comme gouverneur et hoir d'iceulx, irrévocablement et sans
contredit. Item,} que nous duc ordonnerons neuf personnes pour entendre
aux affaires desdiz pays de Hollande, de Zellande et de Frise, c'est assa¬
voir ; trois que nostredicte cousine nous nommera, trois que prendrons
èsdiz pays et trois autres d'autres pays telz que bon nous semblera, bonnes
gens et notables, affectez au bien de paix, lesquelz neuf personnes pour-
verront, de par nous, duc dessus nommé, aux affaires d'iceulx pays, bien
et deuement, selon le contenu des lettres de povoir qu'ilz auront de nous,
dont ilz seront tenus de faire sèrement ès mains de nous ou de nostre amé
et féal chancellier ou autres noz commis à ce. Et s'il y survient aucuns
grans fais sur quoy il conviengne avoir advis plus avant, ilz auront leur
recours à nous duc dessusdit, qui en ordonnerons ainsi qu'il appartendra.
Et sera le séel dont l'on usera èsdiz pays de Hollande, de Zellande et de
Frise, mis en un coffret qui se fermera à trois clefz dont l'un de ceulx
nommez par nostre avantdicte cousine aura l'une, l'autre l'un des trois pris
èsdiz pays, et la tierce l'un des trois des autres pays, et auront gaiges rai¬
sonnables telz que l'on avisera chacun d'eulx selon son estât. Et au regart
dudit pays de Haynau, nous duc y commectrons telz officiers pour le gou¬
vernement d'icellui, tant en justice comme en finances et autrement comme
bon et expédient nous semblera, par-devant lesquelz neuf personnes seront
tenus de compter tous les officiers de Hollande, Zellande et Frise, avec des
appartenances, où pourront estre ceulx que nous duchesse y vouldrons lors
envoyer pour débatre et contredire lesdis comptes, se bon leur semble, et
en requérir, demander et prendre droit, sans ce qu'ilz aient puissance ou
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auclorité plus avant. Et quant aux otïiciers de Haynnau, ilz seront tenus
de rendre leurs comptes par-devant ceulx et ainsi qu'il est acoustunié, à
l'audition desquelz nous duchesse dessus nommée pourrons envoyer et
avoir noz gens chargiez par la manière dessusdicte, et non plus avant.
ïtfm, que de tous les aides qui d'ores en avant seront accordez èsdiz pays
de Haynau, Hollande, Zellande et Frise, le temps dudit gouvernement
durant, les deux pars seront emploiez à l'acquict, descharge et rachat des
terres de ceulx qui ont esté absens et dehors d'un costé et d'autre, et des
offices qui sont chargiez, et des dcbtes et autres charges procédans à l'oc¬
casion desdiz pays, et de l'autre tiers nous duc aurons la moitié et nous
duchesse l'autre moitié; et après lesdictes charges et debtes ainsi payées et
acquictées, le surplus de tous lesdiz aides sera départi égalrnent entre nous
duc et duchesse dessusdiz, et en aurons chacun de nous la moitié. Item,
pour ce que entre nous duc et duchesse avantdiz est question, discord et
débat, à cause des terres, forterèces et seigneuries que feu le duc Jehan de
Bavière, jadiz nostre oncle, cui Dieu pardoint, tenoit en son vivant èsdiz
pays de Haynnau, Hollande et Zellande, lesquelles chacun de nous main¬
tient à lui appartenir, il est appoinctié que chacun de nous prendra quatre
de ses conseiliiers, gens notables et de bonne conscience, qui ayment noz
âmes et personnes, par-devant lesquelz noz conseiliiers seront remonstrées,
à telz jour et lieu que l'on avisera, les causes et raisons dont chacun de nous
se vouidra aidier pour prouver son entencion en ceste partie, soit par

cscript ou autrement, et selon ce que par eulx en sera trouvé véritablement
ilz en jugeront et ordonneront selon droit, sans faveur, dissimulation ou
déport aucun, et de ce feront sèrement solennel. Et au cas qu'ilz n'en pour-
roient estre d'accort, le conte de Varnembourg en aidera par son sèrement
à ordonner et décider avec lesdiz conseiliiers bien et deuement dedans
trois ans prochainement venans. Et se ledit conte, avant que ladicte ques¬
tion seroit terminée, alast de vie à Irespas, ou qu'il ne s'en voulsist point
chargier, en ce cas, nous duc et duchesse dessusdiz eslirons lors un autre
prince ou seigneur notable non suspect pour en aidier à ordonner avec les
autres huit, et de ce sera tenu de faire sèrement. Avec ce, se l'un d'iceulx
huit ou plusieurs alast ou alassent de vie à trespas, ou se transportast hors
du pays ou feust en tel point qu'il n'y peusl entendre dedens le temps sur
ce pris, en ce cas, nous duc ou duchesse du costé de qui cellui seroit ainsi
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trespassé ou eusl aulre essonne ou cmpescliement, y coinnieclroris un ou
pluscurs autres, c'est assavoir autant et en tel nombre comme ii seroit
besoing; et pour en ce procéder bien et deuement, nous duc et duchesse
promettrons, par la foy de noz corps et sur noz honneurs et chacun de
nous, que en ceste partie ne ferons de nosire sceu alléguer ne mectre avant
chose qui soit déshonnorable ou desraisonnabie. iMais ce pendant et jusques
à ce qu'il en soit ordonné, lesdictes terres et forteréces, ensemble les proufis
et revenues d'icelles demourront ès mains de nous duc en tel estât comme

elles sont de présent, sans ce que nous duchesse y puissons, avant ladicte
détermination et ordonnance, faire ne mettre aucun destourbier ou empes-
chement à nostredit cousin ne aux siens. Item, un chacun d'un costé et
d'autre qui a esté hors du pays, à l'occasion de la guerre, y reviendra et
retournera sur ses maisons, terres, rentes, héritaiges et autres biens immeu-
bl es pour les appréhender, dedens six sepmaines prochainement venans à
compter du jour de la date de cestes, en tel estât comme lors les trouveront
et de là en avant en joïr paisiblement ; mais en ce n'est point comprise la
conqueste que à force d'armes nous duc avons fait de la ville et forterèce
de Zevemberghe, laquelle avec la terre, seigneurie et appartenances d'icelle
demourra par ce à nous duc dessus nommé. Item, que tous les arréraiges,
fruis et revenues queizconques des maisons, terres, rentes et héritaiges de
ceulx qui ont esté hors desdiz pays à l'occasion de la guerre, escheues avant
le jour de la date de cestes et qui escharront ou avendront en dedens les
dictes six sepmaines et jusques au derrenier jour d'icelles, icellui jour
inclus, seront, demourront et appartendront entièrement à nous duc dessus
nommé et à ceulx qui, par don de nous ou d'autre, ont tenu lesdictes mai¬
sons, terres, rentes et héritaiges, c'est assavoir à chacun d'iceulx si comme
à lui apparlendra, sans ce que lesdiz absens ne autres y puissent demander
ne quereller aucune chose, item, quant aux deblcs deues à ceulx qui ont
esté absens et dehors, par villes et communaultez, en quelque manière que
ce soit, soit à cause de reste de comptes ou autrement, elles seront et de¬
mourront à nous duc et à ceulx qui les ont eu par don de nous ou d'autre,
sans ce que lesdiz absens ou autres pour eulx y puissent demander aucune
chose. Et quant aux debtes deues à cause d'olFices ou sur oITices de villes,
elles demourront pareillement à nous duc et à ceulx à qui nous ou autre
donné les avons, sans ce que lesdiz absens ou autres pour eulx en puissent
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demander aucune chose; mais se à aucuns desdiz absens sont deues aucunes
sommes de deniers à cause des gouvernernens des offices qu'iiz ont eu de
la seigneurie desdiz pays de Hollande et de Zellande, ilz les pourront
demander et poursuir ainsi qu'il appai tendra, et semblablement pourront
poursuir par justice les dcbtes particulières qui leur pevent estre deues par
gens particuliers à cause de marchandise ou d'argent preste autrement que
sur offices, si avant que nous duc ou autre ne les aurions quictées ou pris
à nostre proufit ou données à aucun, et semblablement pourront faire ceulx
qui ont tenu le party de nous duc, tout sans fraude ou malengin. Ilem, que
toutes rentes, fruis, proufiz et cmolumens queizconques desdiz pays de
Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Frise, ordinaires et extraordi¬
naires, tant du demaine d'iceulx contez et pays comme des aides et dons
accordez en iceulx, aussi bien de fourfaictures, confiscations, condempna-
tions et autres exploiz de justice, comme génëralment toutes obvencions
qui sont escheues, avenues ou accordées à la seigneurie desdiz contez et
pays de tout temps passé jusques au jour de la date de cestes, supposé que
aucuns termes de paiemens soient encores à escheoir, et aussi la congnois-
sance et proufit de tous cas avenuz èsdiz contez et pays avant la date de
cestes, posé que les procès et condempnacions ne soient encores fais,
ensemble les comptes et reliqua de tous les offices de recepte et autres
èsdiz contez et pays jusques audit jour d'uy, sera,demourra et a|)partendra
entièrement à nous duc dessus nommé, sans ce que nous duchesse y puis¬
sions ou doyons quelque chose demander ou avoir. Item, que ès villes et
places où nous duc et duchesse yrons ensemble, entreront seulement ceulx
qui en ont esté ou sont bannis, fugilifz ou déchaciez, et non autres, et en
ce ne sont point compris les nobles et serviteurs domestiques de nous
duchesse, et feront ceulx qui ainsi ont esté dehors sèrement, à leur entrée,
d'estre bons et loyaulx envers nous duc avantdit et d'entretenir ladicte
paix en tous poins, sans enfraindre ne faire ou aler à l'encontre, en aucune
manière. Iteu}, seront compensez mors contre mors, feu contre feu et prise
contre prise, ainsi qu'il est acoustumé. Item, que tous prisonniers d'un costé
et d'autre, et tout argent de prisonniers non payé dont les payemens ne
sont point passez aujourd'uy que ceste paix a esté conclute entre nous duc
et ducbesse dessus nommez, seront et demourront quittes, sauve que lesdis
prisonniers paieront raisonnablement leurs despens. Hem, seront sembla-
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blemcnl quictez lous orucdes fais d'un costé et d'autre, et les lettres que les
prisonniers en ont baillées de tous costez à qui que ce soit ou puist estre,
délivrées dcdens six sepmaines prochaines venans, c'est assavoir celles qui
ont esté baillées par les subgiez, aidans, conforlans, et ceulx qui se sont
boutez avec nous duc en ceste guerre, à messire Guillaume d'Egmonde et
Bauduin de Zweeten, et celles baillées par les subgiez, aidans, confortans,
et ceulx qui se sont boutez en ceste guerre avec nous duchesse ès mains
du chastellain de Montforde et de messire Jehan de Vyane. pour les rendre
ausdiz prisonniers. Toutesvoies en ce n'est point compris l'orvede que mes¬
sire Gérart de Strycn, nagaires seigneur de Zevemberghe, a fait à nous
duc, mais demourra en sa force et vertu. Item, seront quictez et pardonnez
d'un costé et d'autre tous meffais comment et en quelle manière ilz soient
avenuz et puissent estre fais de tout temps passé jusques aujourd'uy, à
l'occasion de ladicte guerre, sans jamais cy-après en faire mencion, excepté
ceulx que véritablement l'on pourra démonstrer qui se sont parjurez et ont
menty leur foy de la promesse qu'ilz pevent avoir faicte à cause de prison,
durant le temps de ceste guerre, lesquelz en corps et en biens demourronl
exclus de la paix et ne pourront aucune part estre seurement en noz pays,
terres et seigneuries, ne en ceulx que avons ou aurons en gouvernement
jusques à ce qu'ilz l'ahront amendé à cellui enviers qui ilz ont menty leur
foy, mais en ce ne sont point compris ceulx de Amsteiredam ne autres à
qui nous duc avons, pour certaines justes causes et raisonnables, deffendu
expressément de non faire et acomplir ce qu'ilz avoient promis en prison.
Item, et toutesvoies s'il avoit aucun d'un costé ou d'autre qui eust commis
aucun homicide ou perpétré aucun autre villain fait qui ne vient point à
cause de ceste guerre, cellui vuideroit les pays et demourroit dehors jus¬
ques à ce qu'il l'auroit amendé au seigneur et à partie selon les droiz et
eoustumes du lieu où la chose seroit avenue. Et jasoit ce que les homicides
perpétrez ès personnes de feux Henry de Thoremborch, en son vivant
escoutetled'AIcmaer, levenredi à oure derrain passé ot deux ans, et nagaires
en la personne de Jehan d'Egmonde, escoutette de Delf, aucuns vouidroient
dire estre avenuz à cause de la guerre; toutesvoies pour ce que lesdiz faiz
qui sont de mauvais exemple, ne font à passer soubz dissimulation, sans
amendise, et pour certaines causes raisonnables à ce nous mouvans, les
coulpables desdiz homicides, c'est assavoir de cellui dudit Thoremborch,
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Jacop Yve, Gérard Harddynck Gerbrant, Jan Snyders Zoen Ysbrantsunl,
Pierre Diemck, Gérart Jan Geyen Zoen, Pelegrin Jans Zoen, Trefftgen-
grand, Gérard Corduannier, Pière Valck, Ysbrant le Verwere et Thierry
Hoeck, et de cellui dudit escoutète de Delf, Guillaume FlorisZoen, Ernoul
Roeremwl, Gérard Ysbrants Zoen, Jaques Floris Zoen, Clais le Buwn,
Aelwyn Jacobs Zoen, Ernoul Vredericx Zoen, Henry Willems Zoen de le
Hoeve, Jehan Ghysbrechts Zoen, le Charpentier et Willem Mws Zoen
demourronl hors du pays jusques à Pasques prochain venant, afin que, ce
pendant, ilz puissent lesdiz fais amender aux parties raisonnablement. Et
ou ' cas que les parens des trespassez n'en vouldroient condescendre à
raison, ilz y seront contrains par nous duc ou les neuf personnes qui de
par nous seront commis pour entendre aux affaires dudit pays, dedens
ledit terme de Pasques, et se plus tost lesdiz coulpables pevent satisfaire à
icelles parties, plus tost pourront rentrer ou ' pays, et pendant leur absence
joyront de leurs biens par la manière dessus déclairée. Ilem, au regart de
l'omicide perpétré en Brabant en la personne de feu Phelippe Willem
Houts Zoen, en son vivant bourgois de Zerixe il est ordonné qu'il
demourra à et selon la loi du pays de Zellande. Item, que tous ceulx que
véritablement l'on pourra trouver coulpables de la mort de feu nostredit
oncle le duc Jehan de Bavière, demourront hors de ceste paix. Mais s'il y
avoit aucun qui s'en voulsist excuser, l'on lui ouvrera la voie de justice.
Item, que nous duc aiderons de tout nostre povoir nostre avantdicte cou¬
sine qu'elle ait le douaire à elle assigné en Pontieu et ailleurs selon le con¬
tenu des lettres qu'elle en a. Item, pour ce que, en aucunes terres gisans
en Hollande et tenues de la conté, lesquelles ont esté inundées et en après
redicquées, aucuns de ceulx qui sont demourez dclez nous duchesse
estoient par cy-devant adhéritez, et toutesvoies leursdictes terres ont esté
gaignéesjus pour ce qu'ilz n'osoient comparoir, et ne les povoicnt mesmes
dicquer, il est ordonné et appoinctié que un chacun pourra appréhender
ses terres ainsi redicquées dedens un an prochainement venant en paiant
telles sommes de deniers et en telle manière que par lesdiz neuf personnes
sera advisé. Item, que l'on requerra tous fiefz tenus des pays et contez des-

' Ou, au.
' Zierickzce.
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susdiz à nous duchesse, loutes les fois que les cas escharront; mais ceuix
ou celles à qui lesdiz fiefz seront recongneuz, seront tenuz de faire aussi
sèrement de fidélité à nous duc d'estre bons et loyaulx envers nous et obéir
à nous en toutes choses touchans ledit gouvernement. Item, sera compris
en ceste paix le duc de Gheire, en telle manière que lui et ses pays et sub-
giez demourront quittes et deschargiez de ce qu'il, comme allié de nous
duc, s'est boulé en cesle guerre, sans ce que pour occasion de ce il ou ses
pays soient grevez ou dommaigiez en corps ne en biens de nous duchesse,
de noz chevaliers et escuiers, de noz villes de le Coude et Oudewaler, de la
ville de Scoonhoven, ne autrement de noz subgiez qui sont demourez delez
nous en ceste guerre. Et de ce nous duchesse baillerons audit duc de Gheire
noz lettres, et par nostre chevalerie, lesdictes villes et subgiez, ferons bail-
lier les leurs, se mestier est, en la meilleur forme que faire se pourra. Et
ledit duc de Gheire et les siens feront le semblable à nous duchesse et aux

nostres. Et pareillement sera compris en ceste paix l'évesque d'Utrecht,
allié de nous duc, se compris estre y vueult. Item, est ordonne que nul d'un
costé ne d'autre, de quelque estât ou condicion qu'il soit, ne reproche à autre
aucunes choses passées, à l'occasion de ceste guerre, ne ne parle d'ores en
avant de houe ne de cabillau, sur peine d'en estre puni tellement que tous
autres y prendront exemple. Item, s'aucun d'un costé ou d'autre alast ou
feist aucune chose contre ceste paix ou aucuns des poins contenus en icelle,
en quelque manière que ce feust, elle ne seroit par ce point effrainte ne
aucuns des poins y compris, mais seroit seulement corrigié et pugny selon
l'exigence du cas cellui qui véritablement l'en pourroit trouver l'avoir
enfrainte de fait, par conseil ou consentement. Lesquelz poins et articles
dessus déclairiez et chacun d'iceulx nous duc et duchesse dessus nommez

avons, en parole de prince et princesse et sur noz foy et honneur, promis
et promectons et sur les saintes Euvangiles de Dieu, pour ce manuelment
touchées, jurons par ces présentes, et chacun de nous si avant qu'il lui
louche et peut touchier, à tenir et faire tenir et acoinplir bien et loyaulinent,
sans enfraindre ne souffrir enfraindre ou aler ou venir à l'encontre publi¬
quement ne occultéement en aucune manière, cessans toute fraude et
malengin. Si donnons en mandement à tous noz féaulx chevaliers, escuiers,
bonnes villes, justiciers, officiers et subgiez, et à tous autres à qui il peut
ou pourra touchier, que ladicte paix et tous les poins et articles dessus
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spécifiez et chacun d'iceulx ilz tiengnent et gardent et facent tenir et garder,
sans faire ou aler ne souffrir estre fait ou aie à l'encontre en quelque manière
que ce soit. Car s'aucun faisoit le contraire, nous et chacun de nous l'en
punirions et ferions punir en corps et en biens tellement et si griefment,
sans déport aucun, que ce seroit exemple à tous autres. Et afin que ladicte
paix soit bien et seurement tenue, nous duc et duchesse ordonnons que les
gens d'Eglise, nobles et bonnes villes, et les autres subgiez des avantdiz pays
de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Frise, et aussi les gens famil-
liers et serviteurs notables de noz hostez la jurent et promectent à tenir
inviolablement de point en point selon que dessus est dit. En tesmoingde
ce, nous avons fait mettre noz seaulx à ces présentes et icelles signées de
noz seingz manuelz. Donné à Delf, le samedi troisiesme jour de juillet,
l'an de grâce mil quatre cens vint-huit.

Pue. Jaque de Baivière.

Original, sur parchemin,auquel sonlappendus par des bandes
de même le sceau équestre avec conlre-scel, en cire rouge,
du duc de Bourgogne, et le sceau, en cire rouge, de la
duchesse Jacqueline — Archives départementales du
Nord, à Lille ; Chambre des comptes, I'. 1-179.

Cartulaire dit Carta Maria, fol. clxviij-clxxv (transcription
défectueuse). — Archives de l'État, à Mous ; Conseil de
Hainaul.

MDLXXIX.

Lettres de Jacqxieline, duchesse en Bavière^ comtesse de Hainaut, etc., par
lesquelles elle reconnaît le duc de Bourgogne comme héritier des pays de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Frise, dans le cas où elle vien¬
drait à mourir sans enfants.

(5 juillet 14-28, à Dclft.)

Jaques, par la grâce de Dieu, duchesse en Baivière, contesse de
Haynnau, de Hollande, de Zellande, de Pontieu et dame de Frise, à tous

' Sceau décrit à la note 2 de la page 677.
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ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comrhe ou * iraitié de la
paix accordé et passé entre noslre très chier et très amé cousin le duc
de Bourgoingne, conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, d'une
part, et nous, d'autre, de la guerre et débat qui par aucun temps a
esté entre lui et nous, soit, entre autres choses, contenu par exprès que
nous, les nobles et bonnes villes de noz avantdiz pays, cognoisterons et
tendrons nostredit cousin droit hoir et héritier de nous et d'iceulx pays,
et que lesdis nobles et bonnes villes jureront aux saintes Evangiles de
Dieu, de le y recevoir comme droit seigneur et non autre, ou ' cas que
yrions avant lui de vie à trespas sans laissier hoir légitisme procréé de
nostre char, nonobstant quelxconques dons, transpors ou contrats que
puissions avoir fait par cy-devant, ou porrions faire le temps à venir,
touchans nozdis pays de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Frise,
avec ou à quelle personne que ce soit ou puist estre : lesquelz dons, transpors
et contrats nous avons révoquié et y renoncié expressément par ladicte
paix, ainsi que par les lettres faictes d'icelle peut apparoir plus à plain.
Savoir faisons que ce que dit est considéré, et pour acquitter de bonne foy
nostre conscience de cognoistre de et sur le fait de nostre hoirrie et succes¬
sion la pure vérité, afiin d'obvier que aucunes guerres, divisions ou débas
n'en aviennent ou sourdent après nostre décès, ou ' dommage ne à la des¬
truction de noz pays, terres, seigneuries et subgés, que Dieu ne vueille!
ou' casquelNostre-Seigneur feroit son commandement de nous, sans laissier
enfans légitismes descendans de nostre corps. Nous recognoissons et
déclairons, par ces présentes, que nostredit cousin le duc de Bourgoingne
est noslre vray hoir et plus prouchain héritier, et nul autre, et que à lui
seul et pour le tout, ou ' cas que, lui vivant, yrions de vie à trespas sans
avoir et laissier aucuns enfans telz que dit est, devroient et devront avenir,
succéder et appertenir tous nozdis pays, terres et seigneuries de Haynnau,
Hollande, Zellande et Frise, que maintenant avons, et autres quelxconques
qui cy-après nous porroient avenir; et telle est aussi nostre entention et
voulenté. Promettans, en parole de princesse, de non faire aucune chose
préjudiciable au contenu en ces présentes, par lesquelles donnons en man¬
dement à nos amez et féaulx les nobles et bonnes villes de nozdis pays de

' Ou, au.
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Haynnau, Hollande, Zellande et Frise, et à chacun d'eulx, que nostre
avantdit cousin de Bourgoingne ilz recognoissent semblablement vray hoir
et héritier de nous et-de nozdiz pays, et ou ' cas dessusdit le reçoivent en
iceulx comme leur prince et seigneur, et non autre, nonobstant lesdiz
dons, transpors et contrats par nous fais cy-devant ou que nous porrions
faire le temps à venir touchans nozdis pays, lesquelz voulons"estre nulz et
de nulle valeur, et dès maintenant pour lors et dès lors pour maintenant
les révoquons et y renonçons expressément; voulans et ordonnans ausdiz
nobles et bonnes villes de noz avantdiz pays, que, dès maintenant et sans
aucun délay, ilz et chacun d'eulx jurent et promettent à nostredit cousin
le duc de Bourgoingne de le ainsi faire et accomplir, et en baillent à icellui
nostre cousin leurs lettres patentes à sa seurté en la meilleure fourme que
faire se porra. Car pour droit et raison, et acquitter nostredicte conscience,
ainsi nous plaist-il estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre
nostre séel à ces présentes, et nostre nom cy-dessoubz escript de nostre
main. Donné en nostre ville de Delf, le samedi lu® jour de juillet, l'an de
grâce mil quatre cens vint et huit.

Jaque de Baivière.

Original, sur parchemin ; sceau en cire rouge, pend, à d.
q. de parchcni. — Archives déparlemeniales du Nord, à
Lille : Chambre des comptes, B. 1479.

Cartulaire dit Carta Maria, fol. civxvj-clxxvij. — Archives
de l'État, à Mons : Conseil de Hainaut.

' Ou, au.
° Ce sceau représente, dans une enceinte palissadéc, l'écu de Bavière ccartelé de Hainaut, supporté

par deux lions, et placé devant la Vierge debout avec l'enfant Jésus. Légende : iacofi. ïj'tO0inni;.
in . îStpen. Brafainc . ban . ï|EnES . ban . Iloïïant. ban . Siecït. ba. jiont'. en . brnit.
bâ^. bric^
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MDLXXX.

Lettres par lesquelles Jacqueline, duchesse en Bavière, comtesse de Hai-
naut, etc., fait connaître qu'elle a conféré au duc de Bourgogne le gou¬
vernement de ses pays de Hainaut, Hollande, Zélande et Frise, en se
réservant la collation des bénéfices et offices qui vaqueront dans les mois
de février, avril, juin, août, octobre et décembre.

(5 juillet 1428, à Delfl.)

Jaques, par la grâce de Dieu, duchesse en Baivière, contesse de Haynnau,
de Hollande, de Zellande, de Pontieu et dame de Frise, à tous ceulx qui ces
présentes lettres verront, salut. Comme ou ' trailié de la paix accordé et passé
entre nostre très chier et très amé cousin Phelippe, duc de Bougoingne,
conte de Flandres, d'Artois et de Bourgoingne, d'une part, et nous, d'autre,
de la guerre et débat qui par aucun temps a esté entre lui et nous, soit,
entre autres choses, contenu par exprès que nostredit cousin aura le
gouvernement de noz pays de Haynnau, de Hollande, Zellande et Frise
dessusdis, et lui demourra sans en départir jusques à ce que serons mariée
par l'avis, conseil et consentement de nostre très chière dame et mère, de
nostredit cousin et des trois estas d'iceulx pays ensemble, ainsi que plus à
plain est contenu ès lettres dudit traitié de paix; savoir faisons que nous,
ce que dit est considéré, et pour l'amour naturelle et confiance singulière
que avons à nostredit cousin et pour la conservacion et prouflit commun
des avantdiz pays qui par lui seront, à l'ayde de Dieu, bien poursoigniez et
defl'enduz, avons baillié et transporté, baillons et transportons, par ces
présentes, au dessus nommé nostre cousin, en mettant en ses mains, nosdiz
pays de Haynnau, Hollande, Zellande et de Frise, avec toutes leurs apperte-
nances et appendences, pour les gouverner et deffendre bien et deuement
ainsi qu'il appartient et bon mambour et gouverneur est tenu de faire, en
toute la manière que ladicte paix contient plus à plain,en donnant povoir et
auclorité par ces meismes présentes à nostredit cousin de mettre, ordonner,
desmettre et destituer, ou par ses gens et commis faire mettre, instituer.

' Ou, au.
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deschargier et destituer ès pays de Haynnau, de Hollande, de Zeliande et
de Frise dessusnommez, en bonnes villes et dehors, bailliz, chaslellains,
prévosfz, inayeurs, escoutètes et autres olTiciers et justiciers quelconques,
toutes les fois que prouffitable et expédient lui semblera, durant le temps
dudit gouvernement, selon le contenu de la paix dessus déclairée ; de
conférer et donner les bénéfices, tant cures d'âmes et esglises parochiales
comme coustries, escolasteries et aussi prébendes d'ommes et de femmes,
et autres bénéfices, et aussi clergies et autres offices quelconques en iceulx
pays, quand les cas escherront; de adreschier toutes choses, grandes et
petites, du hault et du bas, estans et qui porront survenir èsdiz pays, d'y
pourveoir et résister, et faire toutes choses qui seront nécessaires ou prouf-
filables pour la seurté et entretènement de ladicte paix et pour le bien
publique desdiz pays, et généralment et espécialment de faire tout ce que
bon et loyal mambour et gouverneur peut et doit faire sans exception
quelconque, que par aucune cavillalion l'en y porroit trouver ou mettre
avant, sauve à nous les rentes, revenues, prouffis et explois des avantdis
pays et tous autres poins déclairiez en ladicte paix à demeurer en leur
vertu, selon la teneur des lettres d'icelle paix, et aussi sauf et réservé à nous
duchesse la nomination et présentation de la moitié de tous les bénéfices,
coustries, escolastries, serviteurs de villes, que l'on appelle bodeambachlen,
et autres offices que l'on a accoustumé de donner et baillier à vie, qui
vacqueront en nozdis pays, durant ledit gouvernement, c'est assavoir des
bénéfices et offices qui vacqueront et escherront ès mois d'aoust, octobre,
décembre, février, avril et juing, ausquelz bénéfices et offices, qui vacque¬
ront èsdiz six mois et non autres, nous porrons nommer et présenter à
nostredit cousin le duc de Bourgoingne, comme gouverneur de nozdis pays,
gens ydonnes et soulfissans, dedens quatre mois après la vacation d'iceulx
bénéfices et offices, et sera nostredit cousin tenu de conférer iceulx
bénéfices et offices, que ainsi lui nommerons dedens lesdiz quatre mois
prouchain ensuivant la ditte vacation. Et s'il avenoit que nous fussions en
deft'ault de nommer et présenter dedens lesdiz quatre mois aucunes
personnes aux bénéfices et offices qui porroient escheoir dedens lesdiz six
mois comme dit est, en ce cas nostredit cousin, comme gouverneur desdiz
pays, porra lorsque en aurons esté en deffault meismes donner lesdiz
bénéfices et offices. Et au regart des bénéfices et offices qui vacqueront en
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noz avantdiz pays ès autres six mois, c'est assavoir : septembre, novembre,
janvier, mars, may et juillet^ nostredit cousin, comme gouverneur d'iceulx
pays, les donra etconferra de piain droit à ceulx que bon lui semblera, à ce
soudissans et ydonnes. Si donnons en mandement à noz amez et féaulx les
prélas, nobles, bonnes villes, justiciers, officiers et subgés de noz avantdiz
pays de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Frise, requérons tous
autres qu'il peut ou pourra touchier et chacun d'eulx, que à nostredit
cousin ilz facent sèrement comme gouverneur d'iceulx pays, et ès choses
dessusdictes et toutes autres touchans ledit gouvernement lui soient loyaulx
et lui obéissent et entendent diliganment, comme à nous-meismes, durant
le temps dudit gouvernement. Car ainsi nousplaist-il estre fait. En tesmoing
de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes, et nostre nom
cy-dessoubz escript de nostre main. Donné en nostre ville de Delf, le
samedi lu® jour de juillet, l'an de grâce mil quatre cens vint et huit.

Jaque de Raivière.

Original, sur parchemin, auquel pend par une d. q. de
même un sceau ' en cire rouge donl la partie supérieure
est détruite. — Archives départenieniales du Nord, à
Lille: Chambre des comptes, B. lATO.

Carlulaire dit Carta Maria, fol. ckxviij-clxxix. — Archives
de l'État, à Mous : Conseil de Hainaut.

Le texte hollandais du traité de Delft et celui de la charte qui précède,
se trouvent dans Van Mieris, Groot charterboek der graaven van Holland,
t. IV, pp. 917-922.

' Sceau décrit à la note 2Jde la page 677.
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MDLXXXI.

Lellres par lesquelles le duc Guillaunte de Bavière, héritier des comtés de
Hainaut, de Hollande, etc., défend à tous les habitants du Hainaut
de quitter le pays pour aller servir des princes étrangers.

(i mai 1347, à Zierikzce.)

Guillaumes, par legrasce de^Dieu, dux de Baiwièrc, contes palasins dou
Rin, atendans des contés de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de le
singnerie de Frise, faisons savoir à tous que, comme nous soyemmes
infourmet par délations d'aucuns et par fanine commune, que nos chiers
et amés oncles li sires de Biaulmont et pluiseurs autre noble de no conteit
de Haynnau soient aconvenenchiet de aler servir no chier oncle le roy de
Franche en se wière, et, d'autre part, nos chiers cousins li sires d'Enghien
et pluiseur noble de no conteit devantditte soient au contraire aconvenen¬
chiet de aler servir le roy d'Ingletière en le sienne wière; nous, qui ne
savons mie que no chière dame et mère aist volenteit ne entention de
voloir comforter ne aidier l'une partie ne l'autre, et aussi considérons et
rewardons les périls émynens qui à nodit païs en poroient sourvenir, pour
tant que li païs en demoroit deswidiés et désuneis de boines gens, et pour
tant que nostre intensions est doudit païs no chière dame et mère, douquel
nous sommes hiretiers, gouvrener et warder tant que à présent tenir en

Tome IV 86
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pais et sans wière de tout no pooir par le vierlut de le commission que no
chière dame et mère sour chou nous a donnée pour sen païs tenir en pais
et tant pour Tiretage douquel nous sommes atendans; mandons et com¬
mandons à toutes nos boines gens de le conteit de Haynnau, noble, cheva¬
liers, escuyers, boines villes, comniugnes et de quelconque condition que
il soient, et espécialment à tous olïiscyers qui le païs et les forterèces dou
pais ont à gouvrener et à warder, que il tout et cascuns d'iaulz demeurent
devens ledit païs pour le païs aidier et deffendre, se besoins en est. Et def-
fendons à yaulz et cascun par lui que nulz d'iaulz ne vuide ledit pais pour
aler servir quelconques signeurs. Et avons mis et estauviit, mettons et
estauviissons no chier et foyauble Gérart d'Enghien, caslellain de Mons et
signeur de Havrech, à constraindre tous chiaus qui feront au contraire de
cest nodit mandement, fust par prise de leur biens u par quelconques autre
voie, à chou que il demoraissent devens ledit pais ensi que ordenet l'avons.
Et se faire ne le voloient, que il presist et levast tant dou leur de coy il
peuist aucunes gens tenir au lieu de chiaus qui ne seroient mie obéissant,
par coi li païs ne demorast mie sans warde. Si mandons et commandons à
toultes les boines villes dou païs devantdit que en chou faissant elles soient
aidans, obéissans et conforlans audit casteliain tant comme à nous se nous

y estions en propre personne, et espécialment commandons-nous au bailliu
de Haynnau et à tous les ollîcyers de le contet devantdicte que tout chou
que li devantdit casteliain leur commandera à arriester, à lever et à esploiter
en quelconques manière que ce soit, que il le fâchent sans nul délay. Et
tout che que par ledit caslellain en sera fait, nous l'avons et tenrons pour
ferme et pour estauvie, et l'en avons enconvent à porter et à faire tenir
paisiule. Par le tiesmoing de ces lettres, sayellées de no sayel. Données
à Zirixée, le quart jour dou mois de may, en l'an mil UJ»^ quarante et
siept.

Original, sur parchemin, doiil le sceau manque. — Tréso¬
rerie des chartes des comtes de Ilainaut, aux Archives
de l'État, à Mons.

' Voyez t. l", p. 21)7.
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MDLAXXll.

Serment prêté à la ville de Falenciennes par le comte Guillaume 111
de Hainaut.

(18 juillet 131)6 '.)

C'est H serment que Guillaume du nom, comte de Hollande,
Zélande, etc.,' 5"' de Fallenciennes, fist à se ville de Fallenciennes quand
il vint à tierre.

Sire, vous jurez, se Dieu vous puist aider et tout li saint et li saint Evan¬
gile qui ci sont présent, que vous asseurez le ville de Vallenchiennes et le
pronietez loialment à warder et les bourgois et bourgoises, aUssy masuiers
et masuières de le ville, leur corps et leur avoirs dedens et dehors, et les
menrez par loy^ et advés enconvent à sauver, à warandir et à maintenir les
franchises, le loy, les us et les coustumes de le ville en le manière que vo
anchiseur Pont fait anchiennement et que li ville, li bourgois et les bour¬
goises, masuiers et masuières l'ont uzet et manyet; et ferës les ayuwes tenir
et aemplir si avant que li loix de le ville l'ensengne. Et advez enconvent à
tenir fermement les Chartres que li ville a de vos anchiseurs, sans aller de
riens al encontre.

A cest sairement faire furent '

Mélanges curievx recueillis par Simon Le Boucq, ms.,
fol. 61. — Bibliothèque publique de Valenciennes (n» 617
du Catalogue de M. Mangeart.)

' Un extrait de compte, publié t. I, p. 623, fait voir que Guillaume fut à Valenciennes le dimanche
et le lundi après le jour saint Vincent ', c'est-à-dire les 17 et 18 juillet 1386.

" Sans plus.
* 11 s'agit ici de laint Vincent, patron de Soignies, dont la fête se célèbre le 14 juillet.
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MDLXXXIII.

Letlres par lesquelles le duc Jlbert de Bavière et Gui de Laval, seigneur
de Filry et de Chdteatibriant, autorisent l'établissement d'une taille sur
tous les héritages de la ville et du Sart de Chièvres, en acquit de la
somme de 93 livres à eux due par cette ville et par ledit Sart.

(2 janvier 13G5, n. st.).

Dus Aubiers de Baivière, par le grasce de Dieu, contes paiasins dou Bin,
baus, gouvreneres des pays et conteis de Haynnau, de Hollande, de Zel-
lande et de lesignerie de Frise, et Guis de Laval, sires de Vitry et de Cas-
tielbruyant, salut et congnissance de vériteit. Comme li prouves, maires,
eskevin, jurés, consauls et communauteis, masuyer et habitant de le ville
de Chierve aient suplyet et requis à nous, en le présenchê de nos consauls,
que d'une chiertainne faille de qualre-vins-douse livres,forte et anchyenne
monnoie, que lidicte ville, li sars et communauteis de ycelle doit cescun
an au conte de Haynnau et au signeur de Laval u as personnes à cui il u
leur prédicesseur l'ont donnet de tamps passet, peuwissent assigner et kier-
kier sour tous les hiretaiges de mainferme de ledicte ville estans ou ' sart
de Chierve, ensi que yestre doit, si comme il disent; assavoir est que, sour
che, nous avons eut chiertain consel par grande délibération, par lequel il
nous sanle et avons trouvet le requeste et [)ryère de ledicte ville yestre rai-
senaule, considéret que, par aucuns mortoires u autres empaichemens qui
venir u encourir poroient u poroit en tamps à venir en ledicte ville et sart,
les personnes là résidens ou ' tamps de dont poroient avoir telle ensoingne
et occupation que lidicte taille ne poroit mie deuwement ne à droit tierme
yestre assignée ne paiie, et ossi que li hiretaige dont il sont à présent hire-
tier se poroient permuer à venir par vendaige u autrement en mains d'au¬
tres personnes hors des mettes de leur jugement, avœcq chou que ce estoit
uns nouviaus frais et empaichemens d'an en an. Et pour chou est-il que li
accors et volenteis de nous est ke li prouvos, maires, eskievin, jurés, con¬
sauls et communauteis de le ville de Chierve puissent toute le taille entire-

' Ou, au.
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ment des quatre-vins-douse livres de forte monnoie devantdictes et les
frais que elle pora couster d'an en an au rechevoir, cachier et délivrer,
assigner, kierkier et ordener très maintenant sour tous les hiretaiges de
mainferme de Icdicle ville, sart et jugement do Cliierve et sour toutes les
rentes et revenues que lidit liiretaigc de ledicte ville et sart doient, ossi
bien comme sour les hiretaiges tréfonssiers de nostres rentes, hiretaiges et
revenues ; lequelle kierke et assise lidit prouves, maires, eskievin, jurés,
consauls et communauteis facent bien et loyaument sur cascun hiretaige et
revenue selonch che que il vaurront, par loyal eswart au jour qu'il feront
ledicte kierke, pour yceli kierke et assise, ensi que il le ordeneront par
commun accord et consentement, demorer en perpétuytet comme rente
annuelle deuwe, eskéant au jour saint Remy, sur les hiretaiges et revenues
que il en kierkeront. Et se il avenoit que de celi kierke et assise aucuns u
pluiseur fust u fuissent en demeure, rebelle u en delTaute de payer audit
jour, si est li accors et ordenanche de nous que li hiretaiges sour coi assi-
gnet aroit estet par leditte assise et chius u chil qui hiretiers u hiretier en
seroit u seroient, fust u fuissent constraint de payer et acomplir par lesdis
prouvos, eskevin et jurés de Chierve, si avant et en le manière que li lois,
usaiges et coustume de ledicte ville donne de faire avoir et venir ens cens
u rentes deus sur hiretaige. Et se en tamps à venir, aucuns faisoit kierke
sour sen hiretaige u vendoil et assignoit sus aucune rente u redevance, pour
che ne deinorroit mie que liditte assise et kierke faite pour leditte taille,
comme dit est, ne alast et deuwist aler tout premiers et avant, exceptet nos
rentes qui adiés doient yestre premiers paiies. Et celi kierke, ordenance et
assise ensi faite, accordée et ordenée par le manière devantdicte, nous le
prommettons et avons enconvent à tenir et faire tenir pour ferme et pour
estauble sans aler ne faire al encontre, considéret que apparut nous est
soullissanment que lidit prouvos, maires, eskievin, jurés et consauls, plui¬
seur et grant plenteit d'autres de ledicte ville, pour toute leditte ville, sart
et communauteit, se sont convenenchiet et obligiet à ce tenir et acomplir
entirement à tousjours, sauf leur anchiennes charges et privilèges. En lies-
moing de chou, nous li dus Aubiers et li sires de Laval dessus nommet
avons ces présentes lettres séellées de nos seauls. Qui furent faites et don¬
nées l'an de grasce mil trois cens sissante-deus, lendemain don jour del an
renuef.
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(Sur le pli •)
Dou command inons^'' le duc,

présens dou conseil : nionsS"" de S. mess, de Gommegnies.
Ville et Bernard Royer;

L. de le Porte.

Original, sur parchemin, dont les sceaux sont tombés (il
n'en reste que les lemnisques en filoselle verle) — Tré¬
sorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux Archives
de l'État, à Mons.

MDLXXXIV.

\\ février 1567, n. st. — « L'an mil IIJ® LXVJ, le joedi onsime ou mois
de février. »

Sentence rendue par la cour des morlemains en faveur du prieur et des
frères du Vai-des-EcoIiers de Mons, au sujet du meilleur cattel de Philippe
le Ducli, clerc de la cour de Mons, « qui s'estoit rendu et viesti avœcq lesdis
» frères, et lequel paravant avoit se mansion et résidence en leur pour-
» pris, n Les religieux avaient fait valoir qu'ils devaient lever ledit droit
dans leur monastère, en vertu d'un privilège de la comtesse Marguerite '.

Mentionnée dans un écrit sur papier, d'après un cartu-
laire du Val-des-Écoliers : liasse n° 1 du fonds de ce

monastère. — Archives de l'État, à Mons.

' Marguerite de Constantinople, comtesse de Flandre et de Hainaut.
' Inséré dans le mémoire de M. Gonzalès hEcmes, Notre-Dame du Val-des-Écoliers, prieuré ensuite

abbaye à Mons, pp. 504-505. — Annales du Cercle archéologique de Mons, t. XIX, pp. 504-505.
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MDLXXXV.

Lettres par lesqveUes le duc Albert de Bavière, comte palatin du Rhin,
bail et (jouverneur des comtés de Hainaut, de Hollande, etc., et Louis,
comte de Flandre, duc de Brahant, comte de Nevers et de Rethel, et sire
de Matines, arrêtent les points d'un accord définitif au sujet des terres
de Lessines et de Flobecq.

(10 septembre 1568, à Matines.)

Nous ducs Aubers de Baivière, par la grâce de Dieu, contes palatins dou
Rin, bauls et gouvreneres générais des conteis de Haynnau, Hollande, Zée-
lande, et seigneur de Frise, et nous Loys, contes de Flandres, dus de Bra-
bant, CQutes de Nevers et de Reliiez, et sires de Mallines, faisons savoir à
tous que, comme de long temps passé ait eu grans débas entre nous et no
devantrains, pour cause des cliasteaux, villes et chastelleries de Flobert et
Lessines, et des appartenances, com avant il meuvent ou peuvent mouvoir
des contés de Flandres et d'Alost, pour les tenir en fief et en hommage de
nous conte de Flandres par les contes de Haynnan et tousiours perpétuel¬
lement, dont pluiseurs traictiez et acors aultresfois ont esté faiz, et commis
certains commissaires pour en enquerre la vérité et le droit de chacun, de
quoy nulle déclaration a esté faicte jusqu'à ores^ nous ducs et conte dessus
nommé, désirans de bon ceur à oster ledit débat et faire esclarchissement
11 ungs à l'autre com avant les dessusdis casteaux, villes et chastelleries de
Florberch et Lessines, et des appartenances, se meuvent des contez de
Flandres et d'Alost et doibvent estre tenu en foy et en hommage de nous
contes de Flandres, avons fait enquerre par noz gens d'un costé et d'autre
la droit vérité le mieulx que nous avons peu, et envoyé par pluiseurs fois
noz gens ensemble pour traicter et accorder en bon foy tout ledit débat, et
de le mettre en si cler estât par quoy jamais nulle dissention en puist venir.
El relacion eue de nosdis gens, rewardé aussy pluiseurs anchiennes Char¬
tres, lettres, enquestes et aultres loyaulx enseignemens qui dou temps de
noz prédécesseurs, sur ce sont faicles et données, sommes nous comtes,
pour nous, noz hoirs et successeurs, conte de Flandres, et nous ducz
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Aubors, pour noslre très chier frère le duc Guiilaiiie, conte de Haynnau, et
pour nous, comme bail et héritier de leditte conté de Haynnau, et pour
nos hoirs et successeurs contes de Haynnau, accordez et accordons dudît
débat, par la manière qui s'enssuit : premièrement, que nous, dus Aubers,
pour no très chier frère le duc Guillame, et pour nous comme bail et héri¬
tier de le contei de Haynnau, et pour nous hoirs et successeurs contes de
Haynnau, connissons et avoons nous à tenir de nostre cousin le conte de
Flandres et de ses successeurs contes de Flandres, en foy et hommage, le
chasteau, le ville et le castellerie de Lessines avec les homages et toutes les
appartenances et appendances entièrement, et ossy le castiel de Florbiec,
le basse-court, le chaingle et loutte le pourchainte doudit chastiel, ensi
qu'il se comporte, ensemble une partie de la ville de Flobierch, qui est
comj)rise, d'une part, du rieu qui keurt derrier ledit castiel de Floberch
qui, d'anchienneté, a esté d'autel coustume, si comme de mortemain, que
les aultres de laditte ville sont qui demeurent à l'autre lez doudit rieu. Et
seront lesdittes parties dou ressort et de la souveraineté de nostredit cousin
de Flandres, et nous serons tenut de demeurer noz gens desdis lieux à droit
et à loy, selon leurs Chartres et previlèges, as uz et as coustumes de Flan¬
dres et d'Alost. Et le baillieu que nous ou nostre hoir contes de Haynnau
njettons èsdis lieux, fera les adiournemens des foui jurs en la manière qu'il
a esté acoustumé. Et le fourjur se fera au chastiel de Florbiech, qui est dou
fief et dou tènement de Flandres, par-devant iing baillieu souverain que
nous contes de Flandres y mettons s'il nous plaist, et par-devant le baillieu
de Lessines et de Flobierch que nous ducs Aubiers y mettrons Et toutes
fois que on y tenra fourjur, le baillieu de nous duc Aubiert devera faire
savoir deuement le jour au bailliu de nous conte, et s'il n'y vient, l'autre
bailly porra tenir le fourjur^ et aussy si le bailly de nous duc Aubert n'y
vient et li souverains baillius de nous conte y est, il porra tenir ledit fourjur
par le defl'aulte de l'autre, sans fraude et malengien.Et tous les proulfis qui
doibvent venir doudit fourjur sont et appertiennent à nous duc Aubert et
à noz hoirs contes de Haynnau plainement et entièrement. Et aussy por-
rons rendre as bannis et homicides desdites terres de Lessines et de Flo¬
bierch iccllcs terres tenues de nostredit cousin de Flandres. Et les mon-

nojes de nous conte et duc Aubert et de noz hoirs contes de Flandres et
de Haynnau ayent leur cours èsdis pays de Lessines, de Flobierch et apen-
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dances, sans callenge de l'un seigneur ne de l'autre. Et parmi ceste recon-
gnissance et adveu et l'ommage que nous dus Aubers en avons fait à nos-
tredit cousin de Flandres, il est tenus par cest acord de nous mettre, comme
seigneur souverain dou fief, en la possession paisiule des casteaux, villes et
chastelleries de Lessines et de Fioberch, si avant que dessus sont nommez,
lesquelz nous, comme son homme, tenons et devons tenir de li. Et nous
contes dessus nommez l'avons ensi promis et promettons à nostredit cousin
le duc Aubert, et à ce nous obligons, sans fraulde et malengien. Et est
nostre entente que les casteaux et fortresses seront abatues selon le forme
de l'anchienne paix aultrelFois faicte entre nos devantrains.

{Et sur le ploy est escripl.)
Par monseigneur le duc, présens de son conseil le sëneschal de Haynnau,

le seigneur de Lingne, le seigneur de le Marewede, monseigneur Henin de
Borsèle, chevaliers, monseigneur Th. Uppenzone et autres;

{Ainsi signé :) Songnie.
{Et encore estait audit play escript.-)
Par monseigneur, présens monseigneur le chaslellain de Diquemue,

monseigneur d'Estournay, monseigneur Guillaume de Renjnghsal, le pré-
vost de Haerlebeke, vous et mestre Estiévène de le Wastine;

{Et signé ;) Lambert.
Cartulaire concernant les terres dites de débat (Hainaut et

Flandre), fol. xlvij v-liij. — Archives de l'État, à Mons:
états de Hainaut.

MDLXXXVl.

Lettres par lesquelles le duc Albert de Bavière, bail et gouverneur des
comtés de Hainaut, de Hollande, etc., donne à l'abbesse et aux religieuses
de riiôpital de Sainte-Élisabelh du Quesnoy une renie deSO livres tour¬
nois assignée sur la recette des fournages de celte ville.

(20 septembre 1572, à La Haye.)

Dus Aubers de Baiviére, par le grâce de Diu, comtes palatins dou Rin,
baulx et eouverneurs des comteis de Havnnau. Hollande, Zélande, et de la

Tome IV. 87
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signeurie de Frize, à tous cias qui ches lettres verront u orront, présent et
à venir, salut et dilection en Nostre-Signeur. Sçavoir faisons que, pour
avoir participation nous et nostre très chire compaigne et espeuse Marga-
rite le duchesse as biens faiz, dévotion et prières de nous bien aniées en
Diu l'abbesse et les suers del ospital de madamme S'® Ysabiel dou Ques-
noy, en considération que leurs revenues ne sont mie de grant valeur, pour
accroistre à leur nécessitez de vivre, le divin offisce exerchant, et pour
retenir leur église et leur édefisces, en nom d'ausmoene et pour Diu, leur
avons donné et ottroié, donnons et ottroions cascun an à tous iours per-
pétuèlement, en la milleur manière que faire le poons, cinquante livres
tournois, monnoie coursaule en laditte contée de Haynnau, à recevoir au
terme dou Noël par le main de nostre recheveur de Haynnau, sur le pourfi
de fournages qui eschéront au Quesnoit; et celuy assenne leur volons estre
tenu, dont li paiemens premiers del année première et présente eskerra au
jour de Noël prochain venant, jusques adont que nous sur aucun liu espé-
cial leur arons donné le somme de chincquante livres tournois rassize et
assignée, et quant fait sera par nous autres lettres d'otel samblable teneur,
cestes présentes de nulle valeur seront. Si mandons et commandons au
recheveur de Haynnau présent ou celui qui pour le tamps sera, que nos
présentes lettres en tout leur temps de duration il accomplisse et entre¬
tienne, et leditte somme que paiie en ara nous luy rebaterons, desconte¬
rons cascune année à ses comptes. Et pour tant que chils assennes demeu¬
rer puist en vertu et persévérance, nous Aubers, duc de Baivière susdis,
gouverneurs devantdis, comme hoyrs et hiretiers des avantdis pays, nous
et nos hoirs et successeurs, comtes de Haynnau et contesses, obligons à le
teneur à tous jours perpétuèlement, sans enfrainte, par le tiesmoing de ces
lettres que données et ottroiées en avons à leditte abbesse et couvent, saiel-
lées de no séel. Donné à le Haie en Hollande, le vinlisme jour dou moys
septembre, l'an Nostre-Signeur mil trois cens sissanfe et douse.

Par monss' le duc,
à le relation de mons®'' Alemant, bastard de
Haynnau, et de mous®'' Gille d'Escaussines,
signeur de Ruenne, chevaliers; J. de Songnye.

Cariulaire de l'hôpiial de Sainte-Élisabelh du Quesnoy,
fol. V. — Archives municipales du Quesnoy.
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MDLXXXVII.
1405.

Relief fait au chapitre de Sainle-Waudru, à Mous, par le duc Guillaume
de Bavière, comte de Hainaut, etc., d'un tiers des bois de Hal, et des mai¬
ries héréditaires de Hal, de Mailles, de Mons, de Quaregnon et de Ville-
siir-Haine.

Mentionné, d'après le comple du bailliage du chapitre, dans
le manuscrit inlllulé: Previlèges de Sainte-Wauldrud,
fol. 64. — Bibliothèque publique de Mous.

Voyez t. 111, p. 253, n» DCCCXC.

MDLXXXVlll.

Lettres du duc Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il institue à Soignies une compagnie d'archers assermentés.

(18 octobre 1416, au Quesnoy.)

Guillaume, par la grâce de Dieu, comte palatin du Rin, duc de Bavière,
comte de Haynnau, Hollande, Zellande, et seigneur de Frise. Savoir faisons
à tous que, à la supplication des habitans de nostre ville de Songnies, pour
tousjours induire nos hommes subgés à estre habiles et instruis en armes
et en trait, pour la garde et delFense de nostre pays, nous avons concédé et
acordé, et par ces présentes concédons et acordons que, en laditte ville de
Songnies, ait et puist avoir d'ores en avant une compagnie d'archiers
sermentés jusques au nombre de trente et en dessoubs, habiles etappers à
bien traire, appareilliez de harnas et armures soulïissanment, entre
lesquelz soit esleu ung connestable auquel il debvront obéyr et faire ce
que à telle compagnie appertient et que accoustumé est en noz aultres
bonnes villes de nostreditte conté de Haynnau ayans compagnie d'archiers.
Et pour mieulx lesdis trente compaignons inciter à faire leur mestier de
trait, voulons qu'ilz ayent de nous les grâces et privilèges quy s'ensieuwent.
Premiers, qu'ilz puissent par loutte no conté de Haynnau porter leurs
coustiaulx, basions et armures, sans ce qu'ils soient prins ne arrestés de
nos sergens ne ollicyers, pour tant qu'ilz ne feront ne esmouveront mesiée
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ou débat. Item, volons que, s'aucuns débas ou caude meslée s'esmouvoit,
puisqu'il n'y aroil nulz de noz sergens, ilz puissent prendre et arrester, et
ossi tous malfaicteurs, se requis sont des officiers de justice ou des sergens.
Item, se aucuns de noz officiers les semont d'aler hors de leur ville pour
le garde et deffense de nostredit pays de Haynnau, pour aultres affaires
touchans à nous, aler y debvront, et voulons qu'ilz aient pour cascun jour
et nuict lu sols vj deniers, et se on leur délivre leurs despens, ilz ne
debveront avoir que u sols vj deniers, et debvra avoir tondis leur connes-
lable le double. Item, volons que, pour quelzconques debtes que lesdis
compaignons archiers doyent ou puissent devoir, leurs ars, basions ou
armures ne soient arrestez ne détenuz par quelconcques olïisciers ou ser¬
gens en nostredite conté de Haynnau. Item, volons que lesdis compaignons
archiers puissent joïr de telz drois, libertez et franchises que les archiers
de nostre ville de Braine et autres bonnes villes goent et possessent. Item,
s'aucuns contens ou débas s'esmouvoit entre lesdis compaignons et con¬
frères, ilz deveront yestre corrigiez par l'ordonnance de deux des canon nés
de nostre église de Songnies commis ad ce et par nostre advoet de ledicte
ville, et li amende en deveroit estre contournée au pourfit de leur con-
frairie, saulf noz drois. Item, s'aucuns en y avoit qui ne fuissent habiles ne
ydoine pour exercer ledit esbattement de l'arc, nostredit advoet avecq leur
connestable les puelent roster et mettre des autres plus ydoines. Item, affln
que lesdis trente compaignons archiers ayent plus grant désir et voulenté de
exercer et avoir occasion de poursuir ledit jeu, nous voulons que chascun
d'eulx ait pour l'aide d'un capperon, chascun an, sor les proufTitz de le male-
totte, X solz tournois. Si mandons au massart de ledicte ville que le deubt
ordonnet à yaulx par noz lettres paye cescun an, sans attendre autre man¬
dement. Car ainsy le volons et nous plaist estre faict. Par le tiesmoing de
cestes, séellées de nostre séel. Données au Quesnoy, le xviij« jour d'octem-
bre, l'an mil CCCC et seize. Cestes durans jusques à nostre rappel.

Par le command monseigneur le ducq,
S. Helmich de Dornic, t. Multoris.

Insérées dans les lettres de conflrmation des ducs Philippe
et Charles de Bourgogne, du 15 mars 1443 (1444, n. st.),
et du 7 avril 1469 (1470, n. st.). Yidimus délivrés le 8 oc¬
tobre 1471 et le 20 .'eplembre 1593. — Archives de l'Étal,
à Mons : fonds du chapitre de Soignies.
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MDLXXXIX.

13 juin 1417.
Relief fait au chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, par la duchesse

Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, etc., des deux tiers des bois
de Hal, des mairies héréditaires de Hal, de Malïles, de Mons, de Quare-
gnon et de Ville-sur-Haine.

Mentionné dans ce qui suit.

Extrait du compte du bailliage du chapitre, de 1416-1417 : « De
» madamme la ducesse Jaques de Bavière, contesse de Haynnau, Hollande
» et Zellande, pour le relief qu'elle 6st à capitle, le xiu® jour de juing, l'an
u mil IllJ® XVIJ, de le mairie de Hal, à li escheue par le trespas de mon-
» seigneur le duc Guillaume, son père, cui Dieu pardoinst, receut par le
I) main de Gérart Engherant, à ce jour receveur de Haynnau, lx s. louvi-
0 gnoix, qui vallent xiij 1.

_ » De madite damme, pour le relief de une tierche partie des bos de Hal,
i) receut par le main dudit receveur de Haynnau, lx s. louvignoix, qui
o vallent xiij 1.

» De li, pourottel de une autre tierche partie desdis bos de Hal acquise
n par monseigneur le duc Aubiert, cui Dieu pardoinst, à Jehan Turcq,
» lombart, receu par le main dudit receveur, lx s. louvignoix de . . xiij 1.

» De madite dame, pour ottel de le mairie de Maffles, à lui escheue par
» le trespas dudit monseigneur Guillaume, à qui ledite mairie vint et
» eschéy par le trespas de monseigneur le comte Guis de Blois. lx s. lou-
» vignois, qui vallent . xiij 1.

» De li, pour le relief de le mairie de Mons à li escheue par le trespas
» doudit monseigneur son père, reçupt par le main dudit receveur de
» Haynnau, xl s. blans coursables, vallent à tournois . . . xiij s. x d.

» De li, pour ottel de le mairie de Quarignon, receu xl s. blancs; vallent
)3 à tournois xiij s. x d.

» De madicte damme, pour le relief de le mairie de Ville-sur-Haine,
» reçut comme dit est dessus xl s. blancs, vallant à tournoix : xiij s. x d. »
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— Manuscrit intitulé : Previlèges de Sainte-fPauldrud, fol. 64. (Biblio¬
thèque publique de Mons.)

MDXC.

Lettres de Jacgveline, dvchesse de Bavière, dauphine de Fiennois, com¬
tesse de Hainaut, etc., par lesquelles elle déclare avoir affecté à ses affaires
la somme de 6,000 livres tournois payée par la ville de Falenciennes,

. et en acquitte la duchesse, sa mère.

(6 octobre 1417, au Quesnoy.)

Jaque, par le grasce de Dieu, ducesse de Baivière, dalphine de Viennois,
comtesse de Haynnau, Hollande, Zellande, Pontieu, et dame de Frize,
salut. A tous chiaux qui ces présentes lettres veront u oront, comme pour
avoir et recepvoir à nostre pourfit dou prévost, jurés, esquievins et boines
gens dou consseil de no ville de Valenchiennes le somme de sys mil livres
tournois que, un jour passet, il avoit donnet et acordet à no très chiçr
signeur et père cui Dieux pardoinst, en l'ayde d'aucuns ses affaires lors, no
très chière dame et mère et nous, ayens ensamble congneut avoir euv et
receuv desdis de Valenchiennes leditte somme de deniers et en bailliet

quittance sur nos deux séeilez le sysisme jour d'octembre mil quatre cens
et dys-siept; savoir faisons que, non obstant que noditte très chière dame et
mère en ait ensi avœcq nous fait et uzet, si n'a-elle d'iceli somme de sys
mil livres riens ne aucune cose euv au sien pourfit, ains le avons nous
Jaque susditte euv et recbeuv seule et pour le tout à nostre singhuler
pourfit, et le employé en nos nécessittés et afaires. Et pour tant, nous l'en
avons promis et prometons à acquitter et porter warant enviers tous et
quelconcques avœcq ses biens et remanant à lousjours. Et volons et
acordons que ce que leditte quittance a ensi avœcq nous faitle et séellée ne
li puist aucun préjudisce porter ou' traittiet que paravant estoit fais entre
elle et nous, pour cause des biens meubles et debtes demorés de nodit très

' Oti, au.
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chier signeur et père. Tiesmoing ces lettres asquelles avons fait mettre et
appendre noslre séel, en congnissance de vérittet. Faittes et donnéez en no
ville dou Kesnoit, le sysisme jour d'octembre mil quatre cens et dys-siept
susdit.

(Sur le pli;)
Par madamme le ducesse,
daulphine de Viennois ; S. Helvich.

T. MULTORIS.

Original, sur parchemin; sceau, avec conire-scel, en cire
rouge, pend, à d. q. — Archives départementales du Nord,
à Lille : Chambre des comptes, B. 1439.

MDXCI.

29 mai 1418.

Relief fait au chapitre de Sainte-Waudru, à Mons, par le duc de Brabant,
comte de Hainaut, etc., « à cause de très haute et poissante princesse no très
redoublée damme, madamme Jaque de Baivière, se chière compaigne et
expeuse, » des deux tiers des bois de Hal et des mairies héréditaires de
Hal, de Mailles, de Mons, de Quaregnon et de Ville-sur-Haine.

Mentionné, d'après le compte du bailliage du chapitre, dans
ie manuscrit intitulé; Previlèges de Sainte-Wauldrud,
foi. 64. — Bibliothèque publique de Mons.

MDXCli.

28 août 1418, à Paris. — « Donné à Paris, le vint-huitième jour d'aoust,
l'an mil quatre cens et dix-huit. »

Lettres de Charles, roi de France, accordant au duc de Brabant, mari de
la duchesse Jacqueline, une prolongation de trois ans pour le relief à lui
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dû de la partie de l'Ostrevant relevant de France et de la rente de 4,000
livres tournois assignée sur la recette de Vermandois.

Copie, sur parchemin, délivrée le 9 janvier 1419, n. st., par
Jean Lamban, écuyer, lieutenant du bailli de Verman¬
dois; sceau, en cire rouge, pend, à d. q. '— Archives
départementales du Nord, à Lille : Chambre des comptes,
B. 1447.

Ces lettres ont appartenu à la trésorerie des chartes des comtes de
Hainaut. (Inventaire de Godefroy, Y. 29.)

MDXClll.

28 août 1418, à Paris. — « Donné à Paris, le xxviu® jour d'aoust, l'an de
grâce mil quatre cens et dix-huit. »

Lettres de Charles, roi de France, accordant au duc de Brabant et de
Limbourg, comte de Hainaut, de Hollande et de Zélande, un délai de trois
ans pour prêter foi et hommage à la couronne de France, à cause de son
hôtel et de sa seigneurie de Plaisance.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 28 septembre 1418 sous
le sceau de la prévôté de Paris. — Archives départemen¬
tales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1444.

MDXCIV.

Même date.

Lettres du même, par lesquelles il autorise le duc de Brabant et de
Limbourg, comte de Hainaut, de Hollande, etc., à tirer annuellement
du royaume de France cinq cents queues de vin qu'il fera amener, sans

' Ce sceau porte un écu au lamhel de cinq pendants à la bande brochant accompagnée d'une rose
en pointe, penché, timbré d'un heaume cimé d'une tctc de griffon, et supporté par deux renards.
SiEgan %ani6an.
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frais, dans ses pays de Brabant, de Hollande et de Hainaut, pour la pro¬
vision de son hôtel.

Vidimus, sur parchemin, délivré le 26 octobre 1418 sous le
sceau de la prévôlé de Paris. — Archives départemen¬
tales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1444.

MDXCV.

9 septembre 1418, à Paris. — « Donné à Paris, le ix™® jour de septembre,
l'an de grâce mil quatre cens et dix-huit. »

Lettres du même, transportant au duc de Brabant le comté de Ponthieu
qui avait été cédé à la duchesse Jacqueline après la mort du dauphin, son
mari

Vidimus, sur parchemin, délivré le 21 septembre 1418 sons
le sceau, en cire brune, de la prévôté de Paris. — Ar¬
chives départementales du Nord, à Lille: Chambre des
comptes, 6. 1445.

MDXCVI.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., permettant à
Gilles de Gottignies, prévôt de Maubeuge, et à Lancelot, son fils, de lever
annuellement, sur les revenus de la prévôté de Maubeuge, la somme de
deux cents écus, jusqu'à extinction de la dette de 2,'fOO écus qu'avait
contractée ledit Gilles, pour sa rançon, lorsqu'il fut fait prisonnier devant
Dordrecht où il combattait sous les ordres de Jacques, seigneur de Gaes-
beek et d'Abcoude.

(12 septembre 1418, à La Haye.)'

Jehan, par là grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brahant et de Lembourg,
marquis du. Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et deZéelande,

' Voy. p. 67, n'MCXLin.
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et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres veront, salut.
Comme au siège que nous tenions, ou' mois de juillet darrain passé, devant
nostre ville de Dordrech, à l'encontre de noz ennemis et rebelles estans en

icelle, nostre arné et féal escuier et prévost de Maubeiige, Gilles de Goti-
gnies, lequel nous estoit venu servir à nostredit siège en la compaignie et
soubz le gouvernement de nostre amé et féal cousin, conseiller et cham¬
bellan Jaques, seigneur de Gaesbeque et d'Apcoude, eust esté prins par
nozdiz ennemis et par iceulx, après ce qu'ilz l'avoient détenu prisonnier
par certaine espace de temps rançonné tant pour le principal comme pour
ses frais durant ledit temps à la somme de deux mille et cent escus de
Dourdrech, pour laquelle somme payer promptement, ainsi que besoing et
neccessité lui estoit pour eschever à la destruccion de sa personne, il lui
a convenu vendre et chargier sur le sien la somme de deux cens couronnes
d'or de France à deux vies, les cent couronnes à rachat le denier pour dix
deniers et les autres cent couronnes sens rachat, ainsi qu'il nous a exposé
en suppliant humblement que de ladicte charge le nous pleust relever
ainsi qu'il appertendroit. Savoir faisons que nous, ces choses considérées,
inclinans à sadicte supplication et sur icelle eu avis et délibération avecques
aucuns des gens de nostre conseil, avons sur ce fait appointier avecques
ledit Gilles de Gotignies en la manière qui s'ensuit. C'est assavoir que,
parmy ce que nous avons ordonné et assigné, ordonnons et assignons par
ces présentes au dessus nommé Gilles de Gotignies et à Lancelot de Goti¬
gnies, son filz, avoir et prenre oultre et par-dessus les gaiges ordinaires
dudit office de prévosté de Maubeuge d'ores en avant chacun an, leurs vies
durans et le sourvivant d'eulx, la somme de deux cens escus de Dordrech
en la juste valeur et estimation d'iceulx sur tous les explois, amendes,
fourfaitures et autres proullis et émolumens qui vendront et ystront d'icel-
lui office de prévosté de Maubeuge, icellui Gilles, pour lui, ses hoirs, succes¬
seurs et ayans cause, a par ses lettres patentes que nous avons devers nous
quiltié et quitte plainenfient et entièrement nous et les nostres de tout ce
que, à cause et pour occasion de ses rançon et prinse dessusdittes, il nous
pourroit ou sauroit demander en quelque manière que ce fust ou puist
estre ores ou pour le temps à venir. Et si tost que les dessus nommés Gilles

' Ou, au.
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de Gotignies et Lancelot, son filz, seront alez de vie à trespas, nous, nos
hoirs, successeurs et ayans cause serons et demourons du tout quittes et
deschargés de laditte rente viagière et semblablement de laditte somme de
deux mille et cent escus de Dordrecht, et si la pourrons rachater nous ou
nozdiz hoirs, leursdictes vies durans et du sourvivant d'eulx deux, toutes
et quantes fois qu'il nous plaira, pour la somme de deux mille d'iceulx
escus de Dordrecht. Et ou * cas que nous ou nozdis hoirs et successeurs
voulsissons ou voulroyent deschargier ledit Gilles doudit office de prévosté
de Maubeuge, ce que faire pourions ou pourront toutes et quantesfois qu'il
plaira à nous ou à eulx, ou que après le trespas d'icellui Gilles, nous ne
voulsissions instituer ledit Lancelot, son filz, en icellui office de prévosté,
nous serons en ce cas tenuz de leur faire chacun an bien et deuement payer,
leursdittes vies durans, et au sourvivant d'eulx.deux, ladicte rente viagière
de deux cens escus de Dordrech, jusques au rachat d'icelle sur les explois,
amendes et fourfaitures de l'office de prévosté de Maubeuge dessusdit par
cheulx qui seroient instituez en icellui office de prévosté. Si donnons en
mandement à nostre bailli de Haynnau, présent et à venir, à noz amez et
féaulx les gens de nostre conseil estans en noslredit pais de Haynnau ou
autres qui de par nous sont ou seront cy-après commis et ordonnez à l'au-
dicion des comptes de noz officiers en icellui nostre pays de Haynnau et à
tous autres noz gens et officiers, et à chacun d'eulx, en tant qu'il lui puet
et pora touchier et appertenir, que le traittié devantdit, lequel nous avons
promis et promettons bien et deuement faire entretenir et accomplir, auxdis
Gilles de Gotignies et Lanchelot, son filz, il leur entreliengnent et accom¬
plissent en la manière cy-devant devisée et déclairée, chacun en tant qu'il
lui pourra toucher et appartenir, sans faire ou aler, ne souffrir estre fait ou
alé en aucune manière au contraire. Car ainsi nous plaist-il et le voulons
estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces lettres.
Donné en nostre hostel de la Haye en Hollande, le xu® jour de septembre,
l'an de grâce mil CCCC et dix-huit.

Vidimus, sur parchemin, délivré à Maubeuge, le 1.®) juin
1419, par Jacques Ernouls, Nicaise Sebille et Thierri
Meurisse, hommes de fief, dont les sceaux sont détruits,
sauf qu'il reste un fragment du premier. — Archives
départementales du Nord, à Lille ; Chambre des comptes,

' Ou, au. B. 1445.
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Celte charte a fait partie de la trésorerie des comtes de Hainaut; elle
est mentionnée dans l'inventaire de Godefroy, Q. 19.

MDXCVli.

4/ octobre 1418, à Paris. — « Donné à Paris, le nije jour d'octobre, l'an
de grâce mil CCCC et dix-huit. »

Lettres de Charles, roi de France, par lesquelles il ordonne aux gens des
comptes de faire payer au duc de Brabant, par le receveur de la recette
foraine de Vermandois, les arrérages de la rente de 4,000 livres tournois qui
était due au comte de Hainaut.

Original, sur parchemin ; fragm. de sceau, en cire blanche.
Vidimus, sur parchemin; sceau avec conlre-scel, en cire
verte, de la prévôlé de Paris. — Archives départemen¬
tales du Nord, à Lille : Chambre des comptes, B. 1L45.

L'original appartenait à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut
(Invent, de Godefroy, Y. 30).

MDXCVHI.

18 octobre 1418, à Paris. — « Donné à Paris, le xviij® jour d'octobre,
l'an de grâce mil quatre cens et dix>huit. »

Lettres de Charles, roi de France, par lesquelles il commet le duc de
Brabant, comte de Hainaut, à la garde de la cité de Cambrai.

Original, sur parchemin, non scellé. — Archives départe¬
mentales du Nord, à Lille: Chambre des comptes, B. 1445.
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MDXCIX

27 janvier 14-19, n. st., à La Haye.

Lettres de Hubert, seigneur de Culembourg, et d'autres, au sujet de
l'accord fait entre Marguerite de Bourgogne, duchesse douairière de
Bavière, et Jacqueline, duchesse de Bavière, sa fille, par lequel la première
retient les biens à elle délaissés par le duc Guillaume de Bavière, son mari,
sans charge de dettes.

Original, sur parchemin, auquel pendeut à d. q. de même
les sceaux de Hubert de Culembourg ', de Florent van
Borselen', de Jean de Barbençon de Jean Van Dorp,
prévôt de Soignies*, de Pierre vanden Zande, prévôt de
Condé de Florent van Haemsteden, de Helmicb de
Dornic " ; les trois premiers et les deux derniers de ces
sceaux sont en cire verte, et les deux autres en cire rouge.
— Archives départementales du Nord, à Lille ; Chambr e
des comptes, B. Ii-i7.

MDC.

27 janvier 14-20, n. st. — « Données vingt-siept jours ou mois de jenvier,
l'an mil IIIJ® et dys-nœf. »

Quittance délivrée par « Loys,haslars de Haynnau, sires d'Escaudœvre et
de Vlissingle, chevaliers », à Maigne de le Bonne, veuve de Colard Rasoir,

' Ce sceau représente un écu portant trois anillcs, écartelé d'un lion couronné à queue fourcbée
passée en sautoir. Légende : ^i0ilïum : t^Ufierti : ijni l ijE ftulEfiDttg : bE "ïEECfta Et bE )0EE..E.

" Écu écartelé.
• Écu chargé de trois lions, à la bordure engrêlée.
• Écu portant deux fasces de losanges accompagnées de trois besants, et soutenu par un ange.

Légende : ^ i Sjoga...? i bE : 55nrp : pEEpop^iti : jjonEpiEitpi^.
' Écu à trois mcriettes accompagnées d'un monogramme en abîme, soutenu par un ange avec deux

aigles pour supports. Légende ; t bïïi ! PEtti : bE : SanbE : pEEpO^lti : ^atEtl^
(Condatensis).

• Sceau sur lequel figure un heaume timbré d'un chien assis, avec la légende ; ^iglIEt. Ï^Elmlci.
be. ®otnic.
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des annuités de 1418 et 1419 de la rente de 272 couronnes du Roi consti¬
tuée sur la recette de la Salle de Valenciennes et qui devait être payée
durant sa vie et celle d'Aliénor de Floyon, son épouse.

Original, sur parchemin; sceau tombé. — Pièces annexées
à la trésorerie des chartes des comtes de Hainaut, aux
Archives de l'État, à Mons.

MDCI.

30 août 1422, à Mons.

Acte par lequel le conseil deHainaut reconnaît au monastère du Val-des-
Écoliers de Mons la franchise d'aller moudre ses grains dans n'importe
quel moulin, contrairement aux prétentions du receveur de Hainaut.

Copie. Procès du chapitre de Sainte-Waudru, n» 85. — Ar¬
chives de l'État, à Mons.

Imprimé dans les Annales du Cercle archéologique de Mons, t. XIX,
pp. 309-311. — G. Decamps, Notre-Dame du Fal-des-Écoliers, à Mons,
pp. 309-311.

MDCII.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., nommant Jean
de le Sauch prévôt du Quesnoy, en remplacement de Henri de fVargny,
dont il était le lieutenant.

(dl mai à Bruxelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, comte de Haynnau, de Hollande et de Zellande,
et seigneur de Frise, à tous ceux qui ces présentes lettres veront, salut.
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Comme nous ayons deschargié et deschargons nostre amé et féal escuyer
Henri de Wargny dei office de nostre provosté don Quesnoy, pour ce que
ycelui Henri, long temps a, n'y a fait aucune résidence, ainsi qu'il apperten-
droit, et pour ce soit besoing de pourveoir audit office de provosté du
Quesnoit de personne souffissant et yclone, pour l'excercice d'icelui; savoir
faisons que, oyes la bonne relation que par pluseurs des gens de nostre
consseil faitte nous a esté de nostre bien amé Jehan de le Saucli et de son

bon portement en ycelui office qu'il a longuement excercé, comme lieute¬
nant dudit Henri de Wargny, iceilui Jehan de le Saucli, confians à plain de
sa loyaulté et bonne dilligence, avons fait, commis, ordonné et establi, et,
par ces présentes, faisons, commettons, ordonnons et establissons prévost
de nosiredite provosté du Quesnoy, tant qu'il nous plaira, aux gaiges, drois,
proffis et émoiumens acoustumés et qui y appertiennent, en lui donnant
plain povoir, auctorité et mandement espécial, par ces meismes présentes,
de garder nos drois, haulteur et signourie, faire droit, loy, raison et justice
à tous ceux qui le requerront ès mettes et as cas appertenans à ycelui office,
de conjurer et semondre les jurez de la paix, faire et créer sergens, et
recepvoir dons, quinds et paines, et touttes manières d'aultres explois de
tous ceuls et celles qui à iceilui office se vodront traire, et généralment de
faire touttes aultres et singulères choses que bon et loyal provost dudit lieu
dou Quesnoy pueit et doit faire, et à icelui office de provosté appertiennent,
pevent et doivent appertenir, et sur ce et ausi qu'il rendera bon compte et
loyal à nostre proffit de tous les explois qui y vendront et eschéront durant
le temps qu'il l'excercera de par nous, il sera tenu de faire le serment à ce
appertenant à nostre amé et féal conseillier et bailli de nostre pays de
Haynnau, le signeur de Vertaing, lequel nous avons commis et ordonné,
commettons et ordonnons à le recepvoir de lui pour et ou ' nom de nous.
Si dpnnons en mandement ausdis jurez delà paix que, recheu aussi dudit
Jehan de le Sauch le serment en tel cas acoustumé, ils le rechoivent audit
office de provosté, et des drois, proffis et émoiumens dessusdis, eux et tous
aultres qui ce puelt touchier, sueffrent et laissent d'ores en avant paisible¬
ment et plainement joïr et user le dessus nommé Jehan de le Sauch, auquel
nous volons et mandons estre fait et donné plaine obéissance de tous, et

' Ou, au.
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en le manière qu'il appertendra en touUes et singulères choses touchans et
regardans icellui office de provosté; et en oultre, mandons et commandons
à nos amez et féalx les gens de nostre consseil ou aultres qui de par nous
seront commis et ordonnez à l'audition des comptes de nos olficyers de
Haynnau, que lesdis gaiges lui alouent d'ores en avant, cescun an, en ses
comptes et les lui rabattent de sa recepte des explois d'icelui office en la
manière acouslumée, sans aucun contredit ou difficulté, par raportant pour
la première fois seullemenl vidimus de ces présentes soubs séel auttentique
ou coppie collationnée par l'un de nos secrétaires. En tiesmoing de ce, nous
avons fait mettre nostre séel à ces lettres. Données en nostre ville de

Brouxelles, le xj® jour de may, l'an de grâce mil quatre cens et vingt-quatre.
Vidimus, sur parcliemiu, délivré le 20 septembre par

Adde de le Porte, abbesse de Sainte-Elisabeth du Ques-
noy; sceau tombé. — Trésorerie des chartes des comtes
de Ilainaul,aux Archives de l'Étal, à Mons.

MDGIII.

5 novembre 1424, à Paris. — « Donné à Paris, le lu® jour de novembre,
l'an de grâce mil quatre cens vint et quatre.

Lettres de Philippe, duc de Bourgogne, comte de Flandres, d'Artois et de
Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, par lesquelles, en sa
qualité de gardien et protecteur de l'église de Cambrai, il mande à Jehan de
Luxembourg, comte de Guise, seigneur de Beaurevoir, son cousin, au sire
de Commines, capitaine général et souverain bailli de Flandre, au sire de
Humbercourt, gouverneur d'Arras, et à Bauduin de Lannoy, dit le Bègue,
gouverneur de Lille, ses conseillers et chambellans, de réprimer, par les
armes, en cas de récidive, l'insolence du sire de Robersart, qui « a menacé
» de faire guerre de feu et de sang et porter tout le dommage qu'il pourra»,
aux doyen et chapitre de Cambrai, « pour cause et à l'occasion de la
» démolition faicte depiéça à bonne et juste cause, de par nostre très chière
» dame et ayeule, dont Dieux ait l'âme, de la forteresse d'Escaillon:
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» lesquelles menaces il a encores nagaires renouvellées tant en la présence
» d'aucuns de noz gens et serviteurs, qui rapporté le nous ont, comme par

» lettres que escriptes en a aux prévost et eschevins de Cambray. »

Original, sur parcbemin, avec traces de sceau en placard.
— Archives départementales du Nord, à Lille ; Chambre
des comptes, B. 1470.

MDCIV.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
déclare que les rentes constituées par des seigneurs du Brabant en
faveur de sujets du Hainaut partisans du duc de Glocester, sont confis¬
quées et acquises à son domaine.

(IS mai 1428, à Nivelles.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier,de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut.
Comme nostre amé et féal cousin et conseillier Jehan, seigneur de Wese-
male et de Fallays, mareschal de nostre païs de Brabant, nous ait pré¬
sentement exposé et remonstré que Jaques, seigneur de Gaesbeke et
d'Apcoude, mareschal de nostre païs de Haynnau, messire Jehan de Grym-
berge, seigneur d'Assche, messire Evrard t'Serclaes, chevaliers, Jehan de
Lymelettes et Gilles de Gottegnies, seigneur de Rogeries, escuiers, Josse de
Galonné, demeurant à Humbeke,.Haynnes de Cupre, demeurant à Beghem
delez Humbeke, et Piètres de Elwyt avoient vendu, pour nostre chière et
amée cousine dame Marie de Ghistelle, dame de Bouchent, sa belle mère, et
pour icellui nostre cousin de Wesemael, à leur requeste et pour leur fait,
qu'il lui convenoit paier pour iceulx vendeurs et à leur acquit et descharge,
chacun an, les parties de rentes annuelles ou pensions viagières aux per¬
sonnes cy-après déclairées, c'est assavoir : lesdiz seigneurs de Gaesbeke et
d'Assche, messire Evrard t'Serclaes, Jehan de Lymelettes et Gilles de Got-

Tome IV. 89
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tegnies, et chacun d'eulx pour le tout, pour ledit seigneur deWesemael et
à sa requeste: à Quintin Festiau et Gobiert Crohin, changeur, bourgois de
nostre ville de Mous, aux vies de Piérarl Crohin et damoiselle Agnès Fes-
tielle, sa femme, vint couronnes; à Jehan Puch du Heaume ', aux vies de
lui et de Hanetle Puche,sa bile, qu'il eut de damoiselle Katherine Crohine,
sa seconde femme, dix couronnes; à Jehan de la Porte, aux vies de lui et
de damoiselle Katherine de Beaumont, sa femme, dix couronnes; aux tes-
iamenteurs Colart de Maurroit, aux vies de Marie de Maurroit, fille dudit
Colart et femme Godeffroy Clauet, et de Maignon Clauette, leur fille, dix
couronnes; à Jehan Mabriau aux vies de Gertrud et Mariette, ses deux
filles,dix couronnes; à Gérard de Marchiennes,aux vies de lui et de damoi¬
selle Jehanne de Brade, sa femme, dix couronnes; à Jehan dit Bruyant de
Sars, aux vies de lui et de Gérard dit Bruyant de Sars, son fiiz, dix cou-,
ronnes; à Piérart le Fèvre, aux vies de damoiselle Audeghon Engherande,
sa femme, et Aliéner, leur fille, trèze couronnes; à icellui Piérart le Fèvre,
aux vies de Hennin le Fèvre, son filz, et de Hennin Mahieu, filz Thierry,
Mahieu de Mabeugeoncle dudit Hennin le Fèvre, douze couronnes; à
Willaume de Brouxeiles, aux vies de lui et de Willemot, son filz bastard,
dix couronnes; à Jehan Aulay, aux vies de Hanette et Mariette Aulay, ses
filles, dix couronnes; à Raoul de Brouxeiles, l'aisné, aux vies de lui et de
damoiselle Jehanne Valette, sa femme, dix couronnes; à icellui Raoul de
Brouxeiles, aux vies de Hennin et Gérardin, ses enfans, qu'il eut de sa
seconde femme, dix couronnes ; à Andrieu Puch, aux vies de Jehan Trouille
et de Mabille Puche, sa femme, fille dudit Andrieu, cinq couronnes ; à Polie
de Heusdem, aux vies de lui et de damoiselle Margriète de Huesdem *, sa
fille, femme de Colart le Hérut dit du Parck, vint couronnes; à Franchois
Gourliau, l'aisné,aux vies de Villon et Caton, ses deux filles,dix couronnes;
à Gilles Buletiau, aux vies de lui et de damoiselle Margriète le Jouène, sa
femme, dix couronnes, et à Gilles de Brouxeiles, aux vies de lui et de
damoiselle Maigne aux Cloquettes, sa femme, dix couronnes; lesdiz Josse

' Le Heaume élait une hôtellerie située à front de la rue de la Triperie (n° 7 de la rue actuelle¬
ment appelée rue de la Coupe), à Mons.

' JUarbriau, Marbreau.
' Maubeuge.
* Heusdem.
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de Galonné et Piètres de Elwyt et chacun d'eulx pour le tout, à la requeste
de laditle dame de Bouchout et pour elle: à damoiselle Marie Joye, vesre
de Robiert Crohin, aux vies d'elle et de Piérart Crohin, son filz, douze
couronnes; à icelle Marie Joye, aux vies d'elle et de Colin Crohin, son filz,
douze couronnes; et les devantdiz Josse de Galonné et Haynnes de Cupre,
et chacun d'eulx aussi pour le tout, comme dessus est dit, pour icelle dame
de Bouchout et à sa requeste, au devant nommé Jehan Puch du Heaume,
aux vies de lui et de Caton Puche, sa fille, trente livres tournois, monnoie
forgiée en nostre ville de Valenchiennes et coursable en nostredit païs de
Haynnau; et en oùllre, à icellui Jehan Puch, aux vies de lui et de Hennin
Puch, son filz, vint et sept livres tournois de laditte monnoie. Savoir fai¬
sons que nous, considérons les bons, loyaulx et aggréables services que
ledit seigneur de Wesemael nous a faiz en pluseurs manières, fait de jour
en jour en la guerre que nous avons présentement en nostredit païs de
Haynnau, à l'encontre de nostre adversaire le duc de Glocestre et de noz
subgez rebelles et désobéissons en icellui nostre pais de Haynnau et autre¬
ment, et aussi pour la bonne affection que nous avons à la dame de Bou¬
chout devantdite, avons donné, quittié et remis, et par ces présentes, de
grâce espécial, donnons, quittons et remettons plainement et entièrement
auxdis seigneur de Wesemael et dame de Bouchout, à leur supplication, et
semblablement aux dessus nommez seigneurs de Gaesbeke et d'Assche,
messire Evrard t'Serclaes, Jehan de Lymelettes, Gilles de Gottegnies, Josse
de Galonné, Haynnes de Cupre et Piètres de Elwyt, vendeurs dessus
nommez, à chacun d'eulx en tant que touchier leur puet, tant coniointe-
ment comme diviséement, à leurs pleiges, s'aucuns en ont bailliez, consti¬
tuez ou establis pour et à cause desdiz vendaiges, et à tous autres qui ce
puet compéter ou appertenir, toutes les rentes annuelles ou pensions via-
gières devantdittes, ainsi vendues que cy-dessus est contenu, pour iceulx
seigneur de Wesemael et dame de Bouchout et à leur requeste par lesdiz
seigneurs de Gaesbeke et d'Assche, messire Evrard t'Serclaes, Jehan de
Lymelettes, Gilles de Gottegnies, Josse de Galonné, Haynnes de Cupre et
Piètres de Elwyt, ensemble tous les arrérages qui en sont et pevent estre
deubz et escheuz, comme fourfaiz, confisquiez et acquis à nous par les
rébellions et désobéissance que ont fait et font à l'encontre de nous les
achateurs d'icelles rentes, en tenant, soustenant et favorisant le party de
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nostredit adversaire de Glocestre. Si donnons en mandement et comman¬

dons expressément, par la teneur de ces présentes, à nostre bailli et à tous
noz autres justiciers et officiers de nostredit païs de Haynnau, présens et
advenir, et à chacun d'eulx et tous autres qu'il appertendra et qui ce puet
touchier, que de nostre présente grâce facent, souffrent et laissent lesdiz
seigneur de Wesemael et dame de Bouchout, les dessus nommez seigneurs
de Gaesbeke et d'Assche, messire Évrard t'Serclaes, Jehan de Lymelettes,
Gilles de Gottegnies, Josse de Galonné, Haynnes de Cupre et Piètres de
Elwyt, vendeurs, leursdiz pleiges, s'aucuns en ont bailliés comme dit est,
et chacun d'eulx coniointement et diviséement joïr et user plainement et
entièrement, senz leur faire ou donner, ne souffrir estre fait ou donné en

corps ne en biens, pour occasion des rentes et arrérages devantdiz non
paiez, aucun arrest, destourbier ou empeschement contre la teneur de ces
présentes, en mettant ou faisant mettre à plaine délivrance tantost et sanz
aucun délay, contredit ou difficulté, tous leurs héritages, joyeaux et autres
biens, s'aucuns en estoieht pour ce prins, arrestez ou empeschiez. Car ainsi
nous plaist-il et le voulons estre fait. En tesmoing de ce, nous avons fait
mettre nostre séel à ces présentes. Faites et données en nostre ville de
Nyvelle, le xv® jour de may, l'an de grâce mil quatre cens vint et cinq.

(Sur le pli. )
Par mons®' le duc en son conseil, ouquel Guillaume, conte de Seyne,

Jehan de Glymes, seigneur de Berges-sur-le-Zoom, le seigneur deWitham,
Jehan de Witham, seigneur de Boutershem, Guillaume de Montenaken,
Jehan de Winghe, Ernoul Scamelart de Uden, et pluseurs autres
estoient;

E. De Dynter.

Original, sur parchemin, dont le sceau est détruit. — Ar¬
chives de l'État, à Mons : trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut.
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MDCV.

Lettres de Jacqueline de Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de Hai-
naul, etc., par lesquelles elle reconnaît que le lieutenant du receveur de
Ilainaut à Falenciennes a, par ses ordres, payé en plusieurs fois la
somme de 40i livres tournois.

(8 juillet à Gand.)

Jaque de Bavière, par la grâce de Dieu, duchesse de Gioucestre, contesse
de Haynnau, Hollande, Zeliande, Pembroucq et de Pontieu, dame de Frise,
à nez très chiers et bien amez, les gens commis ou à commettre à l'audi¬
tion des comptes de nostre pays et conté de Haynnau, salut. Savoir vous
faisons que nostre chier et bien amé Colart de Hauchin, lieutenant de
nostre receveur de Haynnau à la Salle en nostre ville de Valenchiennes, a
par pluiseurs foiz et en diverses parties délivret tant en noz propres mains
comme en noz messaiges, héraulx, cartons et aultres, par nostre comman¬
dement et ordonnance, et dont il nous a fait juste compte et loyal enson-
gnement tellement que en avons esté et sommes plainement contente, la
somme de quattre cens-une livres tournois, monnoie de noslredit pays de
Haynnau. Sy vous mandons et commandons estroittement et acertes que,
par rapportant ces présentes tant seulement, vous alouez, déduisés et
rabattez ladicle somme de quatre cens-une libvres tournois en ses pro¬
chains comptes, sans aucun contredit, difficulté ou refuz. Car ainsi le vou¬
lons et nous plait estre fait. Donné en la ville de Ghand, soubz nostre signet
de secré, en l'absence de nostre séel, où nous voulons plaine foy estre
adioustée, le huityesme jour de jullet, l'an de grâce mil quatre cens vint et
cincq.

Par madamme la ducesse, etc., contesse
de Haynnau, Hollande et Zéelande; J. Gbemer.

Original, sur parchemin ; sceau tombé. — Archives de l'État,
à Mous : trésorerie des chartes des comtes de Hainaut.
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MDCVI.

Lettres de Jean, duc de Brabanl, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande aux auditeurs des comptes de ses officiers de Hainaut d'allouer
le montant des sommes dépensées à Mons par le seigneur d'Enghien, les
15 et 1 i juin, du 6 au 9 juillet, et le 17 août 1423.

(5 décembre 1425, à Tcrvucren.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lolhier, de Brabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Zélande, et seigneur de Frize, à noz amcz et féaulx les gens de nostre con¬
seil ou autres qui de par nous seront commis à l'audicion des comptes de
noz officiers de Haynnau, salut et dilection.Nous voulons et vous mandons
que la somme de deux cens-cinquante-quatre livres quinse solz deux
deniers, monnoie courant en nostre païs de Haynnau, que nostre amé et
féal conseillier et receveur général de nostredit païs de Haynnau, Guillaume
Estévenart dis du Change, a paiée, bailliée et délivrée, de nostre comman¬
dement et ordonnance, pour les causes cy-aprez déclairies, c'est assavoir :

pour les despens de nostre très chier et amé cousin le conte de Conversan
et de Brienne, seigneur d'Enghien, les xiu® et xiiu® jours du mois dejuing
darainement passez, que il, accompaigné de quatre-vins personnes à cheval
ou environ, entra et demoura en nostre ville de Mons, pour recevoir les
sèremens des escheyins et habitans d'icelle, qui lors se réduisirent et remi¬
rent en nostre obéissance, quatre-vins-dix-sept livres huit solz viij deniers^
item, pour autres despens faiz par nostredit cousin d'Enghien en nostre
ditte ville de Mons, lui cinquante-unysme de personnes et autant de che-
vaulx, les venredi, samedi, dymenche, vj®, vu®, viu® jours de juillet et le
lundi ensuivant au disner, qu'il y fut pour noz faiz et besoingnes, et en sa
compaignie nostre amé et féal conseillier et chambellan Jehan de Schone-
vorst,bourgrave de Montjou, cent-quarante-sept livres treize sols six deniers,
senz en ce comprendre les vin, laigne, charbon et faing qui lors furent
prins pour nostredit cousin d'Enghien et sesdictes gens de noz garnisons
estans illecques; et pour autres despens semblablement faiz en icelle nostre
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ville de Mons par nostredil cousin d'Enghien, le xvu® jour d'aoust darrain
passé, que il et nostre très chier et amé cousin messire Jehan de Luxem¬
bourg, gouverneur de nostredit pais de Haynnau y allèrent au disner, neuf
livres treize sols : vous allouez ès comptes que nostredit receveur de
Haynnau rendra, par-devant vous, dudit office de recepte, et la lui rabatez
en iceulx comptes, senz aucun contredit ou difficulté, par rapportant avec-
ques ces présentes certiffication de nostredit cousin d'Enghien sur les
choses dessusdictes tant seulement. Donné en nostre chastel de la Vure, le
v® jour de décembre, l'an de grâce mil CCCC vint et cinq.

Par mons»"' le duc, Jehan de Schonevorst,
bourgrave de Montjou, maistre Corné lis
Proper, prévost de l'église de Cambray, et Jehan,
seigneur de Boterssem, présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau armo¬

rié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Ëtat, à Mons.

MDCVIl.

Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
mande au receveur de Hainaut' de payer la somme de cent couronnes
d'or de France à frère Hector de Fitry, son confesseur.

(50 janvier d426, n. st., à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lem-
bourg, marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de
Zélande, et seigneur de Frize, à nostre amé et féal conseillier et receveur
général de nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change,
salut et dilection. Savoir vous faisons que, pour considération des bons
et aggréables services que nostre amé et féal confesseur, frère Hector de
Vittry, nous a faiz et fait de jour en jour et espérons qu'il face en temps
advenir, nous, afin qu'il soit plus tenu et abslraint de y diligemment con-
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iinuer et qu'il ait aussi luieulx de quoy soustenir son estât en nostredit
service, lui avons donné de grâce espécial la somme de deux cens cou¬
ronnes d'or de France, dont par noz autres lettres patentes nous lui avons
fait paier la moittié montant cent couronnes par nostre receveur de Pon-
tieu. Si vous mandons que l'autre moittié montant semblablement cent
couronnes vous paiez, bailliez et délivrez, ou par aucuns de noz receveurs
particulers ou autres noz officiers de nostredit pais de Haynnau faites paier,
baillier et délivrer à nostredit confesseur. Et par rapportant ces présentes
et quittance sur ce d'icellui nostre confesseur, nous vojilons la somme de
cent couronnes dessusditte estre allouée ès comptes et rabatue de la recepte
de vous ou de cellui ou ceulx de noz receveurs particulers ou autres noz
officiers qui paiée l'aura ou auront, par vostre ordonnance, par noz amez
et féaulx les gens de nostre conseil ou autres qui, de par nous, seront
commis à l'audition des comptes de noz officiers de Haynnau, auxquelz
nous mandons que ainsi le facent senz contredit ou difficulté, non obstant
quelxconques dons par nous autresfois faiz à nostredit confesseur non spé¬
cifiez en ces lettres et ordonnance, mandemens ou deffenses à ce contraires.
Donné en nostre ville de Lyère, le pénultime jour de janvier, l'an de grâce
mil CCCC vint et cinq.

Par mons®' le duc, mons^' le conte de Conversan,
seigneur d'Engbien, Jehan de Glimes, seigneur de
Berghes sur le Zoon, maistre Cornélis Proper,
prévost de l'église de Cambray, et Jehan,
seigneur de Boterssem, présens;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau,
armorié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des
comtes de Hainaut, aux Archives de l'État, à Mous.
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MDCVIII.

Lettres par lesquelles Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., accorde
la somme de cent couronnes d'or de France pour indemniser Jean le
Marchant, son secrétaire, de ses frais et dépens.

(51 janvier 1426, n. st., à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Luthier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize, à nostre amc et féal conseillier et receveur général de
nostre pais de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change, salut et
dilection. Savoir vous faisons que, tant pour considération des bons et
aggréables services que nostre amé et féal secrétaire, maistre Jehan le Mar¬
chant, nous a longuement faiz et fait de jour en jour, comme en récompen-
sacion de deux chevaulx, l'un morel et l'autre bay, qu'il a usez depuis deux
ans en nostre service, et des frais et despens qu'il a euz et soustenus à plu-
seurs journées où envoyé l'avons depuis un an en-çà, senz pour ce avoir eu
aucuns gaiges de nous, nous lui avons donné et donnons, de grâce espé-
cial, par ces présentes, la somme de cent couronnes d'or de France. Si
vous mandons que laditte somme de cent couronnes vous paiez, bailliez et
délivrez, ou par aucuns de noz receveurs particulers ou autres noz officiers
de nostredit païs de Haynnau, faites paier, baillier et délivrer à nostredit
secrétaire. Et par rapportant ces présentes et quittance sur ce d'icellui
nostre secrétaire, nous voulons icelle somme de cent couronnes estre allouée
ès comptes et rabatue de la recepte de vous ou de cellui ou ceulx de noz
receveurs particulers ou autres officiers dessusdiz qui paiée l'aura ou
auront, par vostre ordonnance, par noz amez et féaulx les gens de nostre
conseil ou autres qui, de par nous, seront ordonnez et commis à l'audition
des comptes de noz officiers de Haynnau, auxquelz nous mandons que ainsi
le facent, senz contredit ou difficulté, non obstant que des choses dessus
dittes n'appère autrement que par ces présentes, et quelxconques autres
dons par nous autresfoiz faiz à nostredit secrétaire non spécifiez en ces
présentes. Donné en nostre ville de Lyerre, le darrain jour de janvier, l'an
de grâce mil CCCC vint et cinq.

Tome IV. 90
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Par nions®'' le duc, mons®' le conte de Conversant,
Jehan de Schoenvorst, Jehan de Glymes, sei¬
gneur de Berges sur le Zoom, et Jehan, seigneur
de Boutershem, présens;

J. de Dynter.

Original, sur parchemin, cancellé, auquel est annexé un

sceau, en cire rouge, dont il ne reste que la partie supé¬
rieure. — Trésorerie des chartes des comtes de Hainaut,
aux Archives de l'État, à Mous.

MDCIX.

Mandement du duc de Brahant, comte de Hainaut, etc., pour le payement
des dépenses d'une ambassade qu'il envoie au duc de Bourgogne.

(51 janvier 1426, n. st., à Lierre.)

De par le duc de Bradant et de Lembourg, conte de Haynnau,
de Hollande et de Zélande.

Très chier et bien amë, Pour certaines choses qui très grandement nous
touchent, nous avons ordonné d'envoyer présentement devers nostre très
chier et très amé cousin le duc de Bourgoingne, quelque part qu'il soit en
noz païs de Hollande ou de Zélande, nostre très chier et amé cousin le
conte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien, et en sa compai-
gnie noz amez et féaulx conseillers Jehan de Glimes, seigneur de Berghes
sur le Zoon, nostre séneschal de Brabant, et Rolin d'Aule. Si vous man¬
dons et commandons très acertes que, tantost et senz délay ces lettres
veues, vous bailliez et délivrez comptant à nostredit cousin d'Enghien ou
à son certain commandement la somme de cinquante couronnes d'or ou la
valeur pour aidier à paier la despense de nostreditte ambassade en icellui
voyage. Et par rapportant ces présentes et quittance ou recongnoissance
sur ce de nostredit cousin d'Enghien nous vous ferons avoir descharge par
noz lettres patentes de laditte somme, pour icelle estre allouée et passée en
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voz comptes, ainsi qu'il appartient, senz aucun contredit ou difficulté. Si
gardez bien qu'il n y ait aucun defiault, afin que par ce ledit voyage ne
soit délayé ou empesché. Car il nous tourneroità très grand préiudice et
desplaisir. Très chier et bien amé, Nosti e-Seigneur vous ait en sa sainte
garde. Escript en nostre ville de Lyère, le darrain jour de janvier, l'an mil
CCCC vint et cinq.

Le Marchant.

(Suscriplion :) A nostre amé et féal conseillier et receveur général de
nostre païs de Haynnau, Guillaume Estévenart dit du Change '.

Original, sur papier. — Trésorerie des chartes des comtes
de Haiuaut, aux Archives de l'État, à Mons.

MDCX.

Mandement du duc de Brahant aux auditeurs des comptes de ses officiers
de Hainaut, pour qu'ils allouent la somme de 200 couronnes d'or de
France payée à Jean de Luxembourg, bâtard de Saint-Pol, pour ses
voyages.

(17 février li26, n. st., à Lierre.)

Jehan, par la grâce de Dieu, duc de Lothier, de Brabant et de Lembourg,
marquis du Saint-Empire, conte de Haynnau, de Hollande et de Zélande,
et seigneur de Frize. à noz amez et féaulx les gens de nostre conseil ou
autres qui de par nous seront ordonnez et commis à l'audition des comptes
de noz officiers de Haynnau, salut et dileclion. Nous voulons et vous man¬
dons que la somme de deux cens couronnes d'or de France que nostre amé
et féal conseillier et receveur général de nostre païs de Haynnau, Guillaume
Estévenart dit du Change, a paiée, bailliéeet délivrée, de nostre comman¬
dement et ordonnance, à nostre amé et féal escuier Jehan de Luxembourg,

' Au bas est la quittance délivrée le 2 février suivant par Lambert Chrispien, clerc du seigneur
d'Enghien, en conformité de la lettre de celui-ci, annexée au mandement du due.
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bastard de Saint-Pol, auquel nous la devions de reste des payemens fait
avecques lui en nostre ville d'Anwers, de certains voyages qu'il a fais de
par nous depuis un an en-çà, vous allouez ès comptes que nostredit rece¬
veur de Haynnau rendra, par-devant vous, dudit office de recepte, et la
lui rabatez en iceulx comptes, senz aucun contredit ou difficulté, par rap¬
portant ces présentes et quittance sur ce dudit bastard de Saint-Pol tant
seulement. Donné en nostre ville de Lyère, le xvu® jour de février, l'an de
grâce mil CCCC vint et cinq.

Par mons®' le duc, mons®' le conte de Conversan,
seigneur d'Enghien, Jehan de Schonevorst,
bourgrave de Montjou, et maistre Cornélis
Proper, prévost de l'église de Cambray, pré¬
sens ;

Le Marchant.

Original, sur parchemin, auquel est annexé un sceau, armo-

l'ié, en cire rouge. — Trésorerie des chartes des comtes
de Hainaut, aux Archives de l'Élat, à Mons.

MDCXL

22 avril 14-28, à Bruges.

Lettres du duc de Bourgogne, mandant au receveur de Hainaut de payer
à Guillaume de Lalaing, bailli de Hainaut, à Simon de Lalaing, prévôt le
Comte à Valenciennes, et à Jean de le Delft, prévôt de Maubeuge, ce qui
leur était dû pour les dépenses de 4-91 combattants qu'ils avaient levés pour
aller, avec son gouverneur de Lille, mettre le siège devant la Malmaison,
en août 1427 '.

Mentionnées dans l'extrait ci-après.

« Par lettres patentes de mon très redoubté seigneur, données à Bruges
en l'an mil quatre cens XXVIIJ, le xxu® jour d'apvril, a li recepveres payet

' Voy. p. 65-4, n° MDLII.
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et délivret à messire Willaume de Lalaing, seigneur de Buignicourt et de
Fressin, baiiiy de Haynnau, à messire Simon de Lalaing, son frère, prévost
le Comte en Vallenchiennes, et à Jehan de le Delphe, prévost de Maubuege,
qui deu leur estoyent pour les despens de iiu= nu** xj combattans que, au
command et ordonnance de mondit très redoublé seigneur le duc, il
mirent sus pour, avec son gouverneur de Lille, aller, au mois d'aoust
l'an IIIJ® XXVIJ, mettre siège devant le forterèce de le Mallemaison lors
tenue et occupée par messire Jehan Blondiel et ses complices, où il furent
par l'espasse de xviu jours entirs, applain déclaret par lesdictes lettres et
quittance des dessusdis, cy-rendus . . . . ij™ vij" Ixv 1. viij s. iiij d. »
— Compte rendu au duc de Bourgogne par Jean Rasoir^ receveur général
de Hainaut, des biens, cens et rentes de ce comté, du /" septembre 1427 au
3 juillet i428, fol. Ij. (Archives départementales du Nord, à Lille.)
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Paçes. Pagea.

1347. 1368.

4 mai, à Zierikzée. — Lettres par lesquelles le
duc Guillaume de Bavière, héritier des comtés
de Hainaut, de Hollande, etc., défend à tous
les habitants du Hainaut de quitter le pays
pour aller servir des princes étrangers. . .681

1336.

18 juillet. — Serment prêté à la ville de Valen-
ciennes par le comte Guillaume 111 de Hainaut. 683

1363.

2 janvier. — Lettres par lesquelles le duc
Albert de Bavière et Gui de Laval, seigneur
de Vitry et de Châteaubriant, autorisent l'éta¬
blissement d'une taille sur tous les héritages
de la ville et du Sart de Chièvres, en acquit
de ia somme de 92 livres à eux due par cette
ville et par ledit Sart 684

1367.

"11 février. —Sentence rendue par la cour des
mortemains de Hainaut en faveur du Val-des-

Écoliers de Mons, au sujet du meilleur catel
d'un clerc de la cour de Mons que Jean Ma-
chon, sergent des mor'.emains, réclamait . . 686

10 seplembre, à Matines. — Lettres par les¬
quelles le duc Albert de Bavière, bail et gou¬
verneur des comtés de Hainaut, de Hollande,
etc., et Louis, comte de Flandre, duc de Bra-
bant, comte de Nevers et de Réthel,et sire de
Malines, arrêtent les points d'un accord défi¬
nitif au sujet des terres de Lessines et de
Flobecq 687

1372.

20 septembre. — Lettres par lesquelles le duc
Albert de Bavière donne à l'abhesse et aux

religieuses de l'hôpital Sainte-Elisabeth du
Quesnoy une rente de SO livres tournois assi¬
gnée sur la recette des fournages de cette
ville 689

1403.

* 10 juillet.— Relief fait au chapitre de Sainte-
Waudru, à Mons, par le duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc 691

1406.

* Relief de la terre de Mons desseur Som-

breffe 375, note 1
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1412.

* 18 décembre, à Liège. — Lettres du duc Jean
de Bavière, comte palatin du Rhin, élu de
Liège et comte de Looz, par lesquelles il
accorde à Gui de Barbençon dit l'Ardenois,
et à Marie de Roisin, sa femme, une rente
annuelle et viagère de cent florins d'or. . . 651

1413.

■

28 mars. —Lettres de Jean, duc de Touraine,
donnant pouvoir au seigneur d'Audregnies et
à d'autres de prendre possession, en son nom,
du comté de Ponthieu . . . ... .3, note 2

1414.

*

14 février, à La Haye. — Sauf-conduit accordé
par le duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut, de Hollande, etc., à l'évêque de Lon¬
dres et à sa compagnie, afin qu'il puisse se
rendre et séjourner dans ses États .... 1

4 avril, à Abbeville.— Acte de Philippe d'Auxy,
seigneur de Dompierre et d'Escouyes, cheva¬
lier, sénéchal de Ponthieu et commissaire du
roi de France en ce comté, par lequel il
déclare que le seigneur d'Audregnies a été
mis en possession du comté de Ponthieu, au
nom du duc de Touraine, parvenu à sa majorité,
et qu'il a consenti aux conditions et réserves
exprimées par les états du comté 2

18 avril, à Bologne.—Bulle du pape Jean XXIIl,
par laquelle il autorise Marguerite, duchesse
de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande
et de Zélande, et les gens de sa cour à faire
gras les jours défendus, en cas de nécessité . 7

* 12 mai, à Bologne. — Le même pape, à la
requête du duc Guillaume de Bavière et des
échevins de Mons, permet de faire célébrer la
messe dans certaines chapelles de cette ville . 8

11 juin, au château d'Agimont. — Lettres par
lesquelles Guillaume, duc de Bavière, comte
de Hainaut, etc., accorde à Henri Golaise dit
Cambelot, l'office de la tourie et sergenterie
de la ville de Mons »

14 juin, à Sainl-Quenlin. — Lettres par les¬
quelles Charles VI, roi de France, confie la
garde de la ville de Cambrai à son fils Jean,

Pages.

duc de Touraine, et à son cousin, le duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, de Hol¬
lande et de Zélande 10

* 13 juin. — Lettres du receveur de Mons aux

prévôts de Bavai et du Quesnoy, leur signi¬
fiant l'arrivée des Bourguignons aux environs
de Chimai 12, note

* 28 juin, à Lille. — Mandement de Jean, duc
de Bourgogne, comte de Flandre, etc., affec¬
tant à ses nécessités les plus pressantes et à
la résistance qu'il doit opposer à ses ennemis,
la somme de 2,000 écus qui avait été destinée
à construire une chapelle à l'endroit de la
bataille gagnée contre les Liégeois .... 11

' juillet, à La Haye. — Lettres par lesquelles
le duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., confère à Jacqueline de Lalaing
une prébende de chanoinesse de Sainle-
Wandru 12

' 24 août. — Acte de Tarrentement fait à

Étienne d'Ittre, bailli de Hal, du château-fort
de Vlieringhen et de ses dépendances ... 13

■ Vers le 3 septembre. — Lettre de la duchesse
Marguerite de Bavière aux échevins et au
conseil de la ville de Mons, leur annonçant la
conclusion de la paix entre le duc de Bour¬
gogne et la famille d'Orléans 14

■ 20 septembre, au Quesnoy. — Mandement du
bailli de Hainaut, au sujet des incursions des
Bourguignons 13

16 octobre, au Quesnoy. — Lettres de Jean, duc
de Bourgogne, comte de Flandre, etc., par
lesquelles il charge le duc de Brabant, son
frère, la duchesse Marguerite de Bavière,
comtesse de Hainaut, sa sœur, l'évêque de
Tournai et d'antres commissaires, de parfaire
le traité d'Arras 16

* Même date. — Lettres du même, donnant
plein pouvoir aux mêmes de mettre, en sou

nom, en la main du roi ou de ses commis, le
château du Crotoy 31

29 octobre, à Liège. — Lettres du bailli de Hai¬
naut, contenant qu'en présence d'hommes de
fief de ce pays, Robert le Roncq, seigneur de
Morialmez, écuyer, a fait le dénombrement et
s'est déshérité en faveur du comte de Hainaut

d'un fief, situé à Florennes, qu'il avait acheté
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à Michel de Ligne, seigneur de Thumaide et
de Slambruges 18

20 décembre, à Gand. — Lettres par lesquelles
Jean, due de Bourgogne, comte de Flandre, *
etc., se sonmet de nouveau à l'arbitrage du
duc de Brabant et de Jean de Bavière, élu de
Liège, touchant ses-différends avec le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
au sujet de la démolition du château d'Iiscail-
lon 22

13 janvier. — Le duc Guillaume de Bavière se
soumet de même à l'arbitrage précité ... »

20 janvier, à Paris. — Lettres de Charles VI,
roi de France, par lesquelles, pour indemniser
le duc Guillaume de Bavière des dommages
causés par les gens d'armes français en pour¬
suivant les Bourguignons sur le territoire du
Hainaut, et en considération de l'alliance qu'il
a faite avec lui et de l'accomplissement du
mariage du duc de Touraine, il lui accorde la
somme de cent mille écus sur les revenus de
la recelte des aides, à Amiens 24

28 janvier, à Paris. — Acte par lequel les
conseillers généraux des aides donnent leur
consentement à l'exécution des lettres ci-

dessus 26
* 24-28 janvier, à Paris. — Lettres d'Andry

Marchant, chevalier, conseiller, chambellan
du roi de France et garde de la prévôté de
Paris, touchant le même objet 27

13 février, à La flaije. — Lettres du duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il décrète des amendes contre les
bourgeois etmasuyers de la ville de Mous qui
négligent de forjurer leurs parents pour cas
d'homicides 28

18 février, à Sentis. — Mandement adressé par
la duchesse Marguerite de Bavière à l'évêque
de Tournai et aux gens du conseil |du duc de
Bourgogne, afin qu'ils ajoutent foi et créance
à ce que ses conseillers leur diront de sa part. 30

* Février, à Paris, — Traité de paix conclu
entre Charles VI, roi de France, et le dauphin,
son fils, d'une part, et Jean, duc de Bour¬
gogne, comte de Flandre, d'autre part. 50, note 2

Tome IV

Page..
• Vers le 27 février. — Lettres du sire de la

Hamaide aux échevins et au conseil de la ville

de Mons, leur annonçant que la paix a été
conclue et publiée à Paris le 23 de ce mois . 30

27 février, à Paris. — Lettres d'Antoine, duc
de Brabant et de Limbourg, de Marguerite,
duchesse de Bavière et comtesse de Hainaut,

' de Hollande, de Zélande et dame de Frise,
des conseillers du duc de Bourgogne et des
députés des étals de Flandre, donnant ordre
au seigneur de Croy, garde du château du
Crotoy, de rendre et délivrer ce château au
duc de Guyenne, en conséquence du traité de
paix fait devant Arras 31

10 avril, à Mons. — Lettres de Pierre dit Bron-
gnart, sire de Haynin, chevalier, bailli de
Hainaut, au sujet d'une somme de cent livres
tournois donnée par la duchesse Marguerite
et par Cunigonde, dame de Gommegnies, à
Jeanne de le Sauch, servante de celle-ci, lors
de son mariage avec Jean Trichart, orfèvre . 33

14 avril. — Déclaration des commissaires du

roi de France, d'avoir reçu les lettres patentes
du duc de Bourgogne chargeant le duc de
Brabant, la comtesse de Hainaut, certains de
ses conseillers et les députés des états de
Flandre de résoudre les points de la paix
d'Arras qui restent à décider 33

■ 30 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles
Charles VI, roi de France, informe le bailli
d'Amiens et le prévôt de Montrœnil, ou leurs
lieutenants, que les élus sur le fait des aides,
agissant pour et au profit du duc de Toura'ne,
comte de Ponthleu, son fils, dans le comté de
Ponthieu, ne doivent plus rien entreprendre
sur les droits de son domaine royal, ni sur
ceux de son cousin, le duc de Bourgogne,
comte de Flandre, jusqu'à ce qu'il ait été jugé
en appel de leurs attentats 33

4 mai. — Lettres par lesquelles la ville de Cam¬
brai constitue, au profit du duc Guillaume de
Bavière, comte de Hainaut, etc., une rente
viagère de 600 francs, en considération de la
protection qu'il lui avait accordée .... 36

4 mai, à Paris. — Lettres de Charles VI, roi de
France, mandant au bailli d'Amiens et au

prévôt de Montrœnil, ou à leurs lieutenants,

91
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d'ajourner en appel les élus sur le fait des
aides au comlé de Ponlhieu ou les aulres

officiers du duc de Touraine, comte de Pon-
thieu, en ce dernier pays, pour y répondre de
leurs attentats sur le domaine royal et sur
celui du duc de Bourgogne 38

' 8 mai, à Houdeng. — Acte de partage fait par
Jean, Willame, Matliieu et Jacques Bregier,
de Goegnies, des biens de leur mère, situés
à Houdeng, à Goegnies, à Thieu, à Maurage,
à Bray, à Trivières et à Strépy »

* 21 mai. — Acte par lequel la ville de Cambrai
déclare qu'en considération de la protection
que lui a accordée le duc Guillaume de Ba¬
vière et que Jean, duc de Touraine, a promis
de lui conlinuer, s'il survit à son beau-père et
s'il devient comte de Hainaut, elle paiera audit
duc de Touraine la rente de 600 francs, après
la mort du duc Guillaume 39

■

HjuUlcl, à Hal. — Acte relatifà l'acquisition,
faite au proGt du comte de Hainaut, de tous
les droits et rentes qu'Élisabeth, veuve de
Guillaume Alsleens de Bruxelles, avait ou

pouvait avoir au moulin de Hal »
* H juillet, au Quesnoy. — Lettres par les¬

quelles le duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, etc., accorde aux prévôt, jurés,
échevins et conseil de Valenciennes de pou¬
voir donner aux gens de loi de leur ressort
charge déjuger en matière d'héritages et de
rentes 40

'

Juillet, à Constance. — Lettre adressée au

duc Guillaume par Jean de Layens, abbé de
Saint-Gliislain, député au concile 41

4 août, à La Haye. — Lettres par lesquelles
Jacqueline de Bavière, fille et héritière du
duc Guillaume de Bavière, comte de Hai¬
naut, etc., donne son consentement à ce que
le seigneur d'Andregnies reçoive, pour et au
nom de Marguerite de Bourgogne, comtesse
de Hainaut, etc., .sa mère, l'adhéritance des
villes, terres, châteaux et seigneuries du
Quesnoy, de Binche, de Morlanwelz, d'Ath, de
Baudour et de Benaut-Folie, ainsi que des
droits de chasse, de chauffage et de panage
dans la forêt de Mormal 42

12 aodf. — Acte de la réception, au chapitre

de Sainte-Waudru, de la chanoinesse Jacque¬
line de Lalaing 13, note 1

• Même date.— Acte de la vente, faite au comte
de Hainaut, de la maison de Nicaise de le
Disme, à Valeneiennes 43

■

Vers le 18 octobre, au Quesnoy. — Lettre du
bailli de Hainaut à la ville de Mons, l'infor¬
mant qu'un grand nombre de gens d'armes
français et anglais sont aux environs de
Saint-Quentin 46

' Fers le 25 octobre. — Lettres du même au

prévôt et au magistrat de la ville de Mons,
les informant que les Français doivent livrer
bataille aux Anglais «

' 31 octobre, à Hal. — Acte concernant la vente
faite au duc Guillaume de Bavière, comte de
Hainaut et de Hollande, du château-fort de
Vlieringhcn 47

3 et 4 novembre, à Mons. — Acte de l'adhéri¬
tance du château de Vlieringhen et de ses

dépendances, faite par Etienne d'lttre,écuyer,
bailli de Hal, en faveur du comte de Hainaut. »

12 novembre, à La Haye. — I.,eltres par les¬
quelles le duc Guillaume de Bavière, comte
de Hainaut, etc., donne à la ville de Valen¬
ciennes certains revenus domaniaux en garan¬
tie des rentes et pensions constituées par
cette ville 53

2 décembre, à Mons. — Acte par lequel Cathe¬
rine Postielle, veuve de Piérart Goderie,
demeurant à Douvrain, vend au duc Guillaume,
comte de Hainaut, etc., tous les tonlieux
qu'elle possédait à Baudour, à titre de son
mari et de ses enfants 34

* 20 décembre, à La Haye. — Lettres du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,
conférant à Anne, fille de Guillaume de
Sars, une prébende de chanoinesse de Sainte-
Waudru 56

1416.

■

18 mars, à Hal. — Acte de la vente faite au
eomte de Hainaut, d'une maison située à
Nederghem, dépendance de Hal 57

1" mai. — Acte de la réception, faite par le
chapitre de Sainte-Waudru, de la chanoinesse
Anne de Sars »
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*

i9jum,à Londres. — Sauf-conduit accordé
par le duc Guillaume de Bavière à l'évêque
de Londres et à d'autres personnages ... 58

* 28ytii/î,d Westminster. — Deux procurations
données par ie roi d'Angleterre à certains
personnages, afin de traiter de la paix avec le
roi de France »

* 15 août, à La Haye. — Lettres du duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, de Hol¬
lande, etc., par lesquelles il fait don à la
duchesse, sa femme, de l'usufruit de Schoon-
hoven 59

* Même date. — Lettres de Marguerite de Bour¬
gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai¬
naut, de Hollande, etc., concernant le don
précité »

18 octobre, au Quesnoy. — Lettres du duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, etc.,

par lesquelles il institue à Soignies un ser¬
ment d'archers 691

16 novembre. — Lettres par lesquelles Othon
d'Ittre, écuyer et maître fauconnier du dau¬
phin, déclare avoir reçu 17 couronnes d'or, à
l'effet d'acheter deux faucons pour ce prince. 59

£417.

11 janvier, au château du Quesnoy. — Lettres
de Marguerite de Bourgogne, duchesse de
Bavière, comtesse de Hainaut, etc., par les¬
quelles elle déclare Sandrart de Quartes quitte
de la somme de 2,127 livres 5 sois 9 deniers
tournois qu'il avait dépensée suivant ses
ordres 60

23 février. — Lettres par lesquelles Louis, duc
de Silésie, seigneur de Brieg et de Lignitz,
s'engage à payer en la ville de La Haye, à la
fête de Noël, à Guillaume, duc de Bavière,
comte de Hainaut, de Hollande, etc., la somme
de 3,000 couronnes d'or de France .... 61

15 mars. — Lettres du même, par lesquelles il
reconnaît devoir à Marguerite de Bourgogne,
duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de
Hollande, etc., la somme de 2,000 couronnes
d'or dé France, qu'il promet d'acquitter à la
Nativité de saint Jean-Baptiste, en la ville de
Valencieiines 62

PiJM.

15 mars, à Compiègne. — Lettres par lesquelles
Jean, dauphin de Viennois, duc de Berry,
comte de Ponlhieu et de Poitou, s'oblige pour
la somme de 60,000 francs envers le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut, de
Hollande et de Zélande 63

21 mars, à Compiègne. — Mandement du même
à son trésorier général, Jean Rasoir, de payer
tous les ans la somme de 1,000 livres pour
les gages de Milet de Waudelar, son maître
veneur, et des compagnons de sa vénerie, et
600 livres pour la nourriture des chiens . . 64

* 6 avril. — Lettres de Marguerite de Bour¬
gogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hai¬
naut, etc., annonçant au prévôt, au mayeur
et .aux échevins de la ville de Mons la mort

du dauphin 65
14 avril, à Paris. — Lettres par lesquelles

Charles VI, roi de France, accorde à Jacque¬
line de Bavière, veuve de Jean, dauphin de
Viennois, duc de Berry, comte de Ponlhieu et
de Poitou, la jouissance, en forme de douaire,
du comté de Ponlhieu et des terres de Mor-

tagne, Crèvecœur et Arleux 67
' 22 avril. — Mandement du duc Guillaume aux

échevins et au conseil de la ville de Mons,
portant convocation à une assemblée des états
de Hainaut 70

26 avril, au château du Quesnoy. — Mandement
de Marguerite de Bourgogne, duchesse de
Bavière, comtesse de Hainaut, etc., par lequel
elle acquitte Sandrart de Quartes de la somme
de 349 livres 15 sols 6 deniers tournois par
lui payée d'après ses ordres 72

'10 mai. — Lettres du duc Guillaume aux états

de Hainaut, les invitant h ajouter foi à ce que
ses commissaires leur diront de sa part. . . 70

* 29-31 mai. — Deux lettres du conseil du

prince au prévôt, au mayeur et aux échevins
de Mons, leur annonçant : l'une, que le duc
Guillaume est à l'extrémité, et l'autre, qu'il
est mort à Bouchain. Il leur recommande de
veiller soigneusement à la garde de la ville . 73

\Z juin, à Mons. — Formule du serment prêté
à la ville de Mons par la duchesse Jacqueline
de Bavière, comtesse de Hainaut 78

' Même date. — Relief fait au chapitre de
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Sainte-Wauclru par la duchesse Jacqueline de
Bavière, comtesse de Hainaut 693

Même date. — Lettres par lesquelles la duchesse
Jacqueline de Bavière, dauphine de Viennois,
comtesse de Hainaut, etc., nomme le seigneur
de Monchaux son prévôl-le-Comte de Valen-
ciennes 79

14 juin. — Lettres par lesquelles la même
duchesse constitue en lief sur ses domaines et

revenus de Mons et sur le bailliage de Hainaut
une rente viagère de 3,000 florins en faveur
de la duchesse Marguerite, sa mère. ... 81

Même date. — Lettres par lesquelles elle com¬
met Jean de Binch, bourgeois de Mons, pour
être de son hôtel et de son conseil au pays de
Hainaut 82

* Mime date. — Serment prêté en la ville de
Soiguies par la duchesse Jacqueline de Ba¬
vière 84

■

iCynèn, à Valencieniies.— Acte du serment
prêté à la ville de Valenciennes par la duchesse
Jacqueline de Bavière 83

22 juin, à La Haye. — Lettres de la duchesse
Jacqueline de Bavière, autorisant les échevins
et le conseil de la ville de Mons à lever, en
constitutions de pensions, jusqu'à la somme
de 300 livres par an, pour mettre cette ville
à même de fournir sa quotité de l'aide de
30,000 livres accordée par les états de Hai¬
naut, du vivant du comte Guillaume, son

père. Cette aide devait servir à couvrir les
dépenses occasionnées par le mariage de Jac¬
queline avec le dauphin 87

* Même date. — Lettres des maire et échevins

de la ville de Mons, portant érecticn d'une
compagnie de canonniers 89, note 1

* M juin. — Ban publié en- la ville de Valen¬
ciennes au sujet de l'exécution capitale de
cinq hommes ayant cherché à émouvoir le
peuple 86

* 29 juin. — Mandement adressé à la ville de
Mons par le conseil de Hainaut, au sujet des.
approvisionnements de blé 89

* 1" juillet, à La Haye. — Lettres de la du¬
chesse Jacqueline de Bavière, dauphine de
Viennois, comtesse de Hainaut, etc., par les¬
quelles elle renonce à la propriété des châ-

Pages.

teaux, maisons, villes, terres et seigneuries
de Rochefort et d'Agimont, à la condition que
l'on n'y recevra point ses ennemis, etc. . . 90

* Vers le G juillet, à Sclioonhoven. — Lettres
par lesquelles la même duchesse et la du¬
chesse sa mère déclarent avoir commis Jean,
élu de Liège, en qualité de gardien et défen¬
seur du pays de Hainaut 91

*

6 juillet. — Lettres d'Agnès et de Marguerite
de Rochefort, par lesquelles elles s'engagent
à prêter aide et service à la duchesse Jacque¬
line de Bavière, en retour de la cession qu'elle
avait faite en leur faveur, des châteaux, mai¬
sons, villes, terres et seigneuries de Rochefort
et d'Agimont, etc 92

■ 13 juillet. — Lettres de créance délivrées
par la duchesse Jacqueline de Bavière à Pierre
de Hennin, bailli de Hainaut, pour que la ville
de Valenciennes paie la somme accordée au
duc Guillaume, peu de temps avant sa mort. 103

1" août, à Diervliel. — Lettres par lesquelles
Jean, duc de Brabant, avec le consentement
de son curateur, promet d'épouser Jacqueline
de Bavière, dauphine de Viennois, comtesse
de Hainaut, etc., aussitôt après avoir obtenu
la dispense du pape 94

Même date. — Lettres de Jacqueline de Bavière,
dauphine de Viennois, comtesse de Hainaut,
etc., par lesquelles elle déclare derechef con¬
sentir au traité de mariage conclu entre elle
et le duc de Brabant, et promet, avec l'auto¬
risation de son curateur, de l'accomplir, si le
ducobtientdispensedupapeavant Pâques 1418 97

* 3 uodL — Lettres de Jean IV, duc de Brabant,
par lesquelles il constitue des procureurs

pour solliciter du Saint-Siège Apostolique la
dispense de parenté nécessaire à la consom¬
mation de son mariage avec la duchesse Jac¬
queline de Bavière 99

31 août, à Valenciennes. — Lettre close de la
duchesse Jacqueline de Bavière, comtesse de
Hainaut, etc., à son prévôt de Binche, le
priant de lui envoyer à Valenciennes la somme
de cent couronnes 100

* 3 septembre. — Lettres par lesquelles la
même duchesse établit Robert de Vendegies
prévôt-le-Comte de Valenciennes. . . . .101
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* 25 septembre. — Requête présentée, au nom
de Jean, élu de Liège, comte palatin du Rhin
et duc de Bavière, au sacré collège et ten¬
dante à empêcher le mariage de Jean IV, duc
de Brabant, avec la duchesse Jacqueline de
Bavière 101

* Sans date. — Requête présentée, au nom
de Slgismond, roi des Romains, aux membres
du concile de Constance et tendante à la

même Un 103

6 octobre, au Quesnoy.— Lettres par lesquelles
Jacqueline, duchesse de Bavière, dauphine
de Beauvoir, comtesse de Haiuaut, etc., aban¬
donne à la duchesse Marguerite, sa mère, la
jouissance viagère des terres de Flobecq et de
Lessines »

Mène date. — Lettres de la même, par les¬
quelles elle déclare avoir affecté à ses affaires
la somme de 6,000 livres tournois payée par
la ville de Valenciennes, et en acquitte la
duchesse, sa mère 694

* Même date. — Lettres de la duchesse Margue¬
rite, veuve du duc Guillaume, par lesquelles
elle donne quittance à la ville de Valenciennes
d'une somme de 6,000 livres que cette ville
lui avait accordée, du vivant du duc . . .103

* Même date. — Lettres de non-préjudice, déli¬
vrées par Jacqueline, duchesse de Bavière,
dauphine de Beauvoir, comtesse de Rainant,
etc., au sujet des 6,000 livres précitées, qu'elle
avait reçues seule et dont sa mère avait donné
la quittance ci-dessus 106

1" novembre. — Lettres par lesquelles Jean
Muidavaine, sergent de. la cour de Mons,
reconnaît avoir reçu la somme de 20 livres
tournois pour un cheval qu'il avait perdu en
revenant de Paris à la suite du bailli de Rai¬

nant, en avril »
* 5 novembre, d Gouda. — Quittance délivrée

au receveur de Hainaut, par Gilles de Gognies,
. maître d'hôtel, de la somme de 1334 livres

14 sols 7 deniers, pour les dépenses de la
duchesse Jacqueline, de sa mère et de leur
hôtel, eu se rendant en Zélande 107

* 21 novembre, à Constance. — Bref du pape
Martin V, par lequel il porte à la connaissance
de Jean IV, duc de Brabant, son élection à la
papauté n

Pages.
* 4 décembre. — Lettres adressées au prévôt et

aux inayeur, échevins et conseil de la ville de
Mons par la duchesse Jacqueline de Bavière
et par la duchesse sa mère, pour leur annon¬
cer qu'une bataille a eu lieu, le l" de ce

mois, près de Gorcuin, et que Waléran de
Bréderode et le damoiseau d'Arkel y ont
trouvé la mort 108

* 6 décembre.— Lettres de félicilation envoyées
par la ville de Mous à la duchesse Jacqueline
et à sa mère, au sujet de la victoire précitée. 109

22 décembre, à Constance. — Bref du pape
Martin V, accordant à Jean IV, duc de Bra¬
bant, et à Jacqueline, duchesse de Bavière,
comtesse de llainaut, etc , la dispense néces¬
saire pour la validité de leur mariage ... »

1418.

3 janvier, à Constance. — Bulle du pape Mar¬
tin V, qui révoque la dispense précédemment
accordée pour le mariage du duc Jean IV et
de la duchesse Jacqueline de Bavière . . .111

Ib janvier, à Mons.— Ordonnance du conseil
de la comtesse de Hainaut au prévôt de
Fumay, de prendre sur le revenu des terres
de Fumay et Revin la somme de 60 florins du
Roi, qui a été employée h la provision de
vivres de la forteresse d'Agimont qu'Oste de
Senzeilles, capitaine de cette place, avait été
chargé de procurer en juin précédent . . .113

6 février, à La Haye. — Lettres par lesquelles
Jacqueline, duchesse de Bavière, etc., fonde
en l'église paroissiale de Bouchain une cha-
pcllenie perpétuelle pour le repos de l'âme
du duc Guillaume, son père 114

26 février, à La Haye. — Lettres de la même,
reconnaissant avoir reçu de la ville de Mons
la somme de 3,000 livres tournois, quote-part
de cette ville dans la taille assise en Hainaut

pour le payement de l'aide accordée à son

père le duc Guillaume 116
l" mars, d La Haye. — Lettres de la même,

contenant cession perpétuelle à la ville de
Mons, moyennant une rente de 260 livres
tournois, des droits de tonlieu et de commun

étalage sur les marchandises que les étran-
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gers y apportent, sous réserve toutefois des
étalages de la foire de la Toussaint .... 117

Même date. — Lettres de la même, modiGant la
charte du 7 juillet 1410, qui concerne la juri¬
diction de la cour de Hainaut et l'administra¬
tion de la justice dans ce pays 123

Même date. — Lettres de la même, approuvant
les modérations apportées par la cour de Hai¬
naut à la charte échevinale du chef-lieu de

Mons du 10 mai 1410 131

4 mars, à La Haye. — Lettres de la même, par

lesquelles elle ordonne au magistrat et à des
personnes de la ville de Valeuciennes de se
trouver à Mons, le 7 avril, devant ses conseil¬
lers commissaires, pour un procès dont elle
doit juger comme dame souveraine .... 137

Même date: — Lettres de la même, autorisant
Gilles Descamps à diviser en trois parties un
Gef situé dans la châtellenie de Braine-le-

Comte 138
* Même date. — Lettres de la même, par les¬

quelles elle augmente la pension viagère que
son père le duc Guillaume a accordée à Jean
de Vorne, demeurant à Mons 139

5 mars, à La Haye. — Lettres de la même, par

lesquelles elle fait don à Agueçon Poulette,
fille de sa nourrice, et à Piérart W'illessme,
son futur époux, d'une rente annuelle et via¬
gère de 73 livres tournois 140

Même date. — Lettres de Marguerite de Bour¬
gogne, duchesse de Bavière, et de Jacqueline,
dauphine de Viennois, comtesses de Hainaut,
de Hollande,etc., par lesquelles elles accordent
à la ville d'Alh continuation, durant dix ans,
des maitôtes sur le vin et la cervoise, en les
augmentant d'un denier tournois au lot de
vin el de douze deniers au tonneau de cer¬

voise, avec l'autorisation de constituer des
rentes au montant annuel de cent livres tour¬

nois, afin d'acquitter la taille qui avait été
imposée à cette ville par le duc Guillaume . 141

6 mars. — Lettres par lesquelles la ville de
Mons promet d'observer les conditions de la
charte de la duchesse Jacqueline de Bavière
concernant la cession des droits de tonlieu et

de commun étalage 143
8 mars, à La Haye. — Lettres de Jean, duc de

P>jei.

Brabant et de Limbourg, par lesquelles il
confirme les conditions de son mariage avec

Jacqueline de Bavière, veuve du dauphin de
France 144

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il conUrme à la duchesse douairière, sa belle-
mère, le douaire qui lui avait été assigné par
le duc Guillaume 147

Même date. —. Lettres du même, par lesquelles
il promet d'entretenir tous dons et promesses
faits par la duchesse Jacqueline de Bavière,
par son père, le duc Guillaume, et par leurs
prédécesseurs 149

28 mars, à Constance. — Lettres de Sigismond,
roi des Romains et de Hongrie, par lesquelles
il défend à Jean IV, duc de Brabant, d'épou¬
ser la duchesse Jacqueline de Bavière, et lui
enjoint de rompre ce mariage, s'il adéjàeulieu. 130

Même date. — Lettres du même, informant
Jean IV, duc de Brabant, qu'il a donné en fief
à Jean, duc de Bavière, les comtés de Hainaut,
de Hollande et de Zélande, qui étaient dévo¬
lus à l'Empire par la mort de Guillaume, duc
de Bavière, comte de Hainaut et de Hollande,
et invitant, en conséquence, ledit duc de Bra¬
bant à s'abstenir de vouloir usurper la pos¬
session desdits comtés, ainsi qu'il le faisait . 131

* Vers le 29 mars. — Mandement par lequel
Jean, duc de Brabant, notifie aux états de
Hainaut que son mariage avec la duchesse
Jacqueline de Bavière a été consommé le 10
de ce mois, les exhorte h veiller à la garde du
pays et de son gouvernement, et leur annonce
sa venue 132

' 30 mars, à Constance. — Lettres de Sigis¬
mond, roi des Romains et de Hongrie, etc.,
par lesquelles il déclare aux nobles, aux
bonnes villes et à tous les habitants des com¬

tés de Hollande, de Zélande et de Hainaut, et
aux sujets du Saint-Empire romain, qu'il a
donné à Jean, duc de Bavière, lesdits comtés,
comme étant fiefs duditSaint-Empire romain,
attendu que Guillaume, comte palatin du
Rhin, duc de Bavière et comte de Hollande,
de Zélande et de Hainaut, vassal et associé du
Saint-Empire, est mort sans laisser d'hoir
mâle légitime 134
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JUéme date. — Bulle par laquelle le pape Mar¬
tin V révoque la dispense qu'il avait accordée
au duc Jean IV de Brabant et à la duchesse

Jacqueline de Bavière, et leur interdit de don¬
ner suite à leur mariage, et, si celui-ci a eu

lieu, il leur ordonne de tenir ce mariage pour
nul 154

* Vers le 7 avril. — Lettres de créance, déli¬
vrées par la duchesse Jacqueline de Bavière
au bailli et au trésorier de Hainaut, afin d'ex¬
horter la ville de Mons à lever pour elle en
constitutions de rentes la somme de 8,000
couronnes de France 155

* Vers le 7 avril. — Lettres adressées par la
même à des bourgeois de Mons, pour les inci¬
ter à acheter des rentes 156

* Vers le 25 avril. — Placard de mousiî"' de

Liège et copies d'actes qui l'accompagnent . 157
* 27 avril, à Dordrecht, — Lettres de Jean de

Bavière, élu de Liège, réclamant le secours de
Jean, duc de Bedford, à l'effet de soumettre à
sa puissance les pays de Hainaut, de Hol¬
lande et de Zélande, qui lui ont été donnés
par le roi des Romains 158

* Avril, à Dordrecht. — Lettres du même, aux

princes, barons et chevaliers, et en particu¬
lier aux bonnes villes des pays de Hainaut, de
Hollande et de Zélande, au sujet de ce que
Jean IV, duc de Brabant, et la duchesse Jac¬
queline de Bavière occupaient ces pays, dont
il devait être reçu pour seigueur, etc. 158, note 1

11 mai. — Lettre des états de Hainaut à Jean

de Bavière, en réponse à celle qu'il leur avait
écrite, au sujet de sa réception à la seigneurie
de ce pays 158

29 mai, à Mons. — Serment prêté à la ville de
Mons par le duc Jean de Brabant, comme
mari de la duchesse Jacqueline de Bavière . 161

Mime date. — Acte contenant la teneur du ser¬

ment précité 196
' Même date. — Relief fait par le même au cha¬

pitre de Sainte-Waudru. ....... 695
* Même date. — Lettres de confirmation de

Pierre Brongnart, seigneur de Haynin, aux
fonctions de bailli de Hainaut 164

* 30 mai. — Serment prêté par le duc de Bra¬
bant à Soignies 165

Pagci.
* Vers le 2 juin. — Lettres du duc de Brabant,

pour la convocation des états de Hainaut . . 165
2 juin. — Serment prêté à la ville de Yalen-

ciennes par le duc Jean IV de Brabant, en sa

qualité de mari et avoué de la duchesse Jac¬
queline de Bavière 166

Même date. — Serment prêté à la ville de
Valenciennes par Pierre, sire de Haynin, bailli
de Hainaut, et par Robert de Vendegies, pré-
vôt-le-Comte 6

âjuin. — Demande adressée par le duc Jean IV
de Brabant aux états de Hainaut »

* Même date. — Lettres de nomination de Lion-
nés de Wareiles, seigneur de Boussoit, aux
fonctions de prévôt-le-Comte à Valenciennes. 168

5 juin, à bruxelles. — Lettres par lesquelies
Jean IV, duc de Brabant, mande aux audi¬
teurs des comptes du pays de Hainaut que
Gérard Engherant, receveur de ce pays, a

payé ia somme de 50 couronnes d'or à son
chevaucheur Coiard Galeriau, pour les frais
du voyage fait par ceiui-ci en se rendant au¬

près du pape, à Constance ....... 169
Même date. — Lettres par iesquelles le même

duc reconnaît que le receveur général de
Hainaut a payé à celui du duché de Brabant
la somme de 834 livres 16 sols tournois, qui
a été affectée aux dépenses de son hôtel, lors
de sa réception dans les villes du Hainaut. . 170

■

Vers le ^juillet. — Lettres par lesquelles il
institue Jean de Ligne capitaine du pays de
Hainaut et Pinkart d'Hérimez son lieutenant. 171

9 juillet. — Lettres par lesquelies Guillaume
de Gavre, seigneur de Steenkerque et de
Tongrenelle, chevalier d'hôtel de la duchesse
de Brabant, Jean Bont, conseiller du duc, et
Laurent d'Overvest, écuyer, déclarent avoir
reçu de Gérard Engherant, receveur général
de Hainaut, la somme de 300 livres tournois
pour les frais de leur ambassade vers le roi
et la reine de France et le duc de Bour¬

gogne 172
* 31 juillel, au camp devant Dordrecht. — Let¬

tres de Jean, duc de Biabant, comte de Hai¬
naut, etc., conférant à Jeanne de Brimeu une

prébende du chapitre de Sainte-Waudru, à
Mons 173
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* Vers le 51 juillet. — Traité entre le duc de

Brabant et Jean de Bavière 174

6 août. — Quiltance délivrée par Firmin Couli-
faux dit Hainaul, roi d'armes, de la moilié de
la pension annuelle qui lui avait été accordée
par le duc Guillaume de Bavière. . , . . »

28 août, à Genève. — Bref adressé par le pape
Martin V au duc Jean IV de Brabant, pour

qu'il ajoute foi à ce que lui communiqueront,
de sa part, maître Amand de Bremont et
Léon de Baest 175

* 28 août, à Paris. — Lettres du roi Charles VI,
accordant au duc de Brabant, comte de Hai¬
naul, etc., un délai de trois ans pour prêter
la foi et l'honimage qu'il doit à la couronne
de France, à cause de la partie de l'Ostrevant
relevant de France et de la rente de 4,000 li¬
vres tournois assignée sur les aides de Ver-
mandois 175 et 695-690

* Même date. — Mandement du même, par le¬
quel, malgré le défaut d'hommage, il ordonne
de payer au duc de Brabant la rente de
4,000 livres tournois que feu le duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut, perce¬
vait sur la recette foraine de Vermandois . . 176

' Même date. — Mandement du même, mainte¬
nant le duc de Brabant en jouissance des
aides et gabelles du comté de Pontbieu . . »

* Même date. — Lettres du même accordant au

duc de Brabant un délai de trois ans pour

prêter foi et hommage à la couronne de
France, à cause de son hôtel et de sa sei¬
gneurie de Plaisance 696

* Même date. ~ Lettres du même, par les¬
quelles il autorise le duc de Brabant à tirer
annuellement du royaume de France cinq
cents queues de vin qu'il fera amener, sans

frais, dans ses pays de Brabant, de Hollande
et de Hainaut . : »

* 9 septembre, à Paris. — Lettres du même,
transportant au duc de Brabant le comté de
Ponthieu 697

\'î septembre, à La Haye. — Lettiés de Jean,
duc de Bourgogne, par lesquelles il permet à
Gilles de Gottignies, écuyer, prévôt de Mau-
beuge, et à Lancelot, soji fils, de lever an¬
nuellement, sur les revenus de la prévôté de

l'agca.

Maubeuge, une somme de 200 écus, jusqu'à
extinction de la dette de 2,100 écus que ledit
Gilles avait contractée, pour sa rançon, lors¬
qu'il fut fait prisonnier devant Dordrecbt. .

177 et 697
*

4 octobre, à Paris. — Lettres de Charles Vl.roi
de France, par lesquelles il ordonne aux gens
des- comptes de faire payer au duc de Bra¬
bant, par le receveur de la recette foraine de
Vermandois, les arrérages de la rente de
4,000 livres tournois que le comte de Hainaul
recevait 700

* 18 octobre, à Paris. — Lettres du même, par

lesquelles il commet le duc de Brabant, comte
de Hainaut, à la garde de Cambrai .... »

26 octobre, au Quesnoy. — Lettres par les¬
quelles Jean de Préseau, écuyer, reconnaît
avoir reçu la somme de 600 couronnes d'or
du Roi que la duchesse Marguerite lui a don¬
née pour son mariage avec Jeanne, fille illé¬
gitime du Hase de Flandre 177

31 octobre, à fJal. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il accorde 40 couronnes d'or à son
secrétaire Jean le Marchant, en récompense
de ses services et pour l'indemniser d'une
haquenée qui lui fut prise par les ennemis
en allant du camp de Dordrecbt à Mont-
Sainte-Gertrude ... 178

Octobre, à Paris. — Lettres par lesquelles
Charles VI, roi de France, donne à Jean IV,
duc de Brabant, et à Jacqueline, de Bavière,
son épouse, l'hôtel du Porc-Épic, à Paris,
pour y habiter, quand ils séjourneront dans
cette capitale .179

4 novembre, d Mons. — Acte de la réception
de Jeanne de Brimeu au chapitre de Sainte-
Waudru, à Mons 173, note!

4 novembre, d Hal. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., conférant à
Marguerite d'Inchy une prébende du chapitre
de Sainte-Waudru, à Mons 182

26 novembre, d Mons. — Acte par lequel
Jacques de Sars, prévôt de Mons, certifie qu'il
est dû aux compagnons archers et cranequi-
niere à cheval y dénommés, la somme de
49 livres 4 sols 6 deniers, pour avoir résisté.
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en la ville de Maubeuge, aux aUatjues du Dis
du seigneur de Heinsberg, de Guillaume de
Bréderode, du sire de Ilautepenne et de leurs
alliés 185

* Vers /e 12 décembre. — Lettres de nomina¬
tion de Guillaume de Sans au bailliage de
Hainaut 184

28 décembre. — Quittance délivrée par Jean le
Marcbant, secrétaire du duc de Brabant, de la
somme de 40 couronnes d'or qui lui a élé
payée par Gérard Engherant, receveur des
monemains de Hainaut, en conformité du
mandement du 51 octobre précédent . . . 185

1410.

* Vers le iO janvier. — Lettres de Guillaume
de le Berghe ou van den Berghe, informant
la ville de Mmis de la prochaine conclusion
de la paix entre le duc et la duchesse de Bra¬
bant, d'une part, et Jean de Bavière, élu de
Liège, d'autre part 185

* 27 janvier, à La Haye. — Lettres de Hubert,
seigneur de Culembourg, et d'autres au sujet
de l'accord fait entre Marguerite de Bour¬
gogne, duchesse douairière de Bavière, et
Jacqueline, duchesse de Bavière, sa fille, par
lequel la première retient les biens à elle
délaissés par le duc Guillaume de Bavière,
son mari, sans charge de dettes 701

* 27 janvier, à Wondrichem. — Lettres de
Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
par lesquelles il confirme, en faveur de Bobert
van Byckcl, abbé de Saint-Trond, les privi¬
lèges accordés aux iirédéccsseurs de cet abbé
par les anciens comtes de Hollande .... 186

* 8 février. — Mandement du duc de Brabant,
pour le payement des frais du voyage fait par
Jean Segri, prévôt de Soignies, à la cour de
Rome 201

' 8 février, à Werchem. — Mandement du
même, pour le payement à faire à un lombard
de Bruges de la somme de 6,000 couronnes
d'or de France qu'il avait fait parvenir au

doyen d'Anvers qui était en ambassade à la
cour de Rome 202

13 février, d Wondrichem. — Lettres du duc
et de la ducbesse de Brabant, d'une part, et

Tome IV

Pages.

de Jean, comte palatin du Rhin, duc en
Bavière et fils de Hainaut, etc , d'autre, par

lesquelles ils agréent et promettent d'entre¬
tenir les points contenus dans la sentence
arbitrale des commissaires du comte de Cha-

rolais 187 et 250-260
* 24 février, à Bruges. — Lettres du comte de

Charolais, confirmant celles qui précèdent. . 188
*

Vers le 8 mars. — Convocation adressée aux

états de Hainaut,à l'effet de se réunirle8mars. i>
12 mars. — Inventaire des joyaux déposés dans

la trésorerie du Val-des-Écoliers, à Mons, par
les exécuteurs testamentaires du duc Guil¬
laume de Bavière, comte de Hainaut et de
Hollande 189

28 mars, à Mons. — Lettres par lesquelles
Jean,, duc de Brabant et de Limbourg, comte
de Hainaut, etc., nomme Jean Muidavainc cor¬

recteur des comptes de ses officiers, en rem¬

placement de Jean de Mons 192
23 avril, à Mons. — Acte contenant le serment

prêté à la ville de Mons, le 29 mai 1418, par

Jean, duc de Lothier, de Brabant, de Lim¬
bourg, marquis du Saint-Empire, comte de
Hainaut, etc., en qualité de mari de la du¬
chesse Jacqueline de Bavière 193

14 mai. — Mandement du receveur général .de
Hainaut à son lieutenant, à Valenciennes, lui
ordonnant de payer à Guillaume de Sars, sei¬
gneur d'Audignies et d'Angre, la somme de
30 livres tournois, pour le recouvrement du
relief de quatorze mulds de terre audit Angre. 198

* Vers le 15 mai. — Lettres adressées, de la
part du duc de Brabant, à la ville de Mons,
concernant la paix que l'on disait avoir été
conclue entre les rois de France et d'Angle¬
terre 199

27 mai, à Florence. — Bulle du pape Martin v,
qui annule la révocation de ses premières
dispenses et confirme le mariage de la du¬
chesse Jacqueline de Bavière avec le duc
Jean IV de Brabant »

'"2 juillet. — Lettres adressées par le duc de
Brabant aux mayeur, échevins ét conseil de
la ville de Mons, pour qu'ils .ajoutent foi à ce

que leur exposeront ses commissaires . . . 202
Z juillet. — Résolution du conseil de la ville de

92
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Mons sur la demande faite au nom du duc de '

Brabant, pour l'approvisionnement de la ville
de Hal 202

6 juillet, — Sentence de la cour des mortemains
de Hainaut, portant que le meilleur catel n'est
pas dû pour les femmes veuves et pour les
femmes mariées qui meurent à Graudrieu et
à Sivry, mais que le comte de Hainaut y a le
catel des hommes, des lilles à marier, des
orphelins et des gens qui ne sont pas de con¬
dition libre 203

15 août, — Acte de la réception, au cha¬
pitre de Sainte-Waudru, de Marguerite d'In-
chy 182, note 1

b septembre, d Rochefort. — Mandement du duc
de Brabant au receveur de Hainaut, lui or¬
donnant de payer à Jean Machelos, demeurant
à Nimy, la somme de 36 livres 16 sols tour¬
nois, et de lui donner trois chênes de moyenne

grosseur de la forêt de Mous 205
* Il septembre, à Montereau-Faut-Yonne. —

Lettres de Charles, dauphin de France, duc de
Berry et de Touraine, aux villes du royaume
de France, pour se disculper de la mort de
Jean, duc de Bourgogne 206

* 15 septembre, à Anvers. — Lettres par les¬
quelles Jean, duc de Brabant, comte de Hai¬
naut, etc., confère à Marie de Vertaing une

prébende de chanoinesse de Sainte-Waudru . 209
' 21 septembre, au château de Tervueren. —

Mandement du même duc, concernant les
gages de Bauduin de Froidmonl, prévôt des
églises de Mons, trésorier des chartes des
comtes de Hainaut 210

* 16 octobre, à Dijon. — Lettres du duc Philippe
de Bourgogne, par lesquelles il déclare qu'il
emploiera 50,000 livres déposées à la trésore¬
rie de Cambrai, pour l'achat du comté de
Charolais »

10 octobre. — Quittance délivrée par Bauduin
de Froidmonl, trésorier de Hainaut, de la
somme de 50 livres à lui payée par le rece¬
veur général de ce pays, pour la moitié de sa
pension 211

22 novembre. — Acte de la réception, au
chapitre de Sainte-Waudru, de Sibylle
d'Écanssines 209, note 3

4 décembre, à Bruxelles. — Lettres de Jean,
duc de Brabant, comte de Hainaut, etc, par

lesquelles il accorde à Pierre de Beckère la
conciergerie de l'hôtel d'Ostrevant, à Bru¬
xelles, aux gages de 29 livres annuellement. 212

13 décembre, au monastère de Saint-Ghislain.
— Vidimus, délivré par Jean de Layens, abbé
de Saint-Ghislain, des lettres de Louis, duc
de Silésie, seigneur de Brieg et de Ligniiz,
des 23 février et 15 mars 1417 214

1420.

* Vers le 11 janvier. — Lettre de l'évêque de
Liège an conseil de Hainaut, réclamant les
corps de saint lirsmer et de ses compagnons,

qui avaient été déposés dans l'église N.-D.
de Binche, afin de les remettre à l'église de
Lobbes. Cette revendication fut suivie de
menaces. Cependant elle demeura sans effet. 216

12 janvier. — Acte par lequel Nicaise Des¬
camps, demeurant à Moranfayt, reconnaît
avoir reçu la somme de 67 livres 10 sols
tournois, pour 25 porcs par lui vendus à
Hamers Boucq, maître boucher du duc de
Brabant »

* 27 janvier. — Quittance délivrée par Louis,
bâtard de Hainaut, sire d'Escaudœuvre et de' >

Vlissinghe, chevalier 701
' Vers îe 19 février. — Lettre adressée par le

duc de Brabant à la ville de Mons, au sujet du
procès que celle-ci soutenait contre la ville de
Binche 217

20 février. — Lettres de Jean Vivien, maire de
Mons, par lesquelles il reconnaît avoir reçu la
somme de 15 livres tournois pour une année
de ses gages de conseiller du duc de Brabant,
comte de Hainaut. . 218

27 mars, à Mons. — Acte par lequel Jeanne de
Mainrieu, veuve de Jean Canart, reconnaît
qu'à litre de la recette de la terre de Baudour
dont celui-ci était chargé, et ensuite de l'ap-
pointement fait par la duchesse de Bavière,
comtesse de Hainaut et de Hollande, et par
son conseil, il lui revient 800 livres tour¬
nois 219

'

21 avril, à Saint-Maartensdyke. — Traité
par lequel Jean IV, duc de Brabant, et la
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duchesse Jacqueline de Davière, sa femme,
engagent à Jean de Bavière, pendant douze
ans, les iiays de Hollande, de Zélande et de
Frise. Moyennant cet engagement, Jean de
Bavière renonce au gouvernement du comté
de Hainaut, etc 220

*

22 avrily à Saint-Maartensdyke. — Lettres
de Jean IV, duc de Brabant, par lesquelles
il promet à Jean de Bavière de faire sceller
le traité ci-dessus par la duchesse Jacque¬
line 221

* Même date. — Lettres du même, par les¬
quelles il relève de leurs serments ses vas¬

saux, olliciers et sujets des pays de Hollande,
Zélande et Frise, pour le temps pendant lequel
ces pays sont engagés à Jean de Bavière . . »

* 28 avril. — Lettres du même, autorisant Jean
de Bavière à racheter les offices des pays de
Hollande, de Zélande et de Frise 222

* Vers le 28 mai. — Lettres de la duchesse de

Brabant, mandant à la ville de Mous de lui
envoyer des députés avec les états de Hai¬
naut, au Quesnoy, le 4 juin »

* 8 juin. — Relation, faite au conseil de la ville
de Mons, de ce qui a été représenté aux états
de Hainaut, au Quesnoy, le 4 juin .... 225

' i8 juin, à Florence. — Bulle par laquelle le
pape Martin V, en considération de la rési¬
dence de la cour des comtes de Hainaut en la

ville de Mons, autorise les échevins de cette
ville à faire prêcher dans les églises parois¬
siales de Saint-Germain et autres .... ■>

* 27 juin, au siège devant Monlereau-Faul-
Yonne, ei 15 juillet, à Dijon. — Transaction
entre Marguerite de Bavière, duchesse douai¬
rière de Bourgogne, et le duc Philippe, son
fils, au sujet du douaire de celte princesse . »

* 27 juin, du siège devant Montereau-Faut-
Yonne- — Déclaration du duc Philippe de
Bourgogne, touchant l'assignation du douaire
de la duchesse, sa mère 224

* Même date et 15 juillet, à Dijon. — Conven¬
tion entre Marguerite, duchesse douairière de
Bourgogne, et Philippe, son fils, au sujet du
comté de Charolais »

'' Mêmes dates.—Autre accord entre les mêmes,
au sujet des meubles et des dettes de feu le
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duc Jean, leur époux et père respectivement. 224
* Mêmes dates. — Accord entre les mêmes,

touchant 100,000 livres que la duchesse rede-»
mandait à son fils, à cause de sa dot. . . . 225
juillet, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc

de Brabant et de Limbourg, comte de Hai¬
naut, etc., par lesquelles il décide que l'on
doit appeler à la cour de Mons des arrêts pro¬
noncés par les prévôt et jurés de la ville du
Quesnoy »

* Vers le 2 juillet. — .Mandements de la du¬
chesse de Brabant au bailli et aux états de

Hainaut, pour qu'ils se rendent au Quesnoy et
entendent ce qu'elle leur fera exposer . . . 227

* 3 juillet. — Lettres de Jean, seigneur de
Reiffer.scheidl, par lesquelles il déclare que

Marguerite de Bourgogne, duchesse en Ba¬
vière, comtesse de Hainaut, etc., lui a rendu
les titres qu'il lui avait confiés au sujet des
réclamations qu'il pouvait faire à la charge du
Brabant 230

22 juillet, d Bruxelles. — Lettres de Jean, duc
de Brabant, comte de Hainaut, etc., prescri¬
vant d'appeler à la cour de Mons des sen¬
tences du bailli des bois de Hainaut .... »

1" août. — Quittance délivrée par Gilles d'Ar-
nemude, sire d'Eugies, pour ses frais de
voyage à Liège, au sujet des corps saints de
Lobbes, réclamés par les Liégeois, et à Valen-
ciennes, pour le fait des monnaies . >. . . 232

* !«"■ août, à Bruxelles. — Lettre missive du duc
de Brabant, par laquelle il prie et requiert les
échevins de la ville de Mons de faire en sorte

que la duchesse Jacqueline, son épouse, re¬
tourne auprès de lui 233

* 2 août. — Mandement adressé aux états de

Hainaut par Guillaume de Sars, seigneur
d'Audignies et d'Angre, bailli de Hainaut, les
requérant, au nom du duc de Brabant, de
s'assembler à Mons le 6 août, afin d'entendre
ce que ledit duc leur fera exposer par ses
commissaires »

* B'efS le 0 août. — Lettres de créance données

par le duc de Brabant à Jean Boni, au bailli
de Hainaut et à Nicolas Collesoen, pour la
communication à faire de sa part aux états . 234

6 août. — Relation de l'assemblée tenue parles
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états de Hainaut à la luaisoD de la paix, à
Mons; résolutions prises par cette assemblée. 254

* y août, à yilh. — Écrit remis par la duchesse
Jacqueline de Bavière aux députés des états
de Hainaut . ; 237

* Vers le 25 août.— Écrit envoyé à la duchesse
Jacqueline et à sa mère par les nobles du Bra-
bant et par la ville deLouvain,et communiqué
par elles aux étals de Hainaut 259

* Fers le rl&aoûl. — Lettre missive de Jean de

Bavière aux états de Hainaut 240
"

23-27 août. — Points arrêtés par les députés
des étals de Hainaut, pour être présentés à
l'assemblée de ceux ci 241

27 août, à Mous. — Acte par lequel des chan¬
geurs de Mons déterminent le montant de ce

qui était à payer à Jean de le Plancke dit
Hincelin, pour une assignation qu'il avait sur
la chàtellenie de Braine-le-Comte, du chef du
prêt de 300 francs par lui fait à feu le duc
Guillaume de Bavière, comte de Hainaut et de
Hollande 243

* 9 septembre. — Relation faite par les députés
des états de Hainaut qui se sont rendus
auprès du duc de Brabaut 244

* 12 septembre, à Louvain. — Lettres adressées
à la ville de Mons par Jacques Hannecart,
touchant le voyage des duchesses à Louvain . 247

5 octobre, à Bruxelles. — Quittance délivrée
par Pierre le Bacre, chanoine de l'église de
Sainle-Gudule, à Bruxelles, pour le payement
de la pension de 29 livres tournois à lui due
annuellement pour la garde de l'hôtel de Hai¬
naut, à Bruxelles 24B

* Vers le 6 octobre. — Lettres du duc Jean IV

de Brahant, comte de Hainaut, par lesquelles
il confère à Jean de la Kethulle ou de la Key-
thulle une prébende de chanoine de Sainte-
Waudru 249

6 octobre. — Acte de la réception, au chapitre
de Sainte-Waudru, du chanoine Jean de la
Kethulle 249, note 2

* 12 octobre. — Placard adressé à la ville de
Mons par la duchesse Jacqueline et le comte
de Saint-Pol 249

■ Fers le 28 octobre. — Lettres adressées à la
ville de Mons par Jean de Bavière .... 230
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28 octobre, d Bois-le-Duc. — Lettres par les¬
quelles Jean, duc de Brahant, comte de Hai¬
naut, etc., accorde à Guillaume de Flandre,
comte de Namur et seigneur de Béthune, un
délai pour le rachat de la terre de Walcourt . 261

* Vers le 12 nouemôre. —Lettres de la duchesse

Jacqueline à la ville de Mons, concernant
celles que cette ville avait reçues de Jean de
Bavière 262

* 14 novembre, à Maestricht. — Lettres du duc
de Brahant à la ville de Mons et au seigneur
d'Havré 203

' Vers le 18 novembre. — Placard adressé, sous
le sceau de Jean de Bavière, aux bonnes
villes de Hainaut »

' Vers le 19 décembre. — Lettres de Louis, duc
en Bavière, comte palatin du Rhin, seigneur
d'Heidelherg, au prévôt et aux échevins de la
ville de Mons, afin qu'ils ajoutent foi à ce que
le porteur leur exposera de sa part .... 204

1421.

'

Fers le 4 janvier, à Mons. — Criée des joutes -

que le comte de Saint-Pol doit donner à
Mons, le 7 266

■ 19 février, à Valenciennes. — Lettres de la
duchesse Jacqueline, recommandant aux éche¬
vins de Mons de faire nommer par le conseil
de cette ville Oste le É'rancq aux fonctions de
clerc de la maltôte du vin 267

■ Même date. — Exposé fait aux états de Hai¬
naut de la part de la duchesse Jacqueline,
touchant la nullité de son mariage avec le duc
de Brahant »

22 février, à Valenciennes. — Lettres de Jac¬
queline de Bavière, comtesse de Ha'naut, etc.,
par lesquelles elle accorde à Johannes, son

harpiste, la somme de 12 couronnes d'or,
pour faire un voyage à Saint-Jacques en
Galice 326, note

* Vers le {"mars. — Lettres de créanee déli¬
vrées par les états de Hainaut à leurs députés
chargés d'aller porter à la duchesse Jacque¬
line, à Valenciennes, leur réponse à ce qu'elle
leur avait fait exposer touchant son mariage. 269

'Mers le 2 mars. — Lettres de créance et

instructions délivrées par les états de Hainaut
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à leurs députés, chargés de se rendre auprès
du duc de Bourgogne, à Gand, pour lui adres¬
ser des remontrances et des supplications au

sujet du différend qui existait entre le duc et
la duchesse de lirabanl, par rapport à leur
mariage ^70

H mars. — Relations, faites par l'abbé de
Bonne-Espérance, de la députation des étals
de Hainaut qui s'est rendue auprès de la du¬
chesse Jacqueline de Bavière et de sa mère, à
Valenciennes, et par Jean de Kokeriaumont,
de la députation desdits états à la cour du
duc de Bourgogne, à Gand 271

* H mars, d Mons. — Lettres de créance des
états de Hainaut pour leurs députés vers le
duc de Bourgogne, et autres lettres des
mêmes au duc de Brabant, au comte de
Saint-Pol et aux états de Brabant 272

* Vers le il mars. — Lettres de la duchesse

Jacqueline et de sa mère aux états de Hainaut. 273
12 avril, à Bruges. — Lettres de Jean, duc de

BrahanI, comte de Hainaut, etc., mandant au
bailli de Hainaut de recevoir les actes de dés-

héritance et d'adhéritance que le comte de
Namur se propose de faire en faveur du duc
de Bourgogne, du comté de Namur, comme
fief relevant du pays et comté de Hainaut. . 275

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il mande au bailli et au receveur de Hainaut

qu'il a acquitté le duc de Bourgogne et lecomte
de Namur des droits dus pour la vente du
comté de Namur 276

Même date — Lettres du même, par lesquelles
il prolonge jusqu'au l'''' mai le délai qu'il
avait accordé au comte de Namur, le 28 octo- '
bre précédent, pour le rachat des ville et
terre de Walcourt 278

23 avril, à Valenciennes. — Lettres de Guil¬
laume de Sars, bailli de Hainaut, par les¬
quelles Jean de Flandre, comte de Namur et
seigneur de Béthune , est déshérité de son
comté de Namur en faveur de Philippe, duc
de Bourgogne, qui en est adhérité .... 279

* Vers le 25 avril. — Lettres adressées à la
ville de Mons par mons^' de Bavière et par
monss"' de Brabant 285

11 mai, à Metz. — Lettres de frère Léonard de
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Florence, professeur en théologie et maître
de l'ordre des prêcheurs, par lesquelles il
déclare que Marguerite, comtesse de Hainaut,
de Hollande, de Zélande, etc., aura participa¬
tion à toutes les messes et prières dudit ordre. 286

" 8 juin. — Lettres de Henri de Longchamp,
écuyer, souverain bailli du comté de Namur,
contenant la déshéritance faite par Jean de
Flandre, comte de Namur et seigneur de
Béthune, en faveur de Philippe, duc de Bour¬
gogne 287

21 juin, à Louvain. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., mandant au
baitli de Hainaut de recevoir la déshéritance
et l'adhéritance que veut faire le comte de
Namur en faveur du duc de Bourgogne, et de
recevoir le rapport des profits du comté de
Namur, dont ledit comte conservera la jouis¬
sance viagère 289

Même date. — Lettres du même, par lesquelles "
il mande au bailli et au receveur de Hainaut

qu'il a exempté le duc de Bourgogne et le
comte de Namur du payement des droits sei¬
gneuriaux pour la déshéritance et l'adhéri¬
tance du comté de Namur 290

Même date. — Lettres par lesquelles il prolonge
de deux ans le délai qu'il avait accordé au
comte de Namur pour le rachat des ville et
terre de Walcourt 292

* l'ers le 27 juin. — Citation affichée au portail
de l'église de Notre-Dame de Cambrai, au

sujet du mariage de Jean IV, duc de Brabant,
et de la duchesse Jacqueline de Bavière . . 293

■

10 juillet, à Westminster.— Lettres de Henri,
l oi d'Angleterre, héritier et régent de France,
et seignenr d'Irlande, mandant au trésorier
et aux chambellans de l'échiquier de faire
payer mensuellement à la duchesse Jacque¬
line, tant qu'elle demeurera en Angleterre, la
somme de cent livres »

■

Vers le 12 juillet, à Valenciennes. — Lettres
adressées aux échevins de Mons par leséche-
vins et jurés de Valenciennes, pour les remer¬
cier de celles qu'ils leur avaient écrites au

sujet de deux hommes, exécutés à Nivelles,
qui avaient menacé d'incendier les villes de
Mons et de Valenciennes 294
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15 août, à Mons.— Mandcmeul délivré au rece¬
veur de Hairaut, pour le pajemeiitde ce que
Jean de Dray, apolhicaire à Mons, a fourni
pour le duc de Brabant 295

4 octobre, à Mons. — Lellres de Jeaii, duc de
Brabanl, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il mande au receveur général de Hainaut de
payer au seigneur de Ville la somme de 67 li¬
vres 10 sols, pour ses vacations à Mons,
à Valenciennes et à Beaumont, au mois
d'août 1421 296

* 15 novembre, au Quesnoy. — Lettre adressée
aux échevius de Mons par le bailli de Hainaut,
leur annonçant les dégâts que les gens d'ar¬
mes venus de Bourgogne commettent dans
rOstrevant, de même qu'à Denain, à Wallers
et aux environs, et leur demandant d'armer
des gens de guerre 298

Sans date. — Points ajoutés à l'ordonuance
rendue au nom du duc Guillaume de Bavière,
comte de Hainaut, le 7 juillet 1410 . . . .299

1422.

* Vers le 27 janvier. — Lettres de la duchesse
et du duc de Brabaut, pour l'assemblée des
état.s de Hainaut 501

27 février. — Lettres par lesquelles Jean Faghot
déclare que le receveur de Hainaut lui a payé
la somme de 120 livres 15 sols pour 51 pour¬
ceaux par lui fournis au maître boucher du
duc de Brabant 302

'19 mars, à Mons. — Réponse des états de
Hainaut au duc de Brabant 305

* 4 juin. — Lettres du duc de Brabant, portant
nomination d'Évrard, seigneur de la Haye et
de Gouy, aux fonctions de bailli de Hainaut,
en remplacement de Guillaume de Sars . . 305

* 11 août. — Lettre de la duchesse douairière

à la ville de Mons, faisant connaître les bri¬
gandages commis dans la prévôté du Quesnoy
par les garnisons de Beaumont et de Clermont
à l'occasion d'un exploit fait à Landrecies par
un sergent du bailliage de Hainaut .... 307

* 25 août, à Ath. — Lettres de la même, exemp¬
tant du droit de meilleur ealel le béguinage
fondé à Ath par Maillet Boudant 308

* 30 août, à Mons. — Acte par lequel le conseil
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de Hainaut reconnaît au monastère du Val-

des-Écoliers de Mons la franchise d'aller mou¬
dre ses grains dans n'importe quel moulin. . 702

' Fers Je 18 septembre. — Lettre missive du
duc de Bourgogne à la ville de Mons, la requé¬
rant de lui envoyer des gens d'armes et de
l'artillerie au siège de Guise 309

* 23 septembre. — Sommation faite à Jacques
de Sars, prévôt de Mons, par Jean Deslers,
clerc,aunom des échevins de cette ville 318, note

' Avant le 26 septembre, à Hereford. — Lettre
missive de la duchesse Jacqueline de Bavière,
ordonnant que les états de Hainaut se réu¬
nissent le 26 septembre, à Mons 310

* Vers /e 12 octobre. — Lettres du duc de Bra¬

bant, accordant à Godefroid Clauwet rémis¬
sion du voyage qui lui avait été ordonné
de faire 316

25 octobre. — Relation, faite au conseil de la
ville de Mons ; 1° du besogné des députés de
cette ville au conseil du duc de Brabant, à
l'occasion des différends avec la ville de

Valenciennes et avec le prévôt de Mons et
son lieutenant; 2° des nouvelles reçues par
ce duc au sujet du mariage de la duchesse
Jacqueline de Bavière avec le duc de Glo-
cester 317

* Avant le 19 décembre. — Lettres du duc de

Brabant, convoquant les états de Hainaut à
une assemblée à tenir à Mons le 20 dudit mois. 318

Décembre, à Louvain. — Lettres du même, par

lesquelles il octroie au seigneur d'Enghien
et à ses officiers, la connaissance de franche
vérité sur tous les habitants de la ville, terre
et seigneurie d'Enghien. . 519

1425.

23 janvier, à Louvain. — Lettres par lesquelles
Jean IV, duc de Brabant, mande au receveur
général de Hainaut de payer à Jean le Mar¬
chant, son secrétaire, la somme de 66 cou¬
ronnes d'or, pour les voyages y mentionnés. 321

28 janvier. ■— Lettres par lesquelles Jean le
Marchant, secrétaire de Jean IV, duc de Bra¬
bant, reconnaît avoir reçu du receveur géné¬
ral de Hainaut la somme précitée de 66 cou¬
ronnes d'or 324
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30 janvier. — Lettres de quittance données par
Jean Hanelet, roi des ménestrels de Hainaut,
pour une année de la pension viagère que le
duc Guillaume lui avait accordée 523

8 février, à Mons. — Lettres de Pierre Bron-
gnart, sire de Haynin, chevalier, reconnais¬
sant avoir reçu la somme de 103 sols tournois
pour deux séjours par lui fails à Mons avec
d'autres membres du conseil, au mois de
Janvier 327

* 9 février. — Mandement du bailli de Hainaut,
pour une assemblée des états dans laquelle
la duchesse Jacqueline de Bavière fera con¬
naître son mariage avec le duc de Glocesler. 328

18 février. — Quittance délivrée par Pinkarl de
Gavre, seigneur de Fresin, chevalier, et par
Thierri Meunier, prêtre et chanoine de Soi-
gnies, des sommes qui leur ont été payées du
chef de la mission par eux remplie auprès de
la duchesse mère au Quesnoy »

' il février. — Relation faite aux états de Hai¬
naut par les députés qu'ils avaient envoyés
vers le duc de Bourgogne, à Lille .... 329

20 mars, à Lovvain. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il mande aux auditeurs des comptes du pays
de Hainaut d'approuver les payements faits
pour son entrée dans l'ordre de Saint-Antoine
en Barbefosse, pour son portrait mis dans
l'église de Saint-Antoine, pour le drap d'or
par lui offert à l'église de Sainte-Waudru, à
Mons, pour les frais de son hôtel à liai, et
pour les dépenses de ses commissaires à une

journée tenue à Mons par les états de Hai¬
naut 530

' 22 et 25 avril. — Lettres de la duchesse
douairière à la ville de Maubeuge, au sujet de
l'arrestation de plusieurs de ses serviteurs,
faite par les Armagnacs 332

23 avril. — Lettres par lesquelles Guillaume de
Sars, sire d'Audignies et d'Angre, et Gode-
froid Clauwet, conseillers du duc de Brabant
et de Limbourg, comte de Hainaut, etc.,
reconnaissent avoir reçu la sommede 80 livres
pour les voyages y spécifiés 333

' Vers le 24 avril. — Lettres du duc de Bra¬

bant, par lesquelles il invite la ville de Mons

Pftges.

à envoyer des députés à une assemblée qui se
tiendra à Sainl-Ghislain, le 24 avril .... 334

3 mai. — Relation de l'assemblée des états de

Hainaut, tenue à Mons 333
* Vers le 14 mai. — Lettres de la duchesse

douairière, annonçant à la ville de Mons que
le duc de Brabant avait voulu entrer à puis¬
sance en la ville de Bouchain, mais que le
chàfelain de cette ville l'en avait empêché. . 338

21 mai, à Anvers. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il mande au receveur des régales de
la châtellenie d'Ath d'acquitter la somme de
30 couronnes de France pour le drap d'or
qu'il devait à l'église de Saint-Vincent de
Soignies, à cause de son joyeux avènement en
Hainaut »

16 juin, à Grammont. — Cédule par laquelle
Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
reconnaît les ducs de Bedford et de Bour¬

gogne comme arbitres du différend existant
entre lui et Humfroid, duc de Glocester, au
sujet du mariage de celui-ci avec la duchesse
Jacqueline de Bavière 340

* Juillet. — Lettres closes des consaux de Tour¬

nai au duc de Brabant et à son conseil à

Mons, pour s'unir à eux contre les Anglais. 333
2 août. — Lettres d'acquit, données par Gode-

froid Clauwet, conseiller du duc Jean de
Brabant, comte de Hainaut, etc., des sommes

qui lui étaient dues pour plusieurs voyages
faits par ordre de ce prince 342

* Vers le 3 août. — Lettre missive du duc de

Brabant à la ville de Mons, réclamant la déli¬
vrance de deux prisonniers. ..... 344

* Vers le 9 août. — Lettre de la duchesse

douairière, mandant à la ville de Mons de lui
envoyer des députés au Quesnoy, pour s'y
trouver, le 10, avec ceux de la nobles.se et des
autres bonnes villes du pays ...... 343

* Vers le 21 août. — Lettres du duc de Bra¬
bant à Guillaume Estiévenart dit du Gange,
receveur de Hainaut, et aux états de ce pays,
leur mandant de se trouver à une assemblée

qu'il tiendra à Braine-le-Comte le 22 août.
Lettres du duc de Bourgogne au duc de Bra¬
bant et aux états de Hainaut, les priant
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d'ajouter foi à ce que leur diront ses com¬
missaires Ô4G

* Vers le 24 août. — Lettres du duc de Bour¬

gogne, par lesquelles il prie les éclievins et
le conseil de la ville de Mous d'ajouter créance
à ce que leur diront ses ambassadeurs . . . 349

" 3 septembre, nu Quesnoy. — Lettres par les¬
quelles Marguerite de Bourgogne, duchesse
de Bavière, comtesse douairière de Hainaul,
de Hollande, de Zélande, etc., autorise le
magistral de la ville d'Atli à lever une taxe
de 400 livres tournois, à l'effet de satisfaire au

payement de sa quote-part de l'aide votée
par les états de Hainaut, pour l'entretien
d'une garnison à Forest »

* Fin de septembre. — Lettres closes du duc
de filocester et de la duchesse .lacqueline de
Bavière. Autres lettres du seigneur d'ilavré,
capitaine général du Hainaut, et de Jacques,
bâtard de la llovvardrie, ca])itaiiie de Ohimay,
prescrivant des mesures à prendre pour la
défense du pays 330

* Fin de septembre. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il accorde .à la ville de Tournai de pouvoir
s'approvisionner dans ses pays 352

8 octobre, nu château de Tervueren. — Lettres
par lesquelles le même duc se soumet à la
décision des ducs de Bedford etde Bourgogne,
touchant les débats qui existent entre lui et
le duc de Glocester 334

Même date. — Lettres par lesquelles il promet
d'accomplir les articles contenus en la cédule
du 16 juin, au sujet de son différend avec le
duc de Glocester 353

'' 20 octobre, d Westminster. — Lettres par

lesquelle.s le roi d'Angieterre confère l'indi-
génat à Jacqueline, duchesse de Glocester,
avec les droits et privilèges dont jouis.sent les
personnes liges de son royaume 357

* Vers te 24 novembre. — Lettres du duc de

Brabant à la ville de Mons, pour qu'elle ajoute
foi à ce qu'Englebert d'Enghien, Guillaume
de Sars et Guillaume de Montenaeken, ses
commissaires, lui exposeront de sa part . . 502

* 29 novembre. — Lettres envoyées par le sei¬
gneur de ConOans à la ville de Mons, pour

Page t.

obtenir la mise eu liberté de Chiislophe de
Ris et de Gbinetdes Champs 357

1" décembre, à Bruxelles. — Mandement de
Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
pour le payement des dépenses faites par lui
et par les gens de son hôtel à Braine-le-
Comte, les 15 et 14 novembre 364

' Même date. — Mandement du même duc, pour
le payement fait par Guillaume Estiévenart
dit du Change, conseiller et receveur général
de Hainaut, de la somme de 215 livres 3 sols
et un denier, dépensée par le duc et les gens
de son hôtel en la ville de Saint-Ghislain, le
29 novembre 365

* Même date. — Semblable mandement, pour le
payement, fait par le même receveur, de la
somme de 82 livres 2 sols 6 deniers, montant
des dépenses faites par ledit duc de Brabant
et les gens de son hôtel en la ville de Braine,
le 29 et le 50 novembre ><

* Décembre.— Lettres d'institution de Pierre de
Bousies aux fonctions de bailli de Hainaut. . 339

1424.

* Vers te 4 janvier. — Lettres délivrées à la
ville de Mons par le seigneur de Conllans,
pour la délivrance de Christophe de Ris et de
Ghinet des Champs 363

W janvier, à Bruxelles.— Lettres de Jean, duc
de Brabant, comte de Hainaut, etc., ordonnant
au receveur général de Hainaut de payer la
somme de 200 couronnes à Jacques et à André
Taperel, frères, marchands lombards à Hal,
en déduisant cette somme du payement de la
censive qui était due par ces lombards. . .,366

13 février, à Londres. — Lettres de Humfroy,
duc de Glocester, comte de Hainaut, de Hol¬
lande, de Zélande, de Pembroke et seigneur
de Frise, par lesquelles il se soumet à l'arbi¬
trage des ducs de Bedford et de Bourgogne,
au sujet de son dillérend avec le duc de Bra¬
bant, à condition que la question soit résolue
avant la lin du mois de mars 368

* Vers te 28 février. — Requête présentée à la
cour souveraine de Mons par le trésorier de
Hainaut, de la part de la dame douairière de
ce pays et des exécuteurs testamentaires du
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duc Guillaume, au sujet du procès qu'ils sou¬
tiennent contre Jean de Honcourt .... 569

2 mars. — Lettres par lesquelles Jean Vivyen,
maire de Mons, reconnaît avoir reçu de l'office
du bailliage de Hainaut la somme de 15 livres
tournois pour ses gages de conseiller du duc
de Brabant, comte de Hainaut, etc .... 370

3 mars, à Amiens. — VIdimus, délivré par le
bailli d'Amiens, des lettres par lesquelles le
d uc de Glocester déclare se soumettre à l'arbi¬

trage des ducs de Bedford et de Bourgogne,
au sujet de son différend avec le duc de Bra¬
bant 371

2b mars. — Lettres par lesquelles Godefroid
Clauwet déclare avoir reçu la somme de quatre
couronnes et demie, pour un voyage qu'il a
fait avec Guillaume de Sars, à Tournai, vers
les ambassadeurs du roi de France, les 21, 22
et 25 dudit mois »

6 avri/, à Bruges. — Lettres du duc Jean de
Bavière, par lesquelles II déclare Philippe, duc
de Bourgogne, son héritier. ...... .373

* Vers /e 10 avril. — Lettres adressées à la cour

de Mons par le duc Jean de Bavière, la priant
de hâter l'expédition des procès qu'il soutient
contre, l'église Saint-Pierre de Gand, contre
Jacques de SombrelTe, et au sujet de la terre
de Chimay 37'i

* Vers le 10 avril. — Lettres du duc Jean de

Bavière à la ville de Mons, au sujet de Jean
Hughe de Hollande, emprisonné au Quesnoy.
Lettres semblables du duc de Bourgogne . . 376

* Vers Je 10 avril. — Lettres de Marguerite de
Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
douairière de Hainaut, etc.. Invitant le conseil
de la ville de Mons à faire un don à maître

Gilles de Priches, gradué en théologie, â l'occa¬
sion de sa promotion 377

' 10 avril, au Qucsnotj. — Mandement de la
même ordonnant à Plérart le Fèvre, son rece¬

veur général, de payer les frais du voyage fait
à Amiens par le seigneur de Haynin, Floris de
Haveslede, Gérard le Maire et Thomas Flefvet. 37b

28 annV, à L/erre. — Lettres par lesquelles Jean,
duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., mande
aux auditeurs des comptes de ses officiers de
Hainaut d'allouer la somme de -10 livres et

Tome IV.

Pagec.

10 sols, pour les dépenses faites par lui et par
les gens de sou hôtel à l'abbaye de Bonne-
Espérance, le 9 septembre 1423, à son retour
de Maubeuge 377

* Vers le 8 mai. — Mandement adressé par le
même à son receveur de Hainaut, relativement
à une assemblée qui aura lieu à Bralnc-le-
Comte, pour savoir quel prêt les officiers du
Hainaut pourront faire pour le payement de
l'ambassade qui doit se rendre à Paris. . . 379

11 mai, à Bruxelles. — Lettres du même, nom¬
mant Jean de le Sauch prévôt du Quesnoy . 702

27 mai, à Londres. — Lettres par lesquelles la
duchesse Jacqueline de Bavière se soumet à la
décision des ducs de Bedford et de Bourgogne,
à la condition que celte décision soit prise
avant la fin de juin 380

* 28 mai, à Londres — Lettres par lesquelles
le duc de Glocester prolonge, jusqu'à la lin du
mois de juin, l'obligation qu'il avait contractée
par celles du Ib février précédent .... 381

Sans date. — Instruction donnée par Marguerite
de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse
douairière de Hainaut, etc., et par Philippe,
comte de Saint-Pol et de LIgnl, à leurs ambas¬
sadeurs vers le duc de Bourgogne, pour
obtenir le retour de la duchesse Jacqueline de
Bavière dans ses états 382

Sans date. — Instruction donnée par le duc de
Brabant à l'évêque de Térouane, sur les con¬
ditions qu'il désire obtenir des ducs de Bed¬
ford et de Bourgogne 383

Sans date. — Mémoire contenant des conditions

que le due de Brabant désire obtenir des ducs
de Bedford et de Bourgogne 384

Sans date. — Demandes faites par les ambassa¬
deurs du duc de Glocester, devant les ducs de
Bedford et de Bourgogne 386

* Vers le 13 juin. — Lettres adressées par la
ville de Gand aux villes de Mons et de Valen-

clennes, à la dame douairière et au bailli de
Hainaut, contenant la remontrance faite à
ladite ville de Gand par le damoiseau de là
Vère, au sujet de l'arreslation, faite en Flandre
par des Hollandais, de Laurent Sperntigle et
de son varlet, qu'ils avalent menés en Hainaut. 389

13 juin, au Quesnoy. — Réponse de Marguerite

93
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de Bourgogne, duchesse de Bavière, conilesse
douairière de Haiuaut, etc., à la lellre que la
ville de Mons lui avait écrite au sujet de
remprisonnement de Laurent Spernagieetde
son varlet 590

iQ juin, à Parts. — Sentence des ducs de Bed-
i'ord et de Bourgogne, sur le difl'érend entre
les ducs de Glocester et de Brabant. . . . 391

* Vera le 24 juin. — Lettres adressées à la ville
de Mons par le conimandenr de la Landelle,
touchant une journée tenue à Paris par plu¬
sieurs seigneurs 592

* Fers le 23 juin. — Lettres du duc de Brabant,
conférant à Jean Hubert, docteur en droit, une
prébende de chanoine de Sainte-Waudru . . 393

25 juin. — Lettres par lesquelles Cornélis
Proper, prévôt des églises de Cambrai et con¬
seiller du duc de Brabant, reconnaît avoir reçu
le montant de ce qui lui était dû pour les
voyages par lui faits et rappelés dans un man¬
dement du duc, en date du 13 mai précédent. 594

29;uw. — Acte de la réception du chanoine
Jean Hubert au chapitre de Sainte-Waudru .

595, note 2
* Fera le ISjuillel. — Lettres de madame la

douairière, annonçant à la ville de Mons que
le duc de Brabant se propose de venir avec
des gens d'armes, le 20, pour tenir l'assemblée
des états de Hainaut à Valenciennes. . . . 395

21 juillet, à Valenciennes. — Mandement de
Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
pour le payement des frais faits par ses am¬
bassadeurs en France et en Picardie . . . 396

25 juillet, à Mons. — Lettres par lesquelles
Jean Hinckaert, écuycr, grand forestier et
maître veneur de Brabant, déclare que le
receveur de Hainaut a acquitté le montant
des dépenses faites à Kimy, pour les bracon¬
niers et les chiens du duc de Brabant, du
17 juin au 24 juillet 397

iQ juillet. — Quittance délivrée par Englebert
d'Enghien, seigneur de Rameru, la Folie et
Tubise, chevalier, de la somme de 126 livres
4 sous 6 deniers, pour les voyages y détaillés. 598

* ZO juillet, à Bruxelles. — Mandement de Jean,
duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., aux
auditeurs des comptes de ses officiers de Hai-

■'•gei.

naut, au sujet dit payement de la somme de
34 livres 15 sols 5 deniers, pour les dépenses
qu'il avait faites à Hal, le 18 juillet.... 400

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, touchant la somme de 151 livres
16 sols 3 deniers, payée par le receveur géné¬
ral de Hainaut pour les dépenses par lut
faites en la ville de Saint-Ghislain, les 19 et
20 juillet v

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, relativement à la somme de 405 livres
10 sols 3 deniers tournois, que son receveur

général de Hainaut avait payée pour les
dépenses faites par le duc en sa ville de
Valenciennes, du 20 au 22 juillet 401

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, pour le payement de ses dépenses en
la ville de Saint-Ghislain, les 22 et 25 juillet. »

* Même date. — Mandement du même aux

mêmes, au sujet de la somme de 140 livres
8 sols 6 deniers, payée par Guillaume Estié-
venarl dit du Change, pour la dépense faite
par ledit duc en sa ville de Braine-le-Comte,
les 25 et 24 juillet »

* 50 juillet, à Bruxelles. — Mandement adressé
par Jean, duc de Brabant, comte de Hai-
ûaul, etc., aux auditeurs des comptes de ses
officiers de Hainaut, touchant le payement, fait
par le receveur général de ce pays, des dé¬
penses de Jean Hinckaert, maître de ses bois
et de sa vénerie en Brabant, de ses veneurs
et de ses chiens, à Nimy, du 17 juin au
24 juillet 402

* 3, 4 et 5 août. — Délibérations prises par les
états de Hainaut 404

9août, à Bruxelles. — MandementdeJean,ducde
Brabaul, comte de Hainaut, etc., au sujet du
payement des frais de route et de séjour de
ses commissaires à l'assemblée des étals de

Hainaut, tenue à Mons les 3, 4 et 5 août . . 402
* Vers le 22 août. — Lettres par lesquelles le

bailli de Hainaut, au nom du duc de Brabant,
convoque les états de Hainaut à une assem¬
blée qui se tiendra à Mons, le 23 405

* Vers le 18 septembre. — Lettres de Margue¬
rite de Bourgogne, duchesse de Bavière, com¬
tesse douairière de Hainaut, etc., par les-
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quelles elle prie la ville de Mons d'ajouter foi
et créance à ce que leur diront, de sa part et
de celle de monseigneur d'Enghien, le sire
de Sleenkerque et Guillaume de Sars, au sujet
de la quotité, due par la ville, de l'aide de
12,000 livres destinée au payement des dépu¬
tés qui doivent se rendre en Angleterre . . 406

19 septembre, au Quesnoy. — Lettres par les¬
quelles elle reconnaît avoir reçu de la ville
d'Ath la somme de 200 livres, pour la pre¬
mière moitié de l'aide que celte ville doit
payer pour couvrir les frais de l'ambassade
envoyée au duc de Glocester et à la duchesse
Jacqueline de Bavière, sa compagne. . . . 407
Vers te 2 octobre. — Lettres adressées à la
ville de Mons par les envoyés en ambassade
en Angleterre 408
Vers le o octobre. — Lettres du duo de Bra-

bani, requérant aide et service pour résister
au duc de Glocester, que l'on disait en route
pour venir avec des gens armés en Hainaut . »
Vers le 8 octobre. — Lettres de la duchesse

douairière, recommandant de remettre les
titres et papiers du pays dans la trésorerie du
Val-des-Écoliers 409

11 octobre. — Rapport fait au conseil de la
ville de Mons, par Jacques Hannekart, sur ce

qui a été besogné par l'ambassade qui s'est
rendue en Angleterre, auprès du duc de
Glocester »

15 octobre. — Lettres du duc de Brabant rela¬

tives à Gilles de le Porte et à Jean de Bertai-

mont dit Jésus 411
Vers le 19 octobre. — Lettres de la duchesse
douairière, contenant la copie de lettres du
duc de Glocester •

Vers le 21 octobre. — Lettres adressées à la
ville de Mons ; 1° par Jean de Bavière, récla¬
mant son assistance contre les Anglais; 2° par
le duc de Glocester et par la duchesse Jacque¬
line de Bavière, annonçant qu'ils sont descen¬
dus à Calais et qu'ils arriveront prochaine¬
ment en Hainaut, et requérant qu'on les y
reçoive et leur fasse obéissance 412

' Vers le 22 et vers le 26 octobre. — Deux

lettres du duc de Brabant à la ville de

Mons . . . 413

Pajej.
* Vers leôi octobre. — Lettre missive du duc

de Brabant à la ville de Mons, annonçant que,
d'accord avec les nobles et les bonnes villes
de son pays de Brabant, il se dispose à résister
aux entreprises du duc de Glocester en Hai¬
naut 414

* 3 novembre, à Paris. — Lettres de Philippe,
duc de Bourgogne, etc., par lesquelles, en sa

qualité de gardien de l'église de Cambrai, il
ordonne de réprimer par les armes, en cas de
récidive, l'insolence du sire de Robersart. . 704

■ Vers le 4 novembre. — Lettres de la duchesse

douairière, contenant la réponse de monsei¬
gneur de Namur au sujet de la démarche qu'il
avait promis de faire auprès du duc de Bra¬
bant 414

9 novembre. — Lettres de Pierre de Bousies,
sire de Vertaing et de Romeries, bailli de Hai¬
naut, par lesquelles il déclare que les bour¬
geois et les gens d'Église de Valenciennes
ne doivent contribuer en rien à l'aide votée

par les états de Hainaut, ladite ville ayant
accordé une aide particulière de 1200 livres,
pour la garde du pays, et payé les dépenses
de ses députés 413

* 13 novembre, au Quesnoy. — Lettres de Mar¬
guerite de Bourgogne, duchesse de Bavière,
comtesse douairière de Hainaut, etc., par

lesquelles elle reconnaît avoir reçu du sei¬
gneur de Vertaing,chevalier, bailli de Hainaut,
l'annuité échue à la Saint-Jean, de la rente
de 300 livres tournois qui lui était due sur la
recelte des exploits du bailliage 416

' 17 novembre. — Lettres de la duchesse Jac¬

queline de Bavière et du duc de Glocester. . 417
* 21 novembre. — Lettres de la ville de Valen¬

ciennes, informant le seigneur d'Havré que le
duc de Glocester et la duchesse Jacqueline
se sont mis en route avec leur armée ... »

' 27 novembre. — Convocation des états de

Hainaut, faite à la suite de l'entrée à Mons de
la duchesse Jacqueline, de la duchesse sa mère
et du duc de Glocester 420

* 30 novembre. — Remontrance faite aux éta's
de Hainaut par frère Jean l'Orfèvre, sous-

prieur du Val-des-Écoliers de Mons, au nom
de la duchesse Jacqueline 423
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* Vers le 1" décembre. — Lettres reçues du duc

de Brabant 421
* Fers le 3 décembre. — Lettres de la duchesse

Marguerite à la ville de Mods 422
' 5 décembre. — Lettres par lesquelles les états

de Hainaul se déclarent déliés de leur féauté
et hommage envers le duc de Brabant, et le
déchargent des promesses par lui faites au
pays de Uainaut »

3 décembre. — Serment prêté à la ville de
Mous par Huml'roi, duc de Glocester, comme
comte de Haiuaut, mambour et avoué, au nom
de la duchesse Jacqueline 425

' Même date. — Lettres du duc de Glocester,
nommant Pierre, dit Brongnarl, seigneur de
Halniu, aux fonctions de bailli de Hainaut. . 427

* 6 décembre. — Serment prêté à la ville de
Soignies par le duc de Glocester 428

* Vers le 8 décembre. — Lettres du duc de

Glocester, comte de Hainaut, etc., conférant
à Drogon Maufurni, son secrétaire, une pré¬
bende de chanoine de Sainte-Waudru . . . 429

8 décembre. — Acte de la réception de Dfogon
MaufurniauchapItredeSainte-Waudru. 429,note 1

' Vers le 9 décembre. — Nomination de Jacques
Hannecart aux fonctions de conseiller du duc

de Glocester. Lettre adressée au bailli de

Hainaut par la ville de Mons, au sujet de ce

que le sire de Kobersart s'était emparé d'une
maison de ladite ville qu'il disait lui avoir été
donnée par la duchesse Jacqueline. Lettres
adressées à la ville de Mons par celle de
Malines 430

* 9 décembre. — Serment prêté à la ville de
Maubeuge par le duc de Glocester .... »

* Même date. — Nomination de Colard Erbault
ou Herbault aux fonctions de prévôt de Mau¬
beuge xxiv

* Vers le 11 décembre. — Nomination de Pin-
kart d'ilérlmez aux fonctions de prévôt de
Mons 431

* Vers le 13 décembre. — Nomination de Jean

dit Bridoulde le Porte comme maire de Mons. 432
13 décembre. — Serment prêté à la ville de

Valenciennes par le duc de Glocester . . .433
*18 décembre. — Relation de la réponse donnée

aux députés de la ville de Mons par la duchesse

Jacqueline de Bavière, par la duchesse sa mère
et par le duc de Glocester, au sujet des griefs
que les gens d'armes du duc faisaient au pays. 434

18 décembre, à Mons. — Arrêt de la cour sou¬
veraine de Hainaut, au sujet d'un nouveau
scel de l'office du bailliage

Même date. — Sommation faite, de la part du
duc de Glocester, aux plaids de la cour, pour
le renouvellement, dans le ternie accoutumé,
du relief des liefs du comté de Hainaut. . . 433

* Vers le 23 décembre. — Lettres adressées par
la ville de Mons à celle de Valenciennes, à
l'effet de solliciter l'intervention de la ville de

Gand et celle du comte de Namur, dans le
but d'obtenir un accord entre le duc de Bra¬

bant et le duc de Glocester 436
* Vers le 28 décembre. — Mandement du duc

de Glocester, pour une assemblée des états de
Hainaut »

* 30 décembre. — Répartition de l'aide de
80,000 livres tournois accordée au duc de
Glocester par les états, le 29. . . . 496, note 1

4425.

3 janvier, à Mons. — Lettres par lesquelles
le duc de Glocester confirme le serment par
lui prêté à la ville de Mons, le 3 décembre
précédent 438

9 janvier, à Mons. — Lettres de Humfroi, duc
de Glocester, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il autorise la ville de Mons à consti¬
tuer des rentes et à hausser la maltôte sur

le vin, afin de la mettre à même d'acquitter
sa quote-part dans l'aide de 80,000 livres
qu'il avait obtenue des étals de Hainaut . .441
janvier, à Mons. — Lettre adressée au duc

de Bourgogne par le duc de Glocester, au
sujet de la publication faite pour exciter les
gens disposés à prendre les armes, à se mettre
au service du duc de Brabant 443

* janvier. — Lettres du duc de Glocester au

prévôt de Maubeuge, lui ordonnant de faire
transporter le grand canon de cette ville à
Mons XXV

* Vers le 31 janvier. — Mandement du duc de
Glocester, convoquant les états de Hainaut à
une assemblée qui aura lieu le 3 février . . 443 '
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" 5 février, — Représentation faite aux états
par le duc de Glocesler. Il les requiert d'écrire
aux états de Hollande et de Zélande, afin de
rester unis 446

* Vers le 10 février. — Réponse des quatre
membres de Flandre à une lettre des états de

Rainant concernant l'union des pays de Hai-
naut, Hollande et Zélande 446, note 1

13 février, à Rome. — Lettre du pape Martin V
à Jean IV, duc de Brabant, lui dénonçant la
fausseté des bulles qui circulaient sous son
nom dans les diocèses d'Utrechl, de Liège et
de Cambrai, et qui apiirouvaient le mariage
de la duchesse Jacqueline de Bavière avec le
duc de Glocester, et tenaient pour nul le
mariage de cette princesse avec lui, duc de
Brabaut 446

* Vers le 24 février. — Lettre de la ville de
Zierikr.ée, au sujet du séjour à Mons du duc
de Glocester et de la duchesse Jacqueline, et
de la bulle du pape annulant le mariage de
celle-ci avec le duc Jean de Brabant. . . . 448

3 mars. — Réponse du duc de Bourgogue au
duc de Glocester »

* 6 mars. — Ban, publié à Mons, ordonnant que
tout homme qui tient fief du prince doit se
rendre sans retard à son service 451

16 mars, à Soignies. — Cartel adressé au duc
de Bourgogne par le duc de Glocester . . . 452

Mars. — Réponse du duc de Bourgogne au cartel
du duc de Glocester 454

* Vers le 21 mars. — Lettres de la ville de

Valenciennes, au sujet de l'obéissance due au
duc de Brabant 456

' Vers le 'iQmars.— Requête des deuxduchesses
concernant le serment des échevins et des

membres du conseil de la ville de Mons.

Lettres du duc de Bourgogne à cette ville,
pour qu'elle rende obéissance au duc de Bra¬
bant v

20 avril, à Bruxelles. — Lettres par lesquelles
Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
restitue à Jean de Gavre, évêque de Cambrai,
les biens appelés la régale, qui lui avaient été
enlevés par les ducs Albert ét Guillaume de
Bavière 457

21 avril, à Mons. — Lettres par lesquelles Bau-

Pages.

duin de Fioimont, trésorier de Hainaut et
prévôt des églises de Mons, reconnaît avoir
reçu la somme de 73 livres tournois, pour un
millier de carpes qu'il avait le droit de prendre
tous les ans, à cause de ladite trésorerie, sur
les pêcheries du pays de Hainaut 460

21 avril, à Bruxelles. — Lettres de Jean, due
de Brabant, par lesquelles il accorde à la
ville de Valenciennes le privilège d'ajourner
les bourgeois de Mons 161

* Fecs le 29 avril. — Lettres du duc de Glo¬
cester à la ville de Mons 462

* 30 avril. — Remontrance que la duchesse
Jacqueline fait faire par le bailli de Hainaut
aux échevins, jurés et connétables de la ville
de Mons 403

* 8 mai. — Mandement adressé, de la part du
duc de Brabant, à la ville de Valenciennes, lui
ordonnant de préparer sa milice pour aller
assiéger le Quesnoy ■«

11 mai, au château de Terviieren. — Mande¬
ment adressé, de la part du duc de Brabant,
aux commissaires qu'il charge de renouveler
le magistrat de la ville de Valenciennes. . .464

15 mai, à Bruges. — Lettres par lesquelles
Philippe, duc de Bourgogne, prend sous sa

garde sa tante, la duchesse Marguerite de
Bourgogne, comtesse douairière de Hainaut,
etc., et sa cousine, la duchesse Jacqueline de
Bavière, dame héritière de Hainaut .... 405

15 mai, à Nivelles. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il déclare que les retites couslituées par des
seigneurs du Brabant en faveur de sujets du
Hainaut, partisans du duc de Glocester, sont
confisquées et acquises à son domaine . . . 705

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il acquitte Evrard de la Haye, chevalier, et
consorts, du payement des rentes ou pensions
viagères par eux constituées en la ville de
Mons, ces rentes étant confisquées à cause

que les personnes qui les avaient achetées
soutenaient le parti du duc de Glocester . . 407

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il acquitte Jean, seigneur de Rotsclaer, de
Vorsselaere et de Rethy, et consorts, du paye¬
ment des rentes viagères par eux constituées.
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celles-ci étant coutisquées parce que les per¬
sonnes qui les avaient achetées soutenaient
le parti du duc de Glocester 469

i" juin, à Douai. — Points arrêtés entre Phi¬
lippe, duc de Bourgogne, et Jeau IV, duc de
Brabanl, pour mettre iin à la guerre que ce
dernier faisait dans le comté de Hainaul contre

la duchesse Jacqueline de Bavière .... 471
Même claie.— Lettres de Jean, duc de Brabant,

comte de Hainaut, etc., par lesquelles il
nomme Pierre de Luxembourg, comte de
Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien,
Jean de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir,
et gouverneur du Hainaut, Jean de Schoon-
voorst, burgrave de Moqtjoie, seigneur de Gra-
vendonc, de Diepembecq et de la Flainengrie,
Robert, seigneur de Masmines, bailli des bois
de Hainaut, et André de Vallins, sénéchal du
Boulonnais, ses commissaires pour l'exécution
du traité ci-dessus. (Insérées dans les lettres
de ces commissaires, du 17 novembre 1425). 524

6 juin, à Mans. — Lettre de la duchesse Jacque¬
line de Bavière à Humfroi, duc de Glocester. 473

Même date. — Autre lettre de la duchesse Jac¬

queline de Bavière 476
8 juin, à Lille. — Lettres de Philippe, duc de

Bourgogne, par lesquelles il rappelle, afin
d'exécution de ce qu'il renferme, le traité fait
à Douai, pour l'apaisement de la guerre sur¬
venue en Hainaut à cause du différend exis¬

tant entre le duc de Brabant et Jacqueline
de Bavière 477

12 juin, au camp devant Mans. — Lettres par
lesquelles Jean IV, duc de Brabant, ratifie le
traité fait à Douai, pour l'apaisement de la
guerre en Hainaut, et promet d'en observer
loyalement les dispositions 479

12 juin. — Mesures prises par le conseil de la
ville de Mons pour le départ de la duchesse
Jacqueline et l'entrée du duc de Brabant . . 481

13 juin. — Relation de ces événements . . . 482
* Vers le 13 juin. — Lettres de Jean, duc de

Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il accorde à Albert Dycmari ou Vitmaury, son

médecin, une prébende de chanoine de Sainte-
Waudru 483

15 juin. — Acte de la réception d'Albert Dyc-

Pagei.

mari au chapitre de Sainte-Waudru , 485, note 1
* Vers le 20 juin. — Lettres de créance, déli¬

vrées par madame la douairière, pour que
Jean le Leu et Jacques le Féron exposent aux
échevins, jurés, conseil et connétable de la
ville de Mons l'état des frais faits par elle et
ses gens pour obtenir la paix 486

23 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles
Pierre de Bousies, sire de Vertaing, de Rome-
ries et de Féluy, chevalier, bailli de Hainaut,
promet de faire tenir par le prince et de
garantir ce que feront les échevins de Mons
par lui créés, sans avoir exhibé les lettres
patentes de son institution 487

iëjuin, à Bruxelles. — Mandement adressé au

seigneur de Senzeilles et à Othon de Sen-
zeilles, prévôt le Comte à Valenciennes, de
la part du duc de Brabant, pour recevoir la
soumission de la ville du Quesnoy .... 488

8 juillet, à Gand. — Lettres de Jacqueline de
Bavière, duchesse de Glocester, comtesse de
Hainaut, etc., par lesquelles elle mande aux
auditeurs des comptes de son pays et comté
de Hainaut d'allouer la somme de 401 livres

tournois au prochain compte de Colard de
Hauchin, receveur de la Salle à Valenciennes. 489

Même date. — Lettres de la même, par les¬
quelles elle reconnaît que le lieutenant du
receveur de Hainaut à Valenciennes a, par
ses ordres, payé en plusieurs fois la somme
de 401 livres tournois 709

* 8 juillet. — Demande soumise par les éehe-
vins au conseil de la ville de Mons, pour savoir
si l'on ferait bien d'écrire au duc de Bour¬

gogne ou de lui envoyer des députés, au sujet
des lettres adressées par la duchesse Jacque¬
line au duc de Glocester et dans lesquelles
elle se plaint de la ville de Mons 490

Même date. — Résolution du conseil de la ville
de Mons au sujet du payement d'un tiers de
la quote-part de l'aide accordée au duc de
Glocester. . . . 496

* 10 juillet. — Nominatiou de Marie de Schoon-
voorst à une prébende de chanoinesse de
Sainte-Waudru 492

13 juillet, d Saint - Ghislain. — Mandement
adressé au prévôt de Maubeuge par les com-
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missaires du duc de Brabant, pour qu'il en¬
voie secrètement à l'abbaye d'Hautmont les
vivres nécessaires à 300 personnes environ . 493
juillet, à Maltnes. — Lettres de Jean, duc

de Brabant, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il accorde à la ville de Mons l'autori¬
sation de lever en constitutions de rentes ou

pensions viagères un capital de 1500 cou¬
ronnes d'or, afin de la mettre à même d'ac¬
quitter sa quotité de l'aide votée par les
états, les dettes contractées du chef des répa¬
rations et ouvrages exécutés aux fortifications
et les frais des ambassades faites pour obtenir
le traité de paix 494

24 juillet, à Malines. — Lettres du même, par

lesquelies il reconnaît que le duc de Bourgo¬
gne lui a fait hommage des terres de Blaton
et de Feignies, mouvantes du comté de Hai¬
naut 499

31 juillet, à Lille. — Lettres par lesquelles Phi¬
lippe, duc de Bourgogne, confère à la ville
d'Enghien les privilèges à elle concédés pat-
Jean, duc en Bavière, etc., le 3 mai 1424, pour
l'administration de la justice et pour la fran¬
chise de ses foires de la Madeleine et de la

Saint-Denis, ainsi que de son marché du mer¬
credi 500

8 août. — Acte de la réception de Marie de
Schoonvoorsl au chapitre de Sainte-Wau-
dru. 492, note 1

13 août, à Termonde. — Lettres de Jean, duc
de Brabant, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il mande aux auditeurs des comptes
de ses olliciers de Hainaut que le receveur des
mortemains de ce pays lui a délivré la somme
de 62 couronnes d'or de France 503

12 septembre, à Bruges. — Lettres de Philippe,
duc de Bourgogne, par lesquelles il assigne,
en faveur de Gérard Durot, son secrétaire et
receveur des terres de Hainaut ayant appar¬
tenu au duc Jean de Bavière, et de Sarre du
Poslich, veuve de Jacques le Leu, future
épouse dudit Durot, la possession viagère de
la maison de Thirimont et de ses dépendances,
avec une rente de 25 écus d'or, moyennant de
tenir cette maison en fief 504

' Fers ie 15 septembre. — Lettre adressée aux

Ttiges»

mayeur, échevins, jurés et conseil de la ville
de Mons, de la part du duc de Bourgogne,
leur notifiant que la duchesse Jacqueline de
Bavière est partie de la ville de Gand . . . 507

22 septembre, à Paris. — Lettres de Jean, duc
de Bedford, régent du royaume de France, par

lesquelles il déclare qu'il n'y a pas lieu de
donner suite au défi des ducs de Bourgogne
et de Glocester 508

24 septembre, à Soignies. — Quittance délivrée
par Gilles de Maubeuge, veneur de Hainaut,
au lieutenant du receveur de ce pays à Braine-
le-Comte, de 52 muids et 3 rasières de blé
pour l'entretien des grands chiens du duc de
Brabant durant l'hiver précédent 511

3 octobre, à Lierre. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut, etc., par lesquelles
il mande aux auditeurs des comptes de ses
officiers de Haiuaut que la somme de 85 cou¬
ronnes d'or a été payée par le receveur des
mortemains de ce pays, pour deux chevaux
donnés à Potton de Saintraille, écuyer, lors
du siège de Mons 512

Même date. — Lettres du même, mandant aux
auditeurs des comptes de ses oQiciers de Hai¬
naut qu'Arnould dit Bouciquant de Sai s, lors¬
qu'il était prévôt de Maubeuge, a avancé la
somme de 100 couronnes de France pour

l'acquisition de deux chevaux qui furent don¬
nés à Jean de Hernain, écuyer et échanson du
duc, et à Jean de liiez, varict de son har¬
nais 513

Même date. — Lettres du même, par lesiiuelles
il mande au receveur général de Hainaut de
faire payer par le prévôt le Comte de Valen-
ciennes la somme de 306 couronnes de France

due à Engelbert d'Enghien, du chef de 17 pri¬
sonniers par lui faits devant le Rœuix et
transférés au château de Genappe .... 514

5 octobre, à Lierre. — Mandement adressé, de
la pan du duc de Brabant, au bailli de Hai¬
naut, pour la reddition des comptes des offi¬
ciers de justice, qui aura lieu en la ville de
Saint-Ghislain, le jour saint André .... 516

12 octobre, à Condé. — Mandement du gouver¬
neur et des commissaires du Hainaut, pour la
formation d'une liste des habitants de la pré-
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vôlé du Quesnoy qui oui lenu le parti et ont 1426.
été au service du duc de Glocester . . . . S17

17 octobre, d Bruoceltes. — Lettres de Jean, duc
* Vers le 4 janvier. — Lettres de créance déli¬

de Brabanl, comle de Hainaut, etc., par les¬ vrées par le duc de Brabant au trésorier et au

quelles il oclroîe à la ville de Mous de consti¬ receveur de Hainaut, pour qu'ils proposent â
tuer des rentes et pensions viagères au capital la ville de Mons de payer la somme de 1400
de 9,000 couronnes d'or de France, pour livres à Jean de Luxembourg, gouverneur de
acquitter la composition de 18,000 livres tour¬ ce pays, du chef de ce qui lui avait été promis
nois à laquelle elle a consenti, à l'occasion de au siège de Guise, et de lui remettre certains
la dernière guerre 318 canons et veuglaires à lui donnés par le duc . 328

17 octobre, à Bruxelles. — Lettres du même, • Vers /e 12 janvier. — Lettres adressées par

par lesquelles il octroie à la ville de Mons le vidame d'Amiens â Simon le Douch.à Jean

d'augmenter la maltôtedu vin vendu en détail, le Leu et à Raoul de Marchiennes, pour avoir
durant dix ans, sous l'obligation d'en atfecter satisfaction des sommes qu'ils lui avaient pro¬
le produit au payement des rentes et pensions mises au nom de la ville de Mons, â cause des
à constituer par cette ville pour acquitter la services par lui rendus pour parvenir à un

composition de 18,000 livres tournois . . . 320 traité de paix 330

3 novembre, à Bruxelles. — Mandement adressé
* 28 janvier, d Lierre. — Représentations faites

au bailli de Hainaut, de la part du duc de au conseil du duc de Brabant, par les députés
Brabant, lui ordonnant de ne faire et de ne de la ville de Mons, sur trois points relatifs à
laisser faire aucun exploit de justice à cause la mainlevée des biens des bourgeois de cette
des rentes ou pensions viagères constituées ville, à la jtoursuile des arrérages dus par des
avant les guerres du Hainaut sur les biens de seigneurs et autres habitants du Brabant, et
plusieuis de ses conseillers 322 au préjudice que lui cause la ville de Valen-

17 novembre, à Condé. — Lettres des commis¬ ciennes 332

saires du duc de Brabant contenant les condi¬ 30 janvier, à Lierre. — Lettres de Jean, duc de
tions de la composition acceptée par les Brabant, comte de Hainaut, etc, par lesquelles
écbevins et le conseil de la ville de Mons, pour il mande au receveur général de Hainaut de
faire cesser toutes les poursuites civiles à la payer la somme de cent couronnes d'or de
charge des habitants de cette ville qui avaient France à frère Hector de Vitry, son confes¬
suivi le parti du duc de Glocester .... 323 seur 711

* Vers le 5 décembre. — Lettre de la duchesse 31 janvier, à Lierre. — Lettres du mêtne, par
douairière à la ville de Mons 327 lesquelles il accorde la somme de cent cou¬

o décembre, au château de Tervueren. — ronnes de France à Jean le Marchant, son
Lettres de Jean, duc de Brabant, comte de secrétaire, pour l'indemniser de ses frais et
Hainaut, etc., par lesquelles il mande aux dépens 713
auditeurs des comptes de ses officiers de Hai¬ Mime date. — Mandement du même, pour le
naut, d'allouer le montant des sommes dépen¬ payement des dépenses d'une ambassade qu'il
sées à Mons par le seigneur d'Eiighien, les 13 envoie au duc de Bourgogne 714

et 14 juin, du 6 au 9 juillet et le 17 août . . 710 ' 2 février. — Quittance délivrée par Latnbert
10 décembre. — Quittance délivrée par Colard Chrispien, clerc du seigneur d'Enghieii. 718, note

de Beaudignies, tourier du château de Mons, 3 février, à Lierre. — Lettres par lesquelles le
à Gobert Crohin, changeur, de la somme de duc de Brabant mande à son prévôt de Mons
25 livres 6 sols 3 deniers tournois, pour l'en¬ de se trouver à Lierre, le 16, avec un état de
tretien lie plusieurs prisonniers 327 son office 334

' Même date. — Semblable mandement adressé

•

au prévôt de Maubeuge »
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17 février, à Lierre. — Ldlrcs par lesquelles
le duc de Brabant mande au bailli de Haiiiaul

de lui envoyer, à Malines, cent couronues. . S33
Même date. — MandemeiU du duc de Brabanl

aux auditeurs des compies de ses olliciers de
Hainaul, pour qu'ils allouent la somme de
200 couronnes d'or de France payée à Jean de
Luxembourg, bâiard de Saint-Pol, pour ses
voyages 71S

' 21 février. — Relation, faite au conseil de la
ville de Mons, de ce qui a été traité par les
députés de cette ville à la journée tenue à
Lierre par le duc de Brabant et son conseil . 536
Vers le 27 février. — Réponses des envoyés
de la ville de Mons vers le duc de Brabant et

son conseil, au sujet du différend avec Valen-
ciennes, des arrêts des biens des bourgeois et
du refus fait par le bailli de Hainaul de rece¬
voir les amendes dites peines de quints . . 537

27 février, à Bome. —• Promulgation, faite par
le cardinal Jordauus, juge et commissaire
apostolique, évêque d'Albc, de la sentence de
la cour de Rome, portant que la duchesse
Jacqueline de Bavière a injustement et illéga¬
lement quitté son époux, Jean IV, duc dé Bra¬
bant, et ordonéant qu'elle soit mise sous la
garde d'Amédée, duc de Savoie 539

■

1" mars, à Malines.—Traité d'alliance conclu
entre Philippe, duc de Bourgogne, comte de
Flandre, etc., et Jean, duc de Lothier, de Bra¬
bant, de Limbourg, comte de Hainaut, etc.,
contre le duc de Glocester et la duchesse Jac¬

queline de Bavière 541
' Vers le 5 mars. — Lettres de Jean de Luxem¬

bourg, gouverneur du Hainaut, par lesquelles
il mande à la ville de Mons d'envoyer ses

députés à Saint-Gbislain, pour y traiter du
dillérend avec la ville de Valenciennes . . .542

28 mars, d Bruxelles. — Lettres par lesquelles
le duc (le Brabant mande au bailli de Hainaut

de se remire auprès de lui à Bruxelles, le
mercredi 3 avril 543

' Vers le 12 avril. — Ordonnance du duc de

Brabant i elative aux armes prohibées . . . 543
19 avril.— Lettres de Jean, seigneur de Sen-

zeilles et d'Èiquelinnes, chevalier, par les¬
quelles il reconnaît avoir reçu du seigneur de

Tome IV.

Pages.

Vertaing, bailli de Hainaut, la somme de 42
livres tournois, pour ses voyages dans le pays
de Liège, puis à Engbien et à Bruxelles. . . 544

*18 mai. — Relation de ce qui s'est passé à une
assemblée des états de Hainaut, tenue à Mons,
au sujet du gouvernement de Jean de Luxem¬
bourg 545

7 juin, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc de
Brabant, comte de Hainaut,etc., par lesquelles
il mande à Guillaume Estiévenart dit du

Change, son conseiller et receveur général de
Hainaut, de faire payer par Jean de Vassault
dit Bosquet, receveur de Flobecq et Lessines,
la somme de 2,250 livres tournois, pour ac¬

quitter ce qui restait dû à un lombard de
Bruges 540

3 juillet, à Bruxelles. — Mandement du même
au même, pour qu'il se joigne à la dépuiation
des états de Hainaut qui doit se rendre à
Bruxelles, le iO 547

12 juillet, d Bruxelles. — Idem, pour qu'il
acquitte les frais de Guillaume, comte de
Zeyne et seigneur de Rhodes-Sainte-Agathe,
durant son séjour à Mons . . . . . . '. 548

23 juillet, à Bruxelles. — Quittance délivrée
par le même duc aux échevins, jurés et con¬
seil de la ville de Mons, pour la reprise par
le seigneur de Vertaing, bailli de Hainaut, du
grand canon provenant du duc de Glocester . 549

* Vers le 12 août. — Lettres jiar lesquelles le
duc de Brabant, comte de Hainaut, etc.,
nomme Pierre de Luxembourg, comte de
Conversan et de Brienne, seigneur d'Engbien,
gouverneur du pays de Hainaut, en rempla¬
cement de Jean de Luxembourg, son frère . 550

24 août, à Bruxelles. — Lettres de Jean, duc
de Brabant, comte de Hainaut, etc., par les¬
quelles il mande au receveur général de
Hainaut de payer à Jean de Segry, prévôt de
Soignies et trésorier de Hainaut, la somme
de 43 couronnes et demie à laquelle s'élèvent
ses frais de voyage y détaillés 551

9 septembre, à Soignies. — Lettres du même,
par lesquelles il prie et requiert les habitants
de Mons et d'autres bonnes villes du Hainaut

qui ont entreijris des poursuites, à la cour de
Mons, contre certains de ses conseillers, du

94
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chef des pensions vendues par ceux-ci, de
suspendre ces poursuites jusqu'aux Pâques . 5o3

9 septembre, à Sotgines. — Leltres par les¬
quelles le duc de BrahaiU reconnaît que les
étals de Hainaut lui ont accordé de grâce
spéciale une aide de 50,000 livres tournois . 554

Même date. — Conditions mises par les étals
de Hainaut à l'accord de l'aide précitée et
réponses données par le duc de Hrabanl sur
chacun des points qui lui ont été soumis. 3oG-5G0

17 septembre, à Haint-Ghistain. — Leltres par
lesquelles Jean, duc de Brahant, comte de
Hainaut, etc., mande aux auditeurs des
comptes de ses oQiciers de Hainaut qu'il a
fait don de dix couronnes d'or au messager

qui lui a apporté la nouvelle que sa cousine
la comtesse de Clermoul s'était accouchée

d'un fils 560

19 septembre, à Saint-Ghislain. — Lettres par
lesquelles il leur mande d'allouer la somme
de 507 livres 18 sols 8 deniers tournois, à la¬
quelle s'élevèrent les dépenses de son hôtel,
durantsou séjour à Soignies, du G au 10 . .561

Même date. — Lettres par lesquelles il mande
à son receveur général de Hainaut de payer
à Jeaji de Bray, épicier à Mous, le montant des
fournitures faites par ordonnance de maître
Albert, son physicien 563

*21 septembre,à Saint-Ghislain. — Mandement
du duc de Brabantaux auditeurs des comptes
de ses oUiciers de Hainaut, pour l'allocation
d'une somme de 24 écus de Bordrecht que
son receveur général de ce pays lui a délivrée
comptant 564

* 4 octobre. — Relation faite au conseil de la

ville de Mous par Jean Drueliu, clerc de cette
ville, de la mission qu'il avait été chargé de
remplir auprès du duc de Brabant .... »

5 octobre, à Saint-Ghislain. — Lettres de Jean,
duc de Brabant, comte de Hainaut, etc., par

lesquelles il autorise la ville de Mons à cousti-
tuei' des rentes viagères jusqu'à concurrence
de 600 livres tournois, pour en all'ecter le
capital aux demandes de Jean de Luxembourg,
seigneur de Beaurevoir, ainsi qu'au payement
de sa quote-part de l'aide accordée par les
états 565

rages.
* 6 octobre. — Besogné fait à Saint-Ghislain par

les députés de la ville de Mons vers le duc de
Brabant 567

' 15 octobre. — Quittance délivrée à la ville de
Mons par Hirechoude Harlin, au nom de Jean
de Luxembourg, en présence d'hommes de
fief, des sommes de 1400 livres et de 500 cou¬

ronnes de Krance, que ce seigneur avait
réclamées 567

' Vers le 2-1 octobre. — Lettres envoyées à la
ville de Mons par la duchesse douairière avec

copie d'une lettre délivrée aux députés du
Quesnoy par monseigneur d'Kngbien,gouver¬
neur du Hainaut, requérant ladite ville de
Mons d'y apposer son sceau 569

' 24 octobre. — Mandement délivré à Laurent

de Senne, lieutenant du gouverneur de Saint-
Ghislain, par le comte de Conversan et de
Brienne, seigneur d'Enghien, gouverneur du
Hainaut, et les auditeurs des comptes de ce

pays 646
7 novembre, à Bruxelles. — Lettres délivrées

par Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut,
etc., aux échcvins, jurés et conseil de la ville
de Mons, par lesquelles il les charge de re¬
mettre au seigneur d'Enghien trois veuglaires
qui lui appartenaient, comme provenant du
duc de Gloccster 570

* 23 novembre, à Bruxelles. — Lettres par les¬
quelles le même duc déclare avoir accordé à
Jean de Schoonvoorst, burgrave de Montjoie,
la paisson de 200 pourceaux sur ses bois de
Rœulx 571

* 26 novembre, à Bruxelles. — Lettres par les¬
quelles il mande au receveur général de Hai¬
naut de payer la somme de 22 livres tournois,
montant des dépenses faites par maître Albert,
son physicien, et par Jean de Santbèque, son
valet de chambre, au mois d'aoiit .... »

* 27 novembre, à Bruxelles. — Lettres par les¬
quelles il mande au même receveur de payer
à Robin d'Aule 32 couronnes de l-'rance, pour
un cheval 572

* 15 décembre, d Bruxelles. — Mandement du
même duc aux auditeurs des comptes de ses
officiers de Hainaut, au sujet du payement de
181 livres 2 sols tournois pour les dépenses

/
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failcs par son conseiller et maître d'hôtel, Jean
de Wave, seigneur de Waihain, avec sa suite,
en la ville deSaint-Ghislain, depuis le 5 octo¬
bre, qu'il tomba malade eu cette ville, jus¬
qu'au 17 novembre, (te 575

* 10 décembre, à Bruxelles. — Lettres par les¬
quelles il mande au receveur général de Hai-
naut de payer la somme de 58 couronnes de
France à Blanchet, son valet de garde-robe,
pour un cheval gris >

10 décembre, d Bruges. — Sauf-conduit accordé
par Philippe, duc de Bourgogne, comte de
Flandre, etc., aux marchands et autres bonnes
gens qui se rendront à la prochaine foire
d'Ypres. (Insérées dans les lettres du 10 fé¬
vrier 1427.) 574

1427.

• 20 janvier, à Bruxelles. — Lettres de Jean,
duo de Brabaut, comte de llainaiit, etc., or¬

donnant au receveur général de Hainaut de
payer 20 couronnes d'or à son confesseur,
frère Hector de Vitry 575

10 février, à Ypres. — Mandement adressé aux

majeur et échevins de la ville de Mons par les
avoué, échevins et conseil de la ville d'Vpres,
afin qu'ils fassent publier à Mons les lettres
de sauf-conduit obtenues du duc Pliilippe de
Bourgogne pour la prochaine foire d'Ypres . 574

■

T'crs le "Hi février. —Lettres par lesquelles le
duc de Brabant accorde à Gérard Brongnart,
clerc, l'office de clerc de la cour de Mons . . 575
Vers le 27 mars. — Lettres du même duc,
touchant les monnaies 576

29 mars, à Bruxelles. — Lettres du même duc,
mandant au bailli de Hainaut qu'il abandonne
à Jean de Hernam, son écuyer et huissier
d'armes, la moitié des droits de quint et de
demi-quint par lui dus pour le fief du Bosquel. 578

8 avril, à la Coude. — Bequéte adressée au
conseil du roi de France et d'Angleterre, par
la duchesse de Glocester, comtesse de Hai¬
naut, de Hollande, etc., pour obtenir, par son
intervention, du secours contre le duc de
Bourgogne 579

' 9 avril, à Morts. — Lettres de Pierre de Bou-
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sies, sire de Vertaing, de Romeries et de
Feluy, chevalier, bailli de Hainaut, par les¬
quelles il déclare que Henri le Cambier s'est
déshérité en faveur de Jacquemart Colret
d'un fief situé à Chièvres 582

'18 avril. — Lettres du gouverneur du Hainaut,
informant le conseil de la ville de Mons de la

mort du duc de Brabant «

* Vers le 26 avril. — Lettres adressées à la

ville de Mons par le duc de Bourgogne, pour

qu'elle envoie ses députés à l'assemblée des
états de Hainaut qui se tiendra le 29, à Coudé. 586

12 mai. — Résolution du conseil de la ville de
Mons sur les représentations faites à Condé
par des conseillers du duc de Bourgogne . . 587

* Vers le 21 mai. — Lettres de la duchesse

douairière, invitant la ville de Mons à envoyer
des députés à Ath, le 24, afin d'entendre la
lecture des lettres que la duchesse Jacque¬
line lui avait adressées, et certaines remon¬
trances dans l'intérêt du pays 588

* Vers le 25 mai. — Lettres du conseil du duc

de Bourgogne, requérant la ville de Mons de
ne pas envoyer des députés à la journée assi¬
gnée à Ath par la duchesse douairière. . . 589

27 mai, à la Coude. — Requête adressée au roi
de France et d'Angleterre par la duchesse
de Glocester, comtesse de Hainaut, de Hol¬
lande, etc., à l'effet d'obtenir du secours
contre le duc de Bourgogne 590

*

Vers le 27 mai. — Lettres de la duchesse

Jacqueline, par lesquelles elle requiert la ville
de Mons de la recevoir comme dame et héri¬

tière, et de s'entendre avec le conseil de la
duchesse douairière pour le gouvernement du
pays 595

50 mai. — Mandement de Pierre de Bousics,
sire de Vertaing, de Romeries et de Feluy,
chevalier, bailli de Hainaut, ordonnant à tous
nobles, gentilshommes, baillis, prévôts, bour¬
geois, sujets et manants quelconques du Hai¬
naut de s'employer de tout leur pouvoir, de
jour et de nuit, à la garde et défense du pays,
afin de détruire les ennemis qui ont voulu,
depuis le traité de Douai, faire dommage et
déplaisir. 11 permet à ceux qui les prendront,
de retenir les bagages de ces malveillants et
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ennemis, aussi leurs chevaux el armures, en nomination de Raoul, bâtard de Marchiennes,
les garanlissant de toute poursuite .... 594 aux fonctions de mair e de la ville de Mons . 612

ijuin, à la Coude. — Lettres de la duchesse 30 juin, au Quesnoy. — Lettres du même, par

Jacqueline de Bavière, par lesquelles elle prie lesquelles il mande au bailli et à tous ses
et requiert les états de Haiuaut de demeurer autres justiciers et officiers du comté de Hai¬
en son obéissance . . ■ . 596 naut de laisser sa tante Marguerite de Bour¬

-4-6 juin. — Délibérations du conseil de la gogne, duchesse de Bavière, comtesse douai-
ville de Mons, sur la proposition faite à l'as¬ rièi'e de Hainaut, etc., jouir de ses terres.
semblée tenue à Valencienncs par les états seigneuries et revenus du Quesnoy, d'Ath, de
de Hainaut, les quatre membres de Flandre Binche, de Chièvres, de Baudour, de Flobecq
et les états de Picardie 605 et Lessines n

G juin, à ta Coude. — Lettres de la duchesse 30 juin. — Résolution du conseil de la ville de
Jacqueline de Bavière au conseil du roi de âlons (le ne point admettre Raoul, bâtard de
France et d'Angleterre, lui exiiosant la triste Marchiennes, à faire serment comme maire
situation dans laquelle elle se trouve el le de cette ville 612

priant d'ajouter foi à ce que lui diront, de ' Même date. — Serment prêté à la ville de
sa part, Jean Grenier, son secrétaire, et ses Maubengp, par Philippe, duc de Bourgogne . 615

conseillers Louis de Montfort et Arnoul de Sans date. {Fin de juin.) — Exposé fait au con¬
Gand 598 seil du roi de France et d'Angleterre par les

' Sans date. — Instruction donnée par la même ambassadeurs de Jacqueline, duchesse de
à Jean Grenier, son secrétaire, au sujet de ce Glocester 614

qu'il devra dire et exposer au duc de Glo- i" juillet, à Valenciennes. — Serment prêté à
eester et au conseil du roi de France et la ville de Valenciennes par Philippe, duc de
d'Angleterre 601 Bourgogne, comme mambottr, bail et gouver¬

• 'i.i juin. — Lettres délivrées par le duc de neur du Hainaut et de cette ville »

Boui gogne aux états de Hainaut, à cause du Même date. — Acte par lequel la ville de Valen¬
« bail, mamhournie et gouvernement » de ciennes reconnaît le duc de Bourgogne en
ce pays 602, 605, note 2, 617, note 1 qualité de bail, mambour et gouverneur, et

Même date, à Mons. — Acte par lequel les états pour le plus proche parent et héritier de la
de Hainaut déclarent reconnaître le duc de duchesse Jacqueline 616

Bourgogne comme bail, mambour et gouver¬ Même date. — Lettres de Philippe, duc de
neur du pays, et le plus proche héritier de la Bourgogne, etc., par lesquelles il promet de
duchesse Jacqueline de Bavière 602 maintenir les privilèges, franchises el libertés

25 juin, à Mons. — Acte du serment prêté à la de la ville de Valenciennes, durant sou gou¬
ville de Mons par le duc Philippe de Bour¬ vernement 619

gogne, bail, mambour, gouverneur et héritier Même date. — Lettres du même, par lesquelles
du pays et comté de Hainaut 606 il ordonne au receveur de ses terres et sei¬

'

juin. — Nomination, faite par le duc de gneuries au pays de Hainaut d'acquitter
Bourgogne, de Guillaume de Lalaing aux annuellement la rente de six muids de blé qui
fonctions de hailli de Hainaut 610 était due à l'abbaye de Lobbes sur la terre de

28 juin, à Mons. — Lettres par lesquelles Phi¬ Hannechuelles 621

lippe, duc de Bourgogne, donne la somme de * Q juillet, à Westmi7isler. — Lettres par les¬
10 livres de quarante gros, pour la réparation quelles Henri, roi d'Angleterre et de France,
des édifices du monastère des frères mineurs et seigneur d'Irlande, assigne à son oncle le
de Mons détruits ou détériorés par les inon¬ duc de Glocester une somme de 9,000 marcs. 622
dations 611 H juillet, à Londres. — Lettres du Conseil

* Vers le 50 juin. — Lettres du même, portant d'État d'Angleterre au duc de Bedford, régent
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du royaume de France, l'invitant à s'interpo¬
ser auprès du duc de Bourgogne, en faveur
de la duchesse Jacqueline, persécutée à cause
de son mariage avec le duc de Glocesler et
de ses sympathies pour ralliancc anglaise. . 622

* 51 juillet, à Corbeit. — Lellre de Jean, régent
de France, duc de Bedford, en réponse à celle
des conseillers d'Élat d'Angleterre, du 11 . . .624

ô août, à Bruges. — Lettres de Philippe, duc
de Bourgogne, bail, niambour, gouverneur et
héritier du Hainaut, par lesquelles il octroie
aux jurés et conseil de la ville de Binche de
pouvoir continuer à lever des maltôtes en
cette ville, dans son alleu et à Péronne, pour
en alïecter le produit au payement des rentes
dont ladite ville de Binche est chargée. . . 626

* 4 août.— Réquisilion du duc de Bourgogne à
la ville de Mons, de mettre à sa disposition
25 arbalétriers pavoisés et 20 archers, pour
aller contre le duc deGlocester 632

' 0 août. — Relation faite au conseil de la ville

de Mons, de l'entretien que les députés de
cette ville ont eu avec le chancelier du duc de

Bourgogne, au sujet de la délivrance d'un
bourgeois, du payement de l'aide accordée à
Soignies et de la mainlevée des biens des
bourgeois saisis en Brabant 635

" 11 août, à Bruges. — Lettres de Philippe,
duc de Bourgogne, etc., par lesquelles il ap¬
prouve et coiilirme les lettres de Jean, duc
de Brabant, du 20 avril i42o, concernant la
restitution des biens de l'évêque de Cambrai
dits ta régale 634

* 13 août. — Quittance donnée par frère Jean
Platiel, gardien des frères mineurs de Mons,
de la somme de 10 livres de quarante gros

que lui a délivrée le receveur de Hainaut. . 611
' Vers le m août. — Mandement adressé à la

ville de Mons par le bailli de Hainaut, afin
qu'elle lève des gens d'armes aux frais du
prince pour aller faire le siège de la Mal¬
maison 634

*
.. août, à Paris. — Lettre du duc de Bedford,
régent de France, au duc de Glocester . . . 653

*
.. août, à Paris. — Lettre du même au sire de
Ferrers 636

2 septembre, à Mons. — Mandement adressé

Pagef.

par le bailli de Hainaut au prévôt de Mau-
beuge, afin qu'il donne ordre aux villages de
sa prévôté de faire sonner les cloches en cas
d'elTroi et de porter aide là où il sera néces¬
saire 637

Sans date. (Septembre.) — Représentation faite
au conseil du roi de France et d'Angleterre
par les ambassadeurs de la duchesse de Glo¬
cester 638

7 septembre. — Mandement adressé par Pierre
de Luxembourg, comte de Conversan et de
Bricnne, seigneur d'Enghien, à Guillaume
Estiévenart dit du Change, mayeur de la ville
de Mons, pour le payement de la somme de
48 livres 19 sols 8 deniers tournois à Mathieu

Caiguet, hôtelier de VOslriche, en cette ville. 639
* 2 octobre, à Bruxelles. — Lettres de Philippe,

duc de Brabant et de Limbourg, comte de
Liuey et de Saint-Pol, par lesquelles il fait
connaître aux auditeurs des comptes du
receveur de Hainaut qu'il y a lieu de défalquer
de ces comptes la somme de cent livres de la
ferme des charbonnages de Mons que son
conseiller Robert d'Aule devait à son frère le

duc Jean IV 642

Même date. — Mandement du même aux audi¬

teurs des comptes des olbciers de Hainaut du
temps du duc Jean IV, pour l'allocation du
montant des frais de route et de séjour de
Jean le Marchant, son secrétaire, faits à Mous
du 4 au 8 et du 18 au 25 septembre . . . 640

* 6 octobre. — Quittance délivrée par Jean le
Marchant »

* 14 octobre, à Bruxelles. — heures de Philippe,
duc de Brabant, etc., mandant aux auditeurs
des comptes des oDiciers de son frère le duc
Jean IV, d'allouer la somme de 57 écus de
Dordrecht pour les frais des voyages faits par
Jean Bout, son chancelier 642

'

Même date. — Quittance de Jean Bout, chan¬
celier de Brabant 643

27 octobre, à Gouda. — Lettres par lesquelles
Jacqueline de Bavière, duchesse de Glocester,
comtesse de Hainaut, confère à Marguerite
d'Esneune prébende de chanoinesse de Sainte-
Waudru »

30 octobre. — Lettres par lesquelles Laurent de
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Cesno, lieulerant du gouverneur de Sainl-
Ghislain, reconnaît avoir reçu le montant des
avances par lui faites pour le payement de
û8 compagnons employés à la défense de
ladite ville, et pour des voyages au Quesnoy
et à Condé 645

* 24 7iovemlre. — Leltres par lesquelles Victor
Vander Zickeien reconnaît (pie Jean Vander
Muelen lui a payé, en acquit de la comtesse
douairière de Hainaut, de Hollande et de
Zélande, dame des terrçs de Flobecq et de
Lessines, la somme de 76 écus Guillermus
de Dordreclit, 17 nobles de Flandre de trois
onces de lin or, dix clinquarts et 4 écus Guil¬
lermus de Dordrecht, avec 2 couronnes à
défaut du poids dudit or 646

1428.

*
à janvier. — Relation, faite par Jean Druelin,
de la mission qu'il avait remplie en Hollande
auprès du duc de liourgogne. Le duc lui a
donné l'assurance, en présence de son conseil,
que le traité qu'il pourrait faire avec la du¬
chesse Jacqueline ne porterait aucun préju¬
dice aux jiays de Hainaut, de Hollande et de
Zélande, ni à la ville de lions 647

* 9 janvier. — Sentence définitive de la cour de
Rome, qui reconnaît la validité du mariage
de Jean, duc de Rrabant, et de Jacqueline,
duchesse de Bavière, et déclare nul et illégal
tout autre mariage qu'elle pourrait avoir con¬
tracté du vivant de ce duc 648

9 janvier. — Acte de la réception de Marguerite
d'Esne au chapitre de Sainte-Waudru. 644, note 2

* 14 mars.—Alliance faite entre la duchesse Jac¬

queline de Bavière et les habitants»d'Utrecht. 648
' Avant le 7 avril. — Convocation adressée aux

états de Hainaut par le duc de Bourgogne,
pour une assemblée lixée au 7 avril .... 649

11 avril, à Mons.— Lettres de Philippe, duc
de Bourgogne, comte de Flandre, etc., bail,
mambour, gouverneur et héritier du pays et
comté de Hainaut, mandant à son receveur de
Denain et d'Etrœungt de payer annuellement
à Gui de Barbençon dit l'Ardenois, seigneur
de Donstienne, conseiller de la duchesse
Marguerite, la rente viagère de 200 écus d'or

Pages.

que lui avait donnée, ainsi qu'à sa femme, le
duc Jean de Bavière 650

Même date. — Lettres du même, par lesquelles
il fait don aux arbalétriers de Notre-Dame, à
Mons, de trente chênes à prendre dans le bois
de Mons, pour la construction de leur cha¬
pelle 651

14 avril, à Yalenciennes. — Lettres du même,
par lesquelles il accorde aux échevins de Mons
le pouvoir de juger en matière civile' et cri¬
minelle, dans toute l'étendue de leur juridic¬
tion, sauf en ce qui concerne les cas réservés
soit à lui, soit au bailli, soit à la cour souve¬
raine de Hainaut, etc 053

* 22 avril, à Bruges. — Lettres du même, par
lesquelles il mande au receveur du Hainaut
de payer à Guillaume de Lalaing, bailli de
ce pays, à Simon de Lalaing, prévôt le Comte
à Yalenciennes, et à Jean de le Delft, prévôt
de Maubeuge, ce qui leur était dû pour les
dépenses de 491 combattants qu'ils avaient
levés pour aller mettre le siège devant la
Malmaison, en août 1-127 716

1" mai, à Bruges. — Lettres du même, mandant
au bailli de Hainaut et aux commis à l'assiette
de l'aide à lui accordée par les états de ce

pays, de rembourser à ses gens et conseillers
les frais et dépens par eux supportés en diffé¬
rentes manières à l'occasion du traité de paix
fait à Douai, et s'élevant à 1200 écus d'or de
France, somme à lever avec ladite aide. . . 659

8 mai, à Bruges. — Lettres du même, par les¬
quelles il octroie à la ville de Mons de consti¬
tuer des rentes viagères jusqu'à concurrence
de 400 écus de quarante gros, pour en etn-

ployer le capital au payement de sa quotité
de l'aide accordée par les états de Hainaut
et des dettes qui résultaient des dernières
guerres 660

Même date. — Lettres du même, autorisant la
ville de Mons à élever les maltôles sur le vin
vendu en détail de 9 à 12 deniers par lot,
pendant le terme de dix ai.s, pour employer
le produit de cet impôt au rachat de 400 écus
de France de rentes annuelles et viagères et
au payement de sa quotité de l'aide accordée
par les états de Hainaut 661



ET ANALYTIQUE. 7S1

Pages*

*18 mai, à Westminster.— Lettres par les¬
quelles le roi d'Angleterre mande aux percep¬
teurs de ses tonlieux du port de Londres, de
laisser passer, sans payer aucun droit, Aruoirid
de Gent, chevalier, avec les étoffes destinées
à Jacqueline, comtesse de Hollande .... 605

26 mai, d Cologne. — Lettres par lesquelles
frère Barthélemi Texier, maître de l'ordre des
frères prêcheurs, associe Marguerite, du¬
chesse de Bavière, comtesse douairière de
Hainaut, de Hollande et de Zélande, aux
prières et bonnes œuvres dudit ordre . . . 664

* W juin. — Quittance délivrée par les eriipe-
reur, roi, connétables, dizeniers et^ personnes
de la compagnie des arbalétriers du grand
serment de Mons 632

■

14 juin, d Bruges. — Mandement du duc de
Bourgogne, pour le payement de la somme de
60 couronnes du Roi au chapitre de Sainte-
Aldegonde de Maubeuge, alin de l'aider à
payer les travaux de la châsse de ladite sainte. 665

* W juillet, d Westminster. — Lettres par les¬
quelles Henri, roi d'Angleterre et de France,
et seigneur d'Irlande, voulant entretenir les
anciens traités d'alliance conclus entre ses

royaumes et les pays de Hollande et de

Pagei.

Zélande, particulièrement depuis que la mai¬
son de Hainaut s'est unie à celle d'Angleterre,
et que les comtes de Hainaut Albert et Guil¬
laume de Bavière ont été reçus chevaliers de
l'ordre de la Jarretière, permet aux marchands
de Hollande et de Zélande d'entrer dans ses

états, d'y vendre et acheter, et d'en sortir
librement, moyennant d'acquitter les tonlieux
et autres droits accoutumés 605

ô juillet, d Delft. — Traité de paix entre Phi¬
lippe, duc de Bourgogne, etc., et la duchesse
Jacqueline de Bavière 666

Même date. — Lettres de la duchesse Jacqueline
de Bavière, par le.squelles elie reconnaît le duc
de Bourgogne comme héritier des pays de
Hainaut, de Hollande, de Zélande et de Frise,
dans le cas où elle viendrait à mourir sans

enfants 673

Même date. — Lettres de la même, par les¬
quelles elle fait connaître qu'elle a conféré au
duc de Bourgogne le gouvernement de ses

pays de Hainaut, Hollande, Zélande et Frise,
en se réservant la collation des bénéfices et

olfices qui vaqueront dans les mois de février,
avril, juin, août, octobre et décembre . . . 678

■ginsx^-
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SOUVERAINS ET MEMBRES DE FAMILLES PRINCIÈRES.

P«gei.

Charles VI, roi de Franec 26, 176, 181, 700
/Henri ^VI), roi d'Angleterre et de France, et seigneur d'Irlande 666
Jean, dauphin de Viennois, duc de Berri, comte de Ponthicu et de Poitou 64, note 1
Jean, duc de Bcdford, régent du royaume de France 610
Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière, comte (IVJ de Hainaut, (VI; de Hollande et de

Zélande, et seigneur de Frise 24, 29, 69
Marguerite de Bourgogne, duchesse de Bavière, comtesse de Hainaut, de Hollande et de

Zélande oO, 60, 407, 416
Jacqueline, duchesse de Bavière, comtesse do Ponthicu, fille et héritière du duc Guillaume . . 45

— — dauphine de Viennois, comtesse de Hainaut, de Hollande, de
Zélande, de Ponthicu, et dame de Frise . 88,100,.105, 116, 117,

122, 131, 137, 139, 260, 696
— — de Gloeester, comtesse de Hainaut, de Hollande, de Zélande, de Pembroueq,

de Ponthicu et dame de Frise 644, 676, 677, 680
Jean, comte palatin du Rhin, duc en Bavière et fils de Hainaut, Hollande et Zélande , .... 260
Jean, duc de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur de

Salins et de Malines 24

Philippe, due de Bourgogne, comte de Flandre, d'Artois et de Bourgogne, palatin, seigneur
de Salins et de Malines 466, 479, 607, 641

— — bail, mambour, gouverneur et héritier du pays et comté de
Hainaut 608, 611, 613, 682, 660, 661, 663, 676

Jean, duc de Luthier, de Brabant et de Limhourg, marquis du Saint-Empire. . . . 96,148,160
— — — — —

, comte de Hainaut,
de Hollande et de Zélande, et seigneur de Frise, 169, 179, 187, 196, 208, 227, 232, 260, 276, 277^
279, 289, 291, 293, 298, 321, 339, 356, 366, 364, 366, 578, 397, 400, 401, 402, 403, 480,
496, 499, 603, 614, 616, 634, 641, 647, 649, 662, 666, 661, 662, 864, 666, 670, 671, 672,

673, 679, 711, 712
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Pajei.

Philippe de Brabant, comte de Saint-Pol 276, 277, 279
— duc de Lolhicr, de Brabant et de Limbourg 642, 643

Humfrcy, duc de Gloccster, comte de flainaut, de Hollande, de Zélande et de Pcmbroucq,
seigneur de Frise et grand chambellan d'Angleterre 440, 443

Jean de Flandre, comte de Namur et seigneur de Bcthunc 604
Olivier de Bretagne, comte de Pcnlhicvre, vicomte de Limoges, seigneur d'Avesnes et de

Landrccies 604

Pierre de Luxembourg, comte de Conversan et de Brienne, seigneur d'Enghien .... '251,604

PAPES.

Jean XXIII 7, 8
Martin V 175, 223

PERSONNAGES ECCLÉSIASTIQUES.

Jourdain, cardinal, cvèqne d'Albano 541
Louis de Luxembourg, évèquc de Therouane 260
Barthclcmi Tcxicr, maître de l'ordre des frères prêcheurs 664
Bauduin de Froidinont, prévôt des églises de Cambrai et de Mons, trésorier de Ilainaut . 211, 461
Cornélis Proper, prévôt des églises de Cambrai et conseiller du duc de Brabant 594
Jean van Dorp, prévôt de Soignies 701
Pierre vanden Zande, prévôt de Condé «
Alard Achard, abbé de Saint-Jean à Valcncicnnes 604
Fastré, abbé dTIautmont »

Gilles de Montigny, abbé de Lobbes «

Gilles du Chesne, abbé de Licssies »

Gilles Mâchez, abhé de Bonne-Espérance »

Guillaume Bourlarl, abbé de Saint-Fcuillien, à Rœulx <>

Guillaume d'Assonlcville, abbé de Saint-Ocnis en Broqucroie »

Henri Sauticr, abhé de Maroilles »

Jacques Laboureur, abbé dTIasnon »

Jean de Laycns, abbé de Saint-Ghislain 61, 214
Nieaise Ninem, abbé de Cambron 604
Nicolas, abbé de Saint-Landelin de Crespin »
Adde de le Porte, abbessc de Sainte-Élisabeth du Quesnoy 704
(lilles, prieur du Val-de.s-Écoliers de Mons ^ 554
Jean Rogier, prieur du Val-des-Ecoliers de Mons 82, 193
Martin Bousseux, prieur de Saint-Saulve de Valcncicnnes 604
Étienne Wiart, chanoine de Saint-Germain, homme de fief de Ilainaut, à Mons 55
Pierre le Bacre, chanoine de l'église de Sainte-Gudule, à Bruxelles 248

Tome IV. 95
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l'sges.

Adam, seigneur du Pe et de Harstat . 93
Agnès de Rochefort »

Alard de Tarsines, ccuycr 604
Alard de Vcllereille, homme de 6cf de llainaut 284
Arnould Bucigaul de Sars 604
Arnould de Barbençon, sire de Solre, clitvalier »

Arnould de Houtaing 288
Baudri, seigneur de Roisin 604
Bauduin de Boussu »

Bauduin de Sei.zjilles (Sainzclk) »
Bertrand Colle 288
Colard de Beaudignies, tourier du château de Mous 528
Colard de le Glisœle 604

Colard Escavcc, receveur des mortcniains de llainaut »

Colars Marhriaus, homme de 6ef de Uainaut 651
Daniel de Gcsves, sire d'Ogonne, chevalier 288
David, seigneur de Rambures, maître des arbalétriers de France 55
Englebert de la Marche, .seigneur de Loverval 93
Englebert d'Engliien, seigneur de Rameru, la Folie et Tubisc, chevalier 598, 604
Englebert de Vertaing »
Etienne d'iltrc «

Evrard, seigneur de le Haye et de Ghoy »

Evrard de la Marche, seigneur d'Arenberg'ct de ^cufchà^cl 93
Faslre de Bcrlaimont 604
F'irmin Coulifaux dit Hainaut, roi d'armes 174
Florent van Borselen 701
1 lorent van Ilaemsteden s

Gauthier de Gognics 004
Gérard, seigneur de Ville et de Mataigne „

Gérard, 61s du seigneur de Ville »

Gérai d Broingnart, homme de 6ef de llainaut SS
Gérard Brûlant de Sars 004

Gérard de Maurage „

Gérard d'Ejigbien, seigneur d'Havré 284
Gérard d'Écaussines, seigneur de Roesnc 004
Gérard de Sars, seigneur de Faurœulx »

Gérard de Sivry, seigneur de Buat »

Gérard de Sanceville „

Gérardins li Voiliers, homme de 6ef de Hainaut g07
Gilbert de Vertaing 004
Gilkin Gaiflier 288
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(îillcs (rArncraudc, sire d'Eugics, écuycr 253, 28.4
Gilles de Gognics, maître d'hôtel de la duchesse de Bavière 107, C04
Gilles de l'Eselatièrc 004

Gilles de Maubeuge, veneur de Hainaut • . fill, 004
Gilles des Camps »
Gilles des Prés «

Gilles le Cat, sergent delà conr de Mous et homme de fief de Hainaut 21
Gobert d'Aspremont 004
Godcfroid Clauwet, homme de fief et conseiller de Hainaut 284, 333, 344, 372, 004
Godefroid de Saint-Martin, châtelain de Namur 288
Gui, seigneur de Moucheau ', homme de fief de Hainaut 284
Guillaume, seigneur de Sars 004
Guillaume de Gavre, seigneur de Steenkerque et de Tongrenello, maître d'hôtel de la duchesse

de Brabant 472
Guillaume de Lalaing, seigneur de Bugnicourt et de Fresin,chevalier, bailli de Hainaut. 439, 004
Guillaume de Sars, bailli de Hainaut 210

— sire d'Audignies et d'Angre, conseiller du duc de Brabant et de Limbourg,
comte de flainaut et de Hollande 333

Guillaume dit Hustin de Beaiidignies, homme de fief de Hainaut 285
Guillaume Esticvenart dit du Change ou dw Can^'c, receveur général de Hainaut . . . 198, 004
Guillaume Prévus, seigneur de Thiennes et de Pau 93
Hanin du Terne, homme de fief de Hainaut 034
Hcimieh de Dornie 88, 701
Henri de Béez, huissier héréditaire du comté de Namur 288
Henri de Ballant, sire de Roley et de Daules, chevalier »

Henri de Forvie, bailli de Wascige n

Henri de Hcniricourl - ' 23

Henri de Longchamp, souverain bailli du comté de Namur 287
Hoste de Saintzelles, seigneur de Casteau 004
Hubert de Culemhourg 701
Hugues de Idlle, seigneur de l^rasno 604
Hugues (Hon) de Sars, sire de Finncyaux (Finesvaul) »

Jacques de Ilarchics 007
Jacques de le Tour, licencié en droit, doyen du chapitre de Saint-Germain, à Mons, homme de

fief de Hainaut 53

Jacques de Sars, sire du Maisnil et de Jcdines, prévôt de Mons . . . " 485, 004
Jacques Ernouls, homme de fief de Hainaut 099
Jakemars Mathieux, homme de fief de Hainaut 220
Jean, fils de Colard de Lovignis 288
Jean, seigneur de Carnicres 004
Jean, seigneur de Donglebcrt 93

' La légende de ce sceau doit être ainsi rectifiée : (iBut/ ht clU^OtlCj^tSU.
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Jean, seigneur de Ligne, de Bailleul et de Barbençon
Jean, seigneur de Reifferscheidt
Jean, seigneur de Senzeilles et d'Erquclinnes, ehevalier . »... 5, G04
Jean Baduellc 288
Jean Bont, conseilier du duc de Brabant
Jean Bruiant de Sars gOt
Jean Clare. — Voyez : Jean 11 Carlicrs.
Jean Couvet „

Jean d'Antoing, seigneur de Briffeuil et de Bury „

Jean de Barbençon, seigneur de Jeumont „

Jean de Bai bcnçon
Jean de Biévène 28!)
Jean de Binch, homme de fief de Ilainaut
Jean de Carnières qqj
Jean de Ge.sves, eliambellan héréditaire du comté de Namur 288
Jean de llainin, homme de fief de Ilainaut ill, 53
Jean de Hennin, seigneur de Boussu et de Gammeragcs
Jean de lloncoui t, seigneur de Laidain „

Jean de la Kethulle, conseiller du duc de Bourgogne 260
Jean de le Delft 604.
Jean de le Motte, homme de fief de Ilainaut 284
Jean de Melun, seigneur d'Antoing, châtelain de Gand
Jean de Prcscau, ceuycr
Jean de Bisoit, seigneur de Bernissart
Jean de Saint-Gliislain, homme de fief de Hainaut
Jean de Sars, seigneur de Forcsteau
Jean de Schoonvoorst, châtelain de Jlontjoie, seigneur de Cranendonck et de Diepemheke. 260 494
Jean de Senzeilles

Jean Dcspcrs de M.Trqiietle, homme de fief de Ilainaut. 284
Jean Des Prés g04
Jean de Vely, président de la cour de parlement, eonseiller du roi de France 35
Jean de Ville, seigneur de Pelit-Quévy
Jean de Warisoul 288
Jean de Wattripont 604
Jean du Sart, homme de fief de Ilainaut
Jean Faghot, demeurant à IVeufville-sur-Samhre 502
Jean Ilanelet, roi des ménestrels do Ilainaut 325, note I
Jean Hiiickaerl, écuycr, grand forestier et maître veneur de Brabant 598
Jean Lamhan, écuyer, lieutenant du bailli de Vcrmanilois 176^ 696
Jean Lestecque ou de l'Estecque dit du Bos . . 604
Jean li Carlicrs, homme de fief de Ilainaut 217, 244
Jean li Rois, clere, homme de fief de Hainaut 244
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Jean Aluidavaiiio, sergent de la eour de Mons 406
Jeun Mulart 60i
Jean Vivien, maire de Mons, conseiller de Jean, duc de Brabant, comte de Hainaut . . âl8, 570
Laurent de Cesnc, lieutenant du gouverneur de Saint-Gliislain 046
Laurent d'Ovcrvcst, ccuycr 472
Léon de Sars, ccuyer 604
Louis, bâtard de Hollande p

Louis, duc de Silcsic, seigneur de Brieg et de Lignilz 63
Marguerite de Roehefort 1)3
Michel de Ligne 604
Nieaise Scbille, homme de 6ef de Hainaut 669
Noël de Fleurus 288
Obert le Crcspe, homme de fief de Hainaut 33
Olhon d'ittrc, éeuyer et maître fauconnier du dauphin, homme de 6cf de Hainaut . 89, 284, 604
Philippe de Wattiipout {Waudripojit) 604
Piérart Crobln, homme de fief de Hainaut 327
Pierre de Bousies, seigneur de Vertaing, de Roracries et de Feluy, bailli de Hainaut .... 604
Pinkart de Gavre, seigneur de Frcsin, chevalier 529
Pierre dit Brongnart, sire de Hainin, chevalier 284, 527
Piérart Hellin, homme de fief de Hainaut 367
Piérart Huriau. homme de fief de Hainaut 284

Piérart Wilsen, homme de fief de Hainaut 217
Quentin de Ville, seigneur d'Audregnics 601
Robert, seigneur de .Masmines, bailli des bois de Hainaut p

Robert de Vendegies, homme de fief de Hainaut 284
Robert le bastart 288

Simon de Lalaing, chevalier 604
Simon Nokarl, elere et homme de fief de Hainaut 21, 83, 220
Solder de la Vallée 604

Thiébaut de Soissons, seigneur de Moreul p

Thierri de Frasncs p

Thicrri de Hennin, seigneur de Blaugies 604
Thierri de Mersem, seigneur de Fontaine-au-Bois p

Thicrri Mcurissc, homme de fief de Hainaut 699
Thomas as Lovignis, mayeur de Namur 288
Warnicr de Daules 288
Wibert Lestecque ou de FEstecque, homme de fief de Hainaut 83, 288
Wistasse de Vertaing 604

CORPS POLITIQUES, OFFICES-DE JUDICATURE, INSTITUTIONS RELIGIEUSES.

Bailliage d'Amiens.
Bailliage de Hainaut,

371

21, 83, 113, 284, 487
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rages.

Prévôté de Paris 27, 696, 697, 700
Sénéchaussée de Ponlhicu 6

Chapitre N.-D. de Cambrai 60-4
— Sainl-Géri, à Cambrai
— d'Antoing '
— de Condé
— de Lcuze

— de Saint-Quentin de Maubeuge .

— de Soignies
Abbaye d'Anchin

— de Bonne-Espéranee
— de Cambron
— de Crespin
— d'Hasnon
— d'Ilaulmont

de Liessies
— de Lobbcs
— de Maroilles

de Salnt-Denis-en-Broqucroie «

de Saint-Feuillien, h Bœulx ' »
de Saint-Martin, à Tournai »

VILLES.

Ath 604
Avesncs »

Bavay "

Beaiimont «

Binebe »

Bouebain «

Bruges 658
Cambrai 37, 39, 141
Cbicvres 604

Chimay / . . . »
Condé »

Engbien . . . »
liai 13, 59, 47, 57, 604
Le Quesnoy ■ 604
Le Bœulx »

Maubeuge v
Mons 444, 604
Saint-Gbislain 604

Soignies "
Valenciennes 604, 018



ERRATA ET ADDENDA.

TOME III.

Page X de la préface, ligne 18, au lieu de : Né en 1569, lisez : Né en 1565,
— 614, à la dernière ligne de la 2« colonne, au lieu de : p. 555, lisez : p. 556.
— 615, à la 41" ligne, supprimer les mois : de llainaut,
— 651, à la 2" col., au lieu de : xi, lisez : v-vi.

TOME IV.

Page 50, note 2, au lieu de : aux Archives de l'Etat, lisez : aux Archives de la ville de Gand.
— 67, ligne 20, après : en forme de douaire, ajoulcz : du comté de Ponlhieu et
— 116, après la li^ne 7, ajoulcz ce qui suit :

Par madame la ducesse, daulpliine de Viennois, en son conseil ;

S. IIf.liuicii de Dohnic.

T. Multoris.

Original, sur parchemin; fragm. de sceau, en cire rouge, pend,
à d. q de parchemin. — Archives départementales du Nord,

à L.lle ; Chambre des comptes, B. 1440. (Invent. de Gode-
froy, 11. 64""».)

Page 172, ligne 2, lisez : Lettres par lesquelles
— 175, n" mcCXV. Voyez le Supplément.
— 180, ligne 6, au lieu de : en cousidéralion, lisez ; eue considération
— » — 12, — ses eu/funsf lisez : les en/fans
— » — 29, — devant, lisez : devers
— 181, — 14, — ou instituer, lisez : et instituer.
— » — 52, — Ori(/inal, lisez •. Copie du vidimus délivré le 8 octobre mS, d'après

l'original avec sceau de majesté.
— 265, dernière ligne, au lieu de : a, lisez .• à
— 515, ligne 27, lisez : Thumas Eiévés,
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Page 524, — 47, au lieu de ; Prosper, lisez : Proper.
— 502, — 47, — rcistre, Visez : registre.
— 544, — 24, lisez ; co»i<e de//amau/,
— 864, n" MDVIl, lisez : 4 octobre 4426.
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Tableehronolope des chartes et diplô/nes vnpri/nés
co/icerna7it l'histoire de la Peljiq 'c, par .M. Alphonse
Wauters: t. I il VI, 1808-138 i ; t. VII. I " pai tic, 1883.

Chro7iiques relatives à !'hi;lvire de h- delgi un sou- fi.
ducs de Bourgogne, publiées par SI. le baron K.*n\v\ de
Lettemiove : t. 1. 1870; t. Il, 1875, t. Ili, 4k7o.

Cartulaire de l'abbaye de Sni7il - Trostd, publié par
M. Cil. Piot: t. 1, 187(1; t. Il, 1875.

Collection des voyages des sotive/'ai/is des Pays-Bas,
publiée par Gaciiabd ; t. I, 1870; t. Il, 1874; par
MM.Gaciiabd et Piot, t. III, 1881 ; par M. Piot, t. IV, 1882.

Les Bibliothèques de Madrid et de l'Escurial. Notices
et Extraits des 77in7iuscrits qui concer7ient l'histoire de
Belgique, par Gaciiabd; 1875.

Codex Dunensis sive Diplo77iat7im et chartarinn medii
aevi a7nplissi77ia collcetio, publié par M. le baron Keb-
vvN de Letteniiove; 1875.

La Bibliothèque natiosiale, à Paris. Notices et Extraits
des fna/iuscrits q7ii concernent l'histoire de Belgique, par
G-ACIiabd; t. I, 1875; t. Il, 1877.

Corresponda77ce du cardinal de Gra7ivclle, publiée par
MM. Edm. Poullet et Ch. Piot; t. I", 1878; t. Il, 1880;
t. III, 1881 ; t. IV, 1884; t. V, 1880; t. VI, 1887.

Istorc et Chroniq7tes de Flandres, publiées par M. le
baron Kebvyn de Letteniiove; t. I", 1879; t. 11, 1880.

Chro7iiqucs de llrabanl et de Flandre (en flamand),
publiées par M. Charles Piot; 1879.

Cartulaire de l'abbaye d'Orval, publié par le P. HiP-
polvte Goffinet; 1879.

Cartulaire des comtes de Dai/taul, par M- Léopoi.d
.OctiLLERs; t. I", 1881 ; t. Il 1885; I. 111, 1880; t. IV,
1889.

Belatio/is politiques des Pays-Bas et de l'Angleterre
sous le-règne de Philippe 11; t. I, 188'2: t. Il et III,
1885; t. iV, 1885; t. V, 188C; t. VI. 1887; t. VII,
1888; éditeur: Jl. le baron Kervvn de Les rENiiovE.

Histoire des Troubles des Paiis-Bas par Beno7i de
Fra/ice, t. I et II, publiée par M. Cii. Pioi.

IN-OCTAVO.

Co77\pte re7idu des séances de la Covnwiis.non royale
d'tiisloire t •! ftecueil de se ■ Bulletins; '."série, 10 vol.,
.851-1' f-'ti, série, 12 vol., 1850-1859; 5™' série,
11 i . 1 (lt^-.875r i"" série, !. I à XllI et n° 1
du t. XI

Table ■,é7icr7;;e des /'i/hV/ins ( 1" série, t. I à XVI),
rédigée par Em. Gachet, 1852; — (2"" .série, t. I à XII),
par M. Ebnest Van Brlyssel, 1805; — (5°" série, t. I
à XIV), par M. J. J. E. Proost.

Table générale chronologique et asialylique des chartes,
lettres, ordotmances, traités et autres docume7its contenus
dans les 1", 2" et 5' séries, rédigée par M. J. J. £. Pboost.

Betraile et mort de Charles-Quint «n monastère de
Yuste ; Lettres inédites, publiées par M. Gaciiabd.
Introduction, 1854; t. I", 1854; t. Il, 1855.

Belatiotis des ambassadeurs vénitiens sur Charles-Quint
et Philippe II, par Gaciiabd; 1855.

Sy7iopsis aclorum ecclesiae /Iniverpietisis, par de
Rab; 1850.

Bev7te des Opéra diplomatiea de Miraeus, par Le
Glay; 1850.

Correspondatice de Charles-Quint et d'Adrien VI, pu¬
bliée pour la première fois, par Gachard; 1859.

Actes des Etats généraux des Pays-Bas, 1570-1585.
Notice ehronologiqsie et analytique, par Gachard: t. I",
1801; t. Il, 1800.

Do7i Carlos et PhilippelI,povGkcuARD: 1.1 et II, 1805.
Le Livre des feudataires du duc Jean III, par L.

Galesloot ; 1805.
Table générale des nuliees eor!'..rnT)if Tntsloire de

Belgique publiées da7is le Bevties belges, de 1850 ô 1805;
par M. Ernest Van Bbl'yssel; 1809.

Le Livre des jivfs du comté de. Love .-on Jean d'Arc-
kel, publii- par .M. le chevalier e.. de Boruan ; 1875.

JJocuniduls inédits relutil" u l'histoire du XVP siècle,
nul.liés.iiar .M. i., baron Ker\ vn de Letteniiove, l"par-
t'O, 1885.

J/.'.:. /»' (la léy d Ouufri s S7ir les affaires de Liège,
(1 idh'-, pnbli.' par -M. S. Boieuans; I88(i.

NOtlB PRUMBE :

Belations ptdiliques des Pays-Bus et de l'Asiglclerrc
sous le rèysie de Philippe II, par M. le baron Kebvyn
de Letteniiove, t. VIII.

Table chronologique des chartes et diplÔ7nes imp7-imés
coneernasit l'histoire de Belgique,par M. Alpii. Wauters,
t. VII, deuxième partie.

Histoire des troubles des Pays-Bas, par Renon do
France, I. III, publiée par M. Ch. Piot.

Correspondance du carditial de Gra7n
bliée par .M. Cii. Piot.

Cartulaire des comtes de Hainau
M. Léopold Devillers, t. V.

Cartulaire généalogique des Van Art
M. de Pal'w.

Obituaire de l'église Eainl Jcati, de G
M. de Pauw.

On peut s'adresser, pour tout ce qui concerne la vente, à la librairie de M. Falk (ancienne maison Muqua,


